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0â^^  'Al  fini  le  livre  précédent  avec  l'année  i  '(()<S.  Les 
%\*^^  deux  dernières  années  de  ce  siècle  ne  contenant 

t^^'^  rien  qui  mérite  d'avoir  place  dans  l'hisloire  de 
^  Genève,  je  connnence  ce  troisième  livre  par  la 

(QiS^i>^^:i^^ÊÙ  première  du  siècle  suivant,  siècle  dont  les  événe- 
mens  étant  pour  la  plupart  tous  sini^uliers,  tous  intéressans  et 

marquant  d'une  manière  bien  particulière  les  soins  de  la  Provi- 
dence pour  la  conservation  de  Genève,  vont  rendre  désormais 

notre  histoire  beaucoup  plus  attachante  et  plus  curieuse  qu'elle  ne 

l'a  été  jus(pi'ici. 
Nous  verrons,  dès  le  commencement  de  ce  siècle,  les  ducs  de 

Savoie  mettre  tout  en  usage  pour  se  rendre  souverains  de  Genève, 

et  le  peuple,  en  même  temps,  seul  et  sans  le  secours  des  évèques, 

résister  à  ces  princes,  pendant  plusieurs  années,  avec  une  fermeté 

merveilleuse.  Nous  verrons  ce  peuple,  bien  loin  de  plier  et  de  se 

laisser  ébranler  par  les  menaces  et  par  les  injustices  de  ses  enne- 

mis, prendre  tous  les  jours  et  plus  de  courage  et  plus  d'amour 

pour  la  liberté.  Nous  lui  verrons  jeter  les  f'ondemens  de  sa  sùrelé 
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pour  les  siècles  à  venir,  par  les  alliances  qu'il  contracta  avec  les 
cantons  de  Fribourg-  et  de  Berne  et,  peu  de  temps  après,  penser  à 
épurer  la  religion  des  superstitions  (pii  la  défiguraient  et  se  déli- 

vrer, en  même  temps,  d'un  joug  insupportable  et  pour  le  temporel 
et  pour  le  spirituel. 

Nous  verrons  ensuite  la  maison  de  Savoie  dépouillée  de  ses 

états  pendant  plus  de  trente  ans  pour  avoir  voulu  usurper  sur  la 

ville  de  Genève  un  droit  qui  ne  lui  appartenait  pas,  et  hors  d'état 
par  là  de  lui  nuire.  Celle  ville  au  contraire,  durant  ce  tenqjs-là, 

délivrée  de  ses  craintes  et  de  ses  agitations  précédentes,  sera  dans 

la  situation  la  plus  propre  à  affermir  solidement  sa  liberté  et  sa 

souveraineté,  tant  au  dedans  ([u'au  dehors.  Enfin,  si  l'on  voit  dans 
la  suite  la  maison  de  Savoie  rentrée  dans  la  possession  de  la  plus 

grande  partie  de  ce  qui  lui  avait  été  pris  et  à  portée,  par  consé- 

quent, de  former  de  nouveaux  projets  contre  la  liberté  de  Genève, 

cette  ville,  soutenue  par  des  jouissances  qui  s'intéressent  à  sa 
conservation,  bien  loin  de  succomber  sous  son  ancien  ennemi,  lui 

résistera  non  seulement  partout  avec  succès  et  fera  échouer  de  la 

manière  la  j)lus  glorieuse  ses  entreprises  les  mieux  concertées, 

mais  on  lui  verra  même  faire  des  conquêtes  sur  les  états  du  duc 
de  Savoie  situés  dans  son  voisinage. 

Telle  sera  la  situation  de  Genève  pendant  le  XVI''  siècle.  J'en 
rapporterai  le  détail,  dans  ce  livre  et  dans  les  suivans,  avec  toute 

l'exactitude  et  toute  la  fidélité  nécessaires  pour  donner  une  juste 
idée  d'aussi  grands  et  d'aussi  importans  événemens. 

Le  bâtard  René  de  Savoie  continuait  à  donner  diverses  attein- 

tes à  la  juridiction  et  aux  libertés  de  la  Ville,  en  même  temps  (pi'il 

se  vengeait  de  ceux  qu'il  prétendait  lui  avoir  fait  quelque  déplaisir. 
lîonivard  raconte'  que  pour  tirer  vengeance  de  quelques  gen- 

tilshommes (jui,  pendant  la  vie  du  duc  Philippe  son  père,  avaient  le 

plus  de  part  au  gouvernement,  lesquels  n'avaient  pas  voulu  fournir 

à  ses  dépenses  avec  autant  de  |)rofusion  qu'il  l'aurait  souhaité,  il 
fut  assez  méchant  pour  faire  croire  au  duc  Philibert  que  ces  sei- 

'  Chroniques  de  Geiièt^e,  éd.  t^evilliod,  liv.  II,  cliap.  li  (t.  I.  p.  287). 
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i>ni'ui's  a\"ai('iil  i'iitri'|)ns  de  les  ('iii|Miis(iini(M-  lous  deux  |iar  le 

luoNcii  (le  ticiix  |)()iiiiii('s  (If  sciilcni'  i|ii'(in  Iriir  i'crail  |iai\('iiii'  cl 

assaisonnées  avec  un  poison  si  siililil  ([irHiissih'il  (lu'ils  les  auraient 
approdiées  du  nez,  ils  toniberaienl  dans  des  convulsions  nioiielles. 

[1  ajouta  f|u'ils  s'étaient  servis,  [loin-  |)r(''|»arer  ces  ponnnes,  d'iui 

mfVlecin  [Jiéiiujnlais,  (|ni  deniein'ail  à  Lvon,  dont  il  ne  sérail  |tas 

difficile  de  se  saisir.  El  alin  (|ue  le  duc  ne  donlàl  \nnu\  di'  la  \é'rité 

du  lailjd  lin  prciduisil  deux  taux  Icnionis  (|ni  disaicnl  a\  dir  cnicndn 

loul  le  coni|)lol. 

Aussitôt  il  v  eul  Iteauconp  de  hi'iiil  à  la  coui'  de  ce  prince  |)ar 

l'ordre  de  (|ni  I du  mil  en  |)rison  plusieurs  personnes  de  (pialili', 

sonpcoiniées  tW  avoir  licnipe.  l'n  i;'enlillioninie  notunu'  E\ria,  ([ui 

é'Iail  l'un  des  plus  tnar(|ncs  cl  conirc  lc(picl  le  hàlaid  conser\ail  le 

plus  de  ressenlinienl,  lui  eii\(i\'(''en  pr'isnn  à  ( 'Jnlliiii,  ddii  il  eul  le 

l)onheur  de  se  sainci'.  Les  aulrcs,  par  le  cri'dil  de  leurs  anus, 

fiieiil  ri'uvoy*'!'  leiu'  juncnieul,  cl  après  la  disi^ràce  du  hàlard,  dont 

Miius  |)arlerons  l)ienl(')l  cl  (|iii  ('lail  leur  \érital(le  par-lie,  ils 

u'curcnl   jias  de  peine  à  ohicnii'   leiii'  f'Iai'yisseinenl . 

Il  Mfn  liil  |)as  i\i'  ini'uie  du  iriallicur'cirx  nK'decin  ;  on  avait 

résolu  de  se  saisir  de  lur  par'  adr'cssc.  l'inir'  en  Ncnri'  à  bout,  on 

cn\o\a  à  MonilucI,  pclilc  \ille  Ac  lircsse  à  Ir'ois  heui'cs  de  Lvon 

el  (pri  ('lait  alor's  i\r  la  dépendance  du  duc  de  Savoie,  le  [irévôt 

d'li(')tel  de  ce  pr'incc  ipii,  sons  pr-éte\lc  di'  cpiclipie  indis|)osilion,- 

lui  é(îi'i\il  de  le  venir-  voir-'.  Le  inédeciii,  (|ui  ne  se  senlail  corrpabi»! 

d'aucun  cr'rrnc,  se  icudri  rnccssainuicnl  i\c  Lvoirà  .Moiillni'l,  mais 

au  lieir  d'v  Irnirvei-  nu  malade,  il  lui  l'or'l  surpris  d'v  r'ciiconi  icr'  {[\i 

pr'(''V(')l  (pu  le  sarsil  cl  le  inciia  yaiollc  à  (  icriève,  oi'r  ri  lirl  rirrs  en 

prison  dans  le  clii'ileair  (\i-  llle.  Lnsirile,  le  pr(''V()l  liri-nièine  lui  fit 

son  pi'ocès  el  le  coiidainna  à  iiiori  après  lui  avoir- l'ail  avouer',  par 

les  lounnens  de  la  toi'lrrr'e,  ce  rpi'il  vouliil.  Les  svndics,  anssitôl, 

se  plaiqiiir'enl  de  ce  pii^cruenl  comme  d'un  allenlal  si^^rialé  à  leurs 

di'Oils  les  |ilus  esscnircis,  el  le  |icuplc  en  nmriuiir'a  l)eaircou|),  mais 

toutes  ces  |)lainlcs  pi'oduisir'enl  peu  dell'cl  ;  le  liàlai'd,  si  l'on  en 

doit    croir'c    Bonivar'd,    se    l'cnilanl     aux     iusiances    des    syndics, 

'  Spun,  Histoire  de  Genève,  éd.  de  1730,  1.  I,  |i.  103. 
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consenlil  à  la  \(''ril('',  (|u'ils  |iii^(visscnl  de  uoiiNcaii  le  iiH'dcciii, 
mais  (Misiiilc,  se  mi(J(|mhiiI  de  leurs  sriileiices,  il  lil.  exécuLer  la 

sienne.  Le  médecin  enl  la  lêle  Iranehée  par  ses  ordres,  an  Molard  ; 

après  (|uoi,  son  corps  t'nl  mis  en  qnarliers  (jui  turent  exposés  aux 
limites  de  la  ville. 

Les  l'eg'istres  publics  manquant  depuis  le  commencement  de 

février  1496  jnsqu'au  mois  de  décembre  i5oi,  je  n'ai  pas  pu 

éclaircir,  par  leur  moyen,  les  faits  que  j'ai  rapportés  c[ui  appartien- 
nent à  cet  intervalle  de  temps.  0|)endant,  comme  ce  temps-là 

n'était  pas  éloigné  de  celui  auquel  Bonivard  et  Koset  vivaient,  et 

qu'il  n'était  pas  difficile  à  ces  auteurs  d'avoir  des  mémoires  de  ce 

qui  s'était  passé  alors,  l'on  peut  compter  assez  sur  ce  qu'ils  racon- 
tent. Je  ne  serai  plus  dans  la  même  peine  pour  la  suite,  les  regis- 

tres étant  continués  sans  interinpiion,  et  j'aurai,  par  leur  secours, 

tous  les  moyens  nécessaires  pour  éclairer  l'Iiistoire  de  (ienève  de 

tous  les  temps,  autant  (pi'elle  le  peut  être. 

Le  Corps  helvétique,  qui  dans  ce  temps-là  n'était  composé 
que  de  dix  cantons,  fui  augmenté  de  ceux  de  Bàle  et  de  Schatf- 

house  (|ui  enirèreni,  celle  aimée  iftoi,  dans  l'alliance  générale 
des  Suisses.  La  première  de  ces  villes,  depuis  près  de  deux  cents 

ans,  avait  contracté  des  alliances  particulières,  tantôt  avec  quel- 

ques cantons,  tantôt  avec  d'autres,  par  le  moyen  desquelles  elle 
s'était  soutenue  contre  ses  ennemis.  Elle  avait  aussi  en  toutes  les 

occasions  qui  s'étaient  |)réseuli''es,  fail  parailre  beaucoup  de  zèle 
pour  la  défense  de  la  Suisse  en  envoyant  du  secours  aux  villes  (jui 

étaient  en  guerre,  de  sorte  que  cette  ville,  qui  d'ailleurs  était 
considérable  par  sa  grandeur,  par  son  antiquité  et  par  son  univer- 

sité, fut  incorporée  aux  autres  cantons  avec  tout  l'agrément  qu'elle 
aurait  pu  souhaiter. 

La  ville  de  Schatfhouse,  ([ui  avait  été  soumise  pendant  long- 

temps à  la  maison  d'Autriche,  s'élant  néanmoins  réservée  de 

grands  privilèges,  en  secoua  le  joug  environ  l'année  il\^)l\,  parce 
que  cette  maison  les  lui  voulait  oter  et  fit  une  alliance  de  quelques 

années  seulement,  pour  se  soutenir  contre  elle,  avec  les  principaux 

cantons.  Les  cantons  s'en  étant  bien  trouvés,  Schaffhouse  étant 
dans  une  siluatiou  avantageuse  pour  garanlir  la  Suisse  el  |)()ur  la 
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couvrir  du  côté  du  Rhin,  en  firent  une  nouvelle  pour  viiig-t-cinq 

ans,  l'aimée  i479-  Enfin  ceux  de  Schaffhouse,  ayani  secouru  les 
Suisses  avec  tou(  le  zèle  et  la  fidélité  possibles  dans  les  guerres 

(|u'ils  soulinienl  ensuite,  et  en  particulier  dans  celle  que  leur  fit 

l'empereur  .Maxiniilien,  cette  ville  fui  reçue  d'un  conunun  con- 
sentement dans  le  nombre  des  cantons,  peu  de  mois  après  et  dans 

la  même  anm'c  ipie  cfllc  de  Bàle.  Mais  revenons  aux  affaires  de 
Genève. 

Le  duc  Philibert  s'était  marié  à  Bruxelles,  le  26  septembre 

de  cette  année  i5oi,  avec  Marguerite,  fille  de  l'empereur  Maximi- 

lien  et  sœur  de  Philippe,  archiduc  d'Autriche,  ipii  Fui  depuis  roi 

d'Espagne  et  |)ère  de  (Iharles-Ouint  '.  Otte  princesse,  après  avoir 

été  renvoyée  pai-  le  loi  de  Fiance,  Charles  VIII,  comme  nous 

l'avons  dit  ci-devant,  bit  mariée  à  Jean,  prince  de  (lastille,  qui  la 

laissa  veuve  sur  la  fin  de  l'aimée  i4t.)^-  Ueux  ans  auparavant,  Phi- 

libert avait  épousé  Yolande-Louise  de  Savoie,  fille  de  Charles  1", 

duc  de  Savoie,  son  cousin  germain,  ipii  ('-tait  morte  (pialre  ans 

après,  à  l'âge  de  treize  ans,  de  soile  <pie  le  mariage  ne  bit  pas 

consommé.  Spon',  après  l'auteur  des  Annales  manuscrites,  se 

troni|)e  rpiand  il  rapporte  le  mariage  à  l'an  l'xio,  et  je  ne  sais  s'ils 
disent  la  vt-riti'  (piand  ils  soutiennent  ijue  cette  princesse  Fut  enter- 

rée à  Genève,  aux  Cordeliers  de  Rive,  dans  une  belle  chapelle. 

Peut-être  n'v  bil-elle  cpie  mise  en  dé|)ôt,  s'il  est  vrai,  comme  le  dit 
Guichenon  \  <pie  son  tombeau  soit  à  Hautecduibe. 

Quoi  qu'il  en  soit,  Philib(<rl  fil  son  entrée  dans  Genève  avec 

sa  nouvelle  épouse  .Mari^uerite  d'Aulriche,  le  8  décembre  i5oi. 

La  réception  cpi'on  leur  fit  Fut  inagnifi(pie;  les  jeux,  les  danses,  les 
mascarades  ne  Furent  pas  épargnées,  amusemeus  (pii,  ne  déplai- 

sant pas  aux  peuples,  ('laieiit  tout  propres  à  Faire  souhaiter  aux 
(îenevois  (jue  les  ducs  de  Savoie  fissent  leur  séjour  dans  la  ville  et 
à  les  rendre  moins  attentiFs  à  la  conservation  de  leurs  libertés  et  de 

leur  indépendance. 

Le  bâtard  ne  discontinua  point  d'enfreindre  la  juridiction  des 

'  GuiL-lieniiQ,  Histoire  généalogique  de  '  Ouvr.  cilé.  t.  I,  p.  102. 

la  maison  de  Savoye,  éd.  de   Lyon.  1660,  '  Ouvr.  i-ité,  p.  383. 

p.  613. 
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sviirlirs.  Sur  l;t  (iii  dr  crllc  ;Hnii(''c,  nu  iioniiiié  Tlionias  (lnstallie, 

que  Bonivai'd  '  a|i|K'll('  de  (  ̂liaslillou,  (Iduicsluiuo  du  |)rol()uolaire 

de  Savoie,  ayant  eouiniis  un  uicurlrc  sui'  lui  de  ses  eauiarafles  et. 

avaul  ('h' cniprisonni'  dans  le  chàlcau  de  Tlle,  les  oftiriers  dn  due 

vonlui'i'til  lin  lan'cMin  |>i()eès. 

Les  syndics  aussih')!  s'y  o|)[)Osèr'eiil  et  deniaudèreul  (jin-  le 

prévenu  leni'  IVit  remis;  ou  ue  \()ulnl  pas  les  écouler,  ce  (|ni  les 

engai^ea  à  en  jiorler  leurs  plaintes  à  Jean  ()rioli,  (''vè(|ue  de  Xiee 

et  ̂ ouveruenr  dn  jenne  (''\(~'(|ne.  Ils  pr'ièreni  ce  |)r(''lal  de  [treudve 
cette  affaire  à  soi,  et  de  ue  pas  peruielire  (pu-  Ton  donnai  iwic 

aussi  grande  alleiule  à  leni's  droils".  Il  le  leur  promit,  mais  il 

leur  refusa,  eu  um'uic  lem|is,  le  seul  moveu  tle  taire  riMissir  la 

chose,  qui  l'Iait  de  parler  an  luitard.  i^es  syndics  l'cvinreut  à  la 
charge,  Orioli  les  paya  de  (piehpies  lionnes  paroles  et  cependant 

ne  fit  rien  poin-  eux,  t\o  soile  (pie  les  syndics  \  ireut  (pi'il  n'y 

avait  pas  d'autre  parti  à  prendre  ipie  d'aller  eux-mêmes  jiour  la 
justice  de  leur  cause,  ils  se  rendirent  donc  avec  les  docteiu's  eu 

droit  (pi'ils  a\aieul  accouluuK'  de  consnller  dans  les  affaires  dif- 
ficiles et  qui,  1res  souvent,  siégeaient  dans  le  (Conseil  pour  don- 

ner leur  avis  sur-le-champ  sur  les  (piestious  é])ineuses  (pii  pou- 

vaient être  mises  sur  h'  lapis,  sans  y  avoir  pourtant  aucune  voix 

délibérati\e.  Ils  se  rendncnt,  dis-je,  a\<'c  ces  docteurs,  au  log'is  du 

duc  de  Savoie  où  ils  altendirenl  lougteuqis  le  hàtard,  sans  pou- 

voir lui  parler.  Il  les  fit  à  la  lin  venii',  les  écouta  et  les  renvoya  au 

(ionseil  du  duc,  où  ayant  été  admis  quelques  jours  après,  Vincent, 

l'un  des  docteurs  de  la  Ville,  fit  sentir  ipie  le  crime  dont  il  s'agissait, 
ayant  éti'  commis  dans  Genève,  la  connaissance  en  appaitenail  aux 

syndics,  connue  officiers  de  l'évèfpie;  Bourdin,  procureur  fiscal  du 

duc,  fit  voir,  au  contraire,  (pie  les  syndics  n'étaient  point  juges 
naturels  de  ce  criminel,  parce  ipTil  avait  été  pris  par  le  maître 

d'hôtel  du  due  son  maître,  à  ipioi  il  ajouta,  sans  délom-,  (pie  ce 

prince  étant  le  souverain,  il  n'était  point  obligé  de  remettre  à  des 

jug-es  inférieurs  un  |>risonuier  ipTiJ  avait  en  sa  puissance  et  que, 

d'ailleurs,   le   duc  pouvait    exercer    la   juridiction   sur  ceux  de  sa 

•  Liv.  II,  diap.  14,  (l.  I,  p.  288).  ■'  H.  (J.,  vol,  lo,  fos  4  yo  et  suiv. 
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fainillr  en  tous  lieux.  Après  (|iioi,  il  ,v  eut  l.ieii  des  répliques  de 

pari  et  d'autre.  Le  docteur  N'iiicent  conliiiua  de  soutenir  que  la 

juridiction  ap|iar(eiiail  toute  à  i'i'vtMpie  i|ui  iMail  le  prince  de  la 

Ville,  que  rotticier  de  son  Altesse  ipti  s'était  saisi  de  Thomas  Cas- 

tallie  l'avait  bien  reconnu,  puis([u'il  l'avait  remis  entre  les  mains 

du  syndic  Dunaul  pour  en  faire  justice,  lequel  syndic  l'avait  mené 

prisonnier  au  cliàteau  de  l'Ili'.  Kt  ixiur  Faire  voir,  d'une  manière 

convaincante,  (]ue  les  syndics  étaient  jm-es  de  tous  les  criminels, 

sans  en  excepter  même  les  domesti(pies  du  duc  de  Savoie,  il  pro- 

duisit deux  procès  par  lesquels  il  paraissait  que  les  syndics  étaient 

en  possession  de  jui^er  les  i-ens  ([ui  étaient  même  à  la  suite  de  ce 

prince  lorsqu'il  était  ilaiis  Genève  avec  toute  sa  cour,  sans  (|ue  jamais 

il  veut  eu,  de  sa  pari  ou  de  celle  de  ses  officiers,  aucune  opposi- 

tion à  une  pratique  si  hieii  étalilie.  Les  gens  du  duc  ajouti-rent  ipie, 

puisi|ue  leur  maître  avait  territoire  dans  (ienève,  il  pouvait  y  juger 

ses  domesti(pies  prévenus  de  crimes.  Les  syndics  leur  repartirent 

(|ue  c'était  par  la  pure  faveur  des  évêipies  et  de  leur  concession  cpie 

le  duc  pouvait  exercer  la  justice  sur  ceux  de  sa  suite,  ce  (pi'ils 

|)rouvèrenl  par  ipiantilé  d'actes  et  anciens  et  modernes,  et  (pie 

cette  juridiction  ne  s'étendail  qu'aux  affaires  civiles;  après  cpioi 

ils  dirent    (pi'ils   feraient    rapport   de  loiil  ci-  «pii  s'était   |)assé  au 
Conseil. 

Sur  leur  ra|q)oil,  le  Conseil  ordinaire  revint  encore  à  la 

charge;  il  eiivova  au  Conseil  du  dur  le  syndic  de  Versonnex  faire 

de  nouvelles  instances  sur  le  uiêiue  sujet,  mais  il  ne  fut  pas  écouté. 

Tout  ce  (pie  le  Conseil  ducal  relâcha  fut  rpie  la  sentence  qu'il  avait 
rendue  contre  Tliomas  Castallie  ne  serait  pas  exécutée  dans 

Genève,  mais  (pi'il  serait  remis  au  |)rév(it  des  manVhanx  qui  le 

ferait  exécuter  au  delà  (\u  pont  d'.Vrve,  sur  le  domaine  et  territoire 

de  son  Altesse  et  ce,  alleudu  «pi'll  «'■lait  (loiuesli(pie  du  protonolaire 

de  Savoie,  le(piel  ('lait  du  sany  du  s('M('uissiine  duc.  Après  fpie  la 

résolution  du  Conseil  ducal  cul  (-lé  prononcée  de  la  manière  (pie 

je  viens  de  le  dire,  le  bâtard  de  Savoie,  président  de  ce  Conseil, 

demanda  au  syndic  de  Versonnex  s'il  en  était  content;  le  syndic 

répondit  (pie  uou,  (pi'il  n'y  consenlail  point  el  (pi'il  rapporterait 

le  tout   au  vicaire  et  au  Conseil  de  la  \'ille.  Sur  son  rapport,  le 
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(Jou.s(mI  iinloiiiui  (|m'  les  syndics  ir-Miciil  se  |)laiii(lic  \i\('mciil  an 

vicaire  (  Mioli  (riiiic  inriaclioii  aiilaiil  si^^riali'c  à  la  jur-i<liclioii  c|>is- 

copalc,  ce  (|irils  lii-eiil.  A|n-ès  (|U((i,  ils  liicnl  dicsseï-  des  leltres 

(esliiiKiiiiales  de  loiil  ce  ({iii  s^'lail  passi'  dans  celle  alVaife,  afin 

(|n'ii  paiiil  à  la  poslcrili'  (|ne,  s'ils  n'aNaienl  |ias  |)n  eiii|)('''clier  (iiie 

l'un  doniiiîl  celle  alleinle  aux  droils  de  D'^iilise,  ils  aNaienl  ce|ien- 

danl  [ail  loul  ce  iiiTil  a\ail  d(''|ieiidti  d'eux  [xjnr  cela. 

Le  (Innseil  du  i\{ic  n'axail  |ias  l'ail  une  déniarciie  de  celle 

naliire  pour  en  deineiicei-  là.  l'en  de  joins  après,  les  orticiers  de  ce 

|irince  \iolèrenl  enciii-e  la  |niidicl ion  ('piseopale  en  FaisanI  eiiipri- 

soiiner,  dans  le  cli;llean  de  l'Ile,  deux  ci-iniinels  an.\(|uels  ils  vou- 

laienl,  faii-e  le  |ii-ocès'.  .\  celle  l'ois,  Jean  <  )i'ioli,  \  icaire  el  qouver- 

neiir  de  r(''\('(|ne,  enl  {|iiel(|nes  ('-isards  aux  reinonirances  (lui  lui 

riii-eiil  failes  de  la  |iail  du  (ionsell  de  la  \'ille.  Il  s'en  alla,  acconi- 

|)aiiii(''  de  |)liisienis  clianoines  cl  des  sviidics,  vei's  le  duc  de 

Savoie,  (|iril  li'onva  avec  la  duchesse,  le  liàlard  Hené  el  plusieurs 

de  ses  conseillers.  Il  icprt'senla  avec  lieancoup  de  force  l'injustice 

(jui  venaild'èlre  l'aile  par  les  officiers  de  ce  prince  et  soutint,  par 
plusieurs  raisons  couvaincanles,  les  droits  et:  la  souveraineté  de 

r<''vè(pie  son  pupille.  Le  liàlard,  là-dessus,  ayant  pris  la  parole,  dit 
qu'il  n'y  avail  poini  d'anire  |nince  souverain  de  Genève  (|ue  le  duc 

de  Savoie,  doni  la  jiiridiclion,  qu'il  avail  lonjours  exercée  dans  le 

château  de  l'Ile  (pii  lui  appartenail,  ('-lail  une  preuve  certaine.  Les 

syndics  n'eurent  pas  de  |)eine  à  détruire  ce  que  soutenait  le  bâtard, 
employant  pour  cela  une  foule  de  raisons  toutes  convaincantes 

qu'il  n'est  pas  nécessaire  de  rapporler  ici,  puisque  nous  en  avons 
parlé  en  plusieurs  endroils  de  celle  liisloire,  et  ils  finirent  en  priant 

ce  prince  de  désa\(iner  tout  ce  cpii  avail  été  fait  jusqu'alors  au  pré- 
judice de  la  jiiridiclion  épiscopale  el  des  franchises  de  la  Ville  et 

d'en  maintenir  le  gouvernement  tel  ipi'il  avait  été  établi  depuis  si 
longtemps,  comme  avaient  fait  ses  glorieu.x  prédécesseurs.  Sur  ces 

représentations,  le  (  louseil  du  duc  ne  répondit  rien  de  positif,  mais 

seulement  qu'il  sérail  à  propos  de  nommer  des  personnes,  de  part 

et  d'autre,  devant  lesipielles  le  Conseil  du  duc  produirait  les  droits 

>  i\.  c,  vol.  i;i,  f"  'j. 
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de  ce  prince,  et  révè(|iie  avec  la  Ville,  les  leurs.  Cette  réponse  ne 

plut  guère  aux  syndics  qui,  cependant,  nonnnèrent  des  docteurs 

pour  soutenir  les  di-oits  de  révè(|ue  el  de  la  \'ille,  ce  (|ui  fui  fait 
dans  plusieurs  conf<''rences  où  il  ne  fui  rien  conclu. 

Il  esl  aisi'  de  xoir,  jiar  l(jul  ce  (jiie  nous  venons  de  dire,  coni- 
l)ien  élaicnl  (h'Iicales  cl  dang-erenses  les  circonslances  où  la  Ville 
se  renconlrail  alors.  Dans  une  silualion  de  celle  nalui-e,  les  syndics 

coniprirenl  (pi'il  y  avait  «|uel(|ue  chani-'cnienl  à  ap|)orler  à  la  tialuie 

du  gouvernement.  Ils  voyaient,  d'un  côli-,  (|u'ils  n'avaient  pas 
avec  le  Conseil  ordinaire  assez  d'autorilé  poin-  |)rendre  les  mesu- 

res (|u'il  fallail,  el  ils  ci'aignaienl  de  se  rendn>  responsables  des 
événemens.  l'n  corps  peu  nondncux  est  nalurclIcmiMil  plus  limide 
el  moins  (Ml  ('lai,  |)ar  C()ns('(pn'nl,  de  iirciidr'c  des  n'-solulions  salu- 

taires, les  parliculiers  (pii  le  com|)osenl  craii-nanl  de  s'allirer, 

par  leur  fernielé,  la  disgrâce  de  ceux  aux  inh'-rèls  desipicls  ils  sont 
contraires,  surlout  lorscpic  ces  intérêts  sont  ceux  de  (piel(|ue  puis- 

sant prince,  tel  (pi'étail  alors  le  duc  de  Savoie.  D'un  aulre  côté,  les 
syndics,  (pii  auraieni  pu  donner  à  leurs  r-.'soliilions  la  force  dont 
elles  avaient  besoin  en  les  couMnuni(pianl  cl  les  faisant  approuver 
au  Conseil  Général  (selon  (jue  ce  même  (  ionseil  avait  délerminé  en 

l'année  i4<)i  '  <|u'il  devait  traiter  les  alfaires  de  grande  impor- 
tance), voyant  des  iiiconvéniens  insurmonlahles  à  le  faire,  une 

assemblée  autant  riondircuse  el  conipo.sée  de  tant  de  personnes  peu 

éclairées  el  sans  expé-rience  étant  absoknneni  incapable  de  gérer 
des  affaires  autant  di'licales  avec  la  dexlériti-,  la  prudence  et  le 
secret  nécessaires,  les  syndics,  dis-je,  furent  j)ortés,  par  ces  rai- 

sons, à  proposer  au  peuple  le  rétablissement  du  Conseil  des 

Cinquante  dans  le  Conseil  (iéntM'al  (pu  fut  tenu  cette  ann(''e,  le 

()  t(''vrier,  pour  la  (•i(''ation  des  syndics.  11  ne  sera  pas  iimtile  de 
rapporter  la  niani(-re  dont  ils  s'y  prirent.  Ils  dirent  donc,  par  la 
bouche  du  premier  syndic,  Pierre  de  \ersonnex,  (ju'ils  estimaient 
fine  la  républi(pie  serait  gouvernée  avec  plus  d'honneur  et  de 
bienséance  el  (jue  ce  serait  une  chose  digne  de  louange,  au  cas 
que  cela  agréât  à  loule  la  conimunaulé,  que  le  Conseil  ordinaire 

'  Voy.  pliLs  liaiil,  t.  I,  liv.  Il, 
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élût,  ciricjuaiilo  ou  soixaiile  lioiiinics  dr  bien,  dli-iifs  de  Ih  coii- 

fiance  du  jx-uplo  el  l'ccôiiiiiiaiidalilcs  |ihi'  leurs  \crlus  cl  [lac  loiir 

exjx'Tiencc,  à  sa\oif  un,  deux,  Ifois  on  (|iiali'('  dr  cliaciuc  dizaine, 

poiii'  Iraitcf  aliiis,  cl  (|iiaiid  roccasKiii  sCri  [n'i'scrilcrail  ,  des 

affaires  iiii|M)ilarilcs  de  la  \  illc,  lcs(|iicls  jinciaicnl  auparavant, 

sur  les  sainics  ('■ci'ilin'cs  de  i^arder  le  sccr'cl  du  ( >onsed  ordi- 

naii'e  et  de  conseiller  tiilèleinenl,  dans  tous  les  cas  (|ui  se  |)r(''sen- 

teraient,  alin  (|ue,  par  le  conseil  de  gens  d'expérience,  la  Ville  et 

les  habitans  lussent  t^arantis  de  tout  mal;  n'y  ayant  rien, 

a|Oula-l-d,  de  plus  louable  m  de  plus  honorable,  si  nous  nous 

proposons  de  bien  et  lieureusemenl  \i\rc,  (|ue  de  lra\aillei'  |jour 

le  bien  <lc  la  r(''publi(pie,  en  sui\anl  les  Iraces  de  ikjs  prédéces- 
seurs. Ouc  CCS  ciiupianle  ou  soixioilc  cusseni  le  pouvoir  de 

condniie,  l'i'i^lcr-  cl  Icruiiticr  loiilcs  les  all'aires  de  la  \  ille,  selon 

(pi'il  leur  scrnblcrail  cire  jusli'  cl  raisonnaltle,  cpi'ils  lussent 

oblia;'és  de  \('uir  eu  (l(Uiseil  loulcs  les  l'ois  (pi'ils  y  scraii-ul  appe- 

l(''s  par  le  (louscil  oi'dinaire,  laissant  eu  arrière  loulcs  leurs  pro- 

|)res  allaircs,  cl  (|uc,  pour  cela,  le  (  ionscil  (ii'-ncral  leur  donnât 

un  plein  cl  cnlicr  pomoir;  sur-  (pioi,  il  s'ai^issait,  dirent-ils,  de 

savoir  (jiiel  scr-ail  le  scnliinent  df  cliacuii  ' . 

Le  [X'uplc  ({ru  ̂ l'inissait  île  la  Irisic  silualrori  où  l'Iail  alors  la 

\  illc'  et  (jui  scrilail  bien  (|ue  le  UKivi'ii  (|uc  pioposaicnl  les  syndics 

était  le  seirl  (pic  Toir  pou\ait  cinpioyei-  pour'  y  r-eniédier,  donna 

iinaninieineul  les  rirains  à  cette  proposition;  l'assemblée  agréa, 

ajoute  le  i-ci^islr-e,  rv  ipri  avait  élc  proposé  par  les  nobles  syndics, 

disant  (pi'il  le  fallait  l'aire  ainsi  cl  ipie  tous  consentaient  ([ue  pour 

l'Iionncur  cl  l'iililili'  de  la  républiipie,  l'on  élut  cincpiante  ou 

soixante  Irorumcs  aux(|ucls,  joints  au  (<onseil  ordinaire,  ils  don- 

naient plein  pornoir  i\r  Irailcr  ci  Icriiiiricr  loulcs  les  affaires  de 

quelque  ualiirc  ([u'elles  tussent,  en  soric  (pic  ce  (pii  serait  conclu 
par  ces  cinipiaiiic  ou  soixante,  joiiils  au  (  louseil  ordinaire,  aurait 

autant  de  l'orcc  rpic  si  le  (Conseil  Général  liii-mènie  l'avait  arrêté, 
etc.,  etc. 

Tels  soûl,  selon  la  Ir'aduclion  de  .M.  le  corrseillcr'  Le  (  llerc,  les 

'  H.  (",..  vol.  15,  f"  i:i  vo.  2  Bonivard.  liv.  Il,  chap.  14.  (t.  t,  p.  289). 
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termes  mêmes  qu'em|)loio  le  ret^islre  (jui  est  écrit  dans  le  latin 
barbare  dans  lequel  étaient  eoiicliés  Ions  les  aetes  publiés  dans  ce 

temps-là.  Par  où  il  parait  (|ue  le  |)()uvoir  (pie  le  Conseil  Général 

donnait  à  celui  îles  (  anipiante  était  sans  n'-serve,  de  sorte  (pie  ce 
Conseil  devait  être  considéré  connue  représentant  le  (  !oiis(m1  (i(Mié- 

ral  et  avant  entre  ses  uiaiii>  loul  l'exercice  du  poinoir  ipi  axait  la 
coniiiiiiiiHiilc.  Aussi  tul-il  rciiardi',  (iaiis  la  pliiparl  des  hiiik'cs  sui- 

vantes, sur  ce  pied-là  et,  |tendaiit  ipialre  ans  i  utiers,  le  peuple  ne 

fut  point  asseinbl('',  sinon  pour  réieclion  des  svudics  et  pour  réta- 
blissement de  la  vente  du  vin. 

Ainsi  Fut  remis  sur  pied  le  Conseil  des  Ciiupiante.  .Nous  ver- 

rons dans  la  suite  ipiel  tut  son  sort  et  coinnient  enfin,  étant 

devenu  peu  a  peu  plus  iioiiiliicii  \ ,  il  lui  change  eu  celui  des 

Deux  Cents  (pii  subsiste  encore  au  jourd'liui  ' . 

(]e  C-onseil  des  (liinpiaiile  se  troina  com|)os(''  île  ciiupiante- 
deux  personnes,  outre  les  syndics  et  Conseil  ordinaire,  parce  (pie  la 

ville  était  partagée  en  vingt-six  dizaines  et  (pion  en  |)rit  deux  de 

chacune.  Aussitôt  que  le  F^elil  Conseil  en  eiil  choisi  les  membres, 
il  les  fît  assembler  et  leur  fit  à  tous  pièler  le  seriiienl  de  i^arder  le 

secret  et  ensuile  il  les  iut'oriua  des  di\crses  iiilVaelioiis  (pie  la  mai- 
son de  Savoie  avait  laites  à  la  piiidiilioii  episcopale,  des(iuelles 

nous  avons  parh'-. 
Le  bâtard  ReiK-  tomba  dans  la  ilisi^ràce  du  (\\u-  sou  frère, 

euMion  dans  ce  temps-là;  le  registre  n'en  parle  (pi'eii  passant, 

mais  les  Annales  luaiiiiscriles,  d'où  S|ioii  a  lir(''  ce  (pTil  en  dil,  en 

font  une  anq)le  mention.  Comme  l'auteur  de  ces  Annales  a  tin''  loul 

le  récit  (pi'il  en  fait  de  Bonivard,  c'est  chez  ce  dernier  (|ue  nous 
puiserons  ce  (pie  nous  dirons  sur  cet  événement.  Il  attribue  la 

cause  de  la  disgrâce  de  ce  favori  à  .Marguerite  d'.Vutriche,  en  quoi 

il  s'accorde  avec  (iuiclienon".  La  naïveté  et  le  sel  du  style  de  cet 
auteur  nriiivileiil  à  rapporter  ses  propres  paroles  : 

'  C'est  là  une  erreur  de  <iautier;  le  cieiine  répulilique.  Le  Conseil  des  Deux 
Conseil  des  (;iiii|uante  qui   apparaît  pour  (^ents   fut    criié  en  1.326.  à  l'exemple  de 
la  première  fois  en  1437,  et  fut  rélabti  en  Berne  et  de  Fribourg.  (Note  des  éditeurs.) 
1302,  devint  ptus  lard  celui  des  Soixante  et  »  Ouvr.  cité,  p.  1099. 
sulisista  jusiiu'aux  derniers  teiiqis  de  l'an- 
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((  (Innimo  nous  avons  dessus  dict,  le  dur  ne  se  soucioil  tôliè- 

res de  ses  affaires  devant  quil  fust  marié,  et  avoit  le  hastardt  le 

prouffit  et  honneur  ducal,  et  (eomine  scavez  (|ue  ou  est  le  miel 

volent    tousiours  les   m   lies)  (|uaiit    ils    alloieiil    et   venoieril,   la 

jiliis  taraude  eoin|)at;iiie  sui\()il  le  bastardi,  mesrnemeiil  ceiilx 

{|ui  cherchoieni  leur  proutlil  ;  eeulx  (|ui  plaisir,  comine  le  duc 

laisoit,  le  suivoieiit  laiit  seiillenieiit.  Mais  (juaiid  yl  fui  marié,  yl 

l'ailliit  mectre  de  leane  au  vin.  La  dame  larresla  iini^'  pelil,  car 
le  lien  du  niariai^e  arreste  bien  des  bestes  plus  lei>ieres  :  puis  le 

solliciloil  iourricllemctil  à  penser  en  ses  affaires,  e.l  mesmemeni 

(connue  se  faici  ordinairemenl  en  loulles  cours)  madame  Knvie 

ne  cessoit  de  brii^uer  el  rapporler  à  la  duchesse  les  excès  et  rapines 

(pie  le  basiardi  a\ oil  commis  el  coinmecloil  tous  les  iours,  et  en 

parloil  on  desia  ton!  à  plain  parmy  la  couri,  en  façon  (|ue  ung'  cor- 

dellier  pied  descliaulx,  nommé  frère  Mulel,  preschanl  piiblicpie- 

menl  devani  li'  Awc,  en  ousa  bien  a\aiicer  une  simihlude  non 

moins  propre  (|iie  ioyeiise,  disani  au  duc  assislani  à  son  sermon 
avec  toute  sa  coiirl  : 

Il  Vous  me  resemblez,  Monseinneur,  dici  il,  a  une  grande 

bourse  \  uide,  (pii  a  aiiUnir  trelli'  toul  [)lain  de  |)elilz  bonrsons  tous 

rempliz  ius(pies  à  la  i^on>e.  Mais  ([ue  faull  yl  faire  |)our  i-em|dir  la 

paoïivre  i^i'ande  bourse  ainsi  viiide '?  ̂ 1  faull  mecli'c  la  main 
dedans  iusques  an  fond  el  la  renverser,  el  lors  les  pelilz  bonrsons 

pleins  (pii  estoieni  dehors  se  trouveront  dedans  el  rein|)lironlz. 

Ainsi  vous  fault  yl  faire.  Monseigneur,  vous  estes  la  i-randl  bourse 

vuide  et  avez  un  las  de  pelilz  larronneaulx  aiilonr  de  vous  (|ui  sem- 

plissent  de  ce  (|ue  vous  doilit  advenir  :  prenez  loulles  leurz  bourses 

et  les  l'ciiNcrsez  dedans  la  voslre,  el  elle  se  remplira,  d 

i<  Les  parolles  dessus  dicles  ponlsarenl  inoiill  le  duc  Pliili- 

berl,  (pii  esloit  desia  en  [joinct  pour  choctpier  sus  le  bastardi,  si 

(piil  ne  ipieroil  fors  occasion  de  luy  ouvrir  le  pro])os  de  luy  donner 

con^'é'.  i> 
Pour  ne  pas  ennuyer  le  lecteur,  je  continuerai  la  suite  de  ce 

récit  en  un  langage  plus   moderne.   Gomme  le   crédit  du  bâtard 

'  l'w.  Il,  chap.  l.S,  (L  I,  pp.  291-92). 
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baissait  tous  les  jours  et  qu'il  sentait  bien  ([ue  le  duc  et  la  duchesse 

ne  lui  faisaient  plus  le  nu'nie  accueil  qu'ils  avaieul  accoutumé,  que 
même  ils  lui  donnaient  de  temps  en  temps  des  marques  de  mépris, 

il  comprit  qu'il  n'avait  d'autre  parti  à  prendre  cjue  de  se  retirer  de 

la  cour  et  qu'il  y  aurait  plus  d'honneur  pour  lui  de  prévenir  le 

duc  en  lui  demandant  son  cong-é  que  d'attendre  que  ce  prince  le  lui 
donnât.  Dans  cette  pensée,  il  prit  son  temps  pour  dire  au  duc  que 

remarquant  que  ses  services  ne  lui  agréaient  pas,  non  |>lus  qu'à  la 

duchesse  son  épouse,  quoique  il  n'eût  pourtant  aucun  reproche 
à  se  faire  sur  sa  conduite,  il  le  priait  de  lui  permettre  de  se  retirer 

chez  lui.  Philibert  le  prit  d'abord  au  mot  et,  de  plus,  lui  ordonna 
de  sortir  de  ses  états  dans  trois  jours,  sous  peine  de  confiscation 

de  corps  et  de  biens.  Le  bâtard  ne  s'attendait  pas  à  recevoir  un 

semblable  ordre.  Il  s'était  imaginé  tpie  se  r^'lirant  en  sa  terre 

qui  n'était  pas  éloignée,  il  serait  à  poi-tée  d'être  rappelé  facile- 

ment, et  que  la  cour,  (pi'il  croyait  ne  pouvoii'  |)oint  se  passer  de 

lui  à  cause  de  la  gi-ande  connaissance  qu'il  avait  des  affaires,  se 
verrait  contrainte  de  recourir  à  lui,  ce  (|ui  lui  doimerail  un  crédit 

et  un  relief  toul  aulic  (|ut' celui  (ju'il  ;i\ail  eu  auparavant.  Mortifié 
donc  et  confus,  il  qiiilla  le  duc  l'u  plciuanl,  après  (|uoi  il  mit  inces- 

samnumt  ordre  à  ses  alfaires,  enqtorlanl  avec  lui  loul  ce  (ju'il  put 

des  richesses  (pi'il  avait  amassées.  El  (juoiqu'il  en  eût  1res  mal  usé 
avec  Genève,  cependant  le  (  lonseil  de  cetle  ville  ne  laissa  pas  tle 

lui  dépuler  un  syndic  pour  lui  l'aire  un  conq)liment  et  offres  de 

services'.  Il  parlil  le  ̂ |  mars  de  (îenève  et  se  relii'a  aupi'ès  du  roi 

Louis  XII,  au  service  (lu(|uel  el  de  son  successeur  François  1'^'', 

il  fut  toujours  atlacln'' jus(|u'à  sa  mort  (jui  arriva  l'an  i5a4,  ayant 
été  tué  à  la  bataille  de  l'avie. 

Il  n'est  pas  inutile  de  rclexer  de  lem|)s  en  lenqjs  les  faussetés 
de  Leti,  auteur  au(|ui'l  les  suppositions  les  plus  grossières  ne  coû- 

tent rien.  Il  liil  donc'  (|ue  la  disgrâce  fin  bâiaril  ne  vint  d'autre 

cause  (pu'  de  l'axis  ipTeul  le  duc  l'Iiililierl,  cpie  Ken(''  avait  le 

dessein  de  d(''pouiller  son  maître  de  la  souveraineté  de  (îenève 

poiu"  s'en    euq)ai'er   lui-même,    qu'il    s'était    fait    (piantité   d'amis 

'  li.  (I..  vcil.  I."i.  (•>  li).  -  HistoïKi  i/i'iieivimi.  pail.  II.  liv.  i.  p.  347. 
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cl  (le  pai'lisaiis  dans  cetlt'  vWlc  pai'  si-s  caresses,  el  (ju'il  a\ail 

déjà  les  cœurs  des  ciloveiis  Icllciiicnl  à  lui  (|u'il  a\ai(  t'ail  créer 

les  syndics  de  celle  anni'-e  à  sou  i^ri',  el  pour  [)i'enve,  ajoule-l-il, 

f[ue  ces  svndics  lui  ('tauMil  alisoluuieni  (h'voui's,  cVsl  (|u'ils  lui 

l'Iaienl  alh's  {(''uioii^iier  le  cliai^i'iu  i|ii'ils  axaii'ul  de  sa  dis^^i'àce  el 

de  son  d/'pai'l  ;  (|uc  celle  couduile  ii'rila  exlr('uieuienl  le  t\nr  ([ui 

dé'clara  au  (Conseil  de  la  \  ille,  sons  peine  de  la  pcr-le  de  ses  privi- 

lèt^es,  (pi'il  \oidail  (pTou  déposai  incessaïuuicnl  les  (piaire  syndics, 

ordre  aucpiel  le  (  louseil  avani  dél'éré  sur-le-clianip,  \\)n  élul,  à 

rorilinanc  poiu'  s\u(lics,  Anne  \  li^u'r,  Denis  Sin'ra\",  Auschue 

de  l'oi'la  el  .Marc  de  lîarnu's.  Api'cs  (pie  ces  (jiialre  nouNcaiix 

syndics  eiireul  re('u  leurs  liàlous,  ils  s'en  allèreiil  au  palais  du 
(\[\c  renietire  aux  mains  de  ce  prince  celle  iuar(pie  de  dii>nilé 

pour  iiionlrer  (pi'ils  la  lenaieiil  de  lui,  lecpicl  les  leur  reiidil  incon- 
linciil . 

(iellc  lahie  esl  deniciilie  |)ar  loiilc  la  suile  des  rci^islres 

puljlics.  IjCS  noms  ipie  Lcli  donne  aux  SNiidics  (pi'il  pré'lcud  a\nir 

('II'  <l(''|)os(''s,  son!  Iiiiis  supposes.  Les  svndics  cri''i''s  le  /j  l(''\rier 
i5o2  0l,  (jui  e.xercèreni  celle  cliar^^c  pendani  loiil  le  cours  de  celle 

année,  eldonl  l'iiii  d'eux  lui  d(''pul(''au  hàlard  de  la  pari  du  (  loiised 

au  commenceinenl  du  mois  de  mars,  ('•laieiil  (llaiide  (iavil,  Pierre 

Levri<'r,  Perceval  l'eyrolier  el  .l("an  .lannin.  I>cs  iioiiis  de  ces  .syn- 

dics se  \(iienl  ('Ciils  dans  le  rci^islrc,  à  la  (("'le  de  clia(pie  sc-aiice, 

pendani  loul  le  resie  de  raniH-e.  .Viiisi  peul-oii  \  oir  une  iiuposlure 

plus  4^'rossière  (pie  celle  de  Leii?  (le  (pTil  dil  loucliiinl  la  remise 

fies  l)àlons  svndicau.v  an  duc  n'esl  pas  moins  taux;  ce  l'ail,  d'ail- 

leurs, élanl  une  suile  du  prenii(>r,  celui-ci  lomlianl,  il  ne  saiirail 
subsister. 

yuoi(pie  lleiK'  de  Sa\(ne  ne  IVil  plus  à  la  coin'  du  duc  son 

l'rt're  el  (pi'il  semhhll  jiai'  là  ipic  la  \ille  de  (ien(''\c  di'il  cesser  d'i^re 

in(|uii''lée,  cependani  la  chose  n'arriva  poinL  ainsi  '. 

Les  ofliciers  ducaux  (pii  s'(''laienl  accouluin(''s  à  employer  des 

'  «  C.esle  niauvayse  beslc  île  hastardt       iieve.  »  Roiiivard.  Ii\.  11.  cljap.   lli  (t.  I. 
estant   perdue,  si  ne  .se  perdit   le   venin      p.  296). 

i|iiil  avoit  pspaiidu   en  roni'l  contre    Ge- 
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voies  violentes  et  injustes  conire  les  citoyens  el  à  (loiiiier  mille 

atteintes  à  la  juridiction  des  syndics,  continuèrent  à  en  user  de  la 

même  manière.  Les  Genevois,  privés  de  tout  secours,  se  voyaient 

tous  les  jours  dans  le  plus  g-rand  danger  de  perdre  leur  liberté.  Le 

gouverneur  de  l'évêque  et  le  Conseil  épiscopal  n'osaient  ni  ne  vou- 

laient résister  au  duc.  L'on  faisait,  à  la  vérité,  des  présens  à 

divers  seigneurs  de  la  cour  de  ce  prince  pour  s'en  faire  des  amis, 

mais  ces  présens  u'alxiiilissaient  à  rien  :  les  seigneurs,  avides 

d'argent,  les  recevant,  faisaient  de  grands  remerciemens  accom- 

pagnés de  belles  paroles  mais  (|ui  n'étaient  suivies  d'aucun  effet 

avantageux  pour  les  intérêts  de  la  \'iile  '. 

L'n  nommé  Ravaz,  accusé  de  (piehpie  crime,  (lui  s'était  sauvé 

dans  le  couvent  des  Gordeliers  de  Rive  pour  lui  servir  d'asile,  en 

fui,  lin''  par  force  par  les  officiers  ducaux  (pii  le  mirciil  en  prison 

au  château  de  l'Ile  et  lui  firent  ensuite  son  procès,  malgré  toutes 
les  instances  et  les  prières  (jue  firent  les  syndics  au[)rès  du  Conseil 

ducal,  que  ce  prisonnier  leur  fût  remis  pour  le  juger.  On  leur  parla 

même  avec  une  telle  hauteur,  lorsqu'ils  voulurent  représenter  leurs 

droits,  qu'ils  n'osèrent  pas  seulement  prendre  des  lettres  testimo- 

niales de  l'injustice  (|ui  leur  élail  faite. 
La  ̂   ille,  iiMhiite  de  celte  manière  à  de  grandes  extrémités, 

ordonna  diverses  messes  el  processions  dans  les  églises  el  les  cou- 

vens,  pour  prier  Dieu  de  vouloir  conserver  les  droits  des  cilovens 

et  la  jiM'idiction  épiscopale.  Pour  marquer  (pi'elle  se  sentait 

dépourvue  de  tout  secours  du  côté  des  hommes,  l'on  chantait 
dans  les  litanies,  ces  mots  :  Ouoninm  non  est  (/ni /iiK/nr/ /jro  nobis, 

nisi  In  /Jeiis  nosfer,  paroles  d'où  fut  tirée,  dans  la  suite,  la  devise 

de  la  monnaie  (pie  l'on  ballil  l'année  1535  :  Dens  nostcr  pn(/naf 

j)r()  nobis  '. 
Le  duc  Philibert  ne  larda  pas  longiemj)s  à  partir  de  Genève 

avec  toute  sa  cour,  apW's  (pi'il  eut  disgracié  le  bâtard.   Il  quitta 

'   »  Poiinnioy   iiy    scavoieni    trouver  rien,  car  les  presentz  se  prenoient  et  iien 
aullre  reiiieile  que  de  prier  Dieu  et  faire  reeepvoieiit  aultre  prouflil  ipie  des  remer- 
graiidlz  presentz  a  cestny  et  a  laullre  qni  cialions  et  belles  paroles.  .   Bonivard,  ubi 
estoient  aiiprez  du  duc,  leur  reconimandantz  supra. 

leur  atl'aire  :  mais  cela  ne  leur  .servoit  de  ^  Vo\.  pins  bas,  p.  'i71. 
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cette  ville,  le  4  mai's,  et  s'en  alla  à  (^lianibérj.  Je  ne  sais  par 
(jiielle  raison  et  par  quelle  politi(pie  le  Conseil  ne  trouva  pas  à 

propos  d'aller  faire  aucun  compliment  à  ce  prince  avant  son 

départ.  La  chose  est  d'autant  plus  surprenante  que  les  syndics 

étaient  allés  eux-mêmes  faire  honnêteté  au  bâtard  René  avant  qu'il 

partît.  Aussi,  la  Ville  eut-elle  sujet  de  se  repentir  d'avoir  manqué 
à  une  civilité  si  indispensable.  Le  duc  ne  fut  pas  plutôt  arrivé  à 

Chambéry,  qu'il  envoya  une  citation  aux  syndics  et  aux  conseil- 

lers de  l'année  précédente,  pour  conqiaraître  devant  sa  personne 

et  y  répondre  d'un  excès  qui  avait  été  commis  par  leur  ordre  sur 
un  nommé  (^otton  de  Nantua,  prisonnier  pour  vol  dans  le  château 

de  l'Ile.  Voici  le  fait  : 

Ce  prévenu  était  convaincu  par  plusieurs  indices  d'avoir  com- 

mis le  crime  dont  il  était,  accusé.  Cependant,  comme  c'était  la 

coutume  d'avoir  la  cojifession  d'un  criminel  avant  que  de  le 

condamner,  l'on  mit  tout  en  usage  pour  la  tirer  de  celui-ci,  mais 

il  fut  ferme  à  ne  rien  avouer  tant  (|u'on  ne  l'appliqua  qu'à  la 
({uestion  ordinaire.  Finalement,  un  Piémontais  ayant  conseillé  aux 

syndics  de  se  servir  d'une  autre  manière  de  donner  la  torture,  qui 

était  en  usage  en  quelques  endroits  et  (jue  l'on  appelait  la  serviette, 
ils  furent  assez  imprudens  pour  suivre  ce  conseil.  Cette  tortui-e 

consistait  à  mettre  une  serviette  avec  de  l'eau  dans  le  gosier  du 

patient,  le  plus  avant  que  l'on  pouvait,  ensuite  on  la  retirait  tout 

d'un  coup.  Mais  le  criminel  en  mourut  sur-le-champ,  ce  qui  cons- 
terna beaucoup  les  syndics  et  le  Conseil,  dans  la  crainte  cpie  cette 

aventure,  (jui  fit  beaucoup  de  bruit,  ne  leur  donnât  dans  la  suite  du 

chagrin.  Effectivement,  le  bâtard  llené,  peu  de  temps  après  qu'elle 
fut  arrivée,  leur  en  avait  fait  de  grands  reproches  et  leur  avait 

soutenu  (pi'ils  étaient,  par  là,  déchus  du  droit  de  juger  des  affaires 
criminelles,  mais  cette  affaire  avait  été  comme  assoupie  et  elle  fut 

réveillée,  ainsi  que  nous  avons  dit,  à  l'occasion  apparemment  du 

peu  d'honnêteté  fju'on  avait  eu  pour  le  duc,  lors  de  son  départ.  Le 
Conseil  donna  aussitôt  avis  de  cette  affaire  au  vicaire  Orioli  qui 

nomma,  de  son  côté,  un  député —  ce  fut  Amblard  Goyet  officiai  — 
et  la  Ville,  un  de  sa  part,  qui  fui  le  syndic  Pierre  Lévrier,  homme 

adroit,    d'un    esprit    délié    et    lieau   parleur,   s'il   en    faut   croire 
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Bonivard',  pour  alli-r  représenter  au  duc  que  son  Conseil  iiavail 
aucun  droit  de  citer  les  syndics  devant  lui.  Os  députés  lirml 
l)eaucoup  de  présenis  dans  la  cour  de  Savoie  |)Our  y  avoir  de  la 

faveur;  ils  représentèrent  les  droits  de  révêcfue  et  de  la  \ille  a\ec 

toute  la  force  qui  leur  fut  possible,  île  sorle  cpi'ils  ohlinn-ul  (|ue  la 
citation  qui  avait  été  faile  fût  suspendue  jusqu'à  ce  (|ue  le  duc re\  înt  à  Genève. 

Les  syndics  avaient  été  réduits  à  cette  extrémité  au  coinnien- 

cement  de  cette  année,  (|ue  de  voir  les  droits  et  la  souveraineté  de 

l'Ei^lise  de  Genève  mis,  en  quel([ue  manière,  en  comproniis  par 
l'acceptation  qu'ils  se  virent  contraints  de  faire  de  la  coinuiission 
dont  nous  avons  parlé  ci-devant.  L'on  n'avait  rien  conclu  dans  les 

conférences  qui  avaient  été  tenues  là-dessus,  comme  nous  l'avons 

aussi  remar(|ué.  Finalement,  le  syndic  Levri<-r  re\  inl  de  Gliamhéry 
avec  cette  réponse  de  la  part  du  duc  :  «  Oue  ce  [)rince  était  content 

de  renvoyer  la  décision  de  la  (|uestion  sur  la  souverainetV'  de 

Genève  au  temps  que  l'évêque  serait  parvenu  à  sa  majorité.  »  Il 

est  ajouté  dans  le  re:>islre  de  cette  année'  (|uc  ce  fut  à  l'iiislaiile 

prière  de  la  duchesse  de  Savoie,  Mari^uerite  d'Autriche,  qm-  le 

duc,  son  époux,  accorda  ce  renvoi.  Celle  princesse,  si  l'on  en 

doil  croire  Spon'  qui  parle  après  les  Annales  manuscrites,  avait 

eu  la  curiosité  de  s'informer  des  droits  de  l'é-vèque  et  de  la  souve- 
raineté de  Genève,  et  elle  avait  appris  par  le  pré-sidenl  de  Uivonne 

cl  Ami. lard  (ioyel,  députés  de  la  A'ille,  ipie  le  duc  n'y  avait  aucune 
juridiction,  ce  (pii  l'avait  détournée  iVy  faire  hàtir  un  couveiil, 
comme  elle  en  avait  eu  d'abord  la  pensée,  et  l'avait  porli-e  à  le 
faire  construire  à  Brou,  |)rès  de  Bouru  en  Bresse. 

Ce  lait  peut  être  très  véritable,  ipioique  le  registre  n'en  fasse 

pas  de  mention,  mais  l'auteur  des  Annales  se  trompe  ipiaud  il  dil 
(|ii('  le  président  de  Uivonne  était  un  des  députés  de  la  \  ille,  car  il 

paraît  par  l(>  registre  (|u'il  était  président  du  Conseil  ducal.  Il 
[)ourrait  bien  être  que  ce  seigneur  avait  servi  utilement  l(>s  Ciene- 

vois  auprès  de  la  duchesse,  puisipie  le  registre  porte  (|u'oii  lui  lil 
un  présent  de  vin^t  écus  pour  gagner  sa  faveur'. 

•  Liy.  II,  chap.  16  ((.  I,  p.  399).  '  Ouvr.  cité.  t.  I,  p.  105. 
^  R.  C,  vol.  1.5,  fo.32  V».  •  l\.  C.,  vol.  15,  f»  227. 
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Le  Conseil  fut  fori  content  de  la  gestion  du  syndic  Lévrier,  el 

toute  la  ville  témoigna  une  grande  joie  de  ce  que  l'Etat  qui,  depuis 
(juelque  temps,  paraissait  ne  |)ouvoir  pas  échapper  au  duc  de 

Savoie  (car  les  citoyens  n'étaient  soutenus  d'aucun  c(Mé),  se 

tirait  pourtant  encoi'e  d'aflaire.  iVu  reste,  pour  donner  à  ce 

syndic  des  niai'cpies  de  la  satisfaction  (pi'il  avait  de  sa  conduite, 

le  Conseil  lui  fil  une  lionnèteti'  de  cent.  Hoi'ins  |)our  les  |)eines 

qu'il  avait  prises  pour  la  ville,  soninie  assez  considérahie  dans  ce 

lemps-liV. 
Les  Annales  manuscrites  racontent  cette  affaire  (rime  manière 

un  peu  difïerente,  elles  disent  (pic  le  duc  noiiIiiI  liieii  (pic  la  ipies- 

tion  dont  il  s'ag^issait  lut  d(''ci(l(''e  |)ar  des  arhitres  nomiiK's  de  part 

et  d'autre,  ([ue  les  parties  produisirent  leurs  titres  de\aiit  ces  arhi- 

tres, et  ([n'a|)r('s  un  examen  exact  de  ces  litres,  les  arl)itres  convin- 

rent unanimement  que  le  duc  n'avait  aucune  souveraineté  dans 

la  ville  de  (îenève;  que  ce  prince  ayant  ensuite  ajipris  le  s(>ntimenl 

des  arhiircs,  il  y  avait  acquiescé  agréablement  et  ipi'il  dit  avec 

franchise  ipi'on  lui  a\ait  donné  une  toute  autre  id(''(>  de  la  chose, 
mais  que,  puisque  la  souveraineté  de  Genève  ne  lui  appartenait 

point,  il  faisait  un  vceu  solennel  à  Dieu  et  à  saint  Pierre  de  ne  plus 

donner  à  cette  ville  (rin(|ui(''tude  là-dessus.  Et  que,  pour  ce  (]ui 

regardait  la  citation  qui  avait  été  faite  aux  syndics  de  l'aniKM'  pn'-- 

cédente,  il  reconnaissait  aussi  (pie  ses  officiers  ue  l'avaient  |)oiiit 

dû  faire  et  cpie  la  connaissance  de  cet  excès  ap|>arleiiail  à  r(''V(''- 

(pie  son  frère,  aucpiel  il  la  renvoyait  pour  en  faire  ce  (pi'il  voudrait 
(piand  il  serait  parvenu  à  sa  inajorit(';  de  soiti^  (pie,  de  cette 
manière,  tout  fut  ])acifié. 

Aymon  de  Montfaucon,  évèque  de  Lausanne  et  administrateur 

en  chef  de  rév(^'clié  de  Genève,  étant  arrivé  en  cette  ville  au  mois  de 

juin  de  cette  ainn'-e,  les  syndics  l'informèrent  exactement  de  ce  (pii 

s'f'tail  passé  el  le  prièrent  de  soutenir,  comme  il  y  était  obligi-,  les 

drcîits  de  l'évêque  el  de  la  Ville.  Ce  |)rélat,  cpii  ne  fil  jamais  de  longs 
séjours  à  Genève,  en  repartit  peu  de  jours  après.  Sur  la  hn  du  UKiis 

de  juillet,  un  particulier  de  Genève,  qui  revenait  de  Chandiéry, 

'  l\.  C,  vol.  1.5,  l'o  :{4.  —  Le  registre  porte  80  florins.  (Note  des  éditeurs.) 
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ra[»|)orla  ([iie  les  lettres  qu'Ainblarri  Goyot,  et  le  syndic  Lévrier 

avaient  obtenues,  avaient  éti'  l'évoquées  et  (|u'il  avait  vu  d'autres 
lettres  du  duc  par  lescjuelles  ce  prince  déclarail  (|ue  la  souverai- 

neh'  (le  Genève  et  des  faubourgs  lui  appai'Icnail  el  (pi'il  avait,  <ians 

le  château  de  l'Ile,  mère  et  mixte  empire  el  loulc  jnridiclion.  (les 

nouvelles  donnèrent  de  nouveau  d(>  l'iiKpiiélude  à  la  \'ille.  Les 
syndics  en  firent  pai't  au  vicaire  Urioli  avec  le(|uel  ils  convinrent 

que,  si  les  ot'ticiers  du  duc  faisaient  (]uel(|ue  entreprise  contre  la 
juridiction,  le  Conseil  de  la  \  ille,  de  concert  avec  le  Gonseil 

épiscopal,   s'y  opposerai!    virilement    el   en  a|i(icll('rail    au    iiichd- 
politain    el    au    pape.    Bonivarir    dil    (|   rllc    nouvelle    ne   lui 

pas  confirmée  el,  etfeclivemenl,  la  suite  du  renislre  n'en  fait 

aucune  uu>ntion,  ce  (|ui  s'accorde  assez  avec  ce  que  jai  lapporli'- 
ci-dessus,  tiré  des  ̂ Vmiales  manuscrites. 

La  peste,  qui  se  fit  sentir  cette  année-là  i.^oa^  à  Genève,  sur 

la  lin  de  l'i'té,  en  fil  parhr  ri''\('(|ue  accompa^Mu''  du  vicaire  Orioli, 

son  g-ouverneur,  et  de  loule  sa  cnur,  (pii  se  reudil  à  (  lliaudu-rv 
auprès  du  duc.  Celt(^  fâcheuse  maladie  se  raleulil  un  peu  pendaul 

l'hiver  mais  elle  recoumiença  au  |Minlenq)s  de  l'anni'e  siiivaule. 
Pom-  comble  de  disiiràce,  ce  fléau  fui  suivi  de  celui  de  la  famine 

(pu  lit  surloul  (le  grands  ravai^es  à  la  campai^ne,  de  sorle  (\ur  les 

paysans  se  virent  contraints  de  vivre  (riierbes  el  de  racines. 

Dans  ce  temps-là,  la  superstition  el  le  (h'rcijleiueul  des  mœurs 

régnaient  à  Genève,  comme  partout  ailleurs,  d'une  manière  bien 

houleuse  au  christianisme,  (>l  raun(''e  i,")o,')  en  fournil  (piehuu^s 

e.venq)les  qu'il  ne  sera  |)as  inutile  de  ra])porler  ici.  L(!s  t-or- 
deliers  de  Rive,  pour  donner  de  la  réputation  à  leur  couvent  et 

pour  s'allii'(M' (piehpu's  otlVaudes,  a\aieul  l'ail  [leindre  eu  huile  im 

Dieu  (le  pilu'  doul  le  i-(»uge,  (pii  repr(''senlail  ses  plaies,  élall  fail 

d'une  couq)osilion  <pie  la  chaleur  pouvait  facilemeul  faii-e  fondre. 

L'été,  (|ui  celte  anni-e  fut  assez  chaud,  ne  manqua  pas  de  produire 

cet  effet  sur  cette  |ieinlure  et  les  Gordeliers  publi('rent  aussiuM  ([iw 

le  Dieu,  irrité  conire  le  peuple  de  Genève,  suail  des  t'ouïtes  de 

sang,  et  crièrent  au   mii-acle.  Ghacuu  y  accourut  el   le  peuple  se 

'  Liv.  II,  chap.  16  (t.  I.p.  299). 
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prévint  si  fort  en  faveur  de  celte  image  que  le  peintre,  qui  eut 

(piel(pie  reproche  d'avoir  donné  lieu  à  une  superstition  si  ridicule, 

eut  beaucoup  de  peine  à  le  d(''sal)user  en  d/'clarani  la  cause  natu- 
relle de  cette  sueur  miraculeuse'. 

Ces  mêmes  moines  n'étaieni  pas  seulement  Foin'l)es  el  a\ares, 

ils  étaient,  de  plus,  ploui-és  dans  la  plus  infâme  (h'Iiauclie.  Le  jeu, 

la  luxure  et  les  vices  qui  en  dépendent  régnaient  parmi  eux  avec  la 

dernière  licence.  Le  vicaire  Orioli,  (pii  était  alors  à  Tliouon  avec 

l'évèque,  iidbrmé  de  leur  conduite,  résolu!  d'apporter  (pielijue 
réforme  à  ce  couvent  %  mais  les  moines  furent  soulemis  par  les 

syndics  et  le  Conseil  (pii  eiivoyèrenl  une  di'pulalion  au  pié-ial 
pour  le  prier  de  les  laisser  vivre  à  leur  manière. 

Je  n'ai  pas  appris  quel  fut  le  succès  de  cette  belle  dépulalion, 
mais  on  sera  moins  surpris  du  peu  de  délicatesse  du  Mai>islral  de 

ce  temps-là,  (piand  on  a|)prendra  tpie  les  filles  débaucli(''es  élaieul 

non  seulemeni  tolérées  dans  la  ville,  qu'elles  y  avaient  un(>  maison 

qui  leur  ('-lail  assignée  et  ([ue  l'on  appelait  la  maison  du  Bordel, 

mais  (ju'on  leur  établissait  de  |)ius,  clia(|ue  année,  une  espèce  dv 
supérieure,  laquelle  on  appelait  la  reine  de  ce  lieu  infâme.  Celle 

année,  l'élection  s'en  fit  au  mois  de  mars  par  le  Conseil  ordinaire, 

après  en  avoir  obtenu  la  permission  du  vicaire  ()i-ioli,  el  l'on  voit 

par  le  registre'  ([\w  celle  (pii  parvini  à  cel  indii>ne  emploi,  (pii  fui 

une  nomm<'>e  Louise  Cliavanne,  île  la  B()nne\ille,  prêta  entre  les 
mains  du  Conseil  le  serment  que  ces  sortes  de  cri'alures  avaient 
couhnue  de  faire  en  de  semblables  occasions. 

L'année  suivante  [i5o4^,  au  mois  de  janvier,  le  baron  de  Men- 

'  «  Celle  année  Ion  avoit  painct  de  Conseil  furent  si  sages  quilz  envoyarent 
fraizaiils  Corilelliers  de  ttive,  ung  Dieu  de  une  ambassade  a  lEvesqne  de  Nice,  ad- 
pitié  a  Ihuile.  A  cause  de  la  grande  clial-  minislrateur  de  leveschee  de  Genève,  qui 

leur  que  regnoit,  les  gouttes  de  vermillon  vouloit  faire  reformer  'es  cordeliers.  quil 
que    Ion   avoit   paincles  au  tour  de   ses  luy   pleust  les  laisser  ainsi  quilz  esloient, 
playes  fondoient.  pourquoy  le  monde  cui-  ioueurz,  ribidenrs,   paillardtz  et  enrichiz 
daiit  quil  suast  le  sang,  commence  à  crier  de  semblables  nobles  conditions,    et   fut 
miracle,  miséricorde,  miséricorde  jusques  cela  a  Tlionon  ou  pour  lors  se  tenoit  la 
a  ce  que  le  painctre  vint  qui  déclara  le  court  de  levesque.  »  Ibid.  —  Cf.  R.  C, 
mistere.  »    Bonivard.  liv.  II,  cliap.  17  (t.  vol.  15,  f»  76  v». 
I.  p.  301).  '  R.  C.,  vol.  1,5,  fo  (J7  V". 

^   «  Le  20  (le  iuing,  les  sindiques  et 
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tlioii,  romniissaire  de  l'empereur  ol  du  duc  de  Savoie,  étant  venu  à 

Genève  et  ayant  fait  savoir  ([u'il  avait  certaines  })ul)licalions  à  Faire 

de  la  part  do  ces  deux  princes,  l'on  avertit  le  peuple  à  cri  public, 

par  les  carrefours,  de  se  trouver  sous  la  halle  de  la  maison  de  ville, 

à  une  heure  marquée,  pour  enlendre  ce  ([ue  le  commissaire  de 

l'empereui- avait  à  dire.  Les  qnahc  syndics  s'y  rencontrèrent  avec 

leurs  bâtons  syndicaux,  les(piels  appréhendant  (pie  les  choses  (pi'il 
avait  à  représenter  fussent  contre  les  droits  et  la  juridiction  de 

Tf-vèipie  et  de  la  Ville,  protestèrent,  avant  (pi'il  parlât,  contre  tout, 

ce  (pi'il  pourrait  dire  ([ui  y  fût  contraire,  déclarant  cpi'ils  étaieni 
dans  la  disposition  de  défendre  de  toutes  leurs  forces,  connue  ds  y 

•  •laieni  oblii>és,  les  droits  de  l'évèfpie  (|ui  «'■lail  seul  le  prince  sou- 
verain de  (ienève.  Les  rei>istres  publics  ne  marquent  point  ce  que 

publia  le  baron  de  Menthon  ;  il  y  est  dit  seulement  (pu'  ce  selcjneur 

répondit  aux  svndics  (pie  son  intenlion  n'était  pas  de  rien  faire  au 

pré'judice  de  l'évécpie  '. 

Ouehpies  mois  apivs,  deux  larrons  ayant  été  condamiK-s  à 

(Mrc  pendus,  (piehpies  |)ers()nncs  (pu  avaient  dessein  de  les  sauver 

()l)lini(n!  du  bourreau  de  leur  mettre  des  cordes  dont  les  filets 

intérieurs  avaient  été  coiqK-s,  de  sorte  qu'elles  rompirent.  Aussitôt 

ces  criminels  demand('rent  g-ràce,  et  les  auteurs  de  la  supercherie 

ciiaiil  de  tous  C(Més  miracle,  le  peu|)le  les  arracha  des  mains  du 

bourreau  ({iii  voulait  les  jtllaclier  au  i^ibet  une  seconde  fois.  Ces 

inallieiireux  dirent  ensuite  (pie  ce  piN-lendu  iniiacle  ('-lail  l'effet  des 

pri('res  qu'ils  avaient  faites  à  Notre-Dame-dc^-Cirâce  et  du  vœu  de 

prendre  l'habit  de  ses  religieux.  Apn-s  ces  discours,  le  peuple, 

malgré  la  justice,  les  mena  dans  l'i-glise  de  Notre-Dame-de-Gràce, 

on  le  prieur,  ipii  s'appelait  frère  .Vyinon  l'ottier,  les  revtHil  publi- 

(|ii(-iM('iil  (le  riiabil  (le  rordre.  Il  lil  peiiidic  ensuite  ce  faux  miracle 

dans  une  chapelle,  mais  lt>s  syndics  ayant  fait  informer  le  vicaire 

de  la  fourbe,  la  peinliire  fui  effac(''e.  Le  prieur,  cependani,  ayant 
appris  les  démarches  des  syndics  auprès  du  vicaire.  Ht  sauver  ces 

criminels  de  son  conveni,  fes(pieis  ne  portèrent  pas  loin  la  peine 

'  R.  C,  vol.  t.i,  f  10-2  vo. 
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;i  lii(|iicll<' ils  jiNaiciil  ('■cliajipô,  car  ils  furciil  pciKliis  |i('ii  de  leiiips 

a|iirs  eu  BoLirgoqiK''. 

Jionivard',  Rose!  '  el  les  Annales  iiiaiiiiscriles  s'acrordenf,  à 

raconter  les  actions  surprenantes  d'un  célèhre  larron  (jui  vivait  dans 

ce  (enips-Ià  à  Genève  et  que  l'on  appelait,  le  Mortel  ;  je  les  rappor- 
terai en  deux  mois  après  eux.  (-et  homme  avait,  dil-on,  le  secret 

d'onvi-ir  les  maisons  et  les  li()nli(|ues,  (piel(|ue  hien  t'eruK'es  (pi'elles 

fussent,  et  il  savait  si  liien  l'asciner  les  yeux  de  ceux  (pii  étaient, 

dedans,  f|u'eucore  qu'on  le  vît,  dérober,  on  ne  s'avisait,  ni  de 

l'en  cnqoècher,  ni  d'appeler  du  secours.  Il  faisait,  plus,  il  allait  tirer 
du  vin  à  la  cave,  se  mettait  à  table  el  mani,''eait  devant  ceux  de  la 

maison,  sans  (pie  pei'sonne  osât  lui  dii'e  le  moindre  mol.  11  avait 

d'ailleurs  assez  de  force  pour  résister  aux  tourments  de  la  torture, 

et  quoiqu'on  lui  eût  donné  huit  ou  dix  traits  de  corde  de  suite  pour 

lui  faire  avouei-  un  crime  (pi'il  était  convaincu  d'avoir  commis,  il 

était  autant  obstiné  à  nier  et  d'aussi  grand  sani;-froid  à  la  fin  (ju'au 

commencement  ;  il  s'exposait  même,  sans  marquer  aucune  répu- 

g-nance,  à  être  île  nouveau  lorliiré,  et  il  souffrait  avec  cette 

constance,  parce  ipie,  dans  ce  temps-là,  l'on  n'avait  pas  accoutumé 
de  faire  mourir  un  criminel,  (luoifjue  convaincu  le  plus  clairement  de 

son  crime,  qu'on  n'eut  auparavant  son  aveu,  de  sorte  que  la  justice 
ne  put  jamais  le  |)unir  connue  il  le  méritait.  Mais  sa  propre  mère, 

dans  la  crainte  (pie  le  magistrat,  lassé  de  ses  crimes,  ne  passât  sur 

les  règ-les  ordinaires  et  ne  le  fît  périr  d'uni'  manière  honteuse,  pré- 
vint le  coup  et  délivra  la  ville  de  ce  scélérat.  Dans  une  maladie  qui 

le  surprit  (Spon  ',  après  les  Annales,  dit  rpie  ce  fut  la  peste),  étant 

tombé  en  défaillance,  sa  mère  qui  le  servait  fit  croire  qu'il  était 

mort  de  cette  maladie  contagieuse,  le  fit  metli'e  dans  la  bière  el 
enterrer  tout  vif. 

(^e  fait  ne  saurait  être  vrai  dans  toutes  ses  circonstances  el 

nous  ne  sommes  plus  dans  un  siècle  à  croire  les  effets  surprenans 

des  enchantemens.  Il  y  a  ap|)arence  que  le  Mortel  était  un  larron 

Boiiivard,  I.  II.  ch.  19  (I.  I,  p.  :t04).  ^  Chnmuiues,  Genève,  1894,  p.  59. 

Ibid.  (t.  I,  p.  ;i05).  '  Ouvr.  cité,  t.  I,  p.  lO'J. 



ifxj/i        .MORT  UL'  1)1  (;  PlIII.IlilCUT.     Avk.NK.MK.M'  DE  CHAULES  III.  23 

adroit   cl   subtil,   peul-plrc  eiilciidail-il  (jiicl{|u('s  loiirs  de  passe- 
passe,  ce  qui  a  donné  lieu  à  en  dire  loules  ces  merveilles. 

Leti^  traite  cette  affaire  de  fable  et  je  ne  lui  en  ferai  pas  de 

procès,  mais  l'on  ne  saïuail  è(re  assez  indigné  de  la  malignité  de 
cet  auteur  (|ui,  |)our  donner  (|uel(|ue  couleur  de  vraisemblance  à 

ses  impostures,  fait  dire  à  M.  Jean  Diipan,  premier  syndic,  (|n'il 

croit  (pi'on  peut  mettre  celle  hisloire  avec  les  auln>s  l)ulles  du 
(^ilddiii . 

Le  règne  el  la  vie  de  Philibert  II,  duc  de  Savoie,  furent 

de  peu  <le  durée.  Ce  prince  élaiil  allc'  au  Ponl-d'Ain  en  Bugey, 

|)our  se  donner  le  plaisir  de  la  chasse,  s'y  échauffa,  ce  (pii  lui  causa 

une  maladie  dont  il  moin-ut  peu  de  jours  après,  le  dixième  de  sep- 

tembre, dans  la  chambre  même  du  château  de  Ponl-d'Ain  où  il 

avait  pris  naissance',  l'hilibert  n'avait  (jue  vingl-(jualre  ans  (juand 

il  mourut;  il  ne  laissa  point  d'enfants.  Marguerite  d'Autriche,  son 

(''ponse,  se  relira  a[)rès  sa  mort  en  Allemagne,  auprès  de  reLn|)e- 
reur  Maxiniilien  son  |)ère.  Klle  fut,  dans  la  suite,  gou\eriiante  des 

Pays-Bas  el  mourut  l'aimée  i53o. 
Charles,  second  fils  du  duc  Philip|)e  et  de  Claudine  de  Brosse 

Bretagne,  sa  secoiuh;  femme,  succéda  à  Philibert  son  frère.  Le 

règne  de  ce  prince  fut  long  el  malheun-ux  cl,  ce  (pTil  y  a  de 

sing-iilier,  ses  enl reprises  |)our  iisiii|)er  la  sdincraineti' de  Genève 
el  les  perséciilions  (pTii  lit  aux  (Jeiievois  lui  allirèreiil  la  jilus 

grande  |iarlie  de  ses  disgrâces,  comme  nous  le  dirons  dans  la 
siiile. 

(iliarles  n'axait  (|ue  dix-lniil  ans  (juaiid  il  succéda  à  son  frère, 

.ianiis  de  Diiyii,  seig-neur  de  la  \'al  d'Isère,  avait  été  son  g-ouver- 

iieur  el  il  avait  conservé  un  grand  ascendanl  sur  l'esprit  de  ce 

piluce,  de  sorle  (|u'il  avait  beaucou|)  (!<•  crédit  à  sa  cour.  Bonivard' 

parle  d'un  aiilre  favori  de  Charles,  ipi'il  ap[)elle  Antoine  de  Belle- 
Iriiche,  seigneur  de  Gerbais,  (pii  était  son  parent.  Le  même  auteur 

ajoute  (pie  le  duc  passait  |)our  un  |)rince  sage  et  modéré  dans 

Icipiel  on  ne  remarquait  point  de  bouillons  de  jeunesse  tels  que 

'  Ouvr.  cilc,  part.   II.  liv.  4,  p.  ;!.Ï6.  »  Liv.  11,  chap.  2(»  (t.  I,  p.  .307). 
'  (■uicliPiKiii,  ouvi'.  cité,  p.  Gll. 
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ceux  (|iii  avjiicMl  paru  dans  son  IVric  l'Iiilibcrl,  n'(''l;nil  |)oinl  alhi- 
rlu'  coinnic  Ini  à  ses  plaisirs;  ce  (pii  (■lail  |)oiM-lanl,  dil-il,  pinlol 

un  t'tFcl  de  son  Icnipôrana-iil,  faillie  cl  inca|)abl(' d'cndurrr  d'aussi 
grandes  fa(i£;ues  (|ue  celles  (jne  sup[)orlail  son  frère,  (jue  de 
réflexion  e(  de  vertu. 

Il  donna  pour  :^(iu\cr  iicur  à  son  frère  révè(|n(' do  (icnève,  le 

s('iit;neur  de  Fosses,  en  plai-e  d'Orioli,  évè(|ue  de  .\ire;  je  n'ai  pas 
appi'is  pounjuoi  ce  prélal  cpiiLla  son  emploi. 

[.,'année  suivante,  (|ui  fut  l'année  i-ju."),  il  ne  se  passa  rien  de 
for!  considérable  par  rapport  à  la  ville  de  Genève.  Je  trouve  seule- 

ment (pie  le  (k)nseil  Ht  (piel(|ues  reclierclies  pour  retrouver  l'origi- 
nal de  la  Huile  dorée,  (|ui  était  perdu,  et.  comme  l'on  avait  fait 

espérer  (|u'iin  particulier  de  Chand)érj  en  (lourrait  donner  des 
nouvelles,  le  Conseil  envoya  en  cette  ville  le  syndic  d'Orsièrcs, 
dans  le  dessein  de  le  retirer  des  mains  de  ce  particulier,  avec 

ordre  de  lui  promettre  jusqu'à  cinquante  écus  d'or  s'il  jjouvait  faire 

recouvrer  ce  litre,  mais  ces  diligences  et  d'autres  que  l'on  fit  encore 
dans  la  suite  n'ahoulirenl  à  rien. 

Four  s'assurer  (piehpie  trainjuillité  sous  ce  nouveau  règne,  le 
Conseil  crut  devoir  tâcher  d'obtenir  des  lettres  de  Charles,  par 
les(|iielles  ce  prince  reconnût  (pie  la  souveraineté  de  Genève  ap[)ar- 

tenail  à  l'i-vèque.  Four  cet  eflel,  Monathon,  secrétaire  de  l'Officia- 
lat,  fui  envoyé  à  Annecy,  au  mois  de  juin,  où  é'tail  alors  la  cour 

du  duc,  mais  il  fut  assez  inqjrudent  pour  en  recevoir,  contre  la 

commission  qu'il  avait,  de  toutes  contraires  à  celles  c]u'il  était  allé 
demander.  Aussi  fut-il  désavou«'  hautement.  Les  syndics  en  portè- 

rent leurs  (ilainles  au  (Conseil  épiscopal  et  au  gouverneur  de  l'évê- 

(jue,  et  l'on  députa  au  duc  le  premier  syndic  Fierre  Lévrier  et 
Fierre  de  Versoimex,  ancien  syndic,  jionr  obtenir  la  révocation  de 

ces  letlxes.  Je  n'ai  |)oinl  pu  trouver  quelle  fut  la  suite  de  cette affaire. 

Feu  de  temps  a|)rès,  le  bruit  ayant  couru  dans  Genève  que  le 

duc  ÇJiarles  se  disposait  à  y  faire  bientôt  son  entrée,  l'on  résolut 
de  faire  des  feux  de  joie  et  de  lui  faire  un  présent,  mais  il  ne  vint 

point  cette  fois  dans  cette  ville.  Feut-être  la  peste  (pii  contiiuiait 

encore  dans  Genève  l'en  enqiéclia.  iNous  vei-rons  dans  la  suite  (pi'il 
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fil  souvcnl  croire  (|u'ii  élail  sur  lo  poiiil  de  venir  dans  Genève,  ee 
(|ni  constitua,  à  diverses  Fois  cette  ville,  (lui  voulait  lui  Faire  une 

n'ception  inai>niH([ue,  dans  des  dépenses  considérables  par  les  |)ré- 

|)araliFs  (|u'elle  Faisait,  qui  n'aboutissaient  à  rien. 

L'année  suivante,  les  Valaisans  sous  la  conduite  de  Mathieu 
Schinner,  évê(|ue  de  Sion,  firent  la  guerre  au  duc  de  Savoie,  au 

sujet  de  leurs  limites.  Ils  avaient  déjà  fait  diverses  hostilités  du 

côt,é  du  Chalilais,  loi'sijue  ce  j)rince  envoya  contre  eux  une  ai'uiée 

de  dix  mille  hommes,  commandée  par  Françjois  de  Luxendiouri", 

vicomte  de  Martit-ues.  Ce  général,  au  rapport  de  Guichenon,  (|uoi- 

(|ue  à  la  tète  il'une  armée  autant  considérable,  eu  tua  très  peu 

d'usage,  l'ayant  laissée  ralentir  par  un  séjour  inutile  sur  les  bords 

du  lac,  près  d'Evian  ;  et  les  Bernois  s'étant  mêlés  d'acconnnoder 

les  (liFficultés  cpi'il  y  avait  entre  le  duc  et  les  Valaisans,  la  |)aix  Fui 

bientôt  conclue  et  cette  grande  levée  de  boucliers  n'aboutit  (ju'à 

une  vaine  dé])ense'. 

Cependant  le  duc  ayant  fait  demander  du  secours  aux  Gene- 

vois, ils  avaient  envoyé  à  son  armée  cent  vingt  hommes  de  pied 

qui  partirent  le  19  avril,  conmiandés  par  le  syndic  Hugues  de  Bur- 

dignin.  Peu  de  jours  a|)rès,  le  vicomte  de  Martigues  leur  envoya 

encore  demandei'  à  (Muprunter  l'artillerie  de  la  ville".  Olte  demande 

fil  l)eaucoup  de  peine  au  Conseil  ;  l'on  voyait  de  grandes  diFficullés, 

soit  à  l'accorder,  soil  à  la  reFuser.  Prendre  le  premier  |)arli  et 

s'exposer  à  la  perdre,  paraissait  la  même  chose;  l'on  craignait 

aussi,  en  la  reFusanl,  de  s'attirer  l'indignation  du  duc.  Le  Conseil 
flotta  pendant  quel(|ue  tenqis  dans  ces  incertitudes  el  comme  la 

(|ueslion  était  Fort  délicate,  le  (Conseil  ordinaire  et.  celui  des  Cin- 

(piante  ne  voulurent  pas  la  décider  seuls.  Ils  la  comnmniquèrent 

au  Conseil  Général  le  22  avril,  lequel  conclut  à  la  négative.  L'on 

écrivit  au  vicomte  de  Marligues  le  plus  honnêtement  (pie  l'on  |)ut, 
(|ue  la  Ville  ne  pouvait  pas  se  défaire  de  son  artillerie  (jui  était  en 

très  |)elile  (pianlité,  de  sorte  (pi'à  peine  y  en  avait-il  suffisauniiciil 

j)our  garnir  deux  tours,  el  qu'ainsi  elle  se  verrait  embarrassée  s'il 
lui  survenait  quekjue  affaire.  Ces  excuses  ne  furent  point  écoulées. 

'  Guictienon,  onvr.  cilo,  p.  621.  '  Bouivanl,  liv.  II.  chap.  21  (t.I,  p.  310). 
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Le  vicoiiile  revint  à  la  charge;  il  envoya  le  sieur  de  Boisi  la  deman- 

der une  seconde  fois,  mais  il  ne  réussit  pas  mieux  (jue  la  première, 
on  la  lui  refusa  sans  détour.  Le  duc  fut  fort  en  colère  de  ce  refus 

et  il  n'soluL,  dès  lors,  de  se  venger  de  ceux  (jui,  par  leurs  persua- 

sions et  par  leurs  suffrages,  y  avaient  contribué.  Ce  prince  avait 

des  créatures  dans  le  Conseil.  Un  nommé  Rolel  Nicolas,  entre 

autres,  lui  en  lévélail  les  secrets,  si  l'on  en  doit  croire  Bonivard'. 
Celui-ci  déclara  ([ue  les  auteurs  de  ce  refus  étaient  Pierre  Lévrier, 

Pierre  Tacon,  De  Fonte,  Lllrich  Eynmder,  Philibert  Berthelier,  et 

quelques  autres.  Le  duc  témoigna  en  être  contre  eux  dans  une 

extrême  colère  et  jura  dès  lors  leur  perte. 

(k'ux-ci,  pour  se  mettre  à  couvert  de  son  ressentiment,  s'en 

allèrent  à  Fribourg  où  ils  se  hi-eul  recevoir  bourgeois  sous  le 

Iribut  d'un  florin  d'or  par  an,  et  l'on  peut  (ixer  ici  répo(|ue  du 

couMuencenient  de  la  haine  qu'eut,  dans  la  suile,  ce  prince  contre 

ces  gens-là  et,  à  cause  d'eux,  contre  toute  la  ville  de  CenèAC. 

Apres  qu'ils  s'en  furent  allés,  le  duc  crut  qu'il  ne  lui  sérail 

pas  difficile  d'obtenir  l'arlillcilr.  Il  la  lll  dcniander  pour  la  troi- 

sièuH-  fois  par  Andilard  Goyet,  vieau'e  tle  révè(|U(\  Le  (Conseil 

Général  fut  assemblé  pour  opiner  là-dessus,  le  (piinzième  de  mai, 

et  il  conclut  à  en  accorder  six  |)iè.ces  avec  les  minutions".  Les 

motifs  que  l'on  eut  de  le  faire  furent  (|ue,  si  l'on  s'obstinait  à  la 

refuser,  les  services  passés  (|u'on  avait  rendus  au  duc  ne  seraient 

comptés  |)our  rien  el  que,  dans  la  situalion  où  l'on  (Mail,  il  fallait 

se  ménager  avec  ce  |)rince  sans  la  |)rotection  du(|U('l  il  n'(''lail  pas 

possible  de  subsister,  et  (pi'au  reste,  connue  l'on  ne  couqjtait  pas 
beaucoup  (|ue  le  duc  rendît  celte  artillerie,  il  fallait  travailler  inces- 

samment à  en  faire  d'autre  en  place,  afin  (pie  la  ville  ne  fût  jjas 

dégarnie. 

Je  ne  ferai  (prune  seule  remanpie  sur  le  nVit  de  celle  aven- 

liire,  le(|U('l  est  lir(''  pour  la  plus  grande  partie  de  Bonivard,  (pie 

cet  auteur  s'est  trompé  (piand  il  a  dit  (pie  l'arlillerie  fut  accordée 

en  l'absence  de  Lévrier,  (jui  (Mail,  à  Fribourg  \  Si  ce  syndic  y  fut 

'  Liv.  II,  chap.  21  (t.  I,  p.  ;!I2).         ^  Uhi  supra. 
2  U.  C,  vol.  15,  fo  195  V». 
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ilaiis  le  temps  (|ue  marque  Bonivard,  comme  il  y  a  queltjiio  ap\m- 

rence,  il  en  était  assurément  de  retour  le  i5  de  mai,  lors(|u'il 

fut  résolu  de  la  prêter,  puisqu'il  ]iaraif  par  le  rci^istre  (]u'il  l'iait 
présent  au  Conseil  lorscpie  cette  délibération  y  fut  prise. 

Le  duc,  au  reste,  ne  g-arda  pas  l'artillerie  comme  on  Tavail 
craint.  Aussitôt  que  la  guerre  avec  les  Valaisans  fut  finie,  il  la 

renvoya  à  Genève  où  les  officiers  de  ce  prince  continuaient  à  don- 

ner diverses  atteintes  à  la  juridiction.  Le  docteur  Gros  fut  envoyé 

delà  les  monts  où  était  révé(|ue,  pour  en  informer  ce  prélat. 

Ouelcpie  temps  après,  le  Conseil  recrut  des  lettres  du  seigneur 

de  la  Val  d'Isère,  par  les(|uelles  il  marquait  que  le  duc  ne  tarderait 
pas  (le  venir  faire  son  entrée  à  Genève,  et  il  insinuait  en  même 

temps  que  ce  |irince  aimerait  beaucoup  mieux  (jue  la  Ville  con- 

vertît en  un  présent  les  dépenses  (pi'elle  avait  accoutuiiK'  de  faire 
dans  ces  occasions.  Le  Grand  Conseil,  où  cette  lettre  fut  lue,  sou- 

haitait si  fort  (]ue  ce  prince  fut  content  des  citoyens,  (|u'il  donna 
charge  au  Conseil  ordinaire  de  pourvoir  au  présent,  sans  rien 

retrancher  pourtant  du  reste.  Cependant  le  vojage  du  duc  ne  se  fit 

pas  dans  ce  temps-là,  il  fut  renvoyé  |)rès  d'une  année  (|uoique, 
pour  tenir  la  ville  en  haleine  sur  sa  venue,  il  fil  entendre  de  jour 

à  autre  qu'il  allait  arriver. 

Dans  la  vue  qu'avait  la  cour  de  Savoie  (pie  Genève  ir(''(hap- 
pâl  pas  aux  mains  de  son  prince,  elle  avait  grand  soin  (pie  ceux 

(pii  y  possédaient  les  principales  charges  ecclésiastiipies  lui  lussciil 

entièrement  dévoués.  Jean,  bâtard  de  Savoie,  que  l'on  appelait  le 

|)rolonotaire  d'Aix,  fils  du  feu  évècpie  François  de  Savoie,  fut  fait, 

cette  année,  vicaire  général  de  l'évéché  et  prêta,  en  cette  (pialité, 
le  serment  accoutumé  entre  les  mains  des  syndics,  le  i8  août. 

C'est  le  même  (pii  fut  fait  évê(|ue  de  Genève  après  Charles  de 
Seyssel,  l'année  i5i3,  comme  nous  le  dirons  en  son  lieu. 

Jean  de  Savoie,  deux  jours  après  son  installation,  au  mépris 
de  son  serment,  fit  mettre  en  prison  le  premier  syndic  Lévrier  et 

trois  autres  citoyens  sous  de  faux  prétextes,  mais  c'était  en  effet 

pour  se  venger  de  ce  qu'ils  n'avaient  pas  été  d'avis  de  prêter 

l'artillerie  que  le  duc  avait  fait  demander.  Cet  emprisonnement  fit 
grand    bruit;    l'on   envoya   aussitôt   le   syndic   Nergaz   et    Louis 
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Monlyoïi  à  Cliambéry,  s'en  plaindre  à  révè([ue,  mais  d'abord  ils 

n'oblinrcnL  rien.  Le  prélat,  f|ui  éLait  encore  fort  jeune,  n'osait  faire 
(pioi  (|ne  ce  soil  ipii  pnt  dé|)laire  le  moins  du  monde  au  duc  son 

frère;  l'intercession  des  seigneurs  de  Friijourç  fut  d'un  |)lus  grand 

poids.  Ils  n'eurent  pas  plutôt  appris  la  détention  de  Lévrier  leur 

bourg-eois,  qu'ils  envoyèrent  leur  avoyer  à  Genève  |)our  s'en  plain- 
dre et  pour  demander  son  élarg-issemenl.  Comme  on  ne  pouvait 

im|)uter  aucun  crime  à  Lévrier,  dit  cet  avoyer,  ce  ne  pouvait  être 

(ju'en  haine  de  ce  (|u'il  avait  acquis  la  bourgeoisie  de  Fril)Ourg 

(ju'il  avait  été  enqirisonné,  ce  qui  était  s'en  prendre  à  ses  Seigneurs 
et  Supérieurs.  Les  syndics  informèrent  le  vicaire  des  plaintes  de 

l'avoyer  ;  le  vicaire  en  écrivit  aussitôt  à  révê(|ue,  lecpiel  accorda 

alors  aux  députés  cpii  lui  avaient  été  envoyés  de  la  Ville,  l'élar- 

gissement de  Levi'ier,  la  cour  de  Savoie  sentant  bien  (pi'il  n'était 
pas  à  propos  de  se  brouiller  avec  le  canton  de  Fribourg  pour  une 
affaire  de  cette  nature. 

Un  and>assa(leur  de  l'empereur  au  duc  de  Savoie  devant 
passer  par  Genève,  le  duc  avait  fait  témoigner  au  Conseil  par  le 

vicaire  Jean  de  Savoie  et  ])ar  (rois  de  ses  conseillers  envoyés  par 

ce  prince  et  par  r(''vè(pie  son  fi'ère,  (pi'il  souhaitait  (ju'on  fît  à  cet 

and)assadeiu'  les  niT-mes  hoimeiu's  (ju'on  lui  ferait  à  lui  ou  à  l'évè- 
([ue  quand  ils  entraient  dans  Genève.  Le  Grand  (Conseil,  où  ces 

envoyés  se  présentèrent,  résolut  de  faire  à  cet  ambassadeur  la 

réception  la  plus  honorable  cpi'il  serait  jiossible,  d<-  la  manière  (|ui 
avait  été  prati(|uée  en  de  semblables  occasions.  Les  syndics  lui 

allèrent  au-devani,  avec  leurs  bâtons  syndicaux,  jus([u'aux  limites; 

ils  furent  acconq)agnés  de  tout  ce  qu'il  y  avait  de  citoyens  et 

d'étrangers  de  (piehjue  considération. 

Ceci  se  passa  au  commencement  de  l'année  \')oS.  Ouehjue 
tenqjs  après,  la  Ville  fut  occupée  des  préparatifs  de  la  réception  du 

duc  lui-même,  (^e  prince,  après  avoir  depuis  plus  de  trois  ans 

fait  annoncer  sa  venue,  arriva  enfin  à  Genève  le  ()  avril  de  cette 

amu''e\  Trois  cents  jeunes  hommes  de  la  ville,  |)roprement  é(|ui- 

pés  et  vêtus  de  la  livrée  de  l'évèque,  lui  étaient  allés  au-devant 

'  R.  C,  vol.  16,  fo  10. 
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jusqu'aux  Franchises.  11  n'est  pas  nécessaire  de  taire  ici  la  (lescri|)- 
lion  (les  autres  solennités  (|ui  furent  Faites  à  cette  occasion.  11  suffira 

de  (lire  que  l'on  fit  à  ce  prince  les  nuMnes  honneurs  que  l'on  avait 

fait  à  ses  prédécesseurs  ;  qu'on  lui  fit  |)r(^s(^nl  de  deux  liarils  d'ar- 

^•ent,  dont  Fimi  ('■tait  plein  de  malvoisie  et  l'autre  d'hypocras,  conti- 

tin-es,  draiJres,  etc.,  et  i|ue  l'on  régala  aussi  le  seigneur  de  la  \'al 

d'isi're,  le  président  de  Divonne  et  divers  autres  seignein-s  de  la 

cour,  de  quantité  de  présents.  Bonivard'  et  Roset'  après  lui  disent 

que  les  syndics  qui  allèrent  au-devant  de  ce  prince  jusqu'au  pont 

d'Arve  le  prièrent,  avant  d'entrer  dans  la  ville,  de  faire  le  ser- 
ment accoutumé  de  garder  ses  libertés,  (pie  ce  prince  refusa 

d'abord  de  le  faire  et  (|u'il  s'emporta  même  contre  eux,  regardant 

entre  autres  d'un  (eil  de  (^olère  Pierre  Lévrier,  mais  (pi'à  la  h'n,  il 
céda  aux  remontrances  ipie  lui  firent  là-dessus  les  scii^ncnirs  qui 

étaient  à  sa  suite.  Leti ',  animé  dans  tout  son  livre  d'un  esprit 

d'imposture  et  de  calomnie,  dit  que  le  premier  syndic,  (pi'il  appelle 
Bernard  Hevilliod,  lui  pn-senta  les  clefs.  Le  registre  le  dément. 

Jamais  il  n'y  a  eu  de  Revilliod  syndic.  Celui  (|ui  occupait,  cette 
année,  ce  |)remier  poste,  était  l^ierre  Lévrier  (pii  fut  dans  celte 

même  place  pendant  (|ualre  ans  cons(''Cutifs,  et  ni  le  n^i-istre  ni 

aucun  autre  auteur  ne  foui  pas  la  umindi-e  mention  de  celle  pri'- 

tendue  remise  des  clefs,  (|ui  ne  doit  passer  auprès  de  loul  lecteur 

é(piitable  (jue  pour  une  pure  fable,  fruit  de  rimagination  de 

l'auteur  du  monde  le  plus  passionné. 
Le  duc  Charles  était  si  éloigné  de  se  regarder  comme  prince 

de  Genève,  que  le  lendemain  de  son  arrivée,  il  fil  une  dé'claratioii 

par  laquell(>  il  reconnaissait  (pie  c'était  par  la  concession  d'Aymon 
de  Montfaucon,  évèque  de  Lausanne  et  administrateur  de  l'évèché 

de  Genève,  (pie  lui  et  son  Con.seil  administreraieiil  la  justice  à 

ses  sujets  pendant  le  sf'jour  (|iril  ferait  en  cette  ville,  ne  pi-étendant 

point  par  là  s'ac([uérir  aucun  droit  dessus,  la(pi(>lle,  d'ailleurs,  il  ne 
reg-ardait  point  comme  une  ville  qui  lui  fut  sujette,  comme  la  chose 

parait  par  le  même  acte  puisque,  dans  les  titres  qu'il  se  donne, 

'  Liv.  II.  ctiap.  22  (t.  I.  \>.  :{!()).  »  (luvr.  cité.  pari.  II,  liv.  4.  p.  366. 
^  Ouvr.  cité.  p.  61. 
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il  so  f|iialifie  on  termes  exprès  comte  de  Genevois.  Et  le  même 

jour-,  s'étant  adressé  aux  syndics  pour  demander  territoire,  il 
déclara  que  puisque,  ses  bien-aimés  les  syndics  et,  C-nnseil  de 

de  (icnève  lui  avaient  accordé,  en  ayant  été  rcfjuis  cl  lui  ayant 

liieii  voulu  agréer  en  cela,  que  les  causes  fjui  étaient,  devant  son 

Conseil  fussent  traitées  sous  la  halle  |)ulilique  au-devant  de  la 

maison  de  ville  pendant  (pi'il  résiderait  dans  Genève,  il  atteslail 

qu'une  telle  concession  ne  |)rocédait  d'aucun  devoir,  mais  de  la 

pure  volonté  des  syndics  et  (Conseil,  (|u'il  n'entendait  pas  qu'elle 

l'ùl  tirée  à  aucune  conséquence  et  qu'elle  pùl  porter  aucun  pri'jn- 
dicc  à  leurs  privilèjoes  et  libertés.  On  a  les  originaux  en  bonne 

i'iirnie  de  ces  déclarations  dans  les  Archives  publiques. 

Je  n'ai  pas  Irouvi'  cond)ien  de  temps  le  duc  de  Savoie  resta 

dans  (ienève  à  ce  voyage,  ni  (|u'il  entreprit,  pendant  le  séjom- 

(|u'il  y  lit,  aucune  chose  contre  les  droits  et  les  libertés  de  la 

Ville.  Le  reste  de  celle  aniK'-e,  et  toute  la  suivante  menu»,  se  passè- 

icnl  ass(>z  liaurpiillemenl,  aussi  ne  fournissent-elles  pas  d'événe- 
ments remarqualdes.  Je  trouve  seulement  (|ue  Troillet,  lieutenant 

du  vidornne,  ayant  l'ait  diverses  extorsions  dont  on  se  plaignait  toul 

publicpiement,  i'hilibert  Berthelier  et  liiollesi  furent  commis  pour 

en  |)rendre  des  informations  ' .  11  s'était  même  si  fort  rendu  l'oljjet 
de  la  haine  publi(pie  (pie  de  jeunes  gens  en  vinrent  à  cet  excès  que 

de  r()nq:)re  son  étude  de  nuil,  iVy  prendiT  les  écritures  (pii  y  étaient 

et  t\c  les  jeter  au  Rhône.  Il  fut  déposé  de  son  office  et  Amé  Conseil 

ayant  été  subslitui-  en  sa  place%  U  jura  d'observer  les  Franchises 

de  la  Ville,  suivant  l'ancienne  coutume  des  officiers  de  l'évèchi''. 

L'évêque  Philippe  de  Savoie  commençait,  dans  ce  temps-là,  à 

pouvoir  gouverner  son  évêché  par  lui-mcni(\  |Miis(pril  avait  près 

de  vingt  ans.  Mais  ce  prince  n'('tail  pas  né  pour  l'état  ecclésiasti- 
(pw;  on  trouvait  en  lui  toutes  les  qualités  qui  pouvaient  rendre 

un  |irince  séculier  recommandable  et  pas  une  de  celles  (pii  conve- 

naienl  à  un  |»i'(''lat;  il  avait  l)eaucou|)  de  courage  et  il  était  très 

habile  eu  toutes  sortes  d'exercices,  il  avait  surtout  de  la  passion 

■  BonivanI,  liv.   11.  cliap.  22  (t.   I,  ''  l\.  C,  vol.  16.  fo  97. 

\>.  lil'.l). 
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pour  la  chasse,  pour  la  rlanse,  pour  la  musique,  cpialilés  hiiMi  éloi- 

gnées de  celles  (ju'il  faul  à  un  évèque  ' .  Aussi  ce  n'élail  pas  par 

choix  qu'il  avait  été  élevé  sur  le  sièçe  épiscopal  de  Genève,  puis- 

qu'il n'avait  que  ciiK]  ans  dans  le  temps  ([u'il  en  Fui  pourvu, 
comme  nous  avons  dit  ci-dessus,  mais  uniquement  pour  assurer  à 

un  cadet  de  trois  frères  un  bon  bénéfice.  Depuis  ce  teiiq)s-là,  les 

choses  avaient  bien  changé;  son  père,  après  la  mort  de  (Iharles- 

Jean-Amé  f'Iait  parvenu  au  trône  de  Savoie.  Philibert  son  Hls  (|ui 

lui  succéda,  mort  sans  enfant,  avait  laissé  la  couronne  à  (lluulcs. 

Celui-ci  (''tail  d'une  complexion  assez  faible  el  il  M'('"lail  poiiil 

encore  marié,  de  s()ii(>  qu'il  paraissait  assez  incerlain  (pi'il  cùl 

jamais  des  enfants,  jj'évècpie  Philippe  se  voyait,  de  cette  manière, 
fort  proche  du  trône,  el  il  était  de  la  bonne  polilicpie  (jue  ce  prince 

quittai  un  (''tal  où  il  ne  pouvait  pas  se  marier,  de  peur  que  les  ileux 

frères  venaiil  à  mourir  sans  enfant,  il  n'y  eût  de  g-randes  difhcidlés 
pour  la  succession.  Ces  raisons,  jointes  à  sou  incliualiou  naliircllc, 

portèrent  Philippe  à  résigner  l'évéché  de  Genève  à  Charles  de 

Seyssel  qui  avait  tléjà  élé  ('-lu  |>ar  les  chanoines  de  Saiul-Pieri-e 

vingt  ans  auparavant,  mais  dont  l'élection  fut  lravers(''e,  comme 
nous  l'avons  vu  en  son  lieu. 

Ce  fui  au  reloui-  d'im  voyage  d'Italie  où  ce  jeune  piiucc  avail 

accompagiK'  le  roi  de  l'i'ance,  Louis  XII,  à  la  iT'Ic  d'une  compa- 
gnie de  ceiil  hdriimes  el  auprès  (hupiel  il  a\ail  comballu  avec 

beaucoup  de  vali-ur  à  la  balaille  d'Agiiadel,  (pi'il  |)i'il  cette  n'solu- 

lion.  Pour  le  (h'-dommager,  le  duc  lui  donna,  l'anné'e  i.")i/|,  le 

comté  de  Genevois  pour  apanage,  el  le  roi  François  I'"'  l'ayant, 

dans  la  suilc,  allir(''  à  sa  cour,  le  maria  avec  Charlolle  d'Orléans, 

duchesse  de  Lougueville,  el  lui  donna  le  duchi'  de  Nemours.  Il 

mourut  à  Marseille  l'au  i."),'^).'^)  el  fut  la  tige  des  ducs  de  Nemours 

en  France;  son  tombeau  se  voit  à  Annecy'. 

Charles  de  Seyss<'l  avail  (juelque  espèce  de  droit  sur  r(''\  ('cIk' 

de  Genève,  ayant  éli-  élu  comme  il  l'avait  élé,  canoniquemeni,  et 

ne  s'en  t'Iaiil  \u  ('linijiK''  (|ue  par  la  force;  les  aucieimes  aiùmosilé's 

'  Boiiivanl.    liv.    11.   cliap.   24  (t.   1,  *  Giiichenon,  ouvr.  cité,  p.  1051. 
p.  :tâ3). 
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(ju'il  y  avait  eu  à  ce  sujel  entre  les  maisons  de  Savoie  et  de  Seyssel 
avaient  été  oubliées,  anssi  le  duc  de  Savoie  donna-l-il  les  mains 

sans  peine  à  cette  rc'signalion.  Il  écrivit  même  une  lettre  aux  syn- 

dics par  laquelle  il  les  priait  de  lui  l'aire  mw  réception  honorable 

et  de  lui  obéir  comme  des  sujets  sont  oblig-és  de  l'aire  envers  leur 

prince.  Bonivard  '  dit  que  le  duc  l'ut  l)ien  aise  (|ue  (Charles  de  Seys- 

sel fût  évéque,  parce  qu'il  passait  |»our  un  honmie  (pii  n'avait  ni 

beaucoup  d'étude,  ni  lieaucoup  de  pénétration  d'esprit,  ce  ([ui  fai- 

sait espérer  à  ce  prince  qu'il  ferait  assez  ce  (pi'il  voudrait  du  pré'lat. 

Charles  de  Seyssel  ne  |)ouvaut  pas  venir  sil(\l  |)i-('ndre  posses- 

sion de  son  évèclu''  en  personne,  envoya  l'abbé  de  Saint-Rand)ert 

(pi'il  établit  son  procureur,  le  prendre  en  son  nom,  ce  qui  fut  fait 

le  22  février.  Ensuite,  le  r4onseil  ayant  eu  avis  qu'il  ne  tarderait 

pas  à  faire  son  entrée,  il  s'occupa  à  régler  les  prc'-paratifs  de  sa 

réception,  il  ordonna  que  l'on  nettoyerait  et  que  l'on  tapisserait  les 

rues,  que  les  syndics  à  cheval  et  accompag-nés  des  plus  considéra- 

bles de  la  bourgeoisie,  lui  iraieul  au-dcvaul  |us(|u'au  lieu  accou- 

Iuuk'',  (|ue  là,  ils  lui  |)i-('senleraient  les  clefs  de  la  ville  et  olfriraient 

de  lui  porter  le  dais,  ipie  l'on  mettrait  aussi  (|uei(|ues  com|)ai^-nies 

sous  les  armes,  commandées  par  (Jlaude  l'iichardel,  et  (pi'eulin, 
outre  le  présent  de  rafraîchissemens  C[ui  consistait  en  ̂   ins  et  en 

confitures,  on  lui  donnerait  deux  bassins,  une  aiguière  et  im  gobe- 

let d'argent  couverl,  du  [>oids  de  vingt-cinq  marcs'. 

Lorsque  ce  pr('dat  fut  près  de  Genève,  il  ne  voulut  point  y 

entrer  qu'il  ne  se  fut  fait  lire  auparavant  les  Franchises,  ne  pou- 

vant pas  se  disposer  à  les  jurer  avant  que  les  connaître.  C'est  ce 

(pi'il  fit  dire  aux  syndics  par  l'abbé  de  Saint-Rambert,  lesquels 
envoyèrent  aussitôt  le  syndic  Léamont  et  le  secrétaire  Montyon  lui 

en  porter  un  ex('nq)laire  à  (^ompesières  où  il  ('(ail. 

Le  lendemain,  qui  fut  le  deuxième  juin,  il  fit  son  entrée.  Lors- 

(pie  les  syndics  lui  offrirent  le  dais,  à  l'entrée  du  pont  d'Arve,  il  les 

en  remercia  et  ils  en  firent  aussitôt  présent  à  son  écuyer;  l'évèipie, 

de  son  côté,  donna  sa  mule  à  l'Abbé  de  la  ville  et  aux  rois  de 

l'arquebuse,   de   l'arc   et  de   l'arbalète  qui   lui   étaient  allés  à  la 

■  I^iv.  II.  chap.  2'i  (l.  t.  p.  :!2S).  *  R.  C,  vol.  16.  f"  HO. 
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rencontre  avec  les  syndics,  el  vingt-(|uatre  écus  d'or  aux  jeunes 
^ens  de  la  ville  qui  les  avaient  accompagnés.  Le  même  jour  de  son 

entrée,  il  fit  le  serment  accoutumé  dans  la  grande  église,  entre  les 

mains  des  syndics. 

Voici  de  quelle  manière  l'auteur  du  rei^islre  public'  parle  de 

l'entrée  de  Charles  de  Seyssel.  Il  est  bon  de  ra|)|»orler  les  propres 
termes  dont  il  se  sert  :  «  Die  dominica  secunda  Juijnii  inler  (piarlam 

el  quinlam  lioras  post  meridiem,  n-verendissinuis  in  Chrislo  paler 
el  ilominus,  domimis  Carolus  de  Seyssello,  e|)iscopus  el  princeps 

gebennensis,  cuni  maxinio  triumpho  et  gentium  tam  ecclesiasli- 

corum  quam  secularium  maxima  caterva,  civitatem  intravil.  (lui 

obviam  mulliludo  popidi  lere  infinila  ex  civilale  exivil,  i^audia 

celebrans  iunnensa  ol)  sui  |>rincipis  a<lvenluui.  Hune  esse  piuui 

niitem  et  benignum,  san:;iiine  clarum  seil  vutute  dariorem  pra'- 

dicant  cuncli.  Sif  illi  mens  sana  in  coipore  sano,  nestoieos  (pio- 

(|ue  vivat  in  annos.  » 

Au  mois  de  niiMMubre  suivant,  rem|)ei-eur  .Maximiben  (Hanl 

à  Strasbourg- avait  l'ail  ciler  l'évécpie  de  Genève  pour  comparaître 
en  personne  devaiil  lui,  afin  de  répondn»  sur  cerlains  articles  el  de 

payer  cerlaine  (piaulili'  d'or  (pi'il  prétendait  (pie  ce  prélat  lui  devait 

connue  dé'|)eudanl  tle  l'Euqjire.  L'f'vécpie  ne  voulut  pas  y  aller  lui- 

même.  Cesl  de  fpioi  font  toi  les  rei>islres  publics".  Ainsi  S|)on  se 

Ironqje' (piand  il  t'ail  l'aire  ce  voyai^c  à  (  Jiarles  de  Seyssel,  (pii  se 

contenta  d'y  envoyer  deux  ambassadeurs  de  sa  pari,  aux  frais  des- 

(juels  la  \'ille  contribua  el  qui  tirenl  soiv  à  Sa  Majesh'-  bnpériale, 
lanl  par  la  Bulle  dori-e  cpie  |iar  |)lusieurs  autres  tili'es,  (pie  (Jeut-ve 

('lait  exemple  tles  droits  (ju'on  lui  demandait. 

Au  connnencemeni  de  l'année  suivante,  le  duc  (lliarles  fil 

savoir  aux  svndics  (piil  avait  dessein  de  venir  liii'iil(')l  à  Genève. 

Le  sujel  (pii  l'y  amenail  (''lail  la  guerre  (jiiil  crainnail  d'av  oir  avec 

les  Suisses.  Gomme  le  duc  a\ail  dessein  d'y  endtarquer  Genève 
el  que  la  craiul(>  d(>  celle  i^iierre  donna  occasion  tie  Fortifier  Sainl- 

Gervais,  il  esl  à  propos  d'en  rap|)orter  ici  les  causes.  Afin  (pie  le 

'  R.  G.,  vol.  tt),  f"  Iti.  "  Oiivr.  cité,  I.  I,  p.  10'.). 
'  Ibid.,  fos  iM,  1S2. 
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lecteur  puisse  luicux  jui^ci'  de  la  v(''ril('',  je  l'civii  parler,  l'un  après 
l'autre,  Bouivard  et  Guielienou. 

Peuflaut  le  règne  de  Charles  !'',  lils  il'Auié  le  Bieulieureux 

ipii  lui  sur  le  Irène  de  Savoie  depuis  l'année  i  482  jusipi'en  i48(), 
coniuie  nous  avons  \  u  ci-dessus,  Plulip|)e  son  oncle,  (pii  lui  duc 

de  Savoie  a|)i'ès  Charles-.Ieau-Auu'',  ni(''eoulcnl  de  ce  (pu'  s(jn 

neveu  ne  lui  donnait  pas  assez  de  pari  au  i^ouxci'uenieul,  a\ail 

quill('^  sa  cour  cl  s'f'tait  l'eliré  en  France  au|)i'ès  du  roi  Char- 
les VIII.  Dans  ce  leinps-là,  le  duc  de  Savoie  avait  la  guerre  avec 

le  Jiiar(|uis  de  Saluées  dont  nous  avons  parlé  en  son  lieu.  Philippe, 

pai-  un  espiil  (le  vengeance,  porta  le  roi  à  secourir  le  inanpiis,  ce 

(pii  ne  conliibua  pas  peu  au  succès  (|u'il  eul  dans  celle  gueri'c.  Le 
duc  Charles,  qui  toniha  |)eu  de  temps  après  malade  de  la  maladie 

dont  il  mourut,  en  conçut  un  si  grand  chagrin  (contre  son  oncle 

(pi'il  l'ésolul  de  l'en  faire  re|)enlir.  Il  Ht  son  lesfamenl,  et  comme  il 

ne  laissait  cju'un  fils  (|ui  élail  au  berceau  —  c'était  Charles-Jean- 

jVmé  —  celui-ci  venant  à  nioui'ir  sans  enl'anl  màh",  l'hilijtpe  de\ail 
hériter  de  la  couromu'  de  Savoie  et  le  duc  Chailes  ne  pouvait  pi'en- 

dre  aucune  mesure  pour  le  |)ii\er  de  cet  axantage,  mais  s'il  ne  put 

pas  l'empêcher  de  devenir  duc,  il  s"a\  isa  de  faire  en  s(jrle  qu'il  fût 
un  |)rince  chargé  de  dettes. 

Après  avoir  donc  institué  son  fils  son  hiM-itlc-r  uni\('rsel,  il 

dorma,  au  cas  où  Charles-Jean-AuM'  \  int  à  mourii-  sans  enfant 

mâle,  au  un  de  P^rance  uii  million  de  florins  de  Sa\oie,  une  sem- 

blable somme  aux  Suisses  et  autant  à  quehjues  autn's  princes. 

Un  nommé  Jean  Dufour  natif  d'Annecy,  son  secn'-taiie,  avait 
reçu  ce  testament.  Comme  il  était  désavantageux  au  duc  t^harles- 

Jean-Amé,  Philippe  et  Philibert  descpiels  ce  secrétaire  n'avait 
aucun  sujet  de  se  plaindre,  il  ne  le  produisit  point  j)endant  leur 

vie.  Il  ne  le  fit  pas  nu^-me  durant  les  j)remières  années  du  règne 

de  Charles  111,  (iuoi(|u'il  n'eut  pas  autant  de  sujet  de  se  louer 

de  ce  prince  (jue  de  ses  pri^décesseurs.  Il  se  contenta  d'abord  de 
quitter  la  cour  et  de  se  retirer  chez  lui  à  Annecy.  Mais  ayant  eu, 

dans  la  suite,  un  procès  avec  le  seigneur  de  la  ̂   al  d'Isère  contre 

lequel  il  ne  put  avoir  aucune  justice,  quelques  eft'orls  qu'il  eût 

fails  pour  l'obtenii"  el   (juoiipril  l'eùl  demanih'e  au  duc  Im-mème, 
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mécontent  et  dépité,  il  sr  iclira  des  t'Ials  de  Savoie  el  s'en  alla  en 
Suisse,  où  il  découvrit  toute  cette  atlaire.  il  lui  uH-nie  ouï  dans 

une  dièle  générale,  devant  laquelle  il  |)i-oduisil  le  leslainenl  de 

(  lliailes  I".  Les  Cantons,  pour  lui  léuioit>-ner  leni  reconnaissance, 

lui  lirenl  une  pension  avec  la(|uelle  il  s'enirelenail  à  l^^-ihoin^,  el 

cependant  ils  envoyèrent  deuiandei-  au  duc  la  sonnne  (|ni  leur  a\ail 
été  léguée.  Ce  prince,  fort  surpris,  envoya  en  Suisse  aud>assade  sur 

andjassade  pour  se  dispenser  de  la  payer,  alléi-iianl,  d'un  cù\i'\  (jue 

ce  teslanient  était  supposé,  el  de  l'autre,  (pi'il  élail  dans  l'inipossi- 
hililé  de  payer  une  somme  autant  considérahle.  Les  Suisses  ne  se 

contentant  point  de  ces  réponses,  persistèrent  à  demander  le  légal 

(|ni  letn-  avait  été  fait  et  ils  nn-nacèrenl  le  duc,  en  cas  de  refus,  de 
lui  faire  la  guerre.  (Charles,  dans  le  commencenieni,  fil  mine  de 

s'y  disposer;  il  fil  ipiehpies  pré|)aratifs,  mais  n'i'laril  jias  en  état  de 
porter  la  «ner-re  chez  les  Suisses,  il  se  proposa  seulemeni  de  se 

tenir  sin-  la  dt'-fensive  et  connne  Genève  qui  lui  ('■lail  entièrement 
dt'vouée  couvrait  la  plus  grande  parlie  de  ses  étals,  il  v  vint  |»(jur 
persuader  aux  syndics  de  fortifier  cette  ville,  surloiil  An  cùh-  de 

Sainl-Gervais,  afin  de  se  pouvoir  garantir  de  l'invasion  des  Suis- 

ses au  cas  (pi'ils  fussent  venus  l'y  al  la([uer  ' . 
Avant  (|ue  de  |)arler  de  la  suite  de  cette  alfaire,  il  est  à  propos 

de  ra|)porler  ce  (|u'en  dit  Cuiclienon ',  connue  j(î  m'y  suis  engagé. 
«  Jean  Dufour,  dit  cet.  auteur,  natif  d'Annecy,  (pii  a  voit  esté  secré- 
laire  du  duc,  eslani  sorly  de  la  cour  pour  (pielipie  desplaisir  qu'il 

avoil  receu  de  la  Val  d'Isère,  se  relira  en  Suysse  el  se  mil  sous  la 
proleclion  des  cantons  de  Berne  el  de  Friliour:;  (jui  lui  donnè- 

renl  droit  de  bourgeoisie,  et  pour  les  |)ayer  de  ce  hienfail,  il  leui" 

remit  deux  litres  (pi'il  avoit  forgés;  j)ar  l'un  descpiels  Charles 
premier  du  nom,  duc  de  Savoye,  leur  doimoil  trois  cents  mil 

escus,  el  par  l'anlre  il  faisoil  donation  de  six  cenis  mil  escus  aux 
huict  cantons  des  Lig-ues,  el  pour  seurté,  li'ur  assignoit  le  Pays 
de  Vaud  el  les  meilleures  |)laces  de  Sa^oye.  i^es  Snysses  profitans 

de  l'iuHdi'lilé  de  ce  sujet,  envoyèrent  des  and)assa(leurs  à  Char- 
les pour  estre  payés;  il  députa  des  i-ens  de  son  Conseil  pourvoir 

'  B.iiiivai'd.  Ii\.  ll.cliap.  â"U.  I.  p.  329).  '-  Ouvr.  eilé,  p.  ti23. 
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ces  fipux  pirces  et  les  examiner;  ofi  les  recomiul  fausses,  oui ic 

le  soupçon  ([u'il  y  avoit  de  ce  qu'elles  n'avoieni  poiul  paru 

jus(|u'alors,  et  (|ue  les  Suysses  n'en  avoieni  jamais  fail  demande 

depuis  le  décès  de  Charles  1^',  sons  les  règnes  des  ducs  Char- 

les !!"'%  Philippe  el,  Philibert.  D'ailleurs,  les  and)assadeurs  dn  duc 

alléguoient  (|u'il  n'esloil  |)as  tenu  de  |iayer  les  del)les  de  son  pvr- 

décesseur  dont  il  n'estoit  pas  héritier.  Toutes  ces  raisons  ne 

gagnèrent,  rien  sur  les  esprits  des  Suysses,  (pii  s'opiniastrant  îi 
Faire  valoir  ces  deux  donations,  menacèrent  le  duc  de  luy  faire  la 

guerre,  s'il  ne  leur  donnoit  satisfaction.  Il  se  plaignit  d'une  |)rt'"- 

tenlion  si  injuste  au  Pape,  à  l'Empereur  et  à  la  duchesse  Margue- 

rite d'Austric^he,  mais  il  n'en  receul,  dn  commencement,  (|ne  des 
lettres  escrites  aux  Suysses,  dont  ils  ne  lirent  comte.  Depuis,  le 

Roy  y  envoya  Humhert  de  Ville-neusve,  premier  président  de 

Dijon,  el  Lambert,  genlilhonmie  de  sa  Maison,  dont  les  instruc- 

tions sont  dattées  à  Blois,  le  j'""  de  mars  i5io,  ce  ([ui  fut  pourtant 
sans  effet.  Ainsi,  après  plusieurs  assemblées,  Charles  fui  contraint 

de  s'avancer  jusfju'à  Genève  avec  des  lrouj)es  dans  la  résolution  de 
résister  aux  Suysses,  qui  témoignoifmt  de  le  vouloir  attaquer.  » 

Ce  fut  sur  la  fin  du  mois  de  janvier  que  le  duc  de  Savoie 

arriva  à  (îenève.  {^'accueil  et  les  honneurs  qu'on  lui  fît  furent  les 

mêmes  (pie  l'on  avait  accoutumé  de  faire  en  de  send)lables  occa- 

sions, mais  il  est  faux  que  les  syndics  l'y  reçussent  d'une  manière 

qui  mar(|nât  qu'ils  le  considéraient  comme  le  |)rince  souverain  de 

la  Ville,  connue  le  marque  l'autem-  dont  nous  venons  de  transcrire 

le  passage.  Les  registres  publics  n'en  font  aucune  menlion  et  tout 
ce  qui  se  passa,  et  avant  son  entrée  dans  Genève  et  pendant  le 

séjour  qu'il  y  fît,  marque  d'une  manière  bien  évidente  le  contraire, 
comme  nous  allons  le  voir  tout  à  l'heure. 

Effectivement,  l'évêque  Charles  de  Seyssel  ayant  fait  dire  aux 

syndics  qu'il  voulait  (|ue  les  trois  rois  de  la  Ville,  de  l'arquebuse, 

de  l'arbalète  et  de  l'arc,  missent  leurs  compagnies  sous  les  armes  et 

allassent  à  leur  tête,  au-devani  du  duc  de  Savoie  '  et  que  les  syn- 

dics, en  les  présentant  à  ce  prince,  lui  dissent  qu'ils  seraient  tou- 

'  l{.  C.  vol.  IG,  fo  161  vo. 



1.11  I  FORTIKICAl'IDNS     1»K    ̂   \1M-I.I.K\  AÏS.  37 

jours  |)n'ls  à  le  servir  cl  à  faire  (oui  ce  qu'il  ordonnerait,  le 

(-onseil,  auf[uel  les  syndics  firent  leur  rapport,  trouva  qu'une  telle 

d('-uiarciie  a\  ail  des  conséfiuences  très  dang-ereuses  contre  les  liber- 

tés de  la  Mlle  et  qu'il  n'en  fallait  rien  faire  et,  quoique  l'évèque 
insislàl  encore,  le  Conseil,  bien  loin  de  chang'er  sa  résolution,  la 

couHruia  unaninienicnl  cl  Irouva  (|u'il  suffisait  (|ue  les  (|uatrc  syn- 
dics à  cheval  accoinpaniiés  de  tous  ceux  qui  auraient  des  chevaux, 

allassenl  à  la  rencontre  de  co  prince,  lui  témoii»iiassenl  la  joie  que 

la  ̂  ille  avail  de  son  arrivée  et  lui  fissent  des  otl'res  de  services.  Le 

thu\  (|iii  avail  liesoin  des  Genevois,  leur  fit  connaître  ce  (|u'il  sou- 

hailiiil  d'eux  d'une  manière  extrêmement  douce;  il  repr('senla  à 
révé(|iie  cl  aux  citoyens  la  situation  où  il  était  avec  les  Suisses  et  il 

les  pria,  en  même  temps,  de  lui  lémoiçner  dans  celle  circonstance 

IVdleclion  qu'ils  avaient  pour  sa  personne  et  pour  ses  états.  Il  leur 
lit  sentir  ensuite  que  leur  conservation  dépendait  si  fort  de  la 

sienne  (|ue  son  pays  étant  une  fois  envahi,  ils  devenaient  la  proie 

des  Suisses  de  qui  ils  ne  pouvaient  espérer  ni  les  douceurs  ni  les 

agrémens  ilont  ils  avaient  joui  avec  hii  et  avec  les  princes  ses  pré- 

décesseurs, (|u'ainsi  il  se  fiait  tellement  à  eux,  qu'il  voulait  vivre  et 

mourir  avec  eux,  mais  cpu'  pour  se  défendre  contre  l'ennemi  coni- 

nnm,  il  fallait  nécessairement  faire  (pu>l(|ues  fortifications  autour 

du  liouru  de  Saint-Gervais,  qu'il  avait  amené  avec  lui  des  gens 

expcils  ijin  pcnirraieni  condinre  l'ouvrage  et  (pi'au  reste,  il  contri- 

buerait avec  plaisir  à  une  pailic  de  la  dépense  (ju'il  fallait  faire'. 

Sur  ces  offres  du  duc  de  Savoie,  les  syndics,  ([ue  l'évèque 
avait  mandés,  se  renilirenl  avec  ce  prélat  à  Sainl-dervais  où  se 

rencontrèrent  le  baron  de  \'iry,  le  seigneur  de  (Ihivron,  le  seigneur 
de  Noyelles  et  <pielipies  autres  genlilslionnnes  de  la  suite  du  duc, 

li-si|uels,  après  avoir  examine'  le  terrain,  dirent  (|u'il  fallait  enfer- 

mer ce  bourg-  par  cinq  bastions  entourés  de  fossés'. 
Cet  avis  fut  rapporté  le  lendemain  au  Conseil  des  Cimpiante 

dans  lequel  il  fut  approuvé,  mais  en  même  tenq)s,  pour  |)révenir 

toutes  les  consé(|uences  dangereuses,  on  résolut  ipu^  ces  fortifica- 

■  Bonivaid,   )iv.   Il,  cliap.   37  (t.  1,  ^  |.    ̂ ^    ̂ „i    ,,;_  f^^  jyg  y„^  jyy 
p.  333). 
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tions  seraieni  cnnsliiiilcs  aux  (li'ppiis  de  Ih  N'illc,  ln(jaelle  piùerail 

révô(|ii('  (M  le  cluiiiilrr  d'v  coiil l'ibiicf  de  Iciif  cà\r,  (|iif'  loul  so  forait 

au  nom  de  I'(''\(M[ii(',  (•oiiiiiic  le  |)riiico  cl.  le  sei^iieiii'  de  Genève,  et 

que  l'on  Iciail  une  attention  toute  particulière  (pi'il  ne  se  passât 

rien  au  préjudice  de  son  nulorilé  et  de  sa  jin'idiclion.  Four  fournir 

à  la  d(''|)ense,  on  élahlil  nui'  i^aiielle  d'un  sol  par  tlorin  sur  le  vin 

qui  se  vendrait.  L'on  nouuna  les  syndics  F^ierre  de  N'ersonnex  cl 

lluiiues  de  Burdii^iiiu  pour  avoir  inspection  sur  l'ouvrage,  et 

l'Iiiliherl  iierllielier  en  eut  la  principale  dir-cciion.  Au  reste,  le 

C-onseil  cul  soin  d'informer  l'évècjuc  de  la  résolution  ([u'il  avait 

prise. 
Bouisard  i('uiar(pic  ([u'cncoïc  (pie  l'on  se  lut  déterminé  à  ne 

rien  épargner  pour  celle  forlilication,  ce  n'(''tail  pourtant  pas  sans 
répugnance  (pic  plusieurs  y  avaient  doniK"  les  mains,  fpii,  connais- 

sant les  vues  de  la  maison  de  Savoie  de  s'emparer  de  la  souverai- 

neté (le  Genève,  voyaient  bien  qu'ils  fortiHaient  leur  ennemi  contre 

ceux  (pii  seuls  pouvaieiil  cli-c  leurs  amis  cl  leurs  protecteurs  ;  du 

nombre  desquels  était  Berthelier,  (jui  s'élail  d('jà  dans  ce  temps-là 

fait  bourg-eois  de  Fribourg,  mais  l'on  n'était  pas  en  état  de  résister 

au  duc  de  Savoie,  les  Suisses  n'étant  pas  assez  près  de  Genève 

pour  secourir  celte  ville  au  cas  qu'en  refusant  ce  que  le  duc 
demandait,  elle  eût  roinj)u  avec  ce  prince. 

Cependant  on  travaillait  sans  relcîche  aux  fortifications.  Tou- 

tes les  dizaines  s'y  employaient  les  unes  après  les  autres,  les  habi- 

tants de  Saint-Gervais  allaient  aussi  y  travailler  à  leur  tour  ' .  Afin 

d'avoir  de  l'argent,  le  Gonseil  ordonna  (|ue  chacun  prêterait  à  la 

Ville  suivant  ses  faculti's.  Four  hâter  l'ouvrag-e,  le  duc  offrit  ses 
sujets  du  voisinage,  il  fournit  aussi  des  pierres  pour  la  fortifica- 

tion. On  accepta  ses  offres  mais,  en  même  temps,  les  syndics 

firenl  dresser  un  acte  par  leipiel  il  «'lail  (N'ciart'  (|ue  si  ce  prince 

avait  envoyé  des  ouvriers  et  fourni  des  matériaux,  ce  n'était  que 

comme  ami  et  bon  voisin  et  non  pas  comme  |)rince  de  Genève  '. 
Le  Conseil  avait  bien  raison  de  prendre  ces  sortes  de  précau- 

tions envers  un  prince  dont  toutes  les  démarches  tendaient  visible- 

•  R.  C,  vol.  16,  l'o  174.  '  Ibid.,  f"  177. 
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meut  à  usiir|)er  la  sniiveraiiiolé  de  celle  ville  el  qui  ue  pouvait  pas 

lut'Uie  s'eiupèclier,  ([uel(|ue  iuliTiM  qu'il  eût  à  uiéuager  les  Gene- 

vois, (le  leur  parler  (pielquetois  d'un  ton  de  maître.  Quelques  per- 

sonnes de  sa  suite  avaient  été  emprisonnées  à  l'instance  d'une  jiarlie, 

à  cause  de  quelques  excès  qu'elles  avaient  commis.  11  était  naturel 

(|ue  le  duc  n'enqièchàt  point  le  cours  de  la  justice  ordinaire  et  (|u'il 

les  laissât  junei'.  (Cependant  il  fil  dire  aux  syndics  (pi'ils  suspendis- 

sent toute  proc(''dure  à  leur  éyard.  Les  syndics  étant  allés  le  prier 

de  permettre  (|u'ils  les  juçeassent  comme  ils  eu  avaient  le  droit,  il 

leur  rt'poudit  (pi'il  pardonnait  aux  pn'neiuis,  (pi'il  poinait  le  l'aire, 

étant  prince,  et  (lu'il  le  voulait  ainsi.  Les  syndics  r(''|)li(jiH''rent  cpu' 
révé([ue  seul,  <|ui  est  le  prince  de  la  ville,  avait  le  droit  de  faire 

i-ràce.  Sur  le  rap|»(»rl  (pie  les  svndics  lirenl  de  celle  aH'aire,  le  Con- 

seil ordonna  que  l'on  ferait  savoir  ce  (pii  s'était  passé  à  l'évècpie 
f|ui  était  al)seiil,  et  (pie  si  le  duc  voulait  faire  enlever  les  prison- 

niers, l'dii  |ni~l  des  lettres  testimoniales  (pii  fissent  foi  (|ue  l'on  n'y 

consentait  poiiil  '. 

Je  ii'iii  pas  pu  li-()ii\er  (|ucll('  lui  la  suite  de  cette  affaire.  Boui- 
vard  eu  parle  en  des  ternu-s  assez  i-éuéraux,  et  (pioi(pron  ne 

puisse  pas  recueillir  de  ce  cpi'il  en  dit,  d'une  manière  hien  |)récise, 

ce  (pii  arriva  de  cette  aHaire,  ce|)eudaut  comiiie  ce  ipi'il  rap- 
porte fait  assez  hieii  connaître  le  caractère  t\{i  duc  (>harles  el  la 

manière  dont  il  eu  usait  avec  les  Genevois,  il  ne  sera  pas  hors  de 

propos  de  le  transcrire  ici  : 

«  Non  oI)slaul  (pie  la  ville,  dit  cet  auteur',  priiist  tant  de 
paiue  el  eiuploiasl  tant  de  hien  pour  luy  faire  service  et  ij;arenlir 

sa  personne  el  son  l)ien,  le  dict  duc  esloit  si  iiiescongnoissant 

ipic  non  scullemeiil  yl  ne  leur  l'aisoil  aiilcuu:;-  hien  mais  encores 
leur  proiiiecloil  faire  mille  maiilx;  car  le  lo  de  iuiui;-,  iini^- 

gentil  homme  de  sa  court  le(piel  iay  congneu  a|)pellé  Belleville, 

lequel  esloit  assez  enragé  pour  estre  mené  .à  S.  Malhelliu,  alla 

la  nuici  paruiy  la  ville  avec  certains  aullres  pendartdtz  emmas- 

(piez,  de  gentillesse  fraj)|)ans  el  hattans  et  faisanlz  mille  insolen- 

ces et  violences,  ce  que   le  duc   s(;av()il    hien    mais  il    iien  faisoit 

'  R.  C,  vol.  16,  fos  188,  188  vo,  1S9.  '  Liv.  Il,  cliap.  29  (t.  1,  p.  337). 
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aiilciiiii^  sciiihlaiil.  Oiic  fsinit  n  liiy  aussi  t'oIlcMiioiil  faict,  que  mau- 

vaiscuicMil  car  ce  l'aisaul  dornioil  yl  pas  occasion  à  ('«Milx  do 
Genève  de  se  rcxollcr  coiili'c  liiy  du  coustc  de  ses  enneniys?(ie 

(|U('  sils  cusscnl  laid,  son  cslal  cshjil  IVicassi'-  :  mais  il  esloil  de 

celle  nature  {|uil  neiisl  iaïuais  cliasloi(''  uni;-  lioinine  (|ui  eusl  eu 
avec  luy  familiarité,  doù  proxciioil  (|iie  ceiilx  (|ui  \ouloient  mal 

faire  lasclioienl  a\'oir  entrée  eu  sa  coiu't  et  avoir  (|uel(jue  fami- 

liarité avec  luy  pour  ce  faire  impuneemenl,  si  que  les  ;;^ens  de 

bien  estoieni  eontrainctz  à  se  defFendre  ou  leur  rendre  la  pareille, 

et.  lors  ilz  esloieut  du  prince  Ires  bien  i^alez,  en  sorte  (jue  vous 

eussiez  lousioius  lii)u\(''  en  sa  coui'l  des  nicschanlz  tout  plain,  et 
en  ses  prisons  et,  i>ibbelz  des  cens  de  bien.   » 

dépendant  I(m1uc  de  Savoie,  sentant  bien  qu'il  n'était  pas  en 
état  de  résister  aux  Suisses,  entra  en  négociation  avec  eux.  Les 

ambassadeurs  firent  un  traité  oii  il  fui  oblig-é  de  payer  une  partie 

de  ce  (|ne  les  Suisses  prétendaient  leui-  être  dû.  (^esl  ainsi  (pi'en 
parle  Guiclienou,  ipii  ne  mar(|ue  point  en  dc'lail  la  somme.  Mais 

s'il  eut,  ajoute  cet  auteur',  du  dc'savanlaqe  dans  ce  traité,  il  lui  fut 

néanmoins  utile  en  ce  qu'il  lui  fraya  le  chemin  de  l'alliance  géné- 

rale (|u'il  lit  ensuite  avec  les  Suisses  pour  vingt-cinq  ans,  au  mois 
de  mai  de  l'année  suivante. 

Charles  ne  fut  pas  |)lut(jt  d'accord  avec  les  Suisses  qu'il  ne 

garda  plus  de  mesure  avec  les  Genevois  dont  il  n'avait  |)Ius 
besoin.  Il  leur  fit  les  demandes  les  plus  extraordmaires  et  il  leur 

|)roposa  même,  sans  détour,  de  le  reconnaître  pour  leur  prince. 

Mais  les  citoyens  résistèrent  avec  fermeté  à  toutes  ces  proj)ositions, 

connue  nous  allons  le  voir  tout  à  l'heure. 

Ce  |)rince,  pour  trouver  l'arg-ent  ([u'il  était  convenu  de  payer 
aux  Suisses,  résolut  de  lever  une  conti'ibution  sur  tous  les  notai- 

res et  les  praticiens  de  ses  étals,  à  projiortion  des  biens  de  chacun. 

Il  jeta  les  yeux  sur  ces  sortes  de  gens  plutôt  que  sur  les  |)aysans 

ipii,  à  cause  de  la  misère  excessive  où  les  avait  plongés  une  lon- 

g-ne suite  de  inauvaises  saisons,  étaient  hors  d'état  de  supporter 
aucune  taille  extraordinaire. 

'  Ouvr.  cité,  p.  624. 
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"  Oimiil  l<>  (Itir  flo  Savoyo,  rlil  Bonivanl  ',  se  fui  assez  cliolc- 

lisi'  roiiln-  les  Liqiics,  yl  sa|)[)aisa  à  la  fin,  iiifsniciiiciil  voiant 

(|iiil  |i(>ii\(iil  lorclier  ceslr  onliiri-  à  aullrt'  l'olic  (|iic  la  sienne,  yl 

(Misl  \(niliiiiliei-s  taillé  ses  |)aisantz  pour  paier  les  diètes  Lignes 
avec  les(|iielles  yl  avoil  accordé,  mais  vl  luv  lui  lenidiislri'  (piilz 
(isloient  paouvres  et  inortz  de  faim,  à  cause  des  maidvaises  sai- 

sons. El  fusl  advisé  (|iiil  seroil  liicn  faici  de  faire  porlei-  eeslc 
cliar^e  aux  i^ens  de  practitjue  de  plume,  comme  |)iocurenrz, 

i-relfierz,  notaires,  commissaires  et  semhIaMes,  (pii  furent  tous 
lalllez  clKiscuMi--  selon  la  faculli'  de  ses  hieiis,  avec  feiine  déli- 
lierali(»n  de  nen  espargner  ung  seul.  » 

Il  v(julul  étendre  cette  levée  de  deniers  sur  les  iiolaii-es  de 

(ienève;  il  ordoima,  pour  cet  eflel,  au  vidomne,  par  ime  patente 

(|u'il  lui  adressa,  d'exiii;er  d'eux  le  deux  pour  cent  de  la  valeur  de 
Ions  lem-s  hiens  et,  en  cas  de  icfiis,  d'en  faire  un  in\  eiilaire  et  de 

les  r('dnire  enli'e  ses  mains.  Le  Conseil,  iid'orm('-  de  cet  ordre, 
rc'solul  de  faiic  représentei-  an  duc  i|u'il  n'avait  aucun  droil  de 
demander  cellt!  contrilnition  aux  notaires  de  Genève  cpii  n'i^taient 

|)oiiit  ses  sujets,  et  de  prier  r(''vè(pie  de  ne  pas  accorder  au 
vidomne  les  lettres  placiloires  ipi'il  lui  avait  demandi'es  pom- 
cxé'cntersm-  les  notaires  l'ordi-e  ipie  lui  avait  doniM"  le  duc,  puis- 
(|n'une  semhlahle  conlrilinlion  Iciidail  à  foidei-  aux  pieds  la  juri- 
diilion  eccl(''siasli(pie.  I/('\im|uc,  ipii  i'|;iil  un  liDUimc  exin'memeni 
mou  cl  (pii  craignait  d'enctjurii-  la  disgrâce  du  duc  de  Savoie  dont 
il  ('tait  iK-  sujet,  n'osa  pas  .soutenir  avec  (pielipie  fermclé  le  droit 
des  citoyens,  de  sorte  cpu'  les  notaires  de  Genè\c  se  virent  ohligV-s 
de  donner  à  ce  prince  ti'ois  cents  (■eus  sol  en  forme  de  don  gratuit'. 

Tne  conduile  si  violerile  til  une  forte  impression  sm- l'esijrit 
i\u  peuple,  aussi  un  a.ssez  grand  nomlire  de  cilo\cus,  irrih's  de 

voir  leurs  libertés  violées,  firent  une  espèce  de  bravade  à  ce  prince. 
La  nuit  du  2  décembre,  ils  passèrent  devant  son  logis  avec  leurs 
épées  dégainées  (raperiis  cnaifinatis)  et  faisant  battre  la  caisse  et 

jouer  de  la  flûte'.  Le  duc  eu  fut  dans  une  grande  colère  ;  le  sieur 

Liv.  Il,  cliap.  a  (t.  I,  p.  ;!39).  ^  R.  C,  vol.  17,  f"  18  v". 
R.  C,  vol.  17.  fos  9  vo,  12.  13. 
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(le  ( '.li;it('Hii\  i('ii\,  son  pi-iiiclpal  iiiiiiisli-c,  (|in  hvhi\  succédé  an 

siciii-  (le  Ih  \'hI  (risrrc  disi^racic',  iil  di'  Icirililt's  iiipnaros  fl 

s'f'iii|i(Mla  cNliriMciiiciil  coiili-c  i'('-c()lal  cl  (|m'l(|iics  aiilrt's,  (|iii 

avaiciil  eu  le  plus  de  |)arl  dans  celte  insidic.  IjCS  syndics  ccpen- 

danl,  iKjiir'  apaiser  ce  prince,  i'in'cnt  nislans  auprès  du  vicaire  cl 

du  \  iddiniie  pouf  leui-  l'aiic  pr-ciidrc  les  inroiiiial  i(uis  n(''cçssaires  fie 

ces  excès  cl  iii'eiil  de  s('\ères  df^'enses  d'allei-  de  iiuil  par  la  \  die  en 

armes  cl  de  t'aiiT  liai  Ire  le  laiulionr. 

Depuis  (|ne  le  dnc  ne  craifi;nil  plus  d'avoir  la  i^uerre  avec  les 

Suisses,  l'on  ni'i^lii^'ea  entièrement  les  Fortifications  de  Sainl-Ger- 

vais  oui  axaicnl  i''l(''  Fort  avanci'es.  Les  Fosst's  dcmeui'èrent  mipar- 

Faits  cl  les  bastions  ipii  n'avaient  ('•t(''  l'ails  rpie  de  i^azon  s'éhnidi'- 

rent,  ce  (pii  l'ut  un  elVel,  dit  Honisard',  ilc  la  Providence  «|ni  ne 

voulut  pas  permet ti-c  (|ue  (  icnèvc  se  foililiàt  contre  ses  amis  pour 
dcFendre  ses  ennemis. 

Le  si'jour  du  t\{ir  di'  SaNoïc  dans  <icnè\c,  (pu  y  resta  cncoi'e 

ius(prau  1^1  juin  de  cette  anni'i'  i  ,">  i  2  (pi'il  partit  pour  Turin,  élait 

Fatal  aux  lilicih'-s  de  celte  \illc.  L'on  l'Iait  c\|)()S('  à  voir  lous  les 

jours  de  nouveaux  allcnlals  à  la  juiidicliou,  et  les  excès  et  les  vio- 

lences des  i^cus  (pu  <''laienl  à  la  suite  de  ce  pi-ince  demeurer  im|)uuis. 

Inutilement  les  svndics  s'en  plaii^naicnt,  ils  n'en  avaient  aucune 

justice;  au  eonlrairc,  le  duc,  pour  s'ar-roiç'cr  la  sou\eraine  autoriti', 

att'ectail  (rcui|ii''clicr  rcxi-culion  des  jui^emcns  (pu-  rendaient  les 
s\  iidics  contre  ceux  ipu  avaient  commis  des  excès  et  des  crimes,  en 

leur  eu  accordani  la  grâce.  IVmr  intimidei-  et  empêcher  même  à 

l'avenir  ces  mai^islrats  de  s'opposer  à  ses  volontés,  il  les  manda  le 

i2avi-il  et  leui' di'clara  cpi'il  avait  le  droit,  comme  .ses  prédéces- 

seurs, d'accorder  la  n'ràce  aux  criminels  et  ipi'il  pn'-tendail  user  de 

C(>di-oit,  sm- (pioi  il  voulait  (pii^  le  (ionscil  lin  Fit  savoir  incessam- 

ment sa  pcnsi'e.  Les  syndics  ayant  rappoit(''  au  ( '.onscil  celte 

alVaire,  il  v  fut  conclu  unanlmciueiit  ipie  l'on  répondrait  au  duc 

(pie  le  di'oit  de  Faire  :;iàce  appartenait  à  l'é'N  (''ipie  seul,  (pii  ('lait  le 

prince  de  la  \  ille  '. 

Le   duc,  voyant    cpie  le  (Conseil   ne   s'inlimidail    pas   et    qu'il 

Liv.  il,  diap.  32  (t.  I,  [j.  :?41).  -  R.  C.  vol.  17,  f»  39  v«. 
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résislail  ciicoit  avec  iiiicl(|iio  fcriiirit''  aux  teiilalivcs  iju'il  faisait 

|)(tni-  s'arrni^cr  la  souvcrainel)',  criil  (|ii'il  eu  viendiail  plus  aisé- 

iiM'iii  à  IkiiiI  s'il  [ireiiait  les  cilnyeîis  |)ar  leurs  propres  iiil(''rèls  en 

leur  taisaiil  olileiiir  le  i-f'-lablisseiiieiil  des  Foires,  leipiel  ils  avaient, 
en  tant  d  occasions,  temoiyni"  soidiailer'  passionni'nienl . 

(  ie  piince  fit  croii-e  aux  (ienevois  rpTil  en  |ion\ail  facilement 

venir  à  l)out,  parce  cpie  l<'  roi  de  France,  (|iii  s'était  adi-ess('' à  lui 

pour  être  le  nn-dialeur  d'une  alliance  (|u'il  voulait  traiter  avec  les 

Suisses,  ne  pouvait  |)as  le  lui  refiiseï-  (piaud  il  le  lui  demanderait. 

I  )ans  celte  \  ne,  ce  prince,  (pii  avait  (piilté  (lenève  depuis  le  mois 

de  juin,  envoya  aux  syndics,  Troillet,  maître  des  comples,  leni-  dire 

(le  sa  |)art  (|u'il  était  prêt  de  faire  toutes  les  df'inarclies  nécessaires 

pour  venir  à  honi  d'un  ouvrage  si  iniportaul,  mais  (|ue  la  chose  ne 

pouvant  pas  n'-nssir  sans  des  dépenses  considérahles  (pi'il  s'oH'rail 

volontiers  de  faire,  il  (■lail  juste  (pi'il  en  fût  dédounuai-V-.  Ou'alusi 

il  proposait  :  premièrement,  ipi'api-ès  le  réiahlissemeni  des  foires 

l'on  en  élalilit   un  conservateur  de  sa   |»ai-|,  de  celle  de  la   \"ille  et 
de  celle  de  révé(|ue,  et  (pie  cliacmi  eéit  le  tiers  des  é   lumens  des 

foir(>s  ;  seeondemeul,  ipu'  la  \ille  fit  tous  les  ans  un  don  qratiiil 

au  duc:  en  tioisième  lieu,  (pie  la  yaide  de  (iem'-ve  ap|)arli'nt  au 
duc  peiidanl  les  foires;  en  (pialiii'iiie  lieu,  (pie  le  (\\ir  eiil  dans  la 

suile  la  sei^^iieiirie  direcle  a\fc  les  lods  des  maisons  (pi'on  bâtirait 
dans  la  \  ille  dans  le  temps  des  foires. 

Os  pro|)osilioiis  panncnl  si  extraordinaires  au  (  louseil  (pi'il 

ne  fil  d'autre  réponse  au  siem-  Tioillet  cpie  celle-ci  :  Ou'il  était 

ohlii^é  à  son  Altesse  de  la  bonne  \olonte  (pi'elle  avail  pour  le  n'-la- 

blissenuMil  des  foires  et  (pi'il  ren  remerciait,  mais  ipi'à  l'i-i-ard  des 

ipialre  articles  dont  il  a\ail  parl(',  il  n'avait  lieu  à  dire  là-dessus 
sinon  à  prier  le  duc  de  laisser  jouir  la  \  ille  en  paix  de  ses  libertés, 

à  l'iniitaliou  de  ses  prédécesseurs'.  I^e  sieur  Troillet  ayant  déclaré 
fpi'il  n'oserait  pas  porter  une  senddable  réponse  à  sou  maître,  le 
Oonseil  lui  députa  à  Gex,  où  il  était,  Pierre  X'ersoniiex  et  Michel 

Neri>-az,  anciens  syndics,  [lour  la  lui  faire,  les(|uels  ayant  rapporté 
(|ne  le  duc  les  avail  exhortés  à  faire  délibérer  le  C^oiised  de  nou- 

•  H.  C,  vot.  17,  fo  60. 



44  CONTINUATION    DE    I.'aI'IAIUE    DES    FOIRES.  I  f)  I  2 

veau  sur  celle  nUaire,  les  syndics  fireiil  convoquer  le  Conseil 

GéïK-ral  (liMis  \h  grande  salle  îles  Fri'i-es  Mineurs,  le  ad  juillet,  pour 

npinei- sin-  les  U()uvell)>s  inslances  (|iie  faisail  le  duc  de  Savoie,  el 

lous  l'urenl  d'avis,  sans  eu  exce|(lcr  un  seul,  de  ne  point  t''(i)ulcr  de 

seiiihlahles  proposilious  el  ipTil  \alail  udiniuieul  mieux  se  conser- 

ver la  liheric' (pii  l'Iail  si  |)r(''cieuse  el  i|ui  l'Iail  prélerahie  à  loules 

choses  ou  se  privaul  des  avanlai-cs  (|ue  pouvaient  |)rocurei-  les 

foires,  (\ne  d'ac(pu''rii'  ces  avaulai-i-s  aux  prix  de  ce  ([ne  les  citoyens 

avaient  de  plus  cher  au  monde  ;  (pi'aiusi  il  ne  l'allait  |)lus  pi'user  au 
recouvremeiil  des  foires  et  ne  jamais  demander  au  duc  de  Savoie 

ses  soins  el  sa  recommandation  poui-  l'ohlenii- '. 

Celte  ré|)onse  fut  poi'h'^e  au  duc  par  (|uatre  dépuh's.  Klle 

devait  faire  connaître  à  ce  |)rince  <pi'il  n'obtiendrait  pas  des  Gene- 

vois ce  dont  il  s'était  flatté;  ce|)eiidant,  bien  loin  d'eu  rien  relâ- 
cher, il  fit  faire  de  nouvelles  propositions  bien  plus  odieuses  encore 

(Uie  les  prernii'res.  Il  les  n'duisait  à  trois  :  premièrement,  (pie 

ipiaiid  ou  aurail  oiiteuu  le  r-i'-tablissenieiit  des  foires,  il  y  fù\  un 

conservateur  au  nom  de  ce  prince,  à  celui  de  l'iAèipie  et  à  celui 
de  la  Ville;  secondenient,  (pie  les  syndics,  au  nom  de  toute  la 

couimunaul('',  lui  prélassent  serment  de  Hdélilé  ;  Iroisièiiuînient, 

(lu'on  lui  fil,  lous  les  ans,  un  don  uraluit'.  Demander  des  articles 

de  cette  nature  ou  la  soincrainetf"  absolue  de  (îeuève  c  ('lait 

la  nKMiie  chose,  aussi  le  Conseil  ne  fut  pas  fort  embarrassé  au 

parti  (pi'il  v  avait  à  prendre.  Il  r(''solul  de  se  tenir  inviolable- 
meiit  à  ce  (pii  avait  ('té  conclu  an  (ioiiseil  (iénéral  du  ad  juillet  el 

il  répondit  a\('c  fermeté  au  président  de  la  Lande  et  à  Amblard 

Goyet,  abbé  de  ViW),  (pu  ('taient  venus  pour  savoir  la  n-solutioii 

(pii  serait  |)rise  sur  ces  demandes,  et  eusuile  au  baron  de  Men- 

thon  (pii  fut  eu\(iv('  du  duc  pour  faire  encore  de  nouvelles 

inslances  :  Oii'oii  aimait  mieux  vivre  dans  une  pauvr('t(''  cou- 
ronnée de  toutes  parts  de  liberté,  (pie  de  devenir  plus  riches  et 

vivre  dans  l'esclavai-c  en  payant  des  tributs  annuels,  et  (pie  pour 

le  serment  de  li(l(''lil('',  c'(''lail  une  demande  inouïe  et  (juc  les  syndics 

ne  s'élanl  jamais  liés  par  serment  à  aucun  prince  de  la  terre,  son 

'  I{.  C,  \oi.  17,  t"s  (il)  vo,  61,  B2.  ^  Ibid.,  f»*  70,  72. 
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Altesse  ne  trouverait  pas  mauvais  (ju'ils  refusasseiil  de  s'enyaner  à 

elle  par  aucun  serment'.  EtFectivement,  c'est  une  chose  remarqua- 

ble (lue  les  évè({ues,  le  vidomne  et  tous  ses  officiers  jurassent  entre 

les  mains  des  syndics  et  (ju'enx  ne  Hssenl  sernuMil  à  (pii  que  ce 

soit,  comme  en  effet  il  iTeii  parait  nulle  pari  aucune  liace. 

(le  refus  ne  rebuta  point  le  duc  de  Savoie.  Les  seigneurs  de 

Fribourij- avaient  lémoinni-  (pielque  bonne  volonli''  pour  le  rétablis- 
sement des  foires  de  (ienève  et  ils  avaient  mènu'  fait  espérer  ipiils 

intéresseraient  tontes  les  Ligues  des  Suisses  en  cette  affaire;  le 

duc,  ([ui  avait  ses  vues,  fit  entendre  (|ne  sa  reconuuandalion  auprès 

des  Cantons  pourrait  avoir  d'heureuses  inflnences  pour  faire  réussir 
la  chose  et  pressa  de  nouveau  les  Genevois  de  ne  la  pas  abandonner. 

L'es|)érance  de  l'avantaye  (pie  les  particuliers  retireraient  de  ce 

rétablissement  Ht  oubliei-  la  résolution  (]u'on  avait  prise  de  ne  |ilus 
rien  demander  au  duc  là-dessns.  On  lui  envoya  à  Tlionon  on  il 

était,  l'ieri'c  ()rsi('res,  Pierre  Versonnex,  Pierre  Monthyon  et  l^ouis 

Taccon,  le  12  octobre,  [)our  accepter  ses  offres,  (^(«s  déput('s  rap- 

portèrent (pi'ils  avaient  lrouv(''  ce  prince  dans  toutes  les  bonnes  dis- 

positions (pu'  l'on  pouvait  souhaiter,  dette  ri'-ponse  plut  tellement 

au  (loriseil  (pi'il  fil  asseud)lei-  aussil(j|  le  Conseil  (ii'iK-ral  pour 

savoir  sa  volonl(''  là-dessus  et  les  mesures  (pi'il  souhaitait  (pie  l'on 

pi  îl,  piiisipie  la  chose  inli'ressail  toute  la  commuuauli'-.  Le  Conseil 

(léui'i-al  ri'-sohil  d'envover  encore  une  fois  d(^s  di'-pulés  au  duc  pour 
le  remercier  de  sa  bonne  voloiih'  cl  rassurer  (pic  la  Ville  ne  serait 

pas  iiiyrale  des  soins  (piil  se  donnerait  dans  cette  affaire  dont  le 

succès  dépendait  entièremenl  de  lui  et  (pie,  lors(pie  les  foires 

seraient  n'tablies  d'une  inain('re  solide,  ou  lui  ferait  |)our  une  fois 

une  r(''coiiipeiise  doiil  il  aiiiail  lieu  di't  re  coûtent '.  .Mai>  tout  C(^la 

n'eut  aiiciiiie  siiile:  le  duc,  ,'i  la  vériti-,  amusa  encore  de  temps  eu 

tein|is,  raïuK'e  siiivaiile,  les  (ienevois  de  l'espérance  de  leur  faire 
ravoir  leurs  foires,  mais  les  brouilh^iies  (pii  survinnMil  a|)rès  av(^c 

ce  prince  el  (pii  alli'reul  loiis  les  jours  en  aui>nieutant,  firent  abso- 

'  li.   C.    v,,l.    17.   I'-  71.  7:2  \".  —  »  R.  r...  vnt.  17.  f"-  7it.  Si».  St. 

i'.oniv:ii(l.   In.  II.  cliap.  3."i  (t.  I.  p.  :î'i7(. 
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luniPiil  ccssci'  loiilcs  les  n(''i;(>ci;ili(iiis  (|iii  |K)ii\  aii'iil  avoir'  l'Ii'  coiii- 
in('iic(''('s  l;i-(li'ssiis. 

L'amii'c  I  f)  I  .'^)  coiiiMit'iKja  par'  iiiic  ('S|)("'('f' de  sf'dilniir  coiilr'c  le 
viddiiiiic  Aiiii'  (ionscil.  (ici  ollicici'  l'Iarl  ciloveir  de  (iciK'Nt';  il 

avail  ('II'  sidisliliK-  à  l'r'nrllcl,  Irrrilciiaril  t\n  \  idniriric,  en  rariiit'c 

i.'iKi,  cdirirm'  ikiiis  l'axiiirs  (l(''|à  dri  cl  dc|)rris  cf  lcrii|)s-l;i,  ri  a\ail 

l()ii)()Ui's  c\cr'('(''  ccl  crir|il()i.  (Jii((r(|MC  IKm  a|)|iclàl  Nrdorriric  celui 

(irir  CM  l'Iail  l'rr  |i()sscssi(iii,  ri  ri'crr  l'Iarl  [iDirr'Iairl  (|rrc  le  licrrlcrrarrl, 

cclrii  à  (|irr  ce  hir'c  a|)|(ai'lcriail  (jiir,  porrr'  roi'diriarr'c,  ('larl  (|irel(|rrc 

seigiierrr'  de  la  cdirr'  dir  duc  de  Savoie,  dédait^riarrl  de  le  [loi'lei'. 

Anié  (loriscrl,  i|ir(ii(|irc  (icricxois,  ('lail  l'oi'l  a\arrl  dans  les  irrl(''r'("''ls 

dir  dire.  Mdiirvar'd  '  dil  de  lin  ijnM  l'Iarl  eriireriii  ni'  de  la  Irhci'li'  cl 

farilcnr'  de  la  hiarinrc  cl  (|ire  (  iliarics  ri'axail  aircirri  ser'\ilerrr' 

arilaril  /.l'Ii'  i|nc  liir  cl  arrssi  |)r'orn|)t  à  cxi'erilci'  ses  oi'di'cs,  (|riel(|ire 

cDrilr'aii'cs  (|rr'ils  Irisserrl  arr  liieir  de  la  |)alr'ic  ;  il  err  rrsail  irarllerri's 

li'cs  mal  a\  ce  ses  C(irrcrli)\('ns.  l'iiirr'  Ininiirr'  a  la  di'perise  nrirl  la  r  sa  il 

dans  sa  nraisoir  (|rrr  i''lail  le  ieirdc/.-\ uns  de  plirsicrrr's  scinrierns  de 

la  coirr'  de  Sa\(iic,  ri  farsart  Ions  les  jorns  de  iioum'IIcs  délies  cl, 

liien  loin  de  |)a\ei'  les  niar'cliands  cliez  (|iii  il  |)i'eiiail  à  cri'dil,  rl 

abrrsail  de  son  arrloi'ih'  el  de  sa  (|iialil<''  d'officier  du  duc  |)oirr  lerrr 

l'aire  i|ni'li|rie  rriarr\aise  affaire  err  les  erri|)r'isoriiiaiil  cl  les  inellarrl 

ainsi  Iror's  di'lal  d'exii^e!' leur  |)aieiiicnl.  Par  irric  lellc  condiiile,  il 

s'r'lail  rcridrr  l'orl  odieux  dans  (iciièxc,  arrssi  ne  frrl-il  pas  diFlicile 

(le  sorrlcN  Cl'  le  |icir|ile  contre  Irir.  \  orci  (|irelle  en  trri  roccasiori  :  le 

g'eôlier  de  la  |ii'ison  du  ciràlearr  de  l'Ile  l'Iail  jiressi''  par  un  île  ses 

créaneiers  de  lui  paxer  irne  delIc  cl  l'cFusaril  de  s'en  ac(|iiitlpr, 

(luelipic  rrislancc  ipir  lur  en  fui  Failc,  le  ('ii'ariciei'  se  |ioiir\'ul  airx 

officiei's  (''pisco|)aiix,  lesiprcis  rr'crnpIoN crcnl  au  corirrricnccnreril 

rpre  les  arnres  spiriluelles,  je  verrx  dire  (|(r'au  refus  (|u"il  Ht  de 

payer,  ils  rexconrrirriin(''i('nl  ;  le  4>P()lier  se  nioijua  de  rexcornrrrirnr- 

cation  (jrroiipr'elle  erit  l'Ii'  aq'i^rav(''i'  cl  r(''ai»^ravée.  La  puissance 

spirilucllc  de  I'i'n  (''ipic  l'Iaiil  ainsi  in(''pi'rs(''e,  l(>  rréancier  se  |)oirr-\rit 

au  procurerrr-  fiscal  pour'  le  pr'ier  de  nrellre  à  la  r'aisori  son  deliileur 

par    urre    Mire    plus   efficace  en  se  scr'varil    du    pouxoir    lerrr|iui'el. 

'  Liv.  Il,  clLip.  -li  (I.  I.  |i.  3-20). 
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L'tn('(|uc  irt'taiil   pas  moins  prince  de  Genève  à  cet  éi^ard  (|ii'au 

premier,  le  |)rocnreur  Hscal  n'hésita  point,  il  s'en  alla  snr-le-champ 

en  l'Ile,  il  saisit  lui-même  le  i^eôlier  et  s'élanl  l'ail  Faire  main-t'orte, 

il  le  mena  piisonmer  dans  la  prison  de  l'Ex  ('clii'.  Le  \  idoiime  (  ion- 

seil  a\('rli  île  ce  qm  s'i'-lail  passt'',  en  témoigna  nne  t;iaii(l('  sur- 

prise; il  s'en  ijlaii'iiil  comme  d'un  attentat  aux  droits  du  duc  de 

Savoie,  (jui  prétendait  ipie  le  cliàtean  de  l'Ile  lui  a|)parlenail  et  (|ni 

en  etl'et  nommait  les  ot'ticiers  de  cette  juridiction '.  Il  Ht  plus,  il  s'en 

alla  à  la  prison  de  l'Evèclié,  il  demanda  au  ifeôlier  de  cette  prison 

celui  lie  l'Ile  (|ui  V  ('lail  di'lcnu  cl  dont  il  avait  la  i^arde.  Le  ye(')lier 

iU-  la  prison  épiscopalc  avant  répondu  (pi'il  ne  relàclierait  point 

son  prisonnier  sans  l'ordre  du  procureur  fiscal  ou  du  (Conseil  é|)is- 
copal.  le  vidonme  le  saisit  lui-même  et  le  fit  ennnener  prisonnier 

dans  le  cliiitean  de  l'Ile,  rendant  ainsi  le  cliam^'c  au  pi-ocnreur 

fiscal,  (ielm-ci  a\anl  aussil(')t  a[)pris  la  chose,  se  me!  aux  champs, 

d  comi  les  l'ues  el  se  plaint  a\ec  toute  la  vixacili-  imayiualile  de 

1  allenlal  (|Ne  \  eiiail  de  coiiimelli-e  le  \  idomiie  sui'  la  son\  frainelt' 

de  ri'Ni'ipie  el  coiilre  les  l'"ranchis(>s  de  la  \  ille.  Il  fil  mi'me  sonner 

l'alarme.  Il  n'en  l'alliil  pas  davautani'  pour  nielire  le  peu|ile  en 
inoiix  emeiil.  (Juaiililt'  d(>  citoveus  s'assend)lèrenl,  à  la  tête  des- 

(piels  ('■laienl  .leaii  raccon,  ahhi''  ou  capitaine  i^é-néral  de  la  lioui- 

t^eoisie,  el  l'Iiiliherl  lieilhelier.  Ils  se  reiidireul  aiissih'il  au-de\aiil 

du  i^retl'e  du  \  idomiial ,  cid\  aiil  d'v  trou\er  Amt'  (ionseil,  mais  ils 

n'y  renconti-èrenl  iiu'im  iiomiui'  L'Hôte,  son  lieulenanl,  coiilri' 

leipiel  Herlheher  ayant  lii(''  \'i'yi-c  el  l'ayant  ti-aité  de  traître  ipii 

\iolail  la  jinidiclion  de  r('\('(|iie  el  prince  de  la  ville,  il  l'en  aurait 

liappi'  SI  Lllc'ile  ne  l'ei'il  apaisi'  en  protestant  ([u'il  n'axait  nulle 

pari  à  I  excès  ipii  Ncnail  d'i'lre  commis.  Le  \  idomiie  ne  s'(''lanl 

poiiil  liiMix  ('■  dans  le  lieu  où  on  l'axait  piemièremenl  cherchi',  les 

ciloyens  altroiipi'-s  se  rendiicnl  au  plus  tôt  devant  sa  maison;  ISer- 

ihelier  et  ro\i\  de  sa  suite  demandèrent  d'ahoi'd  à  lui  parler.  [.,(■ 

vidonme,  l'oit  surpris  de  xoir  sa  maison  assiéi^ée  par  une  si  i^rande 
(pianlilt'  de  moii(l<'  el  crau^nanl  (|iie  les  suites  de  celle  ('meute  ne 

lui  lusseiil  lunesles,  aurai!    Iiien  xdiilii  se  saiixt'r  s'il  ei'il  pu,  mais  la 

'  tiunivartl.  liv.  II,  cliap.  :f7(t.  I,  p.  33:{). 
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chose  ii'rtaril  |ias  [xissiliic,  il  se  iciidil  à  eux,  à  condilioii  (|mc  rmi 

n'userait  (rHiicinie  voie  de  I'hiI  siii-  sh  |)ersoniie,  mais  (|mc  sou 

pr-ocr-d/'  sérail  exaiiiiiK'  selon  les  rèi>les  ordinaii'es  de  la  jnsliee,  ce 

(lu'oii  liu  |iroiiiil.  Après  (|ii()i  i\  lui  eondiiil  loul  |iàle  el  li-eud)lanl 

eiilre  Taceou  cl  lieiliiclici'  dans  ri']\  ("'cIm',  où  il  lui  [■eleuii  prisoii- 

niei''. 
IjC  (  lonseil  ('■[useopal,  après  avoii'  l'ail  (|uel(|ue  réflexion  sui"  ce 

(|ui  s'(''lail  [lassi-,  scnlil  (|ue  celle  allairc  ('Mail  l)ien  (li'lieale,  (|ue 

reniprisonncnicnl  du  \  idoninc  poiu'rail  parailre  axoir  <'•]('  l'ail  [in 

|)eu  léi»'èr<'nicul  cl  (|uc  le  due  en  eonscr\('ivtil  ini  resscuinncnl  (|ui 

lie  ma ii(| lierai I  pas  d'axoir  de  ijicliciiscs  sinles.  (  Tesl  ce  luii  le  porta, 
non  sculcinciil  à  eu  iidoi'iucr  les  s\udies,  mais  aussi  à  ai;ir  de  eoii- 

cerl  a\('c  eux.  l'oiir  cet  ell'el,  Pierre  (iriiel,  \  leaire,  aceonipayin''  de 
Merrnel  \  narin,  jui^c  des  excès,  se  reudil  au  (îonseil  ordinaire  de 

la  \  die  le  li'ndemaiii  de  rcm|insonucmeiil  du  vidomne  on,  après 

avoii'  l'ail  le  d(''lail  de  ce  ipu  si'-lail  passe-,  il  demanda  an  (k)nseil 

s'il  lie  IroiiNCiail  pas  à  pi'opos  (|uc,  pour  apaiser  li'  duc,  il  l'Iari^il 
cet  officier,  du  iiionis  eu  domiaiil  eau  hou.  Le  (  lousejj,  nui  ne  \  oii- 

lul,  point  se  cliai'i;er  de  I'i'n  èueincut,  i(''poudil  au  \icaire  ipic  celle 

affaire  rciçardail  nin(|nemenl  le  (Ionseil  ('piscopal  dont  les  eiloyens 

n'avaient  fait  (|ue  sui\re  les  ordres,  (pi'ainsi  il  s'en  reniellait  euliè- 

remeiil  à  ce  (|ue  ce  (ionseil  ordoniierail  '. 

(;e|)endanl  le  due,  (pii  était  alors  à  (  iliamlir'rx',  i'U\i)\a  des 

comniissaiics  de  sa  part  à  (iciièxe  pour  pi'cudrc  des  iiiforiiialious 

contre  ceux  (pu  axaient  ein|)risoiui(''  le  \idomue.  (ies  connnissairc^s 

se  pr(''senlèrent  au  Gi'and  (Ionseil',  où  ils  souliailèi-ent  d'avoir 

audience,  cl  demandèreni  aux  syndics  s'ils  apjironxaieut  ce  ipii 

avait  l'h'  l'ail  cl  si  c'était  de  leur  axeii  et  par  leur  couscnlemeiil 

(|u'une  telle  violence  a\ail  l'Ii''  commise;  les  syndics,  par  ordi'c  du 

(ii'and  (  ioiiseil,  n'-pondireut  (pie  cc\\\  (pii  avaient  ol)éi  aux  ordres 

du  procnreni' fiscal  n'avaient  l'ail  ipie  snixre  leur  devoir,  piiis(|n'ils 
étaient  ol^li^^és  (r(\x(''cuter  les  commanfleinens  des  officiers  de 

r(''vè(pie   (|ui   ('tait    prince  de   la   \  ille,  (pie  d'ailleurs   le   \idonine 

'  Bonivynl.   liv.   11.  l'Iiap.   37   (t.   I.  ^  I..n  (kiiiseil  des  Siii\;iii(e.  (Note  dex 

|i.  ;{5'i).  rilil.i'iir.t.  I 
«  R.  C.  vol.  17,  fos  1(17  v".  W.\  v«. 
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avait  donné  lieu  à  ce  qui  était  arrivé,  par  la  conduite  violente  qu'il 
avait  tenue  lui-même  ' . 

Le  Grand  Cionseil  fil  plus  car,  craignant  ([ue  ceux  cpii  avaient 

exécuté  l'ordre  du  procureur  fiscal  ne  fussent  les  victimes,  il  les 
prit  sous  sa  protection  et  pria  le  Conseil  épiscopal  de  les  maintenir 

contre  les  poursuites  (|ue  la  cour  de  Savoie  pourrait  faire  contre 
eux. 

Ouoitpie  le  Conseil  épiscopal  vît  bien  (ju'il  ne  lui  serait  pas 

possible  d'éviter  d'élargir  le  vidomne,  cependant  il  renvoyait 

autant  ([u'il  pouvait  de  le  faire,  mais  le  duc  ayant  fait  savoir  qu'il 
se  disposait  à  venir  au  premier  jour  à  Genève  pour  avoir  répara- 

tion de  cet  enqjrisoimement ,  le  Conseil  épiscopal  crut  (pi'il  ne 

fallait  j)as  attendre  l'arrivi'c  de  ce  pi'iuce  pour  faire  une  cliose  qu'il 

n'était  pas  possible  d'évilei''.  Le  vidomne  sortit  donc  des  prisons, 
le  i()  février,  et  fut  ramené'  dans  sa  maison.  Les  geôliers  avaient 

(''t(''  élargis  (piehpies  jours  aupai'avant,  de  sorte  C|u'il  semblait  (pi'à 

l'arrivée  du  duc,  tout  devait  être  |)acifié. 

Cependant  on  eut  beaucoup  de  peine  à  lui  faire  entendre  rai- 

son. Le  duc  arriva  à  (ienève  le  20  février,  avec  Philippe,  comte 

de  Genevois  son  frère,  au|)aravanl  évé(jue;  on  lui  fil  les  civilités 

accoutumées ^  Le  (Conseil  lui  envoya  des  députés  pour  justifier  la 

(■(juduite  (|ui  avait  été  tenue,  mais  il  fut  bien  difficile  d'adoucir  son 

esprit.  BonivanT  ajoute  ipi'il  fil  de  grandes  instances  auprès  de 

révê(|ue  poui'  faire  punir  les  mutins  —  c'est  ainsi  (piil  appelait  ceux 

qui  s'élaienl  aidés  à  emprisonner  le  vidomne  —  mais  que  le  prélat, 

(pielipie  com|)laisant  (pi'il  fùl,  n'y  voulut  jamais  donner  les  mains 

et  (|u'il  soutint  au  duc  cpie  la  conduite  de  ces  geus-là  avait  été 

rt'gulière,  puiscpie  ce  (ju'ils  avaient  fait  ne  tendait  qu'à  maintenir 

sa  souveraineté  et  les  libertés  de  la  \  illc  ipiil  a\ait  piri'es  ;  cpi'ainsi 

le  (lue  fui  contraint  d'en  demeurer  là,  mais  (pi'eu  échange,  il  en 
conserva,  et  contre  la  \  ille  et  contre  le  prélat,  un  très  grand  res- 

sentiment ducpiel  il  donna  même  des  marcptes  à  celui-ci  un  jour 

que,  se  Irouvaut  seul  avec  lui,  il  lui  dit  ces  paroles  :  ((  Je  vous  ai  fait 

'   R.  C.  ,  VI, I    «7,  f"  112.  »  Ihid.,  (0  117. 

'  Ihid..  1'  ilo.  *  Liv.  Il,  ihap.  'M  (t.  II,  p.  :loo). 
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(Ih^Ix' (''N  ("'(iiic,  MUiis   |('  vous  fcrHi  (r(''\(''(  1 1  H'  \('  |)liis  |)Hii\rc  pri'lr'o 
(|iii  soil,  (_'M  votfc  (liocrse.  )i 

Il  osl  siirpreiiHtil  que  les  l'cgislrcs  ne  l'assciil,  dans  loiilc  (cllc 

airairt',  hiiciiih'  iiiciilion  de  r(''vr'(|iic,  ce  (|iii  Inil  ron|f'cliii-rr  avec 

assez  (le  roii(l(Mii('iil  (|ii<' ce  |)r(''lal  ir(''lail  |>oiiil  à  (îcrii'N c  lois(|m'  le 

(lue  V  arr'iva,  (M  iiiTaiiisi  IJoiiixard  se  li-ompc  (|iiaiid  il  dil  i|im' 

(îiiai'lcs  d<'  Scyssoi  vint  dans  celle  ville  en  même  lemjis  (|iie  le  t\{n- 
de  Savoie  el  (jnils  enrenl  ensemlile  les  discours  (|ne  nons  \enons 

de  ra|i|»oi-|er.  î<]|,  ce  (|iii  f'oi'hlie  celle  conjecture,  c'esl  (|Me,  peu 

lie  lemps  après  le  d(''|)ail  du  duc  (|iii,  après  avoir'  demeuré  (|uel- 

(lues  |ours  à  ("ien('\e,  en  paiiil  le  i"  mars  pour  aller  à  riionon', 

lere^'islr'c  porle  (pie  les  olliciers  de  Savoie  conliniianl  à  inolesler 

les  (îene\(ns,  on  ('•crivil  à  r(''vè(|ue  poiii'  le  prier  de  se  rendre 

au  plus  loi  dans  la  ville,  afin  de  dt''Fendre  sa  jiir-idiclion  à  larpielle 

on  (lounail  lous  les  piiirs  de  nouvelles  alleintes'.  (^e  prt'lat  n'eiil 

pas  le  temps  d'y  venir,  la  mort  l'avanl  surpris  à  Moirans  en 

Daiiplnni'',  dans  le  lemps  (pi'il  revenail  iWui  voyag'e  de  di'volion 

(pi'il  avail  fait  à  Nolre-Uame-du-Puy  en  Auvergne.  La  nouvelle 

de  celle  mort  vint  à  Genève,  le  12  avril,  lionivard  '  dit  que  le  peu- 

ple, de  (pii  (lliarles  de  Seyssel  fui  considéré  comme  un  zélé  défen- 

seur de  la  |uri(liclion  eccl('»siastique  et  des  libertés  de  la  \'ille,  le 

regretta  fort.  Il  y  a  beaucoup  d'apparence  que  ce  qui  le  fit  regar- 
der sur  ce  pied-là,  ce  fui,  comme  ajoiile  le  même  auteur,  la  com- 

parais(Mi  ipie  l'on  faisait  de  lui  à  son  successeur  cpii  travailla  sans 
détour,  et  de  concert  avec  le  duc  de  Savoie,  à  faire  passer  Genève 

sous  la  domination  de  ce  prince.  Ge  qu'il  y  a  de  certain,  c'est  cpi'il 
ne  paraît  point  par  les  registres  publics  que  (Jharles  de  Seyssel 

eût  fort  à  cœur  les  inlérêls  des  citoyens,  du  moins  on  ne  voit  pas 

ipi'il  se  mêlai  l)eaucoup  de  ce  (pii  les  regardait,  et  même  il  y  eut 
une  occasion,  la  seconde  année  de  son  règne,  où  ce  pri-lal  voulut 

obliger  les  syndics  à  faire  une  démarche  envers  le  duc  de  Savoie, 

<pii  ne  convenait  ipi'à  des  sujets,  ce  qu'ils  ne  voulurent  point  faire 
comme  nous  l'avons  vu  ci-dessus'. 

'  H.  C,  vol.  17.  f"  H«.  »  Liv.  II,  ciiap.  :?7  (t   I,  p.  3ot)). 
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La  nouvelle  de  la  mort  de  l'évèque  ne  fut  pas  plus  tôt  arrivée 

que  les  citoyens,  d'un  côté,  et  la  cour  de  Savoie,  de  l'autre,  furent 
en  mouvement  pour  lui  donner  un  successeur.  Les  premiers,  qui 

n'avaient  en  vue  que  de  pourvoir  l'église  de  (lenève  d'un  |)asteur 

qui  eût  à  cœur  les  libertés  et  ipii  n'eût  pas  de  liaison  particulière 

avec  la  maison  de  Savoie,  souhaitaient  passionnément  que  l'élection 

tombât  sur  Anié  de  Ginçins,  comniandataire  cle  l'abbaye  de  Bon- 
mont,  le  plus  ancien  et  le  premier,  par  conséquent,  des  chanoines, 

("était  un  ecclésiastique  d'un  bon  caractère,  (]ui  avait  paru  en  bien 

des  occasions  avoir  de  l'affection  pour  la  Ville  et  pour  ses  libertés. 

Le  seul  reproche  qu'on  pouvait  lui  faire  c'était  d'aimer  un  peu 
trop  le  sexe,  comme  nous  aurons  occasion  de  le  voir  tians  la  suite. 

D'ailleurs,  il  élail  d'une  famille  fort  ancieime  el  il  avait  des  allian- 

ces dans  les  cantons  suisses  et  en  particulier  à  Lucerne.  (les  liai- 

sons faisaient  espérer  (|ue,  par  son  moyen,  ou  pourrait  obtenir 

avec  plus  de  facilité  la  protection  du  (lorps  helvélique  contre  le 

duc  de  Savoie,  au  cas  que  ce  prince  continuât  à  faire  des  entre- 

prises contre  la  liberté  t\f  la  \  illc.  Aussi  les  syiulics  qui  étaient 

informés  des  pensées  des  citoyens  à  cet  égard,  allèrent  en  instruire 

les  chanoines  et  les  prier,  au  nom  de  la  Communauté,  de  jeter  les 

yeux  sur  Amt'  de  Gingins  pour  renq)lir  le  siège  épiscopal'.  Le 
Chapitre,  quoique  son  élection  depuis  longtenqjs  fût  de  très  petite 

considération  auprès  du  pape,  ne  laissait  pas  de  se  maintenir  dans 

la.possession  où  il  était  d'iMiie  les  évêques  et,  dans  cette  occasion, 

il  se  détermina  d'abord  en  faveur  de  celui  ipie  le  peuple  souhaitait. 
Les  syndics,  de  leur  côté,  prirent  des  mesures  pour  empéi^her  que 

|iersonne  ne  s'emparât  de  l'autorilf' juscju'à  ce  (pie  le  ])ape  eût  pro- 

noncé sur  l'élection  que  venait  de  faire  le  Chapitre  auijuel  seul 

appartenait  l'administration  pendant  la  vacance  du  siège,  ils  firent 

augmenter  la  garde,  garnir  les  tours  d'artillerie  et  fermer,  pen- 

dant le  jour  même,  la  plus  grande  partie  des  |)ortes  de  la  ville'. 

Ces  précautions  étaient  bien  nécessaires  puisqu'il  eût  été  fort  à 
craindre  cpie,  sans  cela,  le  duc  de  Savoie  se  fût  rendu  maître  de 

Genève,  ce  prince,  d'abord  après  la  mort  de  Charles  de  Se_)ssel 

'  R.  C,  vot.  17,  t»  124  vo.  •>  Ibid,  f»  126. 



52  CETTE    ÉLECTION    .n'eST    PAS    RATIFIEE    PAR    I.E    PAPE.  l5l3 

ayant,  contre  les  droil s  du  Chapitre,  fait  mettre  g-aniison  dans  les 
trois  châteaux  de  Févêciié  :  Tliiez,  Jiissy  et  Peney. 

Aussitôt  (|ue  l'élection  de  ral)hé  de  Boninont  fut  sue  en 

Suisse,  les  cantons  de  Berne  et  de  Friiiourg-  envoyèrent  à  Genève 
des  ambassadeurs  pour  aflermir  les  citoyens  dans  la  bonne  volonté 

qu'ils  avaient  témoii^née  pour  lui,  et  peu  de  temps  après,  la  ville 

de  Lucerne  écrivit  aussi  en  sa  l'a\('ur.  Les  amis  ipie  ce  piN'lat  avait 
en  Suisse  firent  |)lus,  ils  engagèrent  la  généralité  des  Ligues  à 

écrire  au  j)ape  jiour  confirmer  son  élection,  mais  leurs  sollicita- 

tations  ne  produisirent  aucun  efi'et . 

Léon  X,  qui  venait  alors  d'être  élevé  sur  le  Irône  pontifical  et 

tpii  avait  des  liaisons  étroites  avec  le  duc,  pai'  le  mariage  ipii  venait 
de  se  conclure  entre  Julien  de  Médicis  son  IVèic  et  IMiiliberte  de 

Savoie,  sœur  de  (Iharles,  mariage  qui  ne  s'accomplit  qu'au  com- 

mencement de  l'année  i5i5,  Léon  X,  dis-je,  n'eut  aucun  égard  à 
la  recommandation  des  Suisses.  Le  duc,  (|ui  avait  dessein  de 

pourvoir  Ft-vèché  de  Genève  d'un  prélat  cpii  lut  entièrement  à  sa 

dévotion,  détourna  le  |)ape  de  rien  l'aire  en  l'a\('ur  de  l'abbf'  de 

Bonmont;  son  ambassadeur,  (pii  (''lait  à  Rome,  lit  conq)reiidre  au 
pontife  que  les  lettres  cpie  cet  abbé  avait  obtenues  étaient  des  let- 

tres mendiées,  de  sorte  (pie  Léon  ne  se  fit  aucune  jieine  de  désap- 

prouver l'élection  du  (lliapilre,  ce  qui  était  déjà  arrivé  en  diverses 

occasions,  les  papes  depuis  longtenq)s  s'étant  mis  sur  le  pied 

de  n'avoir  aucun  égard  aux  élections  des  pié'lats  faites  par  leurs 

églises.  Ainsi,  la  bonne  volonli'  du  clergé  et  du  peuple  de  Genève 

fut  inutile  à  l'abbé  de  Bonmont  et  ne  servit  (pi'à  lui  faire  faire 

une  dépense  considérable  ' . 

Celui  que  le  duc  de  Savoie  avait  dessein  d'élever  sur  le  siège 

épisco|)al  de  Genève,  et  qu'il  vint  en  effet  à  bout  d'y  faire  monter, 

était  un  bâtard  de  sa  maison,  nommé  Jean  de  Savoie.  C'est  le 
même  qui  était  connu  sous  le  nom  de  protonotaire  de  Savoie  et 

dont  nous  avons  di'jà  parlé  ci-dessus,  lorsque  nous  avons  vu 

qu'après  avoir  été  fait  vicaire  de  l'évêque  en   1007,  il  fil  einprison- 

'  Bonivartl,  liv.  III,  fliap.  1  (t.  II.  p.  H). 
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ncr  le  syndic  Lévrier'.  Il  élail,  comme  il  a  déjà  été  dit,  fils  de 

François  de  Savoie,  ({ui  fui,  évèque  de  Genève  depuis  l'année  i484 

jusqu'en  1490,  et  d'une  femme  d'Angers  avec  qui  ce  prélat  avait  eu 

un  commerce  criminel  lorsqu'il  était  évèque  de  celte  ville  et  arche- 

vêque d'Auch.  Bonivard'  la  fait  passer  pour  une  femme  publique 
et  prétend  que  comme  elle  n'avait  pas  eu  des  habitudes  avec  le  seul 

François  de  Savoie,  il  n'y  avait  pas  plus  de  raison  de  le  doiuier 
|)our  père  à  Jean  que  tout  autre  de  ceux  avec  qui  elle  avait  vécu  en 

débauche.  Jean  de  Savoie  eut  des  inclinations  (|ui  ne  répondirent 

que  trop  à  la  bassesse  de  sa  naissance.  (  lelui  que  l'on  regardait  pour 

son  père  eut  beaucoup  de  |)eine  à  l'avouer  et  eut  très  peu  de  soin 
de  lui.  Après  sa  mort,  il  resta  à  Ang-ers,  où  son  éducation  fut  extrê- 

mement néglii>ée  jusqu'au  rèi^ne  du  duc  Philibert  11,  (|u'il  vint  à  la 
cour  de  Savoie  où  il  faisait  une  assez  petite  figure.  Cep(>ndant, 

quoique  il  y  fut  fort  méprisé,  il  ne  laissa  pas  de  trouver  le  moyen 

de  se  faire  reconnaître  pour  bâtard  de  la  maison,  à  la  recommanda- 

tion de  (juel([ues  courtisans,  cl  alors  le  duc  lui  lil  une  petite  pen- 
sion. 11  convenait  à  tous  égards  à  (Charles  que  cet  homme-là  obtînt 

l'évêché  de  Genève.  Celait  un  honnnc»  (|ui  avait  l'àme  basse,  nulle- 

ment délicat  sur  le  point  d'honneur,  (jui  ne  cherchant  les  bénéfices 
(pie  |)our  y  trouver  de  quoi  vivre,  se  mettrait  fort  peu  en  peine  du 

di-oil  de  s()u\('rainel(''  (|ui  l'Iail  allaclié  au  sièg-e  épiscopal  de 
Genève.  Eufin,  le  duc  l'ayant  tiré  de  la  poussière  en  le  recon- 
naissanl  pour  bâtard  de  Savoie,  il  y  avait  toute  apj)arence  ({u'il 

n'oublierait  jamais  un  service  de  cette  importance  et  qu'il  lui  serait 
toujours  absolument  dévoué.  Os  raisons  portèrent  ce  prince  à 

jeler  les  yeux  sur  le  protonotaire  de  Savoie  (c'est  sous  ce  nom 

([u'il  ('-tait  connu  alors)  pour  le  faire  évêque,  dans  la  pensée  qu'il 
ne  trouverait  jamais  une  plus  belle  occasion  de  s'emparer  de  la 

'  Voy.  plus  haut,  p.  27.  elle  comme  les  aultres.  Si  fut  ceste  femme 
-  .  lelian  de  Savoye,   natif  île  An-  eni-aincte  et  ne  scavoit  par  avanture  elle- 

gers,  hors  (le  mariage,  dune  femnje  laquelli'  mesme  de  qui  elle  lesloit.  Mais  a  cause 
estoit   i-ummunis  ijeneris.  Ce  nonobstant  que  lEsvesque  estoit  le  plus  opulent  de 
messire  François  de  Savoye  qui  fut  Eves-  tous  et  le  pouvoit  mieulx  nourrir  que  les 
que  de  Genève,  con)me  dessus  nous  avons  aultres,  elle   le   luy   donna.  »    Liv.    III, 

dict,    et    estoit    Archevesque    d'Aulx  et  chap.  1  (t.  II,  p.  8). 
Evesque  du  dici  Angers,  bancqueta  avec 
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souveraineté  de  Genève.  Il  n'eut  pas  beaucoup  de  peine  à  y  réus- 
sir. Il  envoya  à  Rome  un  ambassadeur  avec  le  prolonotaire  lui- 

même  pour  y  postuler  le  bénéfice.  Le  jiape,  soit  par  les  liaisons 

qu'il  avait  avec  la  maison  de  Savoie,  des(juclles  nous  avons  parlé 

ci-devant,  soit  (|u'il  lût  gag-né  par  des  moyens  encore  plus  effica- 
ces, accorda  à  Charles  sa  demande  en  conférant  à  Jean  de  vSavoie 

l'évêché  de  Genève. 

Ge  fut  avec  beaucoup  de  reii-ret  (|ue  les  ciloyens  à  ipii  la  liberté 

de  la  patrie  était  chère  ap|)rirent  cette  nouvelle.  Ouelques-uns 
même,  entre  lesquels  était  Philibert  Berthelier,  qui  auraient  bien 

souhaité  de  pai'er  ce  coup-là,  parlaient  de  s'opposer  à  l'entrée  de 
Jean  de  Savoie  et  en  faisaient  beaucoup  de  bruil  par  la  ville,  mais 

ne  se  sentant  pas  assez  de  force  pour  en  venir  à  bout,  ils  s'apaisè- 

rent, de  sorte  (pi'il  fallut  se  résoudre  à  le  recevoir.  Il  fit  prendre 

possession  de  l'évêché  en  son  nom  par  Philippe  de  Savoie,  comte 

de  Genevois,  et  par  l'évêque  de  Lausanne,  qu'il  avait  établi  ses  pro- 
cureurs. Il  leur  avait  aussi  donné  charg-e  de  promettre  une  pension 

de  sa  part  à  l'abbé  de  Bonmont  ([ui  avait  été  son  compétiteur, 

pour  le  consoler  en  quelque  manière  de  ce  que  le  pape  n'avait  pas 

approuvé  son  élection,  ce  qu'ils  firent.  Peu  de  jours  après,  il  fit  son 
entrée.  Il  fut  reçu  de  la  manière  accoutumée  et  prêta  le  serment 

ordinaire  entre  les  mains  des  syndics  ' .  Quoique  le  cœur  n'eût 

aucune  part  aux  civilités  qu'on  lui  faisait,  on  le  combla  pourtant 

de  présens  magnifiques;  mais  à  travers  les  honneurs  qu'on  lui 

rendait,  il  ne  laissait  pas  d'entrevoir  qu'ils  partaient  plus  des 

égards  que  l'on  avait  pour  la  maison  dont  il  était,  que  d'aucune 
affection  pour  sa  personne.  Gependant  il  dissimula.  Il  reçut  fort 

bien  les  excuses  que  lui  firent  ceux  qui  avaient  été  le  plus  opposés 

à  son  élévation,  du  nombre  desquels  était  Philibert  Berthelier  ;  il 

leur  fit  même  offre  de  services,  et  pour  mieux  connaître  les  mœurs, 

les  intérêts  et  les  inclinations  des  citoyens  en  particulier,  afin  de 

pouvoir  plus  aisément  se  rendre  maître  de  leurs  esprits  dans  la 

suite,  il  mangeait  et  se  divertissait  avec  eux,  en  quoi  il  faisait  vio- 
lence à  son  tempérament  porté  naturellement  à  la  mélancolie.  Il 

'  Bonivard,  liv.  lit,  chap.  2  (t.  II,  p.  14). 
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■  illccla  iiiriiK-,  pour  niiftix  venir  à  l)oiil  do  ses  dossoiiis,  de  donner 

des  |>ensions  el  des  emplois  à  ceux  (|iii  lui  avaicnl  éh"  le  plus 
conlraii'es. 

Telles  l'ureiil  les  maximes  qu'observa,  siirloul  dans  les  com- 

mencemens  de  son  adminisiralion,  Jean  de  Savoie.  Il  n'eiil  pas  de 

peine  |)ar  là  à  s'attirer  l'affeetion  de  (|uantité  de  ciloyens,  dont  une 
■grande  partie,  dans  ces  temps-là,  peu  attentifs  au  liien  el  à  l'Iion- 

iieur  de  loule  la  ooninnniaulé,  n'étaient  occupés  ou  que  de  leurs 

plaisirs  ou  que  de  leurs  init'-rèls  |)arliculiers.  D'autres,  jaloux  à  la 
vi''ril('' el  amaleiii's  de  la  lilicrh'  cl  du  liicn  |)id)lic,  a\ aieni  assez  de 
|)rudence  pour  bien  gouverner  la  r(-|iulili(pic  dans  mi  leuqis  Iran- 

(|uillc  cl  où  ils  ne  couraient  aucun  danger,  niais  ils  n'avaient,  pas 
assez  de  fernielV-  ni  de  courage  dans  l'adversité  |)oui-  résister  à 
c>'u\  ipii  voulaient  réduire  la  Ville  en  servitude.  D'autres  enfin, 

(pii  domiaienl  dans  une  exlr(''niilé  loule  ()|)pbsée,  n'avaient  (uie 

hop  d"ar-deur  cl  île  zèle  pour  coiiserxer  la  liberté-,  mais  ils  n'avaient 
ni  la  sagesse  ni  la  prudence  nécessaires  pour  trouver  les  moyens  (|ui 

pouvaient  conduire  à  une  si  lieureuse  fin.  Ils  n'avaient  même  pas 

de  véritable  idé-c  d"un  si  pn-cieux  avantage,  puiscpi'ils  le  confon- 
daicnl  avec  la  licence  cl  le  libertinage.  Tels  ('laicut  (piaiililé-  de 

jeunes  ̂ -ciis  (pii,  enqtoih-s  par  la  l'ougue  de  Icui'  lempc'rauient, 
s'abanddiiiiaiciil  à  des  aclinns  dont  les  suites  |)on\aicnl  (~'lic  funes- 

tes à  la  libcrh'.  Il  y  (>n  avait  iiicn  peu  rpii  tinsseni  un  juste  milieu,  de 

sorte  (pu>  l'on  ne  saui-ail  assez  admii-er  la  Providence  d'avoir,  dans 
une  situation  si  d('licate  el  si  dangereuse,  soit  (pie  l'on  considère  le 
caractère  el  les  inclinations  de  celui  (pii  gouvernail,  soit  (jue  l'on 

fasse  atlenlion  au  yéuie  des  citoyens,  l'on  ne  saurait,  dis-je,  assez 
admirer  la  Providence  d'avoii-  préservé  Genève,  dans  des  circons- 

tances si  fàclienses,  de  tomber  sous  une  domination  l'trangère. 

C'est  ce  qui  |)araîlra  clairement  par  la  suite  de  cette  histoire. 
L'cnq)risoimcment  du  vidomne  Amé  Conseil,  dont  nous 

avons  parli-  ci-dessus',  avait  fort  irrité  le  duc  tle  Savoie,  aussi 
avait-il  témoigné  son  mécontentement  par  des  lettres  cpi'il  avait 
fait  publier,  contraires  à  la   juridiction  de  l'Église  l'I  de  la  \illc  de 

'    Viiy.  |iliis  liant.  |).  iS. 
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Genève.  Le  Conseil  Iravailla  pendant  plnsioiirs  mois  |)onr  en  obte- 

nir la  l'évocation  par  d'autres  lettres  et  il  en  vint  enfin  à  bout.  Le 

duc  même  étant  venu  Faire  quelque  séjour  à  Genève  et  s'élant 

pourvu  aux  syndics  pour  avoir  lerritoii'e'  pour  administrer  la  jus- 

tice à  ses  sujets,  il  donna  une  déclaration  sembJalile  à  celle  (ju'il 
avait  donnée  quelques  années  aupai'avanl,  (pTune  telle  concession 

ne  procédait  d'aucun  devoir,  mais  de  la  |Mire  boime  volonté  des 
syndics  et  du  Conseil. 

Sur  la  fin  de  cette  année  i5i3,  il  arriva  une  chose  qui  mit  les 

syndics  et  le  Conseil  dans  un  étrang-e  endiarras  :  Humbert  de  Ville- 
neuve, premier  président  de  Dijon,  (|ui  se  trouvait  alors  à  Genève, 

avait  donné  quelque  grand  sujet  de  méconlentemeni  aux  Suisses 

et  en  particulier  aux  cantons  de  Berne  et  de  Fribourg.  Je  n'ai  pas 
pu  découvrir  quel  il  fut,  ni  par  Bonivard,  ni  par  les  Annales 

manuscrites,  ni  par  les  registres,  ces  livres  n'en  faisant  aucune 

mention,  mais  l'on  peut  conjecturer  avec  ])eaucoup  de  vraisem- 
blance que  la  cause  de  la  querelle  que  les  Suisses  firent  à  ce  prési- 

dent fui  le  refus  (|ue  le  roi  Louis  XII  fit  d'exécuter  un  traité  fait 
avec  celte  nation.  Pour  comprendre  ceci,  il  faut  savoir  que  les 

Suisses  étaient  en  guene  avec  la  France  de|)uis  l'année  i5io  et 

qu'au  mois  d'août  ifd.'i,  ils  pénétrèrent  dans  ce  royaume  avec 
une  armée  de  vingt-cin(|  mille  hommes  qui  fit  le  siège  de  Dijon  \ 

La  Tremoille,  gouverneur  de  la  province,  défendit  pendant  cinq 

semaines  cette  place  avec  beaucoup  de  valeur,  mais  enfin,  comme 

il  était  près  de  succomber,  ne  pouvant  pas  être  secouru  à  cause 

([ue  le  Roi  était  occupé  à  repousser  les  Anglais  (pii  faisaient  leurs 

efforts  pour  pént'trer  en  France  du  côté  de  Picardie,  il  prit  le 

parti,  pour  éviter  la  perte  d'une  place  qu'il  était  très  important  de 

conserver  dans  une  seml)lable  conjoncture,  d'entrer  en  trai((''  avec 
les  assiég-eans.  H  le  leur  fit  proposer  et  il  conclut  avec  eux  un 
accommodement  à  des  conditions  assez  dures  à  la  France  et  entre 

autres  à  celle-ci  :  Que  le  roi  leur  payerait  ipiatre  cent  mille  écus  qui 

'  Citadin   de  Genève  ou   respmise  ou  '  Mézeray,  Histoire  de  France.  Paris, 
Caimlier  de   Savoije.    Paris,    1606,    in-8,       1683,  infol.,  t.  II,  p.  871. 
II.  290, 
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étaient  dus  aux  Suisses  du  reste  de  leur  solde,  ([uaiid  ils  avaient 

servi  sa  Majesté  dans  les  guerres  d'Ilalie  et  que  le  roi  renoncerait 

au  duché  de  Milan.  Ouoiquc  ce  frailé  eût  été  fait  en  lioiuie  l'orme 

et  qu'en  conséquence,  les  Suisses  se  fussent  retirés,  Louis  Xll  ne  le 

voulut  point  approuver.  Il  y  a  beaucoup  d'aj)parence  (pie  les  Suis- 
ses, irrilés  de  ce  manquement  de  parole,  cherchaient  à  se  vent;er 

en  faisant  saisir,  cpiand  ils  en  trouvaient  les  occasions,  les  officiers 

de  niarcjue  du  roi  (le  France  et  leurs  effets.  l'eul-èlr(>  (pie  le  pi'ési- 

denl  de  Villeneuve  s'était  opposé  à  la  conclusion  de  ce  trailé;  peul- 

ètre  s'était-il  aidé  à  le  négocier  et  les  Suissc^s,  à  cause  de  cela,  le 

regardaient  comme  i-es|)Ousahle  de  son  inexé'culion;  peul-étre  dis- 

suada-t-il  au  l'oi  de  Fi'ance  de  le  ratifier.  Quoi  (ju'il  en  soit,  s'élant 

trouvé  à  Genève  et  les  Suisses  ayant  appris  (pi'il  y  était,  ils  exigè- 

rent du  Conseil  une  chose  tout  à  l'ail  extraordinaire  à  son  égard  : 

Quelques  particuliers  des  deux  cantons  dont  nous  avons  |)arli'' 
viiu'enl  en  cette  ville;  ils  se  présentèrent  au  (lonseil,  le  2()  noNcm- 

hre,  où  ils  ex|)osèrent  que  le  sieur  de  A'illeneuve  ayani  fait  |)iu- 
sieurs  injustices,  non  seulement  à  leurs  seigneurs  et  supérieurs, 

mais  aussi  à  la  généralité  des  Ligues,  ce  qui  avait  constitué  tous 

les  cantons  dans  des  dommages  et  dans  des  perles  considérables, 

ils  étaient  venus  pour  lui  faire  |>artie,  demandant  (pTil  fût  mis  en 

prison  et  offrant  d'y  entrer  avec  lui  ;  et,  pour  portei'  le  Conseil  à  le 

tenir  en  sure  garde,  ils  déclarèrent  f|ue' leurs  seigneurs  regarde- 

raient la  \'ille  connue  responsable  de  son  évasion  et  de  tous  les 

dommages  qui  en  pourraient  suivre'.  Une  demande  de  cette  nature 
mil  le  Conseil  dans  une  extrême  |)eine  :  elle  ne  pouvait  être  accor- 

dée sans  violer  le  droit  des  gens  et  sans  s'exposer  au  juste  ressen- 

timent d'un  puissant  roi.  L'on  ne  pouvait  aussi  la  refuser  sans 

s'attirer  sur  les  bras  la  nation  helvéti(pie,  formidable  dans  ce 

lenq)s-là,  même  aux  plus  grands  princes  de  l'Europe,  et  dont  la 

protection  était  la  seule  ressource  cpi'eùt  Genève  contre  les  atten- 
tats (pie  faisait  tous  les  jours  le  duc  de  Savoie  sur  ses  libertés. 

Après  avoir  délibéré  pendant  quelcpie  temps,  le  saint  de  l'état,  (pii 
est  la  supirme  loi,  fil  |irondre  le  dernier  parti.   Le  Conseil  de  la 

'  R.  C,  vol.  17,  fos  168  vo,  169. 
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Ville  coiiiiiiiiiii(|iia  celte  affaire  au  vieaire  el  au  Conseil  (''|iiseo|)al 

—  révèqiie  n'i'lail  pas  alors  à  (ieiiève  —  iesciuels  Fiireiildii  iiièiiie 

senlimeiit,  de  soi-le  (|iie  l'on  donna  des  gardes  au  président,  de 

Villeneuve,  prenilèrenienl  dans  son  loi^is,  d'où  il  l'ut  IransIV'n'' 

ensuite  dans  le  palais  de  r(''vè(pie,  |)our  y  èlre  gardé  plus  sùre- 

nienl  '. 

Les  deux  villes  ne  furent  pas  contentes  du  parti  (pi'on  avait 

pris  d'arrêter  seulement  prisonnier  le  |)résident  de  Uijon  :  (piel- 

(lues  jours  a|)rès,  elles  envoyèr-ent  (juatre  députés  de  leui'  part 
pour  demander  «pTil  leur  IVil  livré,  comme  étant,  leur  ennemi 

déclaré.  Ces  (iï'pul/'s  remirent  au  Conseil  une  lettre  de  la  part  des 

seigJieurs  de  Berne  et  de  Frihourg'.  (Jomme  cette  lettre  peut  servir 
à  éclaircir  le  sujet  du  ressentiment  de  ces  deux  cantons  contre 

liumhert  de  Villeneuve  et  (|u'elle  est  d'ailleurs  Fort  singulière  par 

les  menaces  (pii  y  sont  contenues,  il  est  l)on  de  la  transci'ire  tout 

du  long-,  telle  «pie  je  l'ai  trouvée  dans  les  Arcliives  puljliques'  : 

«  Nous  les  Aduoyers,  Conseillieurs  et  Bourgeois  de  Berne  et 

de  Frybouig-,  mandons  aux  Sanlicpies,  Conseillieurs  et  Bourgeois 
de  la  Cité  de  (îenesue  nostre  salulacion,  et  vous  lésons  scauoir  cpie 

nous  est  venu  a  noticion  comme  aulcuns  de  noz  soubg-es  a(liu'rti[s! 
de  la  venue  de  messire  Iniberl  de  \  illeneuFue  premier  présidant  de 

Bourgoigne  et  (|ue  icelluy  estoit  délibéré  sen  retom-ner,  lontarresté 
en  vostre  ville.  Considérant  (|ue  le  Boy  de  France,  a  présent  nostre 

ennemis,  na  voulsu  ni  ne  veult  entendre  au  tractier  de  pai.x  i|ua 

esté  faitz  deuant  Uijon,  elmesniement  que  cestuy  présidant  la  a  esté 

celluy  ([ui  tant  comme  ambassadeur  du  dict  Roy,  sur  certaines  jour- 

nées (|uonl  est/'  tenues  sur  es|)erance  dauoir  [)aix,  par  ces  paroles 
nous  a  suborné,  et  a  la  fin  extraictz  noz  gens  hors  nous  païs  pour, 

contre  leur  serment  et  tlebuoir,  les  faire  marcher  contre  noz  gens, 

qui  allort  sont  esté'  en  la  détrousse  des  François  deuant  Nouarre, 
sans  considérer  le  poinctz  du  saulconduyt  qua  lorz  il  auoit,  ipie 

expressenienl  luy  prohiboit  de  faire  cieulx  choses.  A  ceste  cause  et 

plusieurs  aullres,   lesquelles  sariont   troup  longues  a  raconqjler, 

•  R.  G.,  vol.  17,  I"  169  V".  "  Arcliives  de  Genève,  P.  H.,  iio  8S3. 
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nous  auons  réputé  el  tenu,  tenons  et  reputons  ledict  président,  et 

tous  aultres  ̂ ens  de  son  estatz  François  pour  nos  ennemis.  Espé- 

rant que  vous  questes  noz  voisins,  et  en  cité  dempire  situez 

contre  auquel  ledict  Roy  faitz  la  guerre,  ne  soes  pas  de  pire 

condiction  denuahir  les  soubges  dudict  Roy  ouste  marchans  cpie 

nous.  Parquoy  nous  vous  requirons  le  plus  acertement  que  l'aire  le 
le  [sicl  pouuons,  que  vueillies  deliurer  ledict  jiresidant,  a  ces  pre- 
sens  nos  ambassadeurs  noinmeement  Hans  Augspurger,  Cûnrad 

Wilading,  .Marti  Fridiis  el  Johan  Faure  et  a  aultres  noz  soubges, 

lesqueulx  pour  ceste  cause,  expressément  vous  enuoyons.  Et 

vous  nous  feres  un  très  especial  grand  plaisir,  auecque  ce  que 

vous  y  aues  le  deuoir  a  lempire.  Que  se  vous  voulles  entendre  que 

ce  soit  contre  voz  franchises  et  liberté,  affin  f|ue  ce  ne  vous  serue 

pour  laduenir  a  dammaige,  nous  nous  offrons  vous  en  baillier  let- 
tres testimoniales  et  de  recognossance,  que  ce  ne  vous  doije  ou 

deuraz  porter  quelque  préjudice.  Et  pourlaiil  de  recheff"  vous 
prions  de  non  faire  refus  a  nous  deliurer  ledict  présidant.  Aultre- 

ment  pour  les  causes  susdicles  que  portant  le  reputons  estre  lung- 
de  nous  especiaulx  ennemis,  se  oultre  lesdictes  noz  requestes  et 

oiiffres  le  voulsissié  retenir,  laquelle  chose  ne  croyons,  en  tel  cas, 

force  nous  saroit  vous  deftier  et  par  efFectz  vous  défiions  par  ces 

présentes  et  tous  vous  aydans,  el  ce  a  toute  solempnité  forme  et 

magniere  en  tel  cas  requise,  vous  tenant  pour  asseuré  de  nous,  que 

la  ou  nous  |)ourrons  nous  vous  ferons  tous  les  inaulx  et  dammai- 
ges  que  possibles  nous  saront  en  vos  corps  et  biens.  El  en  ce  nous 
voulons  auoir  fait  nostre  deuoir  et  saulué  nostre  honneur  par  ces 

présentes,  lesquelles  pour  euidence  des  choses  susdicles  nous 
auons  faiclz  seeler  des  secrets  de  nos  deux  villes.  » 

((  Données  le  mardi  après  la  saincte  Lucye,  lan  mille  cinq 
cens  et  treze.  » 

L'injustice  de  la  demande  contenue  en  celte  lettre  et  de  la 
déclaration  de  guerre,  en  cas  de  refus,  est  si  palpaljle  et  si  évidente 

qu'il  n'est  pas  nécessaire  que  nous  nous  arrêtions  plus  longtemps 
à  la  faire  sentir  aux  lecteurs.  Si  la  première  demande  embarrassa 

fort  le  Conseil,  cette  seconde  lui  fil  beaucoup  plus  de  peine.  Aussi, 
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comme  quelque  parti  qu'on  pût  prendre,  les  suites  en  pouvaient 
être  également  laeheuses,  on  résolut  de  donner  avis  de  ce  qui  se 

passait  au  duc  et  à  l'évêque  et  de  convoquer  aussi  le  Conseil  Géné- 
ral pour  savoir  sa  pensée  sur  une  chose  qui  intéressait  si  avant 

toute  la  conununaiih'.  Le  Conseil  Général,  comprenant  (|u'une 
affaire  de  cette  nature,  qui  ne  pouvait  être  traitée  (pie  dans  plu- 

sieurs séances  et  avec  ljeaucou|)  de  secret,  n'était  nullement  de  sa 
compétence,  la  remit  entièrement  au  Conseil  ordinaire  et  à  celui 

des  Cinquante,  les(juels  prièrent  les  envoyés  des  deux  Cantons 

d'attendre  la  réponse  à  leur  demande  jus(|u'à  ce  qu'ils  eussent 

appris  la  volonté  de  l'évècpie  cpi'on  avait  fait  informer  de  ce  qui 

se  passait  par  deux  députés'.  Cependant  l'embarras  où  était  la 
Ville  allait  tous  les  jours  en  augmentant.  Le  roi  de  France  et  le 

comte  d'Angouléme,  (pii  fut  depuis  le  roi  François  I""^,  ayant 
appris  la  détention  du  président,  avaient  écrit  des  lettres  fort  vives 

et  à  l'évêque  et  au  Conseil  de  la  Ville  pour  obtenir  son  élargisse- 
ment, ce  (pii  avait  porté  et  le  prélat,  et  les  syndics,  à  envoyer  à 

Berne  et  à  Fribourg  deux  députés  de  la  part  de  l'évêque  et  deux 
de  celle  de  la  Ville,  qui  furent  Pierre  Lévrier  et  Jean  Taccon, 

pour  représenter  à  ces  cantons  le  danger  éminent  où  ils  exposaient 

la  Ville  en  la  mettant  dans  la  nécessité  de  leur  remettre  le  prési- 

dent, mais  ils  ne  purent  rien  obtenir;  on  leur  répondit  que  les 

deux  Villes  enverraient  de  nouveaux  députés  de  leur  part  pour 

l'emmener  avec  eux  et  elles  écrivirent  la  même  chose  au  duc  et  à 
l'évêque. 

Les  députés  de  l'évêque  et  de  la  Ville  revinrent  avec  cette 
réponse  et  le  lendemain  le  sieur  Gaspard  de  Mulinen  de  Berne  et 

Jean  Fabri  de  Fribourg-  y  arrivèrent  aussi  et  exposèrent  au  Conseil 

ordinaire,  iluquel  ils  eurent  audience,  ce  qu'ils  avaient  charge  de 

dire  de  la  part  de  leurs  supérieurs,  ajoutant  (pi'ils  avaient  ordre  de 
demander  avec  la  personne  du  président,  son  équijjag-e  et  tous  les 

effets  (pii  lui  appartenaient,  qu'il  pouvait  avoir  avec  lui.  Le 

Conseil,  sur  leur  remontrance,  résolut  de  faire  part  à  l'évêque,  qui 
était  depuis  quelques  jours  de  retour  à  Genève,  de  ce  qui  venait 

'  Bonivard,  liv.  III,  chap.  3  (t.  II,  p.  20). 



l5l3  SUITE    DE    CETTE    AFFAIRE.  6l 

de  se  passer  et  de  le  prier  de  pourvoir  par  lui-même,  comme  étant 

leur  prince,  à  ce  qu'il  y  avait  à  faire. 
Les  syndics,  accompagnés  de  plusieurs  du  Conseil,  se  rendi- 

rent pour  cet  cÛ'el  dans  la  maison  où  logeait  le  prélat,  où  se  trouva 
le  Conseil  épiscopal  doni  les  principaux  étaient  Amblard  Goyet, 

Pierre  Gruet  et  Philibert  de  Bonne.  La  matière  ayant  élé  ample- 

ment disculée  dans  ce  Conseil,  il  y  fut  résolu  que  le  Grand  (Conseil 

serait  appelé  à  la  maison  de  ville  et  que  le  syndic  Lévrier  répon- 

drait aux  députés  des  cantons,  de  la  part  et  par  ordre  de  l'évêque, 

que  la  remise  qu'ils  demaudaient  était  également  contraire  à  la 
justice  et  à  ré([uité  par  les  raisons  que  les  députés  de  Genève 

avaient  amplement  déduites  à  leurs  supérieurs  ;  (pie  les  syndics 

étant  juges  des  causes  criminelles  et  nullement  sujets  des  villes  de 

Berne  et  de  Fribourg,  et  le  président  ayant  élé  pris  à  Genève,  la 

connaissance  du  cas  dont  il  était  accusé  leur  appartenait  de  droit, 

de  sorte  (ju'ils  ne  pouvaient  pas  consentir  à  ce  que  les  cantons  exi- 

geaient d'eux  sans  violer  les  Franchises  de  la  ville,  qu'ils  avaient 

juré  d'observer  inviolablement  ;  (pie  le  roi  de  France  vengerait  tôt 

ou  tard  un  affront  si  sanglant  fait  à  son  ambassadeur;  (pi'enfin, 

s'il  arrivait  qu'après  (jue  le  président  leur  aurait  été  remis,  les 
seigneurs  des  Ligues  le  fissent  mourir,  Tévèipie  qui  y  aurait 

consenti  serait  regardé  comme  coupable  de  sa  mort,  qu'ainsi  il 
encourrait  irrégularité,  il  serait  dégradé  de  sa  dignité  épiscopale 

et  la  Ville  se  verrait  par  h'i  [)ri\(''e  de  son  pasteur,  ce  (pi'ils  ne 

croyaient  pas  que  ces  seigneurs  voidussent;  (pi'ils  espéraient  que 

ces  deux  villes,  se  rendant  à  toutes  ces  raisons,  n'insisteraient 

plus  sur  la  remise  du  pr(''sident  de  Dijon. 

Les  (lé|)utés  des  Cantons  n'(''taient  pas  veiuis  à  Genève  dans 

l'intention  de  se  payer  de  ces  raisons,  aussi  ne  les  firent-elles  pas 

revenir  de  leur  demande,  cai'  après  avoir  consulté  entre  eux  quel- 
ques moments  hors  du  Conseil,  ils  y  rentrèrent  aussitôt  et  dirent 

d'un  ton  plein  de  colère  (pi'ils  voulaient  avoir  une  réponse  jjositive 

et  (pi'on  leur  dit  nettement  si  l'on  était  dans  le  dessein  de  leur 
remettre  le  président  avec  ses  biens.  Sur  quoi  le  Conseil,  voyant 

'  Bonivard,  liv.  III,  cliap.  ;t  (t.  Il,  p.  23). 
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à  la  manière  doni  ils  prenaient  la  chose,  ([u'il  en  fallait  passer  par 

là  ou  s'exposer  à  avoir  avec  les  deux  villes  une  g-uerre  que  l'on 

ne  serait  pas  en  élal  de  soutenir,  leur  répondit  rpie  puisqu'ils  vou- 

laient avoir  absolument  le  président  de  Villeneuve,  la  Ville  n'était 

pas  en  état  de  leur  résister,  (pi'ils  savaient  où  il  était,  que  s'ils  vou- 

laient le  saisir  eux-mêmes,  ils  étaient  les  maîtres  et  ([u'ils  pou- 

\ai(Mil  cire  assuri's  que  [icrsonnc  ne  les  emj)ccliei'ail  de  faire  ce 

(pi'ils  voudraient'.  Les  envoyés  se  contentèrent  de  cette  réponse  et, 
dès  le  lendemain  à  (juatre  heures  du  matin,  ils  allèrent,  accompa- 

gnés de  beaucou|)  de  monde  qu'ils  avaient  amené  tout  exprès  avec 

eux,  prendre  le  prisonnier  à  l'évèché;  ils  se  saisirent  aussi  de  son 

écjuipage  et  ils  emnienèrenl  Villeneuve  à  Fribourg-,  lié  et  garotté, 
et  de  là  à  Berne,  où  il  fui  mis  en  j)rison  et  traité  avec  beaucoup  de 

dureté.  Il  y  souffrit  même  la  question,  s'il  faut  en  croire  les 
Annales  manuscrites,  après  (pioi,  par  un  accominodemenl  ipd  se 

fit  et  dont  je  n'ai  pas  pu  a|)prendre  les  conditions,  il  fut  délivré. 

Peut-être  fût-ce  lors  de  l'alliance  que  François  l"'  fit  avec  le  Corps 

lielv(''li(|uc,  après  la  bataille  de  Marigiian,  à  Fribourg-  au  mois  de 

novembre  de  l'amiée  i.")i(l,  dont  un  des  arlicles  portail  (pie  les 

prisonniers  de  part  et  d'autre  seiaienl  reliich(''s. 

Voici  ce  que  rapporte,  à  ce  que  j'ai  appris,  la  (Chronique  de 
Berne  sur  ce  fait'.  Elle  ne  dit  point  si  ce  fut  à  Genève  que  le 
président  fut  saisi,  mais  elle  remarque  sinqilement  (pie  quelques 

marchands  de  Berne  cl  de  l'ribom'g'  fireni  arrêter  par  voie  de 
justice  le  fameux  Humbert  de  Villeneuve,  président  au  Parlement 

d(>  L)ijon,  (pii  ("tait  un  Boui'guignon  de  grande  autorité,  et  l'emme- 
nèrent à  Berne  où  il  fut  applitpié  à  la  question  au  sujet  de 

certaines  demandes  qu'on  lui  fil  louchant  l'expédition  de  Dijon, 

mais  que  n'ayant  rien  confessé,  il  fut  relâché  moyennant  deux 

'  R.  C,  vol.  17,  f»  178  v".  dent  de  Dijon  était  à  Genève;  elle  ajoute 

^  Valerius  Anslielni,  Berner-Chronik.  iju'il  fut  relâché  grâce  à  l'inlervention  de 
Berne,  182.5-1833,  t.  IV,  p.  476.  Gantier  i'évêqiie  de  Lausanne,  mais  sous  la  can- 

n'a  pas  consulté  lui-même  le  texte  de  cet  tion  de  Barthélémy  Mey  et  de  Jacob  Hel- 
auleur,  qui  n'était  pas  encore  publié  de  bling,  de  Fribourg.  L'évêque  de  Lausanne 
son  temps.  La  Chronique  de  Berne  —  il  était  alors  Aimon  II  de  Montfaucon.  (Note 

.s'agit,  sans  aucun  doute,  de  celle  de  Va-  des  éditeurs.) 
lerius  Anshelm  —  dil  bien  que  le  prési- 
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iiiilli'  ('■(•IIS  cl  |t.ir  rinlorcessioii  de  rcNiwnii»  de  LaiisHiiiie  (jiii  ('(ail 

(111110  rainillc  de  licnic  cl  ([ui  s'appelait  Barlliéleniy  May. 

Au  lestc,  S|ioii  s'esl  t'ori  Iroiiipi'-'  lorscpril  <loiiiie  an  pn-sidenl 

de  \illeiieiive  la  (|iialil(''  d'ainjjassadciir  du  l'oi  de  France  auprès 

des  Lii^ues,  piiis(|u'il  ii'v  a  nulle  apparence  (pic  ce  prince  eùl 

aiicini  niiiiisire  <\h'a  une  nalion  a\('c  (pu  il  ('lail  aclnclleincnl  en 

:;iicrrc  de|)nis  (piel(pies  années,  coinine  nous  axons  \  ii.  Il  esl  Inen 

\  rai  (pie  dans  le  rei^isli'c  il  esl  Iraih'  (rainhassadeiir  roxal,  mais 

il  ne  s'ensuil  niilleinenl  de  là  «pTil  le  IVil  en  Suisse,  l'cul-t-'lre 

ra\"ail-il  l'h'  avant  la  i^iicrrc  on  r(''lail-il  acinclienieni  alors  aupr(^s 

de  (picl(pie  puissance,  ce  ipii  lui  l'ail  donner  ce  lilre,  soil  à  i'auleiir 
du  registre,  soil  à  lîoni\ard. 

(le  lui  dans  celle  année  i.ii.'î  «pie  le  (  iorps  licK  ('1  i(pic  fui 

aclie\(''  d^Mre  toiiiic  cl  (piil  lui  coinposi'  de  Irci/e  caillons,  par 
rinciirporalioii  de  la  coiiiniiinaiile  (r.\ppenzell  (pu,  pour  ohleiiir 

cet  a\aiila^e,  s'i'-lail  allacli('"e  depuis  lorii'leinps  aux  inl(!'r(''ls  de  la 

Suisse.  Elle  s'élail  iiK'ine,  depuis  l'année  il\^}-2,  alliée  aux  se|)t  plus 
anciens  caillons  et  dès  lors,  elle  les  avait  secourus  iiliieinciil,  dans 

toutes  les  i>uerres  (pi'iis  axaicnl  eues,  de  sorte  (pie  ceux  d'Appen- 

zell  furent  reçus  sans  peine  dans  l'alliance  i'('Mi(''rale. 

Sur  la  fin  de  l'aniK'e  suivante,  mourut  Jean-AiiK'  de  Boni\ard, 

aiilic  de  i'ii^nerol  et  de  Payerne  et  prieur  de  Saiiil-\  ictor  ;  il  lot 

enterré  dans  son  al)baye  de  Payerne.  Le  (Conseil  des  Giiupiante 

ordonna  (pie,  pour  honorer  sa  sépulture,  la  Mlle  donnerait  douze 

cierges  et  ipic  les  syndics  accompagneraient  son  corps  depuis 

l'église  de  Sainl-\  ictor  jus{|n'à  la  porte  de  (loina\in.  Pran(;ois  de 
Bonivard,  sou  neveu,  auteur  des  (  ihroniipies  de  (ienève  et  (|ne 

nous  citons  si  souvent,  lui  succéda  dans  son  prieuré  et  fut  le  der- 

nier seigneur  de  Saint-Victor. 

Nous  avons  vu  ailleurs  ipic  le  prieur  de  ce  eouvenl  avait  une 

juridiction  entii'rement  séparée  et  indépendante  de  toutes  les 

autres  cpii   (Paient    dans  (îenèNc.   Aussi    Faisait-il  de  lui-même  et 

'  Oiivr.  cité,  t.  I,  p.  177. —  LenEidy.  Ijouis  Xll  auprès  (Jes  Cantons  pour  ileman- 
Abschiede  (I.  III,  part.  2,  pp.  756  et  822)  (1er  la  révision  du  traité  de  Dijon.  Il  fut 
donnent  au  contraire  raison  sur  ce  point  à  lil)ér(i  sous  caution,  en   1514.   {Noie   des 
Spon.   Villeneuve  avait   élé    envoyé   par  éditeurs.) 
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sans  consultei"  personne,  les  entreprises  les  |)liis  iinportanles.  C'est 
ce  (|iie  fil  Jeaji-Anié  de  Bonivar<l.  11  a\ail  résolu  de  faire  la  guerre 

au  seigneur  de  Viry,  voisin  de  ses  terres,  —  je  n'ai  pas  su  à  (pielle 
occasion  —  et  j)Our  cet  effet,  il  avait  fait  fal)ii(pier  (piatre  canons  du 

poids  de  douze  cents  livres  chacun,  mais  la  maladie  dont  il  mourut 

l'ayant  surpris  peu  de  temps  après,  il  s'en  repentit  et  ordonna,  à 

l'article  de  la  mort,  (pie  l'on  fondît  ces  pièces  d'artillerie  pour  en 

faire  des  cloches  pour  l'église  de  Saint-\  iclor.  François  de  Boni- 
vard  voulait  exécuter  à  la  lettre  la  volonté  de  son  oncle,  mais 

Berlhelier,  Taccon  et  (piehjues  autres  lui  ayant  fait  entendre  que 

le  Conseil  souhaiterait  d'avoir  cette  artillerie  pour  servir  à  la 
défense  de  la  ville,  en  lui  rendant  autant  de  poids  du  même  métal 

pour  faire  des  cloches,  il  eut  d'abord  de  la  peiné  à  y  consentir 
dans  la  crainte  (|ue,  par  un  tel  échange,  la  volonté  de  son  oncle  ne 

fût  pas  exécutée  avec  exactitude.  (îe|)endant  il  y  donna  les  mains 

à  la  fin  et  il  le  fit  d'autant  plus  facilement  qu'il  craignait  que  le 
duc  de  Savoie  ne  demandât  ces  pièces  de  canon  j>our  lui-même  et 

il  aurait  été  bien  fâché  ([u'elles  lui  fussent  parvenues.  François  de 

Boni\'ar(l  ne  se  tronq)ait,  pas  dans  sa  conjectui'e  :  le  iluc  témoigna 

d'être  fort  irrité  contre  lui  de  ce  (pi'il  a\ait  fait  et  il  t'-crivit  aux 

syndics  qu'il  souhaitait  (jue  ces  canons  fussent  remis  au  vidonme  '. 
Les  syndics,  sur  une  affaire  autant  importante,  firent  aussitôt 

assendiler  le  Conseil  des  Cincpiante,  lequel  résolut  de  refuser  au 
duc  de  Savoie  sa  demande. 

Ce  fut  à  la  persuasion  d'un  bourgeois  considérable,  houune 

d'esprit  et  zélé  pour  sa  patrie,  ([ui  se  trouva  à  ce  (îonseil,  que  cette 
résolution  fui  prise.  Il  se  nonmiail  Besançon  Hugues.  11  fut  dans  la 

suite  ini  des  principaux  promoteui's  des  alliances  qui  se  firent  avec 

Berne  et  Fribourg-  et  emj)loyé  dans  la  plus  grande  partie  des 

négociations  (pi'il  y  eut  avec  ces  deux  cantons,  comme  nous  le 
dirons  en  son  lieu.  Ce  zélé  citoyen,  cpii  avait  beaucoup  de  crédit 

parmi  la  bourgeoisie,  demanda  d'entrer  dans  le  Conseil  des  Cin- 
(piante  où  il  rej)résenta  combien  il  serait  contraire  aux  intérêts 

de  la  Ville  de  remettre  au  duc  de  Savoie  les  canons  (ju'il  deman- 

'  Boiiivard,  iiv.  111.  cliap.  4  (t.  11,  |i.  24). 
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dait,  que  c'étail  là  la  |)ensée  des  plus  sensés  d'entre  les  citoyens 
el  qui  avaient  le  plus  à  cœur  le  bien  de  la  patrie,  (pii  ne  manque- 

raient pas  de  s'y  opposer  de  toutes  leurs  forces,  à  moins  (pie  cette 

remise  ne  se  fît  par  ordre  du  Conseil  Gt'uéral  '. 

Cette  représentation,  faite  d'une  manière  vive  et  hardie,  eut 

loul  l'effet  que  son  auleur  en  pou\ait  attendre.  Le  Conseil  refusa 

le  |)lus  honnêtement  cpiil  pul  au  duc  de  Savoie  sa  demande.  L'on 

écrivit  à  l'évéque  qu'on  le  priait  de  faire  entendre  à  ce  prince  que 

l'artillerie  qu'il  avait  demandée  était  tl'une  absolue  nécessité  à  la 

ville  de  Genève  et  qu'il  était  impossible  de  s'en  passer  pour  la 
défense  de  Saint-Gervais.  Au  reste,  Besançon  Hugues  \if  bientôt 

son  zèle  récompensé;  il  fui  fait  nunnbrc  du  Constnl  ordinaire  le 

20  février  suivant,  d'une  manière  (|ui  mai([uait  l'estime  particulière 

que  l'on  faisait  de  lui'. 

Cette  année,  l'évêcpie  el  le  duc  de  Savoie  entreprirent  ouver- 
tement et  sans  aucun  détour  de  dépouiller  la  ville  de  Genève  de 

ses  libertés  el  de  l'assujettir  entièrement  à  Charles.  Ce  prince  ne 

souffrait  qu'avec  beaucoup  d'impatience  qu'il  y  eût  au  milieu  de 
ses  états  deux  villes  qui  en  fussent  dépendantes  —  je  veux  parler 

de  Genève  et  de  Lausanne — ,  aussi  avait-il  eu  depuis  loni^temps  en 

vue  de  s'en  rendre  maître,  mais  il  n'avait  pas  trouvé  jiis(|u'alors 

d'occasion  favorable  de  le  faire.  Claude  de  Seyssel,  archevêque 

de  Turin,  l'entretenait  dans  ce  dessein.  Il  ne  cessait  de  lui  dire 

que  si  ces  villes  restaient  dans  l'état  qu'elles  étaient,  cela  causerait 
iidailliblemenl  un  jour  la  perte  de  ses  étals,  el  il  lui  fit  comprendre 

qu'à  l'égard  de  Genève,  rien  ne  serait  plus  aisé,  dans  les 
circonslances  où  celte  ville  se  trouvait,  que  de  la  faire  passer 

sous  sa  domination.  Il  lui  dit  que  l'évètjue  Jean  de  Savoie  étant 
sa  créature  et  absolument  dans  sa  dépendance,  il  fallait  que  ce 

prélat  lui  fît  cession  de  la  juridiction  temporelle  de  Genève,  et 

(|ue  If  pape,  qui  était  Léon  X,  apj)rouvàl  celle  cession;  que  le 

pontife  n'aurait  pas  de  peine  à  s'y  porter  à  cause  de  l'alliance  qu'il 
y  avait  entre  sa  maison  el  celle  de  Savoie,  par  le  maiiage  qui 

venait  d'être  consommé  entre  Julien  de  Médicis,  frère  du  |>ape,  el 

'  R.  C,  vol.  18,  f»  16  vo.  »  Ibid.,  fo  24. 
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la  sœur  du  duc  de  Savoie'.  Le  duc  profita  des  avis  de  (ilaude  de 

Seyssel  ;  l'évêque  Jean  lui  céda  ses  <lroits  de  souveraiuclé  sur 
Genève  et  le  pape  donna  son  approbation  à  cette  cession,  mais  le 

Collège  des  cardinaux  n'y  vonlul  point  consentir;  an  contraire,  il 

s'y  opposa  comme  à  nn  attentat  contre  les  droits  de  rKu;lise,  un 

bien  qui  lui  appartient  ne  pouvant  être  aliéné  par  nn  ('-vêciue  en 

faveur  de  qui  que  ce  soit,  le  pape  aussi  n'ayant  ancuii  droit  de 

disposer  comme  il  lui  plaît  des  souverainetés  et  d'annuler  tant  (l<' 

concessions  faites  par  les  empereurs  à  l'Ei^lise  de  Genève,  et  c'est 
ce  qui  fut  répondu  par  les  députés  de  cette  Ville  à  ceux  de  Savoie 

dans  les  conférences  d'ilermance  en  i5g8,  lorsque  ceux-ci  firent 
bouclier  de  la  bulle  de  Léon  X  en  faveur  de  leur  maître. 

L'opposition  du  sacré  (jollèg-e  fut  cause  que  cette  atfaiie  n'eut 

pas  alors  de  suite,  le  duc  de  Savoie  ayant  lùen  senti  (|u'inutile- 

ment  chercherait-il  à  faire  valoir  alors  la  bulle  qu'il  avait  extor- 
quée. Cependant  les  nouvelles  en  étant  venues  à  Genève  le 

22  mai,  la  ville  en  fut  fort  alarmée.  Il  y  eut  plusieurs  assemblées 

du  Conseil  là-dessus,  qui  résolut  de  représenter  au  Chapitre  le 

danger  que  courait  l'Eglise  de  perdre  sa  juridiction  et  de  le  jnier 

de  se  joindre  à  la  Ville  poui'  dé-lourner  l'évêque  de  l'exécution 

d'un  dessein  si  injuste'.  Les  chanoines,  dont  la  plupart  dépen- 

daient du  duc  par  les  bénéfices  considérables  (ju'ils  avaient  dans  ses 

états,  n'osèrent  faire  aucun  mouvement,  de  sorte  que  ce  ne  fut  (pie 

par  la  fermeté  des  citoyens  aussi  bien  que  par  l'opposition  des 
cardinaux,  comme  nous  avons  dil,  (pie  celte  affaire  en  demeura  là. 

Cependant  elle  augmenta  considérablement  la  défiance  cpie  l'on 

avait,  soit  de  l'évêque,  soit  du  duc,  de  sorte  que  l'on  peut  dire  que 
dès  lors,  la  ville  de  Genève  fut  dans  des  agitations  et  dans  des 

troubles  qui  ne  cessèrent  que  lorsipi'elle  eut  entièrement  rompu 

avec  ce  prince  ' . 

L'évêque  s'attirait  la  haine  des  Genevois,  non  seulement  en 

'  Bonivard,  liv.  III,  cliap.  6  (t.  II,  car  il  failloit  que  lEvesque  pillast  ab  hoc 
p.  29).  et  ab  hac  pour  luy  fonser  et  avoit  ung 

^  R.  G.,  vol.  18,  fo  43.  Vidompne  de  mesme   qui    nempiroit  pas 

^  «  Et  (Cependant  le  Duc   non  povant  l'alTaire.  »  Bonivard,  liv.  III,  cliap.  6  (t.  II, 
avoir  larl)re,iouissoit  du  fruict  neautinoins,  p.  32). 



loi,")  ARRESTATION    DE    CLAIDE    VANDEL.  67 

étani  dans  les  intérêts  du  duc,  mais  aussi  en  faisant  dans  la  ville 

bien  des  injustices  aux  particuliers  et  en  violant  les  droits  des 

citoyens.  Un  nommé  Claude  Vandel,  procureur,  qui  passait  pour 

un  honnête  homme,  avait  plaidé  une  cause  contre  un  des  domesli- 

(jues  de  l'évèque  pour  qui  le  prélat  avait  un  atlacliemenl  parti- 

culier. En  haine  d'un  procédé  si  innocent  et  si  légitime,  mais 
contraire  à  ses  intérêts,  Jean  de  Savoie  lui  imputa  un  crime  de 

faux  el  sous  ce  prétexte,  il  le  fit  mettre  en  prison,  quoi(|iril  ne 

constat,  ni  par  aucune  information,  ni  par  aucune  autre  voie,  (|u'il 

fût  coupable  de  ce  crime  '. 
Une  conduite  si  violente  et  (jui  était  directement  contraire  aux 

engagemens  où  il  était  entré  de  garder  religieusement  les  Fran- 

chises, surprit  fort  les  syndics  (pii  lui  allèrent  représenter  que  la 

connaissance  des  affaires  criminelles  leur  appartenant,  Vandel 

avait  été  mal  emprisonné  et  qu'il  devait  leur  être  remis  pour  lui 

former  son  procès.  L'évêrpie  leur  ri'pondit  d'abord  avec  homiêteté 

(ju'il  ne  voulait  point  déroger  aux  Franchises  et  qu'il  avait  ordonné 

à  son  Conseil  d'examiner  si  l'emprisonnement  de  Vandel  avait  été 
fait  contre  le  droit  des  citoyens,  aM(|U(l  cas  il  était  disposé  à  faire 

réparer  ce  (|ui  avait  été  fait.  Cependant,  (|uoique  son  Conseil 

l'assurât  que  les  plaintes  des  syndics  étaient  justes,  il  ne  donna 
aucun  ordre  de  reliîclier  Vandel,  et  le  (<onseil  ordinaire,  de  crainte 

de  déplaire  au  prélat,  n'osait  pousser  cette  affaire  avec  vigueur; 

mais  ses  fils,  dont  lun  d'eux,  nommé  Thomas  Vandel,  était  curé 
de  Morges,  sollicitèrent  si  fortement  les  syndics  de  ne  pas  aban- 

donner leur  père,  qu'ils  Hient  un  jour  assembler  le  Conseil  des 

Cinquante  à  huit  heures  du  soir.  L'affaire  (ju'il  s'agissait  de 

proposer  à  ce  Conseil  intéressait  si  fort  la  ville  qu'il  s'y  rencontra 
environ  trois  cents  personnes  des  citoyens  les  plus  éclairés.  Il  y 

fut  résolu  tout  d'une  voix  (pie  l'emprisonnement  de  Vandel  étant 

contre  les  Franchises  et  contre  l'écpiité  naturelle,  les  syndics  iraient 

une  seconde  fois  à  l'évèque  demandei-  son  élargissement  de  la 

part  du  Conseil  des  Cinquante.  L'on  y  convint  aussi  qu'en  cas  de 

refus,    l'on  assendjierait   le  («onseil  Général.  Bonivard  remarque 

'  Bonivard.  liv.  III,  clia|).  6  (l.  H.  p.  34). 
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que  cette  dernière  résolution  no  t'nl  |ias  prise  si  iinaninienicnt  (jue 

la  première,  le  Conseil  Général,  dans  ces  Iciiips-là,  H'('tant  assem- 
blé que  fort  rarement  et  pour  des  cas  de  grande  irn[)ortance,  (juoi- 

qu'il  ajoute  que  la  crainte  de  dé|)]aire  à  i'évè(|ue  eut  plus  de  pari 
au  scrupule  que  se  faisaient  plusieurs  fie  coinoquer  le  peupl<'  (|ue 

toute  autre  raison,  car  le  pn'-lat  a\ail  eu  soin  de  se  faire  des 

créatures  par  des  |)ensions  (|u'il  avait  distril)U(''es,  uiénic  parmi 

ceux  des  citoyens  cpii  avaient  acquis  la  bourgeoisie  de  Fribourg'. 

Mais  pour  ramener  ces  gens-là  à  leur  devoir  e(  leui'  inspirer  un 

désintéressement  digne  de  citoyens  véritablement  zéb's  pour  leur 
patrie,  Bertlielier  opina  dans  le  Conseil  avec  beaucou[)  de  fermeté 

et  de  courage;  il  fit  voir  (|ue  lorsfpi'il  s'agissait  d<'  maintenir  les 

justes  droits  de  la  A'ille,  aucune  considérai  ion  ne  dcNail  arrêter 

les  bons  citoyens,  (|u'il  ne  leur  fallait  craindie  persomie,  (|u'ils 

devaient  s'exposiM-  sans  peine  à  la  perte  de  leurs  biens  et  de  leur 
vie,  et  que  dans  la  situation  des  cboses  et  la  pente  que  prenaient 

les  affaires,  cette  conduite  était  la  seule  ressource  (jue  l'on  eût  pour 

se  garantir  de  l'oppression  el  de  l'esclavag*'.  Et  connue  quelipies- 

uns  de  ceux  ipie  r(''\i'(jue  avait  uns  dans  ses  intérèls  par  des 

bienfaits  et  des  gratifications  faisaient  leni's  efforts  |)Our  délourner 

le  C(juseil  de  prendre  une  résolution  xigoui^euse  en  en  faisant 

craindre  les  conséquences,  Bei'tlielier  leui'  r<q)roclia  sans  détour 

que  les  pensions  qu'ils  recevaient  du  prélat  les  faisaient  parler  de 

cette  manière.  Sur  quoi,  (|uel(pi'ur)  lui  avant  dit  (ju'il  était  aussi  à 

ses  gages  et  (pie  d'autres  n'avaient  fait  que  suivre  son  exemple  — 

l'évêque  avait  donné  à  Bertlielier  la  chàtellenie  de  Peney  — ,  ce 
citoyen  qui  préférait,  comme  nous  avons  vu,  la  liberté  à  toute 

autre  chose,  en  donna  sur-le-cliam[),  en  présence  de  tout  le  Conseil, 

une  preuve  bien  signalée.  II  tira  de  sa  poche  les  lettres  cpi'il  avait 
de  son  office  de  châtelain  et  les  mit  eu  |)ièces,  après  quoi  il  dit  : 

«  Si  je  vous  ai  montré,  Messieurs,  le  chemin  de  [ircndre  des 

charges  de  la  main  de  l'évêque,  ce  qui  peut  gêner  effectivement  la 

liberté  des  personnes  qu'un  vil  intérêt  est  capable  de  détourner  du 

'  Bonivard,  liv.  III,  cliap.  7  (t.  II,  p.  36). 
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devoir  ([n'ils  ont  à  leur  pairie,  je  vous  montre  à  présent  comment 
il  faut  les  abandonner  i^énéreiisenient.  » 

Les  syndics  s'ac(]iiinèrent  de  Tordre  que  leur  avait  donné  le 

Grand  (Conseil,  mais  révècpie  n'eut  aucun  égard  à  leur  demande. 

Sur  le  rapport  (pi'ils  en  firent,  il  y  eut  beaucoup  de  bruit  dans  le 

Conseil.  Les  uns  voulaient  (pie  selon  la  résolution  prise,  l'on  sonnât 
incessannnent  la  grosse  cloche  pour  convoquer  le  Conseil  Général, 

les  autres  s'y  opposèrent,  et  tous  s'étant  séparés  sans  rien 
conclure,  la  plus  grande  partie  se  rendirent,  acconq)agnés  de  beau- 

coup de  peuple  devant  le  palais  épiscopal,  demandant  avec  instance 

l'élargissement  de  Vaiidel,  mais  Févèque,  bien  loin  de  leur  accor- 
der, ne  daigna  j)as  même  paraître  ni  leur  faire  aucune  réponse, 

ce  (pii  les  irrita  exlrèmemenl.  L'un  d'entre  eux,  nommé  Jean 

Bernard,  indigné  d'un  tel  procédé,  accourut  à  la  |)orte  du  clocher 
de  Saint-Pierre  pour  aller  sonner  la  grosse  cloche  dans  le  dessein 

de  faire  assembler  le  Conseil  Général  et  l'ayant  trouvée  fermée 

—  quelques  prêtres  avaient  eu  la  précaution  d'emporter  la  clef  — 

il  se  saisit  d'un  gros  marteau  et  commençait  de  battre  dessus  pour 

l'enfoncer,  mais  (piehpies  officiers  de  l'évéque  étant  survenus, 
apaisèrenl  le  tuuudie  en  faisant  espérer  que  le  prisonnier  serait 

rel;(cli(''.  Cependant  le  prélat  ayant  vu  le  peuple  se  mettre  en  si 
grand  mouvement  et  craignant  même  de  cette  émeute  quelque 

suite  fàciiens»'  jtar  ra|)porl  à  sa  personne,  se  relira  au  plus  vite 

de  la  ville  l'I  son  Conseil,  d'abord  après  son  départ.  Ht  sortir 
Vandel  des  prisons. 

L'évéïpie  n'ayant  [lu  retenir  prisonnier  Vandel,  exerça  son 
ressentiment  contre  Jean  Bernard  (ju'il  regardait  comme  ayant 
voulu  exciter  une  sédition.  11  décréta  des  lettres  de  prise  de  corps 

contre  lui,  lesquelles  il  n'osa  pas  à  la  vérité  faire  exécuter  dans 

Genève  de  peur  d'émouvoir  de  nouveau  le  peuple,  mais  il  le  fit 
saisir  hors  de  la  ville  sur  le  grand  chemin  de  Genève  à  Thonon, 
comme  Jean  Bernard  revenait  de  cette  dernière  ville  à  Genève  et 

de  là,  il  fui  mené  lié  et  g-arrolté  au  château  de  Peney.  Dès  qu'il  y 

fut,  il  trouva  le  moyen  d'écrire  aux  syndics  une  lettre  par  la([uelle 

il  les  priait  de  faire  réflexion  (|ue  c'était  son  attachement  et  son 

zèle  pour  le  bien  de  la  patrie  (pu"  était  cause  de  son  malheur,  et 
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d'intercéder  en  su  faveur  auprès  de  l'évêfjiie.  Son  ras,  i|n'il  n'élait 
pas  difficile  de  faire  passer  pour  un  procédé  séditieux,  laissait  bien 

moins  d'espérance  de  le  tirer  d'affaire  ([ue  celui  de  Vandel  (|u'on 
ne  |)0uvait  |)as  ret'-arder  connue  criminel  avec  quel((ue  apparence 
de  justice.  Cependant  f^ernard  fut  assez  heureux  pour  obtenir  son 

élargissement.  L'évêque  étant  reveiui  ([uelques  jours  après  à 
Genève  avec  le  comte  de  Genevois  (Philippe  de  Savoie  auparavant 

évéque  de  Genève),  les  syndics  prièrent  le  prélat  avec  tant  d'ins- 

tance d'avoir  pitié  de  la  famille  de  Jean  Bernard  et  de  lui  pardon- 
ner, el  ce  ([ui  [)ouvait  beaucoup  plus  que  toutes  leurs  prières,  le 

comte  de  Genevois  voulut  bien  intercéder  lui-même  pour  le  pré- 

venu, sollicité  «pi'il  avait  été  de  le  faire  par  les  dames  de  la  ville, 

que  l'évêque  le  relâcha  après  lui  avoir  fait  faire  amende  honorable 

en  chemise  et  la  torche  au  poing  et  l'avoir  fait  venir  demander 
pardon  dans  son  palais  épiscopal,  ce  (pii  fut  exécuté  le  1 1  juillet. 

Cette  année,  se  donna  la  fameuse  bataille  de  Marig-nan,  le 

i3  septembre,  entre  le  roi  de  France,  François  P',  et  les  Suisses, 

où  ces  derniers  furent  défaits.  Ils  s'étaient  joints  aux  princes 

d'Italie  pour  enq>êcher  la  conquête  (|ue  le  roi  voulait  faire  du 
Milanais,  et  pour  prévenir  ce  prince  (jui  se  préparait  à  entrer 

dans  cette  province  avec  une  puissante  armée,  ils  y  avaient  fait 

couler  un  nond)re  considérable  de  troupes  ([ui  se  saisirent  d'abord 
des  principales  places  du  Piémont  et  du  Milanais.  Les  Suisses 

avaient  dessein  de  faire  passer  une  partie  de  ces  troupes  par 

Genève  et  les  seigneurs  de  Berne  et  de  Fribourg-  ayant  écrit 
là-dessus  une  lettre  qui  fut  lue  dans  le  Conseil  des  (îincjuante, 

par  laquelle  ils  priaient  la  ville  d'accorder  le  passag-e  à  leurs  gens 
et  de  les  pourvoir  de  vivres,  on  résolut  de  leur  répondre  avec  toute 

l'honnêteté  possible,  sans  s'eng-ager  pourtant  à  rien  de  positif 

avant  fjue  d'avoir  su  d'ime  manière  plus  précise  leur  intention. 
Pour  cet  effet,  on  leur  envoya  Jean  Taccon  et  Denis  Dadaz  (|ui 

eurent  ordre  aussi  de  les  prier  de  défendre  à  leurs  troupes  de  faire 

aucun  désordre  dans  Genève  en  cas  qu'elles  passassent  par  celte 

ville',  et  cependant  les  syndics  firent  leurs  diligences  pour  pour- 

'  R.  C,  vol.  17,  fo  5o  vo. 
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voir  la  ville  de  hié  et  des  provisions  nécessaires  pour  les  recevoir. 

II  y  a  apparence  que  les  Suisses  chanqèrenl  de  dessein  ou  (jue 

du  moins  il  ne  passa  qu'une  très  petite  troupe  par  Genève,  puis- 

qu'il n'est  plus  parlé  de  cette  affaire  dans  le  registre. 
Quoique  le  roi  de  France  eût  remporté  la  victoire  dont  nous 

venons  de  parler,  cependant  il  ne  laissait  pas  de  sentir  par  l'expé- 

rience de  plusieurs  années  qu'il  y  allait  bien  avant  de  ses  intérêts 

de  se  faire  celte  nation  amie.  C'est  ce  ({ui  lui  Ht  penser  à  l'alliance 

«pi'il  conclut  avec  elle  au  mois  de  décembre  i5iG  et  qui  fut  négo- 

ciée, si  l'on  en  doit  croire  Guichenon',  par  le  duc  de  Savoie  qui 
envoya  pour  cet  effet  le  président  de  La  Croix-Lambert  en  Suisse, 

lecpiel  en  vint  heureusement  à  bout,  ([uoiqu'il  y  eût  de  très  grandes 

difficultés  à  surmonter,  si  le  mt'me  auteur  dit  vrai,  de  sorte  (jue  le 

traité  fut  fait  à  Fribourg  le  7  décembre  de  l'année  i5iG.  Il  esta 

propos  de  remarquer  (|ue  Guichenon  s'est  trompé  lorsqu'il  dit  (jue 
cette  alliance  fut  conclue  à  Genève.  La  cause  de  son  erreur  est 

venue  sans  doute  de  ce  qu'il  a  confondu  ce  traité  avec  un  autre  qui 
se  fil  effectivement  dans  cette  ville  entre  le  roi  et  les  Suisses, 

Faiinée  ])récédenfe,  lequel  fut  cassé  par  celui  de  Fribourg,  comme 

la  chose  paraît  dans  l'article  sixième  de  ce  même  traité.  Celui  de 

Genève  se  fit  sur  la  fin  d'octobre  i5i5.  Les  registres  publics  n'en 
font  aucune  menlion,  il  y  paraît  seulement  que  le  duc  de  Savoie  et 
des  ambassadeurs  du  roi  et  des  Suisses  étaient  alors  dans  cette 

ville,  auxfjuels  elle  fit  les  présens  de  rafraîchissemens  accoutumés 
en  de  semblables  occasions. 

Au  reste,  l'année  ijiG  ne  fournit  pas  des  événemens  bien 
considérables  par  rapport  à  l'histoire  de  Genève.  Aussi  l'auteur 

des  Aimales  manuscrites  remarque  qu'elle  se  passa  tran(|uille- 
meul.  Cependant  il  paraît  par  les  registres  publics'  que  l'évèque 
continuait  de  donner  à  la  Ville  divers  sujets  de  plainte.  Celui  qui 

fit  le  |)lus  d'éclat  fut  la  protection  que  ce  prélat  accorda  à  un 
nonnné  Odel  Paquet,  ciUjyen.  Cet  homme  avait  été  accusé  de 

crime  de  faux  dès  le  mois  de  juin  de  l'année  précédente.  Sur  les 
informations  qui  en  furent  prises  par  le  vidomne,  les  syndics  et  le 

'  Ouvr.  cité,  p.  026,  »  R.  C,  vol.  18,  fos  117  v»,  138  v  etsniv. 
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Conseil  ordinaire  mandèrent  à  cet  officier  de  faire  saisir  le  prévenu, 

après  quoi  il  fui  jut'é,  condamné  à  une  amende  et  élargi  des 
prisons.  Celte  sentence  était  sans  appel,  puisque  les  syndics 

avaient  été,  de  tout  temps,  juges  en  dernier  ressort  des  affaires 

criminelles.  Cependant  Paquet,  au  lieu  de  s'y  soumettre,  en  appela 
devant  le  Conseil  de  Chambéry,  ce  ([ui  lui  attira  la  juste  indigna- 

tion du  magistrat  de  Genève,  lequel  pour  le  punir  d'un  |)rocédé  si 

indigne  d'un  citoyen,  lui  cassa  sa  bourgeoisie  ;  après  quoi  il  se 
retira  de  la  ville  de  laquelle  il  fut  absent  pendant  quelques  mois, 

au  bout  desquels  il  olilint  du  prélat  la  permission  de  revenir  dans 

Genève  et  sa  réhabilitation  dans  la  bourgeoisie.  Quoiqu'il  fût  bien 
dur  aux  syndics  de  voir  dans  la  ville  un  ennemi  déclaré  de  la 

liberté  de  la  patrie,  ils  n'osèrent  cependant  dire  mol  et  celui-ci  se 

voyant  soutenu  par  l'évêque,  crut  (|u'il  pouvait  s'abandonner 
contre  eux  à  de  très  grands  excès  ;  il  les  maltraita  el  proféra  sur 

leur  compte  des  paroles  insolentes  el  injurieuses  dans  le  temps 

qu'ils  étaient  dans  l'actuel  exercice  de  leur  charge  et  qu'ils  fai- 
saient prendre  dans  sa  maison  un  homme  accusé  de  meurtre.  Un 

cas  si  atroce  porta  le  Conseil  à  casser  une  seconde  fois  sa  bour- 

geoisie, après  (juoi  il  fil  prier  l'évêque  de  ne  plus  soutenir  un  si 
méchant  homme  contre  les  Franchises  que  le  prélat  avait  lui- 

même  jurées  et  de  n'empêcher  pas  le  cours  de  la  justice;  mais 

l'évêque,  bien  loin  de  déférer  à  des  remontrances  si  justes,  accorda 
à  Paquet  des  lettres  de  grâce  par  lesquelles,  non  seulement  il  le 

rétablissait  dans  sa  bourgeoisie,  mais  il  lui  pardonnait  aussi  l'excès 

qu'il  avait  commis  contre  les  syndics. 
Le  Conseil,  extrêmement  surpris  de  voir  un  scélérat  protégé 

contre  la  justice  et  la  raison,  leur  autorité  foulée  aux  pieds,  les 

lois  les  plus  anciennes  et  les  plus  constamment  observées,  violées 

—  car  l'évêque  n'avait  aucun  droit  de  donner  ou  d'ôter  la  bour- 
geoisie —  le  Conseil,  dis-je,  fit  là-dessus  de  nouvelles  remontran- 

ces mais  qui  ne  furent  pas  mieux  écoutées  que  les  premières;  sur 

quoi,  celui  des  Cinquante  résolut,  le  20  décembre  1016,  de  faire 

encore  d'autres  instances  auprès  du  prélat  et,  s'il  n'y  avait  aucun 

égard,  d'appeler  de  son  jugement  devant  le  métropolitain  de 

Vienne.  L'évêque  voyant  qu'on  était  dans  la  disposition  de  pousser 
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celte  affaire  et  craii^nant  de  succomber,  crut  (|u'il  était  <le  la  pru- 

dence de  s'adoucir  ;  il  fit  connaître  (jue  Paquet  rentrerait  dans  son 

devoir  et  pria  les  syndics  d'oublier  les  fautes  qu'il  avait  commises. 
Effectivement,  il  vint  en  taire  réparation  dans  le  Conseil  des 

Cinquante,  où  il  demanda  pardon  de  l'insulte  qu'il  avait  laite  aux 

syndics.  Il  reconnut  combien  il  était  coupable  d'avoir  voulu 
appeler  du  jugement  (]ui  avait  été  rendu  contre  lui.  Le  (Conseil 

voyant  l'évèque  se  radoucir  et  ne  voulant  pas  se  brouiller  avec 

lui,  pardonna  à  Paquet  et  le  rétablit  même  dans  sa  bourg-eoisie'. 

Il  paraît  assez  par  ce  que  nous  avons  dit  jusqu'ici,  et  on  le 
verra  bien  plus  clairement  encore  dans  la  suite,  que  lorsipie 

l'évèque  in([uiétait  les  citoyens  et  (ju'il  violait  leurs  droits,  c'était 

bien  moins  pour  son  intérêt  propre  et  pour  s'en  enqiarer,  (|ue  pour 

transférer  ces  droits  au  duc  de  Savoie,  et  l'intelligence  (pi'il  y  avait 
là-dessus  entre  ces  deux  princes  était  si  grande  et  si  publi(|ue,  (pie 

les  officiers  du  duc  disaient  hautement  dans  Genève  niênu',  qu'ils 

ne  reconnaissaient  dans  la  ville  d'autre  prince  de  (|ui  ils  fussent 

obligés  d'exécuter  les  ordres,  (pie  le  duc.  C'est  la  manière  dont  en 
usa  le  châtelain  de  Gaillard  au  commencement  de  rannée  1017. 

Cet  officier,  comme  nous  l'avons  dit  ailleurs,  Faisait  exécuter  les 
sentences  rendues  |)ar  les  syndics  contre  les  criminels,  après  que 

le  vidomne  les  avait  remis  devant  la  porte  du  château.  Comme 

il  n'avait  aucun  droit  de  disposer  de  ces  malheureux  d'une 

autre  manière  que  le  |)ortait  la  sentence,  si  un  patient  (pii  ('-tait 
entre  ses  mains  et  qui  marchait  au  supplice  était  assez  heureux 

pour  obtenir  sa  grâce  de  l'évèque,  aussitôt  qu'il  en  constait,  le 

châtelain  était  oblig-é  de  le  rendre.  Cependant  c'est  ce  qu'il  refusa 
de  faire  dans  cette  occasion.  Les  syndics  avaient  condamné  un 

larron  à  la  mort  et  comme  le  châtelain  de  Gaillard  à  qui  il  avait 

déjà  été  remis  le  faisait  mener  au  supplice,  et  que  le  patient  avec 

ceux  qui  le  conduisaient  passaient  devant  la  maison  du  Sceau  où 

était  alors  logé  l'évèque  qui  était  au  lit,  souffrant  de  grandes  dou- 
leurs de  la  g-outte  dont  il  (Mait  malade,  le  bruit  (\m  se  fit  dans  la 

rue  dans  le  temps  que  nous  avons  marqué,  fit  demander  au  prélat 

'  Bonivard,  livre  III,  ctiap.  7  (t.  II,  p.  32). 
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ce  que  c'était.  Une  femme  qui  le  servait  l'en  ayant  informé  et  lui 

ayant  en  même  temps  demandé  t^râce  |)our  le  criminel,  l'assin-ant 

([u'une  aussi  grande  bonté  obligerait  ce  malheureux  à  faire  des 

prières  si  ardentes  à  Uieu  en  sa  faveur  (ju'il  en  recouvrerait  la 

santé,  et  d'autres  personnes  qui  étaient  autour  de  lui  s'étant  jointes 
à  cette  femme  pom-  lui  demander  la  même  chose,  le  prélat,  dans 

l'espérance  (pie  la  grâce  qu'il  accorderait  ne  contribuerait  pas  peu 
à  sa  guérison,  se  rendit  aux  instances  des  uns  et  des  autres,  et  sans 

faire  réflexion  (pi'il  avait  comme  abandonné  au  duc  sa  juridiction 

temporelle,  il  ordonna  cju'on  allât  au  plus  vite  tirer  le  patient  des 
mains  du  bourreau'.  Quelques  citoyens  qui  se  trouvèrent  là,  du 
nombre  desquels  était  Philibert  Berthelier,  ne  laissèrent  pas  échap- 

per une  occasion  aussi  favorable  que  celle  qui  se  présentait  de  faire 

voir  que  l'évêque  était  le  véritable  souverain,  le  droit  de  faire 

grâce  le  marquant  d'une  manière  bien  particulière,  et  celui  de 
commander  à  un  officier  du  duc  montrant  aussi  bien  clairement 

que  ce  prince  n'avait  aucune  supériorité  sur  l'évêque,  comme  il 
le  prétendait.  Pour  cet  effet,  étant  accourus  vers  le  châtelain  : 

K  Monseigneur,  lui  dirent-ils,  vous  fait  savoir  qu'il  a  fait  g-râce  à 
ce  criminel  et  il  vous  ordonne  de  le  relâcher  incessamment.  » 

«  Quel  monseigneur?  répondit  le  châtelain.  Je  ne  le  crois  pas.  Il 

est  trojj  loin  d'ici  |)0ur  avoir  pu  en  si  peu  de  temps  me  donner  cet 
ordre.  »  Il  voulait  parler  du  duc  qui,  dans  ce  temps-là,  était  en 

Piémont.  Les  autres  lui  repartirent  aussitôt  qu'ils  parlaient  de  la 

part  <le  l'évêque  et  prince  de  Genève.  Sur  quoi,  le  châtelain  répli- 

(pia  (pie  l'évêque  n'avait  rien  à  lui  commander,  que  ce  prélat  lui- 
même  et  lous  les  Genevois  (Maient  sujets  du  même  prince  ([ue  lui, 

savoir  du  duc  de  Savoie,  (pi'il  ferait  sa  charge  et  en  même  temps, 
il  commanda  au  bourreau  de  continuer  de  mener  le  criminel  au 

supplice.  Mais  il  n'en  fut  pas  le  maître.  Les  citoyens  (jui  étaient 

allés  lui  porter  l'ordre  de  l'évêque,  joints  à  plusieurs  autres,  l'en 

empêchèrent  et  lui  dirent  qu'ils  ne  lui  laisseraient  point  continuer 

sa  route  jus(prà  ce  que  l'évê(pie  eût  été  informé  du  refus  (pi'il 

faisait  de  lui  obéir  et  qu'il  eût  donné  de  nouveaux  ordres.  L'évêque 

'  Boiiivaid,  liv.  m,  chap.  12  (t.  II,  p.  tii). 
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ayant  appris  ce  dont  il  s'agissait,  fut  assez  embarrassé.  D'un 
côté,  dans  la  dépendance  où  il  était  du  duc  et  après  les  engage- 

niens  où  il  était  entré  avec  lui,  il  n'osait  pas  soutenir  ce  (ju'il  avait 

fait  el  réitérer  sans  détour  l'ordre  qu'il  avait  donné.  De  l'autre,  il 

appréhendait,  en  le  révoquant,  de  s'attirer  si  fort  la  haine  et 

l'indignation  des  Genevois  qu'ils  ne  se  portassent  à  son  égard, 
[)eut-ètre  à  (juelque  extrémité  fâcheuse,  de  sorte  (pie  pour  se 

tirer  de  ce  mauvais  pas,  il  renvoya  cette  affaire  à  son  Gonseil  et  à 

celui  de  la  Ville  pour  examiner  s'il  avait  eu  droit  d'accorder  la 

g-ràce  au  criminel  après  qu'il  avait  été  remis  au  châtelain  de  Gail- 

lard ' .  Les  deux  Conseils  trouvèrent  qu'il  l'avait  incontestablement 

et  ([u'il  s'était  trouvé  divers  cas  où  la  g-râce  avait  eu  son  effet, 

(pioique,  lorsqu'elle  était  donnée  le  patient  fût  déjà  sur  le  gibet, 

qu'en  un  mot  le  châtelain  n'était,  connne  nous  l'avons  df'jà  dit, 

dans  cette  occasion,  que  l'exécuteur  des  ordres,  soit  des  syndics, 

soit  de  l'évêque,  et  ils  donnèrent  charge  à  Lévrier,  juge  des  excès 

—  c'est  le  même  au(piel  le  duc  fit,  dans  la  suite,  trancher  la  tête  — 

d'ordonner  de  nouveau  au  châtelain,  de  la  part  de  l'évèipie,  de 

relâcher  le  criminel.  Le  châtelain  n'ayant  point  voulu  obéir, 
F^evrier  lui-même  le  délia  et  l'arracha  des  mains  du  bourreau. 

Le  duc  ayant  appris  ce  qui  s'était  passé,  en  fut  fort  surpris 

et  fort  en  colère  contre  l'évêque.  11  s'imagina  rpie  les  Genevois 

l'avaient  gagné  et  lui  avaient  fait  abandonner  ses  intérêts.  Pour  lui 
témoigner  son  ressentiment,  il  envoya  à  Genève  deux  seigneurs 

de  sa  cour  qui  lui  firent,  de  sa  part,  de  grands  reproches  d'ingra- 

titude et  de  manquement  de  parole.  Le  prélat  se  tira  d'affaire 

connue  il  put.  Il  rejeta  la  faute  de  tout  ce  qui  s'était  passé  sur  son 

Ccmseil  et  sur  celui  de  la  Ville'.  Il  dit  ([ue  c'était  par  les  intrigues 
de  Berthelier,  de  Lévrier  et  de  quelques  autres  (jui  depuis  long- 

'  Bonivard,  liv.  III,  ctiap.  12  (t.  II,  seulement,  au  S  avril  1517  [H.  C,  vol.  18, 

p.  fil).  fo  l.oS  vo],  que  pour  témoiguer  ;\  l'évêque 
'  «  LEvesque  sexcusa  (comme  Adam  la  reconnaissance  que  le  Conseil  avait  de 

sur  sa  femme)  sur  son  Conseil  et  celluy  sa  bonne  volonté  pour  la  Ville,  on  lui  lit 

de  la  Ville,  disant  quilz  le  luy  avoient  faict  un  présent  de  quatre  quarterons  de  nial- 
faire.  »  Bonivard,  liv.  III,  chap.  12  (t.  II,  voisie,  ce  qui,   selon  toutes  les  apparen- 
p.  5i).  —  Les  registres  publics  ne  font  ces,  a  rapport  à  ce  que  dessus, 
point  mention  de  cette  affaire.  Je  trouve 



76  TENTATIVE    CONTRE    PIERRE    LEVRIER.  l5l7 

temps,  et  en  diverses  occasions,  avaieni  paru  fort  opposés  aux 

intérêts  de  son  Altesse,  que  ces  Conseils  en  avaient  usé  de  la 

manière  cpi'ils  avaient  fait,  et  que  si  le  duc  ne  trouvait  pas  de 
moyen  de  se  défaire  de  ces  gens-là,  ils  auraient  bien  de  la  peine  à 

exécuter  les  projets  qu'ils  avaient  faits  ensemble  de  lui  assujettir 
Genève,  (^es  seigneurs  feignirent  de  se  contenter  de  cette  réponse 

et  ils  convinrent  avec  l'évêque  qu'il  partirai!  au  j)lus  t(M  pour  le 
Piémont  afin  de  prendre  avec  le  duc  des  mesures  pour  mettre  ces 

mutins  à  la  raison,  c'est  ainsi  qu'ils  appelaient  Berthelier  et  ceux 
de  sa  suite. 

Pour  en  venir  plus  tôt  à  bout,  La  \"al  d'Isère,  l'un  de  ces 

seig-neurs,  se  proposa  d'en  faire  saisir  queirpies-uns  et  de  les 
emmener  prisonniers  en  Piémont.  Pour  réussir  dans  ce  dessein, 

il  s'adressa  à  François  de  Bonivard,  prieur  de  Saint-Victor,  qui 
était  son  proche  parent,  et  après  avoir  tâché  de  le  gagner  par  des 

flatteries  et  des  caresses,  il  lui  proposa  de  lui  aider  à  prendre 

Pierre  Lévrier  un  jour  qu'il  irait  à  l'ég-lise  de  Notre-Dame-de- 

Grâce,  qui  était  jirès  du  pont  d'Arve.  La  Val  d'Isère  s'était  très 
mal  adressé,  Bonivard  était  des  plus  zélés  républicains  et  des  plus 

grands  ennemis  de  la  tyrannie  et  du  pouvoir  despotique.  Celui-ci 

s'excusa  sur  sa  qualité  d'ecclésiasti(jue  et  dit  qu'il  était  depuis 

longtemps  désaccoutumé  de  manier  l'épée.  Il  ajouta  qu'il  savait 

que  Lévrier  était  sur  ses  g-ardes  et  qu'il  serait  très  difficile  de  le 

prendre.  Sur  ce  refus,  La  ̂   al  d'Isère,  fort  en  colère,  jura  qu'il 

irait  saisir  hu-mème  Lévrier  dans  son  lit  et  (pi'il  l'emuiènerait 

pieds  et  poings  liés  au  duc.  Bonivard'   lui  réplitpia  (|u'il  se  com- 

'  «  Et  inra  la  murt  Dieu  tout  oultre  mon  coinpaguon  destudes,  et  ladvertis  du 
que  luy  inesmo  liroil  prendre  en  son  lict  tout,  qui  ne  fut  paresseux  a  le  faire  asca- 
cesle  nuyel,  et  le   eniineneroit  piedz  et  voir  a  Berthelier,  qui  assembla  forée  com- 
mains  liez.  El  luy  repliquay  :  Avez  vous  paignons  a  cause  quil  estoit  capitaine  de 
entreprinscella,  mon  oncle?  Touctiés  moy  la  ville,  qui  sallèrent  pourmener  avec  le 

et  hiy  tonchay  la  main,  et  ie  vais  mettre  taliorin  d'Allemaigne  devant  le  lougis  des 
a   part  trente   tlorins   de   monnoye  pour  ambassadeurs  cliieux  le  Vidompne.  De  quoy 
faire  demain  matin  prier  Dieu  pour  vostre  ilz  furent  si  espouvantez  quilz  neurent  plus 

ame.   Si  sen  partirent  de  moy   tout  cour-  grand  liasle  que  de  faire   seller  et  brider 
roucez,  et  ie  attendis  iusques  il  fut  nuyct,  leurs  chevaulx  incontinent  quil  fut  iour, 
puis  men  allay  trouver  desguisé  le  filz  du  et  puys  sen  sortirent  par  une  faulse  porte 
diçt  Levreri,  messire  Amé  qui  avoit  este  du  Seau  et  retornerent  a  grand  haste  vers 
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mettait  et  (ju'il  s'exposait  beaucoup,  et  cependant  il  avertit  secrè- 

tement Anié,  fils  de  Pierre  Lévrier,  du  tour  qu'on  voulait  jouer  à 

son  père,  UMjuel  l'ayant  aussitôt  fait  savoir  à  Bertlielier  (jui  était 
capitaine  général  de  la  ville,  celui-ci  ramassa  au  plus  vite  un 

nondire  considérable  de  ses  amis,  qui  tinrent  ces  seigneurs  comme 

assiégés  dans  leur  logis  pendant  la  nuit,  de  sorte  que  bien  loin  de 

rien  entreprendre  sur  Lévrier,  ils  n'eurent  plus  grande  liàte  que 

de  se  retirer  incessamment  de  Genève,  ce  qu'ils  firent  à  la  pointe 
du  jour  par  une  fausse  porte  de  leur  logis  pour  se  garantir  des 

insultes  qui  auraient  pu  leur  être  faites. 

Aussitôt  que  le  meilleur  état  de  la  santé  de  l'évêque  lui  permit 

de  se  mettre  en  chemin  ',  il  partit  pour  le  Piémont,  et  après  s'être 

excusé  auprès  du  duc  du  mieux  ([u'il  put,  il  eut  la  lâcheté  de  faire 
tout  ce  que  ce  prince  voulait.  Il  lui  donna  des  lettres  par  lesquelles 

il  déclarai!  (|ue  ([uand  il  avait  accordé  la  grâce  au  criminel,  il  ne 

savait  point  cpiil  fût  entre  les  mains  du  châtelain  de  Gaillard, 

(|u'il  reconnaissait  (|u'il  lu'  l'avait  pu  ni  dû  faire,  s'engageant  de 

ne  faire  jamais  rien  de  siMuhlable  à  l'avenir. 

Il  ne  suffisait  pas  au  du(",  pour  venir  à  bout  de  se  rendre  sou- 

verain de  Genève,  qu'il  fit  consentir  l'évèipie  à  tout  ce  qu'il 

souhaitait,  il  fallait  de  plus  cpie  celui-ci  obtînt  des  cardinaux  qu'ils 

approuvassent  l'aliénation  (pi  il  voulait  faire  de  la  temporalité  de 
son  évèché  à  laquelle  le  Pape  avait  donné  les  mains,  mais  que  le 

sacif'  Collège  avait  constanmient  refusée,  comme  nous  avons  vu 

ci-dessus.  11  était  nécessaire,  selon  Bonivard,  que  trois  choses 

concourussent  pour  faire  consentir  les  cardinaux  à  l'aliénation 

d'une  juridiction  eccli'siastique.  Premièrement,  que  les  sujets 
fussent  coupal)les  envcis  leur  prince  du  crime  de  lèse-majesté,  en 

second  lieu,  (pjc  la  rébellion  des  sujets  fût  si  obstinée  et  si  générale 

(pie  le  prince  fùl  troj)  faillie  pour  les  punir,  et  enfin  que  l'on 
dédommageât  amplement  le  prélal  et  même  au  delà,  de  la  valeur 

de  ce  qu'il  abandonnait. 

Le  duc  et  l'évècpie  jirirent  donc  des  mesures  de  concert  pour 

leur  niaistre  iuy  faire  rapport  de  tout  cecy.  »  '  Bonivard,  liv.   III,  ciiap.   13  (t.  II, 
Bonivard.  liv.  III,  cliap.  12  (t.  II.  p.  36).       p.  57). 
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faire  paraître  au  sacré  Collèg-e  que  Jeau  de  Savoie  étail  dans  le 
cas  des  prélats  (jui  peuvent,  selon  le  droit  canon,  aliéner  leur 

juridiction.  Ce  ne  fut  pas  la  troisième  condition  qui  les  embarras- 

sait. Le  duc  offrait  à  l'évéfjue,  Amiecy  et  d'autres  terres  en  d(''dom- 

magement,  mais  il  n'était  j)as  si  facile  de  persuader  aux  cardinaux 
que  le  prélat  se  trouvât  dans  les  deux  premiers  cas.  Pour  en  venir 

à  bout,  il  fallait  faire  paraître  qu'il  y  avait  des  sujets  de  Févèque 

atteints  du  crime  de  lèse-majesté,  ce  qu'on  ne  pouvait  faire  qu'en 
leur  inqwsant  de  faux  crimes,  et  que  le  parti  des  ennemis  du  sou- 

verain était  si  fort  qu'il  n'était  pas  possilile  de  le  mettre  à  la 

raison  qu'en  donnant  à  la  Ville  un  maître  plus  puissant  tel  qu'était 
le  duc  de  Savoie. 

Pendant  que  l'évéque  était  en  Piémont,  il  se  passa  une  chose 
dans  Genève  qui  donna  occasion  au  duc  et  à  ce  prélat  de  se  plain- 

dre (|ue  l'autorité  épiscopale  était  méprisée  et  quoique  ce  ne  fût 

(|u'une  bagatelle  et  une  plaisanterie  ridicule  de  ([uelques  jeunes 

débauchés,  elle  devint  pourtant,  par  l'air  d'inqjortance  ([u'on  lui 
donna,  très  sérieuse  et  ne  contribua  pas  peu  aux  troubles  qui  agi- 

tèrent Genève  cette  année  et  les  suivantes.  Un  jeune  débauché', 

nommé  André  de  Malvenda,  espagnol  d'extraction,  dont  le  père 

s'était  venu  établir  à  Genève,  avait  eu  (|uel([ue  affaire  avec  le  juge 
des  trois  châteaux  de  révè(]ue,  nommé  le  docteur  Gros,  et  préten- 

dant ((ue  celui-ci  en  avait  très  mal  usé  avec  lui,  il  cherchait  avec 

enq)ressement  (juelque  moyen  de  s'en  venger.  Il  s'avisa  donc  de 
celui-ci  :  il  coupa  les  jarrets  à  une  mule  cpii  appartenait  au  docteur 

comme  elle  était  dans  l'écurie,  ensuite  il  alla  faire  part  de  ce  bel 
exploit  à  un  certain  nombre  de  jeunes  gens  qui,  après  avoir  soupe 

ensemble  et  s'être  rempli  la  tête  de  vin,  coururent  la  ville  pendant 

la  nuit,  menant  avec  eux  un  fou  qui  était  à  l'abbé  de  Bonmont, 
nommé  Petit  Jean  au  petit  pied,  qui  criait  :  «  Ecoulez,  Messieurs, 

(|ui  voudra  acheter  la  peau  d'une  bêle,  de  la  plus  grosse  bêle  de 

'  «  Ce  ieune  iioinme  se  nommoit  An-  comme  estoit  lors  Genève,  ou  vous  neus- 

clrien,  lequel  estoit  asses  tiesbauctié  comme  siez  veu  que  ieux,  daiices,  niomeries,  ban- 
sont  communément  ieunes  gens  et  mesme-  quetz  et  paillardises  consequemment  et  à 
ment   nourris  en    richesses,  dedans  une  la  fm  noises  et  debatz.  «   Bonivard,  liv. 
ville  plongée  en  délices  iiisi|ues  aux  yeulx  III,  chap.  il  (t.  II,  p.  44). 
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la  ville,  qu'il  s'avance  et  on  la  lui  vendra  juste  prix  »,  taisant 

ainsi  allusion  au  nom  de  Gros.  Il  n'était  pas  surprenant  (ju'une 
plaisanterie  de  cette  nature  eût  attiré  quantité  de  jeunes  gens,  mais 

le  procédé  de  Philibert  Bertlielier,  qui  s'était  joint  à  cette  troupe 
de  débauchés,  paraissait  être  inexcusable.  Il  avait  déjà  cinquante 
ans  et  il  était  conseiller  du  Petit  Conseil.  Aussi  ses  amis  lui  en 

firent-ils  de  g^rands  reproches,  auprès  desquels  il  s'excusa  en  les 

assurant  que  le  seul  moyen  de  conserver  dans  l'esprit  des  citoyens 
l'amour  de  la  liberté  était  d'avoir  des  habitudes  et  de  la  familiarité 

avec  des  jeunes  gens,  et  que  pour  s'insinuer  dans  leur  esprit,  il 
fallait  nécessairement  s'accommoder  à  leurs  manières  et  faire  quel- 

quefois des  choses  (pii  n'é'taient  point  du  caractère  de  gens  d'un 

àg-e  plus  mûr  et  d'un  sens  [)lus  rassis';  qu'il  se  voyait  d'autant  plus 

obligé  d'en  user  ainsi  que  dans  la  pensée  où  il  était,  (jue  pour  se 

garantir  de  l'oppression  du  duc  et  de  l'évèque  l'on  n'avait  besoin 
que  de  beaucoup  de  fermeté,  les  jeunes  gens  étaient  ceux  (|ui 

devaient  être  le  moins  négligés,  puisque  par  la  vivacité  de  leur 

tempérament,  ils  ('taiciit  moins  susceptibles  des  réflexions  de 

crainte  cp'il  remarquait  dans  les  personnes  plus  âgées  (|ui  les 
em|j('chaienl  de  prendi-e  aucune  résolution  vigoui'euse  |)()ui' 

conserver  la  liberté  et  (pii  les  arrêtaient  absolument  lorsiju'il 

était  question  d'ag-ir  avec  le  |)lus  de  courag'e  et  d'inlrépidité. 

Le  docteur  Gros  lui  l'orl  |)i(|ué  de  la  raillerie  (|ue  l'on  avait 
faite  sur  son  compte  et  quoique  André  de  Malvenda  en  eût  élé 

l'auteur,  cependant  comme  il  était  un  jeune  homme,  ce  ne  fut  |)as 

contre  lui  qu'il  fut  le  plus  en  colère,  mais  contre  Berihelier  cpii 

l'avait  autorisée  par  sa  présence,  sur  ({ui  il  fil  tomber  toute  la 
haine  de  cette  affaire.  Et  pour  mieux  se  venger,  il  la  fit  envisager 

au  Conseil  épiscopal  et  à  celui   de   la   Ville,  où  il  en   porta  ses 

'  «  Mais  il  sexcusoit  a  ses  aniys  qui  voulentéSj  rettiroient  les  cornes,  laquelle 
len  reprenoient,  disant  quil  ne  pouvoit  considération  nestoit  pas  aux  testes  des 
entretenir  la  liberté  fors  par  le  moyen  des  ieunes  gens,  ce  que  donnoit  occasion  à 

ieunes  gens  ou,  sil  fault  tout  dire,  des  l'olz.  Berthelier  de  les  entretenir,  ce  quil  ne 
Car  les  anciens  et  saiges,  considerantz  la  pouvoit  faire  sans  saccomnioder  anlcune- 
puissance  des  Princes  et  les  dangiers  que  nient  à  leurs  meurs  et  conditions.  »  Boni- 
leur  pouvoieiit  survenir  de  résister  a  leurs  vard,  liv.  III.  chap.  11  (t.  II.  p.  i-i). 
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plaintes,  comme  une  affaire  publifjue  (|iii  donnait  une  atteinte 

considérable  aux  droits,  soi!  de  l'évèque,  soit  des  citoyens.  Il  dit 

que  toutes  les  publications  se  devant  faire  an  nom  de  l'évèque  et 

des  syndics  et  celle  dont  il  était  question  ne  l'ayant  point  été  de 
cette  manière,  leur  autorité  avait  été  violée  à  un  point  qui  nit'ritait 

une  sévère  punition  et  que  l'injure  (jul  lui  avait  été  faite  en  parti- 

culier n'était  d'aucune  considération  en  comparaison  de  celle  qui 
regardait  le  souverain. 

Ouoi(ju'il  fût  très  certain  que  l'autorité  de  l'évèque  ni  celle 
des  syndics  ne  fût  point  blessée  dans  cette  affaire,  puisque  ce 

n'était  point  une  véritable  publication  qui  eût  été  faite  au  nom  de 

quebju'un  au  préjudice  de  ceux  de  la  part  de  (pii  les  publications 
se  devaient  faire,  mais  une  simple  raillerie  contre  un  particulier, 

cependant  elle  fut  regardée  d'une  autre  manière.  Le  Grand 

Conseil,  au  nombre  d'environ  cent  personnes,  assendjlé  le  6  juin, 

résolut  de  prier  le  vicaire  d'en  faire  punir  les  auteurs.  Connue  la 

plupart  s'i'taient  cachés,  les  officiers  épiscopaux,  avec  quelques- 

uns  du  Conseil  de  la  \'ille  (pil  leur  furent  joints,  les  firent  citera 
comparaître  sous  peine  de  cent  livres.  Les  Franchises  ne  parlant 

(|ue  d'une  amende  de  soixante  sols  pour  des  cas  de  cette  nature, 
Berihelier  et  Antoine  de  Versonnex  vinrent  se  plaindre  vivement 

au  Conseil  ordinaire  que  les  Franchises  avaient  été  violées  à  leur 

égard,  que  l'on  faisait  passer  pour  un  crime  public  et  capital  une 
action  qui  ne  pouvait  tout  au  plus  cire  regardée  que  comme  une 

injure  particulière,  qu'ainsi  ils  demandaient  cpie  l'on  convoquât  le 

Conseil  Général  pour  leur  faire  avoir  raison  du  tort  (|u'ils  préten- 

daient leur  avoir  été  fait.  Le  t^onseil  n'allant  pas  aussi  vite  dans 

cette  affaire  que  l'aurait  souhaité  Berihelier,  celui-ci  en  appela, 
avec  ses  camarades,  devant  le  métropolitain  de  Vienne  à  cause  de 

la  peine  de  cent  livres.  Le  Conseil  tâcha  de  le  persuader  d'aban- 
donner cet  appel,  lui  promettant  ses  offices  auprès  du  vicaire  pour 

faire  changer  la  peine  de  cent  livres  en  celle  de  soixante  sols.  Je 

n'ai  pas  pu  trou\er  (pielle  fut  la  suite  de  cette  affaire,  ni  si  Berthe- 

lier  poursuivit  son  appel.  Quoi  qu'il  en  soit,  il  y  a  beaucoup 

d'apparence  que  le  Conseil  cessa  de  regarder  son  cas  comme 

autant  criminel   (pi'il    l'avait    fait  dans  le  commencement,   puis- 
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(|ii'il  païaîl,  |)Hr  li>s  registres  piil)lies,  (jue  Berthelier  nonobstant 

son  accusation,  alla  tons  les  jours  en  (lonseil  jus<|u'au  a8  juillet, 

f|n'a\anl  eu  le  vent  (|ue  ré\è(|ue,  qui  était  ri'venn  du  I*iénionl 
denuis  (luelfines  jours  cl  (|ui  flnil  à  sdii  cliàleau  de  .lussv,  le  vou- 

lait faire  iiicndre,  il  ([uilla  la  ville  el  se  relira  à  r^ribourij-. 
EfïectiNeuient,  les  svndics  Lévrier  et  Nergaz,  (|ui  a\aienl  r[r 

envoyés  à  r(''\('(|ue  à  Jussy  ensuite  de  l'ordre  (jiie  ee  pi't'lal  en 

avail  douni',  lapportèrent  en  (Jrand  (<onseil  iju'il  l'Iail  tort  en 

colère  eoulre  lierllielier  et  ses  compagnons,  qu'il  voulait  (ju'on 

s'assurât  de  sa  personne  et  (juaprès  ipi'il  sérail  dans  li^s  prisons, 

ou  lui  til  son  procès.  Le  Conseil,  ipii  craii;'nail  de  rompre  loul 

à  l'ail  avec  r(''\è(pieet  par  conséquent  avec  le  duc  de  Savoie  et  de 
succombera  la  fin,  crui  (\\i(\  dans  celle  occasion,  il  de\ait  Faire  ce 

(lue  le  prélat  voulait.  Kll'eclivcmenl,  les  choses  élaienl  dans  une 
telle  situation  (pie,  |»our  uu^  ser\  ir  des  termes  de  lioiiivard,  «  tous 

jui^'cmens  liuniaius  eussent  dt'clan''  ipie  (ieiièxe  ue  pouvait  ri'sisler 

aux  princes  ".  Il  ii'solut  donc  de  i'aire  prendre  Heitliclier  et ,  alin 

ipi'il  n'/'cliappàt  pas,  on  lit  l'cinier  les  portes  de  la  \ille  et  les 
syndics  eux-uièmes,  accompaniies  de  plusieurs  di/.emers,  allèrent 

le  cherclier  dans  sa  maison  el  dans  d'autres  oii  il  avait  acc(niliiiué 

de  se  rendre  le  plus  souxerit,  mais  il  ir(''tail  plus  lem|is.  Il  s'i'lail 

mis,  comme  |"ai  (le|à  dit,  par  sa  liiile,  eu  lirii  de  srii'eté'.  Pour 
achever  la  procédure  à  sou  ei;vu'd,  il  lut  proclami'  pour  compa- 

railre  au  château  de  llle  devant  les  s\  iidics  mais,  inroriiK'  (ju'il 

('lail  de  la  haine  que  lui  portaient  le  duc  el  l'i'v  ('que,  il  u'i-lait 
pas  assez  iiiiprudeiit  |)our  se  livrer  entre  leurs  mains  après  en 

avoir  écliap|i('' si  heureusemenl.  Car,  pour  n'être  point  reconnu  et 

sur|)ris  dans  le  |)avs  de  \  aiid,  ipi'il  lui  Fallait  traverser  tout  entier 

pour  arriver  à  Fribourg',  il  s'i'lait  dénnist'  el  avait  pris  la  livri'-e  de 

ce  canton  et  dans  cet  l'ipiipani-  de  valel  de  ville,  il  s'i'tait  mis  à  la 

suite  de  <piel(pies  d(''|)ult''s  (pii  retourriaieni  chez  eux.  Il  Fut  [)arFai- 

temeiil  bien  recHi  à  Friboiiri;'  ;  il  v  iiiForma  le  Conseil  de  celte  ville 

de  loul  ce  ipii  s'i-tait  passé  à  sou  ('gard  et  comment  le  duc  et 

l'évêque,   pour   avoir   un   prétexte  de  le  perdre,    Faisaient   passer 

'  Boiiiviinl.  liv.  III,  cliap.  ti(t.  II,  p.  70). 
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pour  criniinellp  une  affaire  (|Mi  i\c  les  l'c^ardail  |)i)iiil  cl  (|iii  ('-lait 

en  elle-niôme  d'une  1res  pelile  iinpoilance.  Apri-s  (|uoi,  il  pria  les 

seig'neurs  de  Fribourg  de  le  prendi'e  sous  leur  [iroleelioii  el  de  ne 

])as  permettre  (pie  son  innocenee  Fùl  opprinn'c.  Tout  ce  (pic  dil 

Berllielier  fui  fort  Favoral)lenienl  ('conh''.  Il  lui  l():^(''  cl  cntrcleini 

aux  dépens  de  la  sei^îiciirie  dans  rii(')pilal,  ce  (pn  u'etail  poiril 
d(^shonoral)le  aloi's  dans  celle  \illc-l;i,  non  plus  (pic  dans  les  aiilres 

villes  de  Suisse'.  Fr(''d(''ric  Marli,  (pii  l'-lail  du  l'clil  (Conseil  et  luipi- 
lalier,  el  dinpiel  nous  aurons  occasion  de  parler  dans  la  siiile,  le 

traila  selon  les  ordres  cpi'il  en  avail,  avec  heaiiconp  de  biïnl)'  el 

de  douceur.  Il  lui  lil  l'aire  connaissance  aM'c  plusieurs  l)Oui'^eois 

des  plus  consid(''ral)les  de  Friijoiii'q'  avec  lesipicls,  s'eiilrelenanl 
des  inl(^rêts  coininuiis  aux  deux  \illcs  de  l'rilioiii ■:;■  el  de  (ieii('ve, 

il  glissa  quelques  pro|)osilions  de  les  unir  (riiiic  nianière  ()liis 

(^troite  qui  ne  dt'plurent  point,  et  l'on  peut  dire  (|iic  ce  lui  dans 

ces  conversations  que  se  jetèrent  les  t'ondeniens  de  l'alliance  (pii 
fut  conclue  deux  ans  a])rès,  coinnie  nous  le  dirons  en  son  lieu. 

Les  seigneurs  de  Frihoiirg  s'iiil(''ress('renl  pour  Berllielier 

avec  toiile  l'affection  ipi'il  aiirail  pu  souliailer.  Ils  d(''|)(''eli('renl  des 

envoyi's  à  (Jlent've,  les(piels  repr(''senl(''r(Mil  de  leur  jiarl  (pi'ils 

t'iaient  fort  surpris  du  peu  d'i'gards  (pie  le  (  lonseil  avait  pour  eu.\ 

en  IraitanI  si  indigneuient  Berllielier  leui'  bourgeois,  à  l'c^gard  de 

(pii  on  avait  vioh^  les  Francliises,  l(^s(piplles  les  syndics  avaient 

jun''  d'observer  et  (pi'ils  a\aicnl  un  inli'it'l  si  capilal  de  inaiiilcnii' 

dans  la  situation  où  <'4ait  la  ville,  (pic  pour  le  faire,  ils  y  (le\  raient 

employer jus{jues  à  la  (leriii(M-e  goulle  de  leur  sang.  (Juan  reste, 
ils  demandaient  un  sauf-conduit  pour  Berllielier,  par  ieipiel  il  fût 

assuré  (pi'il  pourrait  venir  à  (îenève  défendre  sa  cause  en  liberté 

et  qu'on   ne   lui   ferait  point  de  violence  jns(]u'à   ce   ipi'il  eût  été 

'  •  Et  ce   pendant  pouixe  qui!  nés-  eestoit   iadvoyer,    car  ce  n'est    point  de 
toit  liieii  meublé  dai'gent  :i  cause  des  frais  déshonneur  ny   de  iiiesprisance   en  ."Vlle- 
quil    luy  a\oit    fallu  faire   en    évitant   la  niaii;ne  destre  loniji-  en  ung  liospilal,  veu 
persécution  des  princes,  fut  commandé  au  que    les   hospitaulx    sont    les    meilleures 

niaistre  de  lliospital  de  ville,  noinmé  Fri-  maisons   de    ville,  ou  nonl   ny    honte  ny 
drichMarty,quy  estoit  du  Conseil  estroict,  malaise,  les  gens  de  bien  qui  sont  lumhés 

quil  le  logeast  en  Ihospilal  avec  luy,   luy  en  pouvrete  et  nen   perdent  leur  reputa- 
lisl  sa  despeuce  et  le  traictast  connue  si  lion.  »  IJonivard,  ubi  sui)va. 



lÔly  I>iTERVKNTIO.\    DES    KRIBOLROEOIS.  83 

troiiM',  |>ar  connaissance  de  cause,  ijn'il  t'-lail  c(iu|)alil(',  auquel 
cas  il  voulail  Itien  èlre  puni  el  se  souuiellHit  à  hiule  la  rigueur 
des  lois. 

Le  duc  et  IVvècjiu-  ('-laieiil  si  t'oiM  cr-auils  à  (jeuève  ou,  si  Ton 

en  doil  croire  Bonivard',  ils  aAaient  d(''|à  si  l)ien  mis  dans  leurs 

intérêts  la  plus  i»rande  |)artie  du  (iouseii,  ipu'  l'on  ne  ri''|)ondit 

autre  chose  aux  eu\o\i''s  de  Frdioui'^  sinon  (|iie  le  (  iouseil  ne 

pouvait  point  Faire  de  r(''|)onse  sur  aucun  des  articles  de  leurs 
demandes,  principalement  sur  celui  du  saul-coiiduit,  sans  avoir 

auparaAanI  intoi'i'iif''  l'éNèipie,  (jui  (Mait  le  prince  de  la  \  ille,  de  ce 
qui  se  passait  el  su  ses  intentions  aux([uelles  le  même  Clonseil 
était  résolu  de  se  conformer  absolument. 

Ensuite  de  celte  résolution,  l'on  envoya  à  l'évéque,  qui  était 
alors  à  Saint-Jeoire,  les  syndics  Nei'^az,  Leamont  et  (larlellier 
qui  tous  trois,  selon  Bonivard,  étaient  ennemis  de  Bertludier  et  tpii 

a\aieul  Fort  peu  à  comu'  la  lihei'lé  de  la  |)alrie,  lesipu^ls  rapportè- 

rent cette  ré|Jonse  de  la  pari  du  pri'lat  cl  <\f  son  (Conseil  :  u  Que 

les  Fi'ancliises  ne  Faisant  aucnue  meulion  des  crimes  de  la  nature 

de  celui  cpu'  l'on  imposait  à  Bertlielier,  on  ne  poinail  pas  dire 

(ju'ou  les  eut  violées  par  ce  (|ui  avait  été  Fait  à  son  égard,  (pie  l'on 

n'avait  jamais  eu  iTitention  de  Faire  aucun  chagrin  ni  aucune 

injustice  aux  seigneurs  de  Fribom'g',  auxcjuels  el  à  tous  les  bour- 

geois de  cette  ville,  l'on  était  prêt  de  rendre,  comme  on  l'avait  Fait 

par  le  ])ass('',  loules  sortes  de  bons  oKices,  el  (pTeidin,  à  l'e^ard  du 

sauF-condnil,  Bertlielier  n'en  avait  point  besoin,  puis(|ue  s'il  se 

sentait  innocent  du  crinn-  doiil  il  ('-lail  accusé,  il  pouvait  venir  el 
se  présenter  hardiment.  » 

Les  envoyés  de  Fribourg  Furent  mal  satisFaits  de  cette 

réponse.  Pour  témoigner  même  leur  nn-contenlement,  ils  se  ser- 

virent de  cette  expression  ipii,  dans  ces  temps-là,  était  bien  plus 

toric  (pielle  ne  l'est  au joind'hiii  :  ((  One  pai'mi  les  Tiu'cs,  l'on 

n'aurait  |)as  refusé  une  demande  aussi  juste  (pu»  l'était  celle  du 

sauF-conduit,  surtout  puisque  Bertlielier  s'offrait  de  donner  une 

caution  jusqu'à  la  sounne  de  dix  mille  florins,  d'estei'  eu  dioit.  »  Us 

'  Liv.  III.  cli:i|).  i;;  (t.  II.  p.  73). 
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ajoulèrenl  iinils  voyaiciil  l)i('ii  (juc  le  t\\ir  cl  r(''\  ('(|iic  ne  ̂ -ardaient 

jiliis  aucune  mesure  dans  (ieiiè\e,  (ju'ils  ii'a\aicii(  (ranirc  loi  (luc 

leur  volonté,  cju'ils  se  souciaienl  Foil  peu  de  l'ainilif'-  des  seigneurs 

de  Fribourt»'  |)uisqu'ils  en  iiSHieul  aussi  mal  cnvei's  ceux  f|ue  ces 

seigneurs  liouoraienl  de  leur  hienveillauce,  comme  avait  l'ail  le 

duc  de  Savoie,  il  n'y  avait  pas  loni^lem|)s,  dans  la  personne  d'mi 

de  leurs  l)ourn<M)is  à  (pii  d  a\ail  l'ail  Iranclier  la  l('le  s;ms  aucune 

l'orme  de  justice;  cl  (pw,  parce  ipu'  leurs  siip(''r-ieurs  n'a\aietil  jxiinl 

tiré  vengeance  de  celle  all'aire,  on  continuait  à  l'aire  mille  vexations 

injustes  à  leurs  bourgeois  (]ui  étaient  à  (îenève,  lesipiels  n'osaieni 

|)as  sortir  de  la  ville  île  pc^urd'èlre  pris,  comme  l'avail  ('lé  depuis 

peu  de  jours  Pécolal,  el  (pii  u'i'laient  pas  même  assuri's  dedans, 

mais  (pie  les  seigneurs  de  P'ribouii^,  pour  lirci-  r-aison  tic  ces 

injures,  meltraieni  sm-  pied  uiu"  arm(''e  considi'ralile  ipii  l'ondrail 
sur  le  pays  de  Vaud  et  se  saisirait  du  gouverneur  et  des  seigneurs 

les  plus  considérables,  les(piels  ils  Iraitei'aienl  ensuite  de  la  même 

manière  (|ue  le  duc  en  usait  axcc  les  sujets  de  Friiiourg-.  Apri's  ces 

menaces  (|ui  ne  man(pi('"reiil  pas  d'être  rapporh'es  aux  princes,  les 

envoyés  |)arlireiil  de  (  ien('\ c  tort  eu  coli're  sans  av(jir  rien  l'ail, 

laissant  extrêmeiiKMil  sm'pris  et  constern(''S  ceux  (pii  ('•laienl  dans 
les  intérêts  du  duc  et  de  révê(jue,  el  tort  contens  au  contraire  et 

pleins  d'espérance  d'êlre  puissammeni  soutenus,  ceux  (pu  avaient 
à  cœur  la  liberté  de  la  patrie. 

Le  duc  et  l'évêque,  int'oruK'S  de  ces  menaces,  crm-ent  (|u'il 

('■tait  de  la  l)onne  politi(|ue  (ra|)aiser  les  seigiKMus  de  Fribourj»'  en 
otTrant  à  Berihelier  de  lui  taire  grâce  el  la  liberli'  de  rexcuir  à 

Genève  dans  sa  maison  et  de  jouir  de  son  bien  ;  Ti'n  êipie  envoya 

pour  cet  effet  à  Fril)ourg  Eustache  CJiapuis,  ofticial  de  (îenève,  et 

le  sieur  de  Saleneuve,  qui  adoucirent  du  mieux  qu'ils  purent  les 
esprits.  Mais  Berthelier  refusa  sans  hésiter  la  grâce;  il  dit  (|ue  ce 

n'(''tail  cpi'à  ceux  (pii  (''taient  coupables  (pi'oii  l'offrait  (>l  (|u'il 

n'avait  pas  l'àme  assez  basse  pour  demander  pardon  d'un  crime 

qu'il  n'avait  |)oint  conunis,  qu'il  ne  souhaitait  autre  chose  sinon 

qu'on  lui  fît  justice,  en  le  condanmant,  s'il  était  coupable,  ou  en 

l'absolvant,  s'il  ('-tail  iimocenl'.  F(  comme  rév(\jue  n'avait  point 

'  Bonivard,  liv.  III,  chap.  iti  (t.  II,  p.  76). 
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voulu  lui  accorder  de  sHut-conduil  pour  venir  se  défendre  à 

Genève,  il  offrait  de  se  sounielire  au  jugement  des  seigneurs  de 

Friltourg  devant  (|ui  il  voulait  bien  ciue  son  affaire  tut  examinée, 

prêt  à  entrei'  en  prison  et  à  répondre  à  tous  ceux  (jui  voudraient 

lui  l'aire  partie,  (l'est  ee  (ju'il  répondit  au  sieiu-  de  Saleneuve,  ipii 

crovail  de  Temijarrasser  beaucoup  en  lui  re|)r()clianl  (pi'il  avait 

Fuidcdenève  et  (|u'il  n'avait  pas  osé  eoui|)arailre  devant  la  jus- 

tice, Bertlielier  ajoulanl  (pi'eii  fuyant  de  cette  ville,  ce  n'avait  pas 

été  |)Our  éviter  la  justice  mais  l'injustice,  et  ([u'il  était  vemi  à 

Fribourg-  où  il  était  bien  assuré  (|ue  son  bon  droit  seiail  prolég-é. 

Quelques  temps  après,  le  ihir  étant  menacé  d'une  guerre  jiar 

le  roi  de  France  pour  avoir  obtenu  du  pape  Léon  X  une  bulle 

par  laquelle  il  érii^cait  les  villes  de  Cliambérv  et  de  Bourg  en 

Bresse  en  ('•véclK's,  ce  (pii  é'Iait  au  préjudice  de  l'arclievéciié  de 

Lyon  cl  de  l'évéclié  de  (Irenoble,  bulle  dont  Fran(;ois  l"  obtint, 

ensuite  la  révocation,  il  lit  un  voyage  à  Fribourg  el  à  Berne,  au 

mois  de  scqilendire  de  l'année  \')i-],  pour  demander  du  secours  à 

ces  cantons  en  cas  (lu'il  lïit  alla(pi(''.  (le  t'ul  dans  ce  voyage  (pic 

passant  |)ar  Lausamu'  cl  ayant  liouvé  le  peuj)le  de  cette  ville  en 

(pieNpie  (liFliculté  avec  son  ('•véipn-,  il  offrit  aux  uns  et  aux  autres 

d'être  arbitre  île  leur  diffi'rend,  ee  (pi'ils  acceplèreni,  mais  au  lieu 

de  prononcer  son  jugenn-nt  en  celle  (pialilé-,  il  1("  voulut  laire 

connue  jug-e  souverain,  ci'oyanl  par  là  s"ac(pit''rii-  un  litre  sur  celle 

ville,  mais  les  parties  ayant  remar(pM''  ci'lte  siiperdierie,  ne  vou- 

Imcnl  pas  se  tenir  à  son  ordonnance  el  clierclièrent  d'aiilres  arbi- 

tres, de  sorte  <pie  son  entreprise  n'eut  aucune  suite  '. 
De  Lausanne,  le  duc  alla  à  Friboury,  où  il  fui  reçu  avec  les 

honneurs  dus  à  un  |)rince  de  son  ran:;-,  de  même  (pi'à  Berne  où  il 

se  i-i'ndil  ensuili-.  Il  obtint  de  l'une  el  de  raiilre  ville  leurs  offices 

auprès  du  roi  pour  le  dissuadtM-  de  lui  l'aire  la  guerre.  Les  sei- 

gneurs de  Fribourg-  lui  parlèrenl  de  l'affaiie  de  Bertlielier  el  ils 

ténioinnèrenl  à  ce  prince  (pi'ils  souhaiteraient  (jue  l'on  accordai  à 
Bertlielier,  non  seulement  un  sauf-conduit  pour  venir  se  défendre  à 

Genève  en  sûreté,  mais  aussi  cpie  l'on  permît  à  quelques  personnes 

»  Boiiivani,  liv.  tll,  i-liap.  16  (t.  11.  p.  80).  —  Guiclieuon,  ouvr.  cité,  p.  628. 
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députées  (If  leur  |)ar(,  de  l'assisler  et  (Tèlie  |)i*ésentes  aux  délibé- 

rations ([ue  les  syndics  |n-endraieiil  sur  son  coniiîle.  (louune  le  dur 

avail  l)esoin  d'eux,  il  leur  répondit  là-dessus  d'une  manière 

ai^ri'aljle.  Il  leur  dit  (pi'il  ne  croyait  pas  Bertlielier  coupable  des 

faits  dont  on  le  chari^cail  cl  (pi'il  |)arlerait  en  sa  laveur  à  révé(jue, 

mais  (|uand  il  lui  de  retour  à  (Jenève,  il  ne  s(>  souvint  plus  de  ce 

(|u'il  leur  avail  |)i'oinis;  au  contraire,  il  lit  aqir  sur  l'espril  des 

créaliu-es  (pi'il  avail  dans  le  Conseil  de  la  Ville  et  (pii  y  étaient  en 
i^rand  nondne,  surtout  dans  le  Petit  (conseil,  pour  les  porter  à 

refuser  ce  (pie  les  seig'iieurs  de  Fribouri"-  souhaitaient.  Après  (pioi, 

il  leur  ('crivil  ipie  révé(|iie  et  lui  auraient  bien  souhaité  de  leur 

donner  rai^r(''iiieiil  (pi'ils  deiuandaienl,  mais  (pie  les  syndics 

n'avaient  point  voulu  y  consentir,  celte  demande  étant  contraire 
aux  Franchises  de  Cicnève,  par  les(pielles  il  paraissait  (pie  le  Petit 

Conseil  seul,  sans  (pi'on  lui  joigne  aucun  assistant,  était  juge  des 

causes  crimiiudles,  et  ce  (pi'il  y  a  de  singulier,  peu  de  temps 

après,  le  duc  et  l'évèfpie  ne  voulurent  |)oint,  comme  nous  le  dirons 
dans  la  suite,  ipie  les  syndics  seuls  prissent  connaissance  de 

l'affaire  de  Pécolat. 

(^e  prince  crut  (pi'il  lui  conviendrait  mieux  de  ne  s'attacher  à 

punir  (pie  les  princijjau.x  d'entre  ceux  (pii  avaient  à  cdHir  la  libert('' 

de  la  Ville  et  de  tâcher  au  contraire,  par  de  douces  paroles,  d'atti- 
rer les  autres  dans  ses  inh'rèls.  Aussi  Claude  de  Seyssel,  évè(pie 

de  Turin,  (|ui  l'accompagna  dans  ce  voyage,  |)ril-il  à  tâche  de  les 

gagner  par  des  caresses'.  Il  leur  dit  (pi'encore  (ju'ils  eussent  offensé 

extrêmement  rév('([ue  dans  l'affaire  de  la  peau  de  la  mule  et 

(pi'une  action  de  cette  nature  méritât  un  sévère  châtiment,  cepen- 

dant leur  prince  voulait  bien  excuser  cette  faute  et  croire  qu'elle 
avait  été  j)lut()t  causée  par  un  mouvement  de  jeunesse  et  à  la 

persuasion  de  (juelques  esprits  mal  intentionnés,  (pie  |>ar  un  mau- 

vais principe.  Ensuite  il  prenait  à  jiart  ceux  d'entre  les  citoyens 

(pi'il  croyait  les  plus  faciles  à  détacher  de  l'intérêt  de  la  Commu- 

nauté et  il  leur  disait  (pi'ils  riscpiaient  de  se  perdre,  eux  et  la 

fortune  de  leurs  familles,  en  s'attachant  à  d'aussi  mauvaises  com- 

'  Bonivard,  liv.  111,  cliap.  11  il.  11.  p.  48). 
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pat^nios  ([ue  l'était  relie  de  Bertlieliei-,  de  Besaiiron  Uniques  et  de 

quel(jues  autres  inutiiis  et  s(''ditieu,\  de  iiiènie  trempe,  et  cprils 

lomheraienl  irit'ailliliieiiieiil,  s'ils  n'y  renonçaient,  dans  la  disi^ràce 
de  révè(|Me  et  dans  celle  du  (\\ic  de  Savoie.  Outre  ces  menaces  et 

ces  promesses,  il  ajoula  îles  récompenses  réelles,  de  charj^es,  de 

j)ensions  et  autres  (choses  de  c<'tte  nature  à  ceux  (pi'd  croyait  être 
plus  sensiltles  à  leur  intérêt. 

Cette  conduite  ralentit  le  zèle  de  plusieurs  pour  le  bien  de  la 

Conmnmaulé  el  eu  porta  un  i^rand  nombre  à  suivre  presque 

avcu:;lémeul  lniil  ce  qui  |ilaisail  aux  princes,  aussi  t'urent-ils  dès 

lors  Icllciiiciil  connus  sur  ce  pu'd-là  (|u'on  les  di'sii^na  tous  |)ar 

un  nom  cpii  maripiail,  et  leur  peu  d'amour  pour  la  liberté,  et  la 
làciieté  avec  lacpielle  ils  avaient  abandonné  les  intérêts  de  leur 

patrie,  pour  embrasser  ceux  d'un  prince  (pu  s'en  voulait  rendr<' 

maître  absolu.  On  les  appela  Mninmeliis,  du  nom  ipie  l'on  donnait 

dans  ce  temps-là  aux  soldats  esclaves  du  Soudan  d'E^-ypIe, 

les(|ucls,  (le  cliri'licus  (pi'ils  t'-taient,  avaient  abpir<''  le  christia- 
nisme cl  renonci'  à  la  liberté  de  leur  pays  pour  dé|)endre  abso- 

lument du  tvran  anxipu-ls  ils  s'étaient  voués.  11  y  avait  à  la  tête 

de  cette  l'action  pi'ès  de  ipiarantc  riclies  marcliaiuls  don!  i|ucl- 

(lues-uns,  si  Ton  en  d(ul  ci'oire  l'auteur  d'un  manuscrit  (pie  Ton 

\(iil  dans  les  a!(lii\('s  piibli(pics ',  avaient  |us(ju'à  cin(|uanle  mille 

('•eus  (l(-  biens,  (les  :^(Mis-1;"i  disaient ,  pour  soutenir  leur  |)roc(''(l('', 
(|iril  Nalait  mieux,  pour  le  bien  de  (lenève,  se  soumettre  à  un 

prince  pacifi(pie  tel  (pTi-lail  le  {\nv  de  Savoie  cpie  de  s'exposer  à  des 

l'iierres  sans  lin,  la  \  ille  ('"tant  située  presipi'aii  milieu  de  ses  étals. 

Le  duc  cl  l't''\ê(pie  avant  une  Faction  si  puissante  dans 
Genève,  ils  se  cro\aient  en  ('lai  de  loul  entreprendre,  el  pour  per- 

dre ceux  (piils  dcsesp(''raiciil  de  pouxoir  mettre  dans  leurs  mleri'ts, 
de  taire  passer  pour  criminelles,  non  seulement  les  actions  comni»^ 

ils  avaient  Fait  à  l'égard  de  Berthelier,  mais  les  paroles  dites  le 

plus  innocemment.  C'est  de  ipioi  Jean  Pécolat  venait,  depuis  peu 

de  jours,  de  taire  rcxp«''rience,  comme  nous  l'avons  insinué.  Pour 

comprendre  l'origine  de  celle  atlaire  et  voir  combien  était  léger  le 

'  Le  iiianiiscrit  aui|iip|  Gautier  fait  allusion  ii'apn  ètie  retrouvé.  (iVote  de*  édi(e«r«.) 
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|)i-('"l('\lc  (|ii('  |)ril  r(''\('(|ii('  pour  l'aire  saisir  cet  li(miitii--là,  il  csl 
nécessaire  de  i-eiiioiiler  à  un  voyaqe  (|ue  Hl  ce  pri'lal  à  l^jon,  sur 

la  fin  (le  l'année  iHif)  avec  le  duc,  pour  saluer  la  reine  (llaude  de 

P'rance,  Fenune  du  roi  François  1'',  la(|uelle  passait  par  cette  ville. 

Dans  ce  voya^^c,  l'c^vècpie  avait  fait  porter,  entre  antres  |irovisions, 

des  piil(''s  de  poisson  (pii,  pour  avoir  (''li'  on  mal  cnits  on  laits  de 

poissons  trop  nai'd/'s  et  corrompus,  rcudircnl  malades  Ions  ceux 

(uii  en  mani^èrent,  dont  (piel(pies-nns  m(''me  moururent.  Ils  avaient 

été  d'abord  présentés  à  la  lalile  du  |)i(''lal,  mais  leur  mauvaise 

apparence  Ht,  (jue  l'on  n'y  loucha  pas.  Il  n'en  fut  |)as  de  même  à 
cvUc  de  ses  doniesliipies,  où  Ils  furent  portés  ensuite;  le  |jen  de 

délicatesse  de  ces  g-ens-là  el  leur  trop  grande  avidité  Hreiit  hienlôl 

disparaître  ce  mets  peu  rai^oùlant  d'où  s'ensuivirent  les  accidens 

dont  je  viens  de  pailer'.  Il  était  naturel  de  soupçonner  que  ces 

pâtés  avaient  ('li-  cmpoisomn-s  el  de  faire  (]u<"l(pie  recherche 

là-dessus,  cepi'ndant  on  m'  le  fit  point  el  ciite  all'aire  n'eut  alors 
aucune  suite. 

Ce  ne  fui  (pi'au  mois  de  juillet  de  l'année  um-]  qu'elle  fut 

relevée  et  que  l'é'colat  fui  assez  malhciu-eux  poiu-  en  |)orler  la 

peine.  (Jet  homme  ('■lait  des  amis  de  Berllielier  et  par  consé()uenl, 

il  n'aimait  pas  l)eaucon|)  l'évèque.  Cîonune  il  était  d'un  caractère 
plaisant  et  agréable  débauché,  on  le  voyait  souvent  à  la  table  des 

personnes  de  qualité  et  des  ecclésiasti(|ues  l)ien  rentes  (jui  aimaient 

à  se  divertir  de  sa  bonne  lmm(>ur'.  L'évè(|ue  de  Maurienne  entre 

autres,  qui  faisait  souvent  sa  résidence  dans  Genève  parce  (pi'il 
avait  la  charge  de  chantre  de  la  grande  église,  ayant  un  jour  cet 

homme-là  à  manger  chez  lui  et  se  plaignant  beaucoup  de  l'évècpie 
avec  qui  il  avait  un  procès,  a  Ne  vous  mettez  pas  en  peine,  mon- 

seigneur, dit  Pécolat,  iWon  videbit  dies  Pétri.  »  Il  voulait  dire  que 

'   «   LEvesqne  iiy  eeulx  de  sa  table  a  la  iiiorl.  et  en  leur  iiialladie  tiuiihoveiil 
lien   tastereut   point,    ne  seay  si   poiirce  en  frenaisie.  »  Bonivard,  liv.  ttl,  cliap.  llî 
quilzcognoissoientquilzestoient  mal  après-  (t.  II,  p.  60). 
tez  ou  comment:  mais  a  la  seconde  table,  »   «  Et  avoit  nom  cestuy  cy  lehan, 
cela  ne  toucha  pas  terre,  ainsi  comme  te  qui  estoit  asses  pouvre  compaignon,  mais 
train  de  court  lemporte.   Si  ne  demeura  plaisant  et  facétieux,   pourquoy  tes  cha- 
long  temps  après  que  de  tous  ceulx  qui  noines  et  gros  maislres  le  retiroient  vou- 
avoyent  mangé  du  poisson,  les  ungs  mou-  lentiers  en  leurs  tables.  »  Ibid. 
rurent,  les  aultres  furent  mallades  iusques 
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l'(''v«>f|ue  de  MaiiriniiR^  n'aurail  pas  beaucoup  à  soiifTrir  des  injus- 

tices de  celui  de  Genève,  parce  (|u'il  ne  vivrait  pas  lou£;tenips '. 
Cette  parole  ne  tond)a  pas  à  terre;  elle  fui  aussitôt  rapportée  à 

révèque'  qui  crut  (pie  le  hriI  loiirnissait  une  pn'-souiptioii  suffi- 

sante contre  Pécolat  d'avoir  voulu  lui  faire  p(>rdre  la  vie  par  le 
moyen  îles  pâtés  empoisonnés,  des(|uels  nous  avons  parlé,  et 

pour  le  faire  saisir.  Il  se  flalla  aussi  de  pouvoir  embarrasser 

Berthelier  dans  cette  affaire  à  cause  des  liaisons  (|u'il  avait 

avec  Pécolat  et  de  prouver  ipi'il  y  avait  des  sujets  de  l'évêque 
coupables  du  crime  de  lèse-majesté,  ce  (pii  (iail  nécessaire, 

comme  nous  l'avons  ilil  ci-devani,  pour  parvenir  au  Inil  qu'il 

s'était  |>roposé  avec  le  duc,  d'alii-iier  en  sa  fa\eur  la  liMuporalité 
de  son  évèclié. 

Pour  se  rendre  maître  de  la  personne  de  Pécolat,  l'évêque  et 
Philippe,  comte  de  (ienevois,  cpii  était  revenu  avec  lui  de  Piémont, 

méditèrent  ensemble  une  partie  de  chasse  dont  Plnlip[)e  donnerait 

le  plaisir  à  l'évêque  et  à  d'autres  personnes  ipialifiées  (jui  étaient 

à  Genève;  c'était  au  Vuache  qu'elle  devait  vse  faire.  Plusieurs 
citoyens  de  Genève,  même  de  ceux  (jui  étaient  iuar(piés  en  encre 

roui^-e',  y  furent  invités,  au.\(piels  l'iiilippe  affecta  de  faire  beau- 

coup de  caresses  afin  qu'ils  ne  soup(;onnasseut  |)oint  son  dessein, 

et  après  (pi'il  eut  ramassé  un  certain  nombre  de  i^ens  affidés  (|iril 

fil  monter  à  cheval,  il  les  envoya  à  Presinge,  villag-e  (|ui  est  à  une 

lieue  et  demie  de  Genève,  où  l'on  savait  qu'était  Pécolat  avec  un 
autre  citoyen  nomiiR'  Claude  Servant,  dit  Maiilo,  lesipu'ls  les  sai- 

sirent et  les  menèient  liés  et  garottés,  premièrement  à  Jussy  et  de 

là  à  Thiez,  où  était  l'évêque  ;  on  les  mit  par  son  oriire  dans  une 

'    >  Entendant   que  a  cause  que  il  ioyeux  dy  ouyr  quelque  mol.  lequel  rap- 
estoit  verolleux.  goutteux,  podagreux,  il  portant  ilz  peuvent  gaigner  avec  quelque 

estoit  impossible  quilvesquil  longuement.  ■>  gros  maistre  une  franche  repue.  »  Boni- 
Bonivard.  liv.  tll,  chap.  13  (t.  Il,  p.  61).  vard.  ubi  supra. 

'  0  Si  ne  tomba  pa.';  eeste  parolle  a  ^  Bonivanl  les  appelle  :   «  ceul\  qui 
terre,  ains  fut  incontinent  relevée  et  rap-  estoient  enrollés  au  papier  rouge.  »  (Liv. 

portée  a  Mons.  de  Genève,  ainsi  que  sca-  III,  chap.  14,  t.  II.  p.  (i2|.  —  Il  s'agit  sans 
vez  que  ces  tables  friandes  de  princes  et  doute  desGenevois  particulièrement  odieux 

aullres  gros  maistres  ne  sont  iamais  des-  à  l'évà}ue.  {Note  des  éditeurs.) 
garnies  de  gourmandeaulx  qui  sont  bien 
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ForI  (''Iroitc  prison,  de  lH(|iielle  Maiilo  liil  aiissilùl  lin'-,  et-  (|iii  fil, 

f-'ouproiinrr  (|iril  axail  liahi  l'i''Co!a(  el  ([iii  le  l'ciidil  à  (ii'rK've 

robjcl  (le  la  haine  du  peuple'.  A  l'ét^ard  de  Pécolal,  il  lui  Irailt' 
avec  iMie  exlrèiue  dureté,  on  le  cliargea  de  chaînes,  oji  le  mil  à  la 

(orUire  plusieurs  Fois;  l'auteur  des  Annales  inanuscriles  rapporte 

même  (|ue  r(''\è(|ue  le  Fit  tenir  suspendu  à  la  corde  pendant  tout 

le  temps  de  son  dîner,  circonstance  (jui  n'est  |)as  vraisemblable  et 

(|ue  BonivartI  n'eût,  pas  apparemment  laissi'e  en  arrière  si  elle  eut 

été  véritable.  Quoi  cpi'il  en  soit,  la  Force  des  lournu'ns  fit  (hre  à 

Pécolat  tout  ce  ((ue  l'on  souhaita.  H  déclara,  non  seulement  (jue 

Bertlielier  et  divers  auti'es  citoyens  de  considération,  mais  plu- 

sieurs chanoines  même,  avaient  |)rojet(''  avec  lui  de  Faire  périr 

r(''\è(|ue  par  le  poison  '. 

Pour  donner-  (piel(|ue  vraisemblance  à  ce  ipie  la  torture  avait 

extor(|ué  de  sa  bouche,  r(''\è(|ue,  à  ce  (|ue  dit  Boni\ard\  fit  saisir 

un  nonmié  Garemenirant,  hounne  chart;(''  de  crimes  (pii  inérilai) 
la  mort  et  ennemi  mortel  de  Berlhelier  el  de  Pécolat  ;  d  lui  fil 

pi'ometli'e  (pi'il  lui  |)ardonnerail  tous  ses  crimes  pourvu  (pi'il 

voulût  allesler  (|u'il  a\ail  entrepris  avec  eux  d'empoisonner  l'évè- 

([ue.  Garemenli'ant  ne  Noidut  s'enlacer  à  lien  jusipi'à  ce  (pie  le 
[irélat  lui  eût  donné  lui-même  sa  parole,  ce  ipn  ayant  été  Fait,  il 

dit  tout  ce  (|u'on  voulut,  et  après  (pi'il  eut  demeuré  ((uehpie  temps 

en  prison,  on  le  fit  évader  à  condition  (pi'il  ne  revînt  |)lus  au  pays 

de  |)eur  (pi'il  ne  (l(''coii\  lît  le  mystère,  ce  (pi'il  ne  laissa  pourtant 
|)as  de  Faire  dans  la  suite. 

L'évê(pie  devait  gouverner  le  peuple  selon  les  Franchises, 

c'est-à-dire  selon  les  lois  qu'il  avait  jurées  à  son  avènement,  de 
même  (jue  tous  ses  piV'décesseurs.  Les  Franchises  p(3rlaient  en 

termes  exprès  (|ue  Ton  ne  pouvait  point  Faire  prendre  un  citoyen 

hors  de  la  ville,  des  Faubourgs  et  des  limites.  Elles  disent  encore 

'  '  Et  tomba  en  telle  iiiaulvaise  repu-  nose  pas  nommer,  car  Ion  renieet  tout  au 
talion  que  plusieurs  proverbes  communs  iirenier    île    Maule.  »    Bonivard,    liv.   III, 
en  sortirent,  telz  quilz  régnent  encores  de  chap.  li  (t.  11,  p.  63). 

présent  comme   :    chancre  ronije  Maule,  '•  Ibid  ,  cbap.  14  (p.  65). 
quant  Ion  veult  parier  de  quelque  chose  de  '  Ibid.,  chap.  16  (p.  78). 
merveilhes  ou  mauldire  quelcung  que  ton 



i,M-J  r.MKKVENTIO.X    DKS    SY.NDICS.  (J I 

que  tout  [irocès  criminel  se  doit  fornior  devant  les  syndics,  et  que 

ce  n'est  (|ue  par  leurs  ordres  (|ue  l'on  |)eul  doiuicr  la  torture  à  un 

citoyen.  Cependant  tous  ces  articles  avaient  été  violt's  à  l'éi^ard  de 
Pécolat. 

Aussi  le  Conseil  lil-il  là-dessus  de  fré([uentes  re|)résentations, 

et  k  révè(iue  et  au  duc,  i|ue  l'on  réparât  ce  (jui  avait  ('■lé'  Fait,  en  lui 

remettant  Pécolat,  lequel  on  ne  niancpierait  pas  de  punir  s'il  était 

coupable,  suivant  l'exii^ence  du  cas,  mais  ces  princes  reuAoyaient, 
sous  divers  prétextes,  de  le  rendre.  Us  le  firent  cependant  à  la  tin, 

le  i8  novembre  i.ji'y  ',  après  l'avoir  retenu  (pialre  mois  en  prison, 

et  ce  (|ui  les  porta  à  cela  ce  fut,  selon  Bonivard',  le  besoin  (pi'avait 
alors  le  duc  de  Savoie  des  seii^neurs  de  Fribouri^-  cl  des  autres 
cantons  pour  une  affaire  dont  je  parlerai  bientôt. 

Pécolat  ayant  donc  été  amené  par  l'ordre  de  i'évètpie,  de 

Thiez  à  Genève  et  conduit  dans  la  prison  de  l'Ile,  les  syndics  com- 
mencèrent à  prendre  connaissance  de  son  affaire.  Ils  prièrent 

l'évêque  de  leur  couuuuni(|uer  les  informations  prises  contre  le 

prévenu,  mais  comme  c'élail  en  (pichpie  inanièi-e  contre  son  gré 

(ju'il  le  leur  avait  remis,  ils  n'en  eurent  (pu'  des  reproches,  des 
injures  et  des  menaces.  Il  ne  leur  fut  pas  difficile  de  justifier  leur 

conduite  et  de  faire  voir  (pi'elle  avait  éti'  toujours  très  respectueuse 

à  son  égard  et  qu'on  ne  pouvait  pas  les  blâmer  des  instances  (pi'ils 

avaient  faites  auprès  de  lui  pour  (|u'il  leur  remit  l'(''C()lal,  puisipi'ils 
avaient  le  droit  de  connaître  de  toutes  sortes  de  crimes,  même  de 

ceux  de  lèse-majesté.  Ils  nièrent  aussi  d'avoir  entretenu  aucune 

correspondance  avec  Berthelier,  connue  l'évècpu'  les  en  accusait  \ 

Le  duc  et  l'évécpie  se  repentant  d'avoir  remis  Pécolat  aux 

syndics,  on  leur  fit  mille  difficull<'\s  sui'  la  manière  dont  ils  procé- 
deraient à  son  jugement.  Ils  avaient  droit  de  le  faii'e  seids  avec 

leur  Conseil.  Cependant,  pour  lever  toutes  les  difficultés,  ils  dirent 

à  l'évéfpie  qu'ils  voulaient  bien  (jue  trois  ou  (piatre  personnes  cpi'il 
nommerait  fussent  présentes  à  toutes  les  procédures  et  au  jui^e- 

ment  qu'ils  rendraient   pour  voir  s'ils  agiraient  sans  partialité. 

'  R.  G.,  vol.  18,  f»  189  V".  '  i{.  C,  vol.  18,  S»  194  v». 

^  Liv.  III,  chap.  16  (t.  II,  p.  82). 



C)2  NOITVKLLKS    PROClîuURES    CO.NTRE    l'KCOLAT.  iSl^ 

Claude  de  Seyssel,  évè(|ue  de  Tiiiin,  (|iii  ('lail  alors  à  (lonève  et 

|iar  le  conseil  de  (|iii  l'(''\è(ni('  .leaii  de  Saxoie  agissait,  ne  Fut  pas 

coiitenl  de  celle  ull're.  Il  voulut  absolunieul  (|ue  les  syndics  ne 

jui^eassent  point  de  l'alFaire  de  Pécolat,  prélendani  (|ue  c'était  un 
cas  doni  la  connaissance  était  résecvée  au  seul  jifince.  Sur  les 

difficulté's  (|u'il  lit,  le  (Jonseil  oHVit  encoce,  poui'  l'acilitei'  davan- 

tage les  choses,  (|ue  ceux  (|ue  r(''\"è(|ue  uouuuerait  |)()U['  vive 
témoins  de  ce  (|ue  feraieni  les  syndics,  pourraient  dire  leur  senti- 

ment, sans  pourtant  avoir  voix  délibérative.  Les  syndics  croyaient 

de  hasarder  très  peu  en  taisant  toutes  ces  av^ances,  car  Pécolat, 

aussitôt  (|u'il  fui  entre  leurs  iiiains,  se  dédil  de  toul  ce  cpTil  avait 

avoué  à  Tliiez,  assurani  (|iie  la  force  seule  des  (ourmens  l'avait 
contraint  de  le  faire,  et  nia  tout  ce  (juc  Carenieniraiil  avait  déposé 

contre  lui.  Ils  avaient  aussi  fait  consulter  son  cas  par  des  docteurs, 

selon  la  coutume  de  ces  temps-là,  (pii  avaient  ti'ouvé  tpi'il  n'y  en 

avait  pas  assez  |)our  lui  présenter  la  (piestion.  Même,  s'il  en  faut 

croire  Bonivard',  d'autres  docteurs,  sujets  du  duc  de  Savoie,  (jui 

inlerrog'creiit  le  pré\'enu,  ne  le  Iroinèrent  point  coupable  et  dirent 

sans  détour  (pi'on  lui  faisait  tort.  L'évètpie  accepta  l'oliVe  (|ue  lui 

firent  les  syndics  mais,  soit  (pi'il  n'y  cTit  pas  alors  dans  (ïeiiève  des 
per.sonnes  (pii  lui  fussent  as.sez dévouées  pour  j)arler  comme  il  vou- 

drait, soit  ([u'il  crût  (pic  cette  affaire  se  jugerait  mieux  selon  fpi'il 
le  souhaitait,  (piand  le  duc  sérail  à  Genève,  il  rappela  les  commis- 

saires ipi'il  avait  nommés  dans  le  temps  (pie  la  jjrocédure  s'allait 

commencer  et  renvoya  le  tout  après  l'arrivée  du  duc,  (pii  devait  se 

rencontrer  à  Genève  au  conimenceinent  de  l'armée  iôi8.  Ce  prince 
avait,  dans  ce  temjjs-là,  des  affaires  considéraljles  en  Piémont, 

avec  le  marquis  de  Mont  ferrât,  ipii  faisait  des  courses  dans  les 

é'tals  du  duc',  mais  il  aima  mieux  s'occujter  de  l'affaire  de  Pécolat 

à  Genève,  (pii  n'était  (prune  bagatelle  en  comparaison  de  l'autre. 

Aussil()l  (pi'il  y  fut  arrivé,  il  y  eut  diverses  conférences  sur  la 
manière  dont  on  la  finirait.  Rntin  on  convint  (pie  les  syndics, 

avant,  de  juger  l^écolat,   consulteraiciit  six  docteurs,   dont  trois 

'  Liv.  111,  ctiap.  17  (t.  11,  p.  84).  ^  Bonivard,  tiv.  111,  cliap.  17  (t.  II, 

p.  85). 
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seraient  nommés  par  rt-vi'-quc  fl  les  Irois  antres  par  la  A  ille. 

BonivanI  dil  (|ne  tous  ces  docteurs,  à  la  réserve  d'un  seul,  avaient 

été  gagnés  par  le  duc,  et  qu'ainsi  il  n'es!  |)as  surprenant  qu'ils 

décidassent,  conmie  ils  firent,  suivant  son  inlention,  (pi'il  y  en 

avait  assez  pour  mettre  de  nouveau  Pécolat  à  la  (piestion,  mais  les 

syndics  se  conlentèrent  de  la  lui  taire  pi-ésenter  el  ils  ne  voulurent 

jamais  l'y  appliipier,  (|uel(pies  sollicitations  et  (pielques  menaces 

(|uc  il-  duc  el  révé([ue  leur  tissent  faire  sous  main  pour  les  y  enga- 

ger, avant  (pi'il  v  eût  <le  plus  fortes  présomptions  contre  Pécolal  du 
crime  dont  il  était  accusé.  . 

Os  princes  prévoyant  par  là  ipril  leur  serait   assez  difficile 

de   perdre  cet   lionmie-là,   lanl    (|M'il   sérail    entre  les   mains  des 

syndics,  le  tiit-nl   IranstV-rer  de  la  pi'ison  de  l'Ile,  où  Ton   niellait 

les  prisonniers  laïques,  en  celle  de  rÉvèclié',  qui  élm\  |»our  les 

ecclésiasli([ues,  sous  |iréle.\le  ([ue  l'on  avait  découvert  tpi'il  était 

clerc  par  le  moyen  de  certaines  lellres  qui  en  faisaient   foi  el  (pii 

avaient   (■'l(''  inventées  à  plaisir,  el   ils  ne  doutèrent  pas  (pi'ils  ne 

trouvasseni   mieux  leur  conqite  au|)rès  des  juges  ecclésiastiques'. 

L'on  s'élail  imanim'',  je  ne  sais  ponripinl,  (|uc  IN-cdlal  a\ail  (juelque 

caractère   magiipie  dans  sa  harhe  (pii,   le  rendant  insensible  au.x 

lourmens,  ein|)éclierail  (|u'il  confessai   jamais  rien  si  on  ne  le  lui 

ôtail.  Afin  donc  de  le  ()river  de  ce  |)r(''lendu  avanlaye  el  de  tirer  de 

la  torture  qu'on  lui  préparai!,  l'usaye  (|u'on   s'en   i-lail    |)roposé, 

anssitôl  i|u"il  fui  à  rLvéclit'',  on  lui  envoya  un  liarhicr  pour  lui  raser 

la  barbe  (pi'il  avail  assez  longue,   l'écolal,  pour  rendre  iiuitile  la 

précaution  (|uc  l'un  prenait,  s'avisa,  dit-on,  de  ce  triste  expédient  : 

11  prit  le  rasoir  (pie  le  barbier  avait  laissé  près  de  lui  par  nu-garde, 

lorsrpi'il  allail   vider  sou  bassin  après  lui  avoir  lavé  le  menton,  et 

liranl   la  lani-ue  hors  de  la   bouche,  il  s'en  coupa  une  partie.  Le 
barbier,    de    irloiir,    fui    bien    surpris   el    le    \(iyaiil    i;azouiller  el 

saigner,  ajipi'la  le  i;e(')lier,  ipii  accouiiil   au  plus  \ile.  Ou  le  secou- 

ru! (lu  mieux  (pic  l'on   pu!,   el   on   le  li!   par  ordre  de  l'évtMpie  ipii, 

le  réservai)!  à  de  plus  i^iands  supplices  cl   ayaiil   besoin   pour  l'y 

'  BonivanI,  liv.  III.  chap.  17  (I-  IL  P-  S»)). 
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rondamner  (|iril  nvoiiàl  pliisiciii-s  rlioses,  aiirail  rlr  hicii  fàclw''  que 
Pécolat  eût  perdu  rusat^c  de  la  parole. 

Cependant  cet  accideul  redoubla  la  pitié  de  tous  les  lionnêles 

i;ciis,  (|ue  F*<'colat  s'était  d(''jà  attirée  par  sa  longue  prison  et  par 

toutes  les  souffrances  (pi'il  y  avait  endurées,  et  donna  occasion  à 
plusieurs  de  penser  à  quekpie  nouveau  moyeu  de  le  tirer  de  ce 

mauvais  pas.  Aiué  Lévrier,  juge  des  excès  sur  les  ecclésiastiques, 

devant  lecpiel  se  devait  traiter  le  procès  de  Pécolat,  et  Fran^'ois  de 
lionivard,  tous  deux  zélés  pour  les  intérêts  des  citoyens  et  amis 

du  prévenu,  s'avisèrent  de  cet  expédient  :  Que  les  parens  de  Péco- 

IhI  s'adressassent  au  dit  juge  Aîné  Lévrier  et  (ju'ils  le  priassent 
de  leur  rendre  justice  en  condamnant  ou  en  al)Solvant  leur  parent, 

(pie  l(>  jui-'c  la  leur  refuserait,  de  crainte  d'irriter  le  duc  et  l'évèque 
et  (|ue,  sur  ce  refus,  ils  appelleraient  devant  la  cour  métropoli- 

laine  de  Menue,  a  (/enegaia  /iistitia,  où  Bonnard  qui  y  avait  beau- 

coup d'amis,  ferait  réussir  la  chose  d'une  manière  cpie  l'évèipie, 

l'orl  embarrassé,  se  verrait  contraint  de  relâcher  Pécolat.  Bonivard 

persuada  aux  parens  de  sui\i'e  cette  route,  et  la  chose  ayant  été 

exécutée  comme  elle  avait  l'ié  |)rojetée,  Etienne  Pécolat,  frère  du 

prévenu,  s'en  alla  à  Vienne  avec  des  lettres  d'appel  et  de  bonnes 
recommandations  que  lui  donna  Bonivard,  (pii  produisirent  un  si 

bon  effet,  cpjc  la  Cour  métropolitaine  lui  accorda  des  provisions 

pai-  lesquelles  le  procureur  fiscal,  le  Conseil  épisco|)al  el  l'(''vêque 
même  étaient  cités  à  comparaître  à  Vienne,  dans  un  certain  terme, 

|3our  déclarer  les  causes  de  la  détention  de  Pécolat,  avec  défense 

aiLx  uns  et  aiLx  autres  d'attenter  à  la  personne  du  prisonnier  sous 

peine  d'excommunication. 
Quand  Etienne  Pécolat  eut  ajiporlé  à  Genève  les  provisions 

dont  je  viens  de  parler,  elles  furent  bienl(')t  signifiées  aux  officiers 

de  l'évèque,  mais  il  était  difficile  de  trouver  (pielqu'un  cpii  osât  les 

présenter  au  |)r(''lat,  surtout  le  duc  de  Savoie  étant  encore  à 

Genève'.  Cependant  Bonivard  fut  assez  hardi  pour  l'entreprendre, 

la  circonslance  du  j)rompt  départ  du  duc,  (|ui  devait  partir  inces- 

samment de  Genève  pour  aller  se  défendre  en  Piémont  contre  le 

'  Bonivard,  liv.  III.  cliap.  17(1.  Il,  p.  90). 
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marquis  de  Montfprral  el  (Miimener  avec  lui  r(''V('<|iie  qui,  dans  la 
situalion  où  ('taieiit  les  ('s|)i'its  à  son  ét^ard,  ne  se  serait  pas  cru 

en  sûreté  éloii^né  de  ee  |)rinre,  cette  circonstance,  dis-je,  parut 

favorable  à  Bonivard,  jeune  d'ailleurs  dans  ce  temps-là  el  enqiorté, 

comme  il  le  dit  lui-même,  par  le  zèle  el  l'afFeclion  qu'il  avait  pour 

la  liberté  d'une  ville  ipTil  regardait  comme  sa  pairie.  Il  fallail 
remettre  en  personne  à  Fi^vècpie  une  copie  des  lettres  de  la  cour 

de  N'ienne.  Bonivard  choisit  pour  cela  le  jour  (pii  précédait  le 
dé|)arl  des  princes  el  il  trouva  un  pauvre  ecclésiasti(pie  (seri-ent) 

qui,  pour  qiu'l([ues  écus  cpi'il  lui  donna,  lui  promit  de  Faire  la 

chose,  pourvu  (|ue  lui,  Bonivard,  fût  présent  lorsfpi'il  l'exécuterait. 
Ils  allèrent  donc  ensend)le  à  Saint-Pierre,  où  le  duc  el  révè(pie 

devaient  entendre  messe,  mais  lorscpie  l'ecclésiastique  ̂ il  (pie 

l'affaire  était  sérieuse,  il  se  repentit  de  l'engagement  où  il  ('tait 

entré  et  voulut  s'échap|)er.  Mais  Bonivard,  (pii  s'en  a|)er(;ut,  le 
retint  el  le  mena(;a  de  lui  enfoncer  dans  le  sein  son  poii^nard 

(pi'il  avait  sons  sa  robe,  s'il  ne  lui  tenait  parole,  de  sorte  que  ne 

pouvant  éviter  de  faire  ce  (pi'il  avait  promis,  cet  ecclésiastique 
Idiil  h(Mnblanl  suivit,  avec  Bonivard,  l^'vèrpu'  comme  il  revenait 

en  son  logis  au  retour  de  la  messe,  après  qu'il  eut  (piitlé  le  duc  (jui 

logeait  à  l'EviThé,  et  (piand  ils  eurent  joint  le  prélat,  Bonivard  lui 

dil  :  «  Faites  votre  office.  »  Ces  paroles,  (pie  l'f'vècjue  prenait  pour 

un  ordre  de  le  tuer,  l'effrayèrent  extrêmement  et  il  en  devint  tout 
pâle,  mais  il  se  rassura  (piaiid  il  \  il  (pie  recclésiasti(pie,  se  baissant 

humblemenl  el  baisant  le  |)a|)ier  (pTil  leiiail  el  (pi'il  lui  pr(''senta, 

lui  dit  :  ii  Monsieur,  Inhibetur  vobis  /i/-oi//  in  copia.  »  (Il  vous  est 
défendu  comme  porte  la  copie). 

Après  cette  action  hardie,  Bonivard  se  retira  en  son  prieuré 

de  Saint-Victoi-,  où  il  ne  craignait,  dit-il  lui-même,  tant  le  feu  de 

la  jeunesse  remporlail,  ni  le  duc  ni  r(''vêque,  el  il  fut  assez  heu- 

reux pour  (pie  celte  affaire  n'eût  pas  de  suite  fâcheuse  pour  lui.  1! 
en  fut  quitte  pour  cpielques  reproches  ipie  lui  fil  le  duc,  qui  le 

manda  le  malin  avant  son  départ,  et  poui'  (piehpies  plaintes  faites 

par  ce  même  prince  de  la  pari  de  l'évêcpie,  desquelles  Bonivard  se 
justifia  du  mieux  (pril  put  el  en  i)articulier  le  jour  précédent.  Il 

dil    (|u'il    espérail    (pie    son    Allesse   (|iii    permeltail   bien  (pic   l'on 
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plaidât  contre  son  fisc  e(  coiilrc  ('ll('-iiH'''ni(',  iif  (roincrait  pas  mau- 

vaise la  liberté  dont  il  en  a\ail  iis(''  envers  r(''vè(|ne;  api'ès  (jiioi  il 

prit  contré  ' . 
L'on  avait  envelop|)i''  nii  tort  i^rand  nond)re  de  personnes 

dans  l'all'aire  de  Pécolal,  (pii  se  litMnaient  par  là  accns(''es  d'avoir 

eu  pari  à  l'enipoisonneineiit  (pi'on  Ini  imputait.  Ces  g-ens-là  priè- 

rent le  i\\u'  et  l'évèque  d'ordonnei-  (pie  le  [)roeès  de  Pécolal  fut 
vidé  incessamment  afin  cpie  leur  innocence  ne  fVil  pas  davantage  en 

compromis  el,  qu'on  ne  les  soupçonnât  pas  [)lns  loni^iemps  d'avoir 
(rempé  dans  un  crime  infâme.  Ces  princes  leur  firent  répondre, 

par  la  honche  du  sieui-  de  Laude,  qu'on  les  tenait  pour  honnêtes 

i^ens  el  (pi'il  u'é'Iail  plus  question  de  cet  empoisonnement  qui  ne  se 
pouvait  point  prouver,  mais  que  cependant  on  ne  laisserait  pas  de 

tenir  encore  en  prison  Pécolat,  (jui  était  sans  cela  un  méchant 

homme.  Effectivement,  ils  le  firent  transporter  au  château  de 

Peney,  le  2(j  janvier,  de  quoi  les  syndics  se  plaignirent,  mais  fort 

inulileiiieiil,  coiiuue  d\ni  acte  attentatoire  aux  Franchises.  Pécolat 

resta  dans  ciMIe  prison  jus([u'au  commencement  d'avril  snisanl 

(pi'il  en  fut  heureusement  tiré  de  la  manière  que  je  vais  le  dire. 

L'évèque  et  ses  officiers  n'ayant  tenu  aucun  com|ite  de  la 
première  citation  qui  leur  avait  été  faite  de  comparaître  à  Vienne, 

ils  furent  cités,  selon  la  coutume,  une  seconde  el  une  troisième 

fois  avec  ordre  de  df'livrer,  à  la  troisième,  le  |)risonnier,  s'ils  ne  se 
présfMilaieiil  pas,  mais  ils  s(^  mocpièrenl  de  ces  cilalions  coiiime  ils 

avaient  fait  de  la  première,  ce  qui  fît  (pi'ils  furent  excommuniés  el 

ensuite  aqt^rav(''s  el  réaggravés.  Lors(pie  ces  formalités  n'opéraient 

rien,  elles  ('laient  suivies  ordinairement  de  l'interdit  ecclésiastique, 

de  sorte  que  la  |)eine  s'étendait  sur  loul  le  peuple  qui,  pour  éviter 

tie  se  voir  priv('  des  sacremens,  était  capabh^  de  tout  entreprendre. 

Pour  no  ])as  donc  manquer  leur  coup,  les  parens  de  Pécolal, 

firent  venir,  jiar  le  conseil  de  Bonivard,  les  lettres  d'interdit  de 

Vienne,  imiiuHliatemenl  avant  Pâques,  afin  que  l'évèque  n'eût  pas 

le  tem|)s  de  solliciter  à   Home  des   ordres  contraires'.   La  chose 

'  Liv.  III,  cliai).  17  (I.  Il,  p.  92).  leur  doiiiieroil occasion  denvoyer  a  Roinnie 

''  «  Et  que  si  tost  ion  le  faisoil.  Ion       vers  ceste  grosse  beste  de  Pape  Léon  qui 
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réussit  si  bien  que  l'inlerdit  ayant  élé  mis  à  Genève  le  Vendredi- 
Sain! ,  le  Conseil  é|nsro])al,  pour  détourner  ce  fléau  à  la  vue  tluquel 

le  peuple  commençait  déjà  à  se  soulever,  donna  ordre  au  chàlelain 

de  Peney  de  délivrer  incessammeni  Pécolat.  Afin  (jue  la  chose  ne 

manquât  pas  de  réussir,  une  g-rande  foule  de  peuple  accompagna 
à  Peney  celui  (|iii  allail  porter  cet  ordre,  ce  (|ui  lui  lait  fort  à 

propos,  car  à  peine  Pécolat  fut  hors  de  prison,  (pie  le  Conseil 

épiscopal,  se  repentant  de  ce  qu'il  avait  fait,  envoya  un  contre- 
ordre.  Les  Annales  manuscrites  portent  que  ce  furent  des  lettres 

de  la  cour  de  Rome  qui  cassaient  les  censures  du  métropolitain  de 

\'ieim(\  mais  les  officiers  de  l'évèque  ne  furent  pas  les  maîtres  de 

l'exéculer;  le  peuple  amena  le  prisonnier  malgré  eux  heureuse- 
ment à  Genève,  où  il  fui  reçu  de  (oui  le  monde  avec  beaucoup  de 

joie,  et  po\ir  éviter  (pu'  l'évèque  ne  le  fît  prendre  une  seconde 
fois,  il  fui  logé  au  couveni  des  Cordeliers  de  Rive,  lieu  qui,  de 

même  (pie  les  auti'es  monastères  et  les  églises,  était  regard»'  dans 

ce  temps-là,  comme  ils  le  soni  encore  en  plusieurs  endroits  parmi 
les  catholiques,  connue  un  asile  et  un  lien  de  sûreté. 

Les  registres  publics  ne  parlent  (pie  d'une  manière  assez 
inqiarfaile  de  cette  affaire  de  Péc(jlal.  lisse  taisent,  par  exemple, 

absolument  sur  la  translation  de  ce  pn'veim  de  la  prison  de  l'Ile 

en  celle  de  l'Évi^-ché  et  de  l'aventure  de  sa  langue  coupée,  mais  il 
ne  s'ensuit  niilleinenl  de  là  (pie  l'on  doive  soupçonner  ces  fails  de 
fausseté.  Les  registr(>s,  souvent,  [tassant  h'-gèrement  sur  cerlains 

fails  et  ne  disant  mot  d'autres,  de  la  vérité  des(pu^ls  il  n'y  a  aucun 
lieu  de  douter,  le  silence  de  ces  monumens  publics,  sur  celui  en 

(piestion,  ne  saurait  servir  de  titre  pour  riiiHrmer,  surtout  n'y 
ayant  rien  dans  les  registres  qui  y  soit  contraire.  Le  seul  article 

de  la  cruauté  (pi'exerça  Pi^colat  sur  sa  |)ersonne  en  se  coupant  une 
partie  de  la  lam^ue  paraît  un  fait  pai'  lui-même  un  peu  suspect, 

sinon  de  fausseté,  du  moins  de  beaucoup  d'exagvration,  mais  si  l'on 

en  rabat  ce  (pi'il  y  pai'aît  avoir  de  trop,  il  deviendra  très  croyable; 

eust  renié  Dieu  pour  complaire  au  Due  de  pourveu  que  Ion  luy  delivrast  aussi  ce 
Savoye,  et  daultre  part  faisoit  on  a  tort  quit  vouloit  avoir.  .  Bonivarit,  tiv.  lit, 
ou  a  (Iroict  tout  ce  que  Ion  luy  Jemandoif       eliap.  21  (t.  II.  p.  113). 
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la  blessure  qu'il  se  fil  fut  sans  doute  légère  puisque  Bonivard  ilil 

qu'après  (|u'elle  fut  guérie,  il  parla  rnmuic  au|)ara^■aIll.  à  un  peu  de 

bi'gaienieut  près  ' . 

La  liberté  des  citoyens  ('Manl  en  un  aussi  grand  danger  ((u'elle 

l'était,  l'on  prit  queitpies  niesui'cs  dans  le  (Conseil  (iiMii'ral  (jui  se 
tint  relie  aimée  pour  la  création  des  syndics  le  7  lévrier,  pour  la 

maintenir,  et  l'on  y  lit,  entre  autres  règlemens,  ceux-ci  :  (Jue, 
connue  nul  ne  |)en1  servir  deux  maîtres  en  même  tenqis,  tous  ceux 

qui  auraient  ipiel(|ue  emploi  ou  quekpie  pension  d'un  prince,  d'un 
état  étranger,  ou  cpii  auraient  prêté  serment  de  fidé'lité  à  tout  autre 

(pi'à  la  connnnnaulé  ne  pouri'aieul  point,  èlrc  syndics  ni  conseil- 

lers ;  que  ceux  qui  rc- vêleraient  les  secrets  du  (Conseil  seraient 

notés  d'infamie  et  déposés  pour  toujours  de  leur  emploi  ;  (pie 

ceux  (pii  né'gligeraienl  de  venir  en  Conseil,  surtout  lorscpi'il  est 
appelé  exlraordinairemenl  et  (pii  ne  pourraient  alléguer  aucune 

cause  juste  de  leur-  absence  auraient  leur  bourg-eoisie  cassée  ;  que 

les  syndics  ne  de\  raient  êlre  nonnn(''s  pour  rcNenir  au  syndical  (pie 

trois  ans  après  la  fin  de  l'année  (|(i'ils  auraient  exercé  cette  charge. 

Cette  dernière  loi  fut  très  mal  observ(''e,  comme  nous  le  verrons 
dans  la  suite. 

Après  que  ces  règlemens  fiirenl  faits,  le  Conseil  Général  pro- 

céda à  l'élection  des  syndics,  et  la  pluralité  des  voix  tondia  sur 
Pierre  Monlhyon,  Jean-Louis  Ramel,  (Jiaiide  Vandel  et  Besançon 

Hugues.  Le  premier  avail  (''t(''  depuis  |)lusieurs  années  secrétaire 
de  la  Ville  et  il  passait  pour  être  dans  les  intérêts  du  duc  et  de 

l'évêque.  Aussi  Bonivard'  remaripie-t-il  qu'il  fut  pourvu  de  cette 
charge  par  la  faction  des  Mammelus,  ipii  ne  put  pourlanl  pas 

empêcher  que  les  trois  autres,  (pii  étaient  bien  intentionnés  pour 

la  liberté  de  la  patrie,  ne  fussent  élus. 

L'évê(|ue  n'ayant  point  voulu  accorder  à  Berthelier  le  sauf- 

conduit  (|u'il  a\ait  demandé  pour  venir  d(''fendre  en  sùreli'*  sa  cause 

à  Genève,  il  élail  resté  à  P'ribourg  depuis  le  commencement  du 

mois  d'août  de  l'année  pn^cédente;  mais  le  prélat  s'étani  à  la  fin 
rendu  aux  sollicitations  réitérées  que  lui  firent  là-dessus  les  Fri- 

'  Liv.  ni,  cliap.  2t  (t.  Il,  p.  H5}.  «  Liv.  III.  chap.  18  (t.  II.  p.  94). 
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bourgeois  Pl  lui  ayant  Fait  expédier  un  sauf-conduit,  daté  de 

Pignerol  le  23  l'éM-ier  i.liS,  Berthelier  vint  à  Genève  dans  ce 

temps-là.  Par  ce  saut-conduit,  Jean  de  Savoie  déclarait  qu'à  la 

requête  de  F^hilihert  Berthelier  et  à  la  reconuiiandation  des  sei- 

gneurs de  Fribourg-,  il  peruu'tlait  au  dit  Bertla'lier  de  venir  dans 
Genève  pour  se  défendre  devant  les  syndics,  juges  des  causes 

criminelles,  sur  les  crimes  dont  il  était  accusé,  défendant  à  tous 

ses  officiers,  sous  peine  d'excommunication,  de  lien  allentei- 

sur  sa  personne  ni  sur  ses  biens,  ni  de  pi'océder  contre  lui  que 

par  voie  de  justice  et  selon  la  forme  des  Franchises.  L'adresse  de 
ces  lettres  était  telle  :  «  A  nos  bien  aimés  vidonme,  procureur 

fiscal  et  syndics  de  notre  cité  de  Genève.  »  l*ai'  où  il  |)araîl,  pour 
le  dire  en  passant,  cpie  dans  le  teuijis  où  le  duc  de  Sa\oie  avait  le 

plus  de  cri'dit  dans  Genè\e,  le  vidoiune  cpi'd  y  établissait  était 

appelé  officier  de  l'évèque. 
Avant  que  Berthelier  vînt  à  (ienève,  les  seigneurs  de  Fri- 

bourg-y  envoyèrent  Fr(''dt''ric  .Marti  de  leur  pari  pour  recounnander 

son  bon  droit  '.  Uuehpies  jours  après,  des  envoyés  de  Berne  arrivè- 
rent pour  le  même  sujet.  Beilhelier  se  présenta  aussi  premièrement 

devant  le  (lonseil  épiscopal,  ensuite  devant  les  syndics,  pour  faire 

voir  son  sauf-conduit,  dont  on  lui  promit  d'observer  religieusement 

tous  les  articles.  Ensuiti'  il  pi'ia  les  syndics  (pi'on  lui  |)roduisît 

son  accusateur  afin  cpi'il  sût  (piels  crimes  on  lui  imposait  et  qu'il 

pût  s'en  justifier,  à  défaut  de  quoi  il  demandait  d'être  absous'. 
Sur  cette  deuiande,  les  syndics  firent  citer  le  \  idoinne  et  tous  ceux 

qui  ainaienl  (|iiel(|ue  chose  à  dire  contre  Berthelier  à  conq)araîlre 

devant  eux  à  certain  joui'.  Le  vidonme,  dans  co  tenqjs-là,  était,  par 

le  dû  de  sa  charge,  instant  dans  le  jugement  des  alVaires  crimi- 

nelles connue  l'est  encore  aujourd'hui  le  lieutenant  de  la  justice 
inférieure  (\\n  a  succédé  au  viilomne.  Gelui  ipii  possédait  alors  cet 

enq)loi  ('-lail  Anu'  (lonseil,  lecpiel,  (|iioi(|iril  lui  citoyen  de  Genève, 
comme  nous  axons  dit  ci-dessus,  élail  pourtant  vendu  au  duc  et  à 

!'é\ê(|ne  et   d'ailleurs  eiuienù  mortel  de  Berthelier.  Aussi  lui  fit-il 

'  R.  C,  vol.  19.  fo  15.  ■'  Bonivard,  liv.  111.  ctiap.  19  it.  Il, 

p.  97). 
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dans  cette  affaire  toutes  les  chicanes  dont  il  put  s'aviser.  Il  embar- 

rassa la  procédure  d'une  (|uaiitil(''  de  longueurs  itnililes  et  il  n'eut 
pas  iionte  de  demander  que,  malgré  son  sauf-conduit,  Bertlielier 

fût  mis  en  prison  et  qu'on  lui  donnât  la  (piestion,  sons  prétexte 

que  le  sauf-conduit  ne  disait  pas  f[u'il  ne  dût  point  èlre  jiris  et 

puni  s'il  était  coupable  et  (|ue  par  les  preuves  (pTil  nlh-i^uail  pour 
faire  voir  rjue  Berlhelier  était  criminel,  il  paraissait  clairement 

qu'il  l'était. 
Il  y  eut  plusieurs  séances  du  (conseil  sur  cette  affaire,  dans 

iescjnelles  le  vidonuie,  assisté  de  Navis  son  procureur,  produisit 

divers  articles  contre  Bertlielier,  outre  celui  d<'  la  peau  de  la 

mule  qui  avait  été  l'occasion  du  procès.  11  rele\a  t(jus  les  excès 

qu'il  pouvait  avoir*  conunis  depuis  sa  jeunesse  qui  |)ron\  aient  bien 

que  Bertlielier  avait  été  un  débauché  et  ([u'il  avait  nii'rilé  (piclcpie 

châtiment,  mais  ([ui  n't'taient  nullement  suffisans  pour  ()|)(''rer  une 
sentence  de  mort,  car  la  débauche  de  la  peau  de  la  mule  ne  pou- 

vait être  regardée,  tout  au  plus,  (pie  comme  une  injure  particulière 

faite  au  docteur  Gros,  ainsi  que  nous  l'avons  dit  ci-devant. 

Ces  sortes  de  faits  n'étant  pas  assez  atroces,  le  vidoinni^  eut 

recours  à  l'imposture  pour  le  charger  de  crimes  plus  ca|>itaux.  Il 

lui  soutint  (|u'il  avait  conspiré  la  mort  de  l'évêque  avec  l'écolat, 

Navis,  Blanchet  et  Carementrant,  qu'il  était  un  séditieux  qui 

n'avait  cessé  de  détourner  les  citoyens,  et  surtout  les  jeunes  gens, 

de  l'obéissance  qu'ils  devaient  à  leur  prince  légitime,  qu'il  les  avait 

attroupés,  leur  avait  fait  prendre  les  armes  et  s'était  mis  à  leur 
tête  ;  que  de  son  chef  et  sans  aucun  ordre  de  révè(jue  il  avait 

emprisonné  lui-même  Amé  Conseil,  vidomne,  au  mois  de  janvier 

de  l'année  loio,  ce  qui  était  un  attentat  des  jilus  criminels.  Enfin 
que,  pour  venir  plus  facilement  à  bout  de  secouer  le  joug  de 

l'évêque  et  pour  éviter  le  châtiment  qu'il  méritait,  il  avait  projeté 
de  se  faire  bourgeois  de  Berne  et  de  Fribourg  avec  ses  complices, 

dans  l'espérance  que  ces  deux  villes  les  maintiendraient  envers  et 
contre  tous  ' . 

Bertlielier  ne  put  pas  se  justifier  d'avoir  mené  une  vie  di-bau- 

'  Boiiivaiil.  liv.  Itl,cliap.  20  (t.  It,  p.  lOt). 
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chée  et  d'avoir  soutenu,  même  contre  le  magistrat,  les  jeunes  gens 
qui  avaient  connnis  des  excès,  la  chose  étant  de  notoriété  publique, 

et  l'excuse  (|u'il  alléguait  pour  pallier  une  semblable  conduite  n'était 

pas  bonne,  que  la  familiarité  et  la  complaisance  qu'il  pouvait  avoir 

pour  ces  gens-là  était  le  seul  moyen  d'entretenir  parmi  eux 

l'amour  de  la  liberté.  A  l'égard  de  l'emprisonnement  du  vidomne, 

il  se  justifia  en  rapportant  le  fait  tel  ({ue  nous  l'avons  raconté  sur 

l'année  i5i3,  par  oii  il  |)araîl  (|u'Amé  Conseil,  par  sa  conduite 

violente  et  |)ar  la  violation  des  Franchises,  s'était  justement  attiré 

l'ordre  que  donna  le  procureur  fiscal  à  Berlhelier  et  aux  autres  qui 
étaient  avec  lui,  de  le  saisir.  Il  ne  lui  fut  pas  difficile  non  plus  de 

faire  voir  son  innocence  à  l'égard  des  autres  articles;  la  plupart 

étant  allégués  sans  preuve,  il  les  nia  simplement;  d'autres,  étant 
appuyés  sur  la  confession  extoripiée  de  Pécolat,  il  les  détruisit  en 

faisant  voir  cpie  (oiilc  la  procédure  tenue  contre  celui-ci  avait  été 

contre  les  Franchises  et  cju'il  avait  rétracté  sa  première  confes- 

sion ;  et  à  l'égard  de  la  bourgeoisie  de  Fribourg,  comme  il  n'y 
avait  eu  là-dessus  (|ue  (iuelt[ues  ouvertures  fort  vagues  entre  lui 

et  quel(|ues  particuliers  de  ce  canton  dont  il  n'était  pas  possible 

d'avoir  à  (ienève  des  preuves  bien  claires  et  bien  jui'iditpies,  il 

n'eut  pas  de  peine  non  plus  à  cet  égard  de  se  tirer  d'affaire.  D'ail- 

leurs, comme  il  prétendait  de  réserver  l'autorité  de  l'évéque  et 
|)rince  de  Genève  et  (]ue  la  Ville  avait  le  droit  de  contracter  de  ces 

sortes  d'alliances,  il  n'était  pas  possible,  quand  on  aurait  pu  prou- 
ver la  vérité  des  faits,  de  faire  passer  pour  un  crime  capital  les 

négociations  cpi'il  avait  faites  là-dessus. 
Ue  cette  manière,  les  juges  ne  pouvaient  pas  déclarer  Berthe- 

lier  coupable  du  crime  de  lèse-majesté  selon  l'intention  du  duc  et 
de  révè(|ue,  et  le  vidomne,  bien  embarrassé,  demandait  délai  sur 

délai  pour  ap|)or(er  de  nouvelles  preuves,  et  cependant  il  envoyait 

de  jour  eu  jour  des  coun-iers  delà  les  monts  pour  informer'  le  duc 

et  l'évéque  de  ce  qui  se  passait.  Les  syndics  ne  pouvaient  |ias  non 
plus  donner  une  senlence  définitive  par  laquelle  Berthelier  fût 

absous,  quoiqu'il  demandât  tous  les  jours  justice  avec  beaucoup 

d'instance,  à  cause  des  incidens  que  faisait  naître  à  tous  momens  le 

vidonme.  L'évéque  voyant  (jue  cette  alfaire  n'allait  pas  à  son  gré, 
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envoya  des  ordres  aux  syndics,  le  af»  juin,  de  la  suspendre  pen- 

dant son  bon  plaisir '.  Le  Conseil  des  (iintpianle  (pii  l'iil  convoqué 

là-dessus,  quoicpi'il  senlîl  (|u'il  tVi(  bien  Fàclieux  de  laisser  plus 

loni^iemps  l'inuocence  de  Berthelier  en  compromis,  se  soumit, 

'  pourtanf  à  la  volonté  du  prince'.  Il  n'en  fit  pasde  même  à  l'éi^ard 

de  rétablissement  d'un  moum'I  olïicier  (pic  r(''\é(|uc  Noiijail  iiilro- 

duire  dans  (lenève  sous  l'espérance  (pi'il  y  serait  plus  ciaiat(|ue 

celui  qui  l'exerçait,  et  ferait  mieux  réussir  ses  |)rojels  contre 

Berthelier,  que  le  vidonme  Amé  Conseil.  (?était  la  chari-e  d'im 

gouverneur  au(|uel  il  prétendait  (jue  l'on  eut  à  obéir  connue  à  lui- 
même  et  il  conférait  cet  enqîloi  au  seigneur  de  Saleneuve,  le(piel 

ayant  fait  voir  ses  lettres  au  vicaire,  an  Conseil  éj)iscoj)al  et  au 

vidomne,  ils  répondirent  tous  qu'ils  étaient  prêts  à  le  reconnaître 
gouverneur  et  à  lui  obéir  en  cette  (pialité.  Mais  les  syndics  ayant 

assendjié  le  Conseil  des  Ciiujuante,  l'on  trouva  qu'un  établisse- 

ment de  cette  nature  était  une  nouveauté  dangereuses  et  qu'ainsi,  à 

moins  qu'il  ne  vînt  pour  être  vidomne,  on  ne  pourrait  point  le 

recevoir'.  Saleneuve,  voyant  les  oppositions  des  syndics,  n'insista 

pas;  il  s'en  alla  connue  il  était  venu  et  de|)uis  l'on  n'entendit  plus 

parler  d'aucune  proposition  de  celte  nature. 

Comme  l'évêepie  sentait  bien  (\ur  les  syndics,  avec  le  Conseil 
ordinaire,  absoudraient  Berthelier,  il  voulut  —  ou  plutôt  le  duc,  qui 

ne  faisait  que  se  servir  du  nom  de  l'évêque  —  il  voulut,  dis-je,  don- 

ner des  assesseurs  aux  syndics  connue  il  avait  fait  dans  l'affaire 
de  Pécolat  et  il  nomma  deux  docteuis  de  sa  part,  lesquels  joints  à 

deux  qui  seraient  députés  de  la  Ville,  examineraient  de  nouveau 

avec  les  syndics  toute  l'affaire  de  Berthelier.  Ceux  fjui  étaient 

dans  le  parti  des  princes  n'en  furent  pas  fâchés,  mais  les  autres  s'y 
opposèrent  vivement.  Ils  firent  voir  comment,  par  une  semblable 

'  Arcliives  de  Genève,  P.  It.  n»  010.  son  nom  ung  frouverneur  nouveau  qui  os- 
(Note  des  éditeurs.)  toit   toutes  fois  pour  le  Duc,  iacoit  que 

'  R.  C,  vol.  19,  fo  3S.  Mons.  de  Genève  preslast   son  nom   
'  «  Et  ce  pendant  le  Duc  voyant  que  Mais  on  lui  dicl  Nescio  vos.  car  cestoit  une 

le  Vidompne  estoil  de  trop  basse  main  pour  cho.se  nouvelle  que  lEvesque  niist  a  Ge- 
estrc  redoubté  a  Genève,  et  encores  moins  neve  uns,'  lieutenant  séculier.  •>  Bonivard, 

expérimenté  pour  démener  si  pesant  af-  liv.  III,  chap.  29  (t.  II,  p.  117). 
faire,  fit  que  Mons.  de  Genève  establit  a 
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|)rHli(|iir,  la  juridiction  des  syndics  serait  dans  peu  anéantie  et  (ju'il 

n'y  aurait  désorniais  ancnn  article  des  Franciiises  ([ue  le  duc  et 
révèt|ue  ne  fussent  en  droit  de  violer,  si  on  laissait  passer  celui-là. 

Berllielier  s'en  plaignit  aussi  et  fît  ses  protestations  contre  tout  ce 

(|ui  serait  fait  [)ar  ce  Irihiinal  incompétent.  Les  seig-neurs  de  Fri- 

bourg-,  (pii  furent  informés  de  ce  ([ui  se  passait,  en  écrivirent  au 

duc  lui-même  et  firent  souvenir  ce  prince  que  peu  de  temps  au|ia- 

ravant,  lors(pi'ils  avaient  dcuiandi'  (|iie  quel(|u'un  de  leur  |>art 
assistât  avec  les  syndics  au  jugement  du  procès  de  Berthelier,  il 

avait  répondu  (pie  cette  demande  était  contraire  aux  Franchises  (pu* 

l'évècpie  avait  jurées,  (lomuie  il  y  avait  différens  sentimens  là-des- 
sus dans  le  Conseil,  celle  affaire  fut  longtemps  à  se  vider  et  elle  ne 

servit  qu'à  relarder  la  décision  du  procès  fait  à  Berthelier.  Cependant 
les  ducaux  succombèrent  et  les  seuls  juges  ordinaires  el  naturels 

|)rononcèrent  à  la  fin  la  sentence,  connue  nous  le  dirons  en  son  lieu. 

Berthelier  se  justifiant  des  calomnies  (pi'on  lui  imposait,  le 

duc  et  l'évèqiu^  avaient  besoin,  jtour  le  faire  |)érir,  de  nouveaux 

témoins  (pii  df'posassenl  (pi'il  avait  entrepris  sur  la  vie  du  pn-lal. 
Aussi  attirèrent-ils  en  Piémont  deux  jeunes  honmies  dont  I  un 

s'appelait  Aiidn''  Na^'is  el  raiilrc  .Ican  Blaucliel  ;  le  premiei'  était 
fils  du  procureur  ipii  plaidait  pour  le  vidomne  contre  Berthelier. 

On  leur  fit  espérer  cpie  s  ils  |iarlaient  sur  le  compte  de  celui-ci  de 

la  manière  (pie  les  [irinces  souhaitaient,  non  seulement  il  ne  leur 

arriverait  aucun  mal  pdur  s'impli(pier  par  leurs  confessions 

dans  des  crimes  ca[)ilau\,  mais  (pi'au  contraire,  on  les  récom- 

penserait ani[)lement  et  ipi'ils  seraient  pour  toujours  dans  les 
bonnes  grâces  du  duc  el,  pour  les  tant  mieux  persuader  de  tout 

cela,  on  leur  alléguait  rcxem|)le  de  Carementrant  ipii  s'était  fort 

bien  trouvé  d'avoir  dé|tosé  contre  Pécolal.  Ces  malheureux,  qui 

étaient  de  jeunes  débauchés  et  ennemis  d'ailleurs  de  Berthelier, 
Navis  (Mant  fils,  coinuie  je  viens  de  le  dire,  du  procureur  ipii 

plaidait  conlrc  lui,  furent  assez  iiii|)rudens  pour  se  fier  à  ces  [iro- 

mcsses.  U'al)ord  qu'ils  furent  en  Piémont,  on  les  prit  et  on  les 
mena  au  château  de  Pignerol,  où  ils  furent  prisonniers  pendant 

trois  mois.  Là,  ils  furent  interrogés  par  un  juge  ducal  et  ils 

avouèrent  tout  ce  qu'on  voulut;   ils  dirent  cpi'ils  avaient  projeté 
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avec  Berthelier,  Pécolal  et  Garemcntrant  de  se  <lét"aiie  de  l'évèqiie 

par  le  poison.  Le  |)r(''lal  eut  soin  de  faire  envoyer  à  Genève  un 
exirail  de  la  confession,  de  laquelle  le  procureur  Navis,  quoicjuc 

elle  fi'il  à  la  honte  de  son  pro|)re  fds,  ne  manqua  |)as  de  se  servir 

contre  Berthelier,  mais  elle  ne  produisit  aucun  eifet  sur  l'esprit 

des  juges  qui  sentaient  bien  qu'on  l'avait  extorquée  et  (|ui  n'ig'no- 

raient  pas  que  Blanchet  et  Navis  avaient  rir  subornés  '. 

Dans  le  lenqjs  ([ue  ceci  se  passait,  Bonivard,  prieur  de  Saint- 

Victor,  revenant  d'un  voyage  (ju'il  avait  fait  à  Rome  et  passant 

par  Turin,  fut  infornu^  de  la  détention  de  ces  deux  jeunes  honnnes. 

Gomme  il  ignorait  le  mystère  et  qu'il  ne  savait  pas  qu'ils  avaient  été 

mis  en  prison  dans  la  vue  seulement  de  tirer  d'eux  quelque  confes- 
sion contre  Berthelier  el  de  les  laisser  évader  ensuite,  il  recom- 

manda leur  affaire  à  un  avocat  de  ses  amis  afin  qu'il  défendît  leur 

innocence  et  il  leur  écrivit  en  même  temps  une  lettre  (ju'il  remit 

au  g-eôlier  pour  leur  domier.  Mais  au  lieu  de  le  faire,  il  la  porta  à 

révè([ue  qui,  jugeant  par  là  qu'ils  avaient  (juelque  intelligence 
avec  Bonivard  —  letpiel,  comme  nous  avons  vu,  avait  été  cause  de 

l'élargissement  de  Pécolat  et  (jui,  comme  il  le  dit  lui-même,  aimait 

aussi  peu  le  prélat  que  le  prélat  l'aimait  —  changea  tout  d'un  coup 

à  leur  égard  et  résolut  de  les  perdre.  Au  lieu  que  juscju'alors  ils 

avaient  eu  la  liberté  d'aller  et  venir  par  la  prison,  il  les  fit  enfer- 
mer et  ensuite  il  leur  fît  donner  la  ({uestion.  Les  tourmens  les  firent 

confirmer,  non  seulement  ce  qu'ils  avaient  dit  volontairement  sur  la 
conspiration  de  Pécolat,  mais  ils  les  portèrent  encore  à  y  impli(}uer 

Bonivard  lui-même  et  à  dire  ([ue  les  conjurés  avaient  résolu  (jue 

s'ils  ne  réussissaient  pas  à  empoisonner  l'évêque,  on  lui  porterait 

un  soir  un  momon'  et  que,  faisant  naître  à  dessein  quehpie 
contestation,  on  le  poignarderait  pour  mettre  ensuite  à  sa  place 

le  prieur  de  Saint-Victor'.  Ge  qui  était  très  mal  imaginé,  puisque 

Bonivard,  bien  loin  d'être  aussi  avant  qu'il  lui  aurait  fallu  être 
dans  la  familiarité  du  prélat  pour  lui  porter  un  momon,  était  son 

'  Bonivard,  liv.  III,  chap.  23  (t.  II,      dé   porté  par  des   masques.    Cf.    Littré. 
p.  121).  {Note  des  éditeurs.) 

'  Mascarade,  et  de  là  :  défi  au  jeu  de  '  Annales  manuscrites. 
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ennemi  déclaré,  cl  i|iic  ijnand  il  s'en  scrail  déFai(,  révéclu''  (|iii 

n'élail  pas  si  aisé  d'ohlciiir,  n'aiirail  pas  été  pour  lui,  l'ahhé  de 
Bonniont,  (|ui  avait  déjà  été  élu  par  le  cha|)itre  à  la  postulation 

du  peuple,  y  devant  avoir  naturellement  plus  de  part  que  lui,  n'y 

ayant  d'ailleurs  aucune  ajiparence  cpie  le  pape,  (pii  favorisai!  assez 
le  duc  de  Savoie,  fût  dans  la  disposition  de  confirmer  Bonivard 

qui,  d'ailleurs,  s'en  serait  rendu  indigne  par  une  action  aussi  lâche 

qu'aurait  été  un  tel  assassinat. 
Après  (jue  les  malheureux  Navis  et  Blanchet  eurent  souffert 

de  çrands  tourmens  dans  les  prisons,  le  duc  et  l'c-vèque  les  immo- 
lèrent à  leur  haine.  Ils  lurent  condamnés,  (jar  ordre  du  duc,  à 

avoir  la  tète  tranchée  et  leurs  corps  à  être  mis  ensuite  en  (juatre 

quartiers  pour  s'être  rendus,  disait-on,  coupables  du  crime  de 
lèse-majesté  envers  leur  prince.  Le  duc  se  porta  à  cette  action 

violente  en  dépit  de  ce  (pie  leur  df'posilion  extorquée  n'avait  |)as 

les  suites  iju'il  en  avait  attendues  par  ra|)port  à  l'affaire  de  Ber- 
thelier,  et  pour  inspirer  de  la  terreur  aux  Clenevois.  Ces  miséra- 

bles, lorsqu'ils  furent  au  lieu  de  l'exécution,  se  rétractèrent 

publiquement  de  tout  ce  ([u'ils  avaient  confessé.  Ils  dirent  (pi'ils 

l'avaient  fait  à  force  de  tourmens  et  déclarèrent  ([u'ils  déchar- 

geaient tous  ceux  (|u'ils  avaient  accusés.  Le  |)révôl  fit  luiler 

l'exécution  pour  les  faire  taire.  Pour  faire  d'autant  plus  de  peur 

aux  Genevois,  le  duc  et  l'évéque  fii'cnt  saler  les  deux  tètes  de 
Navis  et  île  Blanchet  et  un  (juartier  de  chacun,  les  mirent  dans 

deux  barils  nianjués  des  armes  du  comte  de  Genevois,  frère  du 

duc,  et  les  envoyèrent  dans  cet  étal  près  de  Genève  et,  pendant  la 

nuildu  samedi  au  dimanche  3  octobre,  on  les  attacha  à  un  noyer 

qui  était  vis-à-vis  de  l'église  de  Notre-Uame-de-Gràce ',  en  deçà 

du  pont  d'Arve  avec  ce!  écriteau  :  a  {<e  sont  ici  les  traîtres  de 
Genève.  »  Bonivard  ajoute  que  les  autres  quartiers  furent  cloués 

au.v  portes  de  la  ville,  mais  les  registres  ne  font  aucune  mention  de 
cette  circonstance. 

La  nouvelle  d'un  spectacle  si  tragique  fut  bientôt  [jortée  |)ar 

le  premier  qui  l'aperçut,  |)ar  toute  la  ville,  dont  la  [)lus  grande 

'  R.  G.,  vol.  19,  fo  48  vo. 
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partie  y  accourut'.  Il  n'est  pas  difficile  de  se  représenter  fpielle 
indignation  ce  même  spectacle  excita  dans  le  cœur  de  tous  les 

citoyens  zélés  pour  la  liberté  de  leur  patrie,  combien  il  augmenta 

leur  aversion  contre  ceux  ijui  la  voulaient  opprimer  et  combien  il 

les  affermit  dans  la  résolution  de  se  mettre  à  couvert  de  leur  |)er- 

sécution.  Cette  aventure  l'ut  surtout  al'fligeante  et  mortifiante 

|)our  le  père  de  Navis,  (pii  vil  les  services  cpi'il  tâchait  de  rendre  à 

l'évèque,  en  plaidant  contre  Berlhelier,  récompensés  d'une  si 
cruelle  manière. 

Le,  Conseil  ordinaire,  faisant  rt-flexion  sur  ce  triste  événe- 

ment, trouva  à  propos  d'envoyer  au  duc  de  Savoie  et  à  l'évèque, 

des  députés  pour  savoir  si  c'était  par  leur  ordre  que  l'exécution  de 
Navis  et  de  Blanchet  avait  été  faite  et  leurs  tètes  mises  dans  le  lieu 

que  nous  avons  dit;  (pie  le  Conseil  ne  pouvait  pas  se  le  persuader, 

puisque  son  Altesse  les  avait  fait  assurei',  de|)uis  peu  de  jours, 
de  sa  bonne  volonté  envers  la  Ville  et  de  la  bonne  intention  où 

elle  était  de  maintenir  les  libellés  des  citoyens.  Ëftectivement, 

il  parait  par  les  registres  publics  que  ce  prince  avait  envoyé  au.x 

syndics,  dans  le  temps  même  ipiil  faisait  exécuter  Navis  et  Blan- 
chet, Eustache  Chapuis,  officiai  de  Genève,  pour  leur  doimer  les 

assurances  dont  je  viens  de  parler'.  Ces  députés  étaient  encore 

chargés  de  le  prier,  au  cas  (pie  ce  (pii  s'était  passé  ne  l'eût  pas  été 

par  son  ordre,  d'intercéder  auprès  de  l'évèque  pour  le  porter  à 

réparer  tout  ce  (pii  pouvait  avoir  été  fait  à  l'énervation  des  Fran- 
chises. Le  vidomne  Anié  Conseil  eut  assez  de  crédit  dans  le 

Conseil  des  Cinquante  pour  se  faire  donner  cette  commission 

conjointement  avec  Michel  Nergaz  et  Fraïu'ois  de  Leamont,  tous 

'  •  Vous  pouvez  bien  penser,  o  li-  toiens?  Quoy  les  pouvres  parens  et  affins? 
sours,  que  le  premier  qui  vit   le  malin  Quoy  le  père  et  la  mère  ?  Mesmement  le 
planter  ce  beau  may  sur  les  franchises  de  père  qui,  pour  servira  ce  paillard,  ruffian 
Genève,   nen  fut  pas  peu  estonné  et  que  de  sa  propre  femme,  le  Vidompne  contre 
le  bruict  en  courut  lout  incontinent  parmy  Bertlieiier,  avoit  encoureu  la  maie  grâce, 
toute  la  ville.  Et  lors  tout  le  monde  de  non  seulement  de  Bertlieiier,  ains  de  tou- 
courir  ta,  ou  quant  il  estoit.  Considérez  tes  gens  de   bien,   amateurs  de  liberté, 

quelle  horreur  et  indignation  donnoit  ung  laquelle  il  laschoit  a  ruiner  quant  et  Ber- 
tel  spectacle.   Les  estrangiers  ausquelz  il  thelier   qui  la  soubslenoit.  Bonivard,  liv. 

natouchoit  en  avoient  abomination.  Que  III,  chap.  24  (t.  II,  p.  12.")). 
debvoient  donques  faire  les  pouvres  ci-  '  B.  C,  vol.  19,  f»  47  (26  sept.). 
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deux  ducaux  coinnic  lui'.  Plusieurs  des  membres  du  Conseil  se 

faisaient  beaucoup  de  |)eiue  de  remettre  les  inlf-rèts  de  la  \  ille 

entre  les  mains  de  g-ens  de  cette  trempe,  mais  d'aufres  les  v  Hri-nl 

consentir  en  leur  disant  (|ue  |)our  obtenir  ce  «ju'on  souhaite  des 
princes,  il  leur  faul  envoyer  des  gens  (jui  leur  soient  agréables. 

Les  députés  partirent  sur  la  fin  d'octobre  pour  le  Piémont,  mais 

au  lieu  de  s'acquitter  de  leur  commission,  ils  dcuieuW'renl  plus 

d'un  mois  sans  rien  faire'.  Leduc  leur  fit  en  appariMicc  mauvais 

accueil,  mais  il  [irenait  secrètement  conseil  d'eux  cl  li'ur  taisait 

mille  caresses,  n'ii^iiorant  |)as  tpi'ils  étaient  dans  ses  intérêts.  Il 

les  envoya  ensuite  à  Pii'iierol,  vers  l'évècpie,  (jui  en  usa  avec  eux 
de  la  même  manière. 

Par  rapport  à  la  violation  des  Franchises  et  aux  autres 

plaintes  (pi'ils  avaient  ordre  de  |iorler  à  ces  princes,  le  duc  en 

faisait  tomber  la  faute  sur  l'évècpie  et  celui-ci,  à  son  tour,  la 
rejetait  sur  le  duc,  mais  tous  deux,  bien  loin  de  leur  donner 

aucune  espérance  de  réparer  ce  cpii  y  avait  donné  atteinte,  leur 

ordonnèrent  de  porter  celle  réponse  aux  syndics'  :  Qu'ils  savaient 

bien  qu'ils  avaient  dans  Genève  plusieurs  citoyens  zélés  pour  leiu" 

service,  aux([uels  ils  étaient  disposés  à  taire  (hi  bien  dans  l'occa- 

sion, mais  (|u'il  y  avait  aussi  des  uiiiliiis  el  des  séditieux,  coupables 
du  crime  de  lèse-majesté  |)our  avoir  cons|)iré  contre  la  personne 

de  leur  prince,  du  nond)ie  desfpuOs  t'-laient  les  deux  cpi'ils  avaient 
fait  périr  du  dernier  supplice;  (]ue  cette  même  faction  de  rebelles 

cabalait  dans  Genève  pour  porter  le  peuple  à  faire  alliance  avec  la 

ville  de  Fribourg-  dans  la  vue  de  se  mettre  à  couvert  de  leur  juste 
ressentiment,  ce  qui  serait ,  non  seulement  contraire  aux  intérêts  des 

princes,  mais  aussi  à  ceux  de  Genève,  (pii  [lerdrail  par  ce  moyen 

ses  droits  sur  les  marchandises  (pi'elle  envoyait  et  ipii  se  transpor- 

taient à  Friboui'g';  (juils  ne  soufl'rii'aienl  jamais  (pi'une  alliance  de 

cette  nature  se  fît  et  (pi'ils  ('taienl  dans  la  disposition  de  punir 

très  sévèrement  ceux  (pii  lra\  ailleraient  à  la  faire  réuissir,  el  ipi'au 

'  R.  C,  vot.  19,  fo  49.  bassadeurs   ilz   devindrent    traditeiirs.   b 

'  t  Si  sen  atlerent  deta  les  montz,  ou      Bonivard,  tiv.  lU,  cliap.  i'.i  (t.  II,  p.  122). 
estoient  les  deux  Princes,  ou  au  lieu  dam-  '  Annales  manuscrites. 
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reste,  pour  l'aire  voir  leur  cléiiience,  ils  pardonneraient  aux  fac- 
tieux, à  la  réserve  de  Berthelier  et  de  dix  ou  douze  autres,  (ju'ils 

voulaient  absolument  que  l'on  punît  de  la  peine  capitale  '. 
dette  réponse  avait  été  dictée  par  les  députés  mêmes,  si  \\m  en 

doit  croire  les  Annales  manuscrites,  qui  ajoutent  (ju'ils  demandè- 

rent qu'elle  leur  fût  donnée  par  écrit,  dans  une  lettre  adressée  au 
Conseil.  Les  registres  publics,  qui  ne  la  rapportent  pas  dans  ce 

détail,  font  mention  de  quelques  autres  articles  qu'elle  contenait, 
dont  les  principaux  étaient  (jue  le  Conseil  ne  fît  ni  ne  permît  être 

faite  aucune  insulte  aux  commissaires  nommés  par  les  princes 

pour  être  juges,  avec  les  syndics,  de  l'affaire  de  Berthelier,  et  que 
tous  les  citoyens  et  bourgeois  eussent  à  obéir  à  ces  commissaires. 

Bonivard  rapporte  que  les  princes  obligèrent  les  députés  de 

s'engag'er  par  serment  à  ne  remettre  celte  lettre  (pi'au  Petit 
Conseil,  dans  la  pensée  que  les  mendjres  (pii  le  couqiosaient,  dont 

la  plupart  leur  étaient  dévoués,  n'hésiteraient  pas  à  faire  ce  qu'elle 
contenait.  Sj)on',  après  les  Annales  manuscrites,  dit  (jue  les  princes 
firent  ])romeltre  aux  députés  de  ne  point  remettre  cette  réponse 

au  Conseil,  ([u'au|)aravanl  il  n'eut  prêté  serment  qu'après  l'avoir 
lue,  il  exécuterait  sans  délai  le  contenu,  mais  que  la  plupart  ne 
voulurent  rien  résoudre  sans  assembler  le  Conseil  Général.  Voi(;i 

ce  (jue  je  trouve  dans  les  registres  publics'  :  Uue  les  tléputés 

avaient  ordre  de  l'évêque  de  ne  s'ouvrir  du  résultat  de  leur  di'-pu- 

tation  qu'en  présence  du  Conseil  ordinaire  et  de  vingt  citoyens  des 
plus  apparens  qui  seraient  joints  au  Conseil,  lesquels  devraient 

tous  prêter  serment  de  ne  point  révéler  ce  qui  leur  serait  dit.  Le 

Conseil  ordinaire  en  clioisit  d'abord  quinze  devant  les(|uels  la 

ré'ponse  fut  lue.  Les  articles  qu'elle  contenait  étant  de  la  dernière 
iuqiortance,  ils  ne  voulurent  prendre  aucune  résolution.  Le  Petit 

Conseil,  avec  ses  quinze  adjoints,  n'ayant  l'ien  décidé,  l'affaire  fui 
renvoyée  à  celui  des  Cinquante,  lequel  ne  [irit  non  plus  aucun 

parti,  mais  il  remit  le  tout  à  la  connaissance  du  Conseil  Général, 

parce  (juc,  s'agissant  des  libertés  et  des  droits  de  tous  les  citoyens 

'  Bonivard,  liv.  III,  chap.  23  (l.  Il,  '  Ouvr.  cité,  t.  I,  p.  138. 
p.  12.3).  »  R.  C,  vol.  19,  fo  61  vo. 
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en  particulier,  en  un  mot  du  salut  de  la  patrie,  il  était  juste  que 

chacun  en  délibérât.  Le  Conseil  Général  ayant  donc  été  assemblé 

là-dessus  le  dimanche  5  décembre  au  son  de  la  grosse  cloche,  dans 
la  salle  du  couvent  des  cordeliers  de  Rive,  ce  Conseil  résolut, 

après  avoir  été  informé  de  la  gestion  des  députés,  de  rejeter  tous 

les  articles  dont  ils  s'étaient  chargés,  comme  contraires  aux 

libertés.  Après  quoi,  comme  le  duc  et  l'évêque  n'avaient,  dans  ce 
temps-là,  que  trop  de  créatures  dans  le  Petit  Conseil  et  dans  celui 

des  Cinquante,  le  Conseil  Général  qui  avait  donné  à  celui-ci  un 

pouvoir  égal  au  sien  l'année  i5o2,  comme  nous  l'avons  vu 

ci-devant,  crut  ipi'il  élail  du  bien  public,  vu  les  circonstances 

fâcheuses  où  l'on  se  rencontrait,  d'y  apporter  quelque  restriction 
et,  dans  cette  même  séance,  il  décida  que  le  pouvoir  donné  aux 

Cinquante  joints  au  Conseil  ordinaire,  quoique  sans  réserve,  ne 

s'étendait  pas  jus(pies  aux  choses  qui  seraient  au  préjudice  des 
libertés  et  Franchises  de  la  \ille  et  que  ces  Conseils  ne  pourraient 

rien  faire  qui  y  dérogeât  sans  consulter  toute  la  Comnnmauté  '. 
Voilà  ce  qui  se  passa  dans  ce  Conseil  GéniTal,  par  où  il  païaù, 

bien  loin  que  la  cruauté  cpie  le  duc  et  l'évèque  avaient  exercée 

contre  Navis  et  Blanche!  eût  effrayé  et  intimidé  les  citoyens,  (pi'au 

contraire  elle  n'avait  servi,  en  excitant  dans  leur  canu-  la  juste 

indignation  que  uu'ritait  un  procédé  si  criant,  qu'à  ranimer  leur 
courage  et  à  leur  faire  prendre  une  ferme  résolution  de  ne  se  |>as 

laisser  opprimer. 

Les  Annales  manuscrites  rapportent  que  Nergaz,  qui  élail 

l'un  des  députés,  fit  ce  cpi'il  put  pour  porter  le  Conseil  Général  à 

accepter  les  articles  cpie  le  duc  avait  envovi'S,  qu'il  se  servit  niénu» 
de  menaces  |)our  en  venir  à  boul,  assurant  le  peuple  (|ue  ce  prince 

avait  dit  ([ue  si  l'on  n'exéculail  pas  tout  ce  que  contenail  sa  lellre, 
aucun  Genevois  ne  serait  en  sûreté  sur  ses  terres';  que  ces  menaces 

irritèrent  extrêmement  l'assemblée;  que  la  |)ln|)arl,  faisant  aux 
députés  de  vifs  reproches  sur  leur  conduite,  leur  dirent  :  a  Eles- 
vous  demeurés  cin(|  ou  six  semaines  au  delà  des  monts,  en  vous 

divertissant  et  faisant  bonne  chère,  pour  nous  apporter  de  telles 

'  R.  C,  vol.  19,  fù  62  v".  '  Spon,  ouvr.  cité.  l.  I.  p.  138. 
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(lé|)èclies'?  Au  Rhône!  au  Rliùne,  les  traîtres!  »  (M  que  peu  s'en 

fallut  qu'ils  ne  fussent  sacrifiés  sur-le-cliani|)  à  la  fureur  du 

peuple,  que  les  reniouli'ances  des  conseillers  et  d'autres  citoyens 
des  plus  considérables  et  des  plus  sages  eurent  beaucoup  de  peine 

à  apaiser. 

Au  reste,  il  es!  surprenant  que  Bonivard  '  et  Roset  '  soient 

ioudjés  dans  une  aussi  grande  méprise  qu'ils  ont  fait  quand  ils 

diseni  que  ce  fnt  eu  haine  de  l'irritation  où  l'on  fut  contre  ces 

di'putés  et  du  refus  que  l'on  fil  d'accepter  les  articles  dont  ils 

s'(''taienl  chargés,  (pie  le  duc  fit  mourir  Navis  et  Rlanchet.  il  paraît 

clairement  |»ar  les  registres  —  (pi'il  ne  leiiail  cpi'à  ces  auteurs  de 

coiisullcr  —  (pie  la  chose  se  passa  de  la  manière  que  nous  l'avons 

racontée  et  que,  bien  loin  que  le  refus  d'accepter  les  articles  eût 
causé  la  mori  Iragitpie  de  ces  deux  Genevois,  la  dépulation  au 

duc  el  à  révc(pie  et  l'irritation  du  pcu|ile  furent  des  suites  de  la 
mort  de  Navis  et  de  Rlanchet. 

Celle  cruelle  a\cnUire  produisit  ce  bon  elfe!  (pie  r(ui  n'eut 

plus  avec  le  duc  el  avec  l'évètpie  les  nK'Miies  ménagemens  qu'aupa- 

ravant. Avec  un  ennemi  tpii  garde  encore  quekjue  mesure,  l'on 

gauchit  et  de  peur,  en  l'irritant,  de  le  portera  faire  une  guerre 

ouverte,  l'on  aime  mieux  soutl'rir  el  relâcher  lucme  de  ses  droits, 

mais  (piand  il  paraîl  que  l'on  a  rien  à  attendre  ni  à  espérer  de  lui, 

l'on  lie  se  gène  plus  el,  secouant  son  joug,  l'on  agit  en  pleine 

liberh'.  La  crainte  de  s'attirer  de  nouvelles  disgrâces  de  la  part  de 

ces  princes  rendait  le  (Conseil  retenu  dans  le  Jugement  de  l'alfairc 

de  Reiihelier  el  ein|)échait  les  citoyens  de  chercher,  d'une  mani('re 
ouverte  et  jiubliipie,  cpiehpie  protection  contre  les  j)ersécuti(jns 

(pi'ils  enduraient,  mais  cet  injuste  supplice  fit  entièrement  changer 
de  face  aux  affaires.  Les  défenses  (pie  Févècpie  continuait  de  faire 

aux  syndics  de  proc(''(ler  au  jui^ement  de  Berthelier,  (pii  les  avaient 
retenus  jus(pies  là,  ne  les  empêchèrent  jias  de  prononcer  enfin  en 

sa  faveur  une  sentence  d'absolution  el,  libres  de  la  crainte  de 

d(''plaire  au  prélal  cl  au  duc,  les  citoyens  parli-rent  pul)li(pieiuent 

d'entrer  en  alliaiu^e  avec  le  canton  de  P^ribourg-  et  ils  vinrent  même 

'  Liv.  III,  chap.  23(1.  II,  p.  124).  ''  Oiivr.  cité,  p.  86. 
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à  bout  de  la  conclure.  Les  seigneurs  de  ce  canton  avaient  depuis 

longtemps  pressé  les  syndics  de  ne  laisser  plus  opprimer  l'inno- 
cence de  Berthelier  leur  bourgeois,  et  ils  avaient  envoyé  là-dessus 

députation  sur  dépulalion.  Berthelier  lui-même  avait  demandé 

plusieurs  fois  une  sentence  définitive  qui  tût  rendue  selon  les  lois 

par  les  syndics  seuls  avec  le  Conseil.  Les  syndics,  pour  n'être  |)olnl 

blâmés  de  procéder  à  son  jugement  malgré  les  défenses  de  l'i-x  é- 
que,  furent  bien  aise  de  se  faire  autoriser  par  le  Conseil  Cn'uéral. 

Il  fut  asseml)l<''  pour  cet  eftet  le  19  janvier  i5i(),  où  Berthelier  se 

présenta  et  demanda  d'une  manière  fort  pressante  (ju'on  lui  rendît 

enfin  justice'.  Le  Conseil  (iénéral  lui  accorda  sa  demande  et  le 

Conseil  ordinaire,  en  consf-quence  de  l'ordre  du  Conseil  (îéuéral, 
fit  citer  le  vidomne  cl  le  piocureur  fiscal  à  comparaître  devant  lui 

le  24  du  même  mois,  pour  alléguer  tout  ce  qu'ils  auraient  à  dire 
contre  Berthelier  et  |>our  ouïr  le  jugement  qui  serait  rendu,  mais 

ils  ne  comparurent  point,  cpioicpie  la  citation  eût  été  géminée  avec 

commination  de  priMw-der  tant  en  absence  qu'en  présence,  de  sorte 

que  le  Conseil,  après  av(jir  mûrement  examini'  le  procès,  prononça 

enfin  une  sentence  d'absolution,  la([uelle  fut  lue  piilili(|uemeMl  de 

dessus  le  trilninal  |)ai'  le  [iremier syndic  Pierre  Montinoii;  elle  l'-lait 
conçue  en  ces  termes  : 

«  Nous,  sindiques  et  juges  des  causes  criminelles  de  ceste 

cite  de  Genesue,  vehu  les  [iroces  forme  |)ar  deiianl  nous  a  linslance 

et  porsuite  de  noble  Aynie  Conseil  vidompne  contre  toy,  IMiilibert 

Bertellier  nostre  cytoyen,  veheu  le  demene  et  tout  ce  (piaz  este  dit/, 

et  j)ropose  de  toute  |)ars  et  aullres  choses  a  vover  andici  procès. 

Et  pource  que  par  le  contenu  et  discort  dicelluy  ne  nous  appert 

aulcune  judiciale  presunition,  légitime  probation,  ny  occasion 

pour  (pioy  on  aye  deheu  encpierii-  ny  [iroceder  contre  toy,  ny 
aultres  nomme  en  tondici  proccs  produyt  de  crime  allègue  auoyr 

commis  de  hîse  maiesté  a  lenconire  de  ton  prince  et  le  nosli-e 
mesmement,  pource  rpie  les  inculpations  faicles  contre  toy,  par 

iceux  nommes  et  prodiiyctz  en  londict  procès,  ont  estes  faictes  non 

precedaniz  aulcungs  indices  apparessantz  ne  vrays  semlilables  ains 

'  R.  C,  vol.  19,  fû  m. 
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<;slr(»  laides  par  coiifossions  violenlos  el,  contrairiles  cl  non  de  leur 

|)l<Miiere  \(ilim((>  les(|uellcs  confessions  cl  inculpations  ainsi  taicles, 

soni  reprouees  de  Ions  droys  diuin  el,  humain.  El,  en  onlire  de  ce 

(piaz  csic  coiilie  loy  propose  et  allègue  auoyr  |)erpelre  eu  la  per- 
souiic  (\{\  dessus  uotnnie  Aymé  Conseil,  azeste  licite  a  loy  comment 

lung-  du  peuple  jjropnlsant  linjnyre  faiclc  par  luy  a  lencontre  de 
Ion  prince,  le  sien  et  le  nostre  et  lautorile  de  son  esqlise.  Et  les 

aullres  choses  suynantes  desquelles  as  este  intitule,  nonnnez  et 

escriptes  en  tondicl  procès,  concernent  faictes  aux  personnes  pri- 

uees  par  lcs(|uelles  pai-  la  leneur-  de  uous  liberles  ne  se  doyt 

enquérir-  criniinellemenl  contir  toy  ny  aullres  nous  citoyens  el 

bom'geoys.  Pourcpioy  et  aidtres  choses  justes  et  raysonahles 
causes  a  ce  nous  mouuantz  et  deuant  mouoyr  Ions  juges,  auoyr 

heuz  en  loules  ses  choses  participation  de  conseilz  auecq  nous 

ciloyeiis  et  iKiurg'coys  selon  nostre  cousiume,  séant  poui'  Iriliunal 

au  lieu  de  uous  majeui's,  ayant  Uieu  et  ses  saincles  escripturcs 
deuant  nous  yeux,  faysant  le  signe  de  la  croys,  disant  au  non  du 

l'fic,  du  Filz  et  du  sainct  Esprilz,  amen,  par  ceste  nostre  sentence 
dcFhuitiue  laquelle  donnons  cy  enescript,  |)rononcons,  declayronset 

seutencions  toy  Philibert  du  dessus  nonnne  crime  de  lèse  maiesie 

et  conspiraticui  coumiise  a  lenconire  de  jiostre  dici  prince  el  le  lien, 

uou  esti'c  aucuiicuicul  macule  ny  cul|)able.  El  pource  les  incpiisi- 
lions  et  procès,  incu]|)alions  et  toutes  aidtres  choses  exposées  dictes 

et  proposées  et  alléguées  contre  loy  auoyr  este  et  estre  iui(pu*  et 

de  t'aict  presunq>liues,  pour  (pioy  dicelles  doyt  estre  absouz,  (piicle 
et  libère,  ainsi  couanant  toy  absoluons  et  libérons  parées  presan- 

tes  sans  jamays  en  debuoyr  estre  [ilus  iiKpiiete  ne  moleste'.  » 

Il  paraît  par  cette  sentence  que,  dans  ces  temps-là,  on  ne  pi-o- 

nonçait  pas  seulement  de  dessus  le  liibunal  les  sentences  de  condam- 

uation,  mais  aussi  celles  d'absolution.  Et  en  effet,  il  était  juste  (jue 

Perihclier,  (|ui  avait  été  accusé  d'un  crime  capital  et  poussé  d'une 
manière  si  vive  el  si  publique,  fût  justifié  à  la  face  de  tout  le 

peuple,  et  (pic  les  motifs  qui  avaient  porté  les  juges  à  l'absoudre 

'  Arcliives  de  Genève,  Procès  crinii-      pour  l'histoire  de  Genève,   t.   I.   p.   137. 
iR'ls,  n"  190.    —  Cf.    (îalitTe.   Matériaux      {Note  ihs  éditeurs.) 
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fussent  connus  do  toul  le  monde.  J'ai  cru  aussi  (|ue  les  lecteurs 
ne  seraient  jtas  tachés  de  les  voir  étalés  dans  un  aussi  i^iaud  di'lail 
(|irils  le  sont  dans  celle  sentence,  el  ([ue  le  slyle  dans  lequel  elle 

est  coucliée,  (jiii  esl  à  peu  près  le  même  ([ue  celui  des  sentences 

criiuinelles  ([ue  l'on  prononce  encore  aujourd'liui  de  dessus  le 
tribunal,  ne  serait  pas  non  plus  indigne  de  leur  curiosité. 

L'alliance  des  Gantons  suisses  était  dans  ce  tem|)s-là  recher- 
chée par  les  j>his  grands  [)rinces.  Cette  nalion  élaiil  dans  cette 

considération,  Genève  ne  pouvait  pas  rencontrer  dans  la  situation 

on  elle  é'tait,  une  protection  qui  lui  tut  plus  utile  et  (pii  la  mît  |)lus 

à  l'abri  de  toute  insulte,  que  celle  des  cantons  qui  étaient  le  plus  à 

portée  de  la  secourir  en  cas  de  besoin'.  Le  canton  de  Fribourg  était 

relui  avec  (pii  elle  avait  le  plus  d("  liaisons,  soit  par  sa  ()roximité, 

soit  |iar  le  cominerce  (pie  les  Genevois  eiitreleuaieul  a\ec  la  plu- 

part de  ceux  de  cette  ville  (Berthelier  et  quehpies  autres  en  avaient 

accpiis,  de|)uis  plusieurs  années,  la  bonrycoisie,  connue  nous 

l'avons  dit  ci-dessus).  Toutes  ces  circonstances  étaient  favorables 
au  dessein  tpie  formèrent  les  amateurs  de  la  liberté,  de  se  mettre  à 

couvert  de  la  tyrannie  sous  la(|uelle  gc-missail  la  ville  de  Genève 

depuis  tant  d'années.  Il  y  avait  longtemps  (pi'ils  en  avaient  conféré 

entre  eux  en  secret,  mais  personne  n'en  avait  osé  parler  |tiibli(pie- 

ment  que  vers  la  fin  de  l'année  i5i8,  alors  (pie  le  |)euple  iudii^né 

d'avoir  vu  le  sang  de  deux  citoyens  si  injustement  répandu,  la  plu- 

part craignirent  (pi'autant  ne  leur  en  pendît  sur  la  tète  s'ils  ne  cher- 
chaient quelques  défenseurs  qui  ne  laissassent  pas  opprimer  leur 

liberté  et  leur  innocence.  Les  jeunes  gens  et  surtout  le  petit  |)euple 

étaient  dans  ces  idées  ;  il  n'en  était  pas  de  même,  selon  Bonivard, 

de  |)lusieurs  fl'entre  les  riches,  (pii  craignaient  que  le  duc  et  l'évéfjue 
ne  les  condamnassent  à  de  grosses  amendes  et  même  à  perdre  une 

l)onne  partie  de  leurs  biens  s'ils  entreprenaient  une  affaire  de  cette 
nature  et  cpielle  vint  à  inaïupier.  11  y  en  avait  aussi  (pielques-uns 

(pii  sentaient  bien  à  la  v(''iit(''  (pie  l'alliance  de  Fribourg  serait 

très  avantageuse  à  la  Ville,  mais  qui  s'imaginaient  que  c'était  un 

'  «  Et  commença  le  p(^uple  a  cognois-  iiousoit  atloiiclier  au\  alliez  diceulx  non 

tre  le  pcouftit  c[ne  provenoit  (lavoir  al-  plus  (|ue  au  l'eu  Sainct  Antoine.  •  lioni- 
tiance  au  pais   des  Ligues,   veu  (pie    Ion       vard,  tiv.  III,  chap.  2i  (t.  II.  p.  120). 
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ouvrage  si  difficilo  <|iip,  déses[)éranl.  du  succi's,  ils  ne  daignaient 

pas  rentreprendrc.  L'opinion  qu'ils  avaient  (''lail  l'ondée  sur  ce 

(|ue  le  duc  de  Savoie,  par  les  pensions  (pi'il  donnai!  <lans  Friliourg' 

coinine  dans  les  aulres  cantons,  s'c'tail  fait  une  tpiautité  de  créa- 

tures (pii  ne  manqueraient  pas  de  traverser  cette  affaire'  cl  ipii  se 

serviraient,  pour  en  venir  à  bout,  d'un  prétexte  qui  paraissait 

assez  plausible,  savoir  cpie  dans  l'alliance  (pie  le  duc  a\ail  Faite 

avec  les  Ligues  l'année  iHia,  les  cantons  s'engageaient  à  ne 
contracter  point,  de  bourgeoisie,  non  seulement  avec  des  sujets  de 

ce  prince,  mais  aussi  avec  aucun  peuple  qui  se  trouvât  enclavé 

dans  ses  étals,  car  ses  émissaires  faisaient  courir  ce  bruit,  (juoi- 

ipi'il  fût  certain  ipie,  par  le  li-aili'',  le  duc  de  Savoie  et  les  Suisses 

ne  s'engageaient,  sinon  à  ne  point  contracter  d'alliance  les  ims  avec 

les  sujets  de  l'autre,  du  moins  je  U^  trouve  ainsi  dans  Simler  (|ui, 

dans  son  livre  premier  de  la  Répi/b/iq ne  r/es  Suisses',  en  rapporte 
tous  les  articles,  dont  voici  les  pi'opres  |)aroles  :  k  Vt  pax  couser- 
vari  possit,  nentra  pars    alterius  subditos  in  numerum  civium 

recipiat,  nisi  (pii  corpora,  forlunascpie  suas  ad  ipsos  ti'austule- 

riut  '.  »  Mais  les  raisonncmens  et  les  craintes  polilitpies  de  ceux-ci 
ne  prévalurent  pas,  Bertlielier  |)renait  les  citoyens  les  uns  après 

les  autres  en  particulier  et  leui-  faisait  comprendre  par  des  discours 

autant  solides  que  vifs  et  touchants,  cpie  c'était  fait  de  leur  liberté 

si  l'alliance  dont  on  parlait  n'avait  pas  lieu,  et  que  les  suites  n'en 
pourraient  être  que  terribles,  surtout  par  rapport  à  tous  ceux  (pii 

'  «   Alors  il  y  avoit  une  maulvaise  "  Ouvr.  cité,  p.  180. 
coustume  aux  Ligues  et  a  la  chose  publi-  '  Il  faut  remarquer  que  lîonivarJ  dit 
que  très  dommageable  et  de  eulx  et  de  leurs  que  le  duc  fit  insérer  dans  le  traité  le  mot 

voisins,  questoil  que  les  gens  de  crédit  allemand  (Vhindersesser,  qui  veut  dire  ha- 
esloient    presque    tous    pensionaires   des  bilaiit  rière  lui,    que  ce  traité  fut  écrit 

Princes  et  si  subiectz  a  leurs  pensions  que  et  scellé  à  lîerne.   que  l'on  en  dressa  un 
pour  peur  de  les  perdre,  ilz  estoient  obéis-  semblable  à  Fribourg,  mais  que  n'ayant 
sans  a  leurs  voulentés  autant  ou  plus  que  point  été  scellé,  ce  qui  se  fit  par  l'intrigue 
silz  fussent  esté  mesmement  leurs  subiectz.  de  Bertbelier  qui    était  alors  dans  cette 

Et   ne  regardoient  le  plus  souvent  cella  ville,  les  Fribourgeois  n'étaient  poiTit  eu- 
questoit  a  leur  chose  publique  pins  bon-  gagés   à  en    observer   les    articles,   parce 
neste  ou  prouiitable,   mais  ce  quesloit  a  que  des  actes  sans  sceaux,  dit  Bonivard, 

eulx    particuliers    proufilable  tant  seule-  parmi  les  Suisses,  sont  de  nulle  valeur.  — 
ment.  »  Bonivard,  liv.  III,  chap.  24  (t.  Il,  (^f.   Bonivard,    liv.   111,  chap.  16  (t.  Il, 
p.  127).  p.  81). 
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depuis  longtemps  s'étaient  opposés  à  la  lyiaiinio  du  duc  et  île 

révè(|ue.  Ces  conversations  pHiticulières  étaient  à  la  vf'-iitt-  1res 

utiles,  mais  pour  mettre  la  main  à  l'œuvre  et  faire  réussir  la  chose, 
il  était  nécessaire  de  prendre  certaines  mesures  de  concert,  et  pour 

cela,  il  fallait  faire  des  asseudilées  où  se  rencontrassent  un  grand 

nombre  de  citoyens.  Il  sendile  rpi'il  aurait  été  naturel  de  |)roposer 

la  chose  dans  le  Petit  Conseil  ipii  aurait  fait  ai'gucier  l'alliance,  et 

après  (jue  l'on  serait  convenu  des  conditions,  le  (Conseil  Général 
aurait  été  convoqué  pour  y  donner  son  a|)prol)ation.  Mais  plusieurs 

des  membres  du  Conseil  ordinaire  étant,  en  ce  tem|is-là,  dans  les 

intérêts  du  duc  et  de  l'évècpie,  les  principaux  fie  ceux  (pii  avaient  à 
cœur  celte  alliance  prirent  une  route  (pii  était  moins  régulière  à  la 

véritf',  mais  cpu  leur  parut  plus  siire\  Ils  lièrent  diverses  parties  de 

plaisir  et,  sous  prétexte  de  se  régaler  les  uns  les  autres  et  de  renou- 

veler certaine  confrérie  (jui  avait  été  néglig-ée  depuis  longtemps,  ils 
assendtlaieni  (|uanlilé  de  cilovens  auxcpiels  ils  persuadaient  la 

nf'cessité  (ju'il  y  avait  île  faire  cette  alliance.  L'ablx'  de  Bonmont 
et  lJ(jnivard,  prieur  de  Saint-Victor,  cpii  avaient  des  revenus 

considérables  par  le  moyen  de  leuis  bénéfices,  tenaient  souvent 

table  chez  eux  et  avaient  occasion  par  là  d'attirer  beaucoup  de 

personnes  dans  le  parti  de  ceux  ijui  voulaient  l'alliance.  Enfin  il  y 

en  eut  nombre  considf'-rable  ipii  convinrent  ensendile  de  la  faii'C 

demandera  Fribourg'  par  des  d(''|iut(''s  ipi'ils  y  enverraient,  du  moins 

pour  eux-mêmes  en  particulier  s'ds  ne  jKuivaienl  pas  l'obtenir  pour 

toute  la  Ville  en  général.  Les  députés  (pi'ils  choisirent  turent  le 
syndic  Besançon  Hugues  et  Etienne  De  la  Mar,  citoyen  de  Genève, 

([ui  s'était  établi  et  marié  en  Savoie  à  une  fenniie  de  cjualité  de  la 

maison  de  Vanzier',  mais  qui  avait  (piitté  ce  pays-là  où  on  lui 

faisait  bien  des  avanies  parce  ipi'il  était  (ienevois  et  qu'il  parais- 
sait zélé  |>our  les  intérêts  de  sa  patrie.  Ces  députés  furent  chargés 

iriiiic  lettre  adressée  aux  seigneurs  de  Fribourg  qui  était  signée 

'  Bonivard,  tiv.  Ht,  cliap.  24  (t.  II.  de  Gingins,   fillft   d'Amédée  de  Gingins, 
p.  128).  seigneur    de    Ikaumont    et    de    Vitle-la- 

^  D'après  Galifïe  (Notices  généalogi-  Grand,   veuve    de    Jean    de    Manussier. 
ques.  t.  I,  p.  1.13),   Etienne  Ue  la  Mar,  (Note  des  éditeurs.) 
seigneur  de  Vanzier,  avait  épousé  Yolande 
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de  trois  cents  citoyens,  si  l'on  on  doil  crniro  les  Annales  manus- 

crites, et  (|iii  ne  l'iMait  (jue  de  soixante,  selon  Bonivard*.  Ils 

(îartireni  le  7  décendjre  de  l'année  iHiS.  Ils  avaienl  l'oidre  de 

conférci-  avec  des  particuliers  de  ce  canton  i\vn  avaienl  à  co'ur 
celte  liourgeoisie  et  avec  (jui  i3erllielier  avait  eu  diAcrs  entreliens 

là-dessus,  et  de  prendre  leurs  mesures  de  concert  avec  eux.  C'est 

ce  ([u'ils  firent,  et  leur  iK'gcjciatiou  r(''ussil  si  l)i<'n  (pic  le  Petit  et 
le  Grand  Conseil  de  Frihourg  re(;urent  en  comhourgeois  tous  ceux 

(pii  avaient  signé  dans  la  lettre  et  leur  oft'rirenl  de  rendre  la  com- 

hourgeoisie  générale,  c'est-à-dire  de  fair*^  une  véritable  alliance 
entre  les  deux  villes  si  toute  la  communauté  de  Genève  le  voulait 

bien,  sous  les  conditions  (pii  pourraient  ensuite  être  réglées. 

Besançon  Hugues  et  Etiemic  De  la  Mar  s'en  levinn-nt  à 

Genève  avec  ces  propositions  et  ils  firent  le  rapport  tic  h'ur  ges- 

tion, non  seulement  aux  citoyens  qui  les  avaient  envoyés  à  Fri- 

bourg,  mais  aussi  au  Petit  Conseil,  lequel  i-ésolul  d'en  faire  part 
au  Conseil  Général,  ipii  fui  assemblé  pour  cet  efTel  au  couvent  des 

Cordeliers  de  Rive,  le  22  décembre.  Le;  registre  ne  parle  ])as  d'une 

manière  précise  de  ce  (pii  s'y  passa.  Il  porte  seulement  (|ue  le 
Conseil  Général  renvoya  au  Conseil  ordinaire  à  écrire  là-dessus  au 

duc  et  à  révé(jue  de  la  manière  qu'il  le  trouverait  à  propos'.  11  y  a 

beaucoup  d'apparence  cjue  l'on  n'y  conclut  rien  sur  le  rapport  des 

députés,  et  ce  (pii  le  fait  juger  c'est  ce  que  l'auteur  des  Annales 
manuscrites  rapporte  que  Hugues  et  De  la  Mar  revinrent  de  Fri- 

bourg  avec  un  envoyé  de  ce  canton  (pii  se  rencontra  dans  ce 

Conseil  Général,  où  il  y  eut  beaucoup  de  disputes  et  de  tpu'relles 

entre  les  citoyens,  les  uns  voidant  accej)ter  l'alliance  offerte,  les 

autres  ne  le  voulant  pas  et  lcs(juelles  l'envoyé  de  Fribourg  eut 
beaucoup  de  peine  à  assoupir  par  ses  remontrances.  Ces  opposi- 

tions venaient  de  la  jtart  <les  ducaux  dont  il  y  avait  encore  un  bon 

nombre  parmi  la  bourgeoisie,  de  sorte  (pie  la  principale  applica- 

tion des  autres  fut  d'affaiblir  tous  les  jours  le  plus  qu'ils  purent 

le  parti  des  premiers,  ce  qu'ils  firent  en  se  voyant  fréquennnent 
et  en  continuant  de  se  régaler  les  uns  les  autres  en  se  divertissant 

'  Liv.  m,  cliap.  24  (t.  11,  p.  130).  -'  R.  C,  vol.  19,  f>'  60. 
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et  faisant  des  teiix  de  joie.  Le  nom  odieux  de  Mammelus  on 

d'esclaves,  dont  nons  avons  parlé  ci-dessus',  ([u'ils  donnaient 

aux  ducaux  et  celui  iV l-Jidgnots  qu'ils  se  donnaient  à  eux-mêmes, 

mot  allemand  qui  veut  dire  liicué  ou  allié,  et  tjui  était  d'autant  plus 

honorable  ({ue  c'était  celui  dont  se  servaient  les  Suisses  pour 
marquer  leur  alliance,  ne  contribuèrent  pas  peu  à  grossir  le  parti. 

Les  mots  de  :  «  Vivent  les  Eidi^nots!  w,  les  chansons,  les  (piolil)ets 

contre  les  ducaux  ipii  relenlissaicnl  de  tous  C(jt(''s  par  les  rues, 

intimidant  ceux-ci,  aui^uienlaient  le  courage  des  autres.  L'on  ne 

saurait  nier  (pi'il  n'v  eût  de  rii-réi^-ularité  dans  de  send)lables 
démarches  et,  en  tout  autre  cas  (pie  celui  de  la  tyrannie  ouverte 

qui  était  l'état  dans  le(pu'l  la  \'ille  se  rencontrait  alors,  elles 

auraient  été  sans  doule  1res  séditieuses,  mais  l'inqjossibilité  où 

étaient  les  citoyens  de  se  tirer  il'une  autre  manière  de  l'esclavage 

les  rendait  légitimes.  Kiles  eurent  le  succès  (|ue  s'en  étaient  promis 
les  amateurs  de  la  liberté,  leur  parti  devint  parla  le  |)lus  fort  de 

beaucoup  et  se  vit  en  étal  de  finir  le  grand  ouvrage  de  l'alliance 

des  deux  villes  de  la  manière  que  nous  le  dirons  dans  la  suite'. 

Cependant  le  duc  ('laMl  averti  par  ses  créatures  de  ce  (pii  se 

passait,  fit  cpielcpies  démarches  pour  empéclicM-  (jue  l'alliance  ne  se 

conclût,  mais  soit  qu'il  agît  trop  mollement,  soit  qu'il  s'y  prît  lro|i 
tard,  elles  ne  lui  réussirent  point.  IJonivard  en  attribue  le  peu  de 

succès,  soit  au  mépris  (pie  faisait  ce  prince  des  mouvemens  (pie  se 

donnaient  les  Genevois,  (pi'il  était  persuadé  de  voir  aboutir  à  rien, 
parce  (pieu  même  tenqis  (jue  ses  pensionnaires  lui  en  donnaient 

avis,  ils  lui  disaient  (pi'il  ne  s'en  devait  point  mettre  en  peine,  soit 

à  son  avarice  (pii  i  (Mn|)('(liail  de  répandre  de  l'argent  à  pro[)Os'.  Il 

•  Voy.  plus  haut,  p.  87.  '  a  Et  avoieut  eiicores  meilleure  es- 
'  «  Au  vray  (iire,  faire  telles  assem-  perance  a  cause  (jue  leurs  dicts!  pensio- 

blees  nestoit  quune  folie,  mais  Ion  ueust  naires  leur  euvoyoient  tous  les  iours  des 
sceu  congreguer  le  peuple  par  aullre  ne  vous  souciez.  Avec  ce  que  la  coustume 

moyen.  Il  fault  que  le  bou  médecin  com-  de  Mons.  de  Savoye  estoit  telle  quil  com- 
porte ung  peu  de  limpatience  du  patient.  mencoit  bien  des  entreprises,  mais  il  ne 

Et  vint  telle  folie  si  bien  a  poiuct  que  la  les  suivoit  ny  achevoit  pas,  car  qui  en 

plus  part  de  la  \ille  se  ioignit  avec  la  veult  bien  venir  au  bout  il  luy  fault  em- 
confrairie  des  bourgeois,  eu  sorte  quilz  se  ployer  les  nerfz  de  la  guerre,  (]uest  largent, 
trouvèrent  les  plus  forlz.  »  Bouixard,  liv.  ce  quil  craignoit  plus  que  la  perte  de  son 
m,  chap.  24  (t.  II,  p.  131).  pais  et  estât  et  neu  delivroit  iamais  en 
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Hl  à  la  vi'ritc  courir  le  hriiil  pai'iiii  le  jx-uplc,  par  ses  ('tiiissaircs, 

(|ii('  l'alliance  avec  le  caiilon  de  Fribourg'  serait  Irès  oiK'feiise  aux 

citoyens,  ceux  (jui  l'avaieiil  négociée  étant  convenus  par  un  aiiicle 
secret  (jue  tous  les  chels  tic  famille  payeraient  aux  Fribourgeois 

un  tribut  annuel  d'un  florin  d'or,  bruit  qui  était  bien  capable  de 

détoiu'iier  plusieurs  de  cette  alliance,  mais  dont  aussi  il  n'était  pas 
difficile  de  faire  voir  la  fausseté,  comme  on  le  fit  lors(|uc  les 

conditions  de  la  bourgeoisie  furent  proposées  dans  le  Conseil 

Général.  H  crut  aussi  ([ii'il  n'aurait  pas  de  |)eine  à  ramener  les 
esprits  en  flattant  le  peu|)le  el  lui  donnant  (juelcjues  assurances  de 

bienveillance.  Il  envoya  pour  cet  effet  Gabriel  de  Laudes,  son 

chancelier,  et  le  sieur  de  Ballaison,  baron  de  Saint-Germain,  qui 

demandèrent  d'avoir  audience  du  Conseil  Général,  ce  qui  leur 

ayant  été  accorde'',  ils  représentèrent  de  la  part  du  duc  conunenl 
ce  prince  avait  toujours  honoré  la  Ville  de  son  affection,  de  même 

que  ses  prédécesseurs,  combien  ils  avaient  été  attentifs  à  mainte- 

nir et  conserver  ses  Franchises  et  ses  libertés.  Ils  ajoutèrent  que 

le  duc  avait  très  souvent  tihiioigné  à  l'évèque  iju'il  devait  bien 
prendre  garde  de  ne  leur  donner  aucune  atteinte,  que  si  elles 

avaient  été  violées,  ou  |)ar  les  officiers  de  ce  prélat,  ou  par  ([uehpie 

autre  (jue  ce  fût,  les  citoyens  n'avaient  qu'à  le  leur  faire  connaître 

et  à  les  en  informer  exactement,  (ju'ils  avaient  l'ordre  de  leur 
maître  de  faire  incessamment  réparer  ce  qui  aurait  |)u  être  fait  au 

|)réjudice  îles  libertés.  Ou'au  reste  ils  étaient  persuadés  que  les 
citoyens,  convaincus  de  la  bonne  volonté  du  duc  à  leur  égard,  ne 

se  laisseraient  pas  aller  aux  insinuations  de  (}uel(|ues  perturbateurs 

du  repos  puljlic  qui  voulaient  les  détourner  de  la  confiance  (ju'ils 

avaient  jusques  alors  en  ce  prince  *. 
Ce  fut  le  c5o  janvier  que  les  envoyés  de  Charles  firent  ces 

remontrances,  mais  elles  vinrent  tard,  comme  nous  l'avons  déjà 

insinué.  Chacun  avait  pris  son  parti  et  l'alliance  était  prête  à  se 

conclure.  Toutes  ces  assurances  d'affection  et  de  dessein  de  main- 

saison  que  luy  peiist  iironfliter,  ains  atten-  double  a  la  fin,  et  encor  le  plus  souvent 
doit  tousiours  denvoyer  a  la  foire  iusques  iien  avoit  pas  ce  quil  deniandoit.  »  Boui- 
quelle  fut  passée,  si  que  souvent  son  espar-  vard,  liv.  III,  chap.  25  (t.  II,  p.  132). 

gne   au  commencement   luy  coustoit   au  '  R.  C.  vol.  19,  f»  72  vo. 
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tenir  les  libertés  de  la  Ville  n'étaient  [las  capables  de  l'aire  aucune 

impression  sur  l'cspril  des  citoyens  qui  avaient  l'ail  depuis  si  lon;^- 

teinps  l'expérience  du  contraire,  soit  sous  le  duc  (pii  n'-ynait  alors, 
soit  sous  ses  prédécesseurs. 

On  répondit  pourtant  aux  envoyés  de  ce  prince  d'une  manière 

fort  honnête  et  qui  mar(piait  (pie  l'on  serait  très  fâché  que  qui  que 

ce  soil  niancpuU  jamais  au  l'cspecl  ipii  (Mail  dû  à  un  aussi  grand 

prince,  mais  sans  s'expli(pier  plus  avant  sui-  la  bourgeoisie. 
Pour  amener  celte  alliance  à  une  heureuse  fin,  ceux  qui 

l'avaient  à  cccur  sentaient  bien  (pi'il  fallait  (pi'elle  se  traitât  par 

une  voie  particulière,  aussi  ce  n'était  point  par  l'ordre  des  (îonseils 

que  Besan(;on  Hugues  el  Elienne  De  la  Mar  étaient  allés  à  Fribourg' 

au  mois  de  décend)rc  pré((''(lenl.  I^es  oppositions  (pi'ils  avaient 
renconlr(''es  à  sa  conclusion  dans  le  ()(uiseil  (i(''n(''ral  lenu  à  Iciu' 
retour,  le  22  du  même  mois,  les  avaieni  conHrmés  dans  cette 

pensée,  de  sorte  (pi'ils  prirent  le  parti  d'ai^ir  sur  l'esprit  du  peuple, 
de  le  g-agner  de  la  manière  que  nous  avons  dit  et  de  conti- 

nuer de  négocier  par  eux-mêmes  l'alliance,  sans  se  faire  donner 
aucun  ordre  du  Oonseil.  Ainsi  Besan(;on  Hugues  retourna,  sous 

pr(''lc\le  de  ses  atfaii'cs  parlicidi(''rcs,  à  Fribourg  et  il  agit  si  bien 

auprès  des  seigneurs  de  ce  canton  (pi'il  en  rapporta  une  lettre 

sigiK'e  de  l'avoyer  et  du  Conseil.  Il  prit  l'occasion  de  l'assendilée 

générale  cpii  se  devait  tenir  pour  l'élection  des  syndics,  le  diman- 

che (i  février  de  l'année  iT)!!),  pour  la  faire  voira  tout  le  peuple. 
Celte  lettre  contenait  en  sid)stance  ces  trois  choses  :  l*remière- 

ment,  (pic  si  toute  la  coummnaut(''  de  (  ienève  voulait  faire  alliance 

avec  les  seigneurs  de  l'^-ibourg',  ces  seigneurs  aussi  la  voulaient 
bien  contracter  avec  la  communauté  de  (ienève;  secondement, 

(pi'ils  voulaient  le  faire  sans  préjudiciel-,  d'ufi  côté  aux  droits  de 

l'évèfpie  et  prince  de  la  Ville  et  de  l'autre,  aux  libertés  et  franchises 

des  citovens,  les(pielles  ils  s'engageaient  au  contraire  de  maintenir 
de  tout  leur  pouvoir.  Et  enlin,  (praiicune  des  parties  contractantes 

ne  serait  obligée  de  payer  à  l'autre  de  tribut. 
Le  syndic  Besanç^on  Hugues  insista  beaucoup  sur  ce  dernier 

article  pour  faire  voir  avec  combien  peu  de  fondement  les  créatures 

du  duc  de  Savoie  avaient  fait  courir  un  bruit  contraire.  Après  quoi 
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celte  proposition  pliil  si  fort  à  |)i'esfpie  loule  rassemblée  (pie  \» 

plupart,  auraient  souliaili'  de  raccepter  sui-le-cliaïup  sans  antre 

fonnalit('',  à  la  l'éserve  des  ilncaux  ([ui  ne  le  voulaient  point. 

Mais  d'antres,  amateurs  dn  l»on  ordre  s'élevèrent  el  propo- 

sèrent ([u'alin  (pi'il  ne  parût  pas  (ju'inu^  ad'aire  autant  importante 
eût  été  décidée  tumnltnairenient,  il  fallait  ipie  cliacun  donnât  son 

sulFraqc  séparément  à  l'oreille  du  secrétaire  sur  l'acceptation  ou  le 

refus  de  l'alliance,  en  même  temps  qu'on  procéderait  à  l'élection 
des  syndics,  ce  ([ui  fut  fait  aussitôt,  (pioique  Monfliyon  et  Vandel, 

syndics,  fpii  étaient  dans  le  pai'ti  du  duc,  s'y  0])posassent  et  ne 
voulussent  point  opiner  sur  cette  afïaire  ni  y  donner  leur  consen- 

tement. L'alliance  fui  accejitée  prescpi'unanimement  telle  que  les 

seigneurs  de  Fribourg-  l'avaient  pi'oposée  et  l'on  élut  pour  syndics 
Guignes  Prévost,  Etienne  De  la  Mar,  Louis  Plonjon  et  Jean,  fils 

de  Jean  Baud'.  Au  reste,  le  Conseil  ordinaire  fut  chargé  de  faire 

réponse  au  Conseil  de  Fribourg-;  la  lettre  était  conçue  de  cette 

manière  '  : 

«  Magnifiques  et  nous  treshonnorés  Seig'neurs  nous  nous 

reconunandons  a  vous  bonnes  g'races. 
«  Au  iour  duy  tenant  nostre  grauL  conseil  gênerai  pour  eslire  et 

fere  nous  sindiques  ainsi  quauons  de  coustume,  noustre  feu  sindique 

Bezancon  Hugues  tenant  propost  de  nous  afteres  acoustumes  Nous 

a  dict  et  propose  connnent  ayant  lengaige  auec  vous  signeuries 

na  gueyre  luy  dictes  en  voustre  grant  et  petit  conseil  de  conunung- 

accord  fpie,  (puuit  sembleroit  bon  au  commung-  de  cette  Cite  auoir 

borg-esie  et  amitié  auec  vouzdictes  signeuries,  que  voustre  vouloir 

et  consentement  estoit  lauoir  pareillement  auec  nous.  Non  enten- 

dante pour  ce  en  rien  preiudicier  a  lauctorite  et  iuridicion  de 

nostre  signeur  et  prince  mons'  de  Geneue  ny  aussy  a  nous  libertés 
et  franchises,  ains  de  tout  vostre  pouuoir  les  vouloir  maintenir  et 

défendre  ainsy  que  par  plusieurs  foys  par  vous  ambassadeurs  et 

'  l{.  C,  vol.  19,  f"  76.  moderae.  »  îs'ous  avons  cru  devoir  réta- 
^  «  On  n'a  fait,  dit  une  note  de  Gau-  blir  le  texte  conformément  au  document 

lier,  que  clianger  le  vieux  langage  dans  original.  {Note  des  éditeurs.) 
lequel  cette  lettre  était  écrite,  en   style 
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lectres  de  vostres  grâces  nous  auez  donne  a  entendre.  Le  (|iiel  feu 

sindi([ue  auoir  dict  et  propose  sesdiclez  parolles  et  eslre  entenduez 

par  nostre  dict  coninuing'  appelle  au  sou  de  nostre  grosse  cloche 

ainsi  quauons  de  bonne  coustunie,  vous  remercient  treslunidil(>- 
nienl  et  dung  coniinung  accort,  ont  consentytz  et  conseiiLeut 

recepuoir  de  bien  bon  cueur  vostre  borgoisie  et  aniytie  et  pareil- 

lement nous  estres  vous  bous  borgois  et  vrays  aniys  non  contri- 
buant les  vngz  aux  aultres  aulcungz  tribus  uy  charges  entendantz 

demeurer  en  nous  Libertés  et  franchises  comme  somes  de  présent, 

et  auec  ce  nous  a  dict  et  donne  dentendre  nosfredict  feu  sindique 

que  pareillonieut  aues  experance  et  porchasseries  de  aiusy  faire 

afere  par  Magniti(jues  et  nous  treshonnores  signeurs  Mess'*  de 
Solorre  auec  nous,  pareillement  nous  auec  eulx.  Messeigneurs  sil 

est  voslre  bon  plaisir  nous  feres  ascauoir  vouz  bonnes  volentes  et 

nous  manderes  par  escript  comme  vous  plaict  de  fere  affin  que 

nous  faisions  pareillement.  Et  auec  ce  sil  est  chouse  (|ue  vous 

plaise  que  puissions  fere  pour  vousdictes  seigneuries  le  ferons  de 

tresbon  cueur  aydant  nostre  Seigneur  lequel,  Magnificjues  et  nous 

treshonnores  seigneurs,  vous  doint  laccomplissement  de  vous  bons 

désirs.  A  Geneue  vi"  de  feurier. 

<(  Les  tous  vostres,  les  Sindiques  Petit  et  Grand  Conseil 

de  Geneue ' .  » 

Les  envoyés  du  duc  de  Savoie  furent  fort  irrili's  de  la  conclu- 

sion de  celte  alliance.  Ils  firent  même  bien  des  elVorls  aiq)r('s  du 

peuple  pour  le  porter  à  s'en  désister,  et  pendant  que  les  Eidgnots 
se  réjouissaient  en  se  régalant  les  uns  les  autres  et  faisant  des  pro- 

cessions par  la  ville,  ces  envoyés  rassemblaient  les  Mannuelus  et 

les  animaient  contre  les  autres.  Les  ducaux,  se  sentant  soutenus, 

en  devenaient  plus  iusolens,  les  plus  apparens  d'entre  eux  se 
présentèrent  même  en  Conseil  et  firent  des  protestations  contre 

l'alliance;  le  registre  parle  entre  autres  d'un  de  Brandis,  de  deux 

de  Fernex,  de  Montliyon,  de  Versonnex  et  Pesnies',  de  sorte  que 

le  feu  de  la  guerre  civile  paraissait  être  prêt  à  s'allumer,  mais  les 

'  R.  C,  vol.  19,  fo  77.  »  Ibid.,  fo  79  v». 



122  LE    DUC    CHERCHE    A    GAGNER    LES    EIDGNOTS.  I^IQ 

diicaiLV  étant  en  Irop  petit  nombre  pour  rien  entreprendre,  cédè- 

rent et  les  envoyés  de  Charles,  voyant  ([u'ils  n'avançaient  pas 
beaucoup  les  affaires  de  leur  maître  dans  Genève,  se  retirèrent. 

Mais  si  le  duc  rappela  ses  envoyés,  ce  ne  fut  pas  pour  aban- 

donner la  partie.  L'alliance  de  Friboury  rompant  absolument 

toutes  les  mesures  (|u'il  avait  |)rises  pour  se  rendre  souverain  de 
Genève,  il  résolut  de  ne  négliger  aucun  des  moyens  propres  à  la 

faire  révoquer.  Il  crut  (ju'il  en  pourrait  venir  à  bout  de  trois 
manières  :  en  détachant,  du  parti  les  ()rincipaux  promoteurs  de 

l'alliance;  en  persuadant  aux  seigneurs  de  Friltourt;-  de  la  rompre, 

et  enfin,  au  cas  ([u'il  ne  pût  pas  les  y  porter  ])ar  lui-même,  en 
em|)loyant  les  autres  cantons,  en  particulier  celui  de  Berne,  pour 

les  y  faire  condescendre. 

A  l'égard  des  promoteurs  de  l'alliance,  il  s'attacha  principa- 

lement à  Bertlielier.  BonivanT  rapporte  qu'au  lieu  qu'avant  la 

conclusion  de  l'alliance,  le  duc  ne  voulait  pas  seulement  entendre 
parler  de  cet  honmie-Ià,  il  employa  alors  toutes  sortes  de  moyens 

pour  le  gagner,  il  se  servit  pour  cela  de  l'évtHjue  de  Maurienne, 

qui  résidait  le  plus  souvent  à  Genève,  à  cause  ([u'il  était  chantre  de 

la  grande  église,  comme  nous  l'avons  dit  ailleurs,  ecclésiasti(iue 

(]ui  était  assez  bien  vu  par  les  amateurs  de  la  liberl(''.  Il  fit  tlire  à 
Bertlielier  par  ce  prélat  que  non  seulement  il  serait  pleinement 

absous  de  tous  les  crimes  qu'on  lui  inq)utait,  mais  (]ue  de  plus,  on 

le  dédommagerait  amplement  des  frais  (ju'il  pourrai!  avoir  laits  à 

l'occasion  de  cette  affaire  et  ipie  l'on  donnerait  à  ceux  (jui  avaient 

ac(|uis  la  bourgeoisie  de  Fribourg-  toutes  les  sûretés  qu'ils  pour- 

raient souhaiter,  (|u'on  ne  les  atta([uerait  jamais,  ni  dans  leur  corps 

ni  dans  leurs  biens  et  (|u'on  ne  violerait  jamais  les  Franchises. 

L'on  s'adressa  aussi  au  prieur  de  Saint-Victor  lui-même,  compère 

et  bon  ami  de  Bertlielier,  et  ([ui  n'avait  pas  moins  d'amour  pour  la 

liberté  que  cehii-ci,  mais  on  les  trouva  l'un  et  l'autre  également 

inébranlables.  Ils  répondirent  (ju'il  serait  houleux  à  ceux  qui 
avaient  procuré  à  la  Ville  un  si  grand  avantage  (jue  celui  de 

l'alliance  avec  Fribourg,  de  travailler  à  la  rompre  par  raj)pàl  d'un 

'  Liv.  111,  cliaii.  âG  (l.  11,  p.  137). 
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infâme  et  vil  iiih'riM  cl  (|irils  se  garderaient  bien  d'exposer  |)ar 
une  senililable  conduite  tout  un  peuple  innoeeni  au  ressentiment 

d'un  prince  qui  pourrait  se  venger  d'une  manière  cruelle,  «pic 

d'ailleurs,  le  peuple  lui-même  n'y  consentirait  |)oinl,  (piand  même 

eux  le  voudraient  et  (pi'ils  l'irriteraient  si  tort  eu  rahandomutnl 

qu'ils  courraient  risque  d'en  être  enfin  les  victimes. 

Le  duc  ne  pouvant  rien  gag-ner  sur  l'esprit  de  Berthelier  el 
des  autres  de  son  parti,  ses  émissaires  ag-irent  auprès  des  sei- 

g'ueurs  de  Frihourg  pour  les  faire  revenir  de  la  parole  (pi'ils 

avaient  donnée,  mais  ils  n'y  réussirent  pas  non  plus".  Le  peuple  de 

cette  ville-là  aimait,  les  Genevois,  d'ailleurs  il  trouvait  son  conq)le 
par  rapport  au  connuerce  à  avoir  alliance  avec  eux,  et  la  raison 

qu'alléguait  le  duc  de  Savoie  (jue  la  ville  de  Genève  n'avait  point 

pu  contracter  de  combourgeoisie,  |)arce  qu'elle  lui  élail  sujette, 

ne  les  persuadait  pas,  puis(ju'il  ne  pouvait  prouver  ce  ipi'il  avan- 

çait à  cet  égard,  (pie  par  la  lîulle  du  pape  Léon  de  l'aimée  i.lr."), 

à  larpielle  les  cardinaux  n'avaient  point  voulu  donner  leur  a|)|)ro- 

bation,  comme  nous  l'avons  dit  ci-dessus,  et  qui  par  conséipieut 
n'était  d'aucune  valeur. 

Les  agens  du  duc  ne  voyant  |)as  les  Fribourg-eois  disposés  à 

leur  accorder  ce  (pi'ils  demandaient,  se  plaignirent  d'eux  aux 
autres  cantons,  les  accusant  d'avoir  contrevenu  aux  alliaiu;es 

qu'avait  leur  maître  avec  la  nation  helvéticjue  en  donnant  la  bour- 

geoisie à  des  gens  —  il  n'osait  plus  dire  qui  étaient  ses  sujets,  [)arce 

que  rien  n'était  plus  aisé  (pie  de  lui  prouver  le  contraire,  mais  (pii 

étaient  enclavés  dans  ses  pays  —  et  d'avoir  traité  avec  eux  cette 
alliance,  non  seulement  sans  la  participation,  mais  aussi  contre  la 

volonté  de  révê([ue  (pu?  les  Genevois  reconnaissaient  |)our  lem- 

prince.  Cette  plainte,  qui  paraît  d'abord  avoir  quehpie  plausibilité, 
était  pourtant  sans  fondenu-nt,  puis(pie  les  Genevois  avaient  dans 
leur  traité  expressément  réservé  les  droits  de  souveraineté  de 

l'évêque,  auxipicis  ils  déclaraient  ne  vouloir  porter  aucun  préju- 

dice et  qu'il  y  a  plusieurs  exemples  de  villes  sujettes  à  des  princes 
qui  ont  le  droit  de  contracter  par  elles-mêmes  des  alliances,  telle 

■  Bouivard,  liv.  III,  cliap.  26  (t.  II,  p.  137). 
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qu'est  la  ville  de  Neuchàlel  en  Suisse.  Par  rappori  aux  Frihour- 

jo-eois,  comme  ils  n'avaient  aucune  alliance  avec  l'évèque,  ils 
étaient  libres  à  son  égard  et  rien  ne  les  enijjèciiait  de  traiter  avec 

ses  sujets.  Enfin,  n'étant  fait  mention  dans  le  traité  du  duc  avec 
les  Suisses,  que  des  sujets  des  uns  et  des  autres,  lesc(uels  les 

parties  s'eng-agent  à  ne  point  recevoir  liuurgeois,  connue  nous 

l'avons  dit  ci-devant,  il  est  clair  (|iie  les  Geiunois  n'étant  point 

soumis  à  la  domination  de  Savoie,  ils  n'étaient  point  dans  le  cas 
du  ti'aité. 

Les  plaintes  de  t^harles  contre  les  seigneurs  de  Frihourg 

furent  plus  écoutées  à  Berne  (|u'ailleurs,  parce  que,  s'il  en  faut 

croire  Bonivard',  le  duc  avait  alors  un  assez  grand  nombre  de 
créatures  dans  ce  canton,  île  sorte  (pie  les  Bernois  envoyèrent 

priei-  les  F'ribourgeois  de  se  déporter  de  l'alliance  de  Genève, 

assurant  tpi'il  n'y  avait  ([ue  (piel(|ues  particuliers  de  cette  ville  (pii 

l'eussent  souliaité,  dont  plusieurs  même  se  repentaient,  de  sorte 

([u'il  ne  tiendrait  (ju'aux  seigneurs  de  Fribourg  de  la  rompre.  • 
Mais  ceux-ci  (pii  savaient  le  contraire,  ne  se  laissèrent  pas  gagner. 

Ils  dirent  d'abord  iju'ils  ne  pourraient  pas  faire  ce  qu'on  exigeait 

d'eux  sans  une  perfidie  criante  et  sans  exposer  leurs  combourgeois 

à  être  menés  à  la  boucherie,  ([u'ainsi  ils  ne  doimeraicnt  jamais  les 

mains  à  rompre  l'alliance  que  le  Conseil  Général  de  Genève  ne 
voulût  aussi  la  ronq)re  de  son  côté,  et  que,  pour  faire  voir  que  ce 

n'était  point  |)Our  leur  intérêt  j)articulier  (pi'ils  avaient  fait  cette 

combourgcoisie,  mais  uniquement  pour  celui  dos  Genevois  dont 

la  triste  situation  où  ils  étaient  depuis  si  longtemps  les  avait 

touchés  de  pitié,  ils  voulaient  bien  envoyer  des  députés  à  Genève 

de  leur  part  pour  offrir  de  la  défaire  et  que  s'il  plaisait  aux  sei- 

gneurs de  Berne  d'en  envoyer  en  même  temps  de  la  leur,  ils 

seraient  témoins  de  la  manière  dont  ceux  de  Fribourg-  parleraient. 

Les  Bernois  acceptèrent  la  proposition  des  Fribourgeois. 

D'Erlacli  se  rendit  à  Genève  de  la  part  des  premiers  et  Jean  Fabri 

de  celle  des  autres;  ils  y  arrivèrent  le  l'^-'mars'.  Ils  demandèrent 

aussitôt  aux  syndics  d'avoir  audience  du  Conseil  Général,  où  ils 

'  Liv.  m,  cliap.  2b  (t.  II,  p.  139).  '  R.  C,  vol.  19,  fo  80. 



l5u)  DEPUTES    DE    FRIBOIRG    ET    DE    BËR>T:    A    CENÈvE.  125 

avaient  à  faire  ([uelcjues  représentations  de  la  part  de  leurs  supé- 

rieurs, ce  ([ui  leur  l'ut  arcoidé.  Il  n'est  point  vrai  qu'il  y  eût  avec 
eux  des  envovés  du  duc  de  Savoie  (pii  entrassent  en  même  tem|)s 

dans  l'assemblée  et  qui  y  fissent  des  reproches  au  peuple  de  la 

part  (le  leur  maître,  d'avoir  conclu  l'alliance,  comme  le  raconte 
Bonivard;  du  moins  la  cliose  ne  j)araît  point  par  les  registres 

publics  qui  ne  disent  autre  chose,  si  ce  n'est  que  le  député  de  Fri- 

bourg-,  qui  parla  le  premier,  informa  le  Conseil  Général  des  op|)o- 

sitions  que  formait  le  duc  auprès  des  Cantons  à  l'alliance  des  deux 

villes,  laquelle  ses  supérieurs  n'avaient  point  contractée  pour  leur 

avanlag-c  particulier,  mais  seulement  pour  garantir  les  Genevois 
des  vexations  perpétuelles  auxquelles  ils  étaient  exposés.  Il  ajouta 

que  les  seigneurs  de  Fribourg-  avaient  répondu  aux  envoyés  du 

duc  qu'ils  n'avaient  point  contrevenu  aux  alliances  (pi'avait  ce 

prince  avec  le  Corps  helv(''lii|ue  en  faisant  avec  la  ville  de  Genève 

la  condjourg'eoisie  dont  il  se  plaignait,  puis(jue  cette  ville  ne  lui 
était  pas  sujette,  mais  que  pourtant  il  avait  ordre  de  dire  au  Conseil 

Général  (pie  si  les  Genevois  voulaient  rompre  l'alliance,  ses  supé- 

rieurs y  donneraient  les  mains,  mais  aussi,  s'ils  ne  le  voulaient  pas 

faire,  les  seigneurs  de  Fribourg-  tiendraient  religieusement  leur 

parole  cl  (pi'ils  emploieraieul  pour  la  défense  de  la  ville  toutes  les 
forces  (pie  la  Pi'ovidence  leur  avait  mises  en  main.  Le  peuple, 

affermi  el  encouragé  par  ce  discours,  n'hésita  pas  à  répondre 

aussitôt  qu'il  était  résolu  à  se  tenir  à  ce  qui  avait  été  arrêté  le  jour 

de  la  ci'éalion  des  syndics.  Ap]»'s  (pioi,  Jean  Fabri  se  retira  de 

l'assemblée  pour  laisser  l'envoyé  de  Berne  en  liberté  de  repré- 

senter ce  (ju'il  voudrait. 

D'Erlach,  (pii  est  qualifié  dans  le  registre  d'ambassadeur  des 

Ligues,  ayant  pris  la  pai'ole,  après  avoir  aussi  informé  la  Commu- 

nauté des  oppositions  du  duc  de  Savoie  à  l'alliance  de  Fribourg-, 
déclara  que  la  Ville  étant  sujette  à  ce  prince,  ses  sujiérieurs  ne 

pouvaient  pas  s'empêcher,  suivant  leurs  engagemens,  de  le  sou- 

tenir et  de  faire  ce  qui  dépendrait  d'eux  pour  la  faire  rompre. 

Qu'ainsi  il  exhoilail  les  citoyens  d'abandonner  de  leur  bon  gré 

une  alliance  (pi'ils  n'avaient  pas  eu  di-oil  de  coiilracler  el  de  conti- 
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inior  on  l)ons  sujets  dans  robéissanco  (jiie  leurs  prédécesseurs 
avaient  rendue  au  duc  de  Sa\oie. 

Il  paraissail  par  ce  discoui-scoudiien  les  émissaires  de  Charles 
avaieni  prévenu  les  esprits  en  Suisse  contre  les  Genevois.  Pour 

lever  ces  préjui^és,  le  Conseil  G(''iiéral  résolut  que  les  syndics 

iraienl  au  loi'is  de  l'ambassadenr  des  Lii^ues  |)Our  l'informer  en 

di'tail  des  droits  et  des  lil)ert(''s  de  la  \  ille  et  en  |)articulier  pour 
lui  taire  voir,  comme  il  était  très  aisé  de  le  faire  de  la  manière  la 

plus  claire  et  la  plus  incontestable,  que  le  duc  de  Savoie  n'était 
j)oint  souverain  de  Genève  et  que  pour  rendre  tous  les  cantons 

bien  convaincus  de  cette  vérité,  cette  ville  souhaitait  extrêmement 

et  recpiéi'ait  d'avoir  audience  là-dessus  à  la  j)remière  diète  géné- 

rale cpii  se  tiendrait,  par  des  députés  qu'elle  y  enverrait  de  sa  part. 

Voilà  ce  que  rapportent  les  registres  sur  cette  affaire'.  Boni- 

vard  ajoute'  ipi'après  que  D'Erlach  fut  sorti  de  l'assemblée, 

l'envoyé  de  P^iboury,  craignant  que  ce  ([ui  avait  été  dit  ne  lit 
(pielquc  impression  sur  les  esprits,  y  rentra  et  dit  au  Conseil 

Général  :  m  Messieurs,  si  de  pure  et  franche  volunté  vous  voules 

quitter  ceste  bourgeoisie,  ie  m'en  rapjiorte  a  vous  :  mais  si  ne  le 
faictes  fors  par  craincte,  ostes  cella  de  vostre  teste  et  ne  vous 

estonnes  poinct  des  propos  de  l'andiassadeur  de  Berne,  car  Mes- 
sieurs scauent  bien  quilz  ont  affaire  auec  eulx,  ilz  sont  frères,  et 

ne  croyent  poinct  quilz  se  veullent  battre  avec  Messieurs  de  Fri- 

bourg-  a  la  poste  du  duc  de  Savoye,  et  (piaiit  ilz  le  vouldroient 
faire,  Messieurs,  a  laide  de  Dieu  et  daultres  alliez  quilz  ont,  sont 

asses  fortz  pour  ne  laisser  fouller  ny  vous,  ny  eulx.  w 

Le  même  auteur  ajoute  que  ce  discours  redonna  du  courage 

au  peuple  qui  avait  (''té  un  peu  ébranlé  par  les  menaces  de  l'envoyé 

de  Berne  et  que  l'on  prit  cette  résolution  qu'il  faudrait  j)lutôt 

s'exposer  à  voir  chacun  tuer  sa  femme  et  ses  enfans  et  à  souffrir 

mille  morts,  que  de  rompre  l'alliance,  et,  pour  ôter  toute  occa- 
sion de  le  faire,  que  ceux  cpii  le  ])roposeraient  jamais  seraient 

|)unis  du  dernier  supplice;  que  ce  fut  la  réponse  qui  fut  faite 

aux  deux  envoyés,  lesquels  retournèrent  chez  eux  la  |)orler  à  leurs 

'  R.  C,  vol.  19,  fo  8()  yo,  81.  »  Liv.  III,  ciiap.  26  (t.  II,  p.  142). 
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maîtres;  mais  cette  belle  résolution  no  fut  pas  de  longue  durée, 

comme  nous  le  verrons  dans  la  suite. 

Cependant  le  duc  de  Savoie  lui-nu'me  ne  pul  |»as  venir  à 

bout  de  la  faire  d'abord  changer,  quoiqu'il  oiilrcprîl  de  le  faire  par 

ses  persuasions.  Ce  [)rince,  passant  (|uel(pu'  Icnips  après  qu'elle 

fui  prise,  par  Genève  en  allant  à  Thonon,  prit  occasion  d'envoyer 

quérir  les  syndics.  Après  qu'il  leur  eut  fait  ipiekpies  reproches 

d'avoir  fait,  non  seulement  sans  le  consulter,  mais  aussi  contre  ses 

intérêts,  une  affaire  autant  inqwrtanle  (pie  l'était  une  alliance,  il 

affecta,  pour  les  ramener,  de  leur  parler  avec  douceui-  et  de  leur 

faire  des  caresses.  Il  les  assura  cpi'il  n'avait  jamais  eu  dessein  de 

faire  du  lorl  à  la  Ville  ni  aux  particuliers,  qu'ainsi  elle  n'avait 

aucun  sujet  de  chercher  de  protection  contre  lui  par  des  alliances; 

(ju'encore  (pie  l'alliance  ([u'elle  avait  conclue  fût  rompue,  comme 

elle  le  devait  être  dans  peu,  il  ne  laisserait  pas  d'avoir  pour  la  ̂'llle 

la  même  affection  (pi'auparavant,  de  lui  faire  plaisir  et  de  venir 

aussi  souvent  dans  Genève  (pi'il  avait  coutume  de  le  faire,  pourvu 

seulement  (pi'on  renonçât  de  bonne  grâce  à  l'alliance  de  Fribourg- 

et  (pi'oii  eut  pour  lui  les  mêmes  égards  (pi'on  avait  eus  de  tout 

temps.  Les  syndics  ne  firent  autre  chose  (pie  de  remercier  ce 

prince  dans  les  termes  les  plus  respectueux  qu'il  leur  fut  possible 
et  cependant,  la  Ville  suivit  sa  pointe. 

1!  devait  se  tenir  une  diète  générale  des  cantons  à  Zurich,  où 

le  duc  et  r('V(Vpie  avaient  envoyé  le  sieur  de  Saleneuve  et  Eusta- 

che  Ghapuis,  officiai,  pour  faire  des  plaintes  contre  les  seigneurs 

de  Fribourg  et  |)Our  prier  les  Cantons  de  les  porter  à  se  désister  de 

l'alliance.  Les  Genevois  ne  maïupièrent  pas  aussi  d'y  envoyer,  de 

leur  côté,  des  députés  pour  justifier  leur  procédé  ;  ce  furent  Besan- 

(•011  Hugues,  Claude  Richardet  et  François  Goulaz  (pii  eurent  cette 

commission'.  Le  duc  obtint  ce  (pi'il  demandait.  Les  Cantons  priè- 

rent celui  de  Fribourg'  de  rompre  l'alliance  avec  Genève,  mais  ce 

canton  n'y  voulut  ])oinf  consentir,  et  ses  envoyés  alléguèrent  de 

sa  part  les  mêmes  raisons  que  nous  avons  rapportées  ci-devant. 

Les  Fribourgeois  demeurant   fermes,  la  chose  fut  remise  à  une 

'  R.  C,  vol.  19,  fo85. 
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autre  diète,  où  les  parties  devi-aieiit  venir  chacune  défendre  ses 
droits  et  voir  ensuite  la  ((ucslion  décidée  par  les  lois  ordinaires  de 

la  justice,  et  cependant  on  convint  que  les  Genevois  continue- 

raient de  jouir  de  leurs  Franchises  et  de  leurs  libertés  et  seraient 

en  sùi'e((''  par  rapport  à  leiu's  |)ersonnes  et  à  leurs  biens. 

Besançon  Hugues  avec  les  autres  dé'j)ul(''s  étant  v<'nu  appor- 
ter celle  réponse  à  (Jenève,  le  Conseil  Général,  qui  fut  assemblé 

|K)ur  entendre  leur  rapport,  le  27  mars',  voyant  que  les  seii^neiirs 

dcFriboury  (''laient  fermes  à  maintenir  la  combourgeoisie,  nonobs- 
tant la  sollicitation  des  autres  cantons,  la  confirma  de  plus  fort  et 

envoya  Jîesançon  Hugues  et  Malbuisson  à  Fribourg  pour  la 

conclure  dans  loules  les  formes,  ce  ([u'ils  fireni,  et  ils  en  appoi- 

lèrent  les  lettres  scellées  et  signées  |)ar  l'avfjyer  et  le  (Jonseil  de  la 
ville  de  Fribourg. 

Le  duc  voyant  que  les  Genevois  s'obstinaient  à  coiilirmer 

l'alliance,  ht  de  nouveaux  eliorts  pour  venir  à  bout  de  la  rompre; 
il  employa  pour  cela  les  chanoines  de  Saint-Pierre,  les(|uels  étant 

la  plupart  ses  sujets,  étaient  aussi  dans  ses  intérêts.  Il  t''crivil  donc 

une  letli'e  au  Ghapitre  par  laquelle  il  le  pi-iail  d'écrire  au  Corps 

helvéli(|ue,  assendjlé  à  Zurich,  pour  l'assurer  que  le  Chajiifre 

n'avait  jamais  donné  son  consentement  à  l'alliance  de  Fribourg, 

qui  était  contre  l'autorité  du  duc  de  Savoie  et  celle  de  l'église  de 

Genève,  t|ue  cependant,  faisant  un  corps  considérable  dans  l'état, 
on  devait  avoir  (|uel(jue  égard  à  ses  sentimens  dans  une  affaire  de 

cette  nature  c[ui  le  touchait  de  près  comme  étant  la  partie  la  plus 

distinguf'C  de  l'église.  Le  Cha[)ilre  ayant  opiné  là-dessus',  la 
plupart  des  \  oix  allait  à  écrire  de  la  manière  que  le  duc  souhaitait, 

n'y  ayant  dans  l'assemblée  que  l'abbé  de  Bonmonl  et  le  prieur  de 

Saint-Vicloi'  cpii  eussent  à  cu'ur  les  intérêts  de  la  ̂   ille.  Mais 

celui-ci,  (pioi(pril  fui  le  dernier  cl  cpi'il  n'eût  pas  voix  délibérative 

parce  (juil  n'avait  pas  encore  les  ordres,  eut  assez  de  fermeté  pour 

'  R.  G.,  vol.  19,  f»  86.  Pois  Maron,  prieur  de  Saint-Martin  :  d'Ar- 
*  Chanoines   qui  assistèrent  à  cette  Ion  de  Sanfraval  ;  Ijouis  de  (Iharansonay; 

délibération  :  l'évêque  de  Maurienne;  Anié  Jean  de  Charansonay,  curé  de  la  Made- 

de  Gingins,    abbé  de   Bonniont  ;  Jean  de  leine  ;  Michel  i\"avis;   François  de  Boni- 
la  Foresl,  curé  de   Sainl-Gervais  ;   Fran-  vard.  prieur  de  Saint-Viclor. 
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s'opj)Oser  au  lorrenl  '.  Il  |)ria  le  Chapitre  de  suspendre  une  résolu- 
tion dont  il  pourrait  bien  se  repentir  dans  la  suite;  il  fit  souvenir 

ee  corps  qu'il  avait  fait  espérer  au  peuple  (pi'il  ne  se  sépai-ei'ait 
jamais  de  ses  inl(>rèts,  que  le  peuple  ayant  eompti'  là-dessus  et 

apprenant  cpie  les  chanoines  avaient  changé  de  sentiment,  il  ne 

voudrait  pas  ri'pnndi-e  (jue  ce  mcnie  peuple  se  voyant  tronipt",  leurs 

personnes  fussent  en  sûreté  ou,  quand  ils  n'auraient  rien  à  crain- 
dre pour  lors  de  son  ressentiment,  ce  même  jieuple  ne  trouvât  un 

jour  l'occasion  de  se  veuyer  d'eux,  d'autant  plus  (ju'il  n'y  avait 

pas  d'apparence  que  les  Cantons  cpii  étaient  dans  une  liaison  aussi 
étroite  les  uns  avec  les  autres,  voulussent  obliger  les  seigneurs  de 

Fribourg  à  rompre  la  combourgeoisie  pour  l'aire  plaisir  au  duc.  Il 
ajouta  que  si  les  chanoines  voulaient  suivre  le  sentiment  de  lui, 

Bonivard,  ils  auiaienl  un  prétexte  tort  plausible  pour  se  tirer 

d'intrigue;  ([u'ils  pourraient  dire  au  duc  que  la  connaissance  des 
affaires  polititpies,  telles  (pie  sont  les  alliances,  ne  regardait  point 

le  (Chapitre,  (|ui  ne  se  devait  miMcr  que  des  affaires  ecclésiastiques; 

(pi'en  preiiaiil  un  seud>lablc  paili,  ils  ne  ili'sobligeraient  ni  le  duc 

de  Savoie  ni  le  peuple,  et  qu'ils  pouvaient  em[)loyer  plus  utilement 
leur  médiation  pour  ramener  la  paix  dans  la  ville.  Mais  tout  ce 

que  put  dire  le  prieur  de  Saint-Victor  ne  fit  aucun  effet  ;  il  s'attira 
même  des  reproches  piquans  de  |)lusieurs  de  rasseml)lée  qui  lui 

duciit  (|iril  lui  seyait  mal  d'avoir  si  peu  à  cci-iu"  les  intérêts  de  la 

maison  de  Savoie  (pii  avait  l'ait  beaucoup  de  bien  à  ses  prédéces- 

seurs. 11  leur  répondit  que  son  premier  devoir  était  envers  l'église 

de  Genève  et  qu'il  i)ouvait  bien,  sans  paraître  ingrat  envers  le  duc, 
conseiller  aux  chanoines  de  prentire  une  résolution  (pii  ne  fût  pas 

contraire  au  bien  d'une  église  flont  ils  étaient  obligés  par  tant 

d'endroits  de  mainlcnir  les  droits  et  les  liliertés,  et  voyant  (pie  ce 

([u'il  disait  ne  faisait  pas  d'impression  sur  leur  es|)iil,  il  (|uitta 

rasseml)l(''e  en  faisant  des  |)rotestations  contre  la  résolution  (pi'elle 

prenait . 

Les  syndics,  (pii  avaient  él(''  avertis  de  ce  tpii  se  passait  dans  le 
Chapitre,  venaient  en  faire  des  plaintes  à  ce  corps  dans  le  temps 

»  Bonivard.  liv.   III.  i-lia|i.  2S  (1.  II.  p.  t47|. 
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que  Bonivard  en  sorlil,  ci-  (|iii  (il  suspen(lr<'  la  r(''soliili()ii  ;  mais  les 

chanoines  qui  élaienl  dévoués  au  duc  prii'enl  leur  (euq)s  pour 
écrire  aux  Cantons  de  la  manière  ([ue  ce  prince  souliallail,  un  jour 

que  l'abbé  de  Bonmont  el  le  prieur  de  Sainl-\  ic(or  ne  |jouvaienl 

pas  se  rencontrer  dans  l'assembh-e. 

Cependant  le  peuple  en  ayant  eu  le  vent,  commença  à  s'allrou- 

per  el  à  taire  beaucoup  de  bruit,  ce  (|ui  n'épouvanta  pas  peu  les 
chanoines.  Bonivard,  infoi'iué  de  leiu'  crainle,  leur  promit,  pour 

les  rassurer,  (pi'il  ferait  tout  ce  (pii  d<''pendrail  de  lui  |)our  l'apaiser, 

à  quoi  il  eut  assez  de  peine  à  ré'ussir,  car,  (|uoiqu'il  fût  connu 
parmi  la  bourgeoisie  pour  être  lion  républicain,  cependant  Besan- 

çon Hugues,  Bertlielier  et  Pécolal  (pi'il  renconti'a  de  fuiil  au  haut 

du  Perron  à  la  tête  d'une  troupe  (pii  venait  demander  raison  au 

Chapitre  de  ce  qu'il  avait  fait,  lui  lirenl  de  sanglans  reproches, 

accusant  les  chanoines  d'avoir  vilainenuml  Irahi  le  |)euple;  Boni- 
vard eut  beaucoup  de  peine  à  les  radoucir.  (Cependant,  ayant  pris 

à  part  ceux  que  je  viens  de  nonuuer  el  leur  ayant  dil  (|ue  peul-clre 

le  bruit  (pii  courait  était  faux  ou,  s'il  était  véritable,  ipie  le  remède 
ne  serait  pas  difficile,  supposé  (jue  la  lettre  eût  été  écrite  dans  le  sens 

qu'ils  pensaient,  |)uis(pi'on  ne  l'avait  pas  encore  envoyée,  ils  enten- 

dirent raison.  Comme  l'fnécjue  île  Maui'ienne  qui,  d'ailleurs,  n'é'tait 

pas  ennemi  de  la  Ville,  ainsi  que  nous  l'avons  dit  ci-dessus,  j)our 
faire  plaisir  dans  celte  occasion  au  duc,  avait  pressf^  assez  vivement 

le  Chapitre  d'écrire  aux  Cantons  de  la  manière  que  le  souhaitait  ce 
prince,  le  prieur  de  Saint- Victor  le  fil  avertir  secrètement  que  le 

peuple,  extrêmement  irrité  de  ce  (|ui  se  |)assait,  paraissait  prêt  à 

se  porter  à  des  extrémitV-s  fâcheuses  si  l'on  ne  changeait  au  plus 

vite  le  style  de  cette  lettre,  el  ([u'il  allait  voir  chez  lui  à  ce  sujet  les 

principaux  des  citoyens.  Ce  prélat,  profitant  de  l'avis,  lit  aussitôt 
reformer  la  lettre  et  cjuand  Berlhelier,  Hugues  et  Pécolal  furent 

dans  sa  maison  avec  le  prieur  de  Saint-Victor,  il  les  assura  (ju'elle 

ne  contenait  rien  (pji  pût  porter  aucun  |)r('ju(lice  à  la  Ville  et,  afin 

(pi'ils  n'en  doutassent  pas,  la  leur  ayant  montrée  —  l'encre  en 
était  encore  toute  fraîche,  car  à  peine  le  secrétaire  avail-il  eu  le 

temps  de  la  transcrire  de  nouveau  —  ils  virent  qu'efFectivemenl  le 

Cha()itre  marquait  aux  Cantons  (ju'il  n'avait  d'aulre  dessein  que 
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de  vivre  sous  la  prolcclion  de  Uieii  et  de  saint  Pierre,  et  que,  par 

rapport  à  l'alliance  de  Fribourî^-,  comme  ce  n'était  point  l'affaire 

d'un  corps  ecclésiastique  d'examiner  si  elle  convenait  ou  non  à  la 

Ville,  le  Chapitre  ne  l'acceptait  ni  ne  la  refusait.  Le  peuple  ayant 

été  informé  de  la  chose,  n'eut  pas  de  peine  à  se  calmer. 

Le  tluc  de  Savoie  n'ayant  pas  réussi  de  ce  côlt'-là  ni  par  les 

voies  d'une  négociation  douce,  du  moins  en  apparence,  crut  qu'il 
devait  commencer  de  mettre  en  usa^e  des  moyens  plus  violens  et, 

par  conséijuenl,  plus  efficaces.  11  commença  par  les  menaces,  il 

fil  déclarer  par  ses  envoyés  aux  Genevois  qu'il  avait  appris  avec 

beaucoup  de  surprise  qu'encore  ipi'il  ei'il  dit  hii-mème  aux  syndics, 

il  y  avait  fort  peu  de  jours,  eu  passant  par  Genève,  que  l'alliance 

qu'ils  avaient  faite  était  désapprouvée  |)ar  les  Ligues  des  Suisses 

et  qu'elle  leur  déplaisait  beaucoup,  cependant  ils  avaient  envoyé 
dès  lors  Hugues  et  Malbuisson  à  Fribourg  pour  en  achever  entiè- 

rement l'ouvrage;  qu'ils  pouvaient  bien  compter  que  son  Altesse 

s'y  opposerait  de  toutes  ses  forces  el  qu'ils  n'avaieul  d'autre  parti 

à  prendre  ipie  celui  d'v  renoncer  au  |)his  vite  absolument,  s'ils  ne 

voulaient  s'exposer  à  tous  les  malheurs  (pie  leur  pouvait  attirer  le 
ressentiment  de  ce  prince. 

C'est  ce  que  représentèrent  de  la  [lart  du  duc  de  Savoie  les 
sienis  de  Salagine  et  de  Lussey  au  (Conseil  Général  assemblé 

le  i'"'^  avril,  a[)rès  (pioi  ils  se  retii'èrenl  de  l'assemblée.  Tout  ce 

qu'ils  purent  dire  n'ébranla  point  encore  le  peuple,  qui  charg'ea 

les  syndics  de  leur  aller  représenter  en  leur  log-is  que,  dans  ce  qui 

s'était  passé,  la  Ville  n';\vait  rien  fait,  ni  au  pi'('']udice  de  l'é'vèque 
ni  à  celui  du  duc,  aiupiel  elle  serait  très  fâchée  de  déplaire,  mais 

aussi  (pi'elle  ne  pouvait  point  abandonner  l'alliance  qu'elle  avait 

contractée,  ayant  le  droit  de  la  faire  et  y  trouvant  son  avantage'. 
Cependant  ce  prince  avait  pris  de  si  justes  mesures  auprès 

des  Cantons  (|ue  la  diète  de  Zurich  avait  condanmé  les  seigneurs 

de  Fribourg-  à  renoncer  à  l'alliance'.  Aussi,  dès  qu'il  en  eut  la 

nouvelle,  il  changea  de  ton  à  l'égard  des  Genevois,  comme  nous 

l'avons  déjà  remarqué,  mais  il  ne  se  contenta  pas  de  leur  |)arler 

'  R.  C,  vol.  19.  fo  86  vo.  lieu  le  17  mars.  Eidg.    Abschmte.  t.  III. 
^  Voy.  au  sujet  de  cette  iliéle,  qui  eut       pari.  2,  p.  il4;{.  {Note  des  éditeurs.) 
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Ions  los  jours  avoc  plus  de  hauloiir.  Poui'  ik-  p.is  in;iii(|iirr  son 

coup  ol  afin  quo  les  seigneurs  de  Frihourg'  n'en  t'usseni  |)oinl 

averlis,  il  ramassa  le  jjIus  seerèlement  (jn'il  pul  aulonr  de  (Jeiiève, 

un  nombre  suffisant  de  gens  de  guerre  pour  l'aire  taire  aux  (ienc- 

vois  par  force  ce  (ju'ils  avaienl  refusé  jusques-là  conslammenl. 

Ces  g-ens  de  guerre  ('laienl  su  ri  oui  composés  de  Faucignerans, 
anciens  ennemis  de  cette  ville,  el  le  duc  doima  an  seii^neur  de 

Coudrée  le  commandement  de  celte  pelile  ai-mée  qui  élail  dans 

une  si  grande  diselle  fl'armes  el  de  nuinilions,  (pi'il  n'y  avait  pas 
seulement  dans  tout  le  canq)  une  arquebuse  à  croc,  arme  des  plus 

usitées  dans  ce  temps-là.  Quoiqu'il  y  eût  des  officiers  (jui  avaienl 
de  rexjx'rience  dans  la  guerre,  cependant  les  chefs  en  mancjuaient, 

el  la  cavalerie  et  l'infanterie  encore  plus.  (>pendanl  ces  mau- 

vaises troupes  ne  laissèrent  pas  de  nieltre  l'épouvante  dans 
Genève.  Le  duc  allait  et  venait  incessamment  autour  de  celle  ville, 

tantôt  il  était  à  Tlionon,  tantôt  à  Sainl-.Julien,  el  celte  soldatesque 

insolente  prenait  prisonniers  el  mallrailail  les  Genevois  (pr(-llc 

pou\ait  altraj)er.  Les  manmielus  ([ui  ('■laienl  dans  Genève,  sentant 
le  duc  si  près,  ne  mamjuèrent  |)as  de  se  rendre  auprès  de  lui  el  de 

grossir  sa  cour.  Les  seigneurs  de  F'ribourg  furent  exactement 
informés  de  ces  mouveniens.  Bonivard  dit  (pie  c(^  fut  par  Besançon 

Hugues  qu'on  leur  députa  encore  el  qui  ramena  ave(;  lui  l'Iiôpi- 
talier  Frédéric  Marti,  mais  il  paraît  par  les  registres  que  la  chose 

n'est  |ias  possible.  H  y  a  beaucoup  plus  d'apparence  que  ce  fut 

par  lettres  qu'on  leur  fil  savoir  ce  (pii  se  passait.  Ouehpies-uns 

des  zélés  pour  le  maintien  de  l'alliance  étaient  d'avis  de  demander 
aux  Fi'ibourgeois  (pielques  troupes  pour  se  défendre  dans  la  ville 

contre  le  duc  de  Savoie  au  cas  qu'il  la  vînt  attacjuer,  lesquelles 
auraient  servi  en  même  temps  à  contenir  les  mammelus  qui  étaient 

dedans,  mais  la  crainte  de  la  dépense  enqiècha  ce  conseil  d'être 

suivi,  si  l'on  en  doit  croire  Bonivard'  (pii  l'avait,  à  ce  (pi'd  dit, 

donné   lui-même.    CluKpie    particulier   craignit    d'êlre   obligé  de 

'  «  Ce  conseil  lui  trouvé  bouparung  pour  lors  hien   petit,  et  avoit  porté  des 
cliascun,   mais  mit  ne  le  voutlut  suivre  charges  beaucop,  parquoy  la  Iwurse  rom- 

par  craincte  des  frais  quil  y  l'auldrait  eiii-  muiie  estoit  fort  llettrie.  »  15oiiivard.  liv. 
ployer,  car   le  revenu   de   la    ville   estoit  III,  chap.  iiO  (t.  II.  p.  164). 
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fournir  de  son  bien  |)ropre  pour  l'entretien  de  cette  garnison, 
la  bourse  publi(|ue  étant  entièrement  épuisée,  de  sorte  que  les 

Fribuurgeois  n'étant  point  sollicilé's  d'envoyer  du  secours,  se 
contentèrent  de  faire  [jartir  pour  Genève  leur  député  ordinaire, 

l'hôpitalier  Fri'df'ric  .Marli,  avec  ordre  île  pacifier  le  tout,  s'il  était 
|)Ossible,  en  portant  le  duc  à  défendre  à  ses  troupes  loule  voie  de 

fait  conire  les  Genevois  et  en  exhortant  ceux-ci  à  ne  se  pas  raidir 
absolument  contre  les  volontés  du  duc. 

Telle  était  la  situation  des  atfaires  lorsque,  les  svnilics  el  le 

Conseil  étant  rassend)l(\s,  le  seigneur  de  Lucinge  s'y  présenta  de 
la  |);u(  de  son  maître  cl  dit  «pie  ce  prince,  (|ui  était  à  Saint-Julien, 

lui  avait  ordonné  de  leur  dire  (pi'il  avait  dessein  d'entrer  ce  jour-là 
uK'uie  dans  Genève,  acconq)agn(''  de  son  grand  train  et  de  deux 
ou  trois  cents  hommes  de  pied,  mais  auxrpiels  il  ferait  de  sévères 

délen.ses  de  faire  aucune  violence  à  (pii  ipie  ce  soit,  à  moins  (pie 
les  bourgeois  eux-mêmes  ne  les  altaipiasseni,  et  ipie  son  Altesse 
voulait   loi^cr  dans    la    mais   le  ville,    sur  (|ii(ii   elle   demandait 

une  prompte  ré|)onse.  Cette  affaire  étant  très  inq)orlante,  le  Conseil 

ordinaire  ne  s'en  voulut  |)as  charger  seul  cl  il  dit  au  seigneur  de 

Lucinge  (|u'il  le  priait  de  ne  pas  trouver  mauvais  si  l'on  ne  lui 
donnait  réponse  (jue  le  lendemain,  parce  tpic  le  Conseil  (iénéral, 

où  sa  demande  devait  cire  portée,  ne  pouvait  [)as  être  assemblé 

plus  loi  à  cause  de  la  nuil  qui  ('■lail  iiroclic,  mais  (pi'il  nr  devait 

|)as  douter  (pic  l'on  y  prit  une  n^solulion  dnnl  sou  Allcsse  aurait 

le  sujet  d'être  contente.  Ou'au  resie,  le  Conseil  priait  le  duc  de 
croire  (pie  toutes  les  maisons  (pii  ('laient  dans  la  ville  étaient  à  son 

service,  à  la  réserve  de  la  maison  de  ville  dont  il  ir('-tait  pas  possi- 

ble à  la  Communauté  de  se  passer'.  Le  seigneur  de  Lucinge 

retourna  à  Saiiil-Julien  le  même  jour,  |)orler  celle  n'-ponse  au  duc 
et  laissa  à  Genève  (|uclqucs  gentilshommes  pour  apprendre  celle 

(pic  devait  faire  le  Conseil  Général,  cpii  ne  fut  (pie  générale.  On 

leur  (émoigna  (|u'on  était  très  fâché  d'être  tombé  dans  les  mau- 
vaises grâces  de  son  Altesse,  (pie  la  Ville  ferait  tout  ce  (pii 

dépendrait   d'elle   |)our  apaiser  son   irritation  et  rentrer  dans  sa 

'  R.  C,  vol.  19,  fo  87  vu. 
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bienveillance  et  (lu'elh^  les  priait  d'intercéder  pour  (~lle  auprès  de 

ce  prince  ' . 
Le  reg'istre  ne  dil  pas  autre  chose  sur  ce  fait-là.  Je  le  trouve 

beaucoup  plus  ('tendu  dans  Bonivard  et  dans  les  Annales  manus- 

crites et  accompagné  de  circonstances  dont  le  registre  ne  Fait 

aucune  mention.  Une  (|uinzainc  de  gentilshonuiies,  dit  le  premier', 
étant  arrivés  à  (îenève,  demandèrent  à  parler  aux  syndics  et  au 

Conseil,  ils  viin-enl  même  aussitôt  (ju'ils  t'ui'ent  descendus  de 
cheval  à  la  maison  de  ville  et  entrèrent  dans  la  salle  du  t^onseil 

tout  bottés  et  éperoimés,  ils  s'assirent  d'eux-mêmes  sans  attendre 

qu'on  leur  otFrit  de  s'asseoir.  Sans  autre  préandiule  et  d'un  ton 

extrêmement  fier  et  hautain.  «  Monseig-ncur,  dirent-ils,  veut 
venir  en  cette  ville  et  vous  ordonne  de  lui  ouvrir  les  portes  et  de 

mettre  bas  les  armes.»  On  leur  rc'pondit  qu'il  serait  le  bienvenu, 

pourvu  (pi'il  se  présentât  avec  son  train  ordinaire  et  ([u'il  vînt 

dans  Genève  de  la  même  manière  qu'il  avait  coutume  de  le  faire 

auparavant. 

Ils  répliquèrent  (ju'il  voulait  entrer  avec  une  escorte  autant 

nombreuse  (ju'il  lui  jdairait  et  y  faire  tout  ce  ipi'il  trouverait  à 

propos.  Là-dessus,  on  leur  répondit  (pi'on  s'opj)Oserait  du  mieux 

que  l'on  pourrait  à  son  entrée  et  qu'on  était  bien  résolu  de  ne  se 
pas  laisser  opprimer  de  cette  manière  sans  faire  aucune  résistance. 

Us  continuèrent  de  parler  avec  beaucoup  de  hauteur  et  de  dire 

que  le  duc  saurait  bien  entrer  dans  la  ville  bon  gré  mal  gré  qu'en 
eût  le  jieuple  ;  après  quoi  ils  se  retirèrent. 

Peu  de  tenq)s  aj)rès,  un  héraut  d'armes  nommé  Chablais,  du 
nom  de  la  province  qui  est  ainsi  appelée  et  dont  le  nom  propre 

était  Provana,  se  présenta  au  Conseil.  Il  ne  s'assit  point  d'abord, 

comme  avaient  fait  les  gentilshonmics,  (|uoi(jue  on  l'invitât  à  le 

faire,  mais  il  se  tint  debout,  avec  sa  cotte  d'armes  sur  les  bras  et 
une  baguette  à  -la  main  et  parla  au  Ç<onseil  à  [leu  |)rès  dans  le 

même  sens  (ju'avaient  fait  les  gentilshommes  et  on  lui  fit  aussi  la 

même  réponse.  Alors  il  vêtit  sa  cotte  d'armes  et  s'assit  au-dessus 

des  syndics  et  leur  dit  :  «  Vous  m'avez  commandé,  Messieurs,  que 

'  R.  G.,  vol.  19,  fo  88  1-0,  2  Liv.  III,  cliap.  30  (t.  II,  p.  166). 
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jo  m'assisse,  ce  que  je  n'ai  voulu  faire  par  votre  ordre,  car  j'ai 

le  droit  <le  prendre  de  moi-même  cette  place,  (pii  m'appartient 
comme  représentant  la  personne  de  Monseigneur  le  duc  de  Savoie, 

votre  prince  et  le  mien,  et  puisque  vous  ne  voulez  [las  faire  ce 

qu'il  oxig-e  de  vous,  je  vous  déclare,  de  sa  part,  la  i^uerre  comme 
à  des  rebelles  et  |)Our  manpie  de  son  indignation,  je  vous  jette 

cette  baguette.  Qui  voudra  la  lever,  la  lève  »  ;  après  (pioi,  il  sortit 
de  la  salle  et  se  retira. 

Quoique  le  récit  cpie  fait  Spon  de  cette  affaire  api'ès  les  Anna- 

les manuscrites,  d'où  il  l'a  tirée,  ne  diffère  en  rien  d'essentiel  de 

celui  (pie  je  viens  de  faire  après  Bonivard,  il  ne  sera  pourtant  pas 

iuulile  de  le  transcrire  ici  afin  (pie  le  lecteur  puisse  taul  mieux 

juger  par  lui-même  de  la  vérité  : 

((  Le  due  étant  à  Saint-Julien,  dit  ce!  auteur',  envoya  aux 

syndics  un  héraut,  nommé  Cliablais,  (pii  demanda  ((ue  le  Conseil 

fût  assend)lé;  on  le  lui  accorda  et  il  y  fut  introduit.  11  avait  sur  son 

bras  gauclie  une  colle  d'armes  et  une  baguette  à  la  main  droite.  II 
entra  de  cette  manière,  sans  se  découvrir  ni  saluer  le  Conseil.  On 

lui  dit  qu'il  s'assît  au|»rès  des  syndics  et  ex])Osàt  sa  charge,  ce  cpi'il 

refusa  par  trois  fois,  après  quoi  il  s'en  alla  s'asseoir,  non  |)as  vers 

les  syndics,  mais  en  une  place  plus  éminente  et  leur  dit  ces 

paroles  :  «  Ne  vous  étonnez  pas,  seigneurs  syndics  et  Conseil  de 

Genève,  si  je  ne  me  suis  pas  voulu  asseoir  |)ar  votre  conimandc- 

nienl  el  (pie  je  le  fais  présentement  sans  ipie  vous  m'en  priiez.  En 
voici  la  raison  :  je  suis  ici  de  la  part  de  mon  très  redouté  prince, 

seigneur  el  maître  el  le  vôtre.  Monsieur  le  duc  de  Savoie,  auquel 

il  ne  vous  appartient  pas  de  lui  dire  de  s'asseoir,  mais  à  lui  de  le 
faire  où  bon  lui  semblera  et  au-dessus  de  vous  comme  voire  sou- 

verain prince  et  seigneur,  et  comme  je  représente  sa  |)ersonne,  je 

l'ai  fait.  Ainsi  de  mon  sic'ge,  je  vous  ex[)Ose  ma  charge,  (|ui  est 

qu'il  vous  mande  el  commande  que  vous  lui  pré|)ariez  son  logis 
dans  la  maison  de  ville  avec  telle  somptuosité  et  inagniHcence 

(pi'il  appartient  à  un  prince  de  sa  sorte  ;  pareillement  que  vous  lui 
teniez  prêts  des  vivres  pour  lui  et  sa  compagnie,  cjui  sera  de  dix 

'  Ouvr.  cité,  t.  1,  p.  146. 
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mille  hommes  de  |)ioil  s;iiis  la  cavalerie,  car  son  intention  est  d'y 

loger  en  cet  é(jui|>age,  pour  rendre  la  justice.  »  Alors  on  lui  dit  f[u'il 
se  retirât,  juscju'à  ce  f|n'oii  eiit  délilK-rc  de  la  réponse  qu'on  lui 
devait  donner,  ce  (pi  il  til ,  et.  un  peu  après  il  fut  rappelé  el  on  lui 

répondit  en  ces  ternies  :  u  Nous  sommes  ('gaiement  surpris,  sei- 
gneur Clialtlais,  de  ce  ([iie  vous  faites  et  de  ce  (pi«^  vous  dites. 

Q)uand  nous  vous  avons  offert  un  sic'ge,  vous  l'avez  refusé,  el  après 

le  refus,  vous  l'avez  pris  de  votre  autorité,  disant  (pie  vous  l'avez 

fait  comme  re|)r(''sen1ant  la  personne  de  Monsieur  le  duc  de  Savoie, 

votre  prince  et  le  luMre,  ce  (pii  nous  est  une  chose  inouïe  jusqu'à 

présent.  Qu'il  soit  votre  prince,  nous  le  pouvons  croire,  mais  le 
nôtre  non,  car  (pioiipie  nous  nous  tenions  pour  ses  très  humbles 

serviteurs,  nous  ne  sommes  pas  ses  sujets  ni  ses  vassaux  et  n'enten- 

dons pas  que  l'on  y  prétende  ;  nous  voulons  même  nous  persuader 

qu'il  est  trop  bon  fils  de  notre  sainte  mère  Eglise,  à  qui  nous  som- 

mes soumis,  pour  usurper  sa  juridiction.  Ainsi,  il  n'appartient  ni  à 
lui  ni  à  vous  qui  le  représentez,  de  vous  asseoir  où  vous  êtes.  Pour 

ce  qui  est  de  vos  paroles,  vous  nous  demandez  log-is  de  sa  part  dans 
notre  maison  de  ville,  non  seulement  pour  lui,  mais  pour  dix 

mille  hommes  de  pied,  sans  la  cavalerie,  ajoutant  qu'il  veut  venir 
ici  pour  faire  justice;  nous  ne  savons  ce  que  cela  veut  dire.  Il 

n'avait  pas  accoutumé  de  loger  dans  l'Hôtel  de  ville  el  encore 

moins  avec  si  grande  escorte  ;  si  c'est  comme  vous  dites  pour  faire 

justice,  il  ne  faut  pas  qu'il  amène  si  grande  compagnie,  car  ce 

n'est  pas  lui  qui  a  accoutumé  de  la  faire,  mais  l'évêque,  les  syndics 

et  le  Conseil,  selon  les  Franchises  que  lui-même  a  jurées.  Que  s'il 

y  a  qiiehpi'un  parmi  nous  qui  mérite  punition  pour  avoir  commis 
f[uelque  crime  contre  lui  ou  contre  (pichpie  autre,  nous  le  faisant 

savoir,  nous  lui  ferons  une  si  bonne  justice  qu'il  aura  sujet  d'en  être 

satisfait,  mais  d'amener  un  si  grand  nombre  de  gens,  nous  n'avons 

pas  assez  bonne  cuisine  pour  eux;  néanmoins,  s'il  lui  plaît  de  venir 
avec  son  train  ordinaire,  y  eùt-il  même  cinq  cents  hommes  davan- 

tage, il  sera  le  liienvenu  comme  il  a  été  autrefois  et  pourra  choisir 

tel  logis  qu'il  lui  plaira,  excepté  notre  maison  de  ville,  dont  nous 
ne  pouvons  pas  nous  passer,  si  fait  bien  lui,  et  on  le  traitera  du 

mieux  (pi'oii  p(jurra,  si  l'on  ne  peut  le  faire  selon  son  mérite.  » 
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«  Ce  discours  achevé,  le  héraut  dit  :  «  Messieurs,  vous  ne  nie 

voulez  donc  pas  accorder  la  demande  de  Monseii^neur,  ni  obéir  à 

son  commandement?  »  «  Non  »,  dirent-ils.  Alors  il  vêtit  sa  cotte 

d'armes  et  leur  dit  de  sa  pari  :  «  Je  vous  déclare  rebelles  à  votre 

prince  à  feu  et  à  sang'  et,  pour  mar(|u('  de  cela,  je  vous  jette  celte 
baguette;  qui  la  voudra  lever  la  lève.  »  Disanl  cela,  il  la  jeta  au 

milieu  de  la  salle  et  s'en  alla.  Il  n'en  l'ut  pas  plus  tôt  dehors  qu'une 
douzaine  de  gentilshommes  bottés  et  éperonnés  cpii  étaient  venus 

pour  le  même  sujet,  entrèrent  dans  la  chambre  du  Conseil  et 

dirent  :  k  Syndics  et  Conseil  de  Genève,  song-ez  à  obéir  à  Monsei- 
gneur, autrement  vous  aurez  sujet  de  vous  en  repentir  »,  ensuite 

de  quoi  ils  sortirent  et  montèrent  à  cheval  ' . 
Ces  menaces,  si  nous  en  devons  croire  les  deux  auteurs  dont 

nous  avons  emprunté  ce  que  nous  venons  de  dire,  n'em|)èclièrent 

pas  le  peuple,  auquel  les  syndics  firent  savoir  ce  qui  s'était  passé, 
de  prendre  la  résolution  de  se  défendre,  à  ([uoi  il  fut  porté  p;ir  le 

parti  des  eidgnots,  qui  prévalait  de  iicaucouj)  datis  la  ville  el  (|ui 

contraignit  les  mammelus  de  s'armer  et  de  se  mettre  en  défense 
comme  eux.  Les  portes  furent  fernu-es  et  les  chaînes  tendues,  on 

fit  la  garde  de  jour  et  de  nuit,  on  mit  en  état,  du  mieux  que  l'on 

|)ut,  l'artillerie.  11  y  avait  plus  de  courage  que  de  prudence  dans 
une  telle  résolution,  car  l'on  n'était  nullement  en  l'Ial  de  résister 

au  duc  de  Savoie,  mais  l'on  se  flattait  qu'en  faisant  mine  de  se 
défendre  et  ayant  dans  la  ville  un  député  de  Fribourg,  par  où  ce 

|)rince  verrait  l'intérêt  que  les  seigneurs  de  ce  canton  continuaient 

de  prendre  en  ce  qui  les  regardait,  il  y  penserait  plus  d'une  fois 

avant  que  de  l'attaquer  par  la  force.  Ce  raisonnement  aurait  eff"ec- 
tivement  eu  quelque  fondement  si,  au  lieu  d  lui  député  cpii  ne 

pouvait  pas  faire  beaucoup  de  peur  au  duc,  les  Fribourgcois 

eussent  envoyé  à  Genève  de  bons  soldats  pour  la  défendre  ' . 

'  Le  récit  de  Spon,  pas  plus  que  ce-  Ion  eust  lieu  des  ambassadeurs  en  pour- 
lui  de  Boiiivard,  ne  peut  être  considéré  point,  nous  leusnies  en  roblje,  uni;  paou- 
conime  bien  autlienli([ue.  Voy.,à  ce  sujet,  vre  bonliomme  que  nous  avons  cy  dessus 
A.  Roget,  Les  Suisses  et  Genève.  Genève,  nommé  Ifiospitalier  Friderich  Marty,  qui 
1864, 1. 1,  p.  lo5.  {Note  des  éditeurs.)  nous  vint  dire,  non  pas  quil  nous  adme- 

*  «  Mais  au  lieu  que  si  Ion  raeust  creu,  noit  secours  pour  nous  garder  de  mourir, 
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Frédéric  Marti  (jui  était  ce  député,  coiiinic  nous  l'avons  dit 

ci-dessus,  n'avait  d'autres  ordres  (jue  ceux-ci  :  de  déclarer  au  duc 
de  Savoie  que  ses  supérieurs  étaient  dans  la  résolution  de  ne  pas 

souftVir  qu'il  fît  la  g'uerre  aux  Genevois  et  que,  s'il  taisait  quelque 

acte  d'hostilité  ou  cpi'il  maltraitât  ([ueU[ue  particulier,  ils  s'en 

vengeraient,  mais  par  rapport  à  l'alliance,  bien  loin  de  faire  espé- 

rer qu'ils  la  voulaient  maintenir,  il  avait  charge  au  contraire  de 

faire  sentir  à  la  Ville  qu'elle  s'en  devait  déporter,  comme  nous  le 
verrons  bientôt.  Ce  bonhomme,  pour  exécuter  ses  ordres,  ne  fut 

pas  plutôt  arrivé  qu'il  s'en  alla  à  Gaillard  où  le  duc  s'était  avancé. 

II  s'y  rendit  accompagné  d'un  gentilhomme  de  Zurich  qui  se  trou- 

vait alors  dans  Genève.  Après  avoir  dit  à  ce  prince  ce  qu'il  avait  à 

lui  présenter  de  la  part  de  ses  supérieurs,  Charles  l'amusa  dans  le 

commencement  ]iar  de  bonnes  paroles.  11  l'assura  (ju'il  ne  voulait 

point  entrer  dans  Genève  pour  user  d'aucune  violence,  au  contraire, 
que  comme  il  y  avait  Ijeaucoup  de  désordres  causés  par  la  divi- 

sion et  les  aigreurs  qui  n'giiaient  parmi  les  citoyens  et  (|ui 

pourraient  avoir  des  suites  funestes,  il  n'avait  dessein  d'y  venir 
que  pour  les  empêcher  de  se  faire  la  guerre  les  uns  aux  autres  et 

pour  (Hablir  entre  eux  une  union  ferme  et  durable;  que,  connue  la 

cause  de  la  mésintelligence  (jui  était  entre  les  citoyens  ne  venait 

que  de  ce  que  les  uns  voulaient  que  l'alliance  de  Fribourg-  eût  lieu 
et  que  les  autres  étaient  dans  des  sentimens  opposés,  il  fallait,  pour 

rétablir  la  jiaix,  (jue  les  Genevois  y  renonçassent  selon  l'arrêté  de 
la  diète  de  Zurich;  après  quoi,  il  ne  feig-nit  pas  de  déclarer  à  Marti 

(|ue  ce  n'était  (ju'à  condition  de  cette  renonciation  (|u'il  aurait 

quehjue  égard  jiour  la  Mlle  et  (ju'il  la  ménagerait.  Là-dessus, 

Marti  pria  le  duc  de  suspendre  de  rien  exécuter  de  ce  (ju'il  avait 

dessein  ile  faire  jusqu'à  ce  qu'il  eût  donné  avis  de  la  conférence 

(ju'il  venait  tl'avoir  avec  lui  à  ses  supérieurs,  mais  ce  prince  n'en 

voulut  rien  faire,  il  dit  tju'il  y  avait  trop  loin  de  Genève  à  Fribourg 
pour  (>n  attendre  la  réponse  et  il  ne  donna  de  trêve  aux  Genevois 
(jue  pendant  la  luiit  et  le  matin  du  jour  suivant,  à  la  sollicitation 

mais  apportoit  menaces  Je  venger  nostre  mort  si  Ion  nous  tueoit.  »  Bonivard,  iiv. 
m,  cliap.  31  (t.  II,  p.  169). 
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de  Marti,  pour  prendre  leur  dernière  résolution,  assurant  au  reste 

cet  envoyé  (jue  ce  n'était  que  pour  les  intérêts  de  l'évèque  (|u'il 

agissait  et,  pour  taire  voir  qu'il  ne  voulait  point  s'emparer  de  la 
souveraineté  mais  la  laisser  entière  au  prélat  aufjuel  elle  ap|iarte- 

nail  de  droit,  son  intention  était  de  l'amener  avec  lui  dans  la  ville 

et  de  lui  faire  rendre  l'obéissance  que  des  sujets  doivent  à  leur 

prince  et  que,  dans  celte  vue,  il  était  nécessaire  (pi'il  entrât  dans 

Genève  escorté  d'un  nombre  suffisant  de  troupes,  pour  ne  trouver 

aucune  résistance  à  l'exécution  d'un  dessein  si  légitime. 
Marti  revint  dans  la  nuit  à  Genève  avec  cette  réponse.  Elle 

n'effraja  pas  peu  les  syndics  et  le  Conseil,  auxquels  il  l'apporta 
incontinent.  Cependant  il  y  en  eut  encore  un  assez  grand  nombre 

qui  persistaient  dans  la  pensée  de  se  défendre  au  cas  (|ue  le  duc 

voulût  entrer  dans  la  ville  avec  des  troupes,  mais  d'autres,  avant 
que  prendre  ce  parti,  voulurent  savoir  de  Marti  si  les  seigneurs  de 

Fribourg-,  dans  ce  cas-là,  se  disposeraient  à  secourir  les  citoyens, 
mais  il  battit  à  froid  et  ne  leur  dit  autre  chose  sinon  :  <(  Messieurs 

sont  bien  éloignés  d'ici  '.  »  Il  ajouta  même  sans  détour  (jue  la  ville 
de  Genève  ne  pouvait  se  tirer  du  dang-er  éminent  où  elle  se  trou- 

vait qu'en  renonçant  au  j)lus  vite  à  l'alliance.  Le  gentilhomme  de 
Zurich  fut  aussi  du  même  sentiment,  sur  quoi,  le  Conseil  se  réas- 
signa  pour  le  lendemain  de  grand  matin  afin  de  se  déterminer 

là-dessus  ' . 

Cependant  le  comte  de  Genevois,  frère  du  duc,  acconq)agné 

de  (juelque  soldates(|ue,  vint  au  préjudice  de  la  trêve,  'donner 

l'alarme  au  milieu  de  la  nuit  à  la  porte  de  Saint-Antoine,  ce  (pii 
mit  toute  la  ville  dans  une  grande  consternation  et  dans  une  confu- 

sion si  extraordinaire,  (|u'il  aurait  été  très  facile  à  l'ennemi  de  s'en 

emparer,  s'il  eût  voulu.  L'on  Ht  de  grands  reproches  à  Marti  de 
ce  manquement  de  parole,  lerpiel  étant  retourné  le  lendemain  vers 

le  duc,  lui  en  porta  ses  plaintes.  Ce  prince  s'en  excusa  en  feignant 

d'ignorer  cette  affaire,  et  le  comte,  à  qui  il  en  parla  ensuite,  ne  lui 

dit  autre  chose  si  ce  n'est  (|u'il  n'avait  fait  donner  cette  alarme  (jue 

'  Bonivard,  liv.  111.  chap.  31  (l.  Il,  »  R.  C,  vol.  19,  fo  88  r». 
p.  172). 
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pour  se  divertir  et  non  pas  clans  le  dessein  de  l'aire  aucun  mal  à  la Ville. 

Le  Conseil  s'étant  rasseniltlf'-  à  la  pointe  du  jour  (4  avril),  vil 

qu'il  n'avait  d'autre  parti  à  prendre  i[ue  celui  de  renoncer  à  l'alliance 

et  de  laisser  enirer  le  duc  dans  Genève'.  H  pria  Frikléric  Marti  de 
lui  en  aller  porter  la  nouvelle  el,  |)our  faire  entièrement  la  paix 

avec  ce  prince,  les  syndics  chargèrent  l'envoyé  de  Fribourg-  de  dire 

à  son  Altesse  qu'ils  étaient  prêts  d'aller  eux-mêmes  lui  faire  la 

r{''vérence  à  Gaillard,  pourvu  qu'il  leur  voulût  donner  un  sauf- 

conduit,  ce  (ju'il  leur  accorda,  et  le  même  jour,  les  syndics,  accom- 
pagnés de  (juantité  de  citoyens,  se  rendirent  vers  ce  prince.  Les 

chanoines,  à  la  réserve  du  prieur  de  Saint-^'ictor  et  de  deux  autres, 

y  allèrent  aussi  et  l'on  y  convint  (jue  selon  l'arrêt  de  Zurich,  la 
ville  de  Genève  renonçait  à  la  combourgeoisie  de  Fribourg,  que 

le  duc  entrerail  dans  cette  ville  avec  son  train  et  cinq  cents 

hommes  jiour  sa  garde  et  il  promit  que  l'on  n'y  ferait  aucun  tort, 

ni  au  public  ni  aux  particuliers,  et  qu'au  reste,  il  n'avait  dessein 

d'y  faire  que  très  peu  de  séjour. 
Quoique  le  duc  eût  promis  de  ne  faire  aucune  affaire  à  per- 

sonne, cependant  le  prieur  de  Saint-Victor  rjui,  comme  nous 

l'avons  vu,  avait  agi  d'une  manière  fort  ouverte  pour  les  intérêts  de 

la  Ville,  se  déhant  des  promesses  de  ce  prince,  crut  qu'il  était  de  la 
prudence  de  se  retirer  en  un  lieu  où  il  fût  à  couvert  de  son  ressen- 

timent. Pour  cet  effet,  il  se  sauva  de  Genève  le  même  jour  que  le 

duc  y  entra,  mais  il  n'i'vila  pas  par  là  de  tomber  entre  ses  mains. 

Deux  amis  du  pays  de  Vaud  aux(juels  il  s'était  Hé  et  qui  lui  avaient 

promis  de  le  faire  passer  en  habit  déguisé  jusqu'à  Echallens,  terre 
sujette  des  deux  villes  Berne  et  Fribourg,  le  trahirent.  Ils  lui 

donnèrent  îles  gardes  et  ils  l'obligèrent,  en  le  menaçant  de  la 

niorl,  de  résigner  son  prieuré  à  l'un  d'eux  (jui  était  im  moine 

nommé  BrisseJ,  et  abbé  de  Montheron  el,  non  contens  d'avoir  usé 
envers  lui  de  cette  perfidie,  au  lieu  de  le  faire  conduire  à  Echallens 

comme  ils  s'y  étaient  engag'és,  ils   le  livrèrent  au  duc  f|ui  le  fit 

'  B.C.,  vol.  111,  f"  S8  v». 
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mener  à  Grolée,  où  il  le  lint  deux  ans  prisonnier,  et  mit  en  posses- 

sion l'abhé  de  Montheron,  du  prieuré  de  Saint-Viclor '. 
dépendant  le  duc  fil  son  entrée  solennelle  dans  Genève.  Ce 

lut  par  la  porte  Saint-Antoine  ;  il  était  précédé  de  quelques  pas 
par  son  frère,  le  comte  de  Genevois,  qui  était  armé  de  toutes  pièces 

et  monté  sur  un  beau  cheval.  Le  comte  fit  abattre  la  porte  à 

Fintanterie  qui  le  suivait  afin  (|ue  le  duc  passât  par-dessus,  connne 

en  triomphe.  Ge  jirince  s'y  présenta  quelques  momens  a[)rès, 
monté  sur  un  cheval  superbe  et  armé  aussi  de  toutes  pièces  à  la 

réserve  du  casque  que  W  atteville,  son  premier  page  d'honneur, 
portait  devant  lui.  il  alla  loger  à  la  maison  de  Nice  que  Bonivard, 

prieur  de  Saint-^  ictor,  (|ui  l'habilail,  venait  de  laisser  vacante.  Le 
comte  de  Genevois  prit  pour  logis  la  maison  de  ville,  et  au  lieu  de 

ne  faire  entrer  dans  Genève  que  le  monde  dont  on  était  convenu, 

ces  princes,  peu  scrupuleux  de  tenir  leur  parole,  y  logèrent  toute 

leur  armée  dont  les  quartiers  furent  distribués  de  cette  manière  : 

Montrotier  avec  sa  coznpag-nie  du  Faucig'ny  fut  logé  à  Saint- 

Gervais  ;  les  troupes  du  pays  fie  \'aud  à  Saint-Léger  jusqu'à 
Notre-Dame-de-Grâces  ;  celles  de  Ghablais,  conduites  par  le  sei- 

gneur de  Goudrée,  depuis  Notre-Dame-du-Ponl  jus([u'au  Molard; 
celles  de  Savoie  et  de  Genevois  au  Bourg-de-Four,  et  la  noblesse, 

depuis  le  Molard  jusqu'à  Rive. 

Toute  celte  milice  mal  disciplinée  fil  une  infiniti'-  de  désordres 
dans  la  vdle,  les  soldats  insolents  maltraitaient  les  bourgeois 

impunément,  ils  ne  se  contentaient  pas  de  boire  le  vin  sans  le 

payer,  ils  le  laissaient  répandre  par  la  cave.  Ils  jetaient  la  plume 

du  lit  au  vent  et  dans  le  fond,  quoique  ils  fissent  les  mauvais,  ils 

n'étaient  que  des  poltrons,  ce  qui  parut  par  une  fausse  alarme  que 
fit  donner  le  comte  de  Genevois  pour  les  éprouver,  (jui  les  fit 

cacher  de  tous  côt<''s'._ 
Pour  mortifier  les  Genevois,  Monirotier  fil  lever  les  cadenas 

des  chaÙK's  et  les  porter  au  logis  du  duc  lequel,  afin  de  jeter  une 
plus  grande   terreur  dans  les  esprits,  fit  faire  cette  publication 

'  Bonivard.  liv.  111.  cliap.  32  (t.  Il,  "  Spon,  ouvr.  cité,  t.  I.  p.  loi. 

p.  17.^)). 
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par  la  \ille  :  ((  On  \ ous  fait  savoir  de  la  part  de  notre  très  redouté 

prince  et  seigneur,  Monsieur  le  duc  de  Savoie,  ({ue  personne  de  vous 

antres  ne  soit  si  osé  ni  si  hardi,  sons  peine  de  trois  coups  d'estrà- 
pade,  de  porter  aucune  arme,  offensive  ni  défensive.  Item,  que 

quoi  qu'il  arrive,  nid  n'ait  à  paraître  à  la  rue,  ni  mettre  la  tête  aux 
fenêtres,  parce  que  Monseigneur  veut  faire  justice.  »  Cette  décla- 

ration fit  tenir  cachés  dans  leurs  maisons  presque  tous  les  citoyens. 

L'hô|)italier  de  Fribourg-,  voyant  ce  prince  en  user  d'une  manière 

si  indigne  et  contre  la  parole  qu'il  en  avait  donnée,  lui  en  alla 
porter  ses  plaintes.  Le  duc  ne  pouvant  pallier  une  conduite  si 

injuste,  au  lieu  d'allég-ner  des  raisons,  se  mit  en  colère  et  oubliant 

(|ne  Marli  élait  revêtu  d'un  caractère  public,  «  Allez,  lui  dil-il 

dans  son  emj)ortement,  s'il  en  faut  croire  Bonivard',  allez,  vessot, 
ôtez-vous  de  ma  présence  !  » 

Cependant  les  seigneurs  de  Fribonrg,  que  les  Genevois 

avaient  fait  avertir  secrètement  de  l'armement  du  duc  et  îles 

desseins  qu'il  formait  sur  Genève,  n'avaient  point  perdu  de  temps, 

depuis  qu'ils  en  eurent  la  nouvelle,  pour  faire  mettre  sur  pied  une 
petite  armée  dans  le  dessein  de  venir  au  secours  de  cette  ville.  Six 

à  sept  mille  honnnes  qu'ils  avaient  ramassés,  parmi  lesquels  était 

l'élite  de  la  jeunesse  de  Fribonrg-,  étaient  déjà  arrivés  à  Morges  et 

s'en  étaient  emparés.  Ils  avaient  même  fait  prisonnier  le  sieur  de 

Lullin,  gouverneur  du  pays  de  Vaud,  et  ils  avaient  menacé  d'en 
user  de  la  même  manière  que  le  duc  en  userait  avec  leurs  com- 
bourgeois  de  Genève. 

Le  sieur  de  Lullin  ne  tarda  pas,  et  pour  son  intérêt  propre  et 

et  ])our  celui  de  son  maître,  de  le  faire  avertir  de  ce  qui  se  passait. 

Le  duc,  bien  surpris  d'un  armement  si  pronqit  et  de  voir  son  pays 
en  proie  à  des  troupes  étrangères,  commença  à  se  radoucir  et  à 

avoir  peur  hii-niênie,  et  changeant  de  ton  à  l'égard  des  Genevois, 

à  peine  la  publication  <pie  j'ai  rapportée  ci-devant  fut-elle  achevée, 

(pi'il  en  fit  une  bien  différente  de  ne  maltraiter  aucun  Genevois,  ni 
en  sa  personne  ni  en  ses  biens. 

Bonivard  °  remarque  en  cette  occasion  que  ce  prince  était  bien 

'  Liv.  III,  cliap.  :M  (t.  II.  p.  177),  ^  Liv.  III.  chap.  32  (t.  Il,  p.  178). 
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facile  à  se  donner  frayenr.  II  l'fait,  dit-il,  au  milieu  de  son  pays, 

dans  une  ville  fermée,  avec  une  armée  plus  forte  (jue  celle  des 

Fribourgeois  ;  une  partie  des  Genevois  était  dans  ses  intérêts  et  le 

servait  fort  utilement,  le  parti  opposé  était  faible  et  dans  une  si 

grande  consternation  qu'il  n'osait  rien  entreprendre.  De  tous  les 

cantons,  il  n'avait  affaire  qu'à  celui  de  Fribourç  qui,  bien  loin 

d'être  secouru  d'aucun,  celui  de  Berne,  au  contraire,  le  menaçait 

de  prendre  parti  contre  lui  pour  le  duc,  si  l'alliance  n'était  bientôt 

rompue.  Cependant  sa  peur  fut  si  grande  qu'il  rechercha  l'hôpita- 

lier  Marti  (pi'il  avait  traité  avec  tant  de  mépris  le  jour  précédeni  ;  il 

l'envoya  prier  de  lui  venir  parier.  ̂ Nlarti,  pour  témoigner  qu'il 

n'était  pas  insensible  à  l'alfront  que  lui  avait  fait  ce  prince,  refusa 

d'abord  d'y  aller,  mais  enfin,  après  s'être  fait  Iteaucoup  presser,  il 

se  rendit  chez  lui.  Le  duc  le  pria  d'envoyer  dire  aux  chefs  des 

troupes  de  Fribourg-  qui  étaient  à  Morges,  de  ne  pas  marcher  plus 

avant  mais  plutôt  de  se  retirer,  parce  qu'il  ne  voulait  faire  de 
chagrin  à  personne.  Marti  avait  une  Iielle  occasion  de  se  venger 

du  mauvais  traitement  (jue  lui  avait  fait  Charles,  aussi  en  profita- 

t-il,  si  l'on  en  doit  croire  Bonivard  et  Spon  (jui  parle  après  les 
Annales  manuscrites  :  «  Vous  voulez,  Monseigneur,  que  moi  ([ui 

ne  suis  qu'un  vessot,  dit  le  député  au  duc,  je  porte  l'armée  de 

Fribourg  à  se  retirer,  vous  n'y  pensez  pas  bien,  cherchez  un  autre 

plus  habile  que  moi  pour  s'acquitter  d'une  telle  commission.  » 

L'on  prétend  même  f[ue  ce  bonhomme,  s'éfanl  mis  fort  en  colère, 

continua  de  parler  de  celte  manière  en  son  patois  de  Fribourg-  : 

«  lié,  Monsignou,  vo  volly  (pie  j'allon  vers  notrou  Seigneu  et 
Superieu  li  porta  de  parole  per  vo,  manda  li  de  votre  gen  qui 

porton  votre  jangle  (c'est-à-dii'c  vos  bourdes),  car  de  mé  ne  leu 
porterai  pas  ;  vo  rnavi  pro  promet  de  chuse  et  à  me  et  à  mou  Supe- 

rieu, et  n'en  avi  ren  tenu,  assi  pou  tendri  vo  cetta  ici'.  « 

Bonivard'  dit  (pie  sur  cette  réponse,  le  duc  parla  si  doucement 

à  l'envoyé  de  Fribourg  ([u'il  fit  tout  ce  que  ce  prince  voulut,  ce  qui 

surprit  tout  le  monde  à  Genève  et  le  fit  soupçonner  d'avoir  quelque 

'  Spim,  ouvr.  cite.  I.  1,  |i.  toi}.  "  Liv.  III,  i;hap.  32  (t.  II.  p.  179). 
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intelligence  avec  Charles.  Le  Citadin^  dil,  au  coiilraire,  que  quel- 
ques instances  qui  lui  fussent  faites,  il  refusa  sans  détour  de  faire 

ce  que  le  duc  lui  demandait. 

Ouoi  qu'il  en  soit,  il  est  certain  que  le  duc,  épouvanté,  lit 

rechercher  les  Fribourgeois  d'accommodement,  que  ceux-ci,  bien 

loin  d'écouler  ses  propositions,  faisaient  faire  des  courses  à  leurs 
troupes  du  coté  de  Genève,  qui  se  saisirent  même  du  château  de 

Roll(^  et  f|ui  seraient  venues  plus  avant  si  le  duc  n'eût  pas  envoyé 

(|uel(|ues  conq)agnies  de  cavalerie  garder  le  passag-e  de  Nyon. 

Les  Fribourgeois  ayant  armé  pour  la  ({uerelle  de  G(>nève,  il 

parut  au  Conseil  du  duc  (|u'il  n'y  avait  point  de  moyen  plus 

assur(''  pour  l(>s  apaiser  (|ue  de  faire  un  accommodement  avec  les 
Genevois.  Aussi,  Charles  commença-t-il  à  tenir  avec  eux  un  lan- 

gage moins  haut;  nous  avons  déjà  vu  ci-devant  (ju'il  fil  faire  une 

j)ulilicalion  contraire  à  la  première.  11  ne  s'en  tint  ])as  là,  il  sou- 

haita (pie  le  Conseil  Général  fût  assend)lé  et  que  là  tout  fût  pacifie''. 
Ce  Conseil  se  tint  donc  le  7  avril  au  couvent  des  Cordeliers  de 

Rive',  où  les  sieurs  de  Saleneuve  et  de  Lescheraine,  accompag-nés 

de  |>liisieurs  autres  g'entilshommes  savoyards,  se  présentèrent  de 

la  part  du  duc  et  déclarèrent  que,  malgré  tout  ce  (jui  s'était  passf', 

dont  son  Altesse  avait  bien  du  chagrin  et  qu'elle  souhaitait  ipi'il 

fût  mis  dans  un  entier  oubli,  elle  ne  laissait  pas  d'avoir  pour  la 
Ville  une  véritable  affection  et  (\iw,  pour  lui  en  donner  des  mar- 

(pu^s,  elle  voulait,  en  (pialil(''  de  \icaire  de  l'Empire,  terminer  toutes 
les  difficultés  qui  avaient  troublé  depuis  quelque  temps  le  repos 

des  citoyens.  Ou'elle  s'y  portait  d'autant  plus  volontiers  qu'elle 

savait  (pu'  l'évêcpie,  qui  était  le  prince  de  la  ville,  le  souhaitait,  et 

(pi'il  avait  pardonné  à  ceux  qui  avaient  été  cause  des  troubles,  mais 
que,  pour  faire  une  paix  solide,  il  était  nécessaire  que  le  peuple 

ratifiât  ce  (pii  a\ait  été  résolu  par  le  Conseil  ordinaire  sur  la  renon- 

ciation à  l'alliance  de  Fribourg,  sans  pourtant  dérog'er  en  aucune 
manière  aux  Franchises  et  aux  libertés  des  citoyens;  a|)rès  quoi,  il 

serait  nécessaire  d'envoyer  deux  députés  de  la  part  de  la  Ville  au 
camp  des  Fribourgeois  pour  leur  dire  que  la  paix  était  faite  et  les 

'  Éd.  citée,  p.  96.  ^  R.  G.,  vol.  19,  f"  90. 
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prier  de  se  retirer.  Le  Conseil  GéntM-al  fil  ce  (jue  le  duc  souhaitait 

et  Jean  Taccon  et  Louis  de  Lestelley  furent  cliareés  d'aller  au 
camp. 

Le  reg'istre  ne  dit  rien  de  la  réponse  cpi'ils  en  rapjiortèrent, 

mais  Spon'  raconte  qu'à  l'armée  de  Frihouri»-,  l'on  n'ajouta  |)oint 

de  foi  à  ce  (pi'ils  dirent,  parce  que  Besant;on  Hugues  et  Malbuisson, 
qui  y  avaient  été  envoyés  devant  eux,  disaient  tout  le  contraire  et 

sollicitaient  de  leur  mieux  le  secours  de  Genève.  Le  rei>istre  se 

lait  aussi  absolument  sur  celle  dernière  circonstance.  Il  est  pour- 

tant vrai  que  Hugues  et  Malbuisson  (Haient  à  l'armée  de  Fribourg-, 

soit  qu'ils  s'y  fussent  rendus  d'eux-mêmes,  soit  qu'ils  y  eussent 

été  envoyés  secrètement,  d'abord  que  l'on  aperçut  dans  Genève 

que  le  duc  amassait  des  troupes  autour  de  cette  ville,  puisipi'il 

paraît  par  le  registre  de  l'année  suivante'  (|ue  non  seulement  ils  y 

étaient,  mais  qu'ils  avaient  la  iniucipale  direction  des  troupes  qui 
y  canqjaient. 

Au  reste,  Bonivard'  se  trompe  quand  il  dit  que  quelques  ins- 
tances que  le  duc  fît  au.x  Genevois  de  renoncer  à  la  bourgeoisie, 

ils  ne  voulurent  jamais  en  rien  faire,  le  registre  marquant  positi- 

vement le  contraire,  mais  je  crois  (piil  a  mieux  réussi  à  rapporter 

la  i-aison  qui  fit  appeler  celle  i^uerre,  la  guerre  des  harengs  ou  des 

besoles  —  c'est  ce  que  nous  appelons  des  feras  —  quand  il  dit  que 

ce  nom  lui  fut  donné  parce  que,  comme  l'on  était  en  carême,  les 
Genevois  ne  donnèrent  à  manger  à  leurs  liùles  que  de  ces  sortes  de 

poissons. 

Comme  les  Cantons  avaient  condamné  l'alliance  de  Fribourg' 
à  la  diète  tenue  à  Zurich,  ils  voulurenl  achever  leur  ouvrage  et 

pacifier  entièrement  les  troubles  qu'il  y  avait  à  cette  occasion,  soit  à 
Genève,  soit  au  pays  de  Vaud,  en  faisant  retirer  les  troupes  du  duc 

de  Savoie  et  celles  des  Fribourgeois.  Les  cantons  de  Zurich,  de 

Berne  et  de  Soleure  se  chargèrent  particulièrement  de  cette  affaire 

et  envoyèreul  premièrenieni  des  (h-puli's  à  Morges',  où  était 

l'armée  de  Fribourg.  Ils  exigèrent  des  Fribourgeois  qu'ils  renon- 

'  Oiivr.  cité.  t.  I,  p.  1,Ï4.  *  Eidg.    Ahschiede.   t.    III.    part.    2, 
'  R.  C  vol.  19,  fû  189  vo.  p.  1159.  {Note  des  éditeurs.) 
'  Liv.  III.  chap    32  (I    II.  p.  180). 
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cassent  à  l'alliance,  selon  l'anèl  de  Ziiiicli,  el  (|irils  ia|)|)elassiMil 
lenrs  Ironpes,  sons  la  eondilion  (|iie  le  dne  relireiail  aussi  celles 

qn'il  a\ail  à  (îenève.  Les  Frihonr£;eois  y  consentireni  ponrvn 

qn'on  leur  payai  les  Frais  (ju'ils  avaient  Faits  pour  la  levée  de  cette 

petite  armée,  les([nels  ils  Faisaient  monter  à  huit  mille  écns  d'or  el 

l'on  y  convint  (jue  cette  somme  serait  Fournie,  partie  |)ar  le  duc, 
partie  par  les  Genevois. 

Les  mêmes  députés  vim-eni  ensnile  à  Genève.  Aussitôt 

C|u'ils  eurent  déclaré  aux  syndics  le  sujel  de  leur  ai'riv(''e  el  (|u'ils 
avaient  quelque  chose  à  rej)résenl,er  au  peuple,  les  syndics  allèrent 

en  informer  révé(|ne  et  le  duc,  pour  ne  rien  faire  en  cette  occa- 

sion (jue  de  conforme  à  leurs  intentions.  Il  n'<''lail  |)as  |)ossil)le 
([ue  dans  une  situation  aussi  triste,  ils  Imssenl  uik^  aulre  conduite. 

Les  Genevois  se  voyaient  contraints  de  renoncer  à  une  alliance 

qui  était  la  seule  ressource  (ju'ils  a\aieiil  contr(^  la  (yrannie  de 
ces  princes  et  la  ville  était  actuellenieni  renq)lie  des  lrouj)es  du 

duc  de  Savoie.  L'évèque  et  le  duc  consentirent  à  la  convocation 
du  Conseil  Général  que  demandaient  les  envoyés  des  (Cantons;  il 

fut  assemblé  pour  cet  etfel  le  i  i  avril  au  cloître  de  Saint-Pierre'. 

Les  deux  princes  y  envoyèrent  de  leur  pari  r(''vè(|ue  de  Belley, 

l'abbé  de  Saint-(jlaude  el  de  Nanlua  et  le  Gonseil  épiscopal.  Avec 

les  envoyés  de  Zurich,  Berne  et  Soleure,  il  s'en  présenta  aussi  de 

Fribourg'.  Après  que  ces  seigneurs  eureni  représenté  au  peuple 

ce  qui  s'était  |)assé  à  la  diète  de  Zurich,  dont  il  élail  déjà  informé 

et  ce  (pii  venait  d'être  résolu  à  Morges,  ils  exigèrent  cpie  la  Goni- 

munanti'  confirmât  encore  en  leur  [irt-sence  la  renonciation  (|u'elle 

avait  Faite  à  l'alliance  de  Fribourg',  ce  (|u'elle  fit  sur-le-champ,  en 
réservant  les  Franchises  et  les  libertés  de  la  Mlle,  acte  reçu  par 
Boulet . 

Le  lendemain,  il  se  tint  encore  un  Conseil  G(''néral  où  les 

envoyés  des  Gantons  pressèrent  extrêmement  la  \'ille  de  liouver 

au  plus  loi  une  partie  de  la  somme  de  huit  mille  écus  d'or,  sans 

laquelle  l'ai-niée  de  Fribourg-  était  résolue,  bien  loin  de  se  retirer, 

de  s'avancer  au  coniraire  vers  Genève  el  d'obliy-ei'  |)ar  là,  soit  le 

'  R.  C,  vol.  t9,  f')  90  vo. 
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duc,  soit  cette  Ville,  de  lui  donner  raii^ent  en  (luestion.  Qu'ainsi, 

])onr  évitei'  le  |)illai<e  et  de  plus  grandes  désolations  encore,  il 

fallait  taire  toutes  les  dili^enres  |iossil)les  pour  la  satisfaire'. 

Le  duc  avait  autant  d'intérêt  (|ue  les  Genevois  à  trouver  la 
somme  demandée,  puisque  les  troupes  fribourgeoises  vivaient,  en 

attendani,  à  ses  dépens,  aussi  ne  refusait-il  pas  aux  envoyés  des 

Cantons  ([ui  étaient  à  Genève  el  cpii  lui  en  parlaient  de  temps  en 

temps,  d'en  payer  une  partie,  mais  il  faisait  entendre  d'un  autre 

côté  aux  Genevois  qu'ils  n'avaient  qu'à  la  préparer  toute  entière, 

de  sorte  que  cette  pauvre  ville  se  vit  contrainte  d'emprunter  de 
tous  côtés.  Tous  les  citoyens,  bourgeois  et  habilans,  prêtèrent  à  la 

Communauté,  chacun  sui\  anl  ses  facultés,  mais  ils  ne  purent  faire 

entre  eux  tous,  et  avec  beaucoup  de  peine,  ipi'une  somme  de  deux 
mille  écus.  Philippe,  comte  de  Genevois,  lui  prêta  aussi  sa  vais- 

selle d'argent,  (jue  la  ̂ "ille  engagea  pour  une  somme  pareille  à  la 
précédente  aux  Fribourgeois,  et  elle  promit  en  même  tenqjs  au 

comte  de  la  lui  rendre  avec  intérêts,  dans  un  certain  terme.  Après 

(pioi,  les  syndics  remirent  cette  vaisselle  et  les  deux  mille  écus 

aux  envoyés  des  Caillons  pour  les  donner  incessamment  aux  chefs 

de  l'armée  de  Fribourg'. 

Nous  n'avons  pas  parlé  depuis  longtemps  de  l'évêtpie.  En 

etlVl,  il  avait  été  absent  pendant  des  années  entières  et  ne  s'était 
i^uère  mêlé  des  affaires  de  son  église,  laissant  faire  au  duc  tout  ce 

([irii  voidail,  esclave  qu'il  f'-lail  des  volontés  de  ce  prince.  El  quoi- 
(pie  ce  dernier  eût  foulé  aux  pieds  en  nulle  manières  les  libertés 

des  citoyens  de  Genève,  tout  ce  ipi'il  avait  fait  fut  confirmé  par  ce 
prélat,  qui  vint  dans  cette  ville  à  peu  près  au  temps  de  la  retraite 

des  Fribourgeois.  Il  fil  assend)ler  |)our  cela  le  Conseil  Général,  le 

i-j  avril,  dans  hnjuel  il  se  rencontra  avec  son  vicaire,  son  officiai 

el  plusieurs  de  ses  conseillers,  où  il  lil  déclarer  par  la  bouche 

de  l'official  (|u'il  raliliail  loiil  ce  que  le  due  a\ail  f'ail,  pardonnant 

à  ceux  (pii  s'élaienl  mêlés  de  la  bourgeoisie  de  Friboiu'g  et  témoi- 

'  R.  C,  vol.  19,  (0  91  r°.  dfnls  (jui  pn  furent  la  coiiséquenre,  voy. 

2  Ibid..  f"  92  r».  —  Sur  l'iiiterveii-       Eulif.  Ahsclueilf,  t.  111.   part.   2,  W  776. 
tioii  armée  des  Friljimrïeois  et   les  iiici-       (Xole  dex  éditeum.) 
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gnant  à  ceux  (jui  n'y  avaient  pas  consenti  l'agrément  (ju'il  avait 
de  leur  conduite  ' . 

Les  citoyens  s'étaient  Halles  de  respirer  un  peu  après  l'efFort 

qu'ils  avaient  fait  de  l'aire  conipter  à  l'année  de  Fribourg-  quatre 

niille  écus  et  (jue,  contentée  pour  lors  d'une  somme  aussi  considé- 
rable, elle  ne  persisterait  pas  à  prétendre  à  la  souuue  eiilière  de 

seize  mille  écus  (pTclle  avait  demandée  d'abord,  mais  ils  s'étaient 

trom|)és  dans  leurs  espéi-ances.  Les  envoyés  des  tJlanlons,  après 

s'être  acquittés  de  la  connnission  dont  ils  s'élaient  chargés,  revin- 

rent à  Genève  et  déclarèrent  au  Conseil  Géni'ral  que  les  F'ribour- 

g-eois  ne  voulaient  point  se  retirer  de  Morges  (pie  tout  l'argent 

qu'ils  avaient  demand(''  ne  leur  eùl  été  payé.  Ils  ajoulèrcul  (|u'ils 

s'étaient  adressés  au  duc  pour  l'engager  à  en  fournir  du  moins  une 

|)artie,  comme  il  y  était  obligé,  mais  fju'il  n'en  avait  rien  voulu 

faire.  Que  tout  ce  qu'ils  avaient  pu  obtenir  de  lui  était  qu'il  passe- 
rait une  obligation  aux  Friliourgeois  du  paiement  de  la  somme 

qu'ils  demandaient,  |>i)arvu  (pie  la  ville  de  Genève  s'obligeât  envers 
lui  à  son  tour  pour  la  même  somme,  sous  celle  condition  que,  si 

dans  une  diète  (pii  se  devait  tenir  à  Zurich  pour  examiner  si  les 

Fribourgeois  avaient  raison  de  demander  une  aussi  grosse  somme 

(jue  celle  de  seize  mille  écus  ou  huit  mille  écus  d'or,  l'on  trouvait 

que  non  et  qu'ainsi  on  lui  remît  son  obligation,  il  remettrait  aussi 
aux  Genevois  celle  par  laipielle  ils  se  seraient  engagés  envers  lui. 

Sur  ce  rapport  des  envoyi's  des  Cantons,  le  Conseil  ordonna 

que  les  syndics,  accompagnés  de  dix  citoyens,  iraient  prier  le  duc 

d'avoir  pitié  du  triste  état  où  était  la  ville  j)ar  le  long  sf'jour  qu'y 
avaient  fait  ses  troupes  et  de  ne  la  pas  engager  à  fournir  des  som- 

mes qu'il  lui  serait  impossible  de  trouver'.  Mais  tout  ce  (pi'ils 

purent  dire  à  ce  prince  ne  le  toucha  pas,  de  sorte  (pi'il  en  fallut 
passer  par  où  il  lui  plut  et  que  la  Communauté  payât  encore  la 

dépense  (pi'avaient  faite  tant  d'envoyés  qui  depuis  si  longtemps 

n'avaient  fait  (pie  d'aller  et  venir  dans  Genève'. 
Les  choses  ayant  été  réglées  de  cette  manière,  les  armées  se 

'  R.  C,  vol.  19,  I'»  '.>2  V".  ^  Ihid.,  1"»  94,  9."i  r". 
'  Ibid.,  fo  93  ru. 
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retirèrent  de  part  et  d'aulre.  Le  duc  et  révè([iie  s'en  allèrent  à 
Thonon,  où  ils  passèrent  une  partie  de  rété  ;  mais  Genève  ne  fut 

pas  plut(')l  délivrée  des  i^ens  de  çuerre  qui  Faccahlaient,  qu'elle  fut 

al'lliyée  de  la  peste  dont  (piantih-  du  petit  peuple  mourut.  Cepen- 
dant on  envoya  à  la  diète  de  Zurich,  qui  devait  se  tenir  dans  le 

mois  de  mai,  Pierre  de  Versonnex  et  Jean  Taccon  pour  soutenir 

les  intérêts  de  la  Mlle  et  obtenir  une  diminution  de  la  sonune  à 

la(pielle  elle  avait  été  comme  forcée  à  s'oblii>er  ' ,  mais  celte  diète 
ne  conclut  rien  et  les  députés  furent  réassii;nés  à  une  autre, 

convoijuée  pour  le  lendemain  de  l'Ascension  dans  la  même  ville'. 

Ils  en  vinrent  faire  leur  rapport  à  Genève  et  l'on  députa,  peu  de 
jours  après,  le  même  Jean  Taccon  avec  le  syndic  Jean  Baud  à 

Zurich,  après  les  avoir  envoyés  à  Thonon  faire  voir  leurs  instruc- 

tions au  duc  et  à  l'évèque  et  en  avoir  l'approbation'. 
Ces  députés  furent  de  retour  de  Zurich  à  Genève  vers  le 

milieu  du  mois  de  juin.  La  diète  avait  prononcé,  mais  le  registre 

ne  dit  point  de  quelle  manière'.  Je  trouve  dans  le  Citadin'  que  le 
résultat  de  cette  assemblée  fut  (pie  le  duc  ne  ferait  aucun  attentat 

dans  la  suite  contre  la  juridiction  de  r(''vé(|ue  ni  contre  les  liber- 
lés  et  Franchises  de  la  Ville,  que  la  condjourgeoisie  de  Fribourg 

et  de  Genève  serait  susj)endue  sans  cpi'on  s'en  servît  de  part  et 

d'aulre,  et  tpie  les  seigneurs  de  Fribourg  se  devaient  contenter 

de  tpialre  mille  écus,  ([u'ils  avaient  déjà  re^'us. 

Je  ne  sais  d'où  l'auleui'  du  (citadin  a  tu'é  ces  articles,  mais 

le  second  me  paraît  un  peu  suspect.  H  n'y  a  pas  d'apparence  que 

la   diète  de   Zurich   (pu   avait   été   tenue    avant    que    l'armée   des 

'  \\.  C,  vol.  19,  f°  95  (29  avril I.  celle  que  représentait  l'argenterie  du  comte 
-  Voy..  à  la  date  ilu  10  mai,  Eidif.  <le  Genevois;  en  outre,  le  traité  de  com- 

Ahschiede,  t.  III,  part.  2,   p.   116.1.  (Note  hourgeoisicdeineurait  aboli.  Aux  termes  de 
des  éditeurs.)  la  seconde,  les  Fribourgeois  déposeraient 

'  R.  C.,  vol.  19,  f"  98  r".  à  Lucarne  la  somme  déjà  reçue  et  l'argen- 
*  Voici  le  résumé  des  décisions  pri-  terie  du  comte,  avec  faculté  de  continuer 

ses  par  la  diète  réunie  à  Zurich  le  10  juin.  a  faire  valoir  leurs  droits  devant  la  diète, 

au  sujet  de   cette   affaire    :   ."Vprès    avoir  les  deux  parties  devant  s'abstenir  désor- 
blàmé  les  procédés  des  Fribourgeois,  les  mais  de  tout  acte  d'hostilité  et  recourir 
Cantons  soumirent  aux  délégués  de  ceux-  seulement  aux  moyens  légaux.  Voy.  Eidg, 

ci  deux  propositions.  D'après  la  première,  Abschiede,  t.  III,  part.  2,  p.  1168.  (Note 
les  Fribourgeois  devaient  se  contenter  de  des  éditeurs.) 

la  somme  qu'ils  avaient  déjà  reçue  et  de  *  Êdit.  citée,  p.  96. 
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Friboiirg'eois  se  relinU  du  p^ys  de  Vaiid,  ayniil  coiidaiiim^ 

l'alliance  et  (|ue  Genève  y  ayant  renoncé  dans  les  formes  par  deux 

fois,  il  n'y  a  pas,  dis-je,  d'apparence,  (ju'après  cela  la  dernière 
diète  prononça  une  suspension  de  celte  coinbouri^'-eoisie,  surtout, 

les  députés  de  Genève  (|ui,  dans  ce  tem|)s-là,  n'étaient  pas  en  état 

de  rien  faire  contre  la  volonté  de  l'évéque  et  du  duc,  ne  demandant 
rien  à  cet  égard. 

Pour  ce  qui  est  du  dernier  article,  il  semble  que  dans  le 

registre,  il  y  a  un  endroit  (jui  le  couHrnie,  (|ui  j)orle  (jue  l'arrêt  de 

la  diète  de  Zurich  avait  dt'cidé  (jue  le  duc  n'était  point  obligé  de 

payer  aux  l'ribourgeois  le  siu'plus  des  (juatre  mille  écus,  mais  le 
même  endroit  du  registre  a|)|)uie  ma  remarque  précédente,  puis- 

qu'il y  est  dit  m  termes  exprès  cpie  l'alliance  de  Fribourg  avec 
Genève  fut  révo(|uée  dans  la  même  journée  de  Zurich  \  Par  où  il 

paraît^  pour  le  dire  en  passant,  combien  l'envie  de  ne  rien  avancer 

que  de  favorable  au  parti  (pie  l'on  défend  porte  souvent  les  auteurs 
à  déguiser  la  vérité.  Si  les  Genevois  furent  délivrés  du  soin  de 

trouver  douze  mille  écus,  celui  de  dégager  la  vaisselle  (pie  le 

comte  de  Genevois  leur  avait  prêtée,  ce  (pii  se  devait  faire  dans 

un  certain  terme,  ne  laissa  pas  de  les  intriguer.  Ils  se  donnèrent, 

pendant  une  partie  de  l'été,  bien  des  mouvemens  pour  cela.  Enfin 

Porral,  secrétaire  de  la  Ville,  trouva  à  Berne  l'argent  qu'il  fallait 
pour  retirer  la  vaisselle  de  Fribourg  et  il  en  passa,  au  nom  de  la 

Ville,  une  obligation  à  ceux  (pii  le  prêtaient'. 
Je  trouve  dans  les  Annales  manuscrites  (\vw,  pendant  ce 

temps-là,  le  duc  et  révê([ue  tirent  plusieurs  avanies  aux  Genevois. 

Elles  racontent  qu'après  l'accommodement  (jui  fut  fait,  Besan(;on 

Hugues  et  Malbuisson,  se  flattant  d'être  en  sûreté  à  Genève,  y 

revinrent,  (ju'aussitôt  ({u'ils  y  furent  arrivés,  le  duc  les  envoya 
quérir  de  Thonon  par  le  vidonme  Amé  Gonseil  qui  leur  portait 

en  même  temps  un  sauf-conduit,  afin  (pi'ils  se  rendissent  auprès 

de  ce  prince  sans  crainte  (pi'il  leur  arrivât  aucun  mal,  mais  (jue 
ceu.x-ci,  craignant  que  cette  invitation  ne  couvrît  quelque  dessein 

sur  leurs  personnes  et  que  le  Conseil  ne  leur  ôtàt  leur  sauf-conduit 

'  R.  C,  vol.  l'.i,  ff  iO(i  r».  '  Ibid.,  f»  103. 
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PII  cliemiii,  a|)ros  (juui  ils  auraient  été  eutièrenient  à  la  discrétion 

du  duc  <|ui  avait  une  violente  haine  contre  eux,  eurent  la  précau- 

lion  de  laisser  leur  sauf-conduit  à  la  femme  d'Hug-ues  avec  ordre 

([ue,  si  clic  apprcnail  (|u'ils  fussent  arrêtés,  de  l'envoyer  incessam- 

inciit  à  Fribouri^-;  ([u'cnsuite,  s'étant  mis  en  chemin  avec  le 

vidomne,  celui-ci  leur  demanda  s'ils  n'avaient  ]>as  le  sauf-conduit 

et  (ju'il  fut  fort  surpris  «juand  ils  lui  dirent  (ju'ils  avaient  donné 

des  ordres  pour  l'envoyer  à  Fribouri;-.  Effectivement,  la  crainte 

qu'aurait  eue  le  duc  de  viijler  sa  foi  de  la  manière  la  plus  honteuse 

si,  contre  sa  parole  donnée,  il  les  eut  maltraités  ou  (pi'il  leur  eût 

ôté  la  vie,  rompit  toutes  les  mesures  (pi'il  aurait  pu  prendre  contre 

eux.  tlependant,  aussitôt  qu'ils  furent  arrivés  à  Tlionon  où  ils 
essuyèrent  bien  des  injures  de  la  |)art  de  la  noblesse  (pii  (Mait  à  la 

suite  du  duc,  ils  se  virent  arrêtés  et  remis  en  carde  au  piév(")l  de 

l'hôtel  de  ce  prince,  mais  au  bout  de  (piehjues  jours,  voyant  i|u'il 
ne  pouvait  point  avoir  le  sauf-conduit,  il  les  Ht  relâcher  a|)rès  leur 

avoir  fait  jurer  de  ne  plus  pensera  la  bourgeoisie  de  Fribourg  et 

de  ne  rien  faire  contre  son  autoritc-  ni  (jui  concernât  l'Etat,  sans  sa 
participation. 

Les  mêmes  Annales  rappoitenl  encore  (|ue  dans  le  lenqis  (pie 

le  secré'Iaire  Porral  fut  envoyé  à  lierne  et  à  l'ribouri^  pour  di'i^a- 

ger  la  vaisselle  d'argent  du  comte  de  Genevois,  il  fut  pris  dans  le 
pays  de  \  aud  et  mené  à  Thonon,  on  il  fut  (piestioimé  pour  savoir 

où  avaient  été  mises  les  lettres  de  l'alliance  de  Fribour^-,  que 
Porral,  intimidé,  révéla  tout  ;  sur  (pioi,  le  duc  manda  incontinent  à 

Genève  les  demander;  qu'on  lui  ri'pondit  qu'on  n'osait  entrer  en  la 

maison  de  ville,  parce  (pi'une  servante  y  était  morte  de  la  peste, 

mais  (pie  le  duc  ne  s'étant  pas  payé  de  cette  raison  et  ayant  fait 
dire  (pie  nonobstant  la  peste,  il  voulait  avoir  les  lettres,  il  fallut 

en  passer  par  là  et  les  lui  remettre,  après  quoi  Porral  fut  relàchi' 
et  continua  son  voyage. 

T<"lle  fut  la  suite  de  toute  cette  affaire  de  l'alliance  de  Fri- 

bourg',  telles  furent  les  causes  ipii  portèrent  les  citoyens  à  la 

rechercher  et  celles  (pii  la  firent  rom|)re.  Tout  ce  ([ue  j'i'ii  ai  dit 

est  tiré  de  monumens  authentiipies  et  j'ai  taché  de  mettre  tous  les 

faits  (|ui  y  ont  rapport,  dans  l'ordre  le  plus  exact  ([u'il   m'a  été 
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possible.  Il  ne  sera  pas  liors  de  propos,  api'rs  ce  rérit,  de  rappor- 

lor  ce  (ju'eii  dit  riiistorieii  de  Savoie,  (luiclienon.  On  verra  par 
là  combien  ])eu  de  fond  il  y  a  à  faire  sur  ce  que  racontent  des 

auteurs  qui  ne  parlent  (pie  superficiellement  des  choses  et  (jui  ne 

cherchent  qu'à  donner  aux  récils  qu'ils  font  un  tour  avantageux 

au  parti  qu'ils  ont  embrassé  : 

«  Genève,  dit  cet  auteur,  rechercha,  à  l'exemple  de  Lausanne, 
la  bourgeoisie  de  Fribourg  el  de  Berne.  Charles  y  alla  pour 

l'empescher,  mais  au  lieu  d'user  de  sévérité  contre  les  auteurs 

d'un  dessein  si  hardi,  il  se  contenta  de  faire  assembler  les  princi- 
paux de  la  Ville,  de  leur  faire  faire  des  remontrances  |)ar  Gabriel 

de  Laudes,  son  chancelier,  (pii  n'opérèrent  rien  sur  des  esprits 
déjà  di'bauchés.  Enfin  la  bourgeoisie  fut  accordée  par  les  Fri- 
bourgeois  avec  promesses  de  la  garantir.  Gliarles,  qui  était  allé 

à  Thonon,  averti  de  ce  désordre,  conuuanda  (pi'on  lit  h-  procès  à 

ceux  qui  avaient  fait  la  négociation,  niais  trop  tard.  Pécolat,  l'un 

des  complices,  ayant  été  arresté,  fit  un  acte  d'une  méchanceté 
généreuse  et  remarqualjle  :  il  se  couppa  la  langue  pour  ne  rien 

confesser,  et  en  se  privant  de  l'usage  de  la  parole,  sauva  la  vie  à 
ses  compagnons. 

«  Cependant  le  duc,  ipii  reconnaissoit  que  les  remèdes  dont 

il  s'estoit  servi  estoient  trop  doux  pour  appaiser  le  mal,  assembla 

des  troupes,  se  mit  à  la  teste  et  alla  à  Sainct-Julien,  d'où  il  envoya 
l'héraut  nommé  Chablais  sommer  les  Genevois  de  lui  ouvrir  les 
portes.  Ils  le  refusent  et  donnent  advis  aux  Fribourgeois  des 

démarches  du  duc.  Ceux-ci  dépèchent  des  ambassadeurs  à  Char- 
les pour  le  prier  de  ne  point  maltraitter  leurs  bourgeois  et  alliés. 

A  mesme  temps,  le  clergé  de  Genève  sort  de  la  ville,  se  rend  au 

camp,  demande  le  pardon  de  la  Ville  et  l'obtint. 
((  Le  duc  y  fit  son  entrée  à  cheval,  armé  de  toutes  pièces 

fors  du  cas(pie,  que  Watteville,  son  premier  page  d'honneur, 
portoit.  H  estoit  suivi  de  trois  gros  de  cavalerie,  conduits  par 

Claude  de  Menthon,  seigneur  de  Montrotier.  Les  portes  de  la  ville 

furent  abattues  pour  marque  d'une  plus  grande  soumission.  Le 
duc  mit  pied  à  terre  en  la  maison  appelée  de  Nice  et  le  comte  de 

Genevois  en  l'Iiostel  de  ville  ;  toute  l'armée  se  logea  dans  la  ville, 
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etc.  Los  sintli(|uos  apportèreiil  au  duc  les  clcts  de  la  s  ille  et.  do 

l'arsenac  ;  on  osta  les  chaisnes  des  rues,  les  armes  aux  Iiahitans  et 
le  battail  des  cloches. 

((  Les  Fribourgeois,  (|ui  avoieut  pris  les  armes  pour  secourir 

les  Genevois,  estoient  déjà  à  Morg-es,  où  ils  se  saisirent  d'Aymé 
de  Genève,  baron  de  Luilins,  gouverneur  du  |>a3's  de  Vaud, 
menaçans  de  le  maltraittcr  si  le  duc  ne  laissoit  ceux  de  Genève  en 

paix,  mais  ce  secours  s'estant  trouvé  trop  foible,  Luilins  se  dégagea 

de  leurs  mains  et  les  F'ribourgeois  s'en  retournèrent  sans  autre 

exploit  que  d'avoir  fait  payer  à  ceux  de  Genève  les  frais  de  celte 
levée  de  boucliers  ' .  » 

Je  laisse  à  part  le  peu  de  fidélité  de  l'historien  de  Savoie  qui 

ne  dit  mol  des  circonstances  qui  ne  font  pas  d'honneur  au  duc 

Charles,  telle  qu'est  celle  d'avoir  fait  entrer  dans  Genève  toute  son 

armée,  contre  sa  j»arole  donnée,  et  les  désordres  qu'elle  y  fit.  Je 

remarquerai  seulement  ipi'il  n'a  eu  nulle  exactitude,  soit  à  l'égard 
du  temps  auquel  les  choses  se  sont  passées,  car  il  rapporte  tous 

ces  faits  à  l'année  i5i8,  ([uoiqu'il  soit  certain  qu'ils  sont  arrivés 

l'an  loig,  soit  par  rapport  aux  choses  mêmes.  Ce  qui  paraît  entre 

autres,  c'est  qu'il  suppose  Pécolat  avoir  été  arrêté  }>our  avoir 

été  l'un  de  ceux  qui  eurent  le  plus  de  part  à  la  conclusion  de 

l'alliance  de  Fribourg  et  s'être  coupé  la  langue  pour  ne  pas  révéler 

ses  complices.  Pécolat  avait  été  saisi  plus  d'un  an  avant  que  cette 
alliance  ne  se  nég'ociàt  et  fut  conclue,  cl  pour  un  sujet  tout  diffé- 

rent, comme  nous  l'avons  vu  ci-dessus  ". 

Le  duc  et  l'évêque  n'avaient  pas  fait  rompre  l'alliance  de 

Fribourg'  pour  en  demeurer  là,  et  dans  (juelque  engagement  qu'ils 
fussent  entrés  de  ne  point  violer  les  tiroils  et  les  libertés  des 

citoyens,  leur  intention  n'était  pas  d'observer  un  article  de  cette 
nature  qui  les  aurait  trop  gênés  en  les  empêchant  de  punir  ceux 

(|ui,  pour  soutenir  la  liberté  de  la  patrie,  avaient  été  les  plus  oppo- 
sés à  leurs  volontés.  Aussi,  la  peste  qui  les  contraignit  à  quitter 

Genève  ne  fit  que  suspendre  l'exécution  de  leurs  desseins,  car  elle 

ne  fut  pas  plus  tôt  diminuée  que  l'on  apprit  ipie  l'évêque  amassait 

'  Ouvr.  cité,  p.  628.  '  Voy.  plus  haut,  p.  88, 
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(les  troupes  dans  le  voisinage  avec  lesfjiiellcs  il  se  disposait 

(l'enlrer  dans  Genève.  Sur  cette  nouvelle,  le  (Conseil  lui  envoya  le 

syndic  Delà  Mar  et  Plonjon,  à  Bonne  où  il  était,  pour  l'assurer 
de  la  disposition  où  étaient  les  citoyens  de  ne  rien  faire  (|ui  pût  liù 

déplaire  et  pour  le  prier  de  leur  accorder  sa  hienveillance '.  Le 

prélat  affecta  de  leur  faire  un  huii  accueil,  il  leur  dit  (pi'il  ne  venait 

pas  dans  la  ville  dans  la  pens(''e  d'y  faire  du  chaij;iin  à  personne, 

au  contraire,  (pi'il  voulait  y  vivi'c  aqr-éajjlenient  avec  tous  les  par- 
ticuliers, et  (jue,  bien  loin  de  laisser  opprimer  qui  que  ce  fût,  il 

n'aurait  rien  plus  à  cœur  que  de  maintenir  chacun  dans  son  bon 

droit  ;  (pi'au  reste,  ayant  besoin  de  (pielques  solilats  pour  sa  t'arfle, 
il  mènerait  avec  lui  cent  on  cent  cinquante  hommes  dans  ce  des- 

sein et  qu'il  comptait  de  faire  son  entrée  le  lendemain. 
Sur  le  ra|)port  (pie  firent  les  syndics  de  ce  (pie  leur  avait  dit 

l'évèque,  le  Conseil  ordonna  qu'on  lui  fît  la  n'ception  la  plus 

honorable  ([u'il  serait  possible.  La  plus  i»Tande  partie  de  la  ville 
lui  alla  au-devant  et  il  arriva  à  (lenève  le  20  août.  lJ('s  le  lende- 

main, il  fil  assembler  le  (  <onseil  Général  dans  lequel  il  se  rencontra 

avec  le  vicaire  et  l'ofHcial,  le  Conseil  épiscopal  et  les  seigneurs  de 

Salcneuve  et  de  Luilins'.  Là,  il  fil  informer  le  peuple  du  sujet  de 
son  arrivée  à  Genève  par  la  bouche  de  sou  officiai  (jui,  prenant  un 

ton  bien  différent  de  celui  qu'avait  eu  révè(jue  deux  jours  aupa- 
ravant et  pro|)re  à  jeter  la  terreur  dans  les  esprits,  dit  (pie  le  ])rélat 

était  venu  dans  sa  \ille  dans  le  dessein  d'y  affei-nur  d'une  manière 

solide  la  paix,  et  (pi'afin  d'y  réussir,  il  était  entré  accompagné  de 

quel(pies  gens  de  giKM're  pour  se  faire  obéir  et  jx)ur  châtier  sévè- 

rement tons  ceux  qui  seraient  assez  fous  pour  résister  à  ses  volon- 

tés et  surtout  pour  punir  les  auteurs  des  désordres  |)récédens, 

d'une  manière  proportionnée  aux  maux  tpi'ils  avaient  faits. 
Ces  paroles  ne  furent  pas  de  vaines  menaces;  deux  jours 

après,  l'on  commença  de  les  voir  exécuter  d'une  mani('re  bien 
triste  pour  les  amateurs  de  la  liberté.  De  tous  ceux  (pii  avaient 

manpié  pour  elle  un  zèle  et  un  attachement  le  plus  constant  et  le 

plus  intrépide,  il  n'y  en  avait  point  qui  se  fût  autant  distingué  que 

'  R.  C:,,  vol.  l'.l,  f"  107  1-0.  2  llnd.,  fo  107  v". 
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Pliililiert  Berllit'licr.  Aussi  n'y  en  avait-il  point  contre  lei|iiel  le 

duc  et  l'évèque  conservassent  un  ressentiment  aussi  inij)laca])le, 

lequel  était  d'autant  plus  i>rand  que  (|uel(|ues  efforts  (]u'ils  eussent 

faits  pour  le  faire  condamner,  ils  n'avaient  jiu  en  venir  à  liout  et 
avaient  eu  la  mortification  de  voir  |irononcer  en  sa  faveur  la 

sentence  d'absolution  (jue  nous  avons  rapportée  ci-devant'.  Pour 
assouvir  donc  sur  lui  leur  vengeance  dans  toute  son  étendue, 

l'évèque  le  fit  punir  du  dernier  supplice,  contre  toutes  les  lois  et 
sans  observer  aucune  des  formalités  prescrites  par  les  Franchises 

([u'il  avait  juré'  tant  de  fois  d'observer  inviolablement.  Conune  les 

reg-istres  ne  parlent  qu'en  passant  et  d'une  manière  fort  inqtarfaite 

de  cette  affaire',  je  tirerai  le  récit  que  j'en  vais  faire  de  la  même 
source  que  Spon,  je  veux  dire  des  Annales  manuscrites,  qui  la 

racontent  d'une  manière  fort  circonstanciée.  Depuis  la  révocation 
de  l'alliance  de  Fribouri;-,  les  amis  de  Berthelier  l'avaient  souvent 
averti  de  se  mettre  à  couvert  tlu  ressentiment  des  jirinces  (]ui 

avaient  juré  sa  perte,  en  se  retirant  secrètement  de  Genèv(>,  mais, 

soit  indolence,  soit  mépris  de  la  mort,  soit  espérance  de  relever 

par  sa  présence  le  parti  des  amateurs  de  la  liberté,  il  avait  néi;lii>-é 
tous  ces  avis.  Bien  loin  de  chercher  où  se  mettre  en  lieu  de  sûreté, 

il  allait  et  venait  publi(juement  dans  les  rues.  Trois  jours  après 

l'arrivée  de  l'évèque,  le  vidomne  Amé  Conseil  ayant  su  ([iie  Ber- 
thelier était  allé  en  un  jardin  (pi'il  avait  [irès  de  la  ville,  s'v  rendit 

pour  le  prendre,  acconq)ai;né  d'un  assez  grand  nond)re  de  soldats, 

de  ceux  (jue  l'évèque  avait  amenés  avec  lui.  Berthelier  ayant 
aperçu  ce  monde  comme  il  revenait  de  son  jardin  en  ville,  bien 

loin  de  fuir  ou  de  se  détourner,  continua  sa  route  vers  eux.  Aus- 

sitôt le  vidomne  le  saisit  de  la  part  de  l'évèque  el  lui  demanda  son 

épée.  Berthelier,  en  la  lui  remettant,  sans  s'étonner  et  d'une 
contenance  fière  et  ferme,  lui  dit  :  «  Gardez-la  bien,  car  vous  en 

rendrez  compte.  »  Ensuite»  il  fut  mené  prisonnier  dans  le  château 

de  l'Ile,  où  on  lui  donna  un  bon  nombre  de  gardes,  lesquels,  afin 

qu'il  ne  leur  échappât  point,  avaient  ordre  de  le  garder  à  vue'. 

'  Voy.  pins  haut,  p.  lit.  (t.  II,  p.  189),  récit  où  se  trouve  l'épisode 
'  R.  C,  vol.  19,  fo  108  ro  (23  août).  bien  connu  de  la  belette.  {Note  des  édi- 
'  Voy.  au    sujet  de  l'arrestation  de  leurs.) 

Berlbelier,  le  récit  qu'en  donne  Bonivard 
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Etant  dans  la  prison,  il  conliniia  <lo  (l'moigner  la  même  fermeté. 

Quelques-uns  des  gardes  qui  étaient  dans  sa  chambre  lui  ayant 

insinué  qu'il  pourrait  peut-être  obtenir  sa  grâce  en  la  demandant 

au  duc,  il  leur  répondit  que  le  duc  n'était  pas  son  prince  et  (piand 

il  le  serait,  il  ne  la  lui  demanderait  pas,  puistju'il  n'était  coupable 

d'aucun  crime  et  qu'il  n'avait  rien  fait  d'indigne  d'un  homme  de 

bien.  Là-dessus,  ils  lui  i-c'-plicpièrenl  ([u'il  ne  pourrait  donc  pas 
éviter  le  dernier  supplice  ;  Berlhelier,  au  lieu  de  leur  répondre,  se 

contenta  d'écrire  sur  la  paroi  ces  mots  du  |)saume  i  i8,  verset  17  : 

«  Non  rnoriar  sed  vivam  et  nart-abo  opéra  Doinlni,  »  c'est-à-dire  : 
Je  ne  mourrai  pas,  mais  je  vivrai  et  je  raconterai  les  œuvres  du 

Seigneur. 

L'évoque  se  hâtant  d'être  défait  de  Berthelier,  fit  commencer 

et  achever  l'instruction  de  son  procès  le  jour  même  de  son  empri- 

sonnement. C'étaient  les  syndics  seuls  cpii,  à  forme  des  Franchi- 
ses et  connne  juges  des  causes  criminelles,  devaient  avoir  cette 

commission,  mais  les  princes  n'y  auraient  pas  trouvé  leur  compte. 

Le  prélat  lui  donna  pour  juge  un  nonun(''  Jean  Desbois,  (pii  avait 

fait  le  métier  d'arracheur  de  dents,  (|ui  ne  lui  servit  proprement 

(jue  d'organe  pour  porter  à  Berthelier  la  sentence  à  lacjuelle  il 

l'avait  condanmé  depuis  longtemps,  de  concert  avec  le  duc.  Ce 

juge  extraordinaire  vint,  par  ordre  de  l'évêcjue,  au  château  de  l'Ile 
pour  le  faire  répondre  et  il  commença  par  lui  déférer  le  serment. 

Berthelier  refusa  de  répondre  devant  d'autres  juges  (|ue  d(;vant  les 

syndics,  (pii  (''talent  ses  juges  naturels.  Sur  ce  refus,  Uesbois  le 
laissa,  le  sonmiant  de  répondre  le  lendemain;  cependant  il  fil 

savoir  à  révê(iue  ce  (jui  s'était  passé. 
Les  syndics,  de  leur  côté,  prièrent  le  prélat  de  leur  remettre 

Berthelier  pour  \v  juger,  à  forme  des  Franchises,  lui  demandant 

avec  instance  de  ne  pas  permettre  (ju'elles  fussent  ainsi  violées, 

comme  il  s'était  engagé  tant  de  fois  d'une  manière  si  solennelle  à 

l'empêcher,  mais  il  se  moqua  de  toutes  leurs  remontrances.  Le 

lendemain.  Desbois,  par  ordre  de  l'évêque,  accompagné  d'un 
confesseur  et  d'un  bourreau,  retourna  en  l'Ile.  11  sonuna  Berthelier 

une  seconde  fois  de  sul)ir  l'interrogatoire,  ce  qu'il  refusa  connue 
il  avait  fait  le  jour  précédent.  11  le  sonnna  de  la  même  chose  une 
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froisième,  sous  peine  de  perdre  la  tête;  Bertlielier  refusa  de  même. 

Après  (juoi,  sans  autre  forme  de  procès,  Desbois  lui  prononça  sa 
sentence  de  mort  à  peu  près  en  ces  termes  :  ((  Puis  donc  IMiilibert 

Bertlielier,  (jue  dans  cette  occasion  comme  en  quantité  d'autres 
semblables,  (,u  as  été  rebelle  à  mon  très  redoutf'  prince  et  seigneur 

et  le  tien,  t'étant  rendu  coupable  du  crime  de  lèse-majesté  et  de 
|)lusieurs  autres  qui  méritent  la  mort,  comme  il  est  contenu  dans 

ton  procès,  nous  le  condamnons  à  avoir  la  tête  tranchée,  ton  corps 
à  être  pendu  au  gibet  de  Cliampel,  et  la  tête  à  être  attachée  avec 

un  clou  à  un  poteau  près  de  la  rivière  d'Arve  et.  tes  biens  confis- 
qués au  prince.  » 

Cet  arrêt  de  mort  ne  fut  pas  plutôt  prononcé  qu'on  donna  à 
Bertlielier  un  confesseur,  auquel  il  ne  tint  pas  de  longs  discours. 
Ensuite  il  fut  remis  au  bourreau,  (pii  le  fit  sortir  du  château  et 
(jui  le  conduisit  à  la  place  (jui  est  entre  le  château  et  le  pont.  La 
place  et  les  ponts  étaient  garnis  de  tous  côtés  de  soldats  qui  enijiê- 

chèrent  le  peuple  d'ap|«-ocher.  Bertlielier  voulant  faire  (jnelque 
discours  avant  de  mourir,  le  prévôt  Desbois  ne  le  voulut  pas 
permettre  et  ordonna  au  bourreau  de  faire  incessamment  sa 

charge,  ce  que  celui-ci  s'étant  mis  en  devoir  d'exécuter,  ayant  fait 
met  Ire  à  genoux  Bertlielier,  il  n'eut  le  temps  que  de  dire  ces  mots  : 
«  Ah  !  messieurs  de  Genève  !  »  et  l'on  vit  aussitôt  sa  tête  tomber  à 
tcri'c. 

Cette  exécution  finie,  le  bourreau  mit  sou  corps  sur  un 
chariot,  sur  lequel  il  monta,  portant  en  ses  mains  la  tête  de  Ber- 

tlielier. Dans  cet  équipage,  et  suivi  de  soldats  rpii  avaient  fait  la 

g-arde  auprès  de  l'échafaud  et  de  plusieurs  citoyens  du  parti  ducal, 
il  conduisit  son  chariot  dans  les  principales  rues  et  montrant  celle 
tête  au  peuple  :  «  Voici,  disait-il,  la  tête  du  traître  Bertlielier, 
prenez-y  tous  exemple  !  » 

Quelque  horreur  et  rpielque  indignation  qu'excitât  un  sem- 
blable spectacle,  personne  n'osait  dire  mot,  et  les  bons  cilovens 

eurent  encore  la  douleur  de  voir  pendant  longtemps  cette  tête 
attachée  auprès  de  celles  de  Navis  et  de  Blanchet,  jusqu'à  ce  que, 
(piehpies  années  après,  des  soldats  de  Fribourg,  passant  par  là, 
l'enlevèrent  et  l'enterrèrent  en  terre  bénite,  ce  que  ceux  de  la  Ville 
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n'aNaicnl  (js/'  faire.  L'('vè(|iif>  ayanl  assouvi  loiilc  sa  passion  par  la 

iiiori  (1(>  J}t'rllielier,  voulut  liien  se  relâcher  de  la  eonfiscalion  qu'il 

avail  l'aile  de  tous  ses  biens,  en  faveur  des  enfants  qu'il  laissait, 

(|ui  (''(aient  tous  en  bas  âi^e,  à  condition  (ju'ils  quittassent  la  ville 

et  qu'ils  n'y  fissent  jamais  leur  séjour.  Ouekju'uu,  au  reste,  frappé 

de  l'injuste  condaninalion  de  Berthelier  et  de  la  fermeté  avec 
laquelle  il  avail  alfronlé  la  mort,  fit  ces  deux  vers  latins  à  sa 

louante  : 

OnicI  milii  mors  nociiit?  Virtiis  posf  Jata  virescit, 

Nec  criice,  nec  sii'vi  (jladio  périt  illa  tiranni. 

Ainsi  mourut  Philibert  Berthelier,  l'un  des  principaux  auteurs 
de  ralliancc  de  Fribourg  et  celui  de  tous  les  Genevois  (jui  Ht 

paraître  |)lus  d'amour  pour  la  liberté  de  la  patrie  et  une  haine 
plus  invincible  pour  le  pouvoir  arbitraire  et  pour  la  tyrannie;  son 

zèle  était  d'autant  plus  louable  ([u'il  n'était  pas  (Jenevois  de  nais- 

sance, il  était  d'un  petit  bouri^ du  \  airomay,  et  par  consé(|uent  né 
sujet  du  duc  de  Savoie.  Son  père,  (|ui  avait  quehjue  liien  à 

Genève,  y  vint  habiter  avec  sa  famille'.  Philibert  Berthelier,  voyant 
de])uis  longlenqjs  avec  quelle  injustice  les  ducs  de  Savoie  et  leurs 

officiers  en  usaient  avec  les  G<'nevois,  les  risques  que  couraient 

ceux  qui  apportaient  (piehjue  résistance  à  leurs  volontés  et  fpi'il 

n'était  pas  possible  de  1(>  faire  avec  succès  et  de  se  luellre  à  la 
l)rèclie  pour  maintenir  la  liberté  publique,  comme  il  avail  dessein 

de  faire,  sans  être  à  couvert  sous  quel([ue  protection  (|ui  fût  assez 

puissante  pour  empêcher  le  duc  de  le  perdre  au  premier  mouve- 

ment (pi'il  ferait  pour  s'opposer  à  l'oppression  et  à  la  tyrannie, 

Berthelier,  dis-je,  dans  cette  situation,  avail,  depuis  l'année  i5oG, 

ac(piis  la  bouri>eoisie  de  Fribourg-,  avec  quelques  autres  Genevois, 

zélés  aussi  pour  la  Iibert('''.  Depuis  ce  temps-là,  Berthelier  avait 
témoigné  dans  toutes  les  occasions  une  fernuMé,  une  intrépiilité  et 

'  Voy.,    sur  ce   sujet.    Aug.    ("allel,  '  «  Je  nen  congnoissoye   point   qui 
Philibert  Berthelier.  fondateur  de  ta  repu-  nieritast  droicturiereiuenl  le  nom  de  pu- 
bliqne  de  Genève.   Paris,  1892.   br.  in-8.  blicieii  ou  rorninuiiaire  que  luy.  »   Booi- 
[Note  des  éditeurs.)  vard,  liv.  lit,  oliap.  i  (I.  Il,  p.  15). 
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un  df'siiitéressenieiit  à  loule  épreuve,  conuiie  nous  l'avons  vu  dans 

la  suite  de  celle  histoire.  La  crainte  d'être  la  victime  du  bien 

public  ne  fit  jamais  d'impression  sur  son  esprit  et,  (iuoi([ue  ses 

amis  lui  dissent  souvent  qu'il  courait  à  sa  perte,  il  n'en  faisait  ni 

plus  ni  moins'.  Il  avail  même  à  diverses  fois  témoigné  à  Bonivard 

qu'il  voulait  bien  s'exposer  à  périr  pour  résister  à  la  Ivrannie,  et 
celui-ci  rapporte  qu'il  lui  avait  dit  très  souvent  :  «  Monsieur  mon 

compère  —  le  prieur  de  Saint-^^ictor  fut  parrain  d'un  enfant  de 
Berthelier,  iionuné  François-Daniel  —  touchez  la  :  pour  amour 

de  la  lilierté  de  Genève,  vous  perdrez  vostre  bénéfice  et  moy  la 

teste'  »,  et  tous  les  deux  arrivèrent. 

H  est  certain  (ju'on  ne  saurait  assez  admirer  le  courage,  la 

constance  et  l'intrépidité  de  ceux  (|ui,  s'oubliant  en  (juelque 
nuuiière  eux-mêmes,  s'exposent  sans  répugnance  à  se  voir  les 
martyrs  de  la  liberté  publique;  ils  travaillent,  par  là,  non  seule- 

menl  au  bonheur  de  ceux  (pii  vivent  de  leur  tenq)s,  mais  ils  assu- 

rent aussi  celui  des  giMiérations  biliu'es,  de  sorte  (|U('  leiu-  m(''moire 
doit  être  en  une  singulière  vénération  parmi  la  postérité,  même 

la  plus  reculée.  Autant  sont  dignes  d'horreur  ceux  qui  par  des 

motifs  d'aud)ilion,  de  haine  ou  de  vengeance,  s'élèvent  contre 
un  i^ouvernement  doux  et  érpiitable  et  excitent  dans  la  société  des 
Irdubics  el  des  divisions  funestes,  autant  leur  endurcissement 

(hms  le  mal  el  leur  opiniâtreté  iuviiu'ible  sont  condamnables, 

aulaul  même  leur  fermelé-  apparenle  à  affronter  la  moi-l  (piand, 

siu-condjani  dans  leurs  desseins  tragiques,  ils  sont  prêts  à  subir 
la  juste  peine  que  méritent  leurs  mouvenu^nts  séditieux,  autant, 

dis-je,  cette  fermeté  est  brutale  el  slupide,  autant  est  digne 

d'admiration  le  courage  h('roïï|ue  de  ceux  (pii  par  un  pur  amour 
du  bien  de  la  patrie,  se  sacrifient  |)om'  la  tirer  de  l'oppres- 

sion et  de  l'esclavage.  C'est  à  un  lecteur  judicieux  el  non  pré- 
venu, après  avoir  été  bien  informé  de  la  vérité  des  faits,  de 

juger  (pii  sont  ceux  (pii  mérilent  av<'c  justice  le  nom  odieux  de 

séditieux  ou  le  titre  glorieux  de  défenseurs  de  la  liberté  publi(pie. 

'  «  Je  ne  vey  ny  leu  oncqnes  iing  si       lier.  ̂   Bonivard,  liv.   ttl.  cliap.  14  ((.  II, 
grand  niespriseur  de  mort  (fors  ceulx  qui       |i.  (i6). 
se  sont  tuez  enlx  mesmes)   que   Berthe-  ^  //„,/_  ̂ .jj^p    9  (t.  II,  p.  17). 
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Je  crois  (|uc  pour  peu  ([iie  Ton  tasse  attention  à  loiil  ce  (|uc  nous 

avons  raj)porlé  jusqu'ici,  aux  infractions  perpétuelles  que  les 
ciloyens  de  Genève  avaient  vu  faire  à  leurs  libertés  et  à  leurs 

P^ranchises,  aux  frécjuentes  usurpations  des  ducs  de  Savoie  sur 
la  juridiction  ecclésiastique,  aux  injustices  exercées  tant  de  fois 

contre  les  particuliers,  aux  supplices  cruels  auxquels  plusieurs 

avaient  ét(''  condamnés  contre  It^s  lois,  à  l'inutilité  des  plaintes  que 

firent  si  souvent  les  citoyens  de  toutes  ces  vexations,  à  l'intelli- 

g-ence  qu'il  y  avait  entre  le  duc  et  l'évéque  pour  faire  passer  la 
Ville  sous  la  domination  des  ducs  de  Savoie,  un  lecteur,  dis-jc, 

qui  fera  attention  à  toutes  ces  choses,  n'aura  pas  de  peine  à  juger 
que  les  Genevois  étaient,  en  ces  temps  malheureux,  dans  le  cas  des 

peuples  qui  gémissent  sous  une  tyrannie  ouverte.  Les  démarches 

de  ceux  qui  faisaient  leurs  elTorts  pour  délivrer  leur  patrie  d'un 

joug  si  insupportable,  bien  loin  d'être  criminelles,  étaient,  et  légi- 
times et  dignes  des  plus  grands  éloges. 

Les  syndics,  après  un  événement  si  extraordinaire,  firent 

assembler  le  Conseil  des  Cinquante  le  25  août',  mais  ce  fut  plutôt 

poiu-  dé'plorer  le  malheur  de  la  Ville  que  |)our  prendre  aucune 

mesure  efficace  pour  remédier  à  de  si  grands  maux.  Eftective- 

ment,  les  citoyens  eux-mêmes  étant  partagés,  l'alliance  tle  Fri- 
bourg  rompue,  la  ville  pleine  de  soldats  à  la  dévotion  du  duc  et  de 

l'évêcjue  —  Bonivard^  et  Roset"  rapportent  tous  deux  que  le  |)r<'-lat 

avait  amené  avec  lui  cinq  à  six  cents  honnnes  —  il  n'était  pas  de 

la  prudence  de  faire  aucune  entreprise  d'éclat,  où  les  amateurs  de 

la  liberté  n'ayant  pas  niampié  de  succomber,  auraient  rendu  leur 
condition  l>eaucoup  plus  triste  et  plus  fâcheuse. 

Le  Conseil  des  Cinquante  prit  pourtant  le  parti,  sous  le  bon 

plaisir  de  l'évéque,  de  faire  une  députation  au  duc,  (pii  était 
encore  à  Thonon,  des  personnes  qui  j)Ourraient  lui  être  les  plus 

agréables,  |)()ur  le  prier  d'avoir  pitié  de  la  Ville,  de  lui  rendre  sa 

bienveillance  et  pour  le  faire  souvenir  des  promesses  (pi'il  avait 
si  souvent  faites  ou  fait  faire  aux  Genevois,  de  maintenir,  autant 

»  R.  C.  vol.  19.  f"  108.  »  Ouvr.  cité,  p.  98. 
»  Liv.  III.  chap.  33  (t.  II,  p.  184). 
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qu'il  (li'pendraif  dp  lui,  lours  Franchises  el  leurs  libertés.  Le  reg-is- 
Ire  ne  rappoile  j)oinl  (|M(»lle  réponse  fit  ce  prinee,  mais  je  trouve 
dans  les  Annales  niaïuiscrites  que  le  duc  rejeta  la  niori  île  Bei- 

Iheher  sin-  l'évêque  cpii,  dit-il,  Favail  condamné  el  fait  exécutera 
sou  insn.  Il  s'f'Mail  à  piMi  près  disculpé  de  la  même  manièi-e  du 
siq)|)lice  cruel  de  iNavis  et  de  Blanchet.  Les  mêmes  Annales 
rap|)orlent  que  les  Fril>ouri>eois  furent  extrêmement  irrités  de  la 

mort  de  Berllielier,  (pi'ils  se  plaii-nirenl  fort  à  ce  sujet,  au|)rès  des 
aulres  cantons,  du  |ien  di"  l)onne  foi  du  duc  et  de  Tf-vêipu",  mais 

qn'ds  ne  Irouvèriwil  pas  à  |)ropos  de  mettre  une  nouvelle  armée 
sur  pied  |)oureu  lirer  raison,  de  sorte  i|ue,  pour  lors,  la  chose  en 
demeura  là. 

Pour  se  rendre  maître  absolu  de  la  Ville,   il  ne  suffisait  pas 

aux  princes  de  s'êlre  défaits  de  celui  tpi'ils  rei-ardaienl  comme  le 
principal  obstacle  à  leurs  desseins,  il  lem-  fallait  de  plus  avoir  des 
syndics  el  nu  Conseil  enlièremenl  à  leur  dévotion;  |)our  v  réussir, 
les  svndics  de  celle  aniu'c  avaiil   |.ani  dans  des  inli'-rêls  coniraires 
aux  leurs,  ils  résolurent  de  les  faire  dé|)oser  el  d'en  faire  mellre 
ensuite  en  leur  place,  d'antres  (pii  leur  fussent  enlièremenl  dé-voués. 
Danscetle  vue,  deux  jours  après  l'exécution  de  Berllielier,  l'évê- 

que fil  assembler  le  Conseil  Général  an  cloître  de  Saint-Pierre  '  ;  il 

s'y  renconira   hii-mênie  accompai-né  du  Conseil  ('ijiscopHl,  el  il  fil 
représenler   au    Conseil    par   la    bouche    il'FusIache    Clia|)uis,    son 
othcial,  qu'ayant  recherché  (pielle  pouvail  êlre  la  cause  des  mal- 

heurs tpii  avaient  afflii>és  la  Ville,  il  avait  trouvé  qn'il  n'y  en  avait 
point  d'aulre  (pie  la  manière  dont  les  syndics  el  le  Conseil  ordi- 

naire  l'avaieiil    i-ouvernée,  (pi'ainsi  il  élail  à   propos  d'examiner 
s'il  n'y  avail  |)as  heu  de  les  df'poser  el  iW-n  mellre  d'autres  en  leur 

place,  que  c'était  afin  (pie  cIihcuii  dise  son  senlimenl  là-dessus  que 
rév(-que  avail  fait  assembler  le  Conseil  Général,  mais  qu'afin  que 
le  peuple  pùl  mieux  jugvr  de  la  chose,  il  l'informerait  des  raisons 
qui  devaient  opérer  leur  démission. 

il  du  donc  (pie  dans  l'électioji  des  syndics,  Guignes  Prévôt, 
Etienne  De  la  Mar,  Louis  Plonjon  et  Jean  Baud,  les  lois  et  les 

'  R.  C,  vol.  m,  fo  109  (27  août). 
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bons  ordres  ayani,  ('lé  violés,  leur  élection  devaif  èln'  iiuUo;  ces 

lois  prescrivaieni  (nie  le  Conseil  G('néral  (|iii  t'ail  celle  (''leclion  ne 

t'ùl  coni])osé  (|iie  des  chefs  de  famille,  (]es  ciloyeas  cl  des  hour- 

^•eois,  et  (|u'il  devait  être  entièrement  libre;  cependaiil,  dans  celui 

([iii  h's  avait  ('-Ims,  il  s'y  élait  irncontré  toutes  sortes  de  personnes, 
non  seulement  des  fils  de  faiHille,  mais  uième  des  serviteurs  et  des 

inconnus,  et  que  les  portes  ayant  été  fcj'mées  pendant  sa  tenue, 

l'assemblée  avait  été  iT-i-.née  et  coniraiule.  Déplus,  Jean  Baud  était 

fils  de  famille  (piaud  il  fut  élu  syndic,  ce  ([ui  ne  s'était  jamais  |)ra- 

tiqué,  et  pour  lui  faire  avoir  cet  emploi,  il  s'était  fait  plusieurs 

caijales,  et  de  luiil  mi^me,  dans  la  maison  de  sou  père.  D'adieur's, 

ces  syndics  établis  ainsi  d'une  si  mauvaise  uianière,  avaient 
commis  depuis  des  irrégularités  et  fait  des  improcédures  extra- 

ordinaires :  ils  avaient  exclu  du  Conseil  ordinaire,  des  anciens 

conseillers,  sans  aucun  sujet  et  l'avaient  rempli  de  jeunes  gens  sans 
expérience;  ils  avaient  cassé  le  Conseil  des  Cinquante  établi  depuis 

si  longtemps  et  fait  assembler  en  sa  place  le  Conseil  Général,  cpii 

est  si  peu  propre  à  prendre  des  (^'libérations  salutaires  pour  la 

confusion  ({ue  cause  la  multitude,  et  cela  contre  la  sage  résolution 

dont  rév('''que  François  de  Savoie  avait  autrefois  été  l'auteur, 
laquelle,  coidérani  au  Conseil  des  (au(piaule  le  même  j)Ouvoir 

(ju'au  Général,  celui-ci  ue  devait  être  convo(pié  (pi'en  de  certains 
temps  réglés. 

H  ajouta  encoi'c  (pie  ces  mêmes  syndics  faisaient  faire  foui 

ce  (ju'ils  voulaieiil,  dans  les  Conseils  Généraux,  à  cette  jeunesse 
libertine  et  S('(lilieuse  (pu  y  venait,  contre  la  bienséance,  armée 

d'épées  cl  ilc  poigiiaids,  comme  s'il  ei'il  (Hé  (pieslioii  de  se  battre, 

et  qui  approuvail  en  tourbe,  d'uue  manière  aveugle,  par  im  oui 

tumultueux  et  sans  avoir  entendu  les  raisons  de  pari  et  d'autre, 

les  propositions  cpie  les  syndics  meltaieul  sur  le  lapis  et  qu'ils 
avaient  auparavant  résolu  dans  quelque  troupe  factieuse  de  faire 

passer.  Que  si  quelqu'un  demandait  (pie  l'on  observât  un  meilleur 

ordre  et  que  l'on  opinât  l'égulièrenu'nl  les  uns  après  les  autres,  ces 
brouillons  le  menaçaient  aussitôt  de  lui  faire  un  mauvais  parti 

et  mêuie  de  le  pr(''cipil('r  daus  le  Kli(jue.  Ces  désordres  a\aieut 

('■l('' suivis  (le  (|uaii(il('' (le  ui(iu\enieus  sédilieux  (|ui  avaient  engagé 
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Filliistre  duc  de  Savoie,  lecjuel,  à  l'exemple  de  ses  prédéresseurs, 

avaient  toujours  honoré  la  ville  de  (Jenève  d'une  liienveillance 

particulière,  d'y  venir  pour  y  rétablir  la  paix  et  le  calme, 

dépendant,  les  mêmes  syndics  lui  en  a\  aient  rel'ust'  Fenlri'e  en 

faisant  fermer  les  portes  lorstpi'il  s'y  l'Iail  présenté,  tendre  les 

chaînes  et  mettre  en  état  l'artillerie  ;  que  non  contens  d'une  rébel- 
lion si  criante  contre  un  prince  si  bon,  ils  avaient  envoyé  quelques- 

uns  de  ceux  de  leur  faction  dans  un  pays  voisin,  où  ils  avaient 

obtenu  de  faire  lever  une  armée  (jui  était  venue  jusqu'à  Morges, 

et  qui  y  avait  fait,  et  dans  les  lieux  d'alenlour,  des  désordres 
incroyables,  ce  qui  a\ait  rendu  tous  les  Genevois  et  ceux  mêmes 

qui  n'avaient  imlle  part  à  tout  cela,  odieux  à  tout  le  voisinage; 

qu'une  conduite  si  despectueuse  envers  un  aussi  grand  prince 

l'avait  justement  irrité  et  l'avait  porté  à  amasser  de  son  côté  des 
troupes  nombreuses  avec  lesquelles  il  était  entré  dans  Genève,  et 

que,  si  la  voix  de  la  clémence  et  de  la  miséricorde  n'eùl  pas  prévalu 

dans  son  esprit  sur  celle  d'un  juste  ressentiment,  (■clic  \dl('  aurait 

été  mise  dans  la  dernière  désolation  et  l'on  aurait  mi,  spectacle 

artVeux,  couler  de  tous  côtés  le  sang-  des  citoyens,  par  le  mauvais 

conseil  des  factieux.  Encore  cpie;  par  une  faveur  toute  parti- 

culière du  Giel,  l'on  eùl  échappé  à  d'aussi  grands  malheurs,  la 

Ville  n'a\ail  pas  laissi'  d'en  souffrii'  extrènn-ment  el  (pielle  n'élail 
pas  encore  délivrée  de  tontes  les  suites  funestes  de  tant  de  désor- 

dres. L'oftîcial  finit  son  discours  par  où  il  l'avait  commencé,  en 

exhortant  le  peuple  fl'ôter  aux  syndics  une  charge  dont  ils  avaient 

fait  ̂ oir,  par  tant  de  raisons,  (ju'ils  étaient  indignes. 
Les  syndics  et  le  peuple  étaient  trop  épouvantés  pour  résistei' 

le  moins  du  monde  à  la  volonli'- de  l'i'M'Mpie  cl,  tpioifpie  l'official 

eût  dit  sur  le  conq)te  des  premiei's,  les  choses  du  monde  les  plus 
dures  el  dont  [)lusieurs  mêmes  étaient  contraires  à  la  \érité, 

ils  n'osèrent  dire  un  seul  mot  pour  leur  défense.  11  était  faux 

par  exemple  (pi'ils  cusseni  cassé  le  Conseil  des  Cincpiante,  puis- 

cpie  nous  allons  ̂ oir  toul  à  l'heuie  (|u'on  parle  de  le  réformer. 

Il  fallait  donc  (pi'il  IVil  sin-  pied.  Il  est  certain  aussi  (pie  dans  le 

cours  de  cette  année  il  avait  été  assemblé  diverses  fois.  O  qu'il  y 

a  de  vrai,  c'est   cpu',  sur  la  fin  de  l'amiée  |)récéd('n(e,  le  (.lonseil 
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Général  avait  limité  son  pouvoir,  fie  iikmiic  (|ii('  celui  du  (Conseil 

ordinaire,  à  cause  du  mauvais  usage  que  des  conseillei's  ducaux, 
qui  y  avaient  trop  de  crédit,  faisaient  de  leur  autorité.  Les  syndics 

ne  se  détendant  point,  toute  la  Communauté,  sans  (pi'il  y  eut 
une  voix  contraire,  cédant  au  temps,  conclut  à  leur  déMnission  et 

ceux-ci,  savoir  Etienne  De  la  Mar,  Jean  Baud  cl  (  llaude  N'andel 
qui  paraissait  pour  Guignes  Prévôt  et  Louis  Plonjoii  alisens,  tenant 

à  la  main  leurs  bâtons  syndicaux,  les  reinireul  volontairemenl  el 

avec  beaucoup  de  respect  entre  les  mains  de  révè(|ue,  aimant 

mieux,  dit  Bonivard',  les  lui  remettre  que  leurs  tètes. 

Après  quoi,  le  peuple  lui  ayant  demandi-  la  permission  d'en 

élire  d'autres  à  leur  place,  sans  préjudice  de  faire  ensiiile  réieclion 
accoutumée  au  mois  de  février,  le  prélat  la  lui  accorda  et  réassigna 

le  Conseil  Général  pour  le  lendemain,  afin  de  procéder  à  l'élection 
de  ces  nouveaux  syndics.  Tout  cela  étant  fait,  on  dressa  sur-le- 

champ  un  acte  latin,  selon  la  coutume  de  ce  temps-là,  ((ui  fut  lu  à 

haute  voix  et  expliqué  en  langue  vulgaire,  et  qui  est  transcrit  tout 

an  long-  dans  le  registre'. 

Le  lendemain,  l'évêque  se  trouva  avec  son  (^onseil  dans  le 

Conseil  Général',  el  l'on  élut  eu  sa  j)résence  pour  syndics,  ces 

quatre  (jui  lui  «'laient  entièrement  dévout's  :  Pierre  de  Versonnex, 

Pierre  Monthyon,  Pierre  de  Fernex  le  jeune  et  Guillaume  Danel. 

L'on  y  résolut  aussi  que  l'on  reformerait  le  Conseil  ordinaire  et 
celui  des  Cinquante,  le  secrétaire  et  les  officiers,  ce  que  les  syndics 

firent  l'après-dîner,  à  la  maison  de  ville.  Ils  ne  mirent,  dans  tous 
ces  emplois,  aucun  des  eidgnots  connue  Hugues,  Vandel,  Taccon, 

etc.,  mais  ils  les  donnèrent  tous  à  des  ducaux,  de  sorte  que  les 

autres,  destitués  de  leurs  charges,  n'eurent  qu'à  attendre  chez  eux 
tranquillement  une  meilleure  fortune. 

Pendant  que  ceci  se  passait,  le  duc  de  Savoie  était  à  Annecy 

ou  à  Thonon.  Il  n'avait  point  voulu  se  rencontrer  à  Genève  dans 

ce  temps-là,  afin  que  les  Suisses  ne  le  pussent  pas  charger  d'être 

l'auteur  de  tant  de  violences,  mais  que  le  tout  fût  rejeté  sur  l'évé- 

'  Liv.  III,  ciiap.  34  (t.  II,  p.  19oi.  '  Ibid..  {<>  H7  v»  (28  août). 
'  B.C.,  vol.  19,  fos  H2-Ho. 
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(|U(',  (|uoi([n'il  fVil  livs  vrai  ([lie  reliii-ci  ne  fîl  rion  ([ue  par  sos 

(H'di'cs.  Il  \oiilail  mr-iuc  t'air'p  croire  (jii'il  étail  facile  des  malheurs 

(|iii  aFtli:^(^aiciit  la  N'ille,  des  dhisioiis  (jn'il  y  avait  enlre  les 
citoyens,  ollVaiil  sa  iiK'diatioii  [loui'  les  apaiser  el  |)()mi'  n'içler  les 

(liFHculli's  (piil  pourrait  \  axoir  dans  un  noin  l'i'uemeiii  Icnil  renou- 

velé, lel  ipie  Ncnail  (r('lre  celui  de  tienève,  par  la  déposition  des 
syndics  el  le  clian^t'uienl  du  (45ns(Ml  ordinaii'e  el  de  celui  des 

Cin(|uante  ;  ses  oflVes  Furent  acce|il(''es.  (lelle  médiation  ne  regar- 
dait |)as  seulement  les  diFticulh's  (pra\aienl  les  citoyens  les  uns 

avec  les  autres,  mais  aussi  celles  (pii  ('laieiil  cuire  r(''\è(pie  et  la 
Ville;  les  parties,  après  axoir  coinenu  cuire  elles  des  articles 

(|u'elles  jugèrent  à  |)ropos  d'observer  dans  la  suite,  les  soumirent 

au  jugement  du  duc  (pi'elles  avaieni  clinisi  pour  arl>ilre.  Afin  cpie 

les  lecteurs  puisseul  mieux  jui^er  de  celle  all'aiic,  il  est  à  |)ropos 
de  ra|)poi'ler  ici  un  exirail  un  [leu  circoiislancii'  de  la  sentence 

aritilrale  (pie  ce  priiicc  prouoin-a,  lel  ipie  je  l'ai  lin- de  l'original 

iiKMiie  (le  celle  senleuce,  (pu  esl  dans  les  arcliixcs  puhliipics  ' . 

Nous.  Chiules  duc  de  Saiioye.  de  Chiihliiys  el  d'Aoïiste.  prince  el  vicayre 
perpétuel  du  saiuct  Empire,  maïqiiis  en  Italie,  prince  de  Piémont,  conte 

de  Geneiioy.s.  de  Baiigey  el  de  liomonl.  haron  de  Gay.  de  Vuaud-  et  de 
Foucigny.  seigneur  de  Nyce.  de  lîre.sse  el  de  Verceil,  etc.,  a  tous  ceulx  qui 

ce.s  présentes  verront,  scauoir  faisons  comme  iiue  ayons  ca  deuanl  par  plu- 
sieurs foys  esté  re(|iiis  par  lieuerend  père  en  Dieu  nostre  tresciiier  bien  amé 

cousin  et  féal  conseiller  le  moderne  euesque  de  Geneue  et  aussi  par  noz 

Ireschiers  bien  ame[z]  el  feaulx  les  sindiipies  conseillers,  citoyens  el  com- 
munaiillé  dud.  Geneue  de  nous  vouloir  benignenienl  emploier  a  vuyder, 

céder  et  appointer  les  diUerendz  qui  estoient  entre  eulx  citoyens,  dont 

plusieurs  griefz.  excès,  costz  el  dompinaiges  sont  succédez  et  pourroient  cy 

appres  ensuyure  et  empirer  au  grant  scandale,  diuision  et  ruyne  de  lad. 
cité,  silz  nesloient  deheuement  modérez  et  a  ceste  cause,  inclinant  a  ceste 

requeste,  nous  soyons  icy  voulentiers  transportez  desiranlz  toutellemenl 

obuyer  a  telz  troublez  el  inconuenientz.  A  quoy  auons  par  cy  deuant 
longuement  Irauai liiez  auec(jues  gros  fraiz  et  mises  comme  chescun  scel 

manifestement,    aussi    reconcilier    lesd.    citoyens    el   les    remettre    tant 

'  Nous  avons  cru  devoir  donner  ici      aux  arctiives  de  Genève.   P. H.,  u"  917. 
le  texte  complet  de  cette  pièce  (jue  nous      {Note  des  éditeurs.) 

croyons  inédite,  d'après  l'original  conservé  '  Gex  et  Vaud. 
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enuers  leurdict  seigneur  euesque  que  entre  eulx  en  bonne  et  perpétuelle 

p;iix  et  transquilité.  tant  pour  la  deuotion  singulière  ijuilz  ont  tousiours 

heu  enuers  mess"  noz  prédécesseurs  et  nous,  et  a  nous  faire  seruice  el 
chouse  aggreable  de  cueur  entier,  (pie  pour  la  bonne  voulante  que  tousiours 
auons  heu  a  eulx.  Considérant  aussi  ipie  lail.  cité  ne  scauioit  auoir  mal  ou 

dompmaige  (]ue  la  reste  de  noz  pais  nen  fussent  participaniz.  pource  est 
il  que  pour  ces  causes  et  aullres  bons  respectz  a  ce  nous  mouuantz  et  tant 

pour  nous  acquiler  de  l'office  et  debuoii-  de  bon  prince  qui  doibt  estre  de 
promouuoir  et  entretenir  paix,  vnion  et  concoide  en  tous  ses  pays,  comme 

aussi  en  vertu  du  poimoir  a  nous  sur  ce  donné  par  arayahle  traicté 

d'appointement;  ;ippres  auoir  bien  au  long  entendu  lesd.  dilferendz  et  les 

responces  et  répliques  faictes  d'un  cousté  el,  d'aultre,  auons  aduisé.  ordonné 

et  pronuncé,  ordonnons  et  pronuncons  comme  s'en  suyt  : 
Premièrement,  touiliaut  les  sindiques  qui  ont  estez  nouuellement  esleuz 

et  créez,  pource  que  de  Iraicter  de  leur  reuocation  ne  seroit  que  multiplier 

hayne  entre  les  parties  et  empescher  ou  retarder  l'ordre  qui  est  à  donner 
à  la  pacifTication  et  vuydange  de  leurs  differendz,  a  ceste  cause  et  en  ensuy- 
uant  le  commun  aduis  et  consentement  desd.  parties,  proimncons  et  ordon- 

nons que  lesd.  sindi(]ues  dernièrement  esleuz  doibjent  demourer  en  leur 

entier  pour  le  temps  ordonné  et  estably  cellon  les  franchises  et  coustumez 

de  lad.  cité  de  Geneue.  Plus,  que  lesd.  sindiques  en  leslection  quil[z]  ont  a 
faire  de  leurs  conseillers  celon  lesd.  franchises  doibjent  eslire  entre  les 

aultres  Estienne  De  la  Mar,  Plonjon,  Pierre  Corne,  Pierre  Taccon,  Denis 

Dada  et  Jehan  Loys  Ramel  sans  nul  refluz  ny  difficulté,  car  ainsi  nous  plait 

par  bon  respect. 
Item  que  les  quatre  mil  escuz  paiez  et  desliure|z]  pour  lad.  cité  a  noz 

alliez  de  Fribourg  pour  larresl  fait  a  Morge  et  aussi  ce  que  a  esté  emploie 

pour  les  despens  supportez  pour  lassemblee  des  gens  par  nous  faicle 
dernièrement  en  cested.  cité,  semblahlemenl  pour  le  delïroyement  des 

despens  des  ambassadeurs  qui  lors  furent  par  deuers  nous,  de  part 

mess"  des  ligues  noz  alliez,  soient  paiez  en  commun  par  lad.  cité,  tout 
ainsi  que  les  aultres  charges  concernantz  le  commun  ont  acoustumé  estre 

payées,  et  les  fraiz  faitz  pour  leurs  alîerez  particuliers  demoureront  sur 

ceulx  (jui  les  ont  faictz. 
Item  et  pour  estaindre  les  haynes  et  questions  précédées  par  les 

oultraiges  et  injures  faictes  des  vngs  aulx  aultres  de  parolles  ou  detfait, 

aussi  pai'  inuasions  de  maisons,  pilliages  et  exportacions  de  biens,  pro- 
nuncons et  ordonnons,  premièrement  que  les  iniures  verbales  se  doibjent 

liberallement  oblier,  remectre  et  pardonner  a  nostre  contemplacion  sans  a 

loccasion  dicelles  pouuoir  a  jamais  riens  (jnereller  ny  demander.  Des 

aultres  oultraiges  faiclz  par  batteries,  inuasions  ou  pilliages,  que  la  repara- 

lion  et  satisfacion  se  doije  faire  par  la  partie  délinquant,  au  dit  et  ordon- 
nance du  vicaire  episcopal  ou  de  nostred.  vidompne. 
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Item  et  nous  estantz  balliez  par  lesd.  parties  clun  coiisté  et  daiillre  des 

aduis  et  articles  cy  après  desclairez..  concernantz  lonire  et  la  polilicque  dont 

ilz  dehiiront  vseï'  par  laduenir  pour  la  preseruation  de  lad.  cité,  amour,  vnion 
et  concorde  des  liabilans  dicelle.  lesquelz  anons  trouué  Raisonnables,  a 
ceste  cause  ordonnons  et  pronuncons  quilz  soient  dorresenauant  et  perpé- 

tuellement oliseruez  entièrement  et  de  point  en  point  sans  y  contreuenir 
sur  la  peine  y  comprinse.  descjueulx  chappitres  et  aduis  la  teneur  sensuyt  : 

Premièrement,  que  nul  cfmseiller  doibje  ne  puisse  parparolle,  signe  ou 
aultrement  reueller  les  conclusions  du  conseil  synon  a  nous,  ;i  nostred. 
cousin  leuesque  ou  a  son  vicayre  et  conseil  ou  au  vidompne  sur  la  peine 
de  faulceté  et  destre  reprouué.    Item  que  nul   desd.    conseillers  ne  doije 
deuiser  ne  tenii-  propos  des  conclusions  faictes  en  la  maison  de  la  ville  ne 
des  desliberacions  faictes  en  icelle  et  qui  seront  mises  en  auant  synon 
auecques  les  conseillers  mesmes  et  en  lieu  secret  atfin  que  par  ce,  lesd. 
deliberacions  et  conclusions  ne  puissent  estre  entendues,   et   ce   sus   la 
mesme  peine.  Item  (]ue  nul  ne  soit  si  bardy  de  faire  congrégation  pour 
tracter  des  ailerez  de  la  cité  sjnon  du  commandement  de  nostred.  cousin 
ou  son  vicaire  ou  conseil  ou  de  nostre  vidompne  ou  desd.  sindi(pies.  ayant 
conferu  auec(|ue  lung  des   siisnomraez,  reserue  des  conseilz  acoustumez 
concernantz  la  politique  de  lad.  cité  et  ce  sur  la  peine  que  dessus.  Item 
que  nul  ne  doije  fere  aiilcune  congrégation  ny  conventicule  de  gens  ny  de 
jour  ny  de  nuyt  pour  quebjue  cliouse  que  ce  soit  .sans  la  licence  desd. 
susnommez  et  sur  la  mesme  peine,  excepté  les  olliciers  i\iie  dessus.  Item 
pource  que  Ion  a  ca  deuant  abhiisé  diin  texte  de  francbises  touchant  les 
battemeniz.  ou  est  dit  ipie  pour  vng  solllel  ilz  ne  doibuent  poier  (pie  troys 
solz  et  pour  vng  coup  de  poing  ou  despee  dont  sortisse  sang  sans  mutilla- 
cion  de  membre,  soixante  solz,  pronuncons  et  desclairons  que  cellasentend 
(juant  telz  cas  aduiennent  sans  desliberacion  précédente,  mais  sil  est  auec- 
que  deliberacion  ou  par  gens  couslumiers  de  faire  telz  excès,  en  ce  cas 
ilz  ne  doibjent  jouyr  dicelluy  texte  desd.  francbises  en  aulcune  manière. 

Item  et  pour  obuyer  aux  pratiques  qui  se  pourroient  faire  pour  paruenir 
a  loffice  de  sindical.  jacoit  ijuil  ne  soit  pas  de  grant  proulTil,  voulons  et  ordon- 

nons (|ue  dorresenauant  le  vendredy  auant  la  dimenclie  acoustumee  de  fere 
leslection  des  sindiques,  ouquel  vendredy  se  tient  le  conseil  de  cincquante 
auecque  lordinaire  et  aultres  cincquante  (luilz  pourront  eslire,  lesd.  sindi- 

ques doibjent  recepuoir  le  serement  des  conseillers  ordinaires  et  des  cinc- 
quante, ensemble  des  aultres  cincquante  (pii  pourront  eslire  comme  dessus, 

de  eslire  les  sindiques   dehuement  et   loyallement  sans  aulcune  sinistre 
intencion.  Item  et  estre  faicle  lad.  élection  de  huyt  personnaiges   ayantz 
les  buyt  plus  grans  voix,  ainsi  quil  est  de  coustume,  les  présenteront  le 
dimenche  suyuant  ou  grant  conseil  gênerai,  et  desd.  buyt  personnaiges 
deburonl  eslire  les  quatres  qui  leur  seront  plus  agreablez  sans  fere  elec- 
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lion  (laiiltres  que  deulx  huU  i]ui  seront  nommez,  et  que  de  trois  ans  appres 

ilz  ne  doilijent  estre  l'emis  aiid.  office  et  en  oiillre  quil  ne  doije  entrer  en 
ce  conseil  gênerai  synon  les  chiefz  des  maisons.  Item  ijue  si  en  ce  conseil 
de  lad.  cité  estoient  dictes  aiilcunes  iniures  par  les  vngs  aulx  aultres.  que 

les  sindiques  et  aultres  conseillers  les  doibjent  reconceiller  auant  que 

sortir  délia  et  celluy  qui  sera  discrepant  de  ce  fere.  soit  priué  dud.  conseil 

et  si  tous  deux  estoienl  obstinez  a  cella  quilz  en  soient  tous  deux  priuez. 

Item  que  au  conseil  ne  soit  licite  a  [nul]'  de  pourter  armes  tant  olïensibles 

que  delTensibles  sur  peine  destre  mis  en  piison  et  pugny  arbiti'airement 
par  le  conseil  de  nostred.  cousin  leuesque  de  Geneue.  Item  (|ue  a  nul  ne  soit 
licite  entrer  ouil.  conseil  sans  la  licence  desd.  sindiques  sur  la  peine  (jue 

dessus.  Item  que  nul  ne  soit  conLumelieux.  peitinax  ne  superbabundant  en 

parolles  supertlues  oultre  et  contre  la  voulante  desd.  sindiques  sus  la  peine 

que  dessus.  Item  que  nul  ne  soit  si  hardy  dentrer  ou  attempier  aux  portes 
dud.  conseil  contre  la  voulenté  des  guetz  et  vigilles  y  constituez,  sus  la 

mesme  peine  que  dessus,  desquelles  violences  et  attemptacions  sera  creu 

esd.  guetz  par  leurs  sermentz.  Item  (]ue  a  nul  ne  soit  licite  entrer  aud. 

conseil  oultre  le  nombre  de  deux  poui-  vng  mesme  atïere,  sus  icelle  mesme 
peine.  Item  que  vng  cliescung  euocqué  aud.  conseil  soit  tenu  y  compareoir 

sus  la  peine  ordinaire  et  acouslumee. 

Item  et  si  par  laduenir  sourdoit  aulcune  doubte  ou  scrupulle  entre 

lesd.  parties  a  loccasion  desd.  articles  qui  eust  niestier  daulcune  déclara- 
tion, pour  bon  respect  concernant  leur  repos  et  transquilité,  nous  lauons 

reserué  et  reseruons  a  nous  ou  a  celluy  ou  ceulx  ipii  seront  sur  ce  par  nous 

députez,  sans  ce  (jue  a  ceste  cause  ilz  puissent  recourir  aillieurs  que  vers 
nous.  Et  pour  les  aultres  alTerez  quilz  pourroient  auoir  quil[z]  ne  puissent 

recourir  ailleurs  que  douant  leurs  juges  ordinaires. 

Et  pource  que  le  tout  des  chouses  par  nous,  comme  dict  est,  pro- 
nunce[e]z  et  ordonneez  et  de  la  peine  quauons  y  prinse  et  prenons,  est 

tendant  principallemenl  pour  remectre  et  reduyre  lad.  cité  en  paix  et  pour 

la  conseruation  dicelle  et  de  tout  nostre  estât,  a  celle  fin  quelles  soient 

mieulx  entretenuez  et  gardées,  pronuncons  et  ordonnons  que  ceulx  (]ui 

conlrauiendront,  encourront  et  doibjent  encourir  la  peine  de  bampnissement 

de  lad.  cité  et  de  confiscation  de  la  tierce  partie  de  leurs  biens  qui  se  trou- 
ueront  tant  dedans  que  dehors  les  franchises  de  lad.  cité,  applicquant  ceste 

tierce  partie  des  biens  qui  seront  dedans  aud.  euesque  et  les  aultres  dehors 
a  nous. 

Item  et  moyennant  las  chousas  susd.,  voulons  et  pronuncons  que  les 

citoiens  et  habitans  de  lad.  cité  qui  seront  hors  y  puissent  retourner  et 

'  L'original  |iorte  narine,  sans  doute  par  suite  d'une  erreur  de  plume.  {Note  des éditeurs.) 
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habiter  comme  par  auanl  sans  aulciinement  estre  molestez  pour  et  a  [occa- 
sion de  la  bourgeoisie,  suyuanl  la  forme  de  labschet  fait  a  Zurich  et  de  noz 

iectres  que  desja  leur  auons  octroyez,  pourueu  quilz  renuncent  particuliè- 
rement chescung  deulx  a  lad.  bourgeoisie  faicte  despuis  lalliance  quauons 

auecques  nosd.  alliez,  comme  il  appei-lient.  et  quilz  se  gardent  dorresenauant 

dy  retourner  sus  la  peine  susd.  et  aultre  arbitraire  pai'  nous  reseruee.  Et 
pour  plus  ample  déclaration  voulons  et  ordonnons  que  lesd.  citoyens  et 

habitans,  tant  ceulx  qui  sont  hors  que  dedans  la  cité  qui  ont  renuncé  et 
renunceront  a  lad.  bourgeoisie  en  obseruation  dud.  arrest,  doibjent  jouyr 

de  nosd.  Iectres  en  reseruant  sur  ce  ceulx  qui  feront  reffuz  dy  renuncer. 

Item  pour  quelque  bon  respect  pronuncons  et  ordonnons  que  dorres- 
enauant il  ne  soit  licite  a  personne  tant  de  lad.  cité  (]ue  estrangier  de  pourter 

baslon  oll'ensible  ou  delfensible  qui  soit  plus  de  demy  pied  et  ipiatres  doys 
de  long  par  lad.  cité,  sur  peine  de  perdicion  du  baston  et  de  soixante  solz 

pour  vng  chescung  et  vne  chescune.  fors  exceptez  les  officiers  et  quant  ilz 

yront  dehors. 
Lesquelles  chouses  ont  estez  par  nous,  comme  dit  est,  pronunceez  et 

ordonneez  en  la  présence  et  du  consentement  de  Pierre  Versonay,  Pierre 

de  Fernex.  Guilliaume  Daneau.  sindiques,  Michiel  Xergaz.  François  Forne- 
rat,  Jehan  Donzel,  Pierre  Joly.  Francoys  de  Sainct  Michel,  Pierre  (iay. 
Pierre  Viel,  Estienne  De  la  Mar,  Jehan  Baud,  Pierre  Leurier,  Denys  Dada. 

Glaude  Vandelli,  Nantermet  Tissoct,  Jeiian  Taccon  et  Jehan  Loys  liamel, 

conseillers  et  commys  par  lad.  comraunaulté.  a  nous  pour  ce  fait  special- 

lement  venuz  et  enuoyez.  En  tesmoing  de  quoy  auons  octroyez  les  présen- 
tes et  ordonne  estre  publiées  et  desclaireez  au  conseil  gênerai  pour  en 

auoir  la  rattifficacion  neccessaire.  Donné  a  Geueue  le  premier  de  septembre 

lan  mil  cincq  centz  dixneufz. 

(Signé)    Chatel. 

Par  mond.  seig"^ 
Philippes  mons'  de  Sauoye,  conte  de  .\ymé  de  Geneue.  s"^  de  Lullin. 

Geneuoys.  Pierre  s''  de  Longecombe. 

R""   Claude  d'Eslauaye  euesque   de  Philibert  Royer,  des  s"  de  Poyrin. 

Belleys.  Francoys  du   Boys,   s''  de  Pressié, 

Jaques  baron  de  Myolans,  conte  de  maistre  d'hostel. 
Montmayeur.  Mamert   des  Costes,   lieutenant  de 

Loys  s"'  de  Deree,  président  de  Sa-  Bresse. 
uoye.  Heustace  Chappuys,  otïicial  de  Ge- 

Claude    s'  de   Baleyson,   baron   de  neue. 
Sainct  Germain. 

A  ce  présenta. 

(Sceau  ducal  en  cire  rouge,  pendant  sur  cordons  de  soie  rouge.) 



l-jO         UKilECKS  FÎXERCEKS  PAR  L  EVEOUIÎ  CONTRE  LES  EIlXiXOTS.        I  ;)  I  () 

Les  articles  que  contenait  cette  sentence  arl)ilrale  ayant  été 

proposés  et  Ins  dans  le  (loiiseil  des  Gin(|iian(o,  ils  y  furenl  a|)pi'oii- 

vés  le  2  septembre,  à  condition  qu'on  prierait  le  duc  de  déclarer 

qu'il  ne  prétendail  poiiil  d(jnner  par  l'acte  qu'il  avait  fail,  aucune 

atteinte  à  la  juridiction  épiscopale.  Le  lendemain,  ils  t"ui-enl  aussi 
approuNi's  dans  le  (jonseil  (iénéral,  où  se  renconira  révécjue  avec 

son  Conseil  cl  ([uantité  de  genlilslionnnes '.  Au  i-esle,  (|uoique  le 
])réand)ide  de  cette  senlence  arbitrale  insinue  que  le  duc  avait  élé 

prié  par  les  citoyens  de  (ieuè\('  de  vouloir  se  mêler  d'accommotler 

leurs  difficultés,  il  u'esl  pas  difficile  de  juger  par  toule  la  suile  de 
cette  histoire  que  celle  affaire  avait  été  faite  de  concert  entre  lui 

et  l'évéque  et  (|ue  le  peuple  se  soumit  à  tout  ce  que  ces  deux 
princes  voulurent,  pour  ne  pouvoir  pas  faire  mieux. 

(  4'pendanl  les  i^ens  de  i^uerre  (|ue  le  prélat  a^■ait  ameni's  avec 

lui  ('laient  toujoui's  dans  (renève,  où  ils  faisaient  beaucoup  de 

désordres.  Il  fallut  le  prier  plus  d'une  fois  de  les  coni-édier.  11  le 

Hl  pt)urlaul  à  la  tin,  (pioupie  le  registre  n'en  maripie  pas  le  temps 
(pii  fut  apparemment  lors(jue,  par  plusieurs  euqirisoimemens  et 

condanmations  infamantes,  il  crut  le  parti  des  eidguots  assez 

abattu  |)0ur  n'avoir  rien  à  craindre  de  sa  part.  (Jar,  si  l'on  en  doit 

croire  Bonivard',  l'évècjue,  pendant  (pii'l(|ue  temps,  ne  cessa  de 
faire  faire  plusieurs  exécutions  pour  faire  périr  les  innocens  ;  on 

leur  imposait  des  crimes  (pi'ils  n'avaient  jamais  connnis,  de  sorte 

(|ue  l'on  emprisonnait,  l'on  donnait  la  torture  et  l'on  punissait  les 
gens  du  dernier  supplice,  sous  des  [)rétextes  très  légers  et  même 

souvent  faux,  et  afin  d'empêcher  les  citoyens  justement  irrités 

tl'une  conduite  si  violente  et  si  injuste,  de  rien  entreprendre,  le 

prélat  les  désarma  jus(ju'au  j)ort  des  épées,  sous  peine  de  trois 
traits  de  corde. 

Tout  ce  (|ui  s'était  passé'  dans  Genève  avait  fait  un  i^rand 

bruit  dans  Fribourg;  surtout  les  seigneurs  de  ce  canton  s'étaient 
extrêmement  foi'malisc's  de  la  condanmation  de  Berthelier.  Ils  en 

avaient  porté  leurs  plaintes  à  la  plupart  des  cantons  et  ils  mena- 

'  lî.  C,  vol.  19,  fos  121  v,  123  i-o.      i]ue  cestoit  une  pitié.  »  Boiiivaiit,  liv.  lit, 
^  «  Loii  eniprisonnoit.  Ion  torturoitet      chap.  34  (t.  II,  p.  196). 

faisoit  ou  décapiter  ou  pendre,  en  sorte 
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çaient  le  duc  de  le^e^  une  seconde  armée  et  de  la  faire  entrer  sur 

ses  terres.  Ils  demandèrent  une  diète  où  ils  [eussent  informer  |)lus 

particulièrement  leurs  alliés  des  infractions  ijue  le  duc  et  révé(|ue 

avaient  faites  au  traité,  et  le  duc,  l'évèfjue  et  la  A  ille  y  envoyèreni 

aussi  des  députés  ' . 
Le  registre  (jui,  dans  ce  temps-là,  était  écrit  avec  beaucoup 

de  négligence,  ne  parle  |)oint,  ni  de  la  commission  cpii  leur  fut 

donnée',  ni  de  ce  (pii  fui  conclu  à  cette  diète,  mais  je  trouve  dans 

les  Annales  manuscrites  cpie  ce  fut  à  Zurich  tpie  la  dièle  se  tint''; 

que  les  Fribourgeois  continuaient  à  demander  laiicicn  |)aieMi('til 

des  dépenses  (pi'ils  avaient  faites  en  en\o\anl  une  aruii'c  à  Mor- 

ales, dont  ils  n'avaient  encore  reçu  (pie  quatre  mille  t'cus;  (ju'ils 
se  plaignaient  vivenuMil  de  la  mort  de  Bertlielier  ipii,  ayant  été 

absous  par  une  sentence  juridi(pie,  avait  été  condamné  à  mori 

et  contre  toutes  les  règles  et  les  formalités  ordinaires  par  un  misé- 

rable arracheur  de  dents;  (|u'à  tous  ces  ég^ards,  les  princes  avaient 
violé  leur  parole  et  le  sauf-conduil  ;  ipie  révè(|ue  avait  surtout  agi 

d'une  manière  tyranni([ue  en  faisant  déposer  les  syndics  ([ui 
avaient  été  justement  élus  et  changer  fout  le  (<onseil;  rpTiis 

ne  reconnaissaient  point  au  reste  les  députés  que  la  Ville  avaient 

envoyés  à  la  diète,  parce  (jue  le  peuple  ne  les  avait  choisis  (pie  par 

force.  Ceux-ci  représentèrent  au  contraire  que  révè(|ue  avait  fait 

condamner  juslemenl  Bertlielier  comme  un  séditieux  et  un  crimi- 

nel de  lèse-majesté  et  que  son  sauf-conduit  était  expiré;  (pie  les 

seig-neurs  de  Fribourg  devaient  s'en  prendre,  pour  le  paiement 

qu'ils  prétendaient,  à  ceux  (jui  les  avaient  invités  à  venir  et  non 

pas  au  duc  et  à  l'évéque  ou  à  la  Ville,  et  enfin,  (pie  ceux  (pii  avaient 

été  déposés,  l'avaienl  i'[r  a\('c  beaucoup  de  justice,  ('omme  (''tant 
les  principaux  auteurs  des  troubles  passés. 

'  P..  C,  vol.  19,  fo  12:2  v».  visibleiueut  ea  faveur  du  duc  de  Savoie, 
^   Voy.    Galifïe,    Matériaux,    t.    Il,  conlirmèrent  la  cassaliou  de  la  bourgeoi- 

p.  280.  {Note  des  éditeurs.)  sic.  aux  termes  de  rarrêt  de  Zurich  du  17 

'  La  diète  qui   eut  lieu  à  Zurich,    le  mars   et    exhortèrent   les  Fribourgeois   à 

4  octobre  1519,  s'occupa  eirectiveiuent  de  vivre  en   paix  avec  le  duc.  mais  ceux-ci 
cette  question  qui.  n'ayant  pu  être  vidée  déclarèrent  vouloir  conserver  leur  liberté 
sur-le-champ,  fut  de  nouveau  introduite  d'action.   Voy.   Eidg.    Abschiede,    t.   III, 
dans  la  diète  tenue  à  Soleure,  le  2«  du  part.  "2,  pp.  1197  et  1204.  (Noie  des  édi- 
nième  mois.  Les  Cantons,  qui   inclinaient  leurs.) 
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11  y  eul  sur  tout  rcla  rrpli(|ues  cl  (lii|)liqii('s  de  pari  et  d'aulre, 

mais  qui  n'ahoiilircul  à  rien;  les  ri'solulioiis  dos  jourii(''es  préc-o- 
denles  Fiireiil  coiiliniK'cs.  Le  duc  fui  exliorh-  à  laisser  la  Ville  de 

Genève  en  paix  el  à  n'eu  pouil  Irouhler  la  juiidielioii,  el  les 

Fribourgeois  à  se  coiileulcr  des  (piad'e  mille  ('eus  (pi'ils  avaieiil 

reçus  et  l'on  contiiuia  à  (N'clarer  ludle  l'alliauee  de  Genève  avec 

Frihouri^-. 

Ouel(|ue  leuips  après,  le  duc  trouva  à  |)ropos  de  chaug-er  de 

vidomne  el  de  uiellre  eu  |)lace  de  Conseil,  lecpiel,  (|uoi(jue  Gene- 

vois, s'i'-lail  l'ail  liaïi'  par  hieii  des  eiidroils,  lui  liouime  |)lus  agréa- 

Itle  el  de  plus  d'iuiporlauee.  Il  clioisil  poiu'  cet,  effet  Nycod  de 

Beaul'orl,  seii-ueur  de  Salagiue,  (pii  lui  pri-seiih'-  de  sa  pari,  aux 
syndics  |)ar  les  seiniieiirs  de  Laudes  el  de  SaleueuNc  el  (pii  prêta 

entre  leurs  mains  le  serment  aceouluiué.  O  t'iil  dans  im  Conseil 

Gén(''ral  ([ne  s'en  fil  la  c(''réuionie,  où  le  sieur  de  Laudes  fil  au 

peuple,  de  la  pari  >\\\  duc  el  de  r<''vè(|ue,  une  repr(''senlation  Fort 

vive  el  l'or!  lièic.  Il  lueuaea  d'une  sévères  puuilion  tous  ceux  (pii 
seraient  assez  liardis  pour  résister  le  moins  du  inonde  aux  volontés 

de  l'évéque  leur  prince,  ajoulaiil  (pi'ils  prissent  garde  de  se 

conduire  d'une  manière  qui  ne  donnai  pas  lieu  aux  princes  de 

venir  une  seconde  l'ois  pour  châtier  les  fous  el  les  téméraires  ;  ce 

fui  l'expression  dont  il  se  servit'. 

Ces  menaces  el  ces  liauleurs  n'eiu|)(Vlièreul  pourlanl  pas  le 
Conseil  Général  de  refuser  à  ré\è(|ue  une  demande  injuste  que  ce 

prélat  avait  faite  dans  le  (Conseil  des  Ciiupiante,  le  jour  précédent, 

([ui  était  (jue  la  Coinmuuauté  lui  laissai  pour  une  seule  fois,  savoir 

au  mois  de  février  suivant,  faire  la  nomination  des  huit  qui  devaient 

èlre  présentés  au  peuple  [)Our  remplir  la  charge  des  syndics,  sans 

déroger  aux  Franchises  et  aux  libertés  el,  en  particulier,  aux  arti- 

cles sur  les(juels  le  duc  avait  prononcé  comme  arbitre.  Le  Conseil 

des  Cin([uante  n'avait  rien  conclu  sur  cette  demande,  mais  il  avait 

renvoyé  la  décision  au  Conseil  Général,  le(|uel  fut  d'avis  de  prier 

l'évéque  de  laisser  faire  les  syndics  à  la  manière  accoutumée  et 
de  ne  rien  innover  à  cet  égard,   ni  aux  Franchises  ni  aux  nou- 

'  R.  C,  vol.  19,  f"  130  v»  (13  déc). 
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voaiix  arlirlt's.   [^'(''m'(|ii('  mc  s'olislina  pas  el  raU'aii-c  n'ciil  aiiciiiic 

siiilc'. 

'  An  snjpt  des  évèiieiiients  racontés 
il;iiis  ce  livre  IIF,  un  |ieiit  coiisuller  iTuiie 

manière  jjéneraie.  l'uiivrage  déjà  cité  de 
A.  Rûget  :  Les  Suisses  et  Genève.  Genève. 

1864.  2  vol.  in  8.  et.   ponr  les  procès  île 

Xavis  et  Blanchet,  Pécolat  et  Berlhelier, 

le  t.  I  des  Matériaux  pour  l'histoire  de 
Génère,  par  .la. -A.  tialilïe,  (ieneve.  ISitO. 

'2  vol.  in-8.  {Note  des  éditeurs.) 
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LIVRE  QUATRIÈME 

1520-1530 

L  était  naturel  aux  eidg-nols  de  se  défier  du 

nouveau  gouvernement.  Aussi,  (pioiqu'on  les 

laissât  vivre  en  apparcnc-e  en  jrnix,  les  princi- 

paux poiirlaiil  d'entre  eux,  craignant  qu'on  ne 

leur  t'i'l  (juel(|U('  mauvaise  affaire,  se  mêlaient  le 

moins  qu'ils  pouvaient  des  affaires  |)ubli(pies.  Les  syndics  déposés 

n'avaient  point  voulu  être  conseillers  du  Conseil  ordinaire,  (pioi- 

qu'ils  y  eussent  été  admis  connue  nous  l'avons  dit  sur  la  fin  du 

livre  pii'cédenl  ',  et  Besançon  Mugues  et  Jean  Taccon  ayant  été 
mantlés  à  la  maison  de  ville  pour  rendre  certains  comptes,  ils 

refusèreiil  de  le  faire,  ce  (jiii  poilii  le  (Conseil  à  leur  casser  leur 

fjourgeoisie,  arrêl  qui  fui  confirnu'  |)ar  le  Conseil  des  Cinquante'. 

Le  tenq)s  de  l'élection  des  syndics  étant  venu,  le  Conseil  des 

('àn(piante  procéda  à  leur  nominalion  selon  la  manière  qui  avait 

été  réglée  par  les  articles  dont  le  duc  de  Savoie  avait  été  l'arbitre, 

'   Vuy    plus  liant,  p.  1(16. ^  R.  C,  vol.  19,  f"s  164  vo.  165  r» 

et  166  \-o. 
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c'esl-à-dire  que  l'on  joignil  aux  (cinquante  qui  étaient  les  membres 

nalurols  de  ce  Conseil,  cin(|iianle  autres  poui-  faire  celte  noniina- 

lion'.  Le  parti  des  ducaux,  qui  piw'valail  de  beaucoup,  nonnua, 

enire  les  buil  ipri  devaient  être  propost's  au  Conseil  Général,  les 

(pialrc  (pu  avaienl  v[i'  ('lus  au  tuois  d'aoï'il  piv'cédeul  (H  qui 

devaieni  rc'-sii^ner  leurs  charg'es  alors,  ce  ([ui  était  contre  les  lois 

et  contre  la  coutume.  Cette  nomination  ayant  éti'-  publiée  dans  le 

Conseil  (ù'néral,  le  dimanche  5  février-,  elle  siirpi'it  fort,  bien  des 
i;ens.  Plusieurs  se  levèrent,  dont  les  principaux  furent  Jean  Fabri, 

Etienne  De  la  Mar,  Jean  Malbuisson,  Thomas  Vandel,  (jlaude 

Richardet,  Jean  Darlod,  François  Coulaz  et  divers  autres,  qui  dirent 

qu'ils  ne  voulaient  point  se  tenir  à  ces  nouveaux  articles  et  que  la 
nomination  qui  avait  été  feite  étant  contre  les  ordres,  ils  deman- 

daient (pi'elle  lut  déclarée  nulle  et  que  l'on  en  fît  une  nouvelle. 
Le  tumulte  fut  grand  et  ne  put.  point  être  apaisé  par  le  vicaire, 

l'official  et  le  vidomne  qui  étaient  jjrésens  et  qui  firent  ce  (pi'ils 

pur'eni  poui'  le  faire  cesser,  de  sorte  (pie  l'i-leclion  des  svudics  fut 

reii\()y(''e  au  Icndcuiaiu.  Cep(Midant  cette  op|)Osiliou  n'eut  auciuie 
suite,  la  nomination  qui  avait  ('té  faite  subsista  et  la  pluralité  des 

voix  tomba  sur  Pierre  de  Versonnex,  FVançois  de  LeamonI,  (iuil- 

launu^  Uamil  et  Pierre  de  Fernex%  lesquels  étaient  les  mêmes  qui 

avaient  été  mis  en  place  des  déposés,  à  la  réserve  de  Leamont 

qui  fut  substitué  avant  la  fin  de  l'année  à  Pierre  Monthyon,  mort, 

et  (pii  était  fort  ()|)pos(''  au  parti  des  eidgnols. 
Nous  avons  vu  dans  le  livre  précédent  que  François  Bonivard 

fut  dépouillé  de  son  prieuré'  lorsque,  se  sauvant  de  (ieni^ve,  il  fut 

envoy(''  |)risonnier  à  Grolée  et  que  Jean  Brisset,  abbé  de  Montlie- 

ron,  au([uel  il  s'était  confié,  en  fut  mis  en  possession,  mais  celui-ci 

ne  jouit  pas  longtemj)S  du  fruit  de  sa  perfidie;  il  moin-ut,  cette 

année,  au  mois  d'août,  à  Rome  oii  il  ('-tait  allé  pour  faire  échange 

du  prieuré  de  Saint-Victor  contre  un  autre  bénéfice.  L'auteur  des 

Annales  manuscrites  prétend  qu'il  y  fut  empoisonné;  ses  bénéfices 

furent  donnés  à  Léonard  Tournebonne ',  parent  du  pape  Léon  X, 

R.  C,  vol.  19.  fci  167  vo.  ■■'  Voy.  plus  haut.  p.  140. 
Ihid.,  ("  l()0.  ■"  Ti)riialjuoiii.  (Note  des  éditeurs.) 
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contre  lecjiiel  Bonivard,  après  qu'il  fui  délivré,  plaida  longtemps 

pour  ravoir  son  prieuré  de  Saint-V'ietor  (|u'il  obtint  à  la  fin, 
comme  nous  le  dirons  dans  la  suite. 

L'évêque  Jean  de  Savoie  avait  ([uitté  (lenève  sin-  la  fin  de 

l'année  précédente  et  il  s'était  retir*'-  dans  son  abbaye  de  Pig-nerol, 

où  il  mena,  jusqu'à  sa  mort,  une  vie  fort  lang-uissante.  Dans 

l'intention  où  il  était  que  Pierre  de  la  Baume,  de  la  maison  de 
Montrevcl  en  Franche-Comté,  abbé  de  Saint-Claude,  fût  son 

successeur  par  la  résignation  cju'il  lui  ferait  dans  la  suite  de  l'évê- 

clii'  de  Genève,  il  commença  par  le  l'aire  son  coadjuteur  dans 
cet  évéché,  et  Eustache  Cliapuis,  officiai,  vint,  en  cpialité  de  son 

|)rocureur,  prendre  en  son  nom  possession  de  cette  charge,  le 

a 8  septembre;  il  jura  |)our  lui  l'observation  des  Franchises  entre 
les  mains  des  syndics,  promettant  que  ce  prélat  les  jurerait  en 

personne  lorsqu'il  viendrait  prendre  possession  de  la  coadjutorerie, 

ce  qu'il  fit  le  20  janvier  suivant  ' . 

L'année  i52i  commença  par  un  meurtre  qui  fit  un  grand 

bruit  dans  la  ville*.  Il  y  avait  eu  une  querelle  entre  un  nommé 
Goudier  de  Bonne  et  le  sieur  de  Marglie,  dans  le  temps  que 

l'armée  du  duc  était  à  Genève.  Tous  deux  servaient  dans  cette 
armée  et,  pour  finir  un  différend  dont  les  suites  pouvaient  être 

fâcheuses,  ce  prince  aurait  dii  punir  celui  qui  avait  tort  ;  cependant 

Marglie,  qui  y  avait  eu  du  pire,  n'avait  point  pu  avoir  de  satisfac- 

tion, quoiqu'il  l'eut  demandée  |)lnsieurs  fois,  ce  qui  lui  fit  prendre 

la  résolution  de  se  la  faire  lui-même.  11  s'en  présenta  une  occasion 
le  G  janvier,  jour  de  la  fête  des  Rois;  ce  jour-là,  les  chanoines 
avaient  accoutumé  de  faire  un  de  leur  chapitre  ou  quelque  autre 

ecclésiastique,  roi  de  la  fève;  cette  année,  un  chanoine  de  la 

maison  de  Marcossey  et  commendataire  de  Pellionnex  se  trouva 

chargé  à  son  tour  de  l'être. 

Comme  .sa  terre  n'était  pas  loin  de  Bonne,  la  jeunesse  de  cette 
petite  ville  se  crut  obligée  de  lui  venir  faire  honneur  ;  elle  forma  donc 

une  compagnie  dont  Goudier  était  enseigne.  Marglie,  (jui  le  sut. 

'  R.  C,  vol.  19,  f»  24(5  \<>.  (I.   I,  p.  165)  rapportent  ni;i!  à  propos  ce 

'■'  Bonivard  it.    11.    n.   198|   et   Spoii       fait  a  l'année  1520. 
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crut  qu'il  n'aurail  pas  i\c  peine,  en  se  laisaiil  arconipai^rier  de  linit 

on  dix  amis  affidi'-s,  de  se  d(''raire  de  (iondier'  l()i's(pi'il  seiail  end)ai- 

rassé  de  son  drapeau.  liH'ecli\enieril,  eoninie  la  r()tn])aîj;iiie  de 
Bonne  acconipat^nail  le  roi  an  soilir  de  la  messe,  Mari^lie  avec  sa 

suite  alla  au-devani  de  Gondiei',  l'épée  à  la  main,  lecpiel,  avaiil  eu 

le  veni  du  loin-  (pie  médilail  de  lui  l'aire  Mai'i^lie,  pour  se  diTeudie 
plus  aisément,  avait  remis  son  drapeau  à  un  autre,  que  Mart^lie 

attaqua  d'abord,  l'ayant  pris  |)our  (ioutlier;  mais  celui-ci  s'i'laut 
en  même  lenqjs  jelé  sur  son  eimeini,  lui  donna  un  coup  de  salire 

à  la  tète  qui  l'aurait  étendu  moil  sur'  la  place,  sans  une  calotle  de 

fer  qui  le  g-arantit.  (le  coup  ayant  niaïupu'  ci  Mari^lie  ayant 

reconnu  son  homuic,  (pii  par-  pr-i'-caulion  s'était  aiini"  de  toutes 

pièces,  lui  donna  un  (-onp  d'épée  au  diMaul  de  la  (uir-assc,  doni  il 

mourut  qiiekjues  mornens  apr-ès. 

(le  coup  se  fil  avec  tant  de  liar-tliesse  ci  de  |)i'oriiplilu(l('  (pie  la 

compagnie  de  Gondier,  (pii  était  toute  atrioiir-  de  lui,  ne  su!  ni  le 

défendre  ni  ar-r-èlei-  |)r-isonnier-  sorr  assassin,  leipiel  eut  le  liorilieiir- 

de  se  sauver  avec  ses  conipli(-es  au  Iraveis  de  loiilc  (elle  (-oiiia- 
i>euse  milice  et  de  sortir  de  la  ville.  Le  Conseil,  averli  de  celte 

affaire,  r-ésolul  d'en  |)orter  des  plainles  au  duc  ipii  ('-lait  alors  à 

riioiion,  et  de  prier  ce  pi'irice  d'en  faire  juslicc',  mais  l'assassin, 

avec  sa  tr'oupe,  s'était  sauvé  en  Fr-ance  où  il  resla  pendani  rprel- 

(pie  temps,  jus(|ii'à  ce  ([ire,  jrar-  la  l'ax'cur-  de  ses  par-ens,  il  cTrl 
obtenu  du  dur-  l'aholiliorr  de  sorr  ciirue. 

Pour-  (jler-  loirle  es|)(''rance  aux  (ierre\()is  de  r-erioirer-  jamais 

l'alliance  avec  les  Friboiir'i'eois  et  achever-  par  là  d'abattre  enli('"- 

l'ement  le  par-fi  des  erdi;rr(jls,  il  y  eul  des  eri\()\(''s  des  seigrieirrs 
de  Berne  (|ui,  à  la  sollicitation  sarrs  doulc  dir  drrc  de  Savoie, 

viirrenl  à  Genève  au  couriucuceiiicnl  de  i-cllc  arirri'-c  pour  (l(''(-lar-(M- 

au  Gorrseil  (pr'ds  ('laicnl  i-r'-solus,  de  iikmiic  ipie  les  s('ii;rieur-s  de 

Fribonr-g-,  à  for-rn«>  des  lr-ail(''s  fails  avec  le  duc,  ilc  ne  l'ecevoir 

|)Our  c()rnbour'i;(Miis  aucrirr  des  sujels  (_ies  évèclrés  de  Geirève  et  de 

Lausarrne,  (|u'ainsi,  s'il  y  avait  (Micore  des  gens  darrs  la  ville  (pii 

parlassent  d^ nouveau  de  faire  (pielque  alliance  et  de  Irorrbler-  ainsi 

'  K.  <:.,  vol.  19.  fo  242  1-0. 
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la  lranquillif(''  |)iil)li(]ii(>,  ils  pouvaiciif  coiiiptei'  (|ue  les  sei^^nciirs  de 

Berne  ne  le  pernieltraienl  pas  et  cpi'ils  sonticMidraienl  de  fontes 

leurs  forces  son  Altesse  contre  de  tels  |)erturl)ateurs '. 

Besançon  Hugues  cl  ccilk  de  son  parli,  voyant  |>ar  là  (pi'il 
l'Iail  dans  nne  silnatiofi  à  d('\oii'  ci'der  ai)solnnienl  à  celin  du  duc 

el  de  l'évèque  el  (pi'il  n'était  [jas  de  la  bonne  politique  de  résister  au 

torrent,  (pi'an  contraire,  en  j)araissanl  faire  secte  à  part,  les  esprits 

s'aigriraient  davantage  el  que  l'on  pourrait  j)i'en(lre  des  mesures 

pour  dissiper  tout  à  fait  leur  parti,  Hugues,  dis-je,  crut  (pi'il  conve- 
nait alors  aux  amateurs  de  la  liberté  de  faire  (pielques  démarches  qui 

marquassent  (pi'ils  voulaient  se  réunir  avec  ceux  du  parli  opposé 
et  A  ivre  désormais  ensemble  en  bonne  intelligence.  Il  se  présenta 

|)our  cet  effet  en  Conseil,  à  la  tète  d'un  ̂ rand  nombre  de  citoyens 

dont  les  principaux  étaient  Taccon,  \'andel,  De  la  Mar,  Ramel, 
Plonjon,  Dadaz,  etc.,  où  ils  firent  tous  de  grandes  protestations 

de  ii'a\oir  lieu  plus  à  ('(cur  (|ih'  de  \i\  re  eu  paL\  (»t  d'obéir  à 

l'évèque,  jiriant  le  Conseil  de  les  rei'arder  les  nus  cl  les  autres 
(fournie  fort  attachés  au  gouvernement  et  de  leur  rendre  son 

affection,  cpie  les  troubles  passés  leur  avaient  Mrv.  Les  syndics 

('■coûtèrent  fort  fa\oralilement  ce  (pi'ils  voulurent  représenter  et 

leur  accordèrent  ce  (pi'ils  demandaient'.  Le  coadjnleui-  aussi, 

(pii  l'ut  iid'onué  de  la  part  des  syndics  de  ce  qui  se  passait,  leur 

lit  (hre  cpi'il  les  recevait  en  |)aix.  Alors  les  divisions  cessèrent 
pendant  quehpie  teiu|)s,  les  citoyens  ne  se  distinguant  plus  les 

uns  des  autres  par  les  noms  odieux  de  mammelus  et  de  eitli^nots  et 

ils  mangèrent  et  biu'ent  ensemble  en  signe  de  r<''union. 

La  Ville  a\  ail  (''t(''  ol)lii>ée,  pour  acquitter  ses  dettes,  de  mettre 

diverses  impositions,  entre  autres  i[\']\  <''lablir  sur  le  vin  ipii  se 

vendait  en  détail  et  sur  la  viande.  Les  chanoines  et  le  clerg'é  pré- 
tendaient en  devoir  être  exem|)ts,  et  les  syndics,  au  contraire, 

disaient  que  ces  impôts  étant  extraordinaires  et  ayant  été  mis 

pour  garantir  la  \  ille  des  malheurs  de  la  guerre,  les  ecclésiasti- 

(pies  (pii,  (''tant  beaucoup  plus  riches  que  les  autres,  auraient 

encore  plus  perdu  (pieux  si  l'armée  fribourgeoise  fût  v(Muie  fondre 

'  R.  C,  vol.  19,  fo  242  r»  (8  janvier).  »  Ibid..  fos  247  vo,  249  r". 
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sur  Genève,  étaieni  hieri  oblif^és  du  moins  d'en  payer  lem-  part, 
mais  les  bons  chanoines  ne  voulurent  pas  se  rendre  à  ees  raisons, 

el  afin  qu'on  ne  les  pressât  plus  là-dessus,  ils  oblinrenl  du  sièi'e 
apostoli()ue  une  citation  contre  les  syndics,  la(|uelle  ils  firent  affi- 

cher aux  |)or[es  de  l'église  de  Sainl-l'ieri'e.  (k-fle  cilalion  fit  l'effet 

qu'ils  s'(''laienl,  pro|tos('',  les  syndics  n'insisiri'ctil  plus  cl  eu  passè- 

rent par  où  il  plut  au  Chapitre'. 

Sur  la  fin  de  l'été,  la  Aille  fut  dans  (piel(|ue  peine  à  l'occasion 

du  passage  que  le  roi  de  France  lui  demanda  |)oui'  fies  troupes 
suisses,  au  noml)re  de  dix  à  douze  mille  liomnies,  (pii  allaient  dans 

le  Milanais  pour  son  service  contic  rcnipcreiM-;  clli'  n'i'lait  |)as  en 

état  de  refuser,  aussi  n'enli'epril-clic  pas  de  le  faire.  Les  syndics 

se  contentèrent  de  prier-  celui  (pii  commandait  ces  Iroiqies  de  les 

faire  passer  à  la  file,  afin  (pie  la  \  ille  n'en  fVit  pas  accalilée;  il  le 

promit  et  ne  tint  poui'tant  ])as  loul  à  fait  sa  parole,  de  sorte  que 

l'on  fut  assez  endjarrassi'  à  trou\er  des  \ivres  |)0ur  tant  de 

monde.  Les  remises  mêmes  |)(>ur  |)ayer  cette  armée  ayant  (''t('' 
retardées,  une  partie  les  allendil  dans  Genève,  et*  (|m  luconmioda 

fort  la  \  ille,  les  particuliers  (pii  logeaient  des  soldats  ayant  déjà 

fait  des  avances  consid<''i'ables.  Enfin  l'argent  ('-tant  arrivé,  ces 
troupes,  après  avoir  payé  leurs  dettes,  paitireul  incessannnent  et 

se  rendirent  dans  le  Milanais  par  les  élats  du  diu-  de  Savoie,  <pii 

leur  avait  aussi  accordé  le  |)assag-e. 

Dans  la  situation  où  ('•lait  Genè^(■  el  après  tout  ce  (pii  s'était 

passé,  l'on  avait  bien  des  raisons  de  garder'  de  grands  ménage- 

mens  avec  le  duc  de  Savoie,  aussi  le  faisait-on  du  mieux  qiu'  l'on 
pouvait.  Un  nonnné  de  Poiia,  rpri  a\ait  rrn  procès  avec  les  reli- 

gieux de  Saint-François  au  srrjel  d'irne  possession  située  dans  les 

Franchises,  s'étant  sorrstrait  à  la  juridiction  épiscopale,  il  obtint 

une  sauvegarde  du  Sénat  de  Chambéry  auquel  il  s'adressa  pour 

avoir  justice,  et  fit  élever  les  armes  du  duc  siu-  cette  possession. 
Cet  attentai  et  phrsieurs  autres  seudilables  fpie  de  Porta  avait  faits 

'  D'après  Bonivard  (iiv.  III.  cliap.  37.  lervint  entre  le  Conseil   et  le   diapitre, 
t.  It.  p.  206),  un  accor-d  aniait  lei-niiné  le  donna,    connue   le   dit    Gautlei-.    gain   de 
ditrérend  et  les  clianoines  auraient  consenti  cause  aux  chanoines.  Voy.  R.  C.  vol.  19, 
à  payer.  En  réalité,  la  transaction  qui  in-  1"  282  v".  {Note  des  éditeurs.) 
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aiiparavaiil  iiiérilaieiil  la  peine  capilale,  cepondaiil  It*  Conseil  se 
roiileiila  de  le  eondanuier  à  la  eassalion  de  sa  bonri»eoisie  comme 

coupal)le  d'une  (rès  ii;iande  infraction  à  la  «.  juridicion  de  nostre 
(res  reuerend  el  redoid)té  prince  Monsieur  de  Geneue  et  de 

meheme  une  grosse  playe  à  nous  franchises  ».  C'est  ainsi  (jue  s'en 

exprimait  la  sentence  (|iii  lui  rendue  contre  lui'.  (]ette  punition 
était  légère  à  la  vérité,  mais,  en  même  temps,  il  paraît  par  les 

expressions  dans  les(|uelles  elle  est  conçue,  que  l'on  ne  reconnais- 
sait point  le  duc  de  Savoie  pour  être  le  maître  ou  le  souverain. 

Quoiqu'on  ne  vît  pas  rég-ner  dans  la  Ville,  d'une  manière 

ouverte,  les  partialités  et  les  divisions  et  que  l'on  ne  se  traitât  plus 
publiquement  de  manunelns  el  de  eidçnots,  cependant  les  cœurs 

n'étaient  |)oinl  véritahiement  réunis.  Les  eidi^nots'  surtout  conser- 

vaient du  ressentiment  d'avoir  l'-lc'  exclus  ries  charités,  de  la  manière 

\iolcnte  (pi'ils  l'avaient  ét(';  ils  le  témoignèrent  sur  la  fin  de  cette 

année,  que  le  (Conseil,  à  l'occasion  fies  truites  rpie  devaient  fournir 

les  fermiers  de  la  pi'clie,  avant  nnih''  les  principaux  il'enlre  eux 
à  un  irpas  soleimel  à  la  maison  de  \ille,  ds  ne  soulurent  point 

s'y  rencontrcj';  sur  quoi,  le  registi'e  uiai'(pie  (|ue  les  syndics  df'cla- 

rèrent  commeni  il  ne  lenait  pas  à  eux  el  au  Conseil  cpie  l'on  oubliât 

toutes  les  ininiilK's  passt'-es,  el  cependani  le  l'epas  se  fil  en  l'absence 

des  eidgiiols'. 

Siu'  la  fin  de  <-ell<'  aniii'c,  Ton  re\il  à  (ienè\e  Kcne,  b;ilard  de 

Savoie,  grand-uiaîlre  de  France,  accompagiK'  de  ([uantité  tie 

seigneurs  français.  Il  avait  huit  cents  chevaux  à  sa  suite,  il  allait 

dans  le  Milanais  avec  des  remises  pour  payer  les  Suisses  qui  y 

étaient  au  service  du  roi  de  France;  il  ne  resta  dans  Genève  qu'une 

nuit.  On  lui  fil,  à  son  passag'e,  tontes  les  civilités  possibles;  les 

syndics  l'allèrenl  conq)limenter  et  lui  envovèreiil  les  rafraîchisse- 
mens  accoutumés  en  de  semblables  occasions'. 

L'évé(pie    Jean    de    Savoie    mourut    au    coimnencement    de 

'  R.C..  vol.  20.  f»  27  r'J.  —  Le  texte  Malbuissou,  Pierre  Malbuisson,  Claude  de 
de  cette  seutence  est  en   franrais  dans   le  Chàteauneuf,  Jean  ïaccoii,  lîtienne  De  la 

registre.  {Note  des  éditeurs.)  Mar,  Henry  Potier. 

'  Noiiis  des  principaux  des  eidguots  :  =  R.  C.,  vol.  20,  fos  29  v»,  :?0  r". 
Jean  Bauil,  Besançou  Hugues,  Denis  Da-  *  Ibid.,  f»  44  r». 
daz,  Jean  Pliilippe,  Louis  Ploiijoii.  Jean 
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l'année  suivante  en  son  abbaye  de  Piqnerol.  Il  lant'uissait  depuis 

longtemps,  comme  je  l'ai  dit  ailleurs'.  Ce  prince  avait  mené  mie 

vie  fort  déréglée  (jui  lui  avait  attiré  une  goutte  cruelle  et,  s'il  en 
faut  croire  Bonivard',  une  autre  maladie  ([ui  est  le  fruit  ordinaire  de 

la  débauche,  ce  qui  l'avait  si  fort  exténué  (|ue  son  corps,  après  sa 

mort,  ne  pesait  (|ue  vingt-cinq  livres.  Quoi  (pi'il  en  soit,  Pierre  de 
la  Baume,  (|iril  avait  fait  son  coadjuleur,  fut  après  lui  évêque  de 
Genève.  Il  était  alors  en  Piémont  et  il  avait  même  assisté  aux  der- 

nières heures  de  l'évèque  Jean  tpii  lui  témoig^na  beaucoup  de 

repentir,  comme  le  rapportent  Bonivard  '  et  les  Annales  manuscri- 

tes, des  injustices  qu'il  avait  faites  à  l'église  de  Genève  en  s'enten- 

dant  avec  le  duc  pour  en  aliéner  la  juridiction,  l'exhortant  même 
à  tenir  à  cet  égard  une  conduite  diffé'rente  de  la  sienne.  Jean  de 

Savoie,  outre  l'évèché  de  Genève,  résigna  encore  en  faveur  de 
Pierre  de  la  Baume,  son  abljaye  de  Pignerol  et  le  fit  son  héritier 

universel.  Le  nouvel  évèque  fit  prendre  possession  de  son  évèché, 

le  i3  février,  par  Pierre  Gruet,  vicaire  de  Genève,  qu'il  avait  établi 

son  procureur,  lequel  jura  en  son  nom,  selon  la  coutume,  l'obser- 

vation des  Franchises;  ce  ne  fut  qu'environ  une  année  après,  qu'il 
fit  son  entrée  solennelle  dans  Genève,  comme  nous  le  dirons  dans 
la  suite. 

Le  duc,  pour  entretenir  les  Genevois  en  bonne  humeur  et 

dans  ses  intérêts,  se  servit  encore  cette  année  d'un  moyen  qu'il 

avait  employé  fort  sousent,  mais  qui  n'eut  |jas  pour  la  Ville  de 

plus  heureuses  suites  cette  fois  que  les  autres,  c'était  de  lui  faire 

espérer  le  recouvrement  des  foires  qu'elle  avait  perdues  l'année 
i4t)2.  Le  Conseil  des  Cinquante  envoya  des  députés  à  ce  sujet  au 

nouvel  évêque  qui  s'était  avancé  jusqu'à  Saint-Julien  —  je  n'ai 

pas  pu  savoir  pourquoi,  étant  si  près  de  la  ville,  il  n'y  était  pas 
entré  —  le  Conseil  des  Cinquante,  dis-je,  lui  envoya  des  députés 
à  ce  sujet,  (pii  lui  firent  de  la  part  de  la  Ville  un  présent  de  cent 

écus  d'or  afin  qu'il  s'employât  au|)rès  du  duc  pour  faire  réussir  le 

rétablissement  des  foires,  mais  toute  cette  affaire,  comme  je  l'ai 

déjà  dit,  n'aboulit  à  rien  '. 

'  Voy.  plus  haut,  p.  177.  '  Ibid. 
■  Liv.  III,  chap.  :!6  (t.  II,  p.  205).  *  R.  C,  vol.  20,  f»»  73  vo,  74  vo. 
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I.H  sii|)ersli(ion  qui  n'uiiait  «vicore,  dans  ces  (enips-là,  dans 

loLilc  sa  l'oiTo  et  les  grands  égards  (|ue  le  pen|)le  avait  pour  les 
ecclésiasfi(pies  n'empèrhèrenl  pourlani  pas  (pu-  le  Conseil  ne  lut 
indit-iK"  de  la  vie  infjime  et  criminelle  (pu:-  nieuaienl  certains  moi- 

nes, c'étaieni  les  religieux  de  Palais,  l'it-rre  d'Oi'sières,  |)i-euiier 
syndic,  en  avait  été  si  Fort  Frappt' (|u'il  s'en  plaignit  au  vicaire  et 

qu'il  proposa  au  (Conseil  ipie  les  syndics,  accompagnés  de  cin([  ou six  conseillers,  allassent  au  couvent  de  Palais  témoigner  à  ces 

gens-là  combien  on  était  scandalisé  de  leur  conduite,  il  ne  paraît 

pas,  par  les  r(>i>istres  pulilics,  (|uc  la  censiu-e  se  lit  d'une  manière 

solcuuclie;  on  se  coiilenla  (|ur  le  mciue  Pierre  d'(  )rsicres  allât 
parler  au  prieur  <lu  coiueul,  (|ui  lui  lil  espc-rcr  (|ue  les  moines 

mèiicraicnl  à  l'avenir  une  vie  plus  ri'nlc'c'. 

*J   l'ie  les  sciences  cl    les  lielles-lellres  l'ussenl  encore  |»ien 
iiicoimues  dans  (icnc\c,  cc|ieiidaiil  ou  ne  laissait  pas  de  donner 

(|iiclquclois  des  mar(|iies  de  disliiicliou  à  ceux  (|ui  v  excellaient. 

C'est  ce  (|ue  l'on  lil,  celle  aiiiK'e,  en  l'aNcurdii  fameux  I  leiiri  (cor- 
neille Ayrippa,  de  llolonne,  docteur  en  mi'deeiue,  qui  |)assa  de  son 

temps  |)onr  un  maijicien  cl  (|ui  ('lait  un  très  lialiile  liomine.  Il  vint 

à  (ienève  au  mois  de  juillet  iTiya  dans  le  dessein  d'\-  exercer  sa 

profession;  il  y  fut  j'orl  Men  reçu,  on  lui  lil  préseni  de  la  bour- 

geoisie', mais  il  n'en  prolila  pas  loni;lem|)s,  ayant  (|iiitli'-  cette 
ville,  ramii'c  sui\aul<',  pour  s'aller  l'Iablii- à  Fiibonrn  en  Suisse. 

Sur  la  lin  de  cette  anni'e,  (  ;iiailes,  duc  de  Sa\oie,  ayant  eu  un 

lils  de  Héalrix  (le  Porliii^al  (|n"il  avait  ('poiisi-e  au  mois  de  mars 
delà  même  aiiiK-c,  il  en  manda  la  nouvelle  à  tJenève  où  l'on  fit  à 

cette  occasion  lonles  les  di-monstrations  de  joie  jiossibles  ;  il  y  eut 
des  processions  par  joule  la  \  ille,  des  feux  de  joie  dans  les  places 

publi(|ues  cl  l'on  lira  le  canon  '.  (  >  jeune  prince  s'ap])elait  Adrien- .lean-AiiH';  il  moiiriil  au  berceau. 

Les  articles  ipie  le  duc  de  Savoie  avait  fait  passer  en  l'année 

lôiij,  cl  (pii  d(''r()i>eaient  |)our  la  plupart  aux  P'ranclnses,  n'avaient 
été  re(;iis  ipie  parce  cpie  l'on  ne  pouvait  pas  mieux   faire.   iMais 

ti.  (;.,  vui.  20.  l'o  82  l'o.  »  Ibid..  I"  122  r». 
IhiiL,  i"^  S.")  vo.  89  !■". 
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plusieurs  citoyens  (jiii  u'osaioiil  diic  mol  de  [tciir  d'ii-riler  ce 

prince,  ne  laissaient  pas  de  les  suj)porler  lorl  ini|)ali('niiiieiit.  l^'on 
avait  fait,  pendant  trois  années  consécutives,  Félcction  des  syndics 

selon  la  manière  que  prescrivaient  ces  nouveaux  règ'lemens  qui 

portaient,  comme  nous  l'avons  dit  ci-devant',  (|ue  des  iuiit nommés 
par  le  Conseil  des  Cintpiante,  le  peuple  en  choisirai!  {|iialre,  sans 

pouvoir  jeter  les  yeux  sur  aucun  autre.  De  cette  manière,  il  n'était 

pas  possible  que  cette  première  cliar^o'e  fût  remplie  par  d'autres 
que  par  ceux  qui  étaient  dans  les  intérêts  du  duc,  parce  que  le 

Petit  Conseil  et  celui  des  Cinquante  n'étaient  remplis  que  de  ses 

créatures,  la  plus  grande  partie  des  autres  en  ayant  c'-té  chassés 
l'an  loi  (j. 

Au  mois  de  févriei'  de  l'année  i523,  les  eidgnots  ne  purent 

plus  souffrir  cette  praticpie  et  l'affectation  qu'ils  voyaient  qu'il  y 

avait  à  éloigner  toujours  ceu.x  de  leur  parti,  les  porta  à  s'y  opposer 

avec  vigueur  dans  le  Conseil  Général  que  l'on  tint  pour  l'élection 

des  syndics,  le  8  de  ce  mois.  Le  premier  syndic,  Pierre  d'Orsières, 

ayant  annoncé  la  nomination  des  huit  (ju'avail  choisis  le  Conseil 
des  Cinquante  pour  les  proposer  au  peuple  et  ayant  dit  que  de  ces 

huit,  il  en  fallait  retenir  quatre  sans  faire  aucune  nouvelle  élection, 

il  se  fit  là-dessus  un  grand  tunudte.  Claude  Ricliardet,  Michel 

Sept,  Claude  Savoye  et  plusieurs  autres  se  levèrent  et  dirent  qu'ils 
ne  voulaient  plus  se  soumettre  à  ce  (pie  portaient  les  articles  qui 

n'avaient  été  reçus  (pie  par  force,  qu'ils  demandaient  que  l'ancienne 
coutume  fût  rétablie  et  que  le  Conseil  Général  eût  la  liberté  de 

choisir,  tant  entre  ceux  que  le  Grand  Conseil  lui  proposait,  qu'en- 
tre tous  les  autres  (ùtoyens.  Là-dessus,  les  syndics  déclarèrent 

qu'ils  ne  donneraient  jamais  les  mains  à  la  violation  des  articles,  et 
comme  le  tumulte  allait  toujours  en  augmentant  et  que  la  plus 

grande  partie  se  joignit  à  Richardet  et  à  Sept,  ils  protestèrent  de 

nullité  contre  tout  ce  qui  se  ferait.  Leur  protestation  fut  inutile  :  le 

peuple  étant  allé  aux  suffrages,  trois  des  huit  (jui  lui  avaient  été 

proposés  et  Jean  Baud,  qui  n'était  ])oint  de  ce  nombre  et  qui  était 

l'un  des  syndics  que  l'évéque  Jean  de  Savoie  avait  fait  déposer  au 

'  Voy.  plus  liaut,  p.  176. 
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mois  d'août  de  raiinéc  i.^ig,  eureiil  la  pliiralili'  des  voix  el  irrii- 

renl  les  lnîfons  syndicaux  '. 

Oiielques  jours  après,  l'évtMjuo  Pierre  de  la  Bauuie  Hl  dire 
(juil  avait  dessein  de  faire  dans  peu  son  entrée  solennelle  tlans 

Genève  et  (jue  la  duchesse  de  Savoie  voulant  aussi  \enir  (juel(|ue 

temps  après  lui,  il  souhaitait  que  la  Ville  réservai,  pour  faire  hon- 

neur à  cette  princesse,  la  dépense  ([u'elle  se  dis|)osait  à  faire  pour 

lui.  On  ne  laissa  pouilant  pas  de  faire;  à  ce  prélat  l'entrée  la  plus 

magnifi([ue  que  l'on  put;  les  syndics  et  le  (Conseil  lui  allèrent 

au-devant  jusqu'au  pont  d'Arve;  là,  ils  lui  présentèrent  les  clefs  de 
la  ville,  selon  la  coutume,  et  révé(|uc,  de  son  côté,  prêta  entre 

leurs  mains  le  serment  ordinaire  d'ol)server  les  Franchises.  Il  était 

monté  sur  une  mule  superbement  harnachée,  les  syndics  lui  portè- 

rent le  dais,  une  compai'iiie  de  cavalerie  de  jilus  de  cent  maîtres 

fort  proprement  mis  et  à  la  tète  de  lac[uelle  était  Besançjon 

Hugues  (pii  avait  été  fait  depuis  peu  capitaine  g-énéral,  raccom- 

pagnait, et  dans  cet  équipage,  il  fut  conduit  à  l'église  de  Saint- 

Pierre,  où  il  jura  encore  l'observation  des  Franchises,  selon  la 

coutume,  sur  l'autel  de  sainte  t-atherine.  Ce  fut  le  1 1  avril  que  se 
fit  cette  entrée  solennelle.  On  lui  fit,  outre  un  présent  de  rafrai- 

chissemens,  celui  de  six  assiettes  el  six  écuelles  d'argent  du  poids 

de  trente-deux  marcs  et  l'on  fit  aussi  à  la  comtesse  de  Montrevel, 

belle-soeur  de  l'éx  èque,  et  au  baron  de  Saint-Sorlin,  son  frère,  qui 

se  rencontrèrent  à  cette  entrée,  tout  l'accueil  et  toutes  les  civilités 

possibles  " . 
(Quoique  révè([ue  eût  été  reçu  avec  de  si  grandes  démonstra- 

tions de  joie  et  qu'il  eut  juré  solennellement  de  ne  point  violer  les 

libertés  de  la  \'ille,  cependant  il  ne  laissa  pas  de  les  enfreindre  peu 
de  temps  après,  à  l'occasion  d'un  citoyen  nommé  Odet  Paquet, 

dont  nous  avons  parlé  sous  l'année  lôiO'.  Le  prélat  faisant  retenir 
cet  homme  prisonnier  injustement  et  contre  ce  que  prescrivaient 

les  Franchises,  les  syndics  l'allèrent  prier  d'une  manière  respec- 
tueuse de  le  faire  relâcher,  mais  il  se  mit  d'abord  fort  en  colère 

'  R.  C,  vol.  20,  fo  136  ro.  »  Voy.  plus  liant,  p.  7t. 
•  Ibid.,  fos  loi  vo,  149  yo. 
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contre  eux,  il  leur-  rcproclm  d'HNoir  dos  manières  (|iii  iiiar(|iiaienl 

(lu'ils  avaienL  loujours  le  cœur  eidi^not'  et  ce  ne  fut  (|u'a|)rès  de 

Ioniques  et  pressantes  sollicitations  (|iie  r(''vè(|ue  mil  enfin  en  lif)erlé 
U(li-I  l'aciuel. 

Ouoi(jue  le  duc  de  Savoie  eùl  ('ponsé  Béalrix  de  Portni^al 

au  commencement  de  l'aimée  i522,  il  ne  la  mena  en  Savoie  que 

l'aun/'e  suivante,  parce  (|ue  la  i^iiei're  ayaiil  r\i'  dans  le  Milanais 
jus(|ucs  à  ce  temps-là,  (juc  rem[)ereur  (lliarles-Ouinl  coiupiil 

cette  province  sur  F'raïK^ois  I'',  la  pr(''seiice  du  duc  était  nécessaire 
en  Piémont,  mais  la  guerre  étant  Hnie  par  cette  conquête,  rien  ne 

l'etarda  plus  son  voyage  (\or!i  les  monts.  La  ducliessc  fui  reçue 

partout  avec  de  grandes  (h'-monstralious  de  joie,  mais  il  n'y  eut 

|ioiul  de  \ille  des  l'Ials  du  duc  où  on  lui  fil  |)lus  d'accueil  et  plus 

d'Iioimeui'  (pie  dans  (ietié\t',  (pioi(|uc  les  premières  y  fussent  obli- 

gées |)ar  devoir  cl  (jue  celle-ci  ne  le  IVil  (pic  par  lionnélelt'  et  pour 

se  conserver  la  faveur  d'un  gr-and  |trince  (pii  pouvait  lui  faire, 
(ju  beaucoup  de  bien  ou  beaucoup  de  mal. 

Kn  elfet,  lorscpie  celle  princesse  eut  passé  à  (lliambéry,  sur 

les  nouvelles  (pie  l'on  eut  (pi'elle  se  (iis|i()sait  à  faire  dans  peu  de 

jours  son  entrée  dans  (ieni-ve,  la  Ville  ne  fut  occup(''e,  pendaiil 

quelque  l,em|)s,  (pi'aiix  |iré|)aralifs  de  sa  ivception  ;  elle  n'épargna 
rien  pour  la  faire  inagnillipie.  (le  fut  le  l\  aoùl  ipie  la  diicliesse 

arri\a.  i^lle  ('lail  sur  un  char  alleh'  de  (piaire  clie\  aux  tout  coii- 

verls  de  drap  d'or  cl  de  pierreries.  Le  tliic,  son  ('poiix,  sui\ail 

moule  sur  uii(>  mule,  accompaniK'  d'un  grand  nombre  de  seii;iieurs 

de  sa  cour.  Aussitôt  (pi'elle  cul  |)ass(''  le  [)()nl  d'.Vrve,  elle  rencontra 

une  com|)agnie  d'amazones,  dont  le  capitaine  lui  fit  un  compliment 

très  res|)ec(,ueux  en  es|)agnol;  l^onivard"  et  les  Annales  manuscri- 

tes rapportent  (|ue  celle  princesse  ('tait  si  fière  (pie,  bien  loin  de  les 

remercier,  elle  ne  daigna  pas  même  les  regarder,  (pKjKpie  l'on  eêil 

choisi,  ])oiir  coiniJoser  cette  compagnie,  tout  ce  qu'il  y  avait  dans 

la  ville  de  femmes  les  mieux  faites,  et  cpi'elles  n'eussent  rien 
négligé  |)our  se  parer  de  la  manière  la  plus  propre  et  la  plus  leste. 

'  «  Vos  semjiei-  seiililis  Ateinuiws.  »  ''  L\\.  IV,  cliap.  2  (l.  II.  |i.  21'i). 
R.  C,  vol.  20,  f"s  1()2  V».  168  vo. 
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Elles  avaient  des  codes  retroussées  jusqu'au  i>enou,  elles  tenaient 
à  la  main  droite,  un  dard  et,  à  la  gauche,  un  petit  bouclier  argenté; 

celle  qui  portait  le  drapeau  était  une  belle  et  grande  l'euMue  ([ui  le 

maniait  avec  toute  l'adresse  et  l'agilité  possibles  ' . 

Cette  compagnie  de  l'ennnes  ('-tait  suivie  d'une  conqtagnie 

d'hommes  (|ui  ('■laieul  aussi  sous  les  armes  et  très  proprcnu-nl 

équipés.  Il  y  eut  même  beaucoup  d'émulation  enirc  ceux  (jui  la 
composaient  à  qui  serait  le  mieux  mis.  II  paraît,  par  le  registre, 

que  cette  émulation  t'ul  surtout  grande  enli'e  .h'aii  Pliilip|>e,  (|ui 
commandait  les  homnu's,  et  Jean  Malbuisson,  (|ui  avait  la  conduite 

de  la  marche  des  femmes".  La  duchesse  ne  recul  pas  mieux  les 

hommes  qu'elle  avait  Fait  pour  les  dames;  plusieurs  en  l'urcnl  fort 

indignés  et  auraient  été  d'avis  (jue  tous  ceux  (|ui  lui  (''laienl  allés 

au-devant  se  fussent  retirés  siu--le-cliamp  et  (|u'on  eùl  fait  abattre 

les  théâtres  et  les  échafauiis  ipu^  l'on  avait  préparés  à  son  occasion 
en  jjlusieurs  endroits  de  la  ville,  cl  ils  disaient  même  sans  dé-lour 

que  l'argent  qu'on  dépensait  pour  faire  honneur  au  <liic  el  à  la 
duchesse  serait  bien  mieux  employé  à  fortifier  la  ville  pour  les  en 

tenir  dehors,  que  non  pas  à  les  y  attirer  par  les  caresses  qu'on  leur 
faisait  et  les  inviter  ainsi  à  y  venir  faire  aussi  souvent  leur  s*' jour, 

ce  qui  ne  man([uerait  pas,  tôt  ou  taixl,  d'être  fun(>sle  à  (îeuève. 

Mais  il  n'aurait  pas  élé  à  propos,  dans  la  silualion  où  on  ('(ail  alors, 

de  ténuiigner  un  dépit  si  inai-(pi(''  el  de  faiic  une  dé'uiarclie,  à  tous 

ég-ards  el  si  irrégulière  el  si  exlraordinaire  ;  aussi  l'ou  coulinua 
la  fêle.  La  duchesse  se  fil  voir  par  toutes  les  rues  où  il  y  avait 

une  grande  foule  de  monde.  Les  gens  de  sa  cour  excusaient  ses 

'  Il  Je  lue   lais  des  tiisloires,  diclons  £;iere  rondelle  a  la  iiiaiii   i;aiiclie   el   iiiig 
et  persoiiiiaiKes  fjuestoienl  espancliees  par  dard  ou  iavelot  a  la  droicte  :  avoient  leur 
toute  la  ville,  toutes  les  rues  tapissées  et  capitaineresse   une   femme  de  sa   nation 

semblables,    car   ce    seroit  tro|i    prolixe.  dEspaigae,   ascavoir  la  femme  de  Sainc-t 
Mais  les  liouimes  duii,ï  cousté  sacousire-  Micliel,  seigneur  dAvulli.  et  la  porteresse 
renl,  les  femmes  de  laiilre,  les  deux  par-  deuseigne  esloit  une  belle  grande  femme, 
lies  marchantz  en  ordre  de  guerre  au  de-  fille  du  grand  Jaques,   que  la  manioit  et 
vant   délie,   [lompeusement   acoustrez,  si  bransloit   aussi   proprement  comme  eust 

que  le  moindre  habillement  estoit  de  sa-  sceu  faire  ung  souldard  qui  nauroit  toute 
tin  ou  au  moins  de  taphas.  Les  femmes  sa  vie  faict  aultre  chose.  •  Bonivard,  liv. 
avoient  leurs  cottes  retroussées  iusques  au  IV,  chap.  2  (t.  II,  |i.  213). 
genoul,  pourtoienl  une  chescune   une  le-  ^  R.  C,  vol.  20,  f»  177. 
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manières  peu  acciiciIlHnlcs  en  disaiil  :  (J/ir  cran  los  coslninlircs  de 

Porliiçial  {i\\i*i  c'était  la  coutuiiK;  de  Porluijial).  Klle  fut  l()i>ée  avec 
le  duc  son  ('poux  dans  le  couvent  de  Palais;  on  lui  fil  présent  de 

deux  beaux  bassins  d'artçent  don'',  fort  proprement  (rasailli's,  du 

|ioids  chacun  de  neuf  marcs,  avec  les  ralTaîcliissemenH  oi'dinaires 

de  drag'ces  et  de  malvoisie'  ;  et  pendani  loul  le  resie  de  ranuf'e  ipie 

le  duc  e(  la  duchesse  fureni  dans  (lenève,  il  n'y  en(  (|ue  festins, 
cadeaux,  ballets,  mascarades  et  toutes  sortes  de  divertissemens. 

Celle  princesse  même,  (pii  d'abord  avait  paru  fière,  s'humanisa  un 
peu  et  elle  donna  un  i^rand  régal  aux  dames  (|ui  avaient  honoré 
son  entrée. 

Nous  avons  vu  ci-dessus  que  ce  n'était  qu'avec  beaucou|)  de 

répug"nance  el  pour  n'avoir  |)as  pu  mieux  faire,  (|ne  l'on  s'était 

soumis  aux  articles  dont  le  duc  avait  été  l'arbitre  l'année  loiy.  Le 

Conseil  se  flalla  qu'aj)rès  avoir  contribué  autant  que  la  Ville  avait 

fait  au  divertissement  de  ce  prince,  par  l'c'iilrée  dont  nous  venons  de 
foire  la  description  el  dont  il  paraissait  content,  il  siérait  peut-être 

mieux  (lisj)os(''  (|ue  dans  un  auti-e  lenqis  à  en  accorder  la  n'voca- 

tion.  On  s'a(h'essa,  pour  cet  effet,  à  i'évè(|u('  et  ou  le  pria  d'inter- 

céder en  faveur  de  la  Ville  auprès  du  duc  à  ce  sujet.  L't'vèque  le  fit 

et  se  rendit  avec  les  syntiics  au  couvent  de  Palais  où  il  log-eail, 

pour  lui  parler,  mais  ce  prince  ne  fit  aucune  réponse  positive  et, 

quoi([ue  dans  la  suite  les  syndics  la  sollicitassent,  on  les  renvoyait 

d'un  joiu'  à  l'autre;  on  leur  fil  même  entendre  qu'ils  ne  devaient 

|)as  se  flatter  de  rien  obtenir  (|u'ils  ne  tissent  premièrement  un 
présent  considérable  au  duc.  ils  virent  bien  par  ces  longueurs  et 

par  une  proposition  de  cette  nature  qu'il  n'y  avait  rien  à  attendre 

de  lui  et  le  (conseil  pria  l'évêque  de  ne  lui  plus  rien  demander  à 

cet  égard.  Ces  articles  s'abolirent  ensuite  d'eux-mêmes,  les 

Conseils  ayant  cessé  de  les  observer,  du  moins  il  n'en  est  plus  fait 
de  mention  dans  le  registre. 

'  Roget    (oiivr.    cité,    t.    I,    p.   185)  (vol.  20,  f»  178),  le  présent  des  syndics, 
remarque  à  cet  égard  que  l'attitude  prêtée  En  réalité,  il  s'agit  de  deux  incidents  dis- 
par  Bonivard  à  la  duchesse  ne  concorde  tincts,  survenus  à  quelques  jours  de  dis- 
pas  avec   les  paroles  aimables  dont  elle  tance.  (Note  des  éditeurs.) 
accueillit,  suivant  le  registre  du  Conseil 
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Amé  Conseil,  (jui  avait  pendani  |)liisieiirs  années  exercé,  pour 

le  malheur  de  Genève,  la  charité  de  vidomne,  pthil  dans  ce  temps-ci 

d'une  manière  tra^i(|ue  et  qui  fui  même  une  suite  de  la  vie  déré§l»''e 

(|u'il  avait  menée,  car  il  s'était  autant  rendu  rc^hjct  du  mépris  des 

IiouihMcs  nens,  |»ai'  ses  débauclies  et  celles  (pi'il  soutirait  dans  sa 
maison,  que  celui  de  la  haine  des  bons  citoyens,  par  son  dévouement 

entier  à  l'évècpie  et  au  duc.  Il  logeait  chez  lui  des  personnes  (|u"il 

savait  avoir  quelque  accès  auprès  du  duc  afin  de  s'entretenir  par  leur 
laveur  dans  les  bonnes  grâces  de  ce  prince,  et  pour  les  mettre  dans 

ses  intérêts,  il  fermait  les  yeux  sur  les  mauvais  commerces  qu'ils 

avaient  avec  sa  femme,  laquelle  ni-tait  pas  a^are  des  faveurs  (|u'on 

lui  demandait'.  Son  mari,  cpii  aimait  à  faire  borme  clière,  s'accom- 

modait il'autant  mieux  d'avoir  une  femme  à  inirii'ues  î^alanles  (|ue 

cela  ne  servait  pas  |)eu  à  faire  bouillii'  la  marmite.  Un  gentil- 

homme de  la  maison  de  \  irv,  noimiié'  Le  Sardel,  loi;-ea  pendant 

ipielque  temps  chez  cet  homme-là,  et  aussi  louiçtenqjs  (pii!  cul  de 

de  l'arg-ent,  il  |)aya  les  faveurs  (piil  recevait  de  la  fenmie  d'Ame 
(lonseil,  de  festins,  de  cadeaux  et  de  toutes  sortes  de  diverlisse- 

mens,  mais  à  la  fin,  la  source  étant  tarie.  Conseil,  à  (pii  il  n'élail 
plus  bon  à  rien,  se  lassa  de  lui;  il  contrefit  le  jaloux  et  lui  donna 

son  congé.  Le  galaiil,  iiidii^ni'  de  se  \oir  ainsi  Irailf'  après  avoir 
mangé  son  bien  dans  sa  maison,  se  mit  à  son  tour  foil  en  colère; 

ils  se  querellèrent  el  la  suite  de  celle  querelle  et  de  celte  rupture 

fui  (jue  le  valet  de  Sardel,  rencontrant  un  jour  Amé  C-onseil  en 

pleine  rue,  l'aborda  et,  sous  le  pré'lexte  ipie  .son  maître  l'avait 
ballii  à  son  occasion,  il  lui  enfonça  un  coup  de  poignard  dans  le 

ventre  el  s'enfuit  hors  la  ville.  Conseil  ayant  été  emporté  dans  sa 
maison,  y  niourul  (pielcpies  momens  après. 

Ce  coup  avait  apparemment  été  fait  par  les  ordres  de  Sardel 

lui-même,   puisipie,  |ieu  de  temps  après,  il  sut  si  bien  consoler  sa 

'  »  Nonohstanl  i|iiil  fut  nifaiit  île  Ge-  de  liien  qui!  soiitTroit.  Iiiy  scaclianL  a  sa 
iieiie,   le  Duc  de  Savnye  uavoit  serviteur  femme  pailiarder  avec  ceulx  qiiil  stavoit 

si  prompi,    tant  estrangier  fnst-il,  a  exe-  avoir   credii:t    en    court  pour  sentretenir 
ciiter  ses  vnulnntés  que  cestiiy  cy,  fut  en  tousiours  en  bonne  grâce,  et  en  labsence 
bien   ou  en   mal.   contre   Geneue.    Brief.  des  gens  de   court  a  des  aultres,  pourveu 
cestoit  ungennemy  de  franchise  el  liberté,  qiiils  eussent  de  quoy  foncer.  »  Bonivard, 
el  am\  de  lirannie...  et  estoit  si  homme  liv.  II.  chap.  ââ  (t.  I.  p.  320). 
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veuve,  (|ui  d'ahoi'd  avail  tbri,  coiUrel'ail  la  désolée,  qu'elle  se  maria 
avec  lui,  luais  elle  ne  larda  pas  à  élre  veuve  pour  une  seconde  fois. 

Sardel,  au  Imul  de  ipidipic  leuips,  mourui  el  niourul  Miis{''ral)le, 

de  soi'le  (pie,  pour  sulisisler,  eil<'  couliiuia  de  mener  la  ̂ ■ie  d(''bau- 

ch(''e  (prelle  ;i\ail  meM(''e  depuis  Ionglem[)s,  pendant  (pi'il  lui  resta 

un  |)en  de  jeunesse  el  enfin,  l'âge  ayani  enlièremenl  effacé  le  peu 

de  lieaulé  qu'elle  avail,  elle  se  vil  conlrainl*'  de  finir  ses  jours  à 
riiôpilaP. 

Lors(pie  la  duchesse  de  Savoie  fil  son  entrée  dans  Genève, 

elle  ('lail  i^rosse  de  son  second  fils  el  elle  en  accoucha  le  2  décem- 

bre. Sur  la  nouvelle  (pie  le  duc  en  fil  donner  aux  syndics,  ceux-ci 

ordoniK'i'enl  aussitôt  une  procession  g(''nérale,  dans  laquelle  se 

rencontra  ré\('(pie  en  hai)ils  sacerdotaux,  avec  les  chanoines  el 

loul  le  clergé.  L'on  fil  des  feux  de  joie  par  loule  la  ville,  on  tira 

l'arlillerie  à  la  Treille;  celle  place  fui  choisie  parce  qu'elle  répon- 
dail  au  coinenl  de  Palais  oii  le  duc  el  la  duchesse  étaient  logés; 

en  un  mol,  il  n'y  eul  |)endanl  plusieurs  jours  dans  Genève  que 

fêtes  el  diverdssemens  à  celte  occasion*.  Au  reste,  le  prince  dont 

la  duchesse  accoucha  fut  nonuné  Charles;  il  ne  vécut  |)as  long- 

lenq)s,  étani  morl  à  Madi'id  en  l'année  i536,  à  l'âge  de  treize  ans. 

Le  s('']oiir  de  la  cdiii-  de  Savoie  dans  Genève  procuiail  à  la 
Ville  divers  agrémens,  le  débit  des  marchandises  el  des  denrées, 

les  spectacles,  les  tournois  el,  en  général,  fous  les  plaisirs  donl  les 

princes  ont  accoulum(''  de  s'amuser  eux-m(''mes  et  d'amuser  les 

peuples;  mais  en  même  lenq)s,  l'on  y  souffrait  extrêmement  des 
hanleurs  des  courtisans,  el  les  bourgeois  étaient  souvent  incommo- 

dés el  embarrassés  pour  les  loi^ei-.  Il  \- avail  miMiic  bien  des  diffi- 

cultés avec  les  fourriers  de  la  cour.  .\ussil()l  (|u'on  refusait  les 

logemens,  ils  s'en  [plaignaient  au  duc  (jui  envoyait  quérir  les  syn- 

dics, les  mena(;ail  el  les  mallrailait  ;  c'est  ce  (|u'il  fit  à  l'occasion  du 

l'efus  (|ue  fil  Jean  Lullin,  h()le  de  l'Ours,  de  recevoir  dans  son 

'  «  Mais  quant  elle  ileviut  vieille,  elle  met  le  plus  souvent  mourir  aulx  hospi- 
perdit  ses  liostes  et  faillut quelle  meudiast.  taulx.  »  Boiiivard,  liv.  tl,  chap.  2t   (t.  I, 

auquel  eslal  elle  moiii'ut,  comme  la  Provi-  p.  1)21). 
dence  de  Dieu  ordonne  sur  telz  bagatfes  ^  R.  C,  vol.  20,  {»  211  r». 
qui  vivent  aulx  hordeaulx,  car  il  les  per- 
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écurie,  des  clievaux  de  (|iiel(|ues  seigneurs  de  la  cour  de  Savoie, 

parce  qu'elle  élail  pleine  d'autres  chevaux  que  celui-ci  ne  voulait  pas 

en  faire  sortii-,  et  il  dit  (pic  si  l'on  ne  taisait  pas  un  chàlinienl  exem- 

plaire de  cet  lionnne,  il  le  t'erail  punir  lui-ni<Mne,  ajoiitanl  que  si  la 

Ville  n'avait  |)as  la  coui()laisance  et.  les  égards  (pie  l'on  devait  avoir 

pour  lui,  il  l'aliaisserail  à  un  point  tpi'il  la  rendrait  plus  jietite  et 

plus  misérahie  (pie  le  nuiindre  des  villages  qui  lût  dans  ses  étals'. 

Bonivard'  dit  que,  pour  apaiser  ce  prince  que  des  bagatelles  met- 
taient facilement  en  colère,  comme  il  paraît  |>ar  cette  atVaire-ci,  il 

fallut  (pie  les  syndics  envoyassent  Jean  Luilin  en  prison,  qui  v 

demeura  pendant  ipiehpies  jours. 

Le  duc  ne  le  prenait  pas  sur  un  Ion  si  haut  pour  eu  avoir  le 

démenti.  Il  voulait,  à  (piehpie  pri.x  (|ue  ce  lut,  s'emparer  absolu- 

ment de  la  souveraineté  de  Genève  et  n'en  pas  faire,  comme  on  dit, 
à  deux  fois.  Aussi  l'iilsloire  de  celle  aiuii'e  et  des  suixantes  ne 

roulera  (pie  sur  les  moyens  (pTil  emploxa  |)our  en  \enir  à  bout  et 

qui  de^aienl  lui  n'-nssir,  selon  toutes  les  apparences,  car,  pour  me 
servir  des  penst-es  de  Bonivard,  les  citoyens  zéh's  |)oiir  la  liberté 

('laient  si  al)attus  par  le  mauvais  siu'C('s  de  l'alliance  qui  avait  (*lé 

faite  avec  Fribouri^-,  (pi'il  y  en  avait  bien  peu  ipii  osassent  penser 

à  en  renouer  une  semblable.  L'argent,  (|ui  l'-lail  dcM'ini  plus 

comimm  par  le  s(''|()ui'  de  la  cour  du  i\in'  dans  la  \illc,  axait  g'agné 
les  cœurs  de  pies(pie  tout  le  monde  et  le  plus  i-raiid  nombre  ne 

soiii^eait  qu'à  eu  ainas.ser.  Lo  plaisirs,  le  jeu,  la  débauche  avaient 
amolli  la  |eiinesse,  de  sorte  (pie  ceux  (|ui  renardaieut  la  conserva- 

tion de  la  liiici'li'  de  la  pallie  comiiii'  leur  atfaii'c  la  iiliis  capitale 

étaient  tn-s  rares,  el  il  n'x  a\ail  plus  de  lieillielier  (jiii  mi'piisàt  si 

IV)il  la  moil.  LV'MMpie,  i|ni  a\ait  le  plus  d  iiil(''i('''l  à  mamiemr  la 

juridiction  cccli'siasliipie,  piiisrpi'il  ('lait  prince  de  la  \  ille,  ('tait  un 
es|)rit  \()lage,  loiil  occiipi'  de  ses  |>laisirs,  aimant  les  femmes,  le 

jeu  el  la  bonne  cli('re.  D'ailleiiis,  ayant  un  grand  nombre  de  Ijons 
bénéfices  dans  les  ('lais  du  duc,  il  ménageait  ce  prince  ou  du  moins, 

s'il  lui  n'-sislait,  il  ndsail  le  l'aire  (|iie  d'ime  mami're  fort    faible,  de 

'  «  Dieeiido  ipsis  quod  si  taies  rebel-      nensein  niiiioreni  (juam  sit  nuiiiimini  villa- 
lioues  fiant,  faceret  hanc  civitatein  (Jeben-      ginm  sue  patrie.  i  R.  C,  vol.  20,  f»  214  r". 

2  Liv.  IV,  cliap.  2  (t.  II.  p.  21.")). 
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|)cui'  (|uV'n  l'iiiilaiil,  il  ne  lui  retînt  ses  revenus  el  (ju'il  ne  se  vît 
par  là  conlraint  de  diminuer  sa  dépense  et  son  train.  Les  Suisses, 

(pii  t'Iaiciil  les  seuls  auxcjuels  (ienève  pi'il  avoir  recours,  avaient 
dans  ce  tcinps-là  des  troupes  1res  nombreuses  an  service  du  roi 

de  France  (pii  ('tail  alors  dans  le  tori  de  la  ji-uerre  contre  l'empe- 

reur, et  il  connnencait  à  y  avoii'  entre  les  cantons  de  jurandes 

divisions  au  sujel  de  la  reIiti;ion,  de  sorte  cpi'ils  ne  niantjuaient  |)as 
d'occupations. 

Ainsi,  les  circonstances  paraissaient  les  plus  favorables  que  le 

duc  ei'il  pu  souliailer  |)our  venii'  à  bout  i\u  i'i'and  dessein  (pi'il 

avail  l'orme  cl  (pie  ses  prédécesseurs  s'étaient  proposé  depuis  si 
ioni^lemps.  Nous  verrons  dans  la  suile  (pu'lles  furent  les  causes  (|ui 

le  tirent  ('chouer,  et  comment  la  ProN  idence  j)erniil,  (jue  Genine  fût 

assez  heureuse,  non  seulemeni  pour  échapper  à  la  domination  de 

ce  |)rince,  mais  nuMiie  poui'  devenii'  absolunienl  lil)re. 
Le  vidonuiat  avait  toujours  été  le  prétexte  (|ue  les  ducs  de 

Savoie  avaient  pris  pour  se  mêler  j)lus  (pi'ils  ne  devaient  des 

affaires  de  Genève.  Us  avaient  même  de  tout  temps  tâché  d'éten- 
dre les  droits  de  cette  charge  el  ils  avaient  surtout  eu  soin  de  ne  la 

donner  (|u'à  des  personnes  t|ui  leur  fussent  entièrement  dévouées. 
Le  vidonme  Salagine  ("tanl  niorl,  le  duc  mit  en  sa  place  Verneau, 

sieur  de  Roug'emont,  et  en  même  temps,  il  lui  dit  (pi'il  voulait  que 

toutes  les  causes  civiles  se  jug-eassent  devant  son  tribunal.  De  tout 
temps  il  y  avait  eu  appel  des  causes  qui  se  plaidaient  devant  le 

vidonme  au  (Conseil  épiscopal,  et  l'évèque  les  j)ouvait  évoquer  à 
soi  quand  il  voulait  ;  le  texte  même  des  Franchises  était  formel 

là-dessus.  Cependant,  (juoi(jue  le  duc  en  eût  juré  l'observation  el 
(pie  Verneau  en  eût  fait  tout  autanl,  selon  la  coutume,  il  fil  venir 

chez  lui  le  vicaire  et  les  syndics  —  l'évèque  était  absent  de  la  ville 

depuis  (piehpie  temps  —  el  il  leur  déclara  qu'il  ne  voulait  plus 

souffrir  l'abus  (jue  les  vidomnes  précédens  avaient  laissé  introduire 

en  permettant  que  le  Conseil  épiscopal  jug'eàl  des  causes  civiles, 
lesquelles  étaient  toutes  du  ressort  du  vidomne  et  nullement  de 

celui  de  l'évèque,  qui  ne  devait  être  occupé  que  des  affaires  ecclé- 
siastiques. 

Le  vicaire  (jni  l'Uiil  Pierre  (iiruet  répondit  au  duc  (pie  l'évèque 
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avait  toute  juridirtion  dans  la  Villo,  que  la  connaissance  de  toutes 

les  causes,  tant  spirituelles  ([ue  temporelles,  appartenait  à  lui  et 

à  ses  officiers.  Qu'aussi,  depuis  trente-six  ans  qu'il  exerçait  la 

charge  de  vicaire,  la  praticpie  à  cet  égard  n'avait  jamais  varié, 

et  que  non  seulement  l'évêque,  mais  aussi  son  vicaire  qui  le  repré- 
sente, pouvaient  évoquer  les  causes  à  eux  quand  ils  le  trouvaient  à 

proj)os.  Il  ajouta  que  le  prélat  avait  le  droit  de  l'aire  grâce  aux 
criminels  condamnés  à  mort  par  les  syndics,  ipiand  même  le 

criminel  aurait  déjà  été  remis  entre  les  mains  du  châtelain  de 

Gaillard,  et  que  c'était  le  sentiment  du  Conseil  épiscopal.  Là-des- 

sus, le  duc  lui  répondit  que  si  r<''véque  s'avisait  jamais  d'accorder 
de  semblables  grâces,  il  ferait  fort  bien  pendre,  avec  les  lettres 

de  grâce  à  la  main,  le  criminel  à  qui  elles  auraient  été  accordées'. 

Le  duc  ne  s'attendait  ])as  à  trouver  la  fermeté  (pi'il  rencontra 

dans  le  vicaire  à  soutenir  les  droits  de  l'église  de  Genève,  car  il  ne 

s'imaginait  point  que  la  pluj)art  des  conseillers  du  Conseil  épis- 
copal, (pii  étaient  nés  ses  sujets,  eussent  osé  prendre  un  parti  qui 

eût  pu  lui  déplaire.  Il  n'ignorait  pas  que  ce  Conseil,  averti  de  son 

dessein,  avait  délibéré  sur  cette  matière,  (ju'il  y  avait  eu  des  avis 

pour  et  contre,  et  (ju'enfin  celui  (jui  était  contraire  à  ses  vues 

l'avait  emporté.  Il  voulut  savoir  (pii  en  avait  été  cause  et  il  apprit 

par  ses  créatures  qu'Ame  Levri(M",  juge  des  excès,  avait  opiné 
fortement  dans  le  Conseil  épiscopal  jjour  maintenir  les  droits  de 

l'évêque,  soutenant  qu'il  était  seul  prince  de  la  Ville,  et  qu'il 

avait  entraîné  pour  son  avis  la  [ilnralité  des  sufîVages'.  Là-dessus, 
le  duc  manda  les  conseillers  épiscopaux  et  ordonna  surtout  à 

Lévrier  de  ne  pas  man(|uer  de  venir,  lui  faisant  promettre  qu'il  ne 
lui  en  arriverait  aucun  mal.  Ouand  ils  furent  en  sa  présence,  il  se 

plaignit  à  eux  d'une  manière  extrêmement  forte  et  menaçante  : 

«  Il  y  en  a,  dit-il  d'un  ton  haut  et  capable  d'inspirer  de  la  terreur, 

il  y  en  a  parmi  vous  cpii  ont  dit  que  je  n'étais  pas  souverain  de 

Genève  »  et  comme  chacun  se  tut,  il  ajouta  :  «  C'est  un  certain 
Lévrier,  ne  serait-il  point  ici?»  Chacun,  à  ses  paroles,  serra  les 

'  R.  G.,  vol.  21,  fo  .1  yo.  -  Boui\ar(l,   liv.   IV,  ctiap.  3  (t.  11, 

p.  220). 

1» 
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l'-paiilps  H  lie  (lil  mot.  E\  <|iioi(|ii('  le  i\\\c  ((niiu'il  |)ni  ̂Hil^•m(•Ill 

Lcvrit'i'  et  (|ii'il  le  vîl  [laniii  1rs  aiilrcs,  il  (IfiiiandM  iiiic  sccdiidc  fois 

s'il  ii'élail  pas  |)n''seiit.  Levrior,  |ir('iiaiil  la  parolf  :  <(  (  l'csl  moi, 

Monseigneur,  dil-il,  mais  si  |'ai  <lil  (|iiel(|iic  chose,  eVsl  dans  le 

Conseil  el  |e  iTen  dois  pas  (''lie  iii(|iii(''ir'.  »  Sur  (pioi,  le  i\i\r  lui  dit 

défaire  paraître,  dans  Irols  jours,  par  de  lions  litres,  la  \  ('■rih' de 

ce  qn'il  avait  asaiici',  aiilreineiil  ipTil  |)oii\ail  coiiiiiler  (pi'il  ne 

laisserait  |)as  impnnii'  une  proposition  autant  hardie  (pic  celle  (|ii'il 
avait  osé  soutenir. 

Lévrier  se  retira  dans  une  ^l'andc  inorlilication  cl  l'oil  en 

jjeine.  l^a  ̂ •('M•it(''  (pi'il  avait  a\anc(''c  ('-lait  lorl  claire;  clic  ('tait 

appnyc'e  sur  mic  iriliiiit(''  <\i'  tili'cs,  tons  inconlcslalilcs,  mais  ces 

titres  t'taieni,  ou  entre  les  mains  des  chanoines  tous  d('■^()n(''s  an 

duc  et  ([ni,  par  eonsi'ijueiil,  ipiehpies  instances  ipTil  leur  en  cTit 

faites,  ne  les  lui  auraient  jamais  eommuniipK's,  ou  enlic  celles  des 

syndics  el  du  (lonseil  de  la  \  ille,  mais  de  ipii  il  ne  les  aurait 

jamais  jin  avoir  non  pins,  les  uns,  ipii  claienl  cicainrcs  du  duc,  ne 

les  ayant  jamais  voulu  laisser  produire  de  peur  ipie  ce  prince  n'y 

trouvât  sa  condamnation,  les  antres  n'y  ayant  pas  (Ioiiik''  les  mains 

non  plus,  par  crainte  de  s'e.xposer  par  là  à  sa  coli-re  r\  à  sa  ven- 

geance et  dans  l'appnMiension  (pic  si  l'on  ci'il  produit  au  duc  les 

titres  de  la  Ville,  il  ne  les  ei'il  iclcniis,  de  sorte  (pie  le  seul  parli 

que  Lévrier  eût  du  prendre  et  (pu  ('lait  celui  (pie  lui  conscillaieni 

ses  amis,  élail  de  s'i'-vader. 

Mais  quoi  cpron  lui  put  dire,  il  ne  \'onliil  point  suivre  ce 

sentiment,  soit  cpi'il  crut  (ju'il  ne  lui  en  arriverait  rien,  soit  par 
légèreté  et  par  imprudence,  soit  par  une  espèce  (réiniilalion  de 

n'en  pas  faire  moins  (pie  Bertlielier  ipii,  nK'prisant  les  a\  is  «pi'on 

lui  donnait,  avait  bien  voulu  se  laisser  preiuh'c,  faisant  i^ioire  de 

mourir  pour  avoir  défendu  la  !ilierl('  de  la  patrie.  Il  alla  et  v  iiil  de 

cette  manière  pendant  [)lus  d'un  mois  par  la  ville,  sans  se  mettre 

en  peine  de  donner  au  duc  les  ('claircissemens  aiixtjuels  il  s'était 

eng-agé,  ce  que  ce  prince  pouvait  prendre  pour  un  mépris.  Négli- 
geant ainsi  de  pourvoir  à  sa  sûreté,  il  fut  saisi  le  12  mars,  au 

sortir'  de  l'église  de  Saint-Pierre,  par  le  châtelain  du  t\t\i-  et  par 

(piel(|nes    gentilsliommes    savoyards,    ipii    le    mciK'renl     pis(prau 
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couvcnl  d("  F^alais,  au  logis  du  fluc,  U^(|ucl,  |)Oui-  rive  plus  à  portée 

(le  se  retirer  siu-  ses  terres  au  cas  qu'il  y  eût  <piel(|ue  soulèvement 

[)armi  le  peuple  à  l'occasion  d'un  enlèveuieul  si  injuste,  s'était 

retiré  à  Notre-Dame-de-Gràces,  près  du  p(uil  d'Arve.  ̂ lais  il  n'y 

avait  rien  à  craindre  de  ce  côlé-là;  l'évèrpie  était  parti  dès  le  coni- 

uu'iiceuicrit  de  rannée  pour  le  Pi(''nioul,  à  la  sollicitation  du  duc, 

pour  le  service  de  l'empereur,  ce  (pi'il  n'avait  pas  osé  refuser, 
étant  bon  impérialiste.  Il  avait  laissé  en  parlant  le  soin  du  gouver- 

nement à  Sainl-Soilin,  son  frère,  mais  celui-ci,  au  lien  de  s'en 

occuper,  ne  pensail  (pi'à  se  divcrtii'  <'l  se  metlail  l'orl  peu  eu  peine 

de  ce  qui  regardail  les  droits  de  ['('glise  el  de  la  \ille  de  Genève, 

et  le  nialm  ukmhc  de  la  prise  de  Lévrier,  d  s'en  l'Iail  alli"  accom- 
pagner des  dames  (pii  allaieul  à  llumilly,  sacliani  bien  ce  qui 

devail  ai'rivei'  et  s'élanl  absenté'  à  dessein  p(5ur  n'être  pas  exposé, 

ou  à  être  blàmi'  en  ne  s'opposani  |)as  à  la  prise  de  Lévrier,  ou  à 

s'attirer  la  colère  du  duc  en  reuqié'cliaiil,  de  sorte  (jue  le  duc 
pouvait  tout  entreprendre  sur  un  peuple  abandonné  de  tous  côtés 

el  liors  d'é-lal  en  toutes  manières  de  lui  i-ésisler. 

Uuand  Le^  riei'  cul  ('té  mené  devant  le  logis  du  duc,  on  le  mit 

comme  un  malheureux  sur  un  nu''chant  cheval,  les  mains  attachées 
derrière  le  dos  et  les  jambes  liées  sous  le  ventre  du  cheval,  quoi- 

(pi'il  fût  proprement  vêtu  d'une  casaque  de  velours,  et  dans  cet 

(''(piijiai;*',  il  fui  mené  à  Bonne,  escorl('' d'une  Iroupe  (pii  l'accablait 

d'injures  et  dont  l'un,  (pii  axait  rir  son  ami,  le  malli'aitait  plus 
(praucun  autre,  mais  celui-ci  fut  puni  comme  il  méritait  de  sa 

lâche  perfidie,  car,  avant  cpie  d'entrer  à  Bonne,  il  se  cassa  la  jandie 
en  tond^ant  de  son  cheval. 

Aussil(M  (pi'ils  furent  arri\(''s.  Lévrier  fut  remis  an  châtelain 

(pii,  a|ir('s  l'avoir-  fouillé-,  le  lil  i-esserrer  ilans  une  prison  fort 

étroite.  Le  Conseil,  averli  de  cel  allculat,  n'osa  pas  s'en  aller 
])laindre  direclement  au  duc  ;  les  svndics  se  contentèrent  de 

s'adresser  an  vicaire,  lequel  n'osa  pas  non  plus  en  porter  ses 

jilaiules  à  ce  prince;  il  leur  conseilla  seulenuMit  d'employer  les 

amis  (pi'ils  pouvaient  avoir  pour  Ft-largissemenl  de  Lévrier  el  il 

leiu-  iudiijua  l'évêque  de  Maurienne,  ipii  a\ail  loujours  passi'  pour 

bon  auu  Ai'   la   \  ille.    Mais  celui-ci   Iciu-  a\aul    dit   (lu'd   n'y  avait 
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aucun  autre  moyen,  pour  venir  à  bout  de  ce  qu'ils  souhaitaient, 

que  (le  se  reconnaître  siijels  de  son  Altesse,  le  Conseil  n'v  voulut 

jamais  consentir  '  et  entre  deux  maux,  choisissant  le  moindre,  il 

n'hésita  point  à  laisser  périr  un  citoyen,  encore  qu'il  eût  bien 
mérité  de  la  ré|)uhlique,  pour  sauver  toute  la  communauté. 

Le  duc  ne  fit  [)as  croupir  longtemps  Amé  Lévrier  dans  les 

prisons  de  Bonne.  Dès  le  lendemain  qu'il  y  lui,  il  envoya  dans 
celte  ville  le  prévôt  de  son  hôtel,  le  confesseur  et  le  bourreau.  Le 

prévôt  lui  fit  donner  aussitôt  la  question  dans  la  seule  vue  de  le 

tourmenter  et  sous  prétexte  de  lui  faire  nommer  ses  complices,  sur 

quoi  il  répondit  (pi'il  n'en  avait  point.  Lnsuite,  sans  autre  forme 
de  procès,  il  le  condamna  à  avoir  la  tête  tranchée,  suivant  les 

ordres  qu'il  en  avait,  et  cette  injuste  sentence  fut  exécutée  sur-le- 
champ  devant  la  porte  du  château  de  Bonne.  Allant  au  supplice,  il 

disait  tout  haut  :  k  Uieu  me  fait  la  grâce  de  mourir  pour  l'autoriti' 
de  saint  Pierre  et  pour  la  liberté  de  ma  patrie.  »  On  lui  a  aussi 

attribué  d'avoir  écrit  sur  la  muraille  de  la  prison  où  il  ('tail  ren- 

fermé, les  deux  vers  faits  à  l'occasion  de  la  inorl  de  Berthelier  : 
«  Ouid  mihi  mors  nociiit?  »  etc. 

Ainsi  mourut  Amé  Lévrier  dont  le  père,  qui  n'était  plus  alors, 

s'était  attiré  pendant  sa  vie  la  haine  du  duc,  d'une  manière  jiarti- 

culière  l'année  i5o6,  pour  avoir  été  l'auteur  du  refus  (ju'on  lui 

avait  fait  de  l'artillerie  de  la  Ville  et  l'un  des  premiers  qui  se  fît 
bourgeois  de  Fribourg. 

La  fin  tragique  de  ce  bon  compatriote  ne  causa  guère  moins 

d'indignation  contre  l'évêque  que  contre  le  duc.  Noire  prélat  et 
notre  prince  nous  aliandonne,  disaient  |)lusieurs,  et  laisse  périr 

misérablement  ceux  qui  se  sacrifient  pour  maintenir  ses  droits  et 

sa  juridiction.  Il  vaudrait  mieux  accorder  tout  d'un  coup  au  duc  ce 

qu'il  nous  demande.  S'il  usurpe  quelque  chose  sur  nos  privilèges, 
nous  vivrons  du  moins  en  sûreté  sons  sa  domination  et  nous  ne 

serons  pas  sujets  aux  ca|)rices  de  deux  maîtres,  au  lieu  (pie,  dans 

la  triste  situation  où  nous  sommes,  l'évêque  nous  ruine  d'un  côté 

'  R   G.,  vol.  21,  fo  la. 
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et  nous  laisse  encore  ruiner  aux  autres'.  EfFectiveinent,  il  a  assez 

paru  par  toute  cette  liistoire  que  les  évèques  n'épargnaient,  pas 
plus  que  les  ducs  de  Savoie,  la  bourse  des  citoyens,  et  Pierre  de  la 

Baume  était  à  cet  égard  de  la  niénie  humeur  que  ses  prédéces- 

seurs. Ce  tut  une  merveille  (|ue  le  iluc  ne  vint  pas  à  bout  de  son 

entreprise  dans  un  temps  où  les  esprits  étaient  si  fort  abattus  et 

où  il  semblait  (|ue  les  raisonnemens  que  je  viens  de  rapporter 

devaient  prévaloir  et  auraient  pré'valu  infailliblement,  s'il  en  faut 
croire  les  auteurs  de  ce  temps-là,  si  le  duc  eût  suivi  sa  pointe, 

mais  la  Providence  en  disposa  d'une  aulre  manière.  Ue  nouvelles 

affaires  survinrent  à  ce  [iriuce  (|ui  l'appelèrent  avec  toute  sa  cour 

hors  de  Genève,  peu  de  jours  après  l'exécution  de  Lévrier. 
A|)rès  avoir  demeuré  rpickpie  peu  de  tenqis  à  Thonon,  il  se 

\it  obliyi'  de  |)ai'lir  pour  le  Piémont  pour  veiller  à  la  sûreté  de  son 

pays  (|ui  n'était  pas  peu  exposé  par  le  passage  d'une  nombreuse 

arnu'-e  ijuc  le  loi  de  P^rance  faisait  aller  dans  le  Milanais,  pour  se 

défendre  coiilre  les  impi'riairx  (pu  y  avaieul  l'ail  de  nouveaux  pro- 
grès. Les  syndics  allèrent  faire  couq)limenl  au  duc  lors  de  son 

départ  et,  ce  qu'il  y  a  de  singulier  et  qui  fait  voir  de  quelle  manière 

les  princes  se  jouent  des  peuples,  il  leur  liMuoigna  qu'il  ('tait  dans 

l'intention  d'observer  les  Franclii.ses  et  de  lecommander  à  l'c'vèque 
de  ne  les  point  violer  \ 

Pierre  île  la  Baume,  (|iù  abandonnai!  son  troupeau  dans  le 

besoin,  ne  se  faisait  aucune  peine  de  lui  demander  des  sonnnes 

considérables  pour  fournir  aux  dispenses  qu'il  était  obligé  de  faire 

par  son  peu  d'économie,  ce  (pii  fait  dire  à  Bonivard  qu'aussitôt 

tpi'il  avait  \  idé'  sa  l)ourse,  il  lui  fallait  trouver  le  moyen  de  la  rem- 

plir. Sous  le  prétexte  d'accompagner  l'empereur  dans  un  voyage 

(pi'il  devait  faire  à  Rome  et  sous  l'espérance  (pi'il  donnait  qu'il  y 
travaillerait  à  obtenir  du  Pape  la  confirmation  de  sa  juridiction,  il 

fit  demander  à  la  Ville,  par  l'official  et  par  le  procureur  fiscal,  la 
somme  de  mille  écus  dont  il  avait  besoin  pour  retirer  des  mains 

du  ban(piier  apostolicpie  la  bulle  par  lacjuelle  le  Pape  lui  conférait 

Bonivard,  liv.   IV,  cliap.  3  (t.  It,  '  R.  C.  vol.  21,  fo  17  vo. 
p.  224). 
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l't'Vf'clié  (le  (icn('V(\  Il  (il  Fairo  on  mémo  toiiips  dos  oxcusos  de  co 

i\uc  la  riéressifé  où  il  s'i'lait  Iroiivé  d'èlre  |)i'ès  de  la  pei'soiiiie  de 

reiu|)emir  ̂ a^■ait  eiii|)ècli(''  de  l'aiiT  aiilaiil  de  séjoui"  dans  la  ville 

qu'il  Faiii-ail  soidiaih'.  Ledoiiseil  des  (  iiii(|iiant,e  fui  asseinhli' hii'ii 

des  ["ois  là-dessiis  [loiir  Ironvei-  des  moyens  |)onr  l'aire  celle 

soinnie,  niais  les  dépenses  excessives  qu'il  avail  Fallu  Faire  depuis 

(|uelques  aiuiées,  et  surtout  depuis  peu  pour  l'entrée  du  duc  et  de 
la  duchesse,  ayant  entièrement  épuisé  la  Ville,  on  répondit  aux 

officiers  de  l'évèipie  cpi'il  n'était  ()as  possible  d'avoir  de  l'ai'gent. 

Ils  ne  laissèrenl  pas  d'insisler'  à  diverses  fois,  ils  indi(pièrenl  même 

des  marchands  de  (pu  les  ciloyens  en  pourr'aienl  emprnnier,  mais 

(piel(|ue  diligence  ([ne  l'on  Fil,  l'on  n'en  piil  trouver  (pie  ipiinze 

qui  s'eni^ai^f'rent  à  prêter  chacun  au  prélal  dix  t'eus  d'or,  de  sorte 

qu'après  des  sollicitations  trt's  souvent  réitérées  et  une  négociation 
de  deux  mois,  il  ne  put  tirer  de  Genève  que  la  somme  de  trois 

ceiils  ('(US. 

Si  celte  ville  étail  emliarrassée  de  son  C(~)l('',  le  duc  ne  rt'-lail 

pas  moins  du  sien.  La  guerre,  (pii  ('lait  allumée  plus  Fort  que  jamais 

dans  le  Milanais  et  (pii  l'avail  obligé  d'aller  en  PiémonI,  lui  faisait 

une  extrême  peine,  les  mesures  (ju'il  lui  fallait  prendre  pour 

ménager  les  deux  partis  ([ui  rin(|ui(''taient  et  le  peu  de  succès  (le 
ses  ménagemens,  qui  irempêchaient  pas  les  Français  et  les  Espa- 

gnols de  courir  sur  ses  terres,  l'affligeaient  sensiblement.  Il  semble 

que  pendant  ([u'il  avait  de  si  grandes  affaires  sur  les  bras,  Genève 
devait  un  peu  respirer,  cependant  elle  eut  très  peu  de  relâche  et 

les  officiers  de  Savoie,  en  son  absence,  ne  la  laissèrent  pas  en 

repos.  Aussi  allons-nous  voir  le  Conseil  de  Genève  perjiétuelle- 

ment  aux  prises  avec  celui  de  Chambéry,  dont  les  vexations 

donnèrent  enfin  lieu  à  l'alliance  avec  Berne  et  Fribourg-,  comme 
nous  le  dirons  dans  la  suite. 

Le  jiremier  démêlé  (pie  l'on  eut  avec  le  Sénat  de  Glianilx'ry 

fut  à  l'occasion  d'une  querelle  qu'il  y  eut  dans  le  Conseil  entre  le 
syndic  Richardet  et  Boulet,  trésorier  de  la  Ville;  le  premier  était  du 

parti  des  eidgnots  et  l'autre  de  celui  des  mammelus.  Boulet  avail 

eu  pendant  longtemps  l'administration  du  trésor  public  sans  ren- 
dre aucun  compte;  il  Fut  à  plusieurs  fois  sollicité  de  le  faire,  mais 
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il  i-criNovHil  loiijoiirs,  sous  divors  pivlo.vtes.  BonivHid  dil  '  (jiril 

avail  Iri's  mal  adiuiiiisfri-  rarn«'iil  di'  la  (loinimiiiauli',  (|ii'il  eu 

avail  iii»'iiu'  Fail  son  ])t()|i[T  cl  (|irayaiil  dissi|»(''  son  bien  à  taire 

lionni-  cIkmc  fl  à  liàlir-  iiiic  licllc  maison,  il  sV.n  l'allail  beaucoup 

(|iH'  le  |iiMi  ({itl  lui  ri'slail  tVil  sut'Hsaiil  |ioiii'  r('Mi|)laeer-  rr  iiii'il  avail 

|>Mis('' à  la  Ixiiiisc  |)ul>lii|ue. 

Ouoi  (|ii'il  en  soil,  le  syndic  llicliardcl  ayani  re|ii)''senl('' doii- 

cenicnl  en  (ionseil  à  lioulel,  (|u'il  ne  devait  pas  renvoyer  plus 

lonulcinps  à  rendre  ses  comptes,  celui-ci  s'eni|)orla  extrêmement 

e(  avaiil  Mian(|iH'  ahsoliinicnl  an  respeci  (pi  il  de\ail  an  Conseil 

par  des  dlsciiiiis  iicrs  cl  iiisolcns.  il  dil  ciilre  aiilrcs  ciioscs  :  «  Fau- 

dra-l-il  (pir  ikiiis  sovoiis  ijoin  ci-ik-s  par  ces  eidi^nols?  »  Le  syndic 

liicliardcl,  ne  poiivani  soiillVir  ces  injures,  s'em|)orla  aussi  à  son 

lour  l'orl  au  delà  de  ce  ipi'il  aurait  dû  taire;  il  décliar^^ea  sur  le 
Irésorier  un  coiip  île  mhi  hàlon  syndical,  Irait  de  colère  dont  il  se 

rcpciilil  aussil(")l  cl  doiil  le  (Conseil  t'iil  forl  taché.  Ses  collèt'ues 
prolcslcrciil  sm-lr-cliaiiip  (piil  ne  Favail  |)as  fait  de  leur  consen- 

leiiieiil.  l'xiiilel  ne  dil  mot  d'ahord,  mais  étant  hors  du  Conseil,  il 

alla  rapporter  ce  (pii  s'était  passé  à  coux  d'entre  les  citoyens  cpi'il 

savail  être  dans  le  parti  du  ihir.  Là-dessus,  ils  s'aniiuèrenl  les 

uns  les  aiili'es,  ils  menacèiciil  deii  |)i)iler  leurs  |)lainles,  non  seule- 

meiil  à  r(''vé(pie,  mais  aussi  au  tlwc,  cl  ils  coiicliircnl  (pie  Boulet 

irait  à  (  ;iiaiiilK''rv  se  plaindre  au  SiMial  de  ce  (pii  lui  ('-lait  arrivé 

et  demander  que,  puiscpi'il  ne  pouvait  pas  lendre  en  sûreté  ses 

comptes  dans  (ieiif've,  les  syiulics  et  Conseil  de  cette  ville  fussent 

cit(''s  à  coiiiparailre  à  (^handi(''ry  pour  les  ouïr,  et  le  joui'  même, 
Boulet  (piilla  la  ville  et  se  retira  dans  les  états  du  duc,  delà  le  pont 

d'Arve.  Le  Conseil,  pour  se  disculper  el  pour  lâcher  d'apaiser 

cette  atfaire,  informa  aussitôt  le  vicaire  de  ce  (pii  s'était  passé;  le 

vicaire  fit  chercher  Boulet  delà  le  |tont  d'Arve,  il  lui  envoya  nH''me 

I)omini(|ue  ̂ "arcndJert,  son  beau-père,  pour  l'exhorter  fortement 
à  revenir  dans  (îein've  et  à  ne  pas  se  rendre  odieux  à  sa  patrie  en 

|)oursuivanl  le  dessein  ipi'il  avait  formé'.  Mais  on  ne  put  rien  obte- 

nir sur  son  esprit;  au  contraire,  il  dit  (pi'il  voulait  pousser  vive- 

•  Liv.  IV.  dia|i.  4  (I.  It,  p.  227).  ^  p   (;^  ̂ ol.  21,  f-s  71.  72  r». 
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ment  cette  aflaire  et  y  ini|)li(jiier  inènie  tout  le  (Conseil  et  la  Goiii- 
munaiité. 

Il  revint  poiirlani  (juehjiie  temps  a|)iès  en  ville  et  |)rotnit 
solennellement  dans  le  Conseil  Général  de  rendre  lidèlenienl  ses 

comptes,  mais  se  miKpiant  de  la  parcjle  (pi'il  avait  donnée,  il 

s'évada  ])eu  de  temps  après.  Sa  fuite  donna  lieu  au  Conseil  ordi- 

naire de  faire  prendre  des  mesiu'es  pour  faire  saisir  ses  biens,  mais 

Boulet,  pour  se  venger,  fit  prendre  sur  les  terres  du  duc.  De  la 

Fontaine,  premier  syndic,  qui  lut  prisonnier  pendant  quel(|ucs 

jours  dans  le  château  de  Ternier  et  relâché  ensuite. 

L'évéque  était  revcmi  d'Italie  depuis  la  fin  du  mois  d'octobre, 

mais  il  ne  demeura  dans  Genève  ipie  jusqu'au  20  décembre,  qu'il 

s'en  alla  dans  son  abbaye  de  Saint-Claude.  Les  syndics  le  priè- 

rent avec  beaucoup  d'instance,  lors  de  son  départ,  de  prendre  à 
cœur  les  intérêts  de  la  Ville;  il  fit  les  plus  belles  promesses  du 

monde,  mais  on  n'en  vil  aucun  efïef. 
Boulet,  cependant,  avait  obtenu  des  lettres  du  Conseil  ducal 

de  Ghambéry,  par  lesquelles  le  premier  syndic  De  la  Fontaine  et 

plusieurs  autres  étaient  cités  à  conqiaraître  devant  un  conmiissaire 

pour  témoigner  de  la  vc-rité  de  ce  qui  s'était  passé  entre  le  syndic 
Richardet  et  lui,  à  peine  de  cent  livres,  et  De  la  Fontaine,  pour 

éviter  de  payer  cette  somme,  était  allé  déposer  entre  les  mains  de  ce 

commissaire,  lâcheté  dont  il  avait  été  aussitôt  puni,  puis(]ue,  mal- 

gré cette  démarche,  on  l'avait  mené  une  seconde  fois  à  Ternier,  ce 
qui  avait  empêché  les  autres  qui  avaient  été  cités,  de  sortir  hors  du 

pont  d'Arve.  Le  Conseil  ne  mancpia  pas  là-dessus  de  faire  toutes 
les  instances  possibles  auprès  du  Conseil  de  Ghambéry  pour  faire 

révoquer  une  citation  aussi  injuste  et  d'alléguer  que  Richardet  et 

Boulet  n'étaient  point  sujet  du  duc,  que  la  querelle  qu'il  y  avait  eu 

entre  eux  s'était  passée  dans  Genève,  etc  ' .  Toutes  ces  remontrances 
furent  inutiles,  ce  qui  ])orta  le  Conseil  à  suivre  une  autre  route  pour 

se  tirer  de  ce  mauvais  pas.  Quand  on  faisait  quelque  attentat  consi- 

dérable contre  une  juridiction  ecclésiastique,  l'on  en  pouvait  a|)pe- 
1er  à  Rome  pour  se  faire  faire  raison.   Le  Conseil  ordinaire   fut 

'  H.  ('...  vol.  2t.  fo  91  V". 
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donc  d'avis,  sous  le  bon  plaisir  de  l'évèque,  d'a|)peler  au  pape  de 

l'injuste  citation  qu'avait  faite  le  Conseil  de  Clianiljéry.  Le  Grand 
Conseil  confirma  cette  résolution  et  députa  le  syndic  Du  Mont  à 

l'évèque,  à  Saint-Claude,  pour  la  lui  faire  approuver  et  pour  lui 

dire  (pie  sa  juridiction  courait  riscjue  d'être  perdue,  s'il  n'y  appor- 

tait un  j)ronq>t  remède.  L'évèque  parut  fort  en  colère  des  attentats 
(pie  faisait  le  Conseil  de  Chambéiy  ;  il  assura  le  syndic  Du  Mont 

(pi'il  était  résolu  de  pousser  cette  affaire  et  de  se  joindre  à  la 

Communauté  pour  la  porter  devant  l'empereur  et  le  pape,  s'il  était 
nécessaire,  mais  que,  pour  ôter  au  duc  tout  sujet  de  se  plaindre,  il 

voulait  le  faire  informer  lui-même  de  ce  (jui  se  passait  et  le  prier 

d'y  mettre  ordre  et  (pi'il  allait  faire  partir  incessamuïenl  pour 

Turin  un  envoyé  à  ce  sujet  ' . 
Cependant  le  Conseil  de  Cliambéry  continuait  ses  vexations 

et  ses  attentats.  Il  avait  fait  saisir  aux  syndics  Fornerat  et  Du  Mont 

des  fonds  tpi'ils  avaient  à  \'ille-la-Grand  et  à  Bonne  en  Savoie.  Il 
avait  fait  afficher  par  un  huissier  ducal  une  sauve-garde  sur  la 
maison  de  Boulet,  (pii  était  située  dans  Genève.  Il  avait  fait  citer 

par  la  même  voie  les  syndics  dont  je  viens  de  parler,  de  compa- 
raître à  (Cliambéry,  sous  de  grandes  peines  et  pour  y  voir  leurs 

biens  confisqués,  et  la  copie  de  cette  citation  avait  été  mise  sur 

un  poteau  au  delà  du  pont  d'Arve. 

L'évèque  fut  informé  exactement  de  tout  cela  et  comme  il 

n'avait  |)oinl  eu  de  réponse  satisfaisante  du  duc,  il  écrivit  au 

Conseil  (pi'il  était  r-ésolu  de  défendre  sa  juridiction  et  de  faire  citer 
les  officiers  de  Chambéry  à  conqjaraître  à  Rome,  à  peine  de  dix 
mille  ducats. 

II  était  à  propos  d'informer  le  Conseil  Général  de  tout  ce  (jui 

se  passait  et  d'y  prendre  (juelques  nu'sures  pour  l'avenir,  (^est  ce 

(pie  fit  le  Conseil  le  o  févi'ier ',  jour  de  l'élection  des  syndics,  par  la 

bouche  du  syndic  Richardet,  lequel  proposa  ensuite  au  peuple  s'il 
ne  trouverait  jias  à  propos  que  le  Conseil  ordinaire,  avec  vingt 

autres  (pii  lui  seraient  joints,  pussent  prendre  sur  ces  affaires 

fâcheuses  toutes  les  résolutions  qu'ils  trouveraient  à  propos,  sans 

'  R.  r...  vol.  21.  f»  96  ro.  '  Ibid.,  2«  partie,  f»  â  ro. 
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(jii'il  lui  iKTOSsaii-o  (rassciiililcr  Iniis  les  ciloynis  poiii'  l'ulifier  rr 

f|irils  fiiiraieiil,  l'ail,  cr  (|ii('  le  (loiiseil  (i(''ii(''ral  a|)|jroiiva  loul.  (riirio 

VOIX,  l'ccontiaissaiil  (|ii'il  n'i'lail  pas  possible  (Je  le  eonvoiiiLei-  aussi 

souveni  (pi'il  le  l'audr-ail  pour  [)our\()ir  à  des  alfaires  de  celle 

ualure,  (pu  desaienl  d'ailleurs,  à  cause  de  leur  iuiporlance  el  du 

secret,  c'Ii'e  lrail(''cs  ilaus  ini  Ooiiseil  moins  uoiiiliiciix. 

I^jii  l'année  iSkj,  le  l'elil  ( -oiiseil  cl  celui  des  (aiupianle 

ayani  ('U'  reforuK's  |)0iir  la  plus  t;ran(le  parlie,  coiume  nous 

l'avons  dit  ci-devani',  l'on  n'osa  poiiil,  jx-ndaiil  (picNpie  leiiips, 

donner  d'eiiiploi  à  ceux  (pic  l'on  apjielail  eidi^iiols.  Dans  la  suite 

poiiilaiil,  les  alTaires  s'i'lanl  adoucies,  plusieurs  d'enln^  eux  i'e\('- 
naieiil  dans  les  (lonscils;  (pielipies-uus  ecpendaiil,  des  plus  iiiar- 

«|U(''s,  n'avaiiMil  pas  encore  os(''  le  l'aire  et  ils  fuyaicnl  iikmiic  les 

premières  charges,  de  peur  de  s'attirer  (piel(|ue  l'àelieuse  all'aire. 

("est  ce  (ju'avait  observé  entre  autres  Besancon  Hugues;  cepen- 

dant, coninie  il  (''lait  un  tri's  liabile  lioinnie  à  ipii  la  \'ille  avait  de 

grandes  oliligalions  el  (pii,  par  sa  lerineté  et  son  sa^()il■-^airc,  ('-lail 
en  état  de  lui  rendre  de  grands  services,  il  a\  ait  été  choisi  par  le 

Conseil  des  (ampianle  et  par  le  Général  pour  <Hre  l'un  des  syndics, 
mais  il  ne  voulut  point  accepter  cet  emploi  et  il  eu  allégua  les 

raisons  au  (Conseil  Général.  Il  dit  (pie  le  duc  de  Savoie  l'avait 

menacé  à  diverses  fois  de  son  indignation  s'il  se  mêlait  jamais  des 

affaires  de  la  Ville.  Uu'eueore  tpi'il  eùl  (''vili'  de  se  trouver  dans  les 

(Conseils,  cela  n'empèciiait  ])as  (]u'il  ne  fût  fort  suspect  à  ce  prince; 

(pi'il  lui  avait  dit  lui-mèine,  la  dernic-re  fois  (pi'il  fut  à  Genève,  (pi'il 

savait  cpie  contre  la  défense  (|u'il  lui  avait  faite,  il  se  mêlait  sous 

main  des  affaires  de  la  Ville,  et  que  sept  ou  huit  conseillers  l'allaient 
consuller  dans  sa  maison,  les(|uels  faisaienl  cnsuile  passer  dans  le 

Conseil  loiitcs  les  résolutions  qu'ils  prenaient  ensemble  chez  lui, 

mais  (pie,  (pioi  qu'il  eût  pu  dire  pour  sa  justificalion,  le  duc  en 

avait  paru  peu  satisfail.  Qu'ainsi,  s'd  acce|)tai(  l'honneur  qu'on  lui 

faisait,  il  n'y  irait,  selon  toutes  les  a|)parences,  |jas  moins  (jue  de 
sa  tçte^  11  ajouta  (pie  ce  (pii  ne  lui  laissait  aucun  lieu  île  douter  de 

ce  (pi'il  disait,  c'était  la  tin  lragi({ue  d'Anu'  Lévrier,  (pii  ii'avail 

'  Voy.  plus  Iwul,  p.  ttj'i.  '  R.  C,  vol.  21.  2''  partie,  f"  ;i  ro. 
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|)oiiil  él(-  soutoini  par  r(''vr(|iir,  el  (|iril  f'S|)t''iail  ([iio  it^  (loiiseil 

Général  ne  (ronvcrail  pas  manvais  rpTil  se  n'-scrvàl  ponr  nn  anlre 
temps  où  V  ayant  poui'  lui  plus  de  sùrclé  à  servir  sa  paliie,  il 

n'offrirait  pas  inntilenient  ses  services.  Ses  excuses  fui-ent  trouvées 

bonnes;  le  (Conseil,  (jui  senlait  parfaitement  comliieii  la  N'illc  avail 

besoin  de  |)ers()nnes  autant  fermes  et  autant  (''clair(''cs  ([ue  l'c-lail 

Besançon  Huçues,  le  voulut  conserver  pour  de  ineillem-s  temps  el 

l'on  élut  un  autre  syndic  en  sa  place,  ce  ([u'on  ne  fit  [)ourlanl 

(pi'avec  répuq-nance,  car  dans  le  Conseil  des  Cinquante  convo<pn'' 

|)()ur  remplir  la  place  que  Hui'ues  n'avait  pas  voulu  aicepler,  il 
fui  prii'  derechef  de  se  rendre  aux  v(eux  de  ses  concitoyens  el 

d'accepter  le  bâton  syndical,  mais  il  |)ersisla  dans  son  irfus, 

offrant  même  de  subir  la  peine  (pion  avait  accouliiuK'  d'imposer 
à  ceux  qui  ne  voulaient  j)as  des  <'mplois  auxquels  ils  étaient  ap|)e- 

lés,  c'est-à-dire  d'être  bannis  de  la  ville  pendant  un  an  et  un  jour, 
mais  les  raisons  de  son  refus  ayant  été  trouvées  légitimes,  il  ne  fui 

pas  juçé  digne  de  celle  peine.  Il  est  au  reste  à  remanjuer  (pic  celui 

qui  fut  choisi  par  le  Conseil  Général  |)onr  rem|)lir  la  place  (pii 

restait  vacante  au  syndicat  par  le  refus  de  Besan(;on  lingues  et  qui 

était  un  noumn-  .leaii  lioiiviei'  (pii  ne  se  trouva  pas  dans  (îenève 

dans  le  tenqis  ipiil  fui  ('■lu,  ('lant  revenu  ipielipie  Icmps  après, 

re(;ul  le  bâton  syndical,  le  i'6  mars,  des  mains  de  révè(|ue  dans  la 

maison  du  Sceau,  (jui  était  celle  où  logeait  pour  l'ordinaire  ce 

prélat . 

Ouoi([iu'  r(''vé(|ue  eut  d'abord  U'inoigné  (|u'il  élail  dans  la 

résolution  de  pousser  vivement  l'affaire  qu'avait  la  ̂'ille  contre  le 
Conseil  de  Chambéry  et  de  maintenir  de  son  mieux  sa  juridiction, 

cependant  il  ne  se  donnait  aucun  mouvement  pour  cela  et,  (juoi- 

(ju'on  lui  fît  tous  les  jours  de  nouveHes  instances  là-dessus,  d 
a|)portait  délai  sur  délai  sous  de  frivoles  |)r('textes,  par  on  il  parut 

(pi'il  avail  changé  de  sentiment  par  ra|iport  à  l'appellation  ([u'ii 

avait  fait  espérer  qu'il  interjetterait  à  Rome.  Et  comme  il  n'y  avail 

point  d'apparence  ({ue  la  Ville  seule  obtint  rien  de  celle  cour  si  le 

prélat  n'était  pas  en  cause  avec  elle,  l'on  résolut  de  le  faire  prier 
que  du  moins  il  voulût  bien  intercéder  lui-même  auprès  du  duc 

pour  le  porter  à  faire  cesser  les  vexations  continuelles  de  ses  offi- 
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ciers  et  pour  cet  effet,  «le  faire  un  voyage  delà  les  monts.  Dans  cette 

vue,  on  s'adressa  à  l'otlicial,  et  comme  il  n'était  pas  possible  de 

rien  obtenir  de  l'évêque  et  de  ceux  qui  l'approchaient,  sans  argent, 

l'on  promit  à  l'ofHcial  vingt-cinq  écus  si  la  cliose  réussissait  et 

cent  écus  à  l'évêque  pour  les  frais  de  son  voyage,  mais  cet  officier 
rejeta  l»ien  loin  cette  offre  ;  il  dit  que  la  somme  que  la  Ville  présen- 

tait au  prélat  n'était  |)as  suffisante  pour  ferrer  ses  chevaux,  de 

sorte  qu'il  la  fallut  doubler  et  les  quatre  syndics  la  lui  étant  allés 
porter  —  il  était  depuis  quelfjues  jours  revenu  à  Genève  —  il 

témoigna  d'être  content  et  il  promit  (|u'il  s'emploierait  j)Oui'  la 

Ville  de  la  manière  qu'elle  le  souhaitait. 

Il  partit  donc  pour  Turin  accompagné  de  l'ancien  syndic 
Du  Mont  (|ui  y  allait  pour  les  intérêts  de  la  Ville,  mais  ce  voyag-e 

n'aboutit  à  rien;  ré\ê(|ue  y  obtint  des  lettres  du  duc  dont  le  regis- 

tre ne  rapporte  pas  le  contenu,  mais  dit  qu'elles  étaient  entière- 
ment contraires  à  la  juridiction  ecclésiastique  et  aux  Franchises 

de  la  Ville'.  Du  Mont  laissa  révê([ue  en  Piémont  et  revint  à  Genève 

avec  ces  lettres.  Le  Gonseil  ne  s'en  conlentant  point,  il  renvoya 
un  autre  député  au  jirélat,  qui  élait  alors  à  Milan,  pour  le  prier 

d'obtenir  du  duc  d'inst'-rer  dans  ces  lettres  quelque  clause  qui  mît 
les  libertés  de  la  Villi'  en  quelque  manière  à  couvert.  Le  prélat 
renvoya  ce  même  député  à  la  cour  de  Turin,  lequel  après  bien  des 

sollicitations  obtint  enfin  «pie  l'on  mettrait  ces  mots  dans  les  let- 

tres :  «  Oue  ce  qu'elles  contenaient  s'exécuterait  sans  préjudice 
des  deux  parties.  »  Par  ces  lettres,  le  duc  consentait  «pie  le  tréso- 

rier Boulet  rendit  ses  comptes  à  la  Ville. 

Cependant  le  Conseil  ducal  de  Chambéry  continuait  d'en  user 
avec  les  Genevois  avec  une  grande  hauteur.  Tous  les  jouis  on 

voyait  attachées  aux  limites  de  Genève,  en  divers  endroits,  de 

nouvelles  citations  de  ce  Conseil  contre  divers  particuliers,  contre 

les  syndics  et  la  Communauté,  et  toutes  les  plaintes  (jue  cette 

pauvre  ville  faisait  de  ces  injustices  ne  servaient  à  rien.  Un  député 

qui  fut  envoyé  à  Chambéry  à  ce  sujet,  bien  loin  d'obtenir  quelque 
chose,    s'entendit    dire    les    dernières    duretés.    Le  président  du 

'  R.  (",..  vol.  21,  fo29  ri. 
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Conseil  dit  que  le  duc  saurait  bien  se  faire  obéir  dans  Genève,  qu'il 
en  était  le  souverain,  que  les  habitans  étaient  tous  originaires  de 

ses  états  et  par  conséquent  ses  sujets,  qu'il  n'appartenait  qu'à  lui 

de  faire  grâce  aux  criminels  et  non  pas  à  l'évèque  qui  ne  devait 
avoir  inspection  que  sur  les  affaires  spirituelles,  et  que  si  les 

syndics  et  le  Conseil  de  Genève  continuaient  à  se  moquer  des 

citations  qui  leur  étaient  faites  de  conqiaraître  à  Chambérv,  le  duc 

réduirait  la  \  i\lc  à  la  famine  en  empêchant  les  vivres  d'y  entrer'. 

Ces  menaces  n'empêchèrent  pas  les  Genevois  de  suivre  leur 
pointe  et  de  faire  des  instances  auprès  du  duc,  qui  était  venu  à 

Chambéry  au  mois  de  juin,  afin  que  les  lettres  qu'il  avait  accor- 
dées, qui  portaient  que  Boulet  rendrait  ses  comptes  à  la  Ville, 

fussent  exécutées  et  que,  pour  cet  effet.  Boulet  vînt  à  Genève'.  Ils 
envoyèrent  députation  sur  députation  à  ce  |)rince  qui  leur  donnait 

de  temps  en  temps  de  bonnes  paroles,  mais  qui,  dans  le  fond,  se 

moquait  d'eux.  Ses  officiers,  d'un  autre  côté,  continuaient  leurs 
vexations  ;  les  biens  des  particuliers  qui  étaient  en  Savoie  étaient 

toujours  saisis,  de  sorte  que  le  Conseil,  désespérant  de  pouvoir 

conserver  la  liberté  de  la  Ville  attaquée  si  violemment  de  tous 

côtés,  mit  en  délibération  s'il  n'y  avait  pas  lieu  de  pousser  l'appel- 

lation interjetée  à  Rome,  l'évêtjue  surtout,  (jui  s'était  un  peu 

réveillé  de  son  indolence,  ayant  écrit  qu'on  pourrait  bien  le  faire 

et  (ju'il  y  donnait  les  mains,  et  l'on  résolut  rpi'il  serait  à  propos  de 
prendre  ce  parti.  Cependant  le  Conseil  épiscopal  en  Ht  suspendre 

l'exécution  de  quelques  jours,  jusqu'à  ce  qu'on  eût  appris  la  cessa- 
tion des  vexations  (pii  (Haient  faites  aux  citoyens  et  la  dernière 

volonté  du  duc  sur  l'affaire  de  Boulet,  la([uelle  le  vidomne  Verneau 
était  allé  apprendre  de  ce  prince  à  Chambéry  \ 

Le  duc  appréhendait  les  suites  de  l'appellation  en  cour  de 
Rome.  Cette  cour  étant  naturellement  portée  à  favoriser  les  juri- 

dictions ecclésiasticpies,  et  le  droit  de  souveraineté  qu'il  prétendait 
avoir  sur  Genève  étant  très  mal  établi,  il  avait  toujours  sujet  de 

craindre  que  la  décision  qu'elle  ferait  ne  fût  pas  à  son  avantage, 

'  R.  (].,  vol.  21,  2e  partie,  f"  23  vo.  ^  Ibid.,  f»  66  vo. 
»  Ibid.,  fo  o3  vo  (10  juillet). 
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et  (jue,  loi'S(|iroll('  soi-ail  iiil'oniH''e  de  la  coiidiiilc  (iiravail  tenue 

son  Conseil  de  (  lliandx'i-y,  il  ii'eùl  lieu  de  s'en  repentir.  Aussi, 

poui'  détourner  les  Cïenevois  de  cette  appellation,  il  assura  le 

vidonine  que  s'ils  s'en  déporlaient,  il  ferait  cesser  les  vexations  et 

ohlii^erait  Boidel  à  \ctiir  rendi'e  ses  (•oMi|)les  dans  Genève. 

Le  \  idonine  ayant  apporli'  (•(^lt<'  rt''|)onse,  le  Conseil  ordinaire 

examina  avec  beaucoup  de  soin  ce  (pi'il  y  avait  à  faire  et,  après 

une  longue  consultalion,  il  trouva  (pi'il  était  plus  à  propos  de  ne 

point  suivi-e  rappellalion  ;  t^iie  les  procès  ('tant  très  longtenijjs  à  se 

vider  en  coiii-  <le  Koni(\  la  \  ille,  (|ui  (''lait  hors  d'é-lat  de  résister  au 

duc,  serait  cependanl  cruclleinenl  exposi'c,  (pie  les  vexations  et 

les  persécutions  i\{\  Conseil  de  (  ̂liainlx'ry  redoubleraient,  ([ue  les 

citoyens  n'oseraient  sortir  de  la  ville  de  peur  d'être  saisis,  de 
croupir  dans  des  prisons  et  de  subir  [)eul-étre  une  peine  capitale, 

connne  il  était  arrivé  à  Berllielier  et  à  Lévrier.  Le  Conseil  épisco- 

pal,  auquel  les  syntiics  [lorlricnl  cetle  ri'solulioii,  lui  du  niémesen- 

liinenl.  Le  Grand  Conseil  (jui  fui  asseinbli'  poui'  dire  sa  pensée  sur 
la  inèiue  affaire,  fui  aussi  (ra\is,  par  les  raisons  (pie  nous  avons 

dites,  de  ne  point  poursuivre  ra(ipellation.  Les  voix  cependant  y 

furent  fort  parlaejées,  |)uis(pie,  de  (pialre-vinj'l  et  dix  dont  il  était 

conqwsé,  il  y  en  eut  quarante  ([ui  furent  d'un  sentiment  contraire'. 
Le  duc,  (|ui  savait  par  ses  créatures  ce  ipii  se  passait  dans  les 

Conseils,  aj)piil  (pii  étaient  ceux  (pii  a\ aient  voulu  ])ousser  l'appel- 

lation, et  d("'s  lors  il  n'solul  de  les  |)erdre.  La  plu])art,  avertis  de  ce 

dessein,  s'enfuirent;  d'autres,  moins  heureux,  furent  pris  et  menés 

prisonniers  en  divers  lieux.  Ce  fut  le  i5  septeinbi-e  de  l'année 
iDuij  (jue  les  eidqiKjts  quittèrent  Genève  pour  éviter  la  fureur  du 

duc.  Les  principaux  (Haient  Besan(;on  llimues,  Jean  Philippe,  Jean 

et  Claude  liaud,  .lean-Louis  Hainel,  Michel  Sept,  Claude,  Jean  et 
liudriod  Du  Mollard,  Ami  Bandière,  Boniface  et  Guillaume  Peter, 

F'ran(;ois  et  Claude  Bosset,  hcMe  de  la  Tête  Noire,  Jean  d'Arlod, 
Pierre  de  la  Thoy,  Jean  Pécolat  et  Jean  Lullin.  Ils  eurent  beaucoup 

de  peine  à  se  retirer  en  un  lieu  de  sùielé.  La  ville  sur  laquelle  ils 

'  1{.  ('..,  vol.  21.  fosliS,  ()9.  —  D'après  quatre  vingl-cininze,  sur  lesquels  il  y  eut 
le  registre,  le  nombre  des  citoyens  qui  as-  quaraute-ileux  opposants.  {Note  des  édi- 
sistèreiit  à  ce  (Conseil  fut  e.xactenieut  île      leurs.] 
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jetèrent  les  yeux  fut  celle  de  Fribouri'  on  ils  ne  nian([naien(  ni 

(le  connaissances  ni  d'amis,  depuis  l'alliance  de  l'année  lôiy,  mais 

pour  s'y  rendre,  il  fallait  traveiser  une  assez  grande  étendue  de 
pays  sujette  au  duc  ef  ils  savaient  que  ce  prince  avail  mis  en  cam- 

pai>-ne  i-iand  nomliic  de  gens  pour  les  saisir,  lis  |irirenl  donc  le 
|)arli  de  se  sauver  par  des  chemins  détournés.  Les  uns  se  rendirent 

d'abord  à  Sainl-dlaude  el  de  là,  traversant  la  Franche-Comté,  à 
Besançon  ;  ils  marclièrenl  jour  e(  nuil  par  des  bois  cl  par  des  nion- 

lagnes,  la  pluie  sur  le  dos,  pour  écha|)per  aux  archers  (pii  leur 

counn-enl  après  jus(|u';i  celle  dernière  ville  d'où,  a|)rès  bien  des 

lours  el  des  (li'lours,  ils  ani\èrenl  à  l'^riboui-g.  iJ'aulres  se  rendi- 

rent d'abord  par  des  chemins  écartés  à  Lausanne,  et  comme  ils 

avaient,  de  là  jusfpi'à  Fribourg,  à  faire  encore  une  roule  considé- 
rable siu-  les  lei-res  t\[i  duc,  ils  ('crivirent  à  un  chanoine  de  celle 

ville-là,  (|u'ils  savaieni  èlre  dans  les  inléréis  de  Genève  et  (pii  était 

aloi's  à  vendange;  à  La\au\,  au(|uel  ils  h'reni  pari  de  ce  (pii  se 

passail  ci  du  dessein  (|u'ils  axaient.  Le  chanoine  en  avertit  aussitôt 

l'avoyer  ipii  élail  avec  lui  à  Lavaux,  le([uel  en  écrivit  promple- 
menl  à  Fribourg.  Ouoirpie  ces  nouvelles  fussent  arrivées  à  mimiil, 

le  (Conseil  de  cette  ville  ne  laissa  pourtant  pas  de  s'assend)ler  aussi- 

l(~p|  cl  (le  l'aire  pailir  incessamment  poin-  Lausanne  trente  cavaliers 

sous  la  condiule  duri  de  leurs  ca[)ilain('s  (pii  s'ap|iclail  Wilhelm 

(^hesaulx,  pour  escortci'  les  r(''l"ui^i(''s  de  (ieni'sc  (|ui  ('■taicnl  à  Lau- 

saime,  de  sorte  (pi'ils  arrivèrent  heureusement  à  Fribourg'. 

Par  leur  l'uile,  les  mauunelus  ou  les  ducaux  tim-enl  le  haut 

bon!  dans  (  ien(''\ c,  de  sorte  ipi'il  n'est  |)as  surprenanl  (pie,  dans  ce 
temps-là,  le  i\in-  y  ciit  liiiil  pouvoir,  la  Ville  étant,  autant  cpi'elle 

l'était  alors,  à  la  discr('-lion  de  ce  juince  et  il  v  a  bien  plutcît  lieu  de 

s'('t()iincr  commcnl  il  ne  s'en  rcndil  pas  absolument  le  maître. 
Cependant  il  avait  envoyé  (|uel(|iu'  nombre  de  troupes  du  côté  du 

poni  d'Arve,  (pii  HrenI  un  peu  de  |)eine  à  la  Ville.  Pour  les  emp('''- 

cher  de  l'inquiéter,  le  Conseil  leur  ht  |)rt'senler  cpielques  rafraîclns- 

semens  el  il  envoya  cependant  au  duc  une  d(''|)utation  à  la  t('le  t\o 
la(pielle   était  Nergaz,    homme    fori    agréable  à  ce   |irince  el   fort 

'  I5onivanl.  Ii\.   IV.  cliap.  4  (t.   11.  |i.  231). 
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alta('li(''  à  ses  intf'rêfs,  pour  lui  fairo  loutrs  sortes  de  soumissions  et 

le  prier  de  faire  retirer  ses  troupes  d'auprès  de  Genève,  puisque 
cette  ville  lui  était  entièrement  dévouée  ' . 

Pendant  ce  temps-là,  ceux  cjui  s'étaient  sauvés  par  Lausanne 
à  Fribourg-  el  qui  arrivèrent  six  jours  avant  la  troupe  de  Besançon 
Hugues,  avaient  beaucoup  avancé  les  affaires.  Après  avoir  été 

amplement  informés  fie  ce  (|ui  se  passait  dans  Genève  et  de  la 

cause  de  leur  fuite,  les  seigneurs  de  ce  canton  envoyèrent  aus- 
sitôt des  députés  à  Berne  avec  ordre  de  représenter  que  la  ville 

de  Fribourg  s'était,  il  y  a  quelques  années,  déportée  de  l'alliance 
iprelle  avait  contractée  avec  Genève,  par  pur  égard  pour  eux  et 

pour  les  autres  cantons,  qui  l'avaient  souhaité  ;  qu'ils  l'avaient  fait 
sous  cette  expresse  condition  que  le  duc  de  Savoie  laisserait  vivre 

les  Genevois  en  paix,  qu'il  n'attenterait  ni  sur  les  droits  du  public, 
ni  sur  ceux  des  particuliers,  selon  les  cngagemens  où  il  était  entré 

lui-même  par  l'arrêt  de  Zurich  auquel  il  s'était  soumis.  Que  cepen- 
dant, et  lui  et  ses  officiers  ne  cessaient  de  faire  des  attentats  aux 

libertés  des  citoyens  de  Genève  et  de  les  persécuter  en  mille  maniè- 

res, par  où  il  paraissait  visiblement  qu'il  voulait  se  les  assujettir 
altsolument,  ce  qui  avait  obligé  un  grand  nombre  de  citoyens, 

amateurs  de  la  liberté  de  leur  patrie,  à  se  sauver  à  Fribourg,  au 

travers  de  mille  dangers,  pour  se  mettre  à  couvert  des  injustices 

et  de  la  vengeance  du  duc  el  pour  implorer  la  protection  de  leurs 

supérieurs.  Qu'ainsi  leurs  supérieurs,  les  seigneurs  de  Fribourg, 
priaient  les  seigneurs  de  Berne  de  se  joindre  à  eux  pour  soutenir 

les  Genevois  et  de  prendre  leur  querelle  en  main. 

Les  Bernois  n'eurent  pas  de  peine  d'entrer  dans  les  sentiniens 

des  Fribourgeois,  car,  outre  qu'il  était  de  leur  intérêt  de  proléger 

des  voisins  que  l'on  opprimait,  le  duc  n'était  plus  avec  les  Suisses, 

sur  le  même  pied  qu'auparavant.  Depuis  la  bataille  de  Pavie,  où 

le  roi  François  F''  fut  pris  prisonnier  au  mois  de  ff'vrier  de  cette 
année  i525,  il  avait  embrassé  le  parti  du  vainqueur  et  les  Suisses, 

ennemis  naturels  de  la  maison  d'Autriche,  étaient  amis  et  alliés  de 

la  France.  Cette  diff"ércnce  d'intérêts,  jointe  à  quelques  brouilleries 

'  R.  C,  vol.  21.  fos71  vo,  72. 



i;i2ll  INTERVENTION    DES    IJERNOIS.  2O9 

qu'il  y  avait  eu,  s'il  en  faut  croire  BonivanI',  entre  le  duc  et  les 
troupes  suisses  ([ui  servaient  clans  le  Milanais  et  le  Piémont,  avait 

beaucouj)  aliéné  de  ce  prince  l'esprit  de  la  nation.  De  sorte  que  les 
Bernois  prirent  à  cœur  les  intérêts  des  Genevois  autani  (|ue  les 

seig'neurs  de  Fribouri^'  le  souhaitaient  et  (pie,  |)our  en  donner  des 

marques,  ils  écrivirent  aussitôt  nue  leKi-e  à  Genève  pour  assurer 

cette  ville  de  leur  protection,  mais  comme  le  Conseil  n'était  alors 
rempli  que  de  ducaux,  on  résolut,  de  concert  avec  le  vicaire, 

d'envoyer  cette  lettre  au  duc',  tpii  comprit  pourtant  par  là  qu'il 

aurait  plus  de  peine  ([u'il  ne  se  l'était  d'abord  imaçiné  à  venir  à 
bout  de  son  dessein,  puisijue  le  canton  de  Berne,  tjui  était  fort 

puissant,  se  déclarait  en  faveur  de  Genève.  C'est  ce  qui  lui  fît  pren- 

dre la  résolution  d'en  user  avec  plus  de  modération  (pi'il  n'aurait 

fait,  car  aussitôt  qu'il  eut  reçu  la  lettre  dont  j'ai  parlé,  il  envoya 

dans  cette  ville  i'évéque  de  Maurienne  avec  le  sieur  de  Ballaison, 
déclarer  de  sa  part  au  Conseil  Général,  qui  fut  convoqué  pour  les 

entendre  le  20  septembre,  que  les  gens  de  i^uerre  (jui  ('taienl  près 

du  |)ont  d'Arve  n'entreraient  point  dans  Genève  et  cpi'ils  ne 

feraient  tort  à  personne.  Uu'il  ne  souhaitait  autre  chose  des 

citoyens  et  des  habitans  sinon  qu'ils  fussent  bons  et  fidèles  sujets 

de  I'évéque;  qu'il  était  dans  l'intention  de  conserver  inviolable- 
ment  leurs  Franchises  et  leurs  libertés,  de  même  que  la  juridiction 

ecclésiastique,  laquelle  il  voulait  laisser  dans  son  entier.  Après 

(juoi,  ces  envoyés  dirent  fpi'il  n'y  avait  qu'une  chose  qui  tînt  au 
cœur  de  son  Altesse,  sur  laquelle  ils  avaient  ordre  de  demander  le 

sentiment  du  Conseil  Général,  savoir  s'il  était  dans  l'intention  de 

poursuivre  l'appellation  interjetée  en  cour  de  Rome  contre  son 
Conseil  de  Chambéry  et  ses  officiers,  et  aussitôt ,  tous  se  mirent  à 

crier  qu'ils  ne  voulaient  |)oint  la  poursuivre  et  qu'ils  y  renonçaient 
absolumcnl  '. 

La  lettre  que  les  seigneurs  de  Berne  avaient  écrite  fut  bientôt 

suivie  d'une  députation  de  ce  canton  au  duc  de  Savoie.  Le  sieur 
de  Mulineii  partit  pour  ce  dessein  et  arriva  à  Genève  le  23  septem- 

'  Liv.  IV.  ctiap.  4  (t.  il,  p.  235).  »  Ibid..  !«  78. 

'  R.  C.  vol.  21,  fo  7.3  r»  (19  sept). 
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bre,  où  il  attendit  ce  prince  qui  devait  bientôt  s'}-  lendre'.  Etlerti- 
vement,  peu  de  jours  après,  le  duo  arriva  dans  celte  ville.  11  ne 

parait  pas  que  l'envoyé  de  Berne  eut  sitôt  des  conférences  avec 

lui;  peul-i'ti"e  attendait-il  (pielles  seraient  les  résolutions  que  .ses 

supérieurs  prendraient  de  concert  avec  les  seliçueurs  de  Fribourg-, 
et  que  les  députés  de  ce  canton  fussent  aussi  venus  à  Genève.  Quoi 

([u'il  en  soit,  il  est  certain  que  la  présence  du  sieur  de  Mulinen 

i^éna  le  duc  et  l'enipécha,  du  moins  de  temps  en  t,enq)s,  de  faire 

connaître  d'une  manière  claire  le  sujet  (jui  l'avait  amené  dans  cette 

ville.  Je  m'en  vais  développer  ce  mystère  du  mieux  iju'il  me  sera 

possible. 
Le  duc  avait  dessein,  à  celle  fois,  de  ne  pas  (|uitter  Genève 

qu'il  n'en  fût  reconnu  le  souverain,  mais  voyant  (|ue  les  cantons  de 

Berne  et  de  Fribourg-  se  d('claraient  en  faveur  de  cette  ville,  il 

n'aurait  pas  voulu  s'enq>arer  contre  le  gré  du  j)euple  de  la  souve- 

raineté, de  peur  d'être  accusé  d'avoir  violé  l'arrêt  de  Zuricli  et  de 

s'attirer  peut-être  une  guerre  des  Gaulons.  Pour  ('viter  cet  écueil, 
il  aurait  souhaité  (pie  la  Ville  lui  eût  offert  la  souveraineté  sans 

qu'il  la  demandât,  et  il  ci'ut  (pie  jiar  quelcpies  discours  détournés, 

il  n'aurait  pas  de  peine  de  faire  entendre  sa  |)ensée  au  Conseil 

Général  et  d'y  faire  réussir  la  chose,  surtout  les  meilleures  têtes  du 

parti  qui  lui  était  contraire  n'étant  j)lus  dans  la  ville. 
Peu  de  temps  après  son  arrivée,  son  chancelier  dit  aux  syn- 

dics que  le  duc  voulait  bien  ipie  Boulet  vint  rendre  ses  comptes 

dans  Genève,  mais  qu'aussi  la  Ville  devait  penser  à  ce  qu'elle 

voulait  faire  pour  se  délivrer  de  l'amende  à  laquelle  le  Conseil  de 

Chambéry  l'avait  condanmée  pour  n'avoir  pas  voulu  répondre  à 

la  citation  qu'il  avait  faite,  laquelle  amende  montait  à  vingt  mille 
écus.  Que  le  duc  était  bien  venu  pour  mettre  ordre  à  toutes  ces 

difficultés  et  que  peut-être  se  relâcherait-il  d'une  partie  de  cette 

somme,  mais  que  c'était  aussi  à  la  Conmmnauté  de  voir  ce  qu'elle 
voulait  faire  pour  lui.  Le  lendemain,  le  duc  lui-même  manda  les 

syndics  et  leur  dit  qu'à  la  vérité  il  était  venu  pour  maintenir  la 

juridiction  ecclésiastique  et  celle  de  la  Ville,  mais  qu'il  était  aussi 

'  R.  C,  vol.  21,  fo  82  vo.  —  Cf.  Eidg.  Abschiede,  l.  IV,  pari,  l  a.  pp.  776-77. 
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dans  le  dessein  de  protéger  les  bons  et  de  punir  les  mauvais  et 

([u'ils  fissent  attention  à  re  (pie  son  rliancelier  leni-  avait  dit  pour 

prendre  une  résolution  salutaire  à  la  ville  ". 
Les  syndics  ayant  rapporté  au  Conseil  ce  tpie  le  chancelier  du 

dur  et  ce  prince  ensuite  leur  avaient  dit,  Ton  crul,  ou  du  moins 

l'on  fcii>nit  de  croire  qu'il  ne  demandait  autre  chose  que  quelque 

argent  pour  racheter  l'amende  dont  nous  avons  parlé.  L'on  alla  au 
chancelier  pour  lui  représenter  la  misère  de  la  Ville  et  j)our  le  prier 

de  faire  agréer  au  duc  qu'y  ayant  égard,  il  voulût  bien  se  contenter 
de  la  somme  de  quatre  ou  cinq  cents  écus.  Mais  ce  prince,  qui 

voulait  tout  autre  chose,  manda  une  seconde  fois  les  syndics  et, 

sans  leur  faire  connaître  précisément  ce  (pi'il  exigeait  d'eux,  il 

leur  dit  ces  paroles  :  «  Vous  n'aves  g-ueyre  pensé  en  ce  que  je  vous 
ave  dictz.  Je  le  mectray  en  mon  conseil  avant  mon  département, 

qui  le  trouvera  bien  estrange  et  vous  feray  response  devant  mon 

département'.  »  Et  le  chancelier,  qui  vit  ensuite  les  syndics,  leur 

dit  que  son  maître  ne  voulait  point  d'argent  ni  aucun  présent  de 

la  Communauté,  mais  que  c'était  à  elle  de  voir  de  quelle  manière 
elle  voulait  vivre  désormais  avec  lui,  et  de  lui  faire  une  réponse 

qui  lui  fiit  agréable  '. 
Les  syndics  ne  conq)renanl  pas  encore  ou  ne  voulant  pas 

comprendre  ce  dont  il  s'agissait,  le  vidomne  Verneau  et  Barralis, 
juge  de  Gex,  se  présentèrent  dans  le  Conseil  ordinaire  et  ne  dégui- 

sèrent plus  la  chose'.  Ils  dirent  d'abord  qu'ils  n'avaient  aucun  ordre 

de  représenter  au  Conseil  ce  qu'ils  allaient  dire,  mais  qu'ils  le 
faisaient  dans  la  seule  vue  de  procurer  le  repos  de  la  Ville.  Ils 

dirent  donc  que  l'on  ne  pouvait  pas  ignorer  que  le  duc  ne  fut  le 

vicaire  de  l'empire  et  souverain  de  toutes  les  villes,  bourgs  et  villa- 

g'es  qui  se  trouvaient  dans  l'enceinte  du  domaine  ducal.  Qu'ainsi, 
comme  bous  amis  de  la  ville  de  Genève,  (jui  était  dans  cette  situa- 

tion, ils  lui  conseillaient  de  le  reconnaître  pour  son  souverain,  sans 

préjudice  toutefois  de  l'autorité  et  de  la  juridiction  de  l'évèque  et 

des  Franchises  cl  libertés  des  citoyens.  Ils  ajoutèrent  qu'ils  étaient 

■  W.  C.  vol.   21.   r"s  84  1".   83  r».  ^  Ibid.,  {»  88  vo. 

86  v.  *  Ibid..  fo  89  rû  (10  octobre). 
»  Ibid.,  fo  87  ro. 
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(KTSiiadi's  que  si  les  citoyens  faisaient  cel  ;i\cii  de  Ixiinic  i^ràcc,  le 

duc  serait,  content,  et  ([iie  non  seulement  il  n'exigerait  d'(aL\  aucun 

présent,  mais  qu'il  promettrait  par  serment  de  laisseï'  la  juridiclion 
ecclésiastique  dans  son  entiei' et  a\oir  im  libre  coui's  dans  lout  le 

diocèse  et  {|u'il  conserverait  d'inir  manière  inviolable  les  libertés 
et  les  Franchises  de  la  Ville  sm-  la(|iirll("  il  ne  niclli-ail  aucun 

impôt  ni  subside,  ci  il  ne  pcrmi-llivul  poinl  (|ne  ses  dlUciers  de 
Ghambéry  ni  aucun  aulre  lui  causassent  la  moindre  iiu|uiétude  ; 

que  par  là,  la  ville  de  Genève  aurail  l'avautai-e  de  jouir  d'un  doux 

repos  et  de  voir  ses  plus  ii'r(''eonciliables  ennemis,  tels  qn'(''laienl 

ceux  du  Faucigny,  de  Gliaudx'ry  e(  tous  ses  voisins,  devenii'  ses 
amis. 

Quoique  le  Gonseil  IVil  rempli  de  ducaux,  cependanl,  soit  (pie 

la  demande  pai'ùt  trop  considérable  |)our  èti-e  accordée  lout  d'un 

coup,  soit  que  la  crainte  des  cantons  de  Bei'ue  el  de  Fribourg, 

dont  les  envoyés  étaient  déjà  à  (ienèxc,  lit  de  l'iuqiression  sur 

les  esprits,  le  même  Gonseil,  c'esl-à-dire  le  Gonseil  ordinaire,  lui 

d'avis  de  ne  faire  aucune  réponse  sans  a\oir  au|>aravanl  su  le  sen- 
timent du  Gonseil  épiscopal.  La  chose  y  ayant  donc  v\r  lapportée, 

ce  dernier  Gonseil  ne  voulut  |)as  non  plus  preudi-e  aucun  parti  de 

lui-même  et  résolul.  (pie  cette  demande  rei;ai'dant  la  souveraineté 

de  l'évèque,  il  fallait  avant  toute  chose  l'en  informer  et  savoir  la 
volonté  du  prélat  là-dessus  et,  pour  cet  effet,  lui  faiie  une  députa- 

tion  '. 
Les  envoyés  suisses  cpii  ('(aient  à  Genève  étaient  députés  des 

villes  de  Berne,  de  Fribourg-  et  de  Soleure.  Les  registres  publics 
ne  font  pas  menlion  de  la  manière  dont  les  réfugiés  de  Genève 

avaient  sollicité  cette  (Jépulalion  et  avaient  imploré  la  protection 

de  ces  cantons.  Mais  Bonivard,  à  leur  défaut,  s'(''tend  assez  là-des- 

sus. Get  auteur  dit  donc',  (pie  lors(pie  la  troupe  des  eidgnots  (pii 

était  avec  Besançon  Hug'ues  fut  arri\  ('(>  à  P^ribourg,  ils  consultèrent 

avec  ceux  ([iii  v  étaient  d<''jà  depuis  (piehpies  jours  et  ils  résolurent 
de  se  présenter  les  uns  et  les  autres  devani  le  Gonseil  de  cette  ville, 

de  lui  faire  un  détail  bien  circonstancié  de  tout  ce  qui  s'était  passé 

'  R.  C,   vol.  21,  fo90ro.  '  Bonivard,  ubi  supra. 
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depuis  l'aimée  i-Ji»),  des  persf'rutions  ronliiuicllcs  (|uc  la  N  ille  avait 
souffertes  de  la  part  du  duc  de  Savoie,  de  la  uiorl  de  Berthelier 

et  de  Lévrier,  de  la  délenlioii  injuste  de  plusieurs  autres,  des  vexa- 

tions du  (  Conseil  de  (^lianil)éry  et  de  la  triste  nécessité  où  ils  avaient 

('■t(''  ri'duils  eu.x-nièines  de  ipiiller  leur  |)alrie,  leurs  Familles,  leurs 
négoces  et  tous  leurs  biens  pour  éviter  de  tondjer  entre  les  mains 

du  prince  cpn  avait  juré  leui'  pi-rle,  de  l'état  plus  défavorable  encore 
de  ceux  cpii  étaient  restés  dans  (îenève,  <pii  ne  risquaient  pas  seu- 

lement de  |)erdre  leurs  biens  comme  eux,  mais  aussi  leurs  vies  et 

ipii  ('■laieiil  connue  sûrs  de  loniber  dans  une  dure  servitude  sans  la 

prolcclion  du  (  iiel  et  celle  des  scii^ricurs  de  Fribourq-.  Ils  résolu- 

rent euHn  de  dire  que,  pour  ('-vilei-  un  aussi  t^rand  malheur,  ils  ny 

vovaieni  d'autre  remède  (pu'  celui  de  contracter  une  nouvelle 
alliance  avec  eux,  laipielle,  en  garantissant  Genève  des  maux  qui 

l'accablaient,  conserverait  une  ville  qui  leur  était  entièrement 
dévouée  et  dans  laipielle  ils  pourraient  négocier  et  aller  et  venir 

librement  comme  dans  leur  propre  pays,  ce  (|ui  ne  serait  peut-être 

pas  si  elle  <''tait  une  fois  entre  les  mains  du  duc  de  Savoie.  Besan- 

çon Hugues,  (pii  s'exprimait  avec  beaucoup  de  facilité  et  de 

dignité,  fut  chargé  de  porter  la  parole,  et  il  s'en  accpiitta  si  bien 

que  les  seigneurs  de  Fribourg,  touchés  de  ce  qu'il  dit  et  des  larmes 

de  Ions  les  autres,  jointes  aux  instantes  prières  (pi'ils  firent  d'avoir 

pitié  d'eux,  leur  |)r()inir('nt  (pi'ils  ne  les  abandonneraient  point  et 

(pi'ils  feraient  tout  ce  cpii  dé|)en(lrait  d'eux  pour  les  mettre  à  cou- 

vert des  maux  dont  ils  se  plaignaient,  les  assurant  qu'ils  devaient 
être  persuadés  que  leur  affection  pour  la  ville  de  Genève  était  la 

même  (piauparavanl  e(  (pi'ils  délibéreraient  incessamment  des 

moyens  (pi'il  ('lait  à  propos  (ft^nployer  pour  leur  procurer  le  repos 

(]u'ils  souhaitaient. 

Les  Fribourneois  sentaient  bien,  non  seulement  qu'il  était  de 

leur  intérêt  |)aiticulier  d'avoir  alliance  avec  Genève  par  rapport  à 

leur  commerce,  mais  qu'il  conviendrait  aussi  aux  autres  cantons 
(|ue  cette  ville  fût  alliée  du  moins  de  la  plus  grande  partie  du  Corps 

helvéti(|ue,  pour  avoir  une  barrière  qui  mît  à  couvert  leurs  frontiè- 

res de  ce  côté-là  et  une  [)lace  (ju'ils  pussent  fortifier  en  cas  de  besoin 

pour  tenir  l'ennemi  éloigné  de  chez  eux,  mais  ils  voyaient  d'un 
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autre  côté  bien  des  difficultés  à  renouer  une  alliance.  Premièrement 

pour  ce  ({ui  les  regardait,  ils  jui^eaient  qu'il  serait  honteux  de  rece- 

voir les  Genevois  pour  comhourgcois  et  d'être  ensuite  obligés  de 
renoncer  à  la  combourgeoisie,  comme  ils  avaient  été  contraints  de 

le  faire  en  l'année  i5uj,  outre  que,  par  là,  bien  loin  de  di'livrer 
ceux-ci  des  maux  dont  ils  se  plaignaient,  ils  les  plongeraient  dans  de 

nouveaux  malheurs,  et,  par  rapport  à  d'autres  cantons,  celui  à  qui 

l'alliance  aurait  le  mieux  convenu  à  cause  du  voisinage  —  je  veux 
parler  du  canton  de  Jierne  —  se  rencontrait  dans  des  circonstances 
peu  propres  à  y  négocier  une  affaire  de  cette  nature.  Il  commençait 

d'y  avoir  dans  cette  ville  des  difficultés  au  sujet  de  la  religion  et 

deux  partis  opposés,  dont  les  uns  s'obstinaient  à  conserver  la  reli- 
gion romaine  et  les  autres  voulaient  embrasser  la  réformation. 

Dans  une  telle  situation,  une  ville  assez  occupée  des  affaires  du 

dedans  est  peu  en  état  de  s'en  donner  de  nouvelles  au  dehors  et 

d'écouter  des  propositions  de  la  nature  (|ue  faisaient  les  réfugiés 

de  Genève,  de  sorte  que  les  seigneurs  de  F'ribourg  furent  d'avis, 

pour  lors,  de  se  contenter  de  recourir  à  la  voie  de  l'intercession 
auprès  du  duc  pour  le  prier  de  faire  cesser  les  vexations  dont  ceux 

de  Genève  se  plaignaient  el  d'engager  les  cantons  de  Berne  et  de 
Soleure  à  faire  la  nuhne  prière  à  ce  prince.  Ils  envoyèrent,  pour 

cet  effet,  dans  ces  deux  villes,  des  députés  qui  menèrent  avec  eux 

les  réfugiés  de  Genève,  lesquels  firent  les  mêmes  représentations 

qu'ils  avaient  faites  à  Fribourg.  Ils  furent  bien  reçus  dans  l'une  et 
dans  l'autre.  Les  seigneurs  de  Berne  et  de  Soleure  furent  du  même 
sentiment  que  ceux  de  Fribourg;  ils  ne  trouvèrent  |)as  les  circons- 

tances propres  pour  faire  une  alliance,  mais  ils  s'otfrireni  de  faire 

auprès  du  duc  tout  ce  qu'ils  pourraient,  soit  poui-  obtenir  de  ce 

prince  la  paix  des  fugitifs  en  sorte  qu'ils  pussent  retourner  chez 

eux  en  sûreté,  soit  pour  l'obliger  à  ne  plus  inquiéter  la  ville  de 

Genève  ' .  Ils  envoyèrent,  pour  cet  effet,  des  députés  au  duc,  conjoin- 
tement avec  les  seigneurs  de  Fribourg,  (jui  avaient  ordre  aussi 

d'assurer  les  citoyens  de  l'affection  et  de  la  bienveillance  de  leurs 
supérieurs. 

'  Voy.  Eidg.  Abschiede,  t.  IV,  part.  1  a,  p.  780,  nos  3O8  et  309.  {Note  des  éditeurs.) 
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Coinnie  1p  dur  était  à  Genève,  les  députés  n'allèrent  pas  plus 

loin.  Ils  s'acquittèrent  aussitôt  envers  ce  prince  de  leur  commission, 

lequel,  pour  leur  faire  croire  qu'il  n'y  avait  qu'un  très  petit  nombre 

de  citoyens  (pii  se  plaig-nisscnt  d'être  inquiétés  et  vexés,  savoir 

ceux-là  seulemejit  qui  s'étaient  retirés  de  Genève,  et  pour  ralentir 
par  là  le  zèle  (|ue  témoignaient  les  cantons  pour  les  intérêts  de 

cette  ville,  fit  dire  ])ar  le  vidonme  aux  syndics  qu'il  faudrait  que 
les  principaux  du  (Conseil  tf'moignassent  au  duc,  en  présence  des 

envoyés  de  Berne,  Frihourç  et  Soleure,  qu'ils  n'avaient  aucune 

part,  non  |)liis  (|ue  le  reste  du  jieuple,  aux  plaintes  que  (piehpu's 

citoyens  fugitifs  avaient  faites  aux  seigneurs  de  ces  cantons  et 

qu'ils  étaient  résolus  de  vivre  sous  la  protection  de  son  Altesse  et 

l'obéissance  de  leur  évêque  et  prince,  auxquels  seuls,  et  non  à 

aucun  autre,  ils  voulaient  recourir  toutes  les  fois  (|u'ils  auraient 

quelque  plainte  à  faire  '. 
Les  syndics  ayant  rajjporté  au  Conseil  de  la  Ville  ce  tpie  leur 

avait  (lit  le  vidomne,  il  y  donna  les  mains,  et  cet  avis  ayant  été 

communiqué  au  Conseil  épiscopal,  il  y  fut  aussi  approuvé,  et  le 

duc  manda  ceux  qui  devaient  témoigner  ce  qu'il  leur  avait  fait 

sug'gérer,  dans  le  temps  que  les  envoyés  des  cantons  étaient  avec 

lui,  et  la  chose  se  passa  de  la  manière  qu'elle  avait  été  projetée  ; 
mais  les  envoyé-s,  cpii  se  doutèrent  de  la  supercherie,  voulurent 

non  seulement  s'entretenir  en  particulier  avec  les  syndics,  mais  ils 
demandèrent  aussi  audience  dans  le  Grand  Conseil,  où  ils  avaient 

à  faire,  disaient-ils,  f[uelques  repr(«senlations  de  la  part  de  leurs 

supérieurs.  Les  syndics  firent  convo(juer  aussitôt  les  membres  qui 

composaient  ce  Conseil,  mais  il  s'y  en  rencontra  un  très  petit  nom- 
bre, (le  peur  de  déplaire  au  duc.  Cependant  les  envoyés  ne  laissè- 

rent pas  de  re|)ré.senter  ce  (|u'ils  avaient  à  dire,  à  peu  près  en  ces 
termes  '  : 

«  Messieuis,  nous  siqjerieurs  de  Berne,  Fribourg-  et  Sollorre 

nous  ont  donné   charg'e   de   venir   par   deuers    vous   seigniories 

'  IV  C,  vol.  21,  f»  94  r".  exact  de  ce  discours  à  la  place  de  la  para- 

*  Nous  donnons    d'après  le  registre      phrase  de  Gautier.  (Note  des  éditeurs). 
du  Conseil   (vol.   21.  f»  9.1   vo)  le  texte 
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poiirce  ([uilLz!  oui  onleniiii  par  aulrons  de  cenlx  de  cesle  ville,  les- 

queulx  sont  encore  a  Fiihoiirç  ou  aidire  pari,  que  il  y  a  quel(|ue 

différend  entre  nions'  le  due  et  aulcons  particuliers  ou  la  ville. 

Fouiipioy  nous  ont  donn(''  ciiari^e  île  entendre  a  la  vérité  sil  y  a 

aulcons  plaintit'z  eu  |)articulier  ou  en  général  et  (jue  ne  cregneLzl 
de  dire  la  vérité  ny  jiar  mous'  de  Savoye  ny  aultre,  cart  noz  supé- 

rieurs se  voullcnl  bien  em|)loyer  a  maintenir  voz  libertés  et  fran- 

eliises  et  si  Ion  vous  az  rompu  vous  libertés  et  IVancliisos  ny  Fail[^es' 
fjuekjue  crainte,  cart  iïïzl  sont  ceulx  cpii  pouent  et  voullent  les 

maintenir.  Il  v  a  aulcons  arlicles  (pii  ont  esté  ballie  s\  les[queulxl 

ilLz]  vouldroyeiil  bien  verittier  et  nest  possible  quil  ny  aye  ([uelque 

chose  véritable  et  aussi  désirent  que  puysse[z^  viure  en  paix 

enuers  nions'  le  duc  et  en  la  cité,  vous  priant  bien  affectueusement 

nous  en  fere  response  et  assembler  vng'  bon  nombre  de  gens  pour 
entendre  la  charge  ([ue  vous  disons  de  la  part  de  nous  supperieurs 

azfyn  de  il  pouoer  mectre  quelque  bonne  paix,  (pie  ceulx  qui  sont 

dehors  puyssent  venir  vers  leurs  t'emmes  et  enfans  et  fere  et  trecter 
leurs  marchandises.  » 

Ce  discours  était  assez  pressant  pour  engager  à  [larler  ceux 

qui  n'auraient  pas  été  dans  les  intérêts  du  duc  et  (jui  auraient  été 
assez  hardis  pour  dire  ouvertement  leur  jiensée  sur  la  manière 

dont  il  en  usait  avec  la  Ville,  mais  personne  n'osa  le  faire;  au 

contraire,  on  r<'"solul  de  faire  part  au  duc  et  au  Conseil  é[)iscopal 

de  ce  (|u'avaient  dit  les  envoyés  et  de  ne  leur  répondre  autre  chose 

sinon  ce  qu'on  avait  déjà  témoigné  à  ce  prince  en  leur  présence  : 

que  l'on  voulait  vivre  sous  sa  protection  et  sous  celle  de  l'évêque, 

qu'on  souhaitait  que  les  citoyens  qui  s'étaient  retirés  à  Fribourg 
revinssent  au  plus  tôt  dans  leur  patrie  et  que  toute  la  ville  fût  en 

paix'.  Mais  si  l'on  n'osa  pas  dire  ce  qu'on  pensait  dans  le  (Conseil, 
il  ne  manquait  pas  de  gens  qui  le  témoignèrent  aux  envoyés  en 

particulier  et  qui  les  informèrent  d'une  manière  conforme  à  celle 
dont  Besançon  Hugues  avait  inforni*'  les  seigneurs  de  Fribourg,  et 

ce  que  dirent  les  envoyés,  tant  dans  le  Conseil  que  dans  les  conver- 

'  R.  C,  vol.  21,  fo  96  ro. 
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salions  paiMiciilières,  ne  conlrihiia  pas  pou  à  rassiiror  les  bien 

intentionnés  pour  la  libertc"  ' . 

Au  reste,  le  duc,  dans  les  conférences  rju'il  eut  avec  les 

envoyés  de  Berne,  Fribourg-  et  Soleure  n'oublia  rien  pour  leur 
faire  croire  le  contraire  de  ce  qui  leur  avail  ('If'  rapporli-  par  les 

fug-itifs.  Il  leur  dit  que  c'était  pour  de  toutes  autres  causes  que 

celles  qu'ils  leur  avaient  alléguées,  (pie  les  uns  s'étaient  enfuis  de 

Genève  et  les  autres  avaient  ét(''  faits  prisonniers,  (pi'il  \  oulait  Ijien 

leur  permettre  de  se  venir  défendre  et,  afin  qu'ils  le  |Missent  faire  en 
sûreté,  il  consentait  de  leur  donner  un  sauf-conduit,  lecpiel  il  remit 

aux  envoyés;  il  ("tait  écrit  en  latin  connue  l'étaient  Ions  les  actes 

de  ce  lemps-Ià,  langue  que  les  envoyés  n'entendaient  pas,  ce  (jui 

fit  qu'ils  ne  s'aper(;urent  point  d'une  clause  (pii  était  dans  le  sauf- 

conduit  (pii  le  rendait  entièrement  inutile,  |)ar  laipu-lle  l'entrée  de 
la  ville  et  des  faubourgs  était  di'fendue  aux  fugitifs  :  Duminodo 

non  intrent  civitatem,  nec  suburbia  ejiis  '. 

Ils  s'en  allèrent  donc  avec  cet  acte  (pi'ils  croyaient  fort 
authentique  et  suffisant  pour  mettre  en  sûreté  les  fugitifs,  mais 

ceux-ci,  aussitôt  (]u'ils  le  lurent,  s'étant  aperçus  rie  la  supercherie, 

la  firent  remarcpier  aux  envoyés  et  au  Conseil  de  Fribourg,  d'où 

ils  prirent  occasion  de  faire  voir  cjue  le  duc  ne  cherchait  qu'à  les 
amuser  et  à  les  Irouqier  en  les  faisant  venir  défendre  leur  cause 

sur  ses  terres,  où  ils  n'avaient  ni  parens  ni  amis  pour  les  soutenir, 
mais  où,  au  contraire,  ils  ne  rencontreraient  que  des  ennemis  qui 

leur  tendraient  des  pièges;  que  d'ailleurs,  il  voulait  violer  par 
là  les  Franchises,  en  exerçant  juridiction  sur  des  gens  sur  (pii  il 

n'en  avait  point  ;  qu'ainsi,  il  paraissait  clairement  que  ni  eux  ni 
toute  la  communauté  de  Genève  n'avaient  rien  à  attendre  de  ce 

prince  qu'une  continuation  de  vexations  et  de  persécutions  dont 
Genève  ne  serait  jamais  à  couvert  (pie  par  une  alliance  avec  les 

principaux  des  louables  Gantons,  et  surtout  avec  leurs  excellences 

de  Fribourg-.  Les  seigneurs  de  cette  ville,  qui  depuis  longtemps 

avaient  pour  les  Genevois  une  véritable  affection,  n'avaient  pas 

'  Bonivard,   liv.  IV,  ciiap.  0  (t.  II.  »  Liv.  IV,  chap.  5  (t.  II.  p.  240). 
p.  238). 
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besoin  d'èlio  hcancoiip  pressés  sur  cet  article;  ils  étaient  tout  dis- 
posés à  y  donner  anr('al)lenient  les  mains,  mais  il  était  un  peu  plus 

difficile  de  faire  réussir  la  chose  à  Berne  et  à  Soleure,  par  deux 

raisons  :  l'une,  que  dans  ces  cantons  les  esprits  n'étaient  pas  encore 

bien  guéris  du  préjui^(''  (pie  le  duc  avait  eu  soin  depuis  longtemps 
de  répandre,  ((ue  Genève  étant  enclavée  dans  ses  états,  il  en  était 

le  souverain  ;  l'autre,  que  l'on  n'y  était  pas  bien  convaincu  que  la 

plus  grande  partie  du  peuple  de  Genève  et  que  l'i-vètpie,  le(|uel  les 

citoyens  reconnaissaieni  |)our  leur  seigneur,  souliaitassent  l'alliance. 
Aussi  cette  proposition  ne  fut-elle  point  écoutée  à  Soleure  et  elle  ne 
le  fui  à  Berne  que  par  les  pressantes  sollicitations  des  fugitifs  qui 

y  allaieni  Ions  les  jours  de  Fribourg'  et  (pii  émurent  enfin  en  leur 

faveur  une  grande  |)artie  flu  |)euple  par  la  descriplion  qu'ils  fai- 
saient de  tous  côtés  du  triste  état  où  les  avait  mis  le  duc  de  Savoie 

en  les  conlraignanl  d'être  errans  si  loin  de  leur  j)atrie  et  sans  espé- 

rance d'y  revenir  jamais.  Ils  excitèrent  surtout  la  pitié  en  étalant 
la  misère  et  la  pauvreté  où  ils  étaient  réduits  pour  avoir  aban- 

donné leurs  ménages  et  leurs  négoces,  de  sorte  (ju'ils  se  verraient 
contraints  de  prier  les  seigneurs  de  la  ville  de  les  recevoir  dans 

leurs  liô]iitaux.  Ces.sortes  de  discours  déterminaient  tous  les  jours 

en  leur  faveur  beaucoup  de  gens,  ce  qui  leur  faisait  bien  augurer 

du  dessein  tpi'ils  avaient  entrepris,  d'autant  plus  (jue  la  plus 
grande  partie  du  Deux  Cents  de  Berne  embrassait  ouvertement 

leur  parti.  Cependant,  comme  une  affaire  de  cette  importance  ne 

pouvait  pas  être  finie  en  si  peu  de  temps,  la  plupart  des  fugitifs, 

pour  éviter  de  faire  double  dépense,  firent  venir  leurs  femmes  et 

leurs  enfans  à  Fribourg  et  ils  ne  cessaient  d'entretenir  le  peuple 

de  leurs  affaires  dans  les  aljbayes,  qu'ils  fréquentaient  assidûment; 

de  cette  manière,  la  négociation  de  l'alliance  s'avançait  tous  les 
jours  davantage.  Le  duc  (|ui  en  fut  averti,  tant  par  les  émissaires 

(ju'il  avait  dans  les  villes  de  Berne  et  de  Fribourg,  que  par  les 
syndics  mêmes,  qui  lui  firent  voir  certains  articles  (|ui  leur  avaient 

été  apportés  de  cette  dernière  ville  et  qui  contenaient  sans  doute 

diverses  conditions  de  l'alliance  qui  «'tait  proposée,  ce  prince, 

dis-je,  qui  sentait  bien  (pi'il  lui  serait  difficile  de  réparer  le  coup 

(ju'il   appréhendait,   aurail  bien  voulu  n'y  avoir  j)as  donné   lieu. 
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Cependant  il  n'abandonna  pas  la  partie  et,  pour  venir  à  bout  de 

son  dessein,  il  mit  qu'il  était  à  propos  de  relâcher  un  peu  de  sa 
conduite  hautaine  et  de  ses  prétentions  injustes,  parce  que  ôtant 

par  là  les  sujets  de  plaintes,  le  peuple  ne  se  laisserait  pas  aller 

aussi  facilement  aux  insinuations  qu'on  pourrait  lui  Faire  d'accepter 
la  bourg-eoisie.  Pour  cet  effet,  il  avait  déjà  obligé  Boulet  de  rendre 

ses  comptes  dans  Genève  et  de  restituer  l'argent  dont  il  était  en 

arrière  envers  la  communauté',  lefpiel  se  trouva  monter  à  environ 
douze  cents  florins  et  il  avait  promis  de  relâcher  les  |>risonniers  et 

de  révoquer  l'amende  que  le  Conseil  de  Chambéry  avait  imposée 

aux  Genevois.  Mais  pour  s'assurer  mieux  du  peuple,  il  voulut  que 

l'on  assemblât  le  Conseil  Général  où  il  avait,  disait-il,  à  taire  faire 
certaines  représentations.  Ce  Conseil  fut  convoqué  le  lo  décembre 

dans  le  cloître  de  Saint-Pierre'.  Le  duc  s'y  voulut  rencontrer  en 
personne,  accompagné  du  sieur  de  Laudes,  son  chancelier,  de 

l'évêque  de  Maurienne,  des  sieurs  de  Lucinge,  de  Viry,  de  Salc- 

neuve  et  de  quantité  d'autres  genlilslionmies  de  sa  cour.  Le  vicaire 

Gruet,  l'abbé  de  SainL-Maur  et  quehpies  autres  s'y  trouvèrent 
aussi,  représentant  le  Conseil  épiscopal.  Le  secrétaire  ne  marque 

point  sur  le  registre  ce  qui  s'y  passa,  quoi(pi'il  eut  passé  ([uehpies 

pages  vides  poui-  le  faire,  mais  Bonivard  le  rapporte  d'une  manière 
assez  circonstanciée. 

Cet  auteur  dil  donc'  (pie  le  duc  entra  dans  le  Conseil  Général 
accompagné  de  ses  archers,  qui  portaient  des  hallebardes.  Etant 

entré,  il  ne  voulut  point  s'asseoir  dans  le  siège  destiné  à  l'évêque, 

pour  faire  voir  qu'il  ne  prétendait  plus  à  être  le  souverain  de 
Genève.  Ensuite,  son  chancelier  fit  un  assez  long  discours  au  peu- 

ple, dans  lequel  il  représenta  que  le  duc  avait  appris  avec  douleur 

que  quelques  séditieux  qui  s'étaient  retirés  en  Suisse,  animés  d'un 
esprit  de  discorde  et  dans  le  dessein  de  brouiller  son  maître  avec  le 

C-orps  helvétifpie,  y  faisaient  courir  le  bruit  <pi'il  voulait  s'emparer 

de  la  juridiction  tenqjorelle  de  l'église  de  Genève,  mais  qu'il  était 
persuadé  que  ces  gens-là  ne  viendraient  pas  à  bout  de  leurs  des- 

'  R.  C,  vol.  21,  fos  104  vo,  107  v-o.  '  Liv.  IV,  cliap.  o  (t.  II,  p.  243). 
»  Ilrid..  f"  112. 
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seins  ci  (|iie  les  louables  (îanlons  étaieiil  lro|)  saties  el  trop  priidens 

|)oar  se  laisser  aller  légèreiiieiit  aux  insinuations  des  personnes  de 

ce  caractère  el  pour  pr(''férer  leur  amitié  à  la  sienne,  el  fpi'ils  ne  les 

prolég-eraient  pas  contre  la  teneur  des  alliances  (ju'il  avait  avec 
eux,  par  lesquelles  ils  l'Iaienl  engagés  à  ne  recevoir  au  nombre  de 

leurs  bourgeois  aucun  de  ses  sujets  ou  de  ceux  d'un  élal  enclavé 
dans  ses  terres  ;  (pie  pour  ce  (pii  regardait  le  peuple  fie  Genève,  il 

devail  èlre  persuade'^  ([ue  le  duc,  (jui  s'f'tail  toujours  déclaré  défen- 

seur de  l'Eglise  el  de  sa  juridiction,  n'avait  aucune  pensée  de  s'en 

rendre  le  maître  el  afin  (pie  ce  même  |)euple  n'ei'it  jioiul  lieu  d'en 
doiilcr,  il  ne  deniandail  autre  chose  sinon  que  la  \  ille  le  voulût 

reconnaître  pour  son  souverain  prolecteur;  que  si  elle  le  faisait, 

elle  n'avait  pas  liesoin  de  rechercher  aucune  autre  protection,  .la 

sienne  étant  suffisante,  et  (jue  l'alliance  (ju'il  avait  avec  les  Cantons 

suffisait  aussi  pour  lui  et  pour  Genève;  qu'au  reste,  pour  faire 

voir  (pi'il  en  voulait  user  avec  les  citoyens  d'une  manière  géné- 

reuse, il  révoquait  l'amende  de  vingt  mille  écus  à  latpielle  ils 

avaient  été  condamnés  à  l'occasion  de  l'affaire  de  Boulet,  (pi'il 

])ardonnait  à  tous  ceux  (pii  s'étaient  opposés  à  ses  volontés,  à  la 

réserve  de  ceux  qui  s'en  étaient  allés  à  Fribourg  et  enfin,  si  les 

citoyens  acceptaient  tout  ce  qu'il  leur  proposait  de  la  part  de  son 

Altesse,  qu'ils  le  témoignassent  et  qu'ils  écrivissent  aux  trois  villes 
de  Berne,  Fribourg  et  Soleure  pour  désavouer  les  fugitifs. 

Ce  discours  ne  fut  pas  plus  tôt  fini  que  tous  les  mammelus, 

(pii  faisaient  le  |)lus  grand  nombre  du  Conseil  Général,  y  applau- 

dirent et  dirent  qu'ils  consentaient  à  tout  ce  (jue  le  duc  proposerait. 

Les  autres,  qui  sentirent  bien  (|ue  ce  discours  était  plein  d'artifices 

et  que  la  souveraine  protection  (pie  le  duc  demandait  n'(;'tail  pas 

fort  différente  de  la  véi'ilable  souveraineté,  n'osèrent  pas,  à  la 

vérité,  résister  d'une  manière  fort  ouverte.  Quelques-uns  pourtant 

eurent  assez  de  courage  pour  dire  qu'ils  acceptaient  les  demandes 

que  son  Altesse  faisait,  en  tout  ce  (pi'elles  coiitenaienl  (pii  n'était 

pas  contraire  à  l'autorité  de  l'évèque  et  prince  de  la  Ville  et  aux 
Franchises  et  libertés. 

Le  duc,  se  flattant  que  par  les  dispositions  ((u'il  remarquait 
dans  la  plus  grande  partie  du  peuple  de  Genève  et  par  les  mesures 
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qu'il  avait  prises  d'un  autre  côté,  auprès  des  Cantons,  l'entreprise 

de  l'alliance  ne  manquerait  pas  d'échouer,  crut  que  son  séjour 

dans  Genève  n'était  plus  nécessaire  et  il  se  disposa  à  partir  [)our 

le  Piémont,  où  d'autres  alFaires  l'appelaient.  S'il  en  faut  croire 

Bouivard',  ce  Fut  l'inqjatience  de  rejoindre  la  duchesse  sa  tenniie, 

(|ui  le  Ht  résoudre  à  ce  voyage.  Il  y  avait  plus  de  six  mois  (pi'il 

était  séparé  de  cette  princesse  qui,  s'accommodanl  mieux  du  s(''jour 

de  Turin  paice  qu'il  avait  plus  de  rapport  avec  son  air  natal  que 
celui  de  deçà  les  monts,  ne  voulait  pas  venir  à  (îenève,  de  sorte 

(|uc  pour  la  revoir,  ce  prince,  contre  l'avis  de  sou  (Conseil,  (juilta 

cette  ville  dans  un  lenqjs  où  son  séjoiu'  y  t'-lail  le  plus  nécessaire 

pour  enqiécher  l'alliance  rju'il  appri'hendait,  mais  N'énus,  dit 

cet  auteur,  l'emporta  celte  Fois  sur  Pallas,  pour  le  bonheur  des 
Genevois  (pii,  selon  toutes  les  apparences,  ne  seraient  jamais 

venus  à  bout  d'y  conclure  la  combourgcoisic  si  ce  prince  lût  resté 

dans  cette  ville  encor'c  fpu'lquc  temps.  Ge  Fut  le  12  d<''cembrc  de 

l'année  ii^)-2Î)  (pi'il  en  partit  '  et  di's  lors,  ni  lui  m  aucun  de  ses  suc- 

cesseurs n'y  entra  jamais.  Jour,  à  cet  l'-i^ai-d,  autant  heureux  pour 

Genève  (pi'il  le  fut  soixante  et  dix-sept  ans  a|)rès  pai'  la  délivrance 

de  l'Escalade  qu'entreprit  t^harles-Emmanuel,  petit-tils  du  duc 
ipii,  dans  le  tenqis  dont  nous  parlons,  persécutait  si  fort  celle 
ville. 

Charles  agit  d'une  manière  si  contraire  à  ses  intérêts  on  (pùl- 

tant  Genève  (pi'aussitôt  (pi'il  en  Fui  dehors,  les  clioses  y  changèrent 

entièrement  de  Face.  Nous  avons  remai'cpK'  que  peu  de  jours  a\ant 

son  départ,  les  syndics  avaient  reçu  certains  articles  de  Fribourg-, 

(pi'ils  avaient  Fait  voir  à  ce  prince.  Ils  y  avaient  répondu  de  la 

manière  (jui  lui  avait  plu.  Le  l'cgistre  n'en  Fait  |ias  le  détail,  mais 

il  n'y  a  pas  lieu  de  douter  (pi'ils  n'eussent  dit,  suivant  l'intention  du 

duc,  qu'ils  n'avaient  besoin  d'autre  protection  ([ue  la  sienne  et  qu'ils 

n'eussent  désavoués  ceux  qui  sollicitaient  l'alliance  à  Fribourg-, 

Mais  ceux-ci  ne  Furent  pas  paresseux  à  lever  l'impression  qu'une 

telle  réponse  aurait  pu  Faire  sur  les  esprits;  ils  dirent  qu'elle  avait 

élé  Faite  sans  le  su  et  le  consentement  de  la  Communauté  et  cpi'à 

'  Liv.  IV,  ctiap.  S  (t.  II,  p.  245).  «  R.  C,  vol.  21,  fo  H5  vo. 
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la  réserve  de  cinq  ou  six,  qui  étaient  esclaves  des  volontés  du  duc, 

ils  étaient  persuadés  que  tous  les  autres  citoyens  étaient  dans  les 

mêmes  sentimens  qu'eux.  Qu'à  la  vérité,  tous  ceux  qui  avaient 

à  cœur  la  liberté  de  leur  patrie  n'avaient  pas  osé  jusqu'alors  s'expli- 
(pier  ouvertement  là-dessus,  |)arco  que  la  présence  de  Charles 

leur  inspirait  de  la  crainte,  mais  que  si  les  seig-neurs  de  Fribourg' 

voulaient  envoyer  à  Genève  cjuelcpi'un  de  leur  part,  qui  n'eût  pas 
même  de  caractère  pour  savoir  les  véritables  sentimens  des 

citoyens,  il  découvrirait  alors  sans  peine  ([ue  le  duc  était  delà 

des  monts,  ({ue  tous  souhaitaient  l'alliance  avec  passion  et,  pour 

Faire  Noir  combien  ils  étaient  assurés  de  ce  qu'ils  disaient,  ils 

otlVireut  que  quelques-uns  d'entre  eux  accompagneraient  à  Genève 

celui  que  leurs  seii^çneuries  y  enverraient,  ce  (|u'ils  n'auraient  pas 

osé  faire  s'ils  n'eussent  cru  que  le  parti  des  cidgnots  y  prévalait  de 
beaucoup.  Quelques-uns  donc  des  réfugiés  à  Fribourg,  du  nombre 
desquels  était  Jean  Luilin,  en  partirent  avec  un  commissaire  de 

cette  ville  nommé  de  Sergin.  Quand  ils  furent  arrivés  à  Genève, 

ils  parlèrent  à  ceux  (ju'ils  savaient  souhaiter  l'alliance  avec  le  plus 
de  passion  et  ils  les  engagèrent  à  faire  une  démarche  assez  singu- 

lière auprès  du  Conseil  ordinaire.  Ils  en  ramassèrent  environ  une 

centaine,  à  la  tête  desquels  était  un  bon  vieillard,  nommé  Jean 

Bandière,  père  d'Ami  Bandière,  l'un  des  fugitifs,  lesquels  entrè- 

rent au  Conseil  dans  le  temps  qu'il  était  assend)lé '.  Ils  déclarèrent 

d'abord  qu'ils  avaient  quelque  représentation  à  faire,  tant  en  leur 

nom  qu'en  celui  de  ceux  qui  étaient  rc'fugiés  en  Suisse,  et  ils  ]>riè- 
rent  le  Conseil  de  leur  accorder  des  lettres  testimoniales,  et  de  ce 

qu'ils  diraient  et  des  réponses  qu'on  ferait  à  leur  demande.  Le 

premier  syndic  leur  dit  qu'on  les  écouterait  volontiers,  mais  que 

ce  n'était  pas  la  coutume  de  donner  des  lettres  testimoniales. 

Là-dessus,  ils  répliquèrent  qu'ils  étaient  surpris  qu'on  leur  refusât 

une  demande  qui  leur  paraissait  si  juste,  mais  qu'ils  avaient  avec 

eux  un  notaire  public  de  Fribourg-,  qui  leur  donnerait  l'acte  (|u'on 
ne  voulait  pas  leur  accorder.  Après  quoi,  le  bonhomme  Bandière, 

présentant  au  Conseil   ses  petits-fils  et  plusieurs  autres   jeunes 

'  R.  C.  vol.  21,  fo  IIH  \o  (22  décembre). 
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cnfans  qui  appartenaient  à  d'autres  réfugiés  et  ([ui  étaient  à  ses 

côtés'  :  «Vos  seit^neuries,  dit-il  la  larme  à  l'ieil,  connaissent-elles 

ces  pauvres  enfans,  que  l'on  peut  appeler  orphelins,  cjuoique  leurs 
pères  vivent  encore?  Connaissent-elles  leurs  malheureux  pères, 

dont  on  avait  juré  la  perte  et  (jui,  pour  mettre  à  couvert  leur  vie, 

ont  abandonné  leurs  familles,  leurs  affaires,  et  sont  allés  au  travers 

de  mille  dangers  chercher  asile  dans  un  pavs  étranger?  Vos  sei- 

gneuries ne  les  reconnaissent-elles  pas  pour  être  des  citoyens  zélés 

pour  la  patrie,  g-ens  sans  reproches  et  dignes  d'un  sort  plus  heu- 

reux que  celui  qu'ils  éprouvent?  Nous  les  prions  de  nous  dire  leur 

sentiment  là-dessus'.  »  Le  Conseil,  soit  ([u'il  IVil  ému  par  ce  dis- 
cours touchant,  soit  que  la  force  de  la  vérité  empêchât  ceux  mêmes 

qui  aurai(>nt  été  dans  des  intérêts  contraires  de  ne  pas  apjilaudir  à 

ce  (jue  Bandière  avait  dit,  avoua  unanimement  (ju'il  avait  raison  et 

déclara  que  les  citoyens  (jui  s'étaient  réfugiés  à  Fribourg-  étaient 
des  gens  à  la  conduite  desquels  il  ny  avait  rien  à  redire.  Le  com- 

missaire de  Sergin  prit  aussitôt  acte  de  cet  aveu,  ce  cpii  fil  beau- 

coup de  peine  aux  membres  du  Conseil  qui  étaient  ducaux,  parce 

qu'il  paraissait  par  là  qu'ils  chantaient  la  palinodie  et  cpi'ils  fai- 

saient une  rétractation  tacite  du  désaveu  qu'ils  avaient  fait  peu  de 
jours  auparavant  de  la  conduite  de  ces  g-ens-là,  mais  il  leur  fallut 

prendre  patience,  d'autani  |)his  (pie  leur  parti  diminuait  tous  les 

jours,  car  les  mêmes  (pii  s'éMaient  présentés  en  Conseil  allaient  de 

maison  en  maison  pour  savoir  des  particuliers  s'ils  voulaient 

consentir  à  l'alliance  (jue  l'on  proposait  de  faire  avec  les  cantons 
de  Berne  et  de  Fribourg,  et  à  peine  se  trouva-l-il  cent  personnes 

qui  dissent  qu'elles  s'y  opposassent.  Et  celte  proposition  était  telle- 

ment goûtée  du  plus  grand  nombre  et  chacun  s'en  expliquait  déjà 

si   ouvertement   (pie,  sur  la  fin   de  l'année    lôao,    l'on    entendait 

•  Galiffe  (ouvr.   cité,  t.  II,  3^4)  ac-  erat  filius  Joli.  Philippi.  aliiis  Joli.  Balli.  » 
case  notre  auteur  irinexactilude  pour  avoir  (Note  des  édUeuis.) 

avancé  que  Bandière  ntait  accompagnt^  de  ^  y^y     |g  (g^j^  jg  ̂ .g  dis^-Qm-g   Xv- 
quelques-uns  des  enfants  des  réfugiés.  Ce  chives  de  Genève,  P.  H.,  no  960.  Il  a  été 
fait,  au  contraire,  est  attesté  par  le  régis-  reproduit  par  GalifFe,   ouvr.    cité,  t.   II, 
tre  du  Conseil,  dont  voici  les  propres  ter-  p.  326,   et  par  Roget,    ouvr.    cité,  t.   I, 

mes  :   •  Prefatus  Joli.  Bamliere  conduce-  p.  219.  Gautier  n'en  donne  qu'une  para- 
bat  très  aut  quatuor  pueius  quorum  nnus  |ili rase  peu  exacte.  iNote  des  éditeurs.) 
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retentir  de  tous  côtés  dans  les  rues  des  cris  de  :  «Vivent  les  eid- 

i>'riols  !  )i 

Le  duc,  ([ui  avait  des  nouvelles  de  ce  qui  se  passait  dans 

Genève,  Faisait  ses  efforts,  par  ses  émissaires  et  par  ses  lettres, 

pour  (h'Ionruer  les  citoyens  de  conclure  l'alliance  f[u'on  leur  pro- 

posait. 11  les  faisait  souvenir  des  paroles  qu'ils  lui  avaient  données, 

qu'ils  étaient  conlens  de  vivre  sous  sa  protection  et,  pour  les  inti- 

mider, il  faisait  r(''pandrc  des  bruits,  de  temps  en  temps,  <pi'il 
reviendrait  bientôt  dans  Genève,  mais,  heureusement  pour  la  Ville, 

il  n'en  fil  rien;  il  se  contenta  d'y  envoyer  deux  |)ersonnes  de  sa 

pari,  le  seigneur  de  Saleneuve  el  celui  de  Ballaison,  poiu-  veillera 

ses  inh'n'ls. 

(>s  gentilslionnnes  arrivèrent  à  Genève,  le  i*^""  février  de 

l'année  i52(),  avec  l'évèque  <|ui  s'était  enfin  déterminé  à  y  revenir 

après  une  absence  de  plus  d'une  année,  dans  le  temps  que  sa 

présence  était  le  plus  nécessaire.  Bonivard  dil  '  (|ue  le  duc  lui- 

même  le  porta  à  faire  ce  voyag-e  et  (jue  ce  fut  dans  la  pensée  que 

ce  prélat  n'y  t'erail  rien  cpie  de  conforme  à  ses  intentions  par 

rapport  à  l'alliance  qui  se  négociait,  comme  celui-ci  s'y  était 
engagé  avant  ([ue  de  partir;  mais  il  ajoute  que  le  duc  se  trom|)a 

fort  dans  ses  espérances,  que  l'évèque  était  un  homme  qui  ne  pen- 

sait ipi'à  ses  intérêts,  qui  ne  se  proposait  d'autre  vue  que  d'amasser 

de  l'argent  pour  avoir  de  quoi  fournir  à  ses  plaisirs,  qui  ne  se 
pi(juail  pas  fort  de  tenir  sa  paiole  ettjui,  dans  le  fond  du  cœur,  était 

mécontent  du  duc,  tant  à  cause  qu'il  le  voulait  (l(''[iouiller  de  sa 

souveraineté,  (pie  pour  diverses  vexations  (pi'il  lui  avait  faites  par 

rapport  aux  autres  bénéfices  qu'il  possédait  dans  les  états  de  ce 

prince.  Ou'ainsi,  il  tut  fort  éloigné  de  se  conduire  par  le  conseil  des 
deux  envoyés  ilu  duc  de  Savoie  qui  étaient  arrivés  avec  lui,  quoi- 

que, dans  le  commencement,  il  feignit,  par  politique,  de  le  faire,  en 

même  temps  (pi'il  avait  grand  soin  de  leur  faire  sentir  qu'il  ne 

donnerai!  jamais  les  mains  à  l'aliénation  de  sa  temporalité  el  qu'il 

voulail  qu'ils  le  regardassent  conmie  souverain  de  Genève,  en 
tenant  avec  eux  son  rang  de  prince  cl  en  ne  les  admettant  jamais 

'  Liv.  IV,  ctiap,  6  (t.  II,  p.  247). 
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en  sa  présence  qu'ils  ne  fussonl  ttMe  nue.  Mais  avant  (jiie  de  voir 

comment  l'évêque  se  conduisit  par  rap|)ort  à  l'alliance  cjue  l'on 

néyociail  à  Berne  et  à  Fribourg',  l'ordre  des  choses  veut  que  nous 

parlions  de  quelques  atl'aires  qui  se  passèrent  le  jour  de  l'élection 
des  syndics  et  qui  doivent  avoir  place  dans  celte  histoire. 

Le  Conseil  des  Cinquante,  au^iuienlt'  de  cinquante  autres, 

selon  les  articles  de  l'aunt-e  i  ")!(),  procéda  à  la  nomination  des 
syndics.  Il  fit,  selon  sa  coutume,  une  nomination  de  huit,  dont  les 

(|uatre  qui  avaient  eu  le  plus  de  voix  taisaient  ce  qu'on  a|)pelait  la 
première  élection  et  les  quatre  autres,  la  seconde.  Connue  le  parti 

des  eidgnots  prévalait  de  beaucoup,  ils  auraient  voulu  (pientre  les 

huit  proposés,  il  y  en  eût  eu  (juchpiuii  de  ceux  (pii  s'étaient  enfuis 

à  Fribourg;  c'est  ce  qui  fit  qu'aussitôt  que  la  nomination  eut  été 

publiée  au  Conseil  Gént-ral  et  (|ue  le  premier  syndic  y  eut  dit  que 
des  huit  proposés  il  en  fallait  choisir  quatre,  il  y  eut  du  tumulte. 

Robert  Vandel  se  leva  et  dit  cpi'il  avait  charge  de  toute  la  Commu- 

nauté de  déclarei-  (pi'ils  ne  voulaient  pas  être  ainsi  bridés  —  c'est  le 

terme  dont  il  se  servit  — et  (pi'ils  pr(''l,endaient  choisir  pour  syndics 
ceux  que  bon  leur  seml)lerait.  Et  comme  chacun  disait  ouverte- 

ment qu'il  voulait  que  Jean  Phili|)pe,  qui  était  un  des  réfugiés  de 
Fribourg,  fut  un  des  élus,  le  |)rocureur  fiscal  entra  dans  le  Conseil 

Général  et  pria  le  Conseil,  de  la  part  de  révè(pie,  de  ne  pas  choisir 

Jean  Phili|)|)e  |)our  de  l)omies  l'aisons,  disait-il,  et  entre  autres 

parce  qu'il  n'était  pas  dans  Genève,  mais  de  jeter  les  yeux  sur  les 
quatre  qui  avaient  eu  le  plus  de  voix  dans  le  Conseil  des  Cin- 

(piante.  Un  moment  après,  le  vicaire  étant  entré,  fit  la  même 

demande  qu'avait  faite  le  procureur  fiscal.  A  (juoi  \  andel  répondit 

en  termes  honnêtes  mais  généraux  et  qui  n'engageaient  le  peuple 

à  rien,  ([u'on  ne  manquerait  pas  de  faire  une  élection  qui  fut  ag'réa- 

ble  à  l'évêque.  Effectivement,  sans  s'arrêter  à  cette  prière  redou- 

blée, le  Conseil  général  n'en  fit  ni  plus  ni  moins'  :  Jean  Philippe  fut 

fait  syndic  et  il  fallut  i\uo  l'évêque  s'en  contentât,  le(|uel  souhaita 

seulement  que  l'on  élût  un  syndic  substitué  qui  tînt  la  place  de 

Jean  Philippe  jusqu'au  retour  de  celui-ci  de  Fribourg-,  ce  qui  fut 

'  K.  C.  vol.  il,  (0  128  v«  (4  février). 

IS 
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fait  le  lendemain  dans  un  Conseil  Général  où  l'(''\r(jiie  voulut  se 

renconirer  en  personne  et  où  l'on  révo([ua  d'une  manière  solen- 
nelle et  unanime,  le  prélat  y  consentant,  tous  les  règlemcns  qui 

pouvaient  avoir  été  faits  dans  le  Conseil  Général  ou  dans  le  Conseil 

ordinaire  à  la  réquisition  du  duc  de  Savoie  et  pour  lui  ai^réer.  On 

les  rejeta,  dis-je,  conune  contraires  aux  libertés,  faits  |)ar  crainte 

et  par  une  partie  seulement  des  citoyens  '. 

Ce  qu'il  y  a  de  sini^ulier  dans  la  création  des  s^•ndics  de  cette 

année,  c'est  que  les  trois  (pii  furent  élus  avec  Jean  lMnli|)pe  absent 

furent  présentés  à  l'évéque  dans  sa  maison  du  Sceau  le  joui'  même 

de  leur  élection,  (pie  cette  élection  fut  ap|iiouvée  par  le  prf'-lat  (pii 
assermenta  les  nouveaux  syndics;  et  ce  (jui  est  encore  |)lus  surpre- 

nant, c'est  que  le  registre  porte  (pie  la  cérémonie  se  fit  selon  la 

coutume  (vt  moris  est)*,  (pioiqu'il  n'y  ait  auc'une  trace  ni  dans  les 

registres  des  années  précédentes,  ni  dans  ceux  des  suivantes,  d'une 

semblable  pratique  et  qu'au  contraire,  il  soit  remartpié  en  plus 

d'un  endroit,  comme  nous  l'avons  \ii  ci-devanl  ',  cpic  les  syndics 

n'avaient  accoutumé  de  s'engager  par  serment  à  aucun  prince.  Il 

paraît,  au  reste,  par  la  facilité  avec  laquelle  l'évècpie  consentit  à 
la  révocation  des  règleinens  faits  à  la  sollicilalion  du  duc  de 

Savoie,  qu'il  commençait  d'oublier  ce  (pi'il  avait  promis  à  ce 

prince,  d'agir  suivant  ses  intentions.  Peut-être  fut-ce  pour  obtenir 

plus  facilement  de  lui  ce  consentement  ipii  r'^lail  d'une  très  grande 
importance  à  la  Ville  que,  contre  le  génie  du  gouvernement,  les 

nouveaux  syndics  eurent  la  com|ilaisance  de  prêter  entre  ses 

mains  le  serment  dont  nous  avons  parlé,  et  il  n'est  pas  impossible 

non  plus  (pi'il  stipulât  du  secrétaire  cpie  le  mol  de  iif  moris  est  fût 
mis  dans  le  registre  et  que  par  la  même  raison,  on  eût  encore  cette 

complaisance.  Quoi  qu'il  en  soit,  Pierre  de  la  Baume  était  un  prince 

fort  inconstant,  comme  nous  l'avons  remanpié  ailleurs,  auquel  il 

n'était  pas  difficile  de  faire  changer  de  sentiment.  Ce  fut,  selon  Boni- 

vard*,  le  même  Robert  Vandel,  dont  nous  venons  de  parler,  qui  le 

gagna  en  faveur  de  la  Ville  et  qui  obtint  de  lui  qu'il  ne  s'o|)poserail 

'  R.  C.  vol.  21,  1"  l:tO  ro.  «  Voy.  plus  liant,  p.  44. 

'  Ilnd.,  f<>  tagr".  '  Liv.  IV,  cluip.  (1  (t.  It.  p.  2.N0). 
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pas  séripusement  à  l'alliance  qui  n'était  pas  éloignée  de  se  conclure. 

Robert  Vandel  l'tail  un  jeune  homme  rpii  s'était  insinué  dans  la 
maison  du  prélat  et  auprès  de  sa  jiersonne  en  contribuant  à  ses 

plaisirs,  de  sorte  qu'il  lui  parlait  avec  beaucoup  de  liberté.  Il  lui 

représenta  donc  que,  bien  loin  (jue  l'alliance  fût  contraire  à  son 

autorité,  rien  n'était  plus  propre  pour  la  maintenir  et  la  garantir 

contre  les  entreprises  du  duc  de  Savoie,  qui  n'avait  de  tout  temps 

travaillé  qu'à  l'usuriier,  ce  f[u'il  n'oserait  [)as  faire  si  la  Ville  était 

alliée  avec  quelques  cantons.  \  andel  prit  encore  l'évècpie  par  son 
intérêt,  auquel  le  prélat  était  fort  sensible;  il  lui  Ht  comprendre, 

s'il  en  faut  croire  le  même  auteur,  que  si  l'alliance  était  une  fois 

conclue,  l'on  pourrait  regarder  comme  criminels  de  lèze-majesté 
ceux  qui  avaient  entrepris  de  rendre  le  duc  souverain  de  Genève 

et  les  punissant  en  cette  (pialité,  leurs  biens  lui  seraient  confis- 
qués, ce  (jui  ne  serait  pas  pour  lui  un  petit  avantage. 

L'évèque,  persuadé  par  ce  discours,  promit  à  Vandel  qu'il  ne 

traverserait  point  la  négociation  de  l'alliance,  mais  (]ue,  comme  il 
avait  beaucoup  de  mesures  à  garder  avec  le  duc,  à  cause  des  béné- 

fices qu'il  possédait  dans  ses  états,  il  ne  pouvait  pas  embrasser 
ouvertement  le  parti  <le  la  Ville,  auquel  même  il  paraîtrait  contraire 

en  apparence,  de  quoi  il  était  lion  (jue  les  |)rincipaux  des  eidgnots 

fussent  avertis,  afin  qu'ils  ne  fussent  pas  surpris  des  démarches 

qu'ils  lui  verraient  faire.  Bonivard  ajoute  même  que  ce  prélat 
écrivit  aux  fugitifs  une  lettre  de  sa  propre  main,  par  laquelle  il  leur 

marquait  ses  véritables  senlimens  et  il  leur  disait  que  s'il  lui  arri- 

vait d'écrire  des  lettres  qui  y  fussent  contraires,  ils  n'y  eussent 

aucun  égard,  |)arce  qu'il  le  ferait  par  pure  politique'  et  qu'il 
trompa  si  bien  le  duc  i\iw  ce  prince  ne  faisait  aucune  démarche 

pour  traverser  l'alliance,  (|iii  vùil  à  la  connaissance  de  l'évèque,  de 
laquelle  il  ne  donnât  aussitôt  avis  aux  Genevois,  ce  qui  ne  contri- 

Inia  |ias  peu  à  faire  réussir  cette  g-rande  affaire. 

F*our  |)araître  donc  tenir  la  parole  (|u'il  avait  donnée  au  duc, 

il  envoya  quérir  les  syndics  et  leur  dit  (|u'il  avait  appris  que  divers 

'  Voy.  le  texte  de  cette  lettre,  conser-      Abschiede,  t.  IV,  part,  l  a,  p.  821.  |.Yo(? 
vée  aux  nrcliives  de  Berne,  dans  les  Eidg.      des  édileiirs.} 



228  NOUVEAUX    EFFORTS    DU    OUC    CONTRK     l/ALr>IA.\f:E.  I  r»2(» 

citoyens  travaillîiioiil  en  Suisse  à  prociirer  à  la  Ville  une  alliance 

avec  <[uel(|ues  raillons,  (|ue  de  semblables  praliqnes  é[ai<'nl  conli'e 

son  aulorilé  el  celle  de  saint  Pierre,  patron  de  IN'i^lise  de  Genève, 

et  (|u'il  soûlait  savoir  d'eux  s'ils  avouaieni  les  déniarclies  de  ces 

jg'ens-là.  Les  syndics  lui  répondirent  (pie  cetle  affaire  regardant 

toute  la  Communanti',  ils  n'oseraient  lui  rien  dire  là-dessus  de  posi- 

tif qu'ils  n'eussent  appris  la  pensée  du  peuple,  lequel  ils  étaient 

prèls,  s'il  le  souhaitait,  de  faire  assembler  à  ce  sujet.  Mais  les  sei- 

gneurs de  Saleneuve  et  de  Ballaison  n'en  furent  point  d'avis,  de 
crainte  que  la  pluralité  des  voix  ne  se  rencontrai  pas  de  leur  co\é 

et  ils  crurent  qu'il  valail  mieux  savoir  (piel  l'Iail  le  senliinent  des 

citoyens  par  une  voie  (|ui  fil  moins  d'é-clal.  Le  procin-ciir  liscal  s'en 

alla  donc,  par  l'ordre  de  l'évfMpie,  de  maison  en  maison,  demander 

à  chaipie  |iarliculier  s'il  ap|)rouvail  ce  ipii  se  passait  eu  Suisse. 

Plusieurs,  de  peur  de  se  faire  des  affaires,  n'-pondirenl  (pie  non; 

d'autres,  parlant  |)lus  amliin'ument,  dirent  ipi'ils  ne  donneraient 

jamais  les  mains  à  rien  (pii  fut  coniraire  à  l'aiilorih'  du  prince  (M  de 

son  église  et  aux  Franchises  de  la  ville;  d'aulres  entin  a\()iièreiil 

sans  détour  qu'ils  souhaitaieni  (pie  l'alliance  eùl  lieu  el  (pi'ils 
étaient  prêts  à  y  donner  leur  consenlemeiit.  Le  Conseil  même 

ttunoit^na  à  l'évêque  qu'il  ne  voulait  plus  être  exposé  à  l'avenir  à 

tons  les  mau.x  où  l'avait  exposé  depuis  si  longtemps  l'ambition  du 

duc  de  Savoie;  que  l'on  ne  [)ouvail  ])as  espérer  de  vivre  en  paix 

avec  ce  prince,  à  moins  ([u'il  ne  déclarât  par  des  lettres  authenti- 

ques que  la  juridiction  de  Genève,  tant  à  l'égard  du  spirituel  que 

du  temporel,  appartenait  à  l'évêipie,  qui  était  le  prince  de  la  Ville, 

el-  qu'il  ne  s'engageât  à  laisser  avoir  par  tout  le  diocèse  un  libre 

cours  à  la  juridiction  ecclésiastique  ' . 
Ces  dispositions  de  la  plus  grande  partie  du  peuple  laissaient 

peu  d'espérance  aux  partisans  du  duc  d'empêcher  l'alliance, 

en  dissuadant  les  citoyens  d'y  donner  les  mains.  G'esl  ce  ipii  fit 
que  ce  prince,  pour  venir  à  bout  de  son  dessein,  tourna  toutes 

ses  vues  du  côté  des  Cantons;  il  ne  négligea  rien  pour  leur 

faire  voir  que  Genève  étant  dans  sa  dépendance,  cette  ville   ne 

'  K.  C,  vol.  -21.  l"  i:t4  !•". 
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pouvait  faire  valablement  d'elle-même  et  contre  son  gré,  aucune 
alliance,  de  sorte  (jue  ce  ne  fut  pas  sans  beaucoup  de  peine  que  les 

réfugiés  en  Suisse  suruionlèrenl  les  obstacles  (ju'il  y  apportait  et 

il  y  a  beaucoup  d'apparence  que  sans  l'habileté  et  la  fermeté  de 

Besançon  Hugues  et  de  (piel(|ues  autres,  ils  n'en  seraient  jamais 

venus  à  bout.  (.Cependant  ils  y  réussirent  et  l'alliance  fut  conclue  à 

Berne,  le  20  février'  de  l'année  lôaG,  entre  les  trois  villes  Berne, 

Frilioiirii'  et  Genève,  sous  ces  deux  conditions,  que  les  Genevois 
prouvassent  juridiquenieni  et  contradictoirement  (jue  le  duc  de 

Savoie  n'était  pas  leur  prince  et  que  la  plus  grande  partie  des 

citoyens  et  bourgeois  de  Genève  \oidussent  l'alliance;  c'est  à  quoi 

s'engagèreul  Besançon  Hugues  cl  les  Hiili'es  eidgiiols  (pu  étaient 
avec  lui. 

(^e  Iraih'  portail  eiilrc  aulrcs  ciioscs  ipie  les  trois  villes,  sui- 

vant le  droil  el  le  pouNoir  (piClles  avaient  d<'  le  faire,  se  recevaient 

les  unes  les  aulics  pour  alliées  el  combourgeoises,  s'engageant  à 

se  secoui-ir  réciprotpieuieul  eu  cas  i\f  besoin,  sa\oif  :  par  rapport  à 

Genève,  s'il  arrivait  (|mc  celle  \  illc  IVil  all;i(|M(''c  conl rc  le  droit  et 

la  jusiice,  (impie  (pichpiiiii  ciilrcpiil  (le  \  iolcr  cl  d'enfreindre  ses 
fraiicliiscs  cl  ses  liberli's,  les  seigneurs  de  Berne  et  de  Fribourc 

counaitraicnl  prcinicreiiieiil  de  riii|nslicc  de  semblables  entrepri- 

ses et,  s'ils  les  liniivaieiit  contraires  au  droil  et  à  la  raison,  alors 

ils  seraient  obligt's  de  secourir  cl  de  défendre  selon  leur  pouvoir, 

les  Gene\()is,  aux  frais  cl  aux  d(''|ieiis  de  ceux-ci.  Et  si  les  villes  de 
Berne  et  de  Fribourg  ('taienl  attafpiées,  ceu.x  de  Genève  seraient 
tenus  de  les  secourir  à  leurs  propres  frais,  de  tout  leur  pouvoir. 

(Jue  cette  combourij-eoisie  serait  pijiir  viiigt-cin(|  ans  et  que  le 

serment  s'cndesail  renouxcicr  Imis  les  <-in(|  ans;  (pie  s'il  s'élevait 

quebpie  difficulté  entre  les  villes  de  Berne  el  de  Fribourg,  d'un 
côté,  ou  quekjue  particulier  des  mêmes  villes  et  celle  de  Genève  de 

l'autre,  la  difficulté  se  terminerait  à  Lausanne  devant  quatre  arbi- 

'  C'est  du    8   février   et  non  (Ju   '20  aux  Archives  de  Genève,  P.  H.,  n»  964. 
qu'est  daté  te  traité  d'altiance  dont  il  est  Bonivard  en  a  donné  une  traduction,  liv. 
ici  i|uestion.  Voy.  Eidg.  Absrhiede.  l.  tV,  IV.  cliap.  8  (t.  II,  p.  257|.  (Note  des  édi- 

part.  1  a,  p.  loO".  —  L'iui  des  orlizinaux  leurx.i 
du  traité,  rediiié  en  alieniand,  est  conservé 
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très,  dont  deux  seraient  de  Berne  et  de  Friboiirg  el  les  deux 

autres  de  Genève  et,  en  cas  qu'ils  ne  pussent  convenir,  le  sur- 
arbitre serait  choisi  par  la  partie  plaignante,  du  pays  de  Valais  ou 

de  Neuchàlel.  (Jue  si  ceux  de  Genève  souhaitaient  d'envoyer  de 
leurs  gens  au  service  de  quelque  prince,  conjointement  avec  les 

cantons  de  Berne  et  de  Fribourg-,  les  seig-neurs  de  ces  cantons 

s'engageraient  à  prier  ce  prince  de  les  faire  recevoir  sous  les 
mêmes  conditions  <'l  aux  niènies  gages  (jue  leurs  propres  troupes. 

Enfin,  les  villes  de  Berne  et  de  Fi'ibourg-  réservaient  le  pape,  tous 
les  cantons  suisses  et  tous  ceux  avec  qui  elles  pouvaient  avoir 

auparavant  quelque  alliance,  et  ceux  de  Genève,  leur  évêfjue  et 

prince  et  ses  successeurs,  el  le  duc  de  Savoie. 

Voilà,  en  peu  de  mots,  tout  ce  que  ce  traité  contenait  d'essen- 

tiel. Aussitôt  que  l'on  en  eut  convenu,  les  eidgnots  qui  l'avaient 
négocié,  ayant  à  leur  tête  Jean  Philippe,  syndic,  et  Besançon 

Hugues,  se  présentèrent  au  Conseil  de  Berne.  On  les  reçut  fort 

honorablement,  ayant  fait  asseoir  ces  deux-ci  auprès  de  l'avoyer. 

Après  avoir  remercié  le  Conseil  de  l'honneur  ipi'il  avait  fait  à  la 

ville  de  Genève  et  de  l'afFection  qu'il  lui  avait  témoignée  en 

contractant  alliance  avec  elle,  ils  dirent  qu'ils  étaient  |)rèts  à  partir 
pour  aller  porter  dans  leur  patrie  cette  bonne  nouvelle  el  pour 

avoir  la  ratification  de  ce  qu'ils  avaient  fait. 
De  Berne  ils  allèrent  à  Fribourg-,  où  ils  représentèrent  aussi 

la  même  chose  au  Conseil  de  celte  ville.  Ensuite  ils  prirent  le  che- 
min de  Genève,  accompagnés  de  quantité  de  leurs  amis  de  Berne 

et  de  Fribourg.  Ils  traversèrent  le  pays  de  Vaud  sans  qu'on  leur 
fît  la  moindre  difficulté,  ils  entrèrent  même  dans  Genève  connue 

en  triomphe,  s'il  en  faut  croire  Bonivard  ' ,  chacun  d'eux  ayant  à 

ses  côtés  un  Bernois  et  un  Fribourgeois.  Ce  fut  le  28  février  qu'ils 
y  arrivèrent,  ils  fureiit  reçus  les  uns  et  les  autres  avec  de  grandes 

démonstrations  de  joie  ;  l'on  fit  surtout  toutes  les  civilités  et  les 
caresses  possibles  aux  Bernois  et  aux  Fribourgeois  qui  étaient 

venus  avec  eux,  et  le  lendemain,  les  syndics  firent  assembler  à 

la  maison  de  ville,  un  Giand  Conseil  qui  est  appelé  improprement 

'  Liv.  iV,  chap,  9  (t.  Il,  p.  268). 
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dans  les  rei'istros,  Conseil  des  Deux  Cents,  puisqu'il  s'y  rencontra 
trois  cent  huit  personnes  pour  entendre  de  la  bouche  de  Besan- 

çon Hugues  de  quelle  manière,  lui  et  les  autres  citoyens  qui  avaient 

été  en  Suisse  avaient  heureusement  conclu  l'alliance  tant  souhai- 

tée. Après  que  ce  digne  citoyen  eut  informé  le  Conseil  de  tout  ce 

([ui  était  arrivé  à  lui  el  à  ses  compagnons,  depuis  leur  départ  de 

Genève,  de  l'instruction  exacte  qu'ils  avaient  donnée  aux  seigneurs 
des  deux  cantons  de  toutes  les  vexations  e(  les  injustices  que  la 

Ville  avail  souffertes  ilepuis  si  longtemps  de  la  pari  du  duc  de 

Savoie,  des  articles  de  l'alliance  <|ue  les  deux  villes  avaient  jugée 
être  le  seul  moyen  (|ui  put  conlcnir  le  duc  et  mettre  (ienève  en 

repos,  de  la  manière  dont  ils  l'avaienl  négociée  à  lein-s  |)ropres 

frais,  et  enfin,  après  (pi'il  cul  fait  voir  les  lettres  de  celte  alliance 
écrites  en  honne  forme  cl  scellées  du  sceau  des  deux  villes,  le 

Conseil  les  approuva  el  les  ratifia  nnanimemeni  et  résolut  de 

conv(i(|uci'  pour  le  ItMidcuiain  le  Conseil  Général,  sous  le  bon 

plaisir  de  l'évêque,  afin  de  donner  à  ce  Iraili-  une  approbation 

encore  plus  authentitpie  et  plus  solennelle'. 

l'our  avoir  une  idée  plus  conqilèle  encore  de  celte  affaire,  il 

est  bon  d'insérer  ici,  mot  à  mol,  le  rap|)orl  cpie  ht  au  Conseil 
Besançon  Hui^nes  de  sa  négociation,  du(|uel  nous  avons  dit  seule- 

ment le  précis.  Le  voici,  Ici  (pi'il  a  ('■l»'  lire  des  registres  publics  : 

a  Messieurs,  comme  vous  scaves,  yl  y  a  lenviron  de  cinq  ou 

six  mois,  le  lendemain  de  la  Saincte-Ooix,  if)"  de  septembre  der- 

nièrement passé  1025,  que  nous  partîmes  dycy  a  grand  haste  par 

diuers  chemins,  sans  scanoir  lung  de  laultre,  ne  ou  nous  debuions 

seuremeni  lirer  pour  euadir  la  fureur  de  Ircsilhislre  prince  mons' 

de  Sauoye,  Icqurl  ((ininii'  nous  t'usines  aduertys  par  quelques 
amys,  estoit  délibéré,  au  pourchalz  daulcuns  de  ceste  ville,  nous 

fere  prendre  par  ses  gentz  (|uil  envoya  au  pont  d'Arve,  el  après 
de  nous  faire  mourir  imiominieusement,  pource  que  navions 

voulsuz  renuncer  sans  nostre  prince  a  vne  appellation  interposée  a 

Rome  |)Hr  noslredicl   piiiice  mons'  de  Geneue  et  la  communalté 
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(lo  cestc  villt'  (Xjulre  le  conseil  rcsidaiit  de  (^hainbery,  sus  les  excès 
et  innovations  (juil[zl  nous  liiisoienf  contre  noz  libertés  et  franchi- 

ses, en  su|)portant  vng  nommé  Bernard  Boulet  païauanl  trésorier 
de  céans. 

«  Messieurs,  ce  nestoit  pas  jeu,  car  les  archiers  et  commis 

dutlict  seii^neiii'  nions'  de  Sauoye  nous  suyverent  ]ns(|ues  a  Sainct- 
Glaude  et  de  Sainct-Glaudc  a  Besanson  et  par  delà,  dou  nous 

failloil  chemener  jour  et  nuyt  parmy  les  bois  en  temps  de  pluye, 

non  scauans  ou  tirer  seurement  ;  toutefois  nous  aduisames  que  nous 

auions  des  amjs  marchans  a  Friljouri»-,  pourcpioy  tirâmes  telle 
pari,  et  estre  la  arrives,  non  estans  pas  encoures  bien  asseures, 

nous  adressâmes  a  la  seigneurie  pour  auoir  lectres  de  seurté, 

lesquelles  de  leur  grâce  nous  fusrent  oultroyees  et  concédées.  Or 

ne  doubtes  (|ue  lesdicts  seigneurs  comme  vrays  protecteurs  des 

cites  de  leglise,  voulurent  bien  scauoir  de  nous  comme  les  choses 

estoient  passées  et  ]Jour(|uoy  estions  ainsy  deschasses,  lesquelles 

choses  auoir  bien  entendu  procurarent  envers  messieurs  de  Berne 

de  faire  venir  aulcuns  amliassadeurs  par  devers  mondict  seigneur 

nions'  de  Sauoye  estant  pour  lors  a  Annessy,  tant  pour  faire  reti- 

rer sesd.  gentz  darnies  faucignerans  quil  auoi(  mis  au  pont  d'Arue, 

vous  faisantz  tout  plain  de  maulx,  ([ue  pour  l'ère  laicher  plusieurs 

de  cesle  ville  cpi'a  cesle  cause  auoil  fait  emprisonner  et  enferrer 
sur  ses  païs,  comme  Loys  Chabot  a  Gex,  Pierre  Malbuisson  a 

Seyssel,  BeflFand  a  Annessy  el  vng-  chappelier  nommé  Jehan 
Ballon  a  Gailliard  qui  auoit  esté  pris  vng  dimcnche  dans  la  sacris- 

tie de  leglise  Notre-Uame-de-Grace,  ce|)endant  quon  chantoit  la 

grand  messe,  aussy  pour  scavoir  en  quoy  auions  delinquifz  affin 

de  y  donner  et  mettre  bon  ordre,  comme  après  firent  de  leur 

grâce  dont  sommes  tenus  et  obliges  a  eulx. 

«  Messieurs,  a  vous  le  fcre  court,  lesd.  ambassadeurs  eslre 

retornés  et  lesd.  seigneurs  de  Berne  et  Fribourg  estre  par  iceulx 

bien  informes  du  tout,  voyans  aussy  que  vne  cité  de  Geneue 

nestoit  point  subiecte  a  vng  duc  de  Sauoye,  comme  leur  fismes 

apparoir  evidenlemenl,  aduisarent  de  leur  bien  qui  iiy  avoit  aultre 

moyen  pour  nous  mettre  en  repost  en  ceste  ville,  desoubz  vng 

prince  deglise,  comme  ont  estes  nos  jiredecesseurs,  synon  de  nous 
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prondre  et  accepter  pour  leurs  liorqeois,  sans  se  arresler  aux 

promesses  et  transaclious  de  ces  q-ros  iiiaislres,  ipii  ne  sont  a 
présent  de  longue  durée,  laquelle  bourgeoisie,  auoir  congneue  leur 

bonne  volonté,  auons  pourchassée  el  obtenue  a  noz  |)ropres  des- 

pens,  au  nom  de  toute  la  conununaulté  de  ceste  ville  de  Geneue, 

dont  en  vees  icy  les  lettres  bien  scellées  et  bien  buUees  de  leurs 

g-randz  seaulx.  Or  sont  elles  couchées  en  alemant,  mais  je  vous 
diray  la  substance  dicelles  article  par  article,  sans  vous  mentir  de 

riens  par  ma  vie  : 

Le  premier  article.  —  En  tout  el  par  tout  est  reseniee  laiilorité.  droict 

et  jiiridition  de  mons''  de  Geneiie  nostre  prince,  sans  prejudicquer  aulcune- 
ment  aux  franctiises  et  libertés  de  cesle  ville  et  cominiinaulté  de  Geneue. 

Le  2.  —  Lad.  jjourgeoisie  est  faicte  pour  :25  ans  et  se  doibt  fere  le  ser- 

ment de  cinq  ans  en  cinq  ans  pai-  tel  jour  (piil  se  commencera. 
Le  .3.  —  Hz  seront  Iranctz  icy  comme  nous  mesmes.  el  nous  vers  eiilx 

comme  eulx  mesmes.  sans  contribuer  les  vngz  aux  auitres  de  vng  seul 

denier,  pour  vng  copt  ne  pour  an. 

Le  i.  —  Hz  doiliuent  défendre  et  maintenir  cesle  cite  el  les  habitans, 
citoyens  et  bourgeois  dicelle.  dessoubz  vng  prince  deglise,  en  leius  libertés 

et  franchises  enuers  tous  et  contre  tous,  de  toute  leur  puissance,  aux  des- 
pens  de  celluy  (|ui  se  trouveroil  en  tort,  cesl  ascauoir  de  linvaseur  ou  de 

ceulx  de  Geneue  qui  les  auroient  demandé|s)  en  aide. 

Le  5.  —  La  communaulté  de  Geneue  leur  d(jild  aider  et  secourir  de  sa 

petite  |)uissance,  a  sa  discrelion.  ipiaiit  de  ce  seioit  requise,  pour  la  défense 
de  leur  pais  tant  seulement. 

Le  6.  —  Toutesfois  et  (piantes  il  plaira  a  ceulx  de  Geneue  denvoyer 
vng  nombre  de  leurs  geniz  soubz  vne  enseigne  auec  lesd.  de  Berne  el 

Friboui'g,  pour  aller  a  la  guerre  au  seruice  de  quelque  prince,  seront  tenus 
lesd.  de  Berne  el  Fribourg  les  recepuoir  et  prendre  soubz  leur  conduyle  a 
telz  gaiges  comme  eulx  mesmes. 

Le  7.  —  Lausanne  sera  lieu  de  my-marcbe  entre  eulx  el  nous,  tant 
seulement  en  cas  dappel,  et  la,  pardevant  telz  arbitres  qui  plaira  aux  parties 

eslire  el  députer  du  païs  de  Valloix  ou  de  Nocbastel.  se  termineront  lesd. 

causes  dappel  dans  troys  sepmaines. 

a  Messieurs,  moy  el  mes  compaignons  (|ui  sont  icy  vous  |)ro- 

raettons  et  maintenons  sus  noz  vies  et  tous  noz  biens,  lad.  bor- 

geoisie  estre  telle  el  non  aultrement  en  substance  (|ue  dessus  est 

dict,   combien   (|ui    ur   me   soubuieni   pas  pro|)rem('ut  de   lailicle 
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lourliant  la  iny-niarclie,  mais  Ion  pourra  faire  Iraiislaler  lesd. 

lettres  et  alors  se  verra  tout  asseuremenl.  Or  adiiises,  messieurs, 

si  vous  voules  bien  ainsy  l'atiffier,    accepter  et  approuver  lad. 

|jourt(eoisi(''.  » 

L'évêque  donna  les  mains  à  la  convocation  du  Conseil  Général 

où  l'alliance  devait  être  ratifiée,  et  lorscpi'il  t'iil  assend)lé,  il  y  vint 

et,  s'élant  assis  en  sa  place,  il  dit  que  connne  évét|ue  et  prince  de 

la  Ville  et  parce  ([u'il  s'a{i;issail  d'une  affaire  qui  le  touchait  de  près, 

il  voulait  être  présent  à  tout  ce  qui  se  passerait  dans  l'assemblée. 

Sur  quoi  Besançon  Hugues  ayant  pris  la  parole,  dit  (pi'encore  (pie 
ce  ne  fût  pas  la  coutume  que  le  prince  assistât  au  (  Jonseil  Général, 

lors  surtout  que  l'on  n'y  traitait  (|ue  des  affaires  publicpies  dont  la 
connaissance  avait  appartenu  de  tout  tenqis  à  la  Ville,  cependant 

{[ue  sa  présence  ne  ferait  aucune  peine  aux  citoyens,  puis(pie  l'on 

n'y  voulait  rien  faire  ipii  ne  fiil  dans  Tordre  et  dont  on  ne  fût  bien 
aise  que  le  seigneur  évêque  fût  informé. 

Ensuite  le  premier  syndic,  Girartlin  Bergeyron,  ayant  ordonné 

à  Besançon  llunues  de  dire  à  l'assend^lée  ce  ipi'il  avait  à  lui  repré- 

senter, celui-ci  ré|jéta  ce  (|u'il  avait  dit  le  joui-  précédent  dans  le 

Grand  Conseil.  Les  lettres  mêmes  de  l'alliance  ne  furent  point  lues, 

comme  elles  ne  l'avaient  point  été  non  plus  le  jour  auparavant, 

apparemment  parce  qu'elles  étaient  écrites  en  allemand,  Besançon 

Hugues  s'étant  contenté  de  les  montrer  au  peuple  et  de  l'assurer, 

sous  peine  de  la  vie  et  de  la  jjerte  de  tous  ses  biens,  (pi'elles  ne 

contenaient  aucune  autre  chose  que  ce  qu'il  en  déclara  de  bou- 

che, ce  qui  était  la  même  chose  que  ce  qu'il  en  avait  dit  en  Grand 
Conseil  et  (pie  nous  avons  rapporti'  mot  à  mot  ci-deNaiit.  Il  assura 

aussi  les  citoyens  (pi'ils  pouvaient  couq)t('r  «pie  ni  lui  ni  ceux  (pii, 
avec  lui,  avaient  négocié  cette  combourgeoisie  à  leurs  propres 

frais,  ne  demanderaient  jamais  aucun  remboursement  de  ces  frais 
à  la  Conmmnauté. 

Après  que  Besançon  Hugues  eut  dit  ce  (pi'il  avait  à  dire, 
Bergeyron,   premier  syndic,  dil   au  |>euple  :  n  Vous  xoyez,  Mes- 

'  R.  C,  vol.  21,  f"-  i:i8  I:J9  io. 
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sieurs,  de  quoi  il  s'aj^it.  Voulez-vous  accepter  el  ratifier  cette  hoin- 
i>enisie?  »  El  pres(|ue  tous  répoiidireut  :  «  Oui.  »  Ensuite  il  ajouta  : 

n  Uue  tous  ceux  (jui  la  veulent  lèvent  la  main  »,  el  il  y  en  eut  très 

peu  qui  ne  la  levassent.  El  enfin,  pour  mettre  la  pluralité  des 

voix  hors  de  toute  contestation  :  k  Que  ceux,  dirent  encore  le  |)re- 

mier  syndic  et  Besançon  Hutçues,  (pii  ne  veulent  point  cette 

alliance,  le  témois^-nent  en  levant  la  main,  »  el  à  peine  s'en  trouva- 

l-il  six,  dont  Etienne  De  la  Mar,  l'un  des  syndics  déposés  l'année 

lôicj,  en  fut  un,  lequel,  dans  des  seutimeus  bien  ditFérens  de  ceux 

où  il  avait  été  lors  de  la  première  alliance  de  la(|uelle  il  tut  liia 

des  principaux  promoteurs,  dit  plusieurs  choses,  s'il  en  Faut  croire 

Bonivard',  pour  porter  le  peuple  à  ne  point  consentir  à  celle  (|ui 

venait  d'être  négociée.  Après  avoir  dit  (pi'il  suffisait  de  vivre  sous 
la  protection  de  Dieu,  de  saint  Pierre  et  de  révé(|ue,  il  prit  à  tâche 

de  rendre  odieux  les  seigneurs  de  Berne,  en  faisant  souvenir  les 

citoyens  que  ce  canton  avait  beaucoup  contribué  à  faire  révo([uer 

l'alliance  de  l'année  i5ir)  et  (ju'ainsi  il  avait  l'ié  cause  des  mal- 
heurs qui  avaient  suivi  cette  rupture.  Mais  cette  opposition  de  De 

la  Mar  n'eut  aucune  suite;  elle  manqua  même  de  lui  être  funeste, 

puisque  plusieurs  citoyens,  irrités  d'un  discours  si  fort  à  contre- 
temps, furent  sur  le  point  de  se  jeter  sur  lui  et  de  lui  faire  porter 

la  peine  qu'il  méritait. 

Au  reste,  l'évêque  donna  dans  celle  assemblée  de  g-randes 

marques  de  son  irrésolution  et  de  son  inconstance.  D'abord  après 

que  le  peuple  eut  donné  son  approbation  à  l'alliance  de  la  manière 

que  je  viens  de  le  dire,  il  dit  qu'il  protestait  contre  tout  ce  qui 

venait  de  se  passer,  qu'il  s'opposait  à  la  bourgeoisie,  en  tout  ce 

qu'elle  avait  de  contraire  à  son  autorité  et  à  sa  juridiction,  el  (|u'il 
en  appelait  au  pape  el  à  Fenq^ereur,  de  (juoi  il  demanda  des  lettres 

testimoniales.  Ensuite,  changeant  tout  d'un  coup  d'avis  :  «  Toute- 
fois, dit-il,  si  vous  estes  en  possession  de  faire  et  contracter  des 

borgeoisies  sans  votre  prince  el  que  ainsy  le  portent  voz  franchi- 

ses, escriptes  ou  non  escriptes,  et  aussy  voz  libertés  auxquelles 

ne  veulx  point  deroguer  ne  contrevenir,  faictes  le,  je  me  reporte  a 

•  Ubi  supra. 



aii(i  (ii'i'osriiu.N   di:  ciiaimike.  ir»2() 

vous  en  tel  cas,  ne  ni'oposé  je  poinl.  »  De  f|uoi  le  secrétaire  de  la 
Ville,  Porral,  donna  aussitôt  des  lettres  testimoniales  à  la  (]oni- 

niunau(('',  à  la  rt-quisition  de  Besançon  Hugues,  le(|uel  assura 

r(''\  (''(|ue  que,  dans  tout  ce  {|ui  venait  de  se  passer,  il  n'y  avait  l'ien 

(|iie  le  peuple  de  Genève  nVi'il  l'ail  d'aulres  t'ois,  lorsqu'il  avait 

conlracté  des  alliances  avec  ceux  de  N'enise,  de  Cologne  (Colonien- 

s/hii.s),  de  Tlionon  et  autres.  Je  ne  sais  d'où  Hugues  avait  ap()ris 

(|u'il  y  cul  des  alliances  entre  ces  deux  premières  villes  et  Genève, 

l'histoire  n'en  fait  aucune  mention  et  la  chose  ne  paraît  pas  fort 

vraisemblable.  Cependant  r(''vè(pu>,  conleiil  de  cel  éclaircissement, 
se  retira. 

Ensuite,  le  Conseil  Général  ordonna  (pic  les  Ictircsde  l'alliance 

seraient  scellées  du  sceau  de  la  \ille'  cl  donna  le  pouvoir  aux 
syndics  et  Conseil  ordinaire  de  choisir  (|iii  bon  leur  seinitlerait 

pour  aller  à  Berne  et  à  Fribonrg  prêter  le  serniciil  de  l'alliance  au 
nom  de  la  Comiiiiinaiilé'. 

Jean  Philippe  prit  possession  de  sa  cliari^e  de  syndic,  Uoini- 

iiiipie  Franc,  (pii  lui  a\ail  «'If'  substilui'  depuis  le  conmiencement 

de  lévrier,  la  lui  a\anl  ri'signé'e  et  BesaïK-on  Hugues,  (pu  avait 

négocié'  l'alliance  dont  nous  venons  d(^  parler,  en  emporta  les  let- 
tres dans  sa  maison  '. 

Bonixard  '  remar(pie  (pie  les  chanoines,  (pu  ('laieiil  presipie 
tous  ducaux,  avaieni  vu  ce  Conseil  (  n'iKMal  de  Iri's  inau\ais  d'il  el 

(pie,  pour  empêcher  ipi'il  ne  si^  linl,  ils  avaieni  l'ail  (''carier  la 

cl('  du  clocher,  afin  ipie  Fou  ne  pi'il  poinl  aller  sonner  la  grosse 

cloche,  mais  (pie  leur  [irécaulion  l'ut  iniililc,  le  iiiaigLiilher  ipi'ils 

avaieni  Fait  cacher  et  qui  Fui  d(''COuv(^rl  ayanl  ('li'  obligé  de  donner 

la  clé.  Ou'à  celte  occasion,  il  y  avait  eu  une  (''ineiile,  la  nuil  ipii 

précéda  ce  (Conseil  CîéïK'ral,  sur  le  bniil  (pii  (•oiiiiil  ipie  l'un  des 
chanoines  tenait  cachés  dans  sa  maison,  des  gens  armés,  prêts  à 

atta(pier  dans  l'occasion  les  ciloyens,  (pielques-uns  de  ceu.x-ci 
ayant  Forcé  la  maison  de  ce  chanoine,  oîi  il  y  eut  même  des  coups 

donnés  et  où  pourtant   l'on  ne  trouva  (pie  ceux  de  la  maison.  Le 

'  Voy..  sur  ce  sceau,  Blavigiiac.  .4»--  ^  R.  C,  vol.  '21.  fos  tW-l'd. 
mariai  genevois,  Genève,  1819,  in-8,  p.  ïï  '  Liv.  IV,  (^tiap.  9  (t.  II,  p.  269). 
et  pi.  12.  lig.  4.  {Noie  des  klileurs.) 
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refijistre  remarque  que  les  chanoines  firent  des  plaintes  au  (Conseil 

(le  celte  insulte  et  le  prièrent  de  dire  s'ils  pouvaient  rester  avec 
sûreté  dans  la  ville,  dans  laipielle  ils  avaient  dessein  de  vivre  en 

paix  el  de  ne  se  |)oint  niiMcM'  des  all'aires  du  i>()UM'rnenieul.  Sur 

(pioi,  on  les  assura  (pu-  l'intention  du  (Conseil  était  aussi  de  l)i(»n 

vivre  avec  eux  el  qu'ils  pouvaient  compter  ([ue  lanl  (pi'ds  ne 
feraient  rien  de  contraire  aux  libertés  el  aux  droits  des  ciloyens, 

ils  seraient  toujours  vus  de  très  bon  œil'.  Ouehpies-uns  pourtant 

d'entre  eux,  des  plus  déclarés  pour  le  duc,  (piillèrenl  la  ville  et  n'y 

reviin'enl  plus  dans  la  suile.  La  pluparl  des  anli'cs  |)arlisans  (pie 

ce  prince  a\ail  dans  les  (  ionseils  dii  parmi  la  boiiri^-eoisic  s'en 

allèi'enl  aussi  (ians  ce  temps-ci;  de  ce  nondire  lui,  Elienne  Biohn', 
secrétaire  de  la  Ville,  Elieime  De  la  Mar,  Micliel  Neri'az  el  divers 

aulr(>s  doni  nous  aurons  occasion  de  ra|)porler  les  n(jms  dans  la 

suite,  (piand  nous  parlerons  de  leur  baniiissemenl .  Les  places 

(pi'ds  laiss(''renl  \acanl('s  par  leur  luile  lurenl  lueiihil  rem|ilies  par 

rr[[\  ipu  a\au'iil  ('■l('' olilii^cs,  (pickpies  mois  aiqiara\anl ,  de  cher- 
cher un  asile  en  Suisse.  Ji(^saiiyon  J iniques,  Jean  lialard,  Michel 

(inillel,  Ami  (îirard,  .lean-ijouis  Hamel  el  Michel  Sept  l'ui'enl  l'ails 
conseillers  du  Petit  (ionseil  el  Ami  l'ori'al  lui  ("lu  s(>cr(''laire '. 

Les  officiers  aussi,  (pie  le  duc  a\ail  dans  (îen('V(»,  abandomu"'- 
reiil  la  place;  le  Nidomne  \  erneaii  se  retira,  laissant  Uucis,  son 

secrélaii'e,  pour  son  lieiilenaiil  ;  les  seigneurs  de  Saleneuve  cl  de 

Ballaison,  commissaires  du  duc,  s'en  alh-renl  de  même,  el  r(''\è- 

(|ue,  jiour  Faire  ci'oire  aussi  (pi'il  n'a\ail  point  de  par!  à  loiil  ce  (pii 

se  passait,  se  retira  dans  ce  in('nie  temps  en  Jioiiri^o^^ne. 

Cependanl  les  seii>neurs  de  Fi'ibouri;'  ('crivirenl  une  lettre  à 

Genève,  le  (i  mars,  par  hupielle  ils  im\  liaient  le  (lonseil  d'envoyer 
des  députés  dans  leur  ville  et  à  Berne,  pour  jurer  solennellement 

l'alliance  avec  ces  villes,  comme  ils  ('taient  prêts  de  leur  côlt'  à 

envover  à  Gen('ve  pour  recevoir  aussi  le  serment  de  la  Ville'.  Sur 

'  R.  C...  Mil.  ̂ 1,  1"  tW  1».  raitre  le  nom  de  Besançon  Hugues.  (Note 

^  C'est  le  ter  février  l.")26  que  Ner-  des  éditeurs.) 
gaz  figure  pour  la  dernière  fois  au  registre  '  1^.  C,  vol.  21,  fo  lit)  ru.  —  Le  texte 
dans  la  liste  des  membres  du  (lonseil,  et  de  cette  lettre  a  été  reproduit  par  Roget, 

c'est  le  7  niars  suivani  ipiViii  y  voit  l'ppa-  oiivr.  cilé,  t.  I,  p.  2;i7.  (Note dex éditeurs.) 
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quoi,  If  Conseil  nomma  aussilôl  Ips  sieurs  Plonjon,  (Iharpillel, 

Dominique  Franc,  Jean  Mallmissoti,  François  Favre,  Guillaume 

Hugues,  Boniface  Peler  et.  Michel  Sept  pour  se  rendre  incessam- 

ment à  Berne  el  à  Fribouri^-  e1,  peu  de  jours  après  leur  di'parl,  les 
députes  des  deux  villes  arrivèrcnl  dans  (Jenève.  Les  syndics  leur 

allèrent  au-devant  à  cheval  jus{|u'aux  Pàquis;  ils  portaient  leurs 

hâtons  à  la  main  el  ils  furent  accom|iai»nés  de  tous  les  pai'liculiers 

de  la  ville  (pii  purent  avoir  des  chevaux  ;  on  fit  amener  toute  l'ai'til- 
lerie  au  Molard,  près  du  bord  du  Rhône,  dont  on  fit  une  décharge 

pour  honoi-er  leui-  ciiIicm',  aussih'il  (pi'ils  Furent  aux  limites  de  la 
ville. 

Ce  Fui  le  dimanche  1 1  mars  que  les  députés  des  deux  cantons 

arrivèrent  à  Genève.  Ils  étaient  au  nombre  de  quatre  de  chaque 

ville,  deux  du  Petit  et  deux  du  Grand  Conseil;  ceux  de  Berne 

«'taient  Sébastien  de  Diesbach,  Pierre  Sturler,  banderet,  Antoine 

Butschelbach  el  riiormann,  et  ceux  de  P^ribourg-,  Dietrich  d'En- 

g'iisperg-,  axoyei',  Guillaume  Schweizer,  boursier,  Jatpu's  Fribur- 

ger  et  Nicolas  Welliard '.  Le  lendemain  de  leur  arrivée,  l'on  tint 
le  Conseil  Général  où,  ces  députés  ayant  été  admis  et  ayant  pris 

leurs  places,  le  seigneur  de  Diesbach  parla  au  nom  des  deux  villes 
en  ces  termes  : 

c(  MagniFfiques  seigneurs  Sindlcques,  (Conseil  et  Communauté 

de  ceste  ville,  tioz  singuliers  amys  et  treschers  comborg-eois,  nous 

sommes  icy  envoyés  par  deuers  vous  de  la  part  des  mag'nifficpies 
seigneurs.  Messieurs  de  Berne  et  de  Fribourg  noz  supérieurs, 

principalement  pour  prendre  et  recepuoir  le  sei-ement  de  la  bour- 

geoisie faicte  dernièrement  entre  vous  et  eulx,  cpii  sera  la  conclu- 

sion dicelle,  aussy  pour  vous  Faire  scauoir  le  bon  voloir  que  nosd. 

supérieurs  ont  de  vous  maintenir  de  toute  leur  puissance  envers 

tons  et  conire  tous,  en  voz  libertés  et  Franchises  et  aussy  en  vosire 

'  Nous   avons   rétabli   l'orthograptie  d'Eiiglisperg  (Tieter  d'Englisper),   Pierre 
exacte  de  ces  noms  d'après  les  Eidg.  Ab  de  Gliesiger,  et  Nicolas  Welliard,  Nicolas 
schiede.  Par  suite  d'une  erreur  de  lecture  Mulliard;  enfin  il  transforme  en  Vollen  le 
dans  les  registres  du  Conseil,  Hoget  (ouvr.  prénom  du  lioursier  Schweizer.  {Note  des 
cité,  t.  I,  p.  238,    note)  a)ipelle  Dietrich  éditeurs.) 
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bon  droici,  vueuillans  en  ceste  sorte  vivre  et  niourir  aiiec  vous. 

Toutefois  vous  prient  que  pour  ce  ne  soyez  que  plus  liunibles,  plus 

saiges  et  plus  paisibles,  non  vueuillans  mal  traicter  ceulx  de  ceste 

ville,  voz  citoiens  et  bourgeois  qui  vous  ont  esté  contraires  en 

cest  affaire  de  boura;-eoisie,  mais  les  laisser  par  tels  quilz  sont  ; 
vous  saves  qui  nest  jamais  si  beau  bled  qui  nait  tousiours  quelque 

ordure.  Or  donc,  messieurs,  présupposé  tpie  Ion  nous  a  dict  que 

soyez  assez  informes  et  insiruiclz  du  contenu  de  lad.  bourgeoisie 

par  le  seigneur  Besansoii  et  |)ar  ces  aullres  gens  de  bien  qui 

esloienl  par  (Iimkms  nous  (|uanl  elle  se  passa,  ne  vouies  vous  jias 

bien  a  ceste  beure  jurer  et  promelire  de  tenir  et  obsei'\er  icelle 

bourg-eoisie  ainsv  (|uon  nous  a  dicl  esire  Faicle?  » 

A  celle  demande,  toute  rassembli'-c,  sans  cpiil  y  eùl  une  \  oix 

contraire,  répondit  (pi'elle  le  \ouiait.  Après  (pioi,  le  même  sei- 
g-neiir  de  Diesbacii  les  invita  à  lever  la  main  et  à  dire  a\cc  lui 

ces  paroles  :  <(  Nous  |)roinecl(ius  la  lenir,  niainlciiir  cl  observer, 

ainsy  nous  soil  Dieu  en  aide,  la  vierge  Marie  et  tous  les  sainctz  du 

paradis.  »  Après  (ju'elles  eurent  été  réjiétées  jiar  tous  les  assislans 
et  (|ue  les  syndics  eurent  témoigné  aux  envoyés  des  deux  villes 

la  juste  reconnaissance  de  tous  les  citoyens,  ces  seig'neurs  se  reti- 

rèi-enl  ' . 

Ensuite,  le  Oonseil  Général  donna  pouvoir  aux  syndics  et 

au  Conseil  ortlinaire  de  choisir  ceux  de  leurs  corps  (pi'ils  trouve- 
raient à  propos  pour  se  rencontrer,  au  nom  de  la  \  ille,  à  la  diète 

de  Lucerne,  qui  devait  se  lenir  flaus  peu,  et  y  produire  les  titres 

nécessaires  pour  t'aii(>  \(iu-  (|ue  la  \  ille  avait  ('lé'  en  droit  de 

contracter  une  alliance  a\ec  les  eau  Ions  de  Berne  et  de  F'ribourg', 

et,  comme  rien  n'étail  plus  avantageux  pour  assurer  tant  plus  son 

repos  ([ue  de  faire  encore  d'autres  alliances,  s'il  était  possible,  le 

(Conseil  Général  donna  encore  pouvoir  à  ceux  qui  seraient  députt'-s 

à  Lucerne  d'en  né^-ocier  de  nouvelles  avec  tous  les  Etats  qui  vou- 

draient en  faire  el,  pai'  condescendance  pour  les  exhortations  des 

'  R.  C,  vol.  21,  t"  118. 
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envoyés,  on  pardonna  à  tous  ceux  qui  avaiont  travorsé  l'allianco 

(|ui  venait  d'èlce  si  lieurousenieut  conclue. 

Le  jour  se  passa  en  réjouissances;  l'on  joua  une  espèce  de 

coniédii'  devanl  les  enxoyés,  la  \'ille  leur  donna  à  sou|ier  du  luieu.v 

(|u'il  lui  lui  possil)le,  el  le  lendemain,  tout  ce  (|u'ils  avaient  à  l'aire 
dans  Genève  étant  achevé,  ils  en  partirent. 

IVu  de  jours  a|)rès,  les  dépulés  cpie  la  Ville  avait  envoyés  à 

Berne  el  à  Frihonrg  en  revirn-ent  et  firent  part,  tant  au  Conseil 
ordinaire  (pTau  (  irand  Conseil,  des  civilités  qui  leur  y  avaient  été 

faites,  rap|Jorlan(  les  lettres  du  seruieni,,  scellées'. 

Au  reste,  la  xdic  de  (ienève,  se  liant  d'une  manière  aussi 
étroite  avec  ces  deux  cantons,  voulut  les  imiter  dans  la  forme  de 

leur  Sfouvernenienl,  cl  ce  fui  |)eii  di^  temps  après  la  conclusion  de 

l'alliance  qu'à  leur  excniple,  on  «'lalilil  le  Conseil  des  Soi.vanle, 
qui  était  au-dessus  du  (  lorised  ordinaire,  el  celui  des  Deux  Cents, 

ipii  ('lail  au-dessus  de  Ions  les  deux',  iionivard  dit  ex|jressément ' 

(|ue  ce  fut  cette  année,  i  .")■^(),  (|ue  se  lir'enl  ces  établissemeus,  (|uoi- 

que  l'on  n'en  sache  poini  nr  la  manière  ni  le  lenq)s,  les  registres 

n'en  disant  mol.  Il  y  a  heaucouj)  d'apparence  (|ue  ce  fui  pendant 

le  lem|)s  (|ui  s'écoula  flepuis  le  rnois  de  mars  de  la  même  année 

jusqu'au  mois  d'aoTil  sni\anl,  duraul  lc(|uel  lem|)s  le  secrétaire  du 

Conseil,  par  une  négligence  extraordinaire  ou  |)()iu'  d'anires  cau- 
ses que  je  ne  connais  |)as,  ne  Imt  point  de  registre  de  ce  (|ui  se 

passa,  car  si  ces  changemens  dans  le  gonverneinent  se  fussent  faits 

dans  la  suite,  il  n'y  a  pas  d'a|)parence  que  le  secrétaire,  qui  raj)- 

porte  des  clioses  de  beaucoup  moindre  im|)orlance,  n'en  eut  dit 

mot.  El  celle  conjecture  me  pai'ail  d'aulanl  mieux  fondée  qu'après 
le  temps  doni  je  viens  de  parler,  il  esl  souvent  fait  mention,  dans 

le  registre,  du  Conseil  des  Ueu.x  Cents  et  de  celui  des  Soi.xante, 

dont  il  n'était  jamais  parlé  auparavant. 
Le  duc  de  Savoie,  averti  tie  tout  ce  (pii  se  passait,  ne  manqua 

pas  d'envoyer  à  Lucerne,  ]iour  porter  les  Cantons  à  déclarer  que 

Cenève  n'avait  poinl  (''li''  en  droit  de  contracter  l'alliance,  puisque 

'  h.  C,  vol.  21,  f"  1.^1  (17  mars).  »  Liv.  IV,  cliap.  10  (t.  II.  p.  282). 
'  Voy.  à  ce  sujet,  la  noie  1  de  la  p.  H. 

(Note  dex  éditeurs.) 
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celle  ville  était  enclavée  dans  ses  états;  re  lui  le  sieur  de  Lnllin 

({ui  eut  cette  commission.  Bonivard'  ajoute  (|ue  le  duc,  pour  rendre 

sa  cause  meilleure,  porta  aussi  i'évèque,  à  (jui  il  écrivit  à  ce  sujet, 

(Tv  envover  de  sa  part  et  d'y  représenter  (|ue  les  Genevois,  qui 

étaient  ses  sujets,  n'avaient  pas  pu  faire  un  acic  de  cette  nature 

contre  sou  consentement';  que  les  chanoines,  par  complaisance 

|iour  le  duc,  s'opposèrent  de  même  dans  la  diète  à  l'alliance,  allé- 

i^uanl  qu'avant  été  faite  sans  eux,  qui  étaient  des  principaux  de  la 
\  ille,elle  ne  pouvait  |)as  être  valable;  (pie  les  mainmelus,  au  nom- 

lire  de  (piaranle-deux,  se  joii^nircul  aussi  au  duc,  à  Tt-vèque  et  au 

<^lia|)itre,  ce  rpiils  tirent,  dil  Bounard,  par  ordre  du  jnélai  ((ui 

leur  en  écrivit  à  la  prière  du  t\\n\  di-marclie  ([ui  faisait  voir  d'une 

manière  bien  évidente  le  ridicule  de  I'évèque,  puistpi'il  avait 

consenti  à  l'alliance,  connue  nous  l'avons  dil  ci-devani  '.  Besançon 
Hugues  el  lludriod  Du  Molard  soutinrent,  à  la  diète,  les  droits  de 

Genève,  mais  cette  assemblée  ne  dt'cida  l'ien  '  :  elle  se  contenta  de 

se  réassig'ner  à  Berne,  où  clic  Inl  tenue  le  -j  a\ril  sunani'.  Boni- 

vard y  fait  jouer  un  rôle  furl  sini^ulier  à  I'évèque  :  il  dit  que  les 
syndics  et  le  Gonseil  envoyèreni  à  ce  prélat,  à  la  Tour-de-Mai  en 

Bourgogne,  où  il  ('fait  alors,  des  dt'-pulés  pour  le  prier  d'envoyer 

de  sa  part  queltpi'un  à  la  journée  (jui  se  tenait  à  Berne,  avec  ordre 

de  dire  ipi'il  avait  consenti  à  l'alliance.  L'évétpie  fit  d'abord  rpu'l- 

(pie  difficulti'  de  le  faire,  pai'ce  (pi'il  v  a\ail  tléjà  à  Berne  un  autre 
envoyé  de  sa  part  qiu  a\Mil  soutcim  à  Lnceruc  loni  le  contraire  et 

qui  devait  faire  à  Berne  la  même  cliose  ;  cependant,  à  la  fin,  il  se 

laissa  gagner,  et  ce  fut  quekpie  chose  d'assez  extraordinaire, 

ajoute  le  même  auteur",  de  voir  à  la  journée  les  deux  envoyés  de 

I'évèque  parier  un  langage  tout  opposé.  L'on  ajouta  pourtant  |)lus 

fie  foi  à  ce  que  représenta  le  dernier  envoyé'  (pi'à  ce  que  dil  le 

premier,  parce  que  les  députés  de  Genève  confirmaient  ce  qu'il 

avançait  par  des  lettres  que  I'évèque  lui-même  a\ait  écrites  aux 

eidgnols  dans  le  temps  ipi'ils  étaient  réfugiés  à  Fribourg  et  des- 

1  Liv.  IV,  chap.  9  (t.  II,  p.  269;.  *  Eidg.  Abschiede.  t.  IV.  part.  1  a. 

'  Vov-  la  lettre  de  I'évèque  aux  Can-  p.  868,  lil.  K.  {Note  des  éditeurs.) 

tons  dans    Eidg.  Abschiede.  t.   I\'.  part.  '  Ibid.,  p.  8"4. 
n.  p.  87.1.  (Note  des  éditeur.t.)  «  Liv.  IV.  cliap.  10  (t.  il.  p.  274). 

^  Vov.  plus  liant,  p.  fXi. 



2l\'2  I.KS     MAMMKI.rS     CIlKliCMK.N  T     A     HK.NTKKK     A     (iK.NKNi:.  l.laCl 

quelles  nous  avons  pai'lé  ci-dcvanl  '.  Aussi,  la  ronrlnsinn  de  (('Ile 

assemblée  fui  que  les  deux  villes  déclareraieni  aux  en\(j\('s  du  duc 

que  pour  rien  au  monde  elles  ne  févo([uei'aienl  l'alliance  ([u'elles 

avaient  jurée  et  (|ue  si  le  due  n'\'  \oulail  pas  ac(|iuescci',  elles  lui 

l'endraienl  les  lellres  de  l'alliance  qu'il  a\ail  mm'c  elles.  (  l'esl  ainsi 

que  parlent  les  Annales  inaiMiscfilcs  de  celle  atl'aire,  ce  rpii  nie 

paraît  plus  vraisemlilable  (|ue  ce  (|u'en  dil  l^oni\ard',  (pii  prt'lend 

(|ne  Beriu^  el  Fribonci^  r()nq>ir'enl  à  celle  occasiun  l'alliance  qu'ils 
avaif^nl.  avec  le  duc  de  Savoie  '. 

Quoique  les  Bernois  el  les  H'ribouii^eois  eiissenl  iiiainlenii 

avec  vigueur  li'iir  oii\iai^-e  dans  celle  joiniii'e  de  Henie,  la  \  ille 

étail  buMi  ('lomiK-e  (r('li'e  dehors  d'iiKpiK'liide  :  il  lui  l'alliil  encore 

essuyer  rennin  el  la  d(''p(^nse  de  bien  d'aiilres  |oiiiiiecs  de  celle 
nature.  Non  seidemenl  le  resie  de  celle  année,  mais  aussi  loiile 

la  suivante  bit  employc'c  à  prodinre  les  droils  de  <ienè\c  dans 

différentes  <liètes  el  à  l'i'-pondre  aux  dil'liciiiti's  (|iie  l'orinail  le 

rlur  de  Savoie,  (le  prince  ii"a\aiil  pas  \oiiln  ac(|iiiescer  à  ce  qui 

s'élail,  [)assé  à  lîcrne,  en  appela  à  une  aiilre  |oiirn(''e  ipii  l'iil  leniie 

dans  une  ville  neiiire  :  Bienne  lui  choisie  pour  cel  ell'el  '. 

(lependanl  les  mamiiK-his  rnnilils  l'aisaienl  ce  (ju'ils  pouvaient 

pour  renli'er  dans  (  lenè\(' ;  ils  s'adressèr'cnl  ponrct'l  ell'el,  el  à  I'i'm'- 

qne  et  au  duc.  Le  piciiiier  ccri\il  an  (lonseil  ipi'il  souliailait  (pie 

ceux  mêmes  d'eiilre  eux  (pu  a\aienl  ('li'  à  la  |omii(''e  de  biiceine 

pussent  re\(Mnr  chez  eii\  sans  ("'lie  iiupiieles.  Sur  celle  demande, 

les  syndics  firent  assembler  le  (lonseil  (i(''n(''ial  (pii,  pai-  condescen- 

dance pour  le  prmce,  r(''soliil  (pie  n^ux  des  mammelus  (pu  par 

crainte  et  pour  obi'ir  à  ses  ordres,  avaient  paru  c(Hilre  la  \  die  dans 

cette  diète  pourraient  rentrer  dans  (iem've,  en  payani  cependant 

une  certaine  somme,  mais  (pie  pour  les  aiilics  (pu  aiiiaieni  l'ait 
les  mêmes  démarches,  de  i-aieté  de  cienr  cl  pour  favoriser  les 

intérêts  du  duc  de  Sa\'oie,   ils  \\\  renireraieiil  jamais  (pi'à  condi- 

'  Voy.  plus  haut.  p.  227.  luoiiis.  ce  (pie  Vin\  ne  ci'oyail  pas.  que  le 
*  Liv.  IV,  cliap.  10  (t.  Il,  p.  274).  (lue  ne  parvînt  a   étalilir  la  légitiiuiti' de 
'  Le.s  (deux  cantons  se  bornèrent  en  ses   prétentions.    Voy.    Eidg.  Ab.ichiede, 

effet  à  déclarer  qu'ils  maintiendraient  in-  iihi  supra.  (Note  des  éditeurs.) 
violablenienl   l'alliance    conclue    avec    les  *  Ibid..   \\.   979.  —   R.   <-..    vol.  21, 
lieux  villes  de  Genève  et  de  Lausanne,  à  f»  It)7  r". 
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lion  de  revêtir  les  prisons  el  d'y  rosier  jus(|u'à  ee  (|ue  la  jnstice 
eût.  connu  de  leurs  crimes.  Oux  (|ui  étaieni  dans  ee  cas-là  ayant 

appris  la  résolution  du  Conseil  Gén('ral  en  averlirent  le  duc,  qui 
fit  dire  à  ceux  à  qui  la  Ville  aurait  eu  |)lus  de  disposition  à  par- 

doniiei-  (|ue  s'ils  y  rentraient  sans  les  autres,  il  les  tiendrait  pour 
ses  ennemis,  comme  ceux  de  la  Ville,  el  ipTil  IVrail  saisii-  leurs 

biens,  (leux-ei,  ("pouvantes  par  cetle  menace,  fireni  ce  (pn^  voulut 

ce  prince  et  tous  les  mammelus  s'en^agèreul  à  lui  solennellement 

de  ne  revenir  jamais  dans  Genève  cpie  tous  ensend)le'. 

Les  cantons  de  Berne  el  de  Frihourg-,  pour  Faire  voir  l'intérêt 

qu'ils  preiiaieni  à  ce  (pii  re^^ardail  Genève  el  pour  empêcher  le  duc 
de  rien  entreprendre  contre  celle  ville,  y  avaient  chacun,  deux 

envoyés  de  lein-  pari,  ipii  y  t'aisaieiil  lein-  r(''sideiice.  Ils  ('laieut 
entrelemis  et  payés  aux  dépens  des  (ienevois  '. 

Plusieurs  ciloyens,  zéli's  pour  la  liliei-h'  de  la  pairie,  témoi- 

gnèrent par  uuv  démarche  d'(Mlal  le  cas  (pi'ils  taisaient  de  la 
mémoire  de  ceux  (pu,  pour  la  maiiilenir,  avaieul  eu  la  générosité 

de  se  sacrifier  eux-mêmes.  Le  2'.]  aoùl  ',  plus  de  cent  citovens,  qui 
avaient  à  leur  lêle  Jean  Baud.  \  inrenl  à  la  maison  de  ville  et  repré- 

senlèî-eul  auGonseil  (pi'il  y  avait  sept  ans(prà  pareil  jour,  Philibert 
Berthelier  avait  perdu  la  vie  pour  le  salut  de  la  républiipie  el  (pie, 

comme  il  étail  juste  ipu'  l'on  honorai  d'une  manière  particulière 

la  mémoiie  de  ceux  à  (pii  la  N'ilie  avail  (io  oltligations  si  essen- 

tielles, ils  proposaient  (pie  l'on  lïl,  ce  joui'  ni("'me,  une  procession 
solennelle  dans  l'église  de  Saint-Pierre,  où  tous  les  chanoines  et 

fous  les  eccl(''siasti(pies  de  la  ville  se  rencontrassent,  au  son  de 

toutes  les  cloches,  à  l'honnem-  de  cel  illustre  compatriote  mort 
pour  la  liberté  publiipie,  et  pour  le  repos  île  son  âme,  et  (jue  les 

syndics,  accompagnés  des  ciloyens,  allassent  à  l'église  de  Notre- 
Dame-de-Gràces  où  la  tête  de  Berthelier  ('lail  iniumiée,  faire  des 
prières  et  faire  chanter  des  litanies  |)our  lui.  Le  Conseil  loua 

extrêmement  le  zèle  de  ces  gens-là,  mais  il  lionva  (|ue,  à  cause  des 

circonstances  où  l'on  se  rencontrait,  il  suffisait  que  l'on  fil  chanter 

'  Annales  riianusirites.  '  Ihid..  1"  Ki'.l  v 

'  R.  C,  vol.  21,  fo  tt)7  l'J.  17:t  l'û. 
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au  nom  de  la  Ville  des  lilanies  dans  l'église  de  NoIre-lJaiiie-de- 

Graees  pour  l'ame  de  Berthelier-  el,  des  atilrcs  (|iii  t'-laieul  uioris 

|)oui-  la  république,  avec  une  ijrand'messc  (|iii  y  sciail  célébrée  le 

leiidiMuaiu  malin,  el  que  ceux  (jui  voudiaieul  s'v  Irotiver  pour- 

raient le  l'aM'e,  sans  (pTII  IVil  riiVessaire  (|u'il  \  cùl  aucune  |)r()ces- 
SKHi  pnlili(|ue. 

Le  temps  auquel  se  devail  leuii-  la  joinné-c  i\r  Hicnne  ('(anl 

venu,  l'on  y  envoya  Besançon  Hugues,  Ami  (iii'ard  cl  Bonitace 

Peler.  Il  |)araîl  par  les  re4>isli'es',  cpTil  ne  s'ai>issail  pas  seulemeni, 

dans  celle  dièle,  de  ralliancc  (\v  (i(']\i'yt',  mais  «pic  l'on  \  dc\ail 

parler  encore  de  celle  de  Lausanne,  laipielle  \illc,  poiii' se  melire  à 

couverl  des  enlieprises  du  <\[ii\  recliercliail  aussi  de  s'uiiii'  dune 
manu're  ('Iroile  avec  (piel(|iics  canloiis.  Je  liouxc  dans  les  l'Ci^is- 

Ires"  ([ue  le  résnllal  de  celle  journi'e  i'ul  (jiie  ralliancc  l'-lail  de  pins 

tort  confirmée,  qu'elle  sérail  irr(''vocable,  el  (pic  les  \illes  allié-es 

s'étaient  enjf'a^'ées  à  ne  jamais  i''coiilcr  les  cinoyi's  du  duc  de 

Savoie  qu'en  pi(''seiice  de  ceux  i\i'  (ïencve.  (Tesl  ce(pie  iap|i()rlè- 
rent  Besançon  llui^iiesel  l(>saulres  di'pnli's,  laiil  au  C.onseil  ordi- 

naire (|u'aii  ('.oiiseil  (  ré' né' rai.  Les  Annales  inauiisci'itcs  diseni  <pu' 
les  envoyés  du  duc  empiVliérenl  ([uc  la  diclc  ne  prononçai  son 

jugement,  parce  qu'il  était  désavanlan<'u.\  à  ce  prince'.  .Vu  reste, 
pour  témoii^ner  aux  cantons  alliés  la  reconnaissance  que  les  Gene- 

vois avaient  de  leurs  services  et  pour  les  eui>ai>ei'  à  soiilenir 

leurs  intérêts  dans  la  suile  avec  la  iiuMiie  affection,  les  dé'puli's  lem- 

firent  un  présent  de  la  part  de  hi  N'illc,  de  liuil  ceiils  é'cus. 
Sur  un  l)ruil  (pii  se  ri'pandil  (pie  le  duc  et  la  duchesse  avaieni 

dessein  de  venir  dans  jicu  dans  (icuiève,  le  Gonseil  r(''soliit  de  ne  les 
point  laisser  entrer,  à  cause  des  troidiles  que  ce  prince  causait 

toujours  quand  il  y  était,  e(  r(''\(''(pie,  à  (pu  le  (lonseil  fil  savoir 
cette  résolution  |)om'  en  avoir  son  a|ipi(il)ali()n,  \  donna  aussi  \os 
mains. 

'  R.  C.  vol.  21,  i'o  167  r'i   (S  ani'it).  léniuiii.  du   refus  (ipposé   par  l(^s  envoyés 
^  Ihid.,  fo  17;î  V"  ((>  sept.).  du  duc  de  Savoie,  de  discuter  contradic- 

*  D'après  les  Eidg.  Ahschiede  (t.  IV',  toirement  les  droits  et  libertés  de  Genève 
l  (I,  p.  979).  les  villes  de  Berne  et  de  Fri-  et  de  Lausanne.  Cette  diète  eut  lieu  les  H 

bours.'    protestèrent   simplement,  en    pré-  et  12  aoi'it.  (Note  des  ''■ditevrs.) 
sence    du    Conseil   de   Bieiiue  pris  pour 
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La  prolection  du  duc  de  Savoie,  à  la(|uelle  tous  les  fui-itifs 

avaiciil  recouru,  couinic  nous  l'avons  dit  ci-devaiil,  porta  le 

Conseil,  (|ui  l'-lail  disposé  à  pardonner  aux  moins  coupables,  à 
procéder  juridi(|uemenl  contre  tous.  Ils  s'étaient  tellement  rendus 
odieux  au  peuple  (|ue,  si  le  magistrat  eût  suivi  ses  mouvemens,  il 

aurait  fait,  sans  autre  formalité,  confîscjuer  tous  leurs  biens  et 

raser  leuis  maisons,  mais  il  crut  ipi'il  valait  beaucoup  mieux 

suivre  l'ordre  de  la  justice  en  instruisant  leur  procès,  et  les 
condanmaul  à  des  peines  plus  ou  moins  grandes,  selon  qu'ils  se 

trouxcraieni  plus  ou  moins  coupables.  L'on  |)ril  donc  des  informa- 

lions  contre  eux  et  l'on  trouva  (pie  tous  en  i-énéral  avaient  t'avorisé' 

le  duc  dans  les  entreprises  tpi'il  avait  formées  contre  les  libertés 

de  la  \  ille  ci  (jn'ils  lui  avaient  su«i;(''ré  des  moyens  |)our  en  venii- 

à  bout;  (pi'aussilôl  après  la  conclusion  de  la  com bourgeoisie,  ils 
s  ('laient  assem!)l(''s  ;iii  CDuv  ciil  de  HInc,  sans  le  su  des  syndics,  où 
ils  axaient  lail  un  acir  par  Inpicl  ils  dt'claraicnl  (pTils  rejetaient 

l'alliance  et  voulaienl  éhe  sujcls  du  i\t\r.  Icfpiel  écrit  ils  avaient 
sii>né;  (pie  (pielipies-uiis  (renlic  eux,  coiiiiiic  Nergaz  et  Talichet, 

avaient  beaucoup  conlribii('' à  la  iiioil  injuslc  de  .N'avise!  de  Blan- 
chel,  el  (pic  Nergaz,  sur  la  lin  de  raniK'c  pn-cédenle,  api'('s  le 

Conseil  des  hallebardes,  avait  ()S(''  pro|)oser  dans  le  Hetil  Conseil  de 
cetler  au  i\\ir  de  Savoie  le  dioil  imiiK'iiiorial  ipra\aieMl  les  sxndics, 

déjuger  des  causes  criminelles  '. 

Ces  in  forma  lions  ayant  éti-  prises,  il  semble  (pi'on  aurait  dû 
proclamer  incessainmenl  ces  gens-là  el  suivre  la  procédure  sans 

relardemenl  ;  cepeiidani  celle  affaire  Iraiua  beaucoup.  Ijonivard 
en  allribiie  la  cause,  soil  aux  païens  (pie  les  mammelus  avaient 

dans  CeiK've  (|iii  en  éloigiiaienl  le  jui-cinenl  aiitanl  (|u'ils  pou- 
vaient, soil  aux  villes  alliées,  (pii  ne  cessaiciil  d'exhorter  la  Ville 

de  les  recevoir  en  grâce,  et  cette  dernière  consi(.lération  fut  effecti- 

vement la  plus  forte,  comme  nous  le  verrons  dans  la  suite.  L'on 

se  contenta  de  casser  par  provision  leur  bourgeoisie  et  de  faire 

fermer  leurs  liouliques  et,  quoiqu'ils  n'eussent  point  été  condam- 
■s  par  aucun  jugement  au  bannissement,  on  ne  laissa  pourtant 

'  IJonivaid.  Ii\ .  IV.  cha|i.  10  (l.  II,  p.  â7B). 

IK 
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pas  tl<'  les  roi^anlci-  dans  la  smio  cuimiu'  des  haiiiiis  cl  de  leur'  en 

donner  le  nom'.  Cependant  ils  causaienl  à  Genève  mille  inquiétu- 
des, denieuranl,  connue  ils  faisaieni,  dans  le  voisinage,  dans 

des  fonds  (|u'ils  avaient  eu  Savoie.  Le  duc  avail  même  domu''  de 

l'emploi  à  (|uel(|ues-uns  d'entre  eux,  connue  à  Claude  Servatit  dit 

Maulo,  qu'il  avait  l'ail  châtelain  de  Gaillard.  Genève  était  souvent 
alarmi'e  à  leur  sujet  :  tantôt  on  disait  (|ue  le  duc  Faisait  axaucer  des 

troupes  poiii'  les  l'aire  l'enlrer  ti'iom|)lians  dans  la  ville,  taiilcM  (|u'il 

allait  détendre  l'entrée  des  vivres  si  on  ne  les  recevait  pas  et,  etFec- 

livement,  il  fit  diverses  fois  cette  défense,  mais  autant  de  fois  (|u'il 
le  Ht,  autant  de  fois  fut-il  obligi'  de  la  ré\o(|uer.  Les  Genevois  ne 

manquèrent  |)as  d'en  informer  aussitôt  leurs  alliés  et  de  leur  faire 

voir  (pie  Charles  violait  le  traité' fait  axcc  le  duc  Louis,  l'aimée  ift^-j, 

par  le(iuel  les  (Jlene\ois  a\aieiil  acliel(''  la  liherti'  des  vivres  pour 

une  somme  d'argent  considérable,  et  les  cantons  de  Berne  et  de 

Fribourg'  n'avaient  (|u'à  dire  un  mot  au  duc,  cpii  faisait  aussitôt 

lever  les  défenses.  Cependant,  ce  prince  ne  cessait  de  fau'e  infor- 
mer tous  les  cantons  suisses,  au  désavantage  de  la  ville  de  Genève, 

et  ses  envoyés  étaient  toujours  à  leur  dire  cpie  cette  ville  lui  étant 

sujette  ou  du  moins,  enclavée  dans  ses  états,  elle  n'avait  |)as  été 
en  pouvoir  de  contracter  aucune  alliance  et  que,  par  conséquent, 

celle  qu'elle  avait  faite  nouvellement  devait  être  cassée.  C'est  ce 

qu'ils  firent  dans  une  diète  générale  qui  se  tint  à  Bade,  au  mois 

d'octobre,  mais  les  deux  villes  s'y  défendirent  fortement  et  décla- 

rèrent qu'elles  ne  s'en  déporteraient  jamais  et  qu'elles  ne  voulaient 

plus  entendre  parler  de  cette  affaire'.  Cela  n'empêcha  pourtant  pas 

que  cette  diète  ne  IVit  suivie  d'une  autre,  qui  fut  tenue  à  Berne 

huit  jours  après',  où  Besançon  Hugues  fut  envoy(''  muni  des  titres 

'  R.  C,  vol.  21,  f»  180  1°.  cas,  renoncer  à  l'alliance  avec  Genève.  Il 
'  Ibid..  fo  193  ru,  11  nov.  l.'îâti  ;  ri'-  est  donc  probable  que  c'est  à  la  journée 

lation  de  Honiface  Peter.  —  Les  députés  de  Lueerne  que  doit  se  rapporter  la  rela- 
de  Berne  et  de  Fribourg  à  Baden  (lOocl.)  lion  de  Peter.  Voy.  Eidg.  Ahschiede,  t.  IV, 

s'étaient  bornés  à  répondre  aux  nouvelles  part.  1  a,  pp.  11)01  et  1007.  {Note  des  èdi- 
instances   du   duc,   qu'ils    n'avaient    pas  leurs.) 
d'instructions  de  leurs  supérieurs.  C'est  à  ^  Elle  n'eut  lieu  en  réalité  que  plus 
la  diète  tenue  à  Lueerne.   trois  semaines  d'un  mois  après  celle  de  Baden,   soit  le 
plus  tard,  le  30  octobre,  et  dont  notre  au-  19  novembre.  Voy.  Ibid.,  p.  1011.  {Note 
leur   ne  fait  pas  mention,   que   les  deux  des  éditeurs.) 
cantons  déclarèrent  ne  vouloir,  eu  aucun 
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([III  pidinaiciif  ([lie  (i('ii('\e  ii'axHil  jamais  été  sujetlt'  du  iltif  cl  en 
même  temps  des  [jatciiles  du  duc  Louis,  sur  la  liberté  du  commerce 

et  des  vivres.  Le  duc  (jiii  a\ait  ses  partisans  parmi  les  Chantons  et. 

({ui  avait  tait  a4>ir  puissamment  auprès  d'eux,  obtint  une  réponse 
favoraiile  de  la  dièle,  nonol>staut  tout  ce  (jui  y  pu!  être  représenté 

en  Faveur  de  la  combourgeoisie.  Le  résultat  de  celte  dièle  tut, 

comme  je  le  iroiiM'  dans  Rosel  ',  (lu'elle  priait  les  seigneurs  de 

Berne  el  de  Fiilioini^'  d'abandoimer  ralliance  de  Genève,  mais, 
bien  loin  ipie  celle  |)rière  les  ébranlât,  ils  déclarèrent  au  contraire, 

le  -ià  novembre,  t|u'on  ne  pouvait  pas  les  obliger  à  révofpier 
ralliance  en  ([uestion  sans  blesser  toutes  les  lois  de  la  justice, 

les  parlies  (|m  l'aNaieiil  coiil raclt'e  avaiil  ('li'  en  plein  droil  de  le 

iaiic  :  (pic  le  duc  n'avail  aucun  droil  de  releuir  les  \  ivres  el  d'em- 

p('clier  le  (■(niimeice,  après  les  eiii^an'emens  solennels  où  étaient 

entrés  depuis  loiii^lemps  ses  pn-di-cesseiirs,  de  laisser  xcnir  les 

denrées  el  les  marcliandises  dans  (ien('\f,  el  ipie  si  son  Altesse 

conlinuail  d'iiupiiéler  les  (îenevois,  ou  sur  cel  article  ou  sur  la 
comboiiiycdisie,  les  deux  xillesdc  iieiiie  el  de  Frilxturi;  lui  ren- 

Ncnaieul  les  lellres  d'alliaiice  (urellcs  a\aieiil  a\i'c  ce  prince'. 

Koscl  dit  à  <■{'  su|cl  '  (|uc  le  peuple  de  iiciiic  lui  si  htiiclli'  t\\l  Irisie 

('•tal  où  le  duc  \oulail  ii'duire  (ieiic\c  i-w  dcreiidaiil  l'entriM'  des 

\'i\rcs,  (pi'il  Noiilail,  pour  en  lirer  \  ('iigcaiicc,  ciilrer  en  ai'iiies  siii' 

le  pays  Aw  duc,  mais  ipie  le  (lijuseil  l'eu  cinp('clia  en  l'aisanl  i'er- 
mer  les  portes  de  la  \  ille. 

Soil  (|uc  les  bannis  ciissenl  des  prolceleurs  à  lierne,  soil  (pie 

les  seigneurs  de  ce  canton,  suixaul  les  exiiorlations  que  les  envoyés 

des  deux  villes  a\  aient  Faites  aux  (ieuevois,  lorsfpi'ils  vinrent  jurer 
ralliance,  de  liailcr  doiicemeiil  ces  i;cns-là,  se  lissent  un  point 

d'Iionneiir  de  M'iiir  à  bout  de  Faire  leur  paix  avec  la  N'ille,  ils  dirent 

à  Besançon  Hugues  (pi'ils  Irouvaienl  (pi'il  ('-lail  non  seulement  de 

r(''(piil(''  de  lie  les  pas  condamner  sans  les  entendre,  mais  que, 

comme  l'on  elail  exlrèmemenl  aii^ri  contre  eux  dans  Genève,  il 

serait  à  propos  (pTils  déFendissent  leur  cause  devani  l'évètpie,  en 
présence  des  envoyés  de  Berne  et  de  Fribourg. 

'  Ouvr.  (.-.ité.  |).  U7.  Absihiede.  I.  IV,  |iarl.  \  u;  22  nov.  (iVote 
»  R.  C,  vol.  21,  f"  199.  —  Cf.  Eidy.       des  éditeurs.) 

'  Ouvr.  cite,  p.  lit). 
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Besançon  llii^^iics  fil  un  ijipjiorl  oxhcI  de  s;i  (l(''[)iilali()n  an 

Conseil,  qni  doinia  les  mains  à  cv  (|ne  les  \illes  alli(''(>s  avaionl 
résolu,  loucliani  Irs  bannis.  11  rovini  de  Berne  avec  des  envoyés 

de  l'un  et  de  l'aulre  canton  au  duc,  lestjuels  avaieni  ordi'e  de  faire 
savoir  à  ce  prince  la  rt-solution  de  leurs  supérieurs  au  sujet  de  la 

défense  (ju'il  avait  faile  des  vivres'.  Le  duc,  (|ui  n'avait  pas  envie 

de  rompre  l'alliance  (|u'il  avait  avec  Berne  et  Fribourg-,  ne  se  Ht  ■ 

pas  fort  presser  potu'  révoquer  celle  défense  qui  avait  duré  sept 

semaines,  et  les  deux  villes,  en  ayant  eu  avis,  écrivirent  aux  Gene- 

vois de  se  contenir,  de  lâcher  de  \  ivre  en  paix  avec  ccu.x  du  voisi- 

nage et  de  ne  donner  au  duc  aucun  sujet  de  j)lainle  '. 
Sur  la  fin  de  cette  année  iSaO  (i5  décembre),  le  procureur 

fiscal  fit  metire  en  prison  François  Cartelier,  ([ui  avait  été  syndic 

l'année  iHai.  .le  ne  Irouve  d'aulre  chose  de  sa  détention  que 

celle-ci,  qu'il  avait  élé  du  parti  des  mammelus.  (Cependant  il  n'y 

a  point  d'aj)parence  qu'il  fût  du  nombre  des  bannis,  car  son  nom 

n'est  point  entre  ceux  que  Bonivard  rapporte',  et  d'ailleurs  il  fui 

pris  dans  Genève,  ainsi  il  n'était  point  avec  les  autres  fugitifs.  11 

y  a  lieu  d'être  surpris  (|ue  révé(|ue  l'eût  fait  saisir  pour  une  affaire 
de  cette  nature,  car,  (pioique  le  prélat  eût  fait  bien  des  démarches 

contre  les  intérêts  du  duc,  il  n'avait  pourtani  pas  pris  le  parti  de 

la  Ville  au  point  de  faire  |)lus  d'altenlion  (ju'elle-même  à  se  défaire 
des  mammelus.  11  est  plus  vraisend^lable  que  Cartelier  étant  un 

marchand  riche,  l'espérance  de  tirer  de  lui  (piehjue  somme 

d'argent  considérable,  soit  pour  obtenir  son  élargissement,  comme 

la  chose  arriva,  soit  |>ar  confiscation,  au  cas  qu'il  fût  condamné, 

porta  l'évêqne  à  le  faire  saisir.  Ouoi  qu'il  en  soit,  le  gendre  de 

Cartelier  se  plaig-nit  aux  syndics  de  la  détention  de  son  beau- 

père  :  il  leur  représenta  qu'elle  était  contre  les  Franchises,  parce 

que,  s'il  avait  été  pris  pour  affaire  civile,  il  devait  être  élargi  en 

donnant  caution,  et  s'il  l'avait  été  pour  crime,  on  devait  le  remet- 
tre aux  syndics,  juges  des  causes  criminelles,  el  (jue  cependant 

il  y  avait  trois  jours  iju'il  était  dans  les  prisons.  Cette  pi'océdure 

'  Voy.,  pour  les  détails  de  cette  dé-  ^  l\.  C.  vol.  21,  f»  âOo  r»  (14  déc). 

putation,  Eidg.  Abschiede,  t.  IV,  part.  1  a,  '  Liv.  IV,  chap.  10  (t.  II,  p.  277). 
pp.  lOl.'il  et  shIv.  {Nute  dfs  i>dili-urs.\ 
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extraordinaire  mil  le  peuple  en  iiiouvenieni,  |)liisieiirs  s'en  plrii- 
{■nirenf  vivenienl  et  demandaient  hautement  Félargissemenl  du 

prisonnier.  Le  Conseil  les  apaisa  en  leur  représentant  que  le  pro- 

cureur fiscal  avait  promis  de  le  lui  remettre,  Cartelier  ayaul  l'-h'' 
mis  en  prison  pour  crime. 

Aussitôt  que  Cartelier  lui  entre  les  mains  des  syndics,  rév(''- 

que,  homme  volage  et  sur -l'esprit  ducpiel  la  recommandation  pou- 
vait tout,  commença  à  se  radoucir  beaucoup  à  son  égard  —  le 

comte  de  Montrevel,  son  frère,  avait  intercédé  auprès  de  lui  en 

Faveur  du  prisonnier.  —  Il  fit  dire  au  Conseil  qu'il  lui  envoyai 

(|uelqu'un  de  son  corps  à  Saint-(^laude  où  il  était,  |)our  l'informer 
exactement  du  cas  de  Cartelier  el  pour  apprendre  de  lui  de  (|uelle 

manière  il  souhaitait  (\iw  le  (Conseil  en  usât  envers  le  préxeiui.  Le 

Conseil  y  envoya  aussitôt  le  syndic  Carrier,  Robert  Vandel,  Louis 

(iautier,  Claude  Du  Molard,  l'ierre  De  la  Thoy  et  Baudichon,  au.\- 

(piels  le  prélat  témoigna  (ju'il  approuvait  que  l'on  fît  une  justice 

exacte  et  qu'il  ne  soutiendrait  jamais  son  frère,  même  (piand  il 

aurait  tort,  mais  (pi'il  souhaitait  (|ue  Cartelier  ne  fui  point  mis  à  la 

question  et  que  s'il  voulait  avouer  les  crinu^s  dont  il  était  chargé, 

on  ne  le  fît  |)oint  mourir,  mais  (pi'au  lieu  de  la  peine  capitale,  il 
fût  condamné  à  une  peine  pécuniaire  i\tù  lournerail  au  profil  de  la 
Ville. 

Les  députés  ayant  rappoi'té  celh^  ri'-ponse,  le  peuple  en  fui  fort 
mécontent.  Par  les  informations  (pii  a\aient  été  prises  contre  Car- 

telier, il  se  trouvai!  avoir  été  l'un  des  parti.sans  les  plus  déclarés  du 
duc  et  avoir  connnis  des  actions  (pii  le  faisaient  regarder  connue 

traître  à  sa  patrie,  de  sorte  (piè  la  plupart  des  citoyens  auraient 

voulu  le  voir  au  plus  vite  inmiolé  à  leur  ressentinunit.  Plusieuis 

même,  du  nombre  des(|uels  était  Jean  Pécolat,  blâmaient  publi- 

quement la  conduite  des  magistrats,  les  traitant  de  fauteurs  de 

traîtres  el  de  scélérats.  Ils  accusaient,  de  plus,  les  principaux 

d'entre  eux,  entre  autres  Hugues,  F'hilippe  el  Baud,  d'avoir  pris  de 

l'argent  pour  sauver  la  vie  à  Cartelier,  de  sorte  que  le  Conseil 

n'était  pas  peu  eudjarrassé,  soit  à  réprimer  ou  à  apaiser  ces  sédi- 

tieux, soit  à  se  conduire  d'une  manière  qui  ne  déplût  pas  à  l'évé- 

que.  Cependaiil   il  é'crivit  à  celui-ci  pour  le  |)rier  de  permettre  (jue 
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l'on  proci'dàl,  siinanl  les  lois  au  jiii^ciiiciil  de  Oark'lit'r  el  le  faire 

souvenir  de  ce  (|u'il  a\ail  dit  aux  députés,  i|ii'il  ne  voudrai!  pas 

(pie  Ton  (''j)argnàl  son  propre  frère,  s'il  étail-  coupable.  Mais  l'évè- 

(jue,  gai^né,  n'en  tint  aucun  compte;  au  contraire,  sans  aUemlre 
(pie  le  prévenu  fût  jiii^é,  il  envoya,  le  •22  janvier,  des  lettres  de 

grâce,  en  sa  faveur,  ce  (pii  ne  Ht  (pi'irriter  d'autant  plus  le  peuple. 
Plus  de  cent  citoyens,  qui  amenèrent  avec  eux  Jean  Lévrier,  pro- 

che parent  d'Ainé  Lévrier,  et  la  veuve  de  Philibert  Berthelier  avec 
ses  deux  fils,  se  présentèreni  au  (  ]ons(nl  des  (Cinquante  |)our  ()rier 

ce  (Conseil  de  faire  faire  incessamment  le  procès  à  C-arlelier, 

nonobstant  les  lellres  de  grâce,  et  de  faire  assembler,  s'il  élait 
nécessaire,  le  Conseil  Général  pour  cela.  Les  syndics  eurent  beau- 

coup de  peine  à  apaiser  ces  gens-là,  cependant  ils  les  renvoyèrent 

en  les  assurant  (pi'iis  làcheraieni  d'oblenir  de  révè(pie,  (pii  devait 

arriver  dans  |)eti,  la  r(''vocation  de  la  i^iàce,  mais  (piehpies  jours 
après,  il  en  revint  deux  cents  autres,  demandant  la  même  chose. 

L'évèque  ne  voulut  |)oint  écouter  la  |)ri('re  ipie  lui  tirenl  les  syn- 
dics, ce  (pii  fit  (pie  le  peu|)le  se  mit  ()lus  en  moiivemenl  (pic  jamais; 

(juelques-uns  altach(Mciil  un  billel  à  la  |)orle  de  r(''\('''(li('',  où  (Paient 
écrites  ces  paroles  meiia(;aiiles  :  .SV  iiiif/iiifii/cs  ohsci-iuini'ris  Doiriiiw, 

pei-  alidni  vki  jtrdcedciiiiis  jukIc  cl  sdiicle,  respire  /hiciii\ 
(jC  coup  hardi  elfraya  le  |)rélal,  (raiilaiil  plus  (pie  dans  un 

(jonseil  Géiu'ral  ipii  fui  lemi  le  1.'^  tV'vrier,  im  lii's  grand  nombre 

témoigna  haulemeiil  ipi'il  fallail,  iioiiobslani  la  grâce,  proc(''der  au 
jugemeni  de  (larlelier,  de  sorte  (pie  F^ierre  de  la  Baume  consentit  à 

la  lin  (pi'il  lui  pii;('  cl  coiidaiiiiK'  selon  la  rii^iieiir  des  lois,  après 

(pioi  r(''\è(pie  lui  iciail  grâce,  à  condition  (pi'il  liendrait  les  prisons 

jusi|u'à  ce  (pi'il  eùl  payé  les  dommages  et  intérêts  ([u'on  lui  deman- 
dait. Le  peuple  fut  content  ipie  la  chose  se  passai  de  cette  manière; 

effectivemenl,  la  proc(''(lure  deveiiail  par  là  légulii're  :  r(''vêque, 

comme  souverain,  a\ail  bien  le  droil  de  l'aire  grâce,  mais  il  n'avait 

pas  celui  d'eiiipiMlici-  la  justice  de  suivre  son  cours,  (iartelier  fut 
donc  ameiii'  à  la  maison  de  ville,  le  ao  février,  où  sa  sentence  lui 

fut  prononcé(!  par  les  syndics,  par  laquelle  il  était  condamné  à  avoir 

'  Auiialiis  iii;inusci-ites.  —  lAosel.  oiivi'.  cité,  p.  US. 
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la  lêle  Iraiiclirt'  à  Clianipel  et  son  corps  mis  en  (|iiarliers'.  Après 
la  sentence  prononcée,  le  bourreau  le  conduisit,  la  corde  au  col, 

]'us(|u'à  la  porte  du  château,  où  se  trouva  une  personne  de  la 

|)arl  de  l't'vèijue  qui  lui  vint  annoncer  sa  ̂ ràce.  Aussitôt  on  lui 
ôla  la  corde  du  col.  Bonivard  dit  rpie  (]uel(|ues  nuitins,  irrit»'s 

de  ce  qu'on  ne  rex(''cutait  |)hs,  la  lui  remirent  par  deux  lois, 

mais  enfin  elle  lui  lui  ()tée  et  il  échappa  de  leurs  mains'.  Après 

(juoi,  encore  ipiil  tVil  t;outtenx,  il  s'enfuit  dans  l'évèché  d'une 

vitesse  qui  sur|jrit  tout  le  monde.  Ouand  il  y  fut,  il  fut  ([lu'stiou 

de  juçer  à  ([uelle  souune  Carlelier  serait  condanmé  pour  dédom- 

mager la  Ville  de  tant  de  dépenses  ([u'il  lui  avait  causées, 
comme  étant  un  des  piiucipaux  auteurs  de  tous  les  maux  (pu 

l'avaient  affligée  depuis  si  longtemps.  Le  Conseil  avait  truuv('  à 
propos  de  le  condamner  à  une  amende  de  dix  mille  écus.  Cette 

somme  parut  exorbitante  à  Cartelier,  cpioiqu'il  fût  fort  riche,  et 

elle  l'était  effectivement  dans  ce  temps-là,  aussi  ne  se  donnait-il 

aucun  mouvement  poui-  la  payer  et  étant  dans  l'évèché,  il  se 

croyait  à  l'abri  de  toute  poursuite. 

Les  choses  demeurèrent  en  cet  l'-tat  |)endaiit  six  semaines, 

jusqu'à  ce  (pie  le  peuple,  irriti'  de  ne  |)as  voir  finir  cette  aff"aire, 

commença  de  nouveau  à  s'émouvoii'  :  |)lusieurs  se  |)r(''sentèrent  au 

Conseil,  le  5  avril,  demandant  tpi'ou  fît  justice  de  Cartelier,  de 

sorte  que  les  svuilics  sollicitèrent  révè(|ue  de  le  leiu*  remettre,  ce 

que  le  prélat  leur  avant  accordé',  à  conilitioii  iiourlanl  (ju'ils  ne  le 

feraient  pas  moui'ir,  mais  |)om'  l'oblii^cr  sculemeul  à  payer  la 
somme  à  quoi  il  était  condamné,  ils  le  firent  mcllrc  dans  des  pri- 

sons particulières  qui  appartenaient  à  la  Ville  et  ipii  étaient  à  la 

rue  de  la  Cité,  où  ayant  été  traité  assez  durement  —  il  fut  mis  dans 

un  cachot  avec  les  fers  aux  pieds  —  ses  parens  enfin  convinrent 

de  remettre  à  la  Ville  pour  lui  la  somme  de  deux  mille  écus,  une 

belle  maison  (pi'il  avait  dans  les  Rues  basses,  un  moulin  et  une 

grange.  L'évé(pu'  eut  aussi  pour  sa  part  huit  cents  écus.  A  ces 

conditions,  Cartelier  fut  élargi;  après  (|uoi,  il  s'en  alla  finir  ses 

jours  à  Bourg  en  Bresse  où  il  t'-tait  ne. 

'  R.  r...  vol,  22,  f"  10  1".  ■'  Bonivard,  li\.  IV,  chap     11   (t.  II, 
p.  288). 
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Il  st'iiihlail,  (|ii('  le  (loMSfil  de  \n  Ville,  nyaiil  coiivcim  de  s'en 

Iciiir  à  la  décision  de  r(''\è([iie  toiicliaiil  l'aflaire  des  iiaiiiiis,  selon 

l'intention  des  deux  villes  el  en  présence  de  den\  envoyés  de  lenr 
part,  cette  affaire  devail  finir  incessamment;  cependant  elle  traîna 

encore  en  une  grande  longueur  :  il  en  l'ut  parlé  en  différentes  jour- 
nées, apparemuuMit  c|ue  les  bannis  se  déliaient  de  révé([ue  et  ne 

voulaient  |)as  [)araitre  devant  lui.  Enfin,  dans  une  diète  tenue  à 

Berne,  au  mois  de  mai,  il  lui  r(''solu  (jue  les  fugitifs  pourraient 
venir  à  Genève,  on  en  personne  ou  par  procureur,  défendre  leur 

canse  en  |)résence  des  envoyés  des  deux  villes  et  moyennant  un 

saul-conduit  de  révè(pie  et  de  la  Ville,  (pi'on  leur  donnerait  '. 
Besançon  Hugues,  qui  avait  élé  député  à  cette  dièle,  ayant 

fait  son  rajiport  dans  le  Conseil  ordinaii'e  et  dans  celui  des  Deux 
Cents,  ce  Gons(Ml  actpiiesça  à  la  résolution  de  la  diète  sous  ces 

quatre  conditions  :  l '^  Oue  tous  les  fugitifs  sans  exception  vinssent 

défendr-e  leiu-  cause;  a"  Qu'il  ne  leur  fut  poini  permis  d'entrer  dans 

leurs  maisons;  3"  (Ju'ils  fussent  jugi's  s(''par(''men(,  l'nn  a|)rès 

l'autre,  par  les  syndics,  le  Pelil  et  le  Grand  Conseil,  el  entiii,  <pi'ils 

ne  fussent  assistés  d'aucune  personne  de  la  part  du  duc.  Les  deux 

villes  envoyèreni  au  duc,  à  Chambéry,  des  d<''pnl(''s  de  lenr  pail  ' 

poiu' le  portei' à  ne  pas  enqiéchei'  les  bannis  d'accpiiescer  au  juge- 

ment qu'avait  fait  la  dièle  sur  leur  compte,  mais  le  duc  ne  leur  fil 

aucune  l'éponse  positive  e(  les  bamiis  à  qui  ce  prince  avait 

défendu,  il  y  avait  longtenq)s,  tie  se  soumettre  à  aucun  jugement 

fait  par  les  syndics  et  Conseil,  ne  voulurent  point  venii-  à  Genève, 

quoiqu'ils  y  fussent  e.vhortc's  pai"  les  envoyés  des  tleux  villes. 

L«nu' n^'us  fui  avantageux  à  Genève  ;  les  deux  villes  en  ayant 

été  indig"nées,  elles  cessèrent  de  presser  les  (ienevois  comme  elles 

avaient  fait  jusqu'alors,  de  suspendre  toute  procédui'e  contre  ces 

gens-là,  et  le  (Conseil  écrivit  aux  mêmes  di'ux  v  illes  qu'il  les  priait 

de  laisser  finir  au  plus  tôt  celte  affaire  tpii  n'avait  f|ue  trop  long- 

temps duré;  (pi'il  ('tait  d'aulanl  plus  essentiel  (pie  les  bamus  fus- 

sent  jugés   incessannneni,    (pie,    comme   la   ]ilupart    d'enlre   eux 

'  Eichi-  Ahsclui'de,  t.   IV,   part.  1  a,  ^  Ibkl..  p.  1092. 

1082  ;  |ei'  (liai.  (Note  des  éditeurs.) 
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seraient  sans  doiilc  coiiclaiiinés  à  des  amendes  eonsidcTables,  la 

Ville,  qni  sT-lail  endettée  de  tous  côtés  et  qni  n'avait  point 

d'arg-ent,  ne  pourrait  |)as  aecpiitler  ses  dettes,  dont  la  plupart 

avaient  été'  contractées  chez  eux,  (ju'elle  n'eût  ces  amendes';  et 
cependant  on  commença  à  prendre  un  inventaire  du  bien  des  ban- 

nis et  l'on  amodia  les  prises  de  leurs  eampaj^iies.  Ils  n'en  eurent 

|)as  plutôt  la  nouvelle  ipi'ds  se  pourvun-nt  à  la  cour  métropolitaine 

de  \  ienne  et  ils  \  obi  inreni  un  décret  coni fe  l'c-x  «''(pie,  les  syndics  et 
les  citoyens  rie  (ienè\e,  ce  (pu  aigrit  tou|()urs  da\anlai;('  les  i^sprits 

contre  eux.  Le  (Jonseil  des  Deux  Cents  n'-solut  cpi'on  les  proclame- 
rait incessamment  et  la  picmière  proclamation  se  til.  le  i3  juillet, 

mais  la  procédm-e  tut  encore  suspendue,  à  la  prière  des  Bernois  et 

des  Fribourg'eois.  Ils  en\(»\èrent  des  député>s  à  Geru'^'e,  l'un  des- 

(juels  (''tait  l'avover  de  l""i'il)oui'i>',  |i(iur'  prier  le  (  Conseil  de  consentir 

(pie  l'on  li'nl  encore  une  diète  flans  un  lieu  udii  suspect  sur  l'afVaire 

des  bmitil's,  où  tout  se  [loiirrait  finir  (rime  manière  douce  et  avan- 

tageuse à  la  ̂   ille.  On  l(>nr  ri'pondit  il'abord  ipi'après  tant  de  délais 
et  tant  de  diètes  tenues  inutilement  et  dans  lesipiidles  les  fugitifs 

na\  aient  jamais  voulu  se  rencontrer,  le  (lonseil  ne  pouvait  plus 

s  ex|)oser  aux  loni^iieiirs  où  renlrafiierait  encore  une  autre  diète, 

d'autant  plus  que  la  piocc'dure  avait  commencé  et  (pie  les  fui^itifs 

s'étaient  rendus  indii>ries  d(>  toute  l'ràce,  non  seulement  par  les 

maux  (pi'ils  avaient  faits  de()uis  loni>lemps  à  la  Mlle,  mais  en  par- 

ticulier par  la  citation  ipi'ils  avaient  obtenue  depuis  peu  à  la  cour 
de  \  ienne,  contre  re\(Mpie  et  les  syndics. 

i^es  Genevois  n'i-taienl  pas  en  ('lat  de  rien  refuser  à  leurs 

alliés,  aussi  les  envoyés  étant  revenus  à  la  cbarg-e,  le  Conseil  des 

Deux  Cents  accorda  ce  qu'ils  demandaieni,  à  condition  (jne  la  diète 

se  tiendrait  à  Uerne  ou  à  Fribomu-,  iprelle  serait  la  dernière  qu'on 
assemblerait  sur  cette  affaire  et  que,  si  elle  ne  pouvait  pas  venir  à 

l)oiit  de  metire  les  fugitifs  à  la  raison,  l'on  continuerait  de  procéder 
contre  eux  suivant  la  rigueur  des  lois. 

De  Genève,  les  envoyés  des  deux  villes  allèrent  à  Chambéry, 

jioiir  savoir  du  duc  s'il  approuverait  ipie  la  diète  se  tînt  à  Berne  on 

'  U.  C.  vol.  22,  foo7  v"  (7  juin). 
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à  Frihoiiri^,  mais  ce  prince  leur  in(li(|ua  la  pclilc  ville  de  Nyon, 

laquelle  les  (i<'nevois  ne  vonliu'enl  jamais  accepter  et  ils  envoyè- 

icnl  aussitôt  anx  deux  \  illes  des  dépiilés  ponr  les  assni'ei'  que  les 

citoyens  aiineraieiil  mieux  lous  pt-rii'  plulol  (|ue  de  consentir  que 

la  innrm''e  se  liiit  sur  les  leri'es  du  duc  et  ailleui's  (|u'à  Ber'ue  ou  à 

Friliour'i^-. 

On  con\  int  enlin  de  part  e(  d'auti'c  ([ue  la  dièle  s'assemblerait 

à  Berne  le  ri)  aoi'il  '.  La  Ville  nomma  aussitôl  huit  députés  de  sa 

part  |)()iu-  y  allei-  soiilenir  ses  iuli^n^'ls,  cpii  l'ureul  Jeau  Baud,  Boni- 

face  Ul'Hcier,  Kobeil  \  aiulel,  François  Fabri,  lJomini(|ue  Franc, 
Michel  Se|)l,  (Claude  Uu  Molard  el  Ami  Baudière.  Besançon 

Hugues  avait  (Hé  choisi  pour  être  à  leur  lète,  mais  il  ne  voulut 

point  s'y  renconti'er.  Le  (conseil  des  Deux  (lents  donna  pleins  pou- 
voirs aux  députés  de  finir  celte  affaire  des  bannis  el  de  mettre  entiè- 

remenl  la  Ville  en  repos  de  ce  (■(")l(''-l;r .  Ils  y  ri'ussii'ent  en  ett'et.  Il 

parut  à  celle  dièl<',  de  la  pari  des  l'u^itifs,  Michel  Nertçaz,  Fran- 

çois d'Espagne  el  Fraiu;ois  Milliel,  mais  loul  ce  (pTlIs  piir-etii  dire 

n'empêcha  |)as  les  juives  (\('  coudaumei'  dix-huit  des  plus  coupa- 

bles à  vingt  mille  é-cus  d'or  au  profil  de  GenèNc  el  au  bannissement 

perpétuel  de  leur  patrie.  A  r(''i^ard  des  autres,  j(' trouve  dans  les 

Annales  maïuiscriles  (pie  la  diète  a\ail  jugé  (pi'ils  pourraient  ren- 

trer dans  la  \ille,  pom'\  u  (pi'ils  jurassent  l'alliance  (pii  avait  été 

contractée  avec  les  deux  cantons  et  qu'ils  se  soumissent  au  juge- 

ment des  deux  villes  jtour  les  donmiages  et  inl('M('ts  qu'ils  avaient 

causés  '. 

Les  di'putés  ayant  l'ail  leur  rapport  du  succès  de  celle  journée, 

l'on  en  conçut  beauco(q)  de  joie  el  l'on  ordonna  même  une  proces- 

sion publique  pom-  en  rendre  grâces  à  Dieu.  A  l'égarrl  des  fugitifs, 
ni  les  uns  ni  les  autres  ne  voulurent  se  soumettre  à  cette  ordon- 

nance et,  bien  loin  de  faire  leur  paix  avec  la  Ville,  ils  continuèrent 

le  procès  ([u'ils  lui  avaient  intenté  devant  la  cour  de  Vienne, 

laquelle  alla  même  jus(|u'à  menacer  la  ville  de  Genève  de  l'inter- 

dit, mais  l'on  commençait  déjà  alors  à  se  moquer  de  ces  sortes  de 

>  l':i|p  eut  lien  tes  :2"2  et  23  .loût.  Voy.  ^  R.  C,  vol.  22.  f»"  101)  vo.  101 . 

Ei.dfi.  Abschiede,  l.  tV.  |wi't.  1  a.  p.  11.50.  ^  Cf.  Eidy.  Aischiede,  loc.  rit. 
[Note  dex  nliteiirH.) 
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foudres  ecclésiastiques,  el  connue  les  lu^iliFs  ne  s'en  ('laieul  pus 

voulu  leuir  au  juiicuHMil  de  la  diMc,  le  l'clll  cl  le  (ir-aud  (  îouseil  de 

Genève  Furcul  eu  lilicrh'  t\c  pi-océder  coulic  eux,  couinic  ils  le 

trouvèreul  à  propos,  de  sorte  ([ii'a|>iès  hieii  des  d(''lais  encore,  le 
Conseil  des  Deux  (leuls  les  coudauuia  tous  à  perdre  la  lète  el  leur 

corps  à  être  mis  eu  (|ualre  (piarliers,  e(  à  la  confiscation  i^énérale 

de  tous  leiu's  bieus  ;  de  pins,  d  ordoiuia  ipie  leui's  nouis  el  siu'uoms 

seraietil  l'crils  et  alïiclit's  sin-  nu  lien  (''le\(''  dans  [[ne  place  pnhlique 

el  que  leurs  ent'ans  ne  poiu'i'aieul  jamais  pr(''lendre  à  aucun  emploi. 

Ce  fui  le  21  février  de  l'auni'*^  lâaH  (pie  le  Pelil  cl  le  (îraud  C-ouseil 
rendirent  cette  seulence  (pu  fnl  prononcée  de  dessus  le  Irihuual,  le 

même  jour  '. 

Telle  lui,  la  fin  de  ralf'an-e  des  rn^^ilils,  (pii  liul  les  (îenexois 

en  lialenie  pendaiil  toute  l'aum'c  I^)•^•J.  Mais  ce  ne  fut  pas  la  seule 

chose  (pu  les  occupai  pendant  ce  temps-là.  Il  s'en  passa  diverses 

autres  hès  nnporlanles,  dont  nous  rap|iorlcrons  le  pr(''cis  le  plus 

succinclenieni  (pi'il  nous  sera  possible.  La  \  ille,  dans  le  besoin 

qu'elle  a\ail  de  prolecliou,  chei-cliail  à  se  faire  des  alliances  de 

divers  C(')l(''s.  i>"on  lra\adla,  celle  Hnu(''e-hi,  à  s'en  procnrer  une 
avec  le  \alals  el  I  nn  cliari;ea  Besancon  lhii;ues  de  pi-(iposei'  la 

cfiose  à  (|uel(|ues  personnes  des  plus  considérables  de  ce  pays-là, 

qui  se  renconiraieni  alors  à  (îeucvc,  el  de  leur  |)roniettre  même  une 

reconnaissance  liorHièle  s'ils  |)ouvaienl  la  faire  réussir.  Ce  fut  au 

mois  d'a\  rd  (jnc  liesançoii  llui^nesenl  celle  conférence.  Les  par'li- 

culiei's  avec  <pn  il  l'aNail  eue  en  iuroiinèrenl  leurs  supérieurs, 
lesquels  recnreul  celle  proposition  aijréablcmeiil  à  la  M-rili',  mais 

ils  prièrent  le  Conseil  de  (  iciiève,  par  nn  dépnli'  (pi'ils  envoyèreni,, 
de  renvoyer  à  nu  lemps  plus  convenable  à  traiter  celle  affaire, 

qu'ils  n'élaicul  pas  en  élat  de  négocier  alors,  à  cause  d'une  faction 
puissante  que  le  t\[ir  avait  dans  leur  pays,  qui  ne  mampierait  pas 

de  traverser  ce  projcl,  le(piel  iiMissuviil  beaucoup  mieux  dans  un 

autre  teuq)s,  piiis(pic  les  \alaisaiis  avaient  toujours  eu  beaucoup 

d'inclination  et  de  lionne  volonlé'  pour  la  ville  de  Genève.  Ce 
député  avait  été  envoyé  en  secret   par  le  liailli  el  quelques  conseil- 

'  K.  C,  vol.  2:J,  f"  8  r". 
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lors  du  Valais.  On  lui  fil  à  Gonovc  heaucoup  do  caresses  el  il  t'iil, 
prié  (rès  inslainineiil,  (remployer  lous  ses  soins  pour  faire  un  jour 

réussir  celle  alliance.  L'on  til  les  mêmes  prièi'es,  Irois  mois  après, 

à  (l'aulres  envoyés  du  N'alais  ipii  passaient  |)ar  (lenève,  revenani 
de  Cliainhéry.  Cette  affair'e  lui  encore  sin-  le  lai)is  au  commence- 

ment de  rauu(''e  suivante;  il  y  eut  même  (|nel()ues  né^ociafions 

là-dessus,  mais  cpu  n'emenl  aucune  suite;  au  contraire,  les  Valai- 
saus,  anciens  ennemis  du  duc  de  Savoie,  devinrent  ses  alliés,  ce 

(jui  ne  conirihua  |)as  peu  à  faire  l'cliouer  les  projets  (pii  étaient  siu' 

le  tapis,  de  coiiliaclci-  une  alliance  entre  eu.x  et  les  (ienevois. 

L'(''V(\|ue  u'eul  pas  non  jilus  un  succès  heureux  dans  l'entre- 

prise qu'il  lil,  d'en  coniracler  nue,  jninr  lui  en  particulier,  avec  les 

deu.v  villes  Ar  iîerne  cl  de  Krihour^.  Plusieurs  raisons  l'eng-a- 

geaienl  à  souhaiter  d'avoii'  im  send)laltle  avantage  :  d'im  côté,  il  se 

sérail  procun''  un  appui  coulre  le  duc  de  Savoie,  (pii  n'aui'ail  (isé 

en  ce  cas-là  lui  l'aire  aucini  chai^rin,  soil  dans  la  possession  des 

bénéfices  cpi'il  avait  dans  ses  ('-lats,  soil  dans  sa  souveraineté  de 

Genève.  Il  avait  d'aulaul  plusix'soin  de  protection  contre  ce  j)rince, 

(ju'il  avait  assez  fait  counaitre  (ju'il  était  dans  les  intérêts  de  la 

Ville,  ce  (pii  suffisait  |)our  s'être  fait  de  Charles,  un  ennemi  irré- 

conciliable. De  l'autre  côli',  il  comptait  de  maintenir  les  Genevois 

dans  son  obéissance  en  s'allianl  avec  les  mêmes  cantons  qui  étaient 

unis  avec  Genève,  en  quoi  Bonivard  remarque  qu'il  avait  bien 

raison,  puisque  les  Genevois,  dit  cet  auteur',  (pioiqu'ils  eussent 

réservé  dans  l'alliance  (pi'ils  avaient  faite,  l'autorité  de  leur  prince, 

n'auraient  cependant  pas  été  fâchés  d'en  secouer  le  joug-,  qui  était 

le  |)lus  souvent  autant  dm-  (pie  l'aurait  pu  être  celui  des  ducs  de 

Savoie,  soit  pai-  l'avarice  des  prélats,  soit  par  la  dépendance  où  ils 

étaient  le  plus  souvent  des  ducs,  de  sorte  que,  pendant  une  long-ue 

suite  d'années,  ceux-ci,  sous  le  nom  des  évêques,  avaient  fait  tout 

ce  qu'ils  avaient  voulu  dans  Genève.  Il  envoya  |)Our  cet  effet 
Robert  Vandel  en  Suisse  pour  proposer  cette  alliance  aux  deu.x 

cantons.  Les  iVnnales  manuscrites  ajoutent  (pi'il  fit  partir  avec 
Vandel,  Besaiu;on  Hugues,  i^es  Caulons  rureut  for!  iVoids  sur  celte 

'  Liv.  IV.  chap.  l(j  (t.  Il,  |i.  .'?()3i. 
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proposition  :  ;i  Ih  vérili'  ils  ne  la  retïisèiviil  |)as  loiil  à  l'ail,  niai.-,  ils 
rcnvoviTcnl  dv  répondre.  Bonivard  en  i-apporlc  plusieurs  rai- 

sons' ;  il  dil  (pie  son  caraclère  d'ecciésiasliipie  rii'plaisail  aux  deux 
villes,  siulonl  à  Berne,  où  la  rélbrmalion  de  la  religion  élail  déjà 

for!  avancée;  sa  (pialiti'  de  Bouriiiiiiinon  el  son  allaclienieni  à  la 

maison  d'Autriche  leur  Faisaient  anssi  lieaiicoup  de  peine,  de  niènie 

(pie  sa  léi>èreté  et  son  inconstance,  dont  il  avail  donné  des  mar- 

ques en  diverses  occasions  el,  enire  antres,  lors  des  deux  députés 

(pi'il  avait  envoyés  à  Berne,  au  mois  d'avril  de  l'année  pn-cédente, 

(pii  avaient  des  ordres  ronlraires  sur  le  chapitre  de  l'alliance  (pie 
(ieiH've  venait  de  conl racler  avec  les  deux  \  illes.  comme  nous 

avons  vu  ci-devant'.  D'ailleurs,  (pioi(pie  <  ieni-ve  cul  l'ail  (piehpies 

inslances  en  sa  tavenr,  comme  elle  en  lil  ell'ecti\ cmenl  dans  la 

suite,  les  deux  villes  corumrenl  hien  (jne  ('('lail  de  pures  démar- 
ches de  bienséance  et  cpie  les  Genevois  ne  souliailaieiil  rien  moins, 

dans  le  Fond  du  cirur,  (pie  le  succès  de  ce  qu'ils  demandaienl  pour 

le  pn'lal,  puisque  les  Bernois  et  les  Frilioiiri'eois  étant  alliés  avec 

lui,  n'auraient  |)as  pu  soiileiiii-  le  droil  des  (ienevoisà  son  pr(''jii- 

dice  lorsfpi'il  aurai)  eu  (piel([iie  déinèh'  avec  ceux-ci.  O'esl  aussi 

ce  que  senlireiil  ipiehpies  cilojens  qui  se  pr(''seiil('renl  en  (Conseil 

dans  le  temps  (pie  ralliaiicc  de  r(''V(''(|ue  ('Mail  siii-  le  lapis,  à  la  lèle 

desfpiels  (''lail  lîaudiclion,  pour  dire  (pi'elle  ne  pouvait  élre  que 

|)réjudicial)le  à  la  Ville.  Bonivard  ajoute'  que  Besanç^'on  llui>ues  lui 

avait  dit  (pi'il  se  repentait  d'avoir  prop()s(''  aux  deux  villes  l'alliance 

de  ri'-vèque,  avant  maïKpK"  d'eiicourii-  par  là  leur  indignation,  si 

Fort  le  nom  de  ce  prélat  leur  (''lait  odieux. 
Au  reste,  Pierre  île  la  iianme  conserva  Ijeaucoiip  de  ressen- 

timent de  ce  coup  inaïupu'-;  il  en  attribua  même  la  cause  à  \  andel 
el  à  Hug'ues,  contre  lesquels  il  Fut  extrêmement  irrité,  de  même 

que  contre  la  \  ille,  (|ii"il  soup(;()mia  bien  n'avoir  pas  dans  cette 

occasion  embrassé  son  parti  avec  la  siniM-ritc  el  la  chaleur  (pi'il 

aurait  souhaitées.  J'ajouterai  ipi'il  paraît  par  un  acte  original  (pii 

es!  dans  les  .Xrcliives    publi(pies,    (pie  l'ierre  de  la  Baume   étani 

Uv.  ni.  ''  iJv.  IV.  diap.  lU  it.  II.  [k  .iOo). 

Viiy.  |iliis  liaiil.  |i.  t'i\ . 
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fevpiiii  à  \n  cliai'H't'  aii|it'('s  dos  scii^iiciiis  île  licriic  iioiir  le  im'iiio 

sujet,  et.  ayani  piii|)l()\(''  pour  v  n'-iissif  le  iliic  Je  Savoie,  <|iii  envoya 
à  Boi'iie  (l(>s  Hiiihassadciii's,  de  nuMiic  (|iie  les  I*  rdioiiii;(^ois,  [loiir 

appuyer  la  deniaiidr  (pie  Taisaieul  les  eii\()ves  de  ['(''xècpie,  les 

Bernois  la  lui  reliisèrenl  alisolnnienl  cl  sans  dt'-lour,  ne  leur  conxe- 

nanl  poinl,  disaienl-ds,  (pie  ce  pr(''lal  enli'àl  dans  l'allianee  (piils 

avaient  eontraeti'e,  ef)ni()inleinefil  a\ ce  les  seii^nein-s  de  l'^iiliourq-, 

avec  ses  sujets  de  (Jenève  '. 

Pendant  que  eetle  affaii'e  se  n(''i^()(iall  en  Suisse  et  dans  le 

temps  qu'il  espérait  (pi'elle  pourrait  rf'ussir,  Pierre  de  la  Baume, 

poiu'  en^'a^er  la  ̂ 'ille  à  |)rendre  ses  int(''r(Ms  à  cceiir'  dans  celle 

occasion,  fil  en  sa  t'axeur  deux  act(>s  l'orl  considi'raliles  :  il  lil 

assembler  le  Conseil  (iéni'ral,  le  i  .">  jiiillel  de  raniK-e  i.)y-y"',  oii 

il  se  rencontra  avec  son  Conseil  (''piseo|)al,  cl  là,  il  i(''vo(pia  pre- 
mièrement et  annula  soleiinelleinent  loiitf^s  les  proleslalioiis  (pTil 

pouvait  avoir  Faites  conli'c  Falliance  (pie  les  ciIonciis  a\aiciit 

contractée  avec  les  seigneurs  de  lierne  et  de  Frihoiiii;',  déclarant 

(pi'ils  avaient,  eu  droit  de  la  Faire  el  la  conlirinanl  comme  juste, 
de  (pioi  il  accorda  siir-le-cliaiiip  à  la  \  ille  des  lellics  lesliiiio- 

niales.  Ensuite,  il  donna  aux  svndics  el  au  (  loiiseil  le  pomoir 

de  connaître  ou  jnt^er  de  Imites  les  causes  civiles  mues  on  à 

mouvoir,  de  qnehpie  nature  (pielles  lussenl,  de  lacpielle  conces- 

sion il  accorda  aussi  un  acte  en  Ijonne  Forme.  Bonivard  dil  '  (\u(' 
ce  fut  à  la  prière  que  lui  lil  I  un  des  svndics  au  nom  de  la 

communauté''  «pi'il  donna  aux  (Conseils  ce  poiiMiir,  el  sur  la  repr»'- 

senlation  ipii  lui  lui  l'aile  (pie  les  parties  se  riiiiiaieiil  [lar  la  lon- 

gueur dans  la(pielle  eulrainaieiil  les  diM'(''renles  instances  (pi'il  v 

avait  devant  tant  de  trihunanx  eccli'siasticpies,  laquelle  on  (''vilerail 

en  traitant  les  affair(>s  d'une  manière  abrégée  devant  les  syndics. 

Enfin  l'évècpie  demanda  |)oiir  lui-même,  dans  ce  Conseil  Général, 
une  chose  à  (pioi  aiiciin  de  ses  prédécesseurs  I^a^ail  jamais  |)ensé 

(pie  l'on  sache,  el  (pu  paraissait  en  cpiehpie  inam('re  au-dessous  de 

lui,  ce  fut,  d'être  reçu  l)Ourgeois  de  (ienève,  ce  ipie  loiile  la  com- 
munauté  lui    accorda    unanimement    et    (huit    on    lui   expi'dia   des 

'  Arcliives  de  (iein've,    P.H..   ii"  il79  ■'  R.  C,  vol.  22.  fo  78  Ins. 

(mai  t."i27).  »  L\\.   IV,  cliaii.   17  (t.   II.  |i.   :!tl|. 
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Icllips  coniiiie  à  mi  simple  pailiculier,  iwec  tous  les  termes  de 

respeci  néanmoins  qui  «'laienl  dus  à  son  lani;.  Il  crnl  sans  doute 

(|n'étanl  bom-içeois  de  Genève,  qui  était,  alliée  des  deux  villes,  il  en 

ohliendrail  plus  faeilemenl  l'alliance  (|u'il  demandait,  «'tant  déjà 

en  (|nel(ine  manière  leur  allié  par  relte  (piaillé,  mais  il  fui  iU-rn 

dans  ses  espérances,  comme  nous  venons  de  le  icmanpier.  (le 

prélat  élail  alors  dans  de  si  iavoraliles  dis|)osilions  par  rappoit  à 

la  \ill<',  (pTavaiil  de  sortir  de  l'assemblée,  il  fil  im  serment  soleimel 

en  levant  la  main,  de  vivre  toujours  avec  ses  sujets  comme  uii  lion 

prince  et  de  n'avoir  jamais  d'autres  inlérèls  (|ne  les  leuis.  \i\  le 

peuple,  de  son  côli',  lui  pi-oinil  aussi  par  sermciil  de  lui  élre  tou- 

jours allaclié  cl  <le  lui  (ilii'ir  avec  loiilc  la  tidiMil.'  cl  loiil  le  zi-li-  don! 

il  (Mail  capable. 

Il  se  passa  encore  dans  ce  Conseil  Général  diverses  choses  (pii 

UH-rilent  d'être  remarquées  :  Besançon  I Indues  y  fui  établi  capi- 

laine  i^énéral  de  la  bouri-eoisie,  cliari>-e  (pii  donnait  à  celui  (pu  en 

élail  pourvu  une  :;rande  aulorih-,  piiis(pril  a\ail  le  commandemeiil 

sur  loules  les  compagnies  de  la  N'ille  el,  (pi'eii  cas  d'atlaire,  il 

ordoimail  à  chacun  le  posie  ipTil  dcvail  i^arder;  en  un  mol,  il  ('lail 

comme  le  i'ouverneur  de  la  place. 

Pour  ré|)rimer  les  mouvemens  s('"(liti(Mi\  (pii  n'i'laieul  que 

lro|)  rr(''(piens  dans  le  leiups  dont  nous  parlons  el  pour  ne  point 

i>éner  les  Conseils  dans  leurs  (h'IilKMalioiis  en  venant  eu  troupe 

leur  demand(M-  cerlaines  clioses,  le  Gonseil  (i('Mi(''ral  (h^l'endil  tous 

les  allroupemens,  sous  peine  de  trois  traits  d'estrapade. 

Enfin,  comme  il  n'('lait  pas  possii)le  (jiie  les  alTaires  de  la 

Ville  se  IrailassenI  avec  succès  dans  le  Conseil  (iénéral  qui  était 

trop  nondircux  et  comi)osé  de  trop  de  i;ens,  peu  propres  à  se 

déterminer  iVunr  manière  convenable  (piaiid  il  ('lail  ipiesliou  de 

malières  délicates  el  diriiciles,  le  même  Conseil  C('uéral  donna  le 

pouvoir  aux  syndics  el  aux  conseillers,  tant  A\i  l'et.it  (lonsed  (pie 

de  celui  des  Cimpiaiile  el  des  Deux  Cents,  de  répondre,  d'écrn-e, 

d'ordonner  où,  (piand  et  toutes  les  t'ois  (pi'il  serait  nécessaire,  sinon 

dans  les  affaires  les  pins  ca|)itales  et  (jui  demanderaient  alisolu- 

menl  la  convocation  du  Conseil  (général. 

Dans  ce  lemps-là.  Il  arrixa  une  all'aire  laclieiise  aii\  cliaiioiiies 
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(le  Sainl-l'ipiTO.  La  |ilu|iail  ('■laicril  dans  los  liili'i-rls  du  t\[\c  de 

Savoie,  comme  nous  ra\()iis  roiMaiijiK' ailleurs  cl,  par-  ccl  ciidi-oit, 

lis  ir(''laictil  pas  toit  aiiiK's  dans  (ieiicv(\  L'(''\  (~(|uc,  (|uc  le  duc 

œgai'dait  de  mauvais  (pil  de|iuis  (|n'il  s'(''lail  allaclK"  à  la  \  ille, 

axail  maii(|U(''  d'(Mre  |>ris,  il  y  avail  (|uel(|Mcs  jours,  pai'  des  archei'S 

(|uc  ce  pi'iMce  avail  a|)OSl(''S  dovanl  .\oli('-l)auic-de-(  îr'àces,  dans  le 

lem|)s  (|ue  le  [icf-lal  devait  v  allei'  ouïe  la  luessc  cl  il  ('vila  ci'  piè^'e, 

sur  l'axis  (pi'il  cul  du  dessein  ipu  axail  (''\r  Ini-nic  couli'c  lui.  (  )ri 

lui  pcM'snada  rpie  les  pi'inci|)aiix  des  clianomes  \  a\aicnl  en  pari, 

de  (|iioi  il  Fui  SI  ioi'l  mdii'iK''  conire  eux  (piil  les  (il  saisir  el  inclli'c 

en  prison'.  Les  svikIh's  avani  (''l<''  udoruu's  de  ccl  enipr'isoimemeni 

el  de  ce  (|ui  y  avail  donm''  lieu,  prireni  diverses  nu'sur'es  pour  la 

sûreté  de  la  ville  el  sm-|oul  pnni-  celle  de  I'i'n  (^pie,  ipn  secroxail 

en  ̂ rand  dani;<'r  dans  son  palais  m("'uie;  l'on  |iril  des  pri'canlions 

ponr  la  i;ai'de  en  clalilissanl  divers  corps  de  ijardc  en  plusieurs 

CJidroits  diHV-rens,  en  lendani  les  cliaînes  el  en  en  l'aisanl  inellre 

dans  les  rues  oii  il  n'y  en  avail  poini'.  I^isnile,  l'i'v  iMpie  ayani  fait 

informel'  pins  am|)lemeiil  sur  les  l'ails  doni  on  cliari'eail  ces  clia- 

noines,  i\  n'y  eul  pas  de  preuves  conire  eux,  de  sorle  (pian  lioiil 

de  linil  ou  dix  |oui's,  il  se  vil  olilii^c'  de  les  rel;iclier.  Le  duc  lil  l'aire 

des  menaces  à  la  \  ille  sui'  leur  di'lenlion,  mais  elle  en  re|ela  la 

faute  snr  l'évêipie  el  nia  d'v  avoii'  en  aiicnne  |)arl.  Le  pri'lal,  an 

contraire,  s'il  en  l'anl  croire  Uonivard,  se  d(''cliari;ea  sur  l(>  peuple 

de  celle  atVan'(\  (pu  les  aiirail,  dil-il,  Ions  Iik's,  si  l'orl  il  ('-lail  irrih' 

contre  eux,  si  r(''V(''(pie  ne  les  d'il  pas  l'ail  mellre  en  prison  ponr 

apaiser  celle  tiirenr.  Oiioi  (piil  en  soil,  les  clianomes,  d('s  lors, 

commencèrent  à  r(''si(lei'  plus  rarement  dans  (îeiK'vc,  Ions  ceux  (pii 

avaient  rU'  pris  (piith'M-enl  celle  ville  el  alli'i-eni  à  Annecy,  oii  ils 

faisaient  leiii' s(''jonr  le  plus  oi'dinaii'c,  de  sorle  (|iie  de  li'enh^-denx 

cliaiioines  (pi'ilyavail  dans  (ien(''ve,  à  peine  en  resla-1-il  sepi  on 

huit  dans  celte  ville,  si  Bonivard  dit  la  v(''ril(''. 

Ce  m('''me  aiileur  rap|)orl(''  (|ne  l'i-v  (^pie,  pour  l'aire  voiriju'd 

('•lail   dans  des  inl(''r('''ls  op|)Os(''s  à  ceux  du  duc,  avail   cliani;(''  ceux 

'  Bonivard.   iiv.  IV,  cliap.   lo  (t.  Il,  ^  R.  C,  vol.  ââ,  f'^  73  vo(li  juijlpt  . 

:!00).  ^  Liv.  IV,  chap   II)  (I.  II.  p.  27.-)). 
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de  ses  officiers  ijui  passaienl  pour-  l'Mre  attaciiés  à  ce  jinnce,  (|u'il 

ùla  à  Pierre  (iiiiel  la  ellal•j^•e  île  vicaire,  ia(|iielle  il  exer(;ait  depuis 

tant  d'aniu'es,  parce  (ju'il  ('lait  soiip(;onn(''  tl'ètre  ducal,  et  qu'il  t'Ia- 

lilit  raiilx'  (le  Monnioiit  cii  sa  place;  (pi'il  donna  aussi  pour  adjoint 
à  son  |jrocurcur  fiscal,  lioninie  t|ui  se  souciai!  tort  peu  des  intérêts 

du  prélat  et  de  veux  de  la  Ville,  Thomas  N'andel,  (jue  l'on  connais- 

sait pdiir  un  Inininic  hirl  zélé'  pour  la  hlici-lc. 

Les  Genevois,  parmi  tant  d'aHaires  diUërenles,  ne  pouvaient 

tju'èti'e  dans  une  situation  peu  tranquille,  aussi  arrivail-il  tous  les 

joiu's  des  choses  (pii  leiii'  donnaieni  de  nouvelles  inipiiéMudes. 

La  unit  du  .">  aoi'it,  la  |)ierr'e  (iiM-laicnt  les  arnioii'ies  du  duc, 

(pTil  a\ail  i'ail  placer  en\  iroii  ncur  ans  aiq)ara\anl  sur  le  Irunlis- 

picr  du  cli.îlcaii  i\r  lllc,  liiuiha  dans  le  l'di(")neet  ronqiil ,  en  loui- 

lianl,  le  pnnl-lcxis  (pli  l'tail  au-di'ssus.  L  <Hi  ne  pu!  pnnil  sa\'()n-  ipii 

avait  t'ait  le  coiqi,  (picl(pics  inloiniatituis  (pie  I  On  l'i'l  là-dessus,  mais 
le  duc,  (pii  en  lui  ascrti,  en  conserva  beaucoup  de  icssenliment. 

H  til  d'aliord  l'aii'e  de  terribles  menaces  à  la  Nillc;  des  troupes  ipTil 

tenait  dans  le  \oisina4^'e  causaient  aux  (iciiexois  de  contuiiiellcs 

alarinrs,  ce  ipii  les  porta  à  prendre  de  noiixelles  mesures  pour  se 

lorlilier.  (  .ela  étant  résolu,  on  coiuiiieiii'a  à  I  ia\  ailler  aii\  lorlitica- 

lioiis  a\  fc  Ion  le  la  diligence  possible,  sons  les  ordres  d'un  iiiiçcnieur 

rribonri>('ois  à  (pii  l'on  donnait  dix  ('eus  d'or  par  mois  de  ̂ ■aii;e. 

On  établit  d'ailleurs,  par  l'avis  de  deux  d('-putés  de  Kriboury  qui 

('•laienl  aloi-s  à  (ienève,  un  (lonseil  de  dix  personnes  en  \coru pre- 

nant les  quatre  sNiidics  cl  cela,  aliii  que  le  secret  \'ù\  mieux  yardé 

<lans  des  coiqecl  mes  aussi  délicates  cpie  1  ('•laienl  celles  (311  la  r(''pu- 
biitnie  se  trouvait  alors:  les  six  (pu  riiicnl  p)ints  aux  syndics 

furent  :  Jean  l'Iiilippe,  Jean  liand,  hranijois  l'abri,  .Michel  Sept, 

Dominique  Franc  et  (  Jande  Du  .Molard. 

Toutes  choses  lendaienl  dans  (ienevc  à  nn  t'haiii'ement  de 

i^'ouvernement .  A\anl  ni('me  ipie  r(''\  ("'(pie  cTil  accordé  aux  svndics 

et  Conseil  le  pouvon- de  coiinaître  des  all'ail'es  (ùviles,  ils  jugeaient 

déjà  de  ])lusieurs  comme  arbitres,  les  |)arties  (pii  avaient  des  pro- 

cès ensemble,  convenant  de  leur  i-emettre  la  connaissance  de  leurs 

difFéreiKls  cl  de  s'en  tenir  à  leur  jnt;ement,  et  il  v  avait  même  un 

|oiir  lixe  dans  la  semaine  ampiel  le  (lonseil  s'assemblait  pour   pii^er 
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les  procès,  (k-iix  qui  plaulaiciil  (''vilaiciil  par  là  des  Irais  coiiskU'- 

rables,  mais  aussi  par  le  inèiue  eiidi-oil,  le  liilmual  du  vidoniue 
devenait  inutile  el  se  tiouNa  UKMiie  de  celte  manière  insensililenieul 

aballu,  ce  (|ui  lail  du'e  assez  plaisaunueul  à  B()ui\ai'd  ',  (|iie  s  il  ue 

Fut  pas  renverse''  par  la  l'oree,  il  le  lui  par  la  t'aniine  el  (pie  le  chà- 
lelain  du  vidniniie  eul  vacances,  personne  ne  se  pn'senlanl  devant, 

lui  pour  |)laider'.  (lependanl  on  enlrepril  ene(jre  de  se  df'l'aire  de 
cet  officiel'  incommode  eu  le  rehiilant.  Le  peu  de  profil  ([ue  fai- 

saient ceux  ipii  ('laieiil  pourvus  de  celte  ciiari»»'  les  portail  à  la 

(pnller  le  plus  l(~)l  (piils  pouvaient,  de  soile  (pie  le  Ane  ('-lail  ()l)lin('' 
de  la  pourvoir  souvcnl  de  nouveaux  su|els.  Au  mois  de  mai  de 

celle  ann(''e,  la  |)lace  avani  i'\r  vacante,  le  duc  la  donna  au  sieur  de 

iMontagny,  qui  en  vint  produire  les  leMi'es  aux  syndics,  mais  ils 

éludèrent,  sousdivci-s  |)r(''lextes,  son  inslallalion  :  taiih'il  le  Conseil 

ir(''lail  pas  assez  complet  pour  en  (h'Iihi'rer,  laiit(~il  on  le  renvoyait 

à  l'évèipie,  (pie  Ton  disait  avoir  le  droit  de  melire  en  jiossession  les 
vidomnes  connue  prince  (Je  la  ville,  (pii  devait  niiMue  en  cette  (jua- 

lit.é  la  |)onrvoir  lui  seul  d'officiers  el  ikjii  pas  un  prince  étranger  y 

en  envoyer  de  sa  pari,  de  sorte  (pu-  ceux  (pu^  le  duc  avait  nommés, 

après  avoir  atlendn  (piehpiel'ois  plusieins  mois  inuldemeni,  se  las- 
saient et  l'office  demeiiiail  ainsi  vacant. 

Mais  pour  ran(''anlir  loul  à  l'ail,  le  (^(iiiseil  des  Deux  (lents  jirit 
une  résolution,  le  uS  septembre,  par  laquelle  il  d(k'larait  (h'clms  de 
leur  bourgeoisie  tous  ceux  qui  iraient  devant  un  autre  tribunal  (pie 

celui  des  syndics  pour  la  décision  de  leui's  proc('s,  el  (pie,  lors(pie 

ces  premiers  magistrats  auraient  |)rononc(''  leur  senlence,  on 

contraindrail  |iar  la  prison  à  s'y  soumettre,  la  partie  (pu  lel'userail 
de  le  faire \  Enfin,  pour  dégager  les  citoyens  de  toute  soumission 

à  aucun  tribunal  différent  de  (^elni  des  syndics,  le  Conseil  Général 

résolut,  sur  la  fin  de  celte  année,  (pi'aucun  citoyen  on  bourgeois 

n'eût  à  appeler  du  jugement  des  syndics  et  du  Conseil  devant  la 

cour  métropolitaine  de  Vienne,  où  avaient  accoutumé  d'aller  aupa- 

ravant les  aj)|)els  des  jug'es  épiscopaux  dans  les  causes  civiles  et 

ce,  sous  la  peine  que  les  syndics  trouveraient  à  propos  d'imposer  \ 

'  Liv.  IV,  clia|).  10  (1.  II,  p.  282).  »  Ilnd.,  fo  159  r»  (29  déi-.), 
»  R.  C,  vol.  22,  fo  lis  vu. 
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l);iiis  ce  même  Conseil  Général,  l'on  prit  encore  denx  n'-solu- 
liniis  importantes  sur  li's  menaces  (|iie  taisaient  les  bannis  de  faire 

nielliT  l'interdit  sur  la  \'ille  :  l'on  convint  de  ne  se  point  sonniettre 
anx  Icllrcs  (jui  émancraienl  de  la  cour  de  Vietme,  snrloiil  s'il  arri- 

vail  (|u"elle  en  décernai  (|uel(|ues-unes  eu  faveur  des  bannis  contiv 
la  \  ille.  Le  rei<islre  eu  apporte  en  même  temps  la  raison,  parce, 

dil-il,  i|ii  elles  aiiraienl  ('■It'  acc()rd(''es  par  un  Iriliiiual  incompétent, 
ce  (pii  paraissail  par  la  bulle  (lor('e  donl  (lu  lil  lecluie,  ipii  porte  en 

termes  l'.vprès  (pie  loules  les  causes  devaient  aller  innnédiatement 

de  l'évècpu'  à  Fempereur,  el  en  consécpience  de  celte  résolution,  le 
Conseil  Cénéral  donne  le  pouvoir  à  toutes  personnes  de  saisir  et 

de  lauc  uiellre  eu  (iiisou  lous  ceux  (pii  cul  [-epr-endraienl  d'exi-cuter 
conire  la  \  iWc  de  seinlilaliles  lellr-es. 

Le  Conseil  (i(''ui'ral  lil  eucorc  plies  :  il  résoliil  d't'crire  à  l'i-vè- 

ipie,  (pii  était  alors  eu  Boiiri^oniie,  |)our  le  [)rier  d'ordonner  à  tous 
les  prèlres  de  la  \ille,  non  sciileiuent  de  n'exécuter  aucune  lettre 

de  la  cour  iii('>lr()polil;iliic  de  \'ieiine  contre  les  citovens  ou  les  bour- 
geois, mais  aussi  aiiciiiie  de  celles  ipii  \  ieiidiaieiil  de  la  Cdiir  de 

Rome,  n'y  ayaiil  ipie  les  nnlres  (pii  partaient  du  pi(''lHl  iiii-ménie 
ou  de  sa  cour,  au\(piels  on  du!  se  soiiiiieMre  dans  Ceiiéxc.  Cepen- 
danl  ré\  èipie  comiueiieail  à  eraiiidre  le  ressentimeul  du  duc  de  ce 

ipi'il  s'i'lail  si  oiiverleiuenl  dr'claré  en  faveui'  des  intérêts  de  la  Ville. 

Depuis  l'entreprise  ipie  l'on  ;nail  faite  sur  sa  personne,  donl  j'ai 
parli' ci-desMis',  el  pour  la.piellc  il  avait  l'ail  mettre  en  prison  plu- 

sieurs chaiioiiies,  il  ne  se  croyail  pas  en  sùreh-  dans  Genève;  c'est 
ce  (pii  lin  lil  prendre  le  parti  de  ([uitter  cette  ville,  au  connnence- 

menl  du  mois  il'aoïil,  el  de  se  retirer  dans  les  terres  qu'il  avait  en 
Frauclie-tlonité,  el  cou   ■  il  ne  pouvait  pas  s'v  rendre  sans  passer 
par  le  |)ays  de  (Jex  (pii  apparlenait  an  duc,  il  partit  de  Genève  le 

plus  secrèlemeiil  (pi'il  put,  n'ayant  fait  pari  di'  son  dessein  qu'à 
Besan(;on  Hut^ues  el  à  Michel  Cuillet,  cpii  l'accoinpag-nèrent.  (Juel- 
(jue  tenq)s  après  ipTil  lui  arrivé  eu  Bourt-ogne,  il  apprit  (|ue  le 
duc  avait  fait  saisir  les  revemis  de  ses  bénéfices  de  Suse  et  de 

Pignerol.  H  en  écrivit  aussitôt  au  Conseil  de  Genève  pour  le  prier 

'   Vo>.  plus  haul.  p.  2t)0. 
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fl'oJ)l,eiiir  (les  seii>iieiirs  de  lîeriie  et  de  FrilKxiri''  (ju'ils  s'em|)l()yns- 

scril  auprès  du  i\[\r  fifiii  de  les  lui  l'au'c  l'cndrc.  Jean  Lulliu  lui 
envoyé  dans  ce  dessein  aux  deux  \illes  sur  la  lin  du  mois  de 

no\embi'e  el  elles  aceordi-tcnl  à  r(''\(-(|ue  une  lellre  lelle  qu'il  la 

souliailail  |)oin"  le  duc  de  Savoie  ' .  Je  ne  sais  (|uel  fui  le  succès  de 

celle  lellre;  il  \'  a  a|)|)arence  (|ue  li'  duc  n'\  eu!  pas  beaucoup 

d'égarti  el  (|ue  rév('(pie,  cliaçrin  de  n'avoir-  pu  ohleiiir  l'alliance 

(|u'il  cherchail  a\ec  Berne  et  Friboiii^  el  soupcoiuiaul  niènie  i|ue 

les  Genevois  l'avaienl  travei'sée  sous  main,  comme  nous  l'avons  vu 

ci-de\anl%  (juoi(|ue  la  \'ille  eiil  ensoy/'  eu  Suisse  des  députés  à  ses 

pro|)res  Irais  poiu'  la  solliciler,  prit  le  parti,  poiu"  rattraper  ses 

i)(''néfices,  de  renouer  avec  le  duc,  comme  nous  le  verrons  dans  la 
suilc. 

PendanI  celle  anufV,  François  de  Bonixard,  prieur  de  Saint- 

Victor,  (pu  axait  (''l(''  dépouillé  de  son  prieuré  depuis  l'année  i5i9, 

conmie  nous  l'avons  dit  (Mi  son  lieu  ',  eut  le  bonlieur  de  s'y  faire 

rétablir.  \  oici  de  cpielle  manière  il  raconte  lui-même  la  chose*.  11 
dit  que  la  nouvelle  étant  venue  à  Genève,  de  la  prise  de  Rome  par 

le  connétal)le  de  Bourbon,  le  0  mai  lôiiy,  el  de  la  prison  du  pape 

GlémenI  Vil,  tous  ceux  (|ni  couraient  les  bénéfices  dans  le  diocèse 

de  Genève  s'adressèreni,  pour  les  obtenir,  à  l'éxécjue,  conune  à 
celui  en  tpii  rc'sidail  la  souxeraine  puissauce  dans  son  district 

pendant  la  captivilc'  dn  chef  de  l'église,  dans  la  persuasion  (jù  l'on 
était  que  la  ville  de  Ronu'  ayant  été  saccagée  et  la  plupart  de 

ceux  (pii  l'iiabitaienl  ayani  ('-té  tués,  i'évè(|ue  ne  manquerait  pas  de 

distribuer  les  l)(''néfices  de  ceux  tpn  r(''si(laienl  dans  celte  ville, 
les  supposant  vacans.  Qiw,  dans  cette  su|)position,  Pierre  de  la 

Baume  donna  à  Bonivard  lui-même  le  prieuré  de  Saint-Jean, 

près  de  Genè\e,  (pii  ap|»artenail  à  un  cardinal.  Depuis  la  mort  de 

l'abbé  de  Monthei'on,  à  (|ui  le  duc  de  Sa\oie  axait  fait  avoir  le 

prieure»  de  Sainl-V'iclor,  un  Horenlin,  nonnné  Léonard  Tourne- 

bonne,  l'avait  possédé  au  préjudice  de  Bonivard,  à  cpii  il  a|)par- 
tenait.   Les  amis  de   celui-ci   lui  conseillaient  de  s'en   mettre  en 

'  R.  C,  vul.  22.  fos  178  !■",   l'ii  r",  ^  Voy.  |iIhs  haut,  p.  141. 

iW  ro.  ■•  Liv.  IV,  chap.  i:!  (1.  II.  p|).  299  et 

^  Voy.  plus  liaul,  p.  237.  .sui\.). 
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possession  sans  autre  formai ilé,  en  supposant  i|nc  Tournebonne 

n'était  plus;  mais  Bonivard  voulut  le  faire  avec  (|uel(|ue  précau- 
tion. Il  s'adressa  pour  cet  efFet  à  Thomas  Vandel,  |)rocureur  fiscal 

de  l'évèque,  et  le  pria  de  représenter  au  prélat  la  manière  dont  il 
avait  l'té  dépouillé  de  son  bénéfice  par  le  duc  de  Savoie,  ce  cpii  était 

contre  la  juridiction  et  Tautoriti-  é-piscopale,  cpi'ainsi,  il  le  priait  de 
réparer  cet  attentat  en  le  remettant  dans  sou  possessoire,  ce  qu'il 

obtint  sous  cette  condition  que  si  quehpi'un  avait  à  le  lui  disputer, 
il  eût  à  venir  former  sa  j)lainte  dans  trois  mois  devant  les  svndics 

et  Conseil  de  Genève,  auxquels   l'évèque   renvoyait  le    juiçement 
de  cette  affaire,  leur  maiulanl  même  de  le  maintenir  dans  sa  pos- 

session à  main  armée,  s'il  était  nécessaire*.  Bonivard  ue  voulut  pas 
se  servir  d'abord  de  la  concession  (pie  lui  avait  faite  rt'vé(|ue,  par 
rapport  aux  terres  de  son  prieuré,  enclavées  en  Savoie;  il  prit  le 
parti  de  prier  avant  toute  cliose  le  duc  de  lui  permettre  de  jouir 

de  ces  terres-là,  connue  les  Genevois  lui  permetlaient  la  jouissance 
des  parties  de  son   bénéfice  (|ui   étaient   rière   eux.   Mais  le  duc 

s'excusa  sur  l'incertitude  de  la  mort  de  Tournebonne,  qui  avait, 
disait-ilj   été   pourvu    par  le    pa|)e.    Effectivement,    peu    de    jours 
après,  un  procureur  de  Tourneboime  arriva  de  iiome  avec  ordre 

de  faire  toutes  les  proci'-dures  nt'cessaires  pour  recouvrer  ce  dont 
Bonivard  avait  été  mis  eu  possession.  Celui-ci  représenta  d'abord 
aux  syndics  le  préjudice  (|ue  causei-ait  à  la  \ille  la  restitution  du 

florentin  dans  le  prieuré  de  Saiut-\'iclor,  |Hiis(pic.  (rim  ecUé,  rien 
ne  serait   plus  aisé  aux   ennemis   de   CJenèxc   ipii,    en   ce   cas-là, 

seraient    maîtres    quand   ils  le   voudraient,  du  faubourg-  où  était 

l'église  de  ce  nom,  débattre  de  là  la  ville  et  de  l'envaliii-  de  celte 

manière  avec  beaucoup  de  facilité  et,  de  l'autre,  (|ue  Tournebonne 
avait  annexé  le  b.'-néfice  en  question  à  la  chapelle  du  Saint-Suaire 
de  Chambéry  ;  ainsi,  ipiil  y  allait  bien  avant  dans  leur  intérêt  de  le 
maintenir. 

Les  syndics  seiilireul  [larfaitement  bien  cpie  l'affaire  de  Boni- 

'  Arcllives  de  Genève,  P.  11.,  iio  7N|  les  Mém.  de  la  Soc.  d'HUt.  et  d'Archéol. 
(o  juin  toâ7).  —  Cette  lettre  de  levèqiie  de  Genève,  I.  IV.  p.  2fil.  (Note  des  édi- 
au  Conseil  a  été  publiée  par  le  Dr  Chapon-  teuix.) 
Uléii'  fNolicesur  François  Bunimrdj  dans 
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vardi'lail  celle  de  la  N'ille  aussi,  cl  le  Pelil  (loiiseil  et  celui  des  Deux 

Geiils  i-ésoliireiil  de  l'aii-e  loiil  ce  (jui  d(''|ieiidiail  d'eux  eu  celte 

occasion.  Ils  M'oiisèrenl  d'ahord  à  propos  d'iuh-resser  les  deux 

cantons  allii's  en  l'axcni-  de  lioni\af<l,  anipiel  ils  conseillèreiil 

d'aller  à  Berne  cl  à  Kiihouri;  représenlei-  anx  seigneurs  de  ces 
villes  la  manière  injusie  dont  il  avait  été  dépouillé  lors  de  la  ii;uerre 

de  Mondes  et  (ont  ce  (pii  avait  sui^i.  Ils  lui  dounèreni  diverses 

lettres  de  |-ecoinniandatinn  et  tirent  aussi  sdlliciler  son  all'aire  pai' 

les  di'pntés  (|ui  allèreni  à  la  dernièi-e  diète  (pii  se  tint  à  Berne  au 

sujet  des  fugitifs',  lîonivard  fut  hieri  reeii  des  cantons,  et  pour  être 

mieux  maintenu,  il  choisit  un  l^rilioiui^cois,  nommé  Guillaume 
Castro,  pour  fermier  des  revenus  de  son  IxMiéHce,  et  quand  il  lut 

de  retour  à  Genève,  il  l'envoya,  accompagné  de  ipu'lcpies  cavaliers, 

prendre  possession  du  cli;îtean  de  (lailii>ny,  ipii  dépendait  du 

pi-iem-('' de  Saint-\  iilor.  Il  til  le  choix  doni  nous  venons  de  parler- 

dans  la  pens(''e  (|ue  le  i\\ic  aurait  pins  de  ui(''nai;enienl  pour  lui,  de 

peur  de  se  faire  des  atfaii'es  avec  les  seii^neiu-s  de  Frilioui'i*'  en 

in(|uiélanl  ce  fermlei'.  Cependant,  celte  considération  n'empêcha 
pas  le  duc  d'accordei-  an  pi'ocureur  de  Toni'uehoune  des  lettres  |)ar 

lesipielles  il  di'feudait ,  connue  souverain  des  teri'es  de  Saint- 

Victoi',  aux  recescnrs  des  renies  dn  pi-ieui-(''  de  les  renietli-e  entre 
les  mains  de  lionixaid,  ce  (pu  porta  celui-ci  à  se  maintenir  |)ar  la 

force,  il  commença  à  faire  faire  des  défenses  dans  ses  terres,  sous 

peine  rie  la  vie,  d'exécuter  aucunes  lettres  ipii  vinssent  de  la  pari 
dn  t\[\r,  ce  ipTil  a\alt,  dit-il,  le  droit  de  faire  en  deux  manières  : 

l'une,  (pie  (juand  uiémic  ce  prince  aurait  ('h'  le  h'-^ilime  souverain 

de  ces  terres,  son  vassal  n'(''tait  plus  obligé  de  lui  ohéir,  lorsrpie, 
bien  loin  de  le  mainleiiir  et  de  lui  faire  justice,  il  la  lui  refuse  et  le 

dépouille,  et  (|u'en  ce  cas,  le  ̂ assal  a  le  droit  de  repousser  la  force 

par  la  force  contre  son  souverain  même.  L'autre,  ipie  le  duc  de 
Savoie  n'était  souverain  des  terres  de  Saint-Victor  (pie  par  usur- 

pation, cette  seii;neuriç  ne  relevant  anciennenicnt,  ni  des  comtes 

de  (ienexois,  ni  de  ci'tw  de  Savoie,   mais  de  ̂ (''^è(ple,  (pii  en  a\ait 

'  R.  G.,  vol.   2â,   {'<  44   v"   (19  mai       Soc.  d' Hist.  et  d'Arrliml.  de  Génère,  t.  IV, 
lo27)  et  passim.  —  Cf.  la  notice  déjà  citée      p.  tS8.  {Note  des  éditeurs.) 
ilii  l)r  CliapoiinièrB  dans   les   Méin.  de  ta 
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la  souverainelr,  de  la  même  manière  (|ue  sur  la  ville  de  Genève  et 

sur  ses  dépendances.  Ainsi  Bonivard  se  maintint  dans  les  comnien- 

cemens  et  fil  exiger  assez  tranquillement  ses  revenus.  Il  entretenait 

une  petite  garnison  dans  son  cliàleau  de  Carlii-nv,  cju'il  unmit  de 
quelques  armes  (pie  le  (Conseil  lui  accorda,  el  il  le  conserva  jus- 

(pi'au  mois  de  mars  de  l'année  suivante,  (pie  les  gens  du  duc  s'en 
emparèrent  de  la  manière  (pic  imiis  le  dirons  dans  la  siiilc. 

Cependant  la  rétbrmalion  taisait  de  i^raiids  proi'rès  eu 

Suisse.  L'année  rûaH  coinmen(;a  à  Berne  par  la  fameuse  dispute 
ensuite  de  Ia(pielle  cette  ville  renon(;a  à  la  religion  romaine.  Cette 

dispute  fut  ouverte  le  7  janvier  et  finit  le  aO  du  incine  mois.  Ber- 

lliold  llaller,  le  i^rand  réFoiniHlciir  de  Berne,  Z\vini>le,  Oecoiaiu- 

pade,  Bui^er,  Capilon  cl  piiisiciiis  auli-es  v  assisièrcnl.  iJaiis  les 
relations  où  était  celle  ville  avec  Genève,  il  était  assez  difficile 

(pie  quehpie  t'iincelle  d(>  réformalioii  ne  parvîiil  dans  celle-ci,  et 

comme  la  vie  (h'-régh'c  des  eccl(''siasli(pi('s  étail  d'une  nalure  à 

frapper  loul  le  monde  pour  peu  (ralleiilion  (pi'oii  v  fil,  aussi  fiil- 
elle,  dans  la  pinparl  des  endroils,  r()ccasi(jn  du  cl  lancement  de 

religion.  Plusieurs  pcisonncs  en  finciil  scandalisées  dans  (icnève 

cette  annc'c  el  UMnoignèrenl  d'Miie  manière  pul)li(pi(>  l'indii^iiation 
où  elles  ('laienl  de  la  vie  lihciliue  de  ces  gens-là.  Baudiciion,  dont 

nous  aurons  souvent  occasion  de  parler  dans  la  suite  el  (pii  ne 

contribua  pas  peu  à  la  réforiualion  (pii  arriva  (piehjues  aiiiu-es 

après,  se  mil  à  la  liMe  de  ipielqnes  aulres  cilovens  el.  Ions  ensem- 

ble, ils  lireiil  une  procession  biirlesfpie,  dans  laipielK^  ils  tour- 

naient en  ridicule  les  piéires  el  les  moines.  l'Iusieurs  aussi,  dans 

le  même  temps,  commencèrent  à  se  inelire  sur  le  pied  de  ne  j)lus 

observer  n'gulièremenl  le  carême,  ce  (pii  porla  le  magistral  à  faire 
des  défenses  de  ne  vendre  et  de  ne  manger  point  de  viande  pen- 

dant ce  lemps-là.  Le  duc  de  Savoie  avant  a|)pris  ce  qui  se  passait 

à  cet  égard,  écrivil  une  lellre  au  Conseil,  par  lacpielle  il  l'exhortait 

à  prendre  garde  que  les  en-eurs  des  Luthériens  ne  se  glissassent 
dans  la  ville  et  à  lui  envoyer  (pielque  personne  pour  en  conférer 

avec  lui  et  savoir  d'une  iuani('re  plus  parlicuhi'rc  .sa  volonté  '. 

'  R.  C,  vol.  22,  fo  t7t)  1-0  i7  févr.). 
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Le  Conseil  iTinail  cncoi'c  poiiil  de  |)('iicliaiil  dans  ce  lemps-là 

pour  la  ri'Foiiiialioii,  mais  il  ne  \oiiliil,  |)ren(li'e  aucune  niesufe 

avec  le  duc  j^our  rein|)('cliei-,  paicc  (|ue  la  N'ille  a\ail  roni|)u  loul 

commerce  avec  ce  prince,  (|M'elle  regardait  comme  son  capital 
i'nnemi.  Le  Conseil  ri'scjlul  donc  de  ne  lui  dépnler  [jcrsonne,  mais 

de  dire  seulement  au  porteur  de  la  lettre  que  le  duc  n'étant  point 

souverain  de  Genève,  ce  n'était  pas  aussi  à  lui  de  se  mêler  de  ce 

(|ui  s'y  passait,  et  (pie  l'on  saurait  assez,  sans  (pi'il  s'en  mit  en 
peine,  pourvoir  à  ce  ipii  rei^ardait  la  relit^ion.  Mais  pour  savoir 

plus  au  juste  ce  (pii  se  passait  dans  Genève  au  temps  dont  nous 

parlons,  par  lapport  à  ces  premières  étincelles  de  réformation  de 

la  religion,  il  ue  scia  pas  hors  de  propos  de  li-anscrire  ici  un 

passâg-e  d'une  Histoire  de  Genève  manuscrite  (pii  se  trouve  dans 
les  Archives  '  : 

«  Ue  ce  temps  là,  dil  ce  manuscnl,  les  c(jnipaii;)ions  de  Berne 

trequenloyent  |jlus  ceux  de  Genève  ipie  ne  l'aisoyetil  ceux  de  Fri- 
bouri>-,  et  en  leurs  |)ropos  coumuuis  parloyenl  en  fort  mauvaise 

pari  des  prestres,  tant  à  cause  de  leur  vie  desboj-dee  (|ue  les  défen- 

ses qu'ils  faisoyeni  de  manger  de  la  chair  le  vendredi  et  le  samedi 

cl  duianl  le  caresme,  et  se  résolurent  Ai-  ne  leur-  phis  (jheir.  Ceux 

de  P^rihourg  y  esloicut  contraires,  car  cpiand  ils  venoyent  à  Genève 

ou  ceux  de  Genève  à  F'riljourg-,  ils  les  exiiorloyeni  de  suivre  la 

religion  de  leurs  ancestres,  autrement  ils  (|uitleroyent  leurs  allian- 

ces. De  cela,  ceux  de  Genève  demandei'cnl  conseil  à  Sainl-Victor, 

touchant  la  reformation  de  la  religion,  cpii  leui'  lit  une  telle  res- 

ponse  :  Il  sei'oil  à  desiicr  (|ue  ce  mal  fusl  osh'  de  nostre  église,  et 

des  autres,  pourvcii  (pie  le  mal  ue  fusl  point  chaiii^i'  en  autre  mal 

et  par  adventure  en  pis,  mais  que  leur  bien  luy  succédai.  \  ous 

voulez  repriuuM-  nostre  église,  de  quoy  elle  a  bien  besoin,  tant  en 

doctrines  qu'en  meurs,  mais  comment  la  pourrez-vous  reformer, 
vous  (pii  estes  difformes?  Vous  dictes  ipie  les  prestres  et  les  moy- 

nes  ue  sont  (pie  des  |)aillar(ls,  aussi  esles-voiis;  ils  sont  joueurs  et 

yvrongiies,  aussi  esles-\()iis.  La  haine  (|ue  vous  leur  portez,  est-ce 

'  Il   s'agit  ici  ilii    iiiaïuiscrit    si    fré-       encore    ,-iii\    Arcliives.   sous    le    il"    li.'i. 
quemment  cité  par   iiutie  auteur  sous  le      (Note  ilfa  fditfiirs.t 

titre  d'Aiiuales  inaniiscriles  et  qui   existe 
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pas  par  contrario! <•  de  comploxion  ?  Certes  non,  mais  pluslost 

par  ressenililance.  Nous  Aoulez  cpi'ils  sovent  arrière  de  vous, 
est-ce  afin  qne  la  ville  soit  repnrçee  de  vices?  Certes  non,  mais 

afin  que  mil  ne  s'en  sente  sinon  vous.  Vous  voulez  chasser  tous 

les  presires  el  (oui  le  clcriiV-  |Mpisli(|n('  cl  en  leur  place  establir 
les  ministres  de  rEvaui»ile,  ce  sera  uu  ijrand  l)ien  de  sov,  mais 

un  grand  mal  au  regard  de  vous,  (|ui  n'estimez  autre  félicité  que 
de  jouir  de  vos  plaisirs  desordoniu's  (|iii  vous  sont,  permis  par  les 

prostrés,  car  ce  (pu'  Dieu  a  défendu,  ils  le  vous  permettent  à  la 

pareille.  11  défend  de  paillarder,  de  jurer,  jouer,  vvrongner  et 

eux  le  vous  peruuMIenl.  C'est  (pi'ils  ne  vous  veulent  lascher  ce 
(|nr  il'  l*H|)c  défend.  Au  cmiliaire,  si  vous  avez  des  prédicateurs, 
ils  vous  permellronl  hicn  ce  (|nc  le  Pape  défend,  mais  ils  ne  feroni 

pas  le  send)lable  des  défenses  de  Uieu,  car  ils  procurent  une 

reformaliou  par  laquelle  il  faudra  punir  le  vice,  ce  qui  vous  fas- 

chera  bien.  Vous  avez  liay  los  |)reslres  pour  estre  trop  à  vous 

semblables.  Nous  hairez  ceux-ci  [hiui-  esire  à  vous  dissemblables 
et  ne  les  aurez  gardés  denx  ans  (|ue  ne  les  sonhaittiez  avec  les 

presires,  el  pour  loute  réconq)euse  de  leur  peine,  ne  les  chassiez 

arrière  de  vous.  Kl  pomlanl  si  vous  me  croyez,  faites  de  deux 

choses  l'une  :  as.savoir  (|ue  si  vous  voulez  tousjours  estre  ditfor- 
mes,  comme  vous  estes  a  présent,  ne  trouvez  estrange  aussi 

que  les  autres  le  sovent  comme  vous,  ou  si  vous  les  reformez, 

monsirez-lenr  le  cliemin.  Ce  faisant,  envoyez  hardiment  quérir 
des  prédicateurs,  (pii  vous  endoctrineront  à  persister  à  vostre 
reformation.  >i 

H  parail  par  ce  disconrs,  (jni  prédit  assez  au  juste  ce  qui 
arriva  apiès  la  réformalion,  connue  la  suite  de  cette  histoire  le 

tei-a  \()ir,  (pic  non  senlemeni   ji-s  ecclésiastiques,  mais  en  i-énéral 

tout   le  peuple,  menait      \ic  fort  (h'-réoli'-e  dans  Genève.  Mais 

ce  n'était  pas  seulement  à  l'égard  des  nnvurs  que  les  citovens 
aimaient  à  n'être  pas  yénés  :  ils  voulaient  aussi  être  gouvernés  à 
leur  fantaisie.  Voici  connue  Bonivard  en  parle'  :  Il  est  bien  vrai, 

dit-il,   (|ue   l'on  obéissait  à   ce   que   commandait    l'évéque,   mais 

'  Liv.  IV,  i-lia[>.  10(1.  II.  |r  -279). 
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c'éf.ail  à  ('onditioii  qu'il  coiniiiHiKlàl  ci-  (|U('  le  peuple  voulait.  Les 

syndics  el  Conseil  ii^'laienl  aussi  i^iière  obéis,  ear  ils  n'avaienl 

d'aiilorih'  (pie  celle  (pii  plaisail  an  peupli-,  doni  la  plus  grande 
parlie  xoiilail  liicn  ipic  ion  exerçjàl  la  juslice,  mais  personne 

ne  voulait  (pie  ce  Fi'il  en\ ers  lui  en  particulier.  Il  arriva  à  (ienève, 

ajoule-t-il,  ce  (pie  l'on  voit  arriver  parmi  un  peuple  (pii  a  long- 

temps ij-i'ini  sous  un  i;()u\ ernenient  (\\\v  et  tyraniiique.  Tout  aise 

de  se  sentir  lilire  el  d'axoir  secoiii'  un  jonq-  insupportable,  il 

change  ramoiir  de  la  libert(''  en  amour  du  libertinage;  chacun  xciit 

('■tre  maître  et  \  i\re  comme  il  lui  plail.  Aussi,  plusieurs  ne  se  sou- 

mirent (|u'avec  l)eaucoup  de  peine  an  jugemenl  des  syndics  dans 

les  causes  civiles,  ce  (pii  poi'ta  le  (Conseil  ordinaire,  au  conimence- 

meiil  de  cette  aiin(''e,  à  casser  la  bourgeoisie  à  di\('rs  de  ces  réFrac- 

taires.  (lelui  des  Deux  (lents  fit  aussi  des  n'-glemens  conire  ceux 

(pii  reFuseraieiit  (i'ob(''ir;  il  r(''soliit  (pie  les  parties  plaideraient 

leurs  causes  (le\anl  un  Irilniiial  ipii  serait  composé  d'un  syndic, 

de  (l(Mi.\  conseillers  du  l'etil  (loiiseil,  de  deux  du  Soixante  et  de 

deux  du  Deux  (lents,  el  (pi'ils  s'assembleraient  deux  Fois  la 

semaine,  le  lundi  et  le  |eudi'.  |}oiii\ard  dit  (pie  ce  tribunal  ne 

de\ait  ser\  ir  (pie  de  première  instance. 

Le  ()  mars  de  celle  aniK'c,  le  Fermier  du  |»rieui' de  Saint-\  ic- 

tor  laissa  siir|)rendrc  le  cliàteaii  de  (larligny\  (Juekpies  oFficiers 

du  duc  avant  appris  ipie  le  Fermier  ou  l(»  capitaine  n'\'  ('-tait  point 

et  (pie  ses  soldats  s'(''tai(Mil  aussi  alli's  |)romener,  l'un  d'iiii  c()té, 

l'aiitiM^  de  l'autre,  prirent  ce  temps  pour  s'en  em|)arer.  Ils  se  ren- 

dirent (le\aiit  la  porte  du  cliàteau,  (ju'ils  tron\(''renl  Fermée.  Ils 

soinmèrent,  de  la  part  du  duc,  une  Femme  (pii  était  dedans  de  la  leiii' 
ou\rir,  mais  cette  Femme  le  leur  ayant  reFusé,  ils  entrèrent  dans 

le  château  |)ai'  des  (''clielles.  Le  ca[)itaine  et  ses  soldats,  de  retour 

de  leui'  promenade.  Furent  surpris  de  voir  leur  |)lace  occupée  par 

d'autres;  ils  eu  vinrent  apporter  la  nouvelle  à  (ieiK've.  Bonixard 

en  Fut  bien  ('loime  el  Fort  in(''coiileiit  de  son  capitaine,  iK'ainnoins, 

comme  il  ne  maïupiail  pas  de  C(eur,  il  ri'solut  d'essaver  de  i'e|)ren- 

■   li.  ('...  vol.  â:t.  I"  tt  \"  (W  féM-i^l).  =   lîiiiiiv.inl.  liv.  IV.  rh:^^    ait   II.   II. 
II.  :i"2oi. 
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dre  ce  cliàleaii  ri  pria  le  Conseil  de  lui  accorder  (luekiue  inonde 

pour  cela,  mais  l'on  n'en  voulnl  rirn  faire,  de  penr  t[ue,  si  Ton  y 

eût  envoyé  des  î-ens  armés,  ([ui  ne  pouvaient  pas  s'y  rendre  sans 

passer  sur  les  terres  du  duc,  ce  prince  n'eut  regardé  cette  course 

comme  im  acte  d'hostilité.  Kn  ellet,  l'on  était  convenu  avec  les 

cantons  alliés  qu'on  ne  lui  donnerail  aucun  sujcl  de  plainte,  de 

sorte  (|ue  le  Conseil  fit  entendre  à  ce  capitaine  que  s'il  pouvait 

trouver  du  monde  pour  lui  aider  à  recouvrer  le  château  tpi'il 

avait  laissé  échapper  de  ses  mains  |)ar  sa  l'aulc,  on  ne  le  lui  empê- 

chait pas,  mais  (pi'on  ne  lui  en  i'ourini  ait  point.  Cependant,  de 

peur  que  les  otticiers  du  duc,  sui\anl  leur  pointe,  n'en  voulussent 

aux  autres  terres  de  Saint-Victor,  l'on  y  établit  dans  ipielques 

endroits  des  coips  de  i^arde,  et  surloni  dans  li-  faubouri»-  de  ce 

nom,  el  l'on  Ht  espérer  an  prieur  (pie  Ton  iuFormei'ait  les  villes 

alliées  de  ce  (pii  se  passait. 

Dans  ce  temps,  commença  la  t'iiene  (pic  l'on  a|)p('lait  des 

Gentilshommes  de  la  Cuiller.  Celte  nm-vvc  incommoda  exlrème- 

nieul  les  (ienevois  el  elle  ne  linil  (pie  sur  la  lin  de  rauii(''e  io/)0. 

Voici  (pielle  en  l'ut  l'orii-ine  :  Les  gentilshommes  du  voisinage  de 

Genève,  tous  sujets  du  duc  de  Savoie,  étaient  depuis  très  long- 

temps ennemis  de  celte  ville.  Les  liaimis,  (pii  étaient  tous  les  jours 

avec  eux,  ne  contrihuaii'iii  |)as  peu  à  les  entretenir  dans  cette 

haine,  el  ils  ne  clieicliaieul  (pie  l'occasion  de  la  l'aire  éclaler  d'une 

niaiii('re  cruelle.  C'est  ce  (pi'ils  tirent  celle  année,  autorisés,  .sans 

doute,  (pi'ils  V  riirent  par  le  duc  (pii,  n'osant  pas  allaipier  les 

(ienevois  d'une  manii're  ouverte  de  peur  de  s'attirer  sur  les  bras 

leurs  alliés,  lui  Tort  ai.se  (pie  cette  noblesse  les  harcelât,  sans  (iii'il 

parût  (uie  la  guerre  se  fit  en  son  nom.  Ils  ('■laient  commandes 

par  iMaïKjois  de  Ternler,  sieur  de  l'onlverre,  tils  de  celui  (pii, 

sous  le  goiiverneiuent  de  ré\è(pie  .leaii-Loiiis,  axait  ele  but 

prisonnier  à  l'occasion  de  renli-veinent  de  Cliiss('',  lavori  de  ce 

pn'-lat.  Ce  Ponhcire  (■tait  un  (pierelleiir  el  (pii  ne  demandait  pas 

mieux  que  de  l'airi'  des  a  d'aires  à  Ceiii-ve.  Il  lia  donc  la  partie  avec 

les  autres  gentilshommes  dans  un  chàleau  du  pays  de  N  and,  où 

ces  gens-là,  après  avoir  l'ait  la  débauche,  convinrent  de  s'unir 

ensemble  |)Our  l'aire  aux  Cî^nevois  Ions  les  maux  (pii  (lé|iendraieul 
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d'eux,  cl  roniriic  dans  loin-  repas  on  leiii-  avail  sor\  i,  cnlrc  autres 

mets,  de  la  l)Oiiillie  (jiii  se  prenait  à  la  cuiller,  ils  se  \aiitèrenl  qu'ils 

en  l'eraicMit  autant  à  ceux  de  (iciièxc  (pi'ils  niaiin-eraient  de  la 
inênie  manière,  et  pentlirent  aussitôt  chacun  sa  cuiller  au  col  pour 

signal,  ce  (|ui  leur  lit  donner  le  nom  de  la  confrérie  des  Gentils- 

hommes de  la  (înillei'.  h]nsuile  ils  i^rossirent  leur  troupe  le  plus 

([u'ils  purent  en  |)ersuadaril  à  leurs  Noisins  de  se  joindre  à  eux.  Ils 

leiiaieni  la  \ille  connue  l)l()(ju(''e,  (■in|)èclianl  les  vivres  d'y  entrer 
et  ruiiianl  la  campai^ne.  <  )n  saisissait,  les  Ijit-ns  des  particuliers 

(pii  ('laicnl  en  Savoie  ;  les  citoyens  étaient  assassinés  sur  les 

grands  chemins,  de  sorte  (|ue  la  silualion  de  (icnève  ne  pouvait 

i^uère  être  plus  déploralde.  Pour  se  tirer  de  ce  fâcheux  ('tat,  les 

(îenevois  envoyèreni  des  d(''|)ul(''s  aux  deux  caillons  allii's,  les 
informer  de  ce  ipii  se  passait  el  les  jirier  de  leur  accorder  du 

secours,  mais  ils  ne  riiicnl  pas  si  |)roin|)ls  à  l'envoyer  (|ue  les 
liesoins  de  CîiMiève  le  deniandaienl.  Ils  exhorlaienl  cette  \  ille  à  la 

patience  et,  dans  celle  vue,  ils  lui  envoyèrent  des  députés  de  leur 

part  pour  lui  proposer  d'accommoder  les  difficultés  (|u'elle  avait 
avec  les  gentilshommes  du  xoisinage  dans  (piehjue  diète,  mais 

aucun  secours  effectif  ne  venait,  ipielques  instances  qu'on  leur  fît, 

et  quoique  ou  leur  envovàl  dans  la  suite  pour  en  obtenir,  députa- 

lion  sur  dépulalion,  el  cependant  les  hostilités  des  gentilshommes 

(■■laieiif  tous  h^s  jours  et  plus  vives  et  plus  fréquentes. 
Ainsi  se  passa  le  reste  de  cette  année,  sans  (|ue  la  \ille  tle 

Genève  |)ùl  recevoir  du  secours  de  ses  alliés  ou  se  prévaloir  de 

leur  proleclioii,  (pioiqu'elle  en  eût  plus  besoin  que  jamais,  car 

l'évéque,  soit  par  sou  inconstance  naturelle,  soit  que  les  ennemis 

de  la  Ville  lui  eussent  fait  comprendre  ([u'il  s'était  dépouillé  d'un 

de  ses  droits  les  plus  coiisidcrahles  et  que,  de  l'humeur  dont  étaient 
les  Genevois,  ils  pourraient  bien  secouer  dans  peu  son  autorité, 

se  repentit  de  ce  (pi'il  avait  fait.  Il  se  réunit  avec  le  duc  de 

Savoie,  el  aiilani  (|u'il  avait  témoigné  depuis  quel(|iie  lenips  d'être 

dans  les  intérêts  de  la  N'ille,  autant  devint-il  ensuite  son  ennemi. 

La  première  marque  (pi'il  donna  de  son  chane'ement  fut  la  plainte 

cpi'il  fit  de  la  senlence  que  les  Conseils  avaient  rendue  contre  les 

bannis.  Il  en  ('■crivil  une  lettre  de  reproches  fort  aigre,  le  i  i  avril, 
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qui  fut  suivie  d'uno  autre  (|ui  dp  r(''lail  pas  iiioiiis,  sur  ce  (|ue  sou 

officiai,  n'ayant  plus  rien  à  faire  depuis  que  les  syndics  prenaient 

connaissance  des  affaires  civiles,  s'était  retiré  de  la  ville'.  Et  enfin 

le  2,')  avril,  il  fil  intimer  au  (lonscil  des  lettres  par  sou  secrétaire, 

par  lesquelles  il  révoquait  le  pouvoir  qu'il  avait  doum''  aux 
(Conseils  de  juqer  les  procès  et  leur  défendail,  sous  de  «l'andes 

peines,  et  entre  autres  sous  celle  de  l'exconiniunication,  de  conti- 

nuer d'en  prendre  connaissance.  Sur  quoi,  le  Conseil  ordinaire  ne 

prit  d'autre  résolution  (pie  de  convo(pier  le  Ç.onseil  des  Deux  Cents 
pour  rinfoiTiier  de  ce  qui  se  passait.  Les  Deux  Outs  résolurent 

de  ne  |)oint  ré|ionilre  à  l'évéque,  mais  de  représenter  à  son  secré- 
taire (pie  le  pouvoir  (pie  le  prélat  voulait  révo(juer  leur  ayant  été 

accordé  dans  toutes  les  formes  et  de  la  manière  la  plus  solennelle 

dans  le  Conseil  Géiu-ral,  il  ne  pouvait  plus  leur  être  ôté  lét;itiine- 

ineut,  (pi'ils  étaient  résolus  de  ne  s'en  |)oiiit  laisser  d<'')>ouiller, 

qu'ils  continueraient  de  ju^er  des  procès  comme  ils  avaient  fait, 

et  que  les  lettres  d'exiiomnmnication  (pi'il  mena^'ait  d'afficlier  aux 

portes  de  la  ville  étaient  contre  les  Franchises  '. 

Le  secrétaire  ne  laissa  pas  d'exécuter  ses  ordres  et,  cjiioiipie 
rexcoinmunication  commençât  à  ne  plus  faire  dans  Genève  la 

même  peur  qu'auparavant,  cependant  ceux  (pii  avaient  été  char- 
gés par  le  (.onseil  de  juger  en  preinii-re  instance  des  procès,  à  la 

tète  descpiels  était  le  syndic  Girardiii  ilr  la  l\i\e,  en  furent  fra[ip(''s 
et  représentèrent  au  Conseil,  |)ar  la  Ijouche  de  ce  syndic,  ipiils  ne 

voulaient  pas  encourir  les  ccusiires  ecclésiasli(|iics  cl  rexcommu- 

nication.  On  leur  rt'pondit  ipiils  çontiniiasseut  dans  leurs  fonc- 

tions et  tjue  le  Conseil  les  garantissait  de  tout  le  mal  qui  pourrai! 
leur  en  arriver. 

Le  Conseil  ne  fut  |)as  ferme  dans  celle  résolution.  Sur  de 

nouvelles  instances  (le  l'évéque,  (pii  ilil  (|iril  .nail  |ior té  ses  plain- 

tes à  l'empereur  de  ce  que  l'on  ne  voulait  pas  lui  rendre  sa  juri- 
diction, on  résolut  de  ne  connaître  (pie  des  causes  de  ceux  qui 

voudraient  si^  soumettre  volontairement  au   jiigeinenf  du  (Conseil 

'  R.  C,  vol.  23,  fo"  36  r»,  40  v»  (16      est   conservé  aux   Arciiives   de   Genève, 

avril).  —  L'original  decette  dernière  lettre      P. H.,  n»  1003.  (Note  des  éditeurs.) 
'  R.  C,  vol.  i.i,  I"  42  vo. 
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o\  de  marquer  cependant  dans  un  rù\i',  les  ciloyens  qui  refuseraient 

d'accepter  les  syndics  pour  juives' .  Et  ce  rpi'il  y  a  de  sini^uliei',  peu 

de  jours  a|5rès,  l'évêqiie,  cpii  «'lail  riiicoiistaiice  même,  perniil  de 
nouveau  aux  syndics  de  jui^er  des  causes  civiles,  mais  il  cliaui!;ea 

bient()t  d'avis,  et  non  seulerueni  il  leur  fil  Faire  les  mêmes  défenses 

tprau|iaravanl,  mais  il  lein-  til  faire  de  cruelles  uienaces  jiar  un 

|)orleur  de  lettres  fpie  le  (>ouseil  lui  a\ail  euvovi"  en  J}oui'i;o^ne  où 

il  <''tail,  à  (pu  il  dit  cpi'il  lui  nrdomiail  de  (li'clarei'  à  ceux  de  Genève 

de  no  lui  jamais  plus  ('(•['ire,  qu'ils  (Haient  tous  des  ti'aîtres,  depuis 

le  plus  petit  jus(prau  plus  uraiid,  (pi'il  y  eu  avait  ipii  lui  avaient 

rendu  de  très  mauvais  offices  en  Suisse,  mais  qu'il  les  en  ferait 
repentir  et  que  dans  peu,  on  entendrait  parler  de  la  punition 

exemplaire  qu'il  ferait  de  ses  sujets  i-ehelles. 

Mais  le  pauvi-e  homme  ('lait  tio])  irr<''solu  cl  li'op  faible  pour 

tenir  longtemps  un  langag-e  si  haut.  A  peine  eut-il  parli'-  de  celle 

manière  qu'il  s'en  repentit  et  qu'il  envoya  une  |)ersonne  de  sa  part 

faire  des  excuses  au  (  Conseil  de  la  trop  grande  vivacité  (pi'il  a\ait 
fait  paraître,  et  quelque  temps  après,  il  y  eut  une  espèce  de 

convention  entre  son  vicaii'c  et  les  syndics,  j)ar  la(pudle,  sur  la 

«léfense  (pie  le  vicaire  avait  fait  faire  à  ceux-ci  de  ne  point  |)i'endre 
connaissance  des  causes  des  prêtres,  on  lui  répondit  de  la  |)art  du 

Conseil  des  Deux  Cents  où  celte  affaire  fut  portée,  qu'on  voulait 

bien  lui  agréer  en  ce  qu'il  demandait  et  ne  pas  empéchei-  aux 

ecclésiastiques  de  juger  des  procès  qu'avaient  les  ecclésiastiques 

entre  eux,  mais  (pi'aussi  il  était  juste  (pi'il  laissât  au  Conseil  de  la 
Ville  à  juger  des  choses  des  laïques. 

Depuis  près  de  deux  ans,  il  n'y  avait  plus  de  vidomne  dans 
Genève.  Ceux  (pu^  le  duc  y  avait  envoyés  de  fenqis  eu  temps 

s'étaient  rebutés  à  cause  des  délais  dont  on  usait  lorsqu'ils  se 

présentaient  pour  être  reçus,  connne  nous  l'avons  vu  l'année 

précédente'.  Celle-ci,  ce  ne  fut  plus  en  renvoyant  d'un  jour  à 

l'autre  (|ue  l'on  refusa  cet  officier  :  l'on  fit  connaître  sans  détour 

au  prince  qui  l'envoyait  que  l'on  n'en  recevrait  plus.  Le  sieur  de 

Luissel  se  présenta  de  sa  pai-l,  au  mois  de  juin,  au  Conseil  des 

'  R.  C,  vu).  23,  f"  tiO  v»  (2  juin).  »  Voy.  plus  haut,  p.  262. 
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Deux  Cents',  exposant  que  le  duc  de  Savoie  l'avail  nommé  poui' 

la  cliarg-e  de  vidomne,  comme  la  chose  paraissait  par  les  lettres 

qu'il  lui  avait  données,  lesquelles  il  produisit,  ajoutanl  qu'il  était 
prêt  à  taire  le  serment  accoutumé.  Ces  lettres,  par  lesipielles  le  duc 

traitait  les  Genevois  de  ses  sujets,  portaient  que,  suivant  l'arrêt 

des  deux  villes  (pii  a\aieii(  li'oim''  (|ii'il  a\ail  le  droit  (ri'-lahlir  un 
vidonme  dans  Genève,  il  a\ail  jeté  les  yeux  sur  le  sieur  de  Luis- 

sel,  lequel  il  commandait  (jue  l'on  reçût  en  cette  qualité.  H  vint 

à  peu  près  dans  le  même  temps  des  lettres  de  révé(|ue*  qui  ordon- 

naient la  même  chose,  par  où  il  paraissait  bien  clairement  qu'il 

était  d'intelligence  avec  le  duc.  Le  Conseil  des  Deux  Cents  résolut 

de  répondre  (ju'il  était  extrêmement  surpris  ((ue  le  duc  de  Savoie 

traitât  les  Genevois  de  «ujets,  |)uisque  la  Ville  n'avait  d'autre 

prince  que  l'évêque,  (pii  seul  avait  le  droit  d'y  établir  des  officiers, 

que  le  duc  n'avait  rien  à  commandei-  dans  Genève,  et  que  pour 

l'arrêt  des  deux  villes,  dont  le  siem-  de  Luissel  taisait  mention, 

le  Conseil  n'i-n  avait  aucune  connaissance  et  (pi'il  ('-tait  dans  la 

dispo.sition  d'envoyer  incessamment  des  députés  à  la  dièlc  avec 
les  titres  de  la  Conuuunauté,  par  lesquels  il  paraîtrait  bien  clai- 

rement que  le  duc  n'avait  aucun  droit  au  vidomnat\  Le  Conseil 

Général,  où  cette  att'aire  fut  |)ortéf,  fut  du  même  sentiment  et  fit 
connaître  au  sieur  de  Luissel  <pie  tous  les  citoyens  étaient  dans 

une  rt'solution  si  constante  de  ne  recevoir  jamais  de  vidomne  que 

delà  part  de  l'évêque,  (pi'ils  étaient  prêts  à  mourir  plutôt  tpie  de 

faire  ce  que  le  duc  exii-eait  d'eux  à  cet  égard  '. 
II  paraîtra  surprenant  ipie  le  duc  de  Savoie,  possédant  depuis 

si  longtemps  le  vidoninat,  et  les  officiers  qu'il  nommait  ayant  tou- 

jours été  reçus  sans  difficulté,  l'on  refusât  tout  d'un  cou|)  de  les 

reconnaître  et  une  telle  conduite  pourra  passer  d'aboril  pour 

injuste.  Néanmoins,  si  nous  rappelons  ici,  d'un  (■ù\r,  ce  (|ii(>  nous 
avons  dit  dans  le  premier  li\re  de  celle  hisloire  sur  la  manière 

dont  les  ducs  de  Savoie  avaient  accpùs  le  vidomnat,  et  de  l'autre. 

'  R.  C,  vol.  23,  fo  1)2  r"  (7  juin).  néce.  Genève.  1878,  in-8,  p.  3.  (Note  des 
*  Original  aux  Archives  de  Genève.  éditeurs.) 

P. H.,  no  1006  (19  mai).  Imprimé  dans  :  »  R.  C,  vol.  23,  f»  64  ro  (9  juin). 
Turretlini  et  Gri\el,  Les  (irchires  de  Ge-  *  Ibid.,  fo  67  (14  juin). 
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si  MOUS  réttécliissoiis  sur  la  coudiiilc  (|u'ils  avaiciil  |H'C'S(jii('  tous 

tenue,  el  surtout  sur  relie  qu'avait  eue  le  dur  réi»iiaul  depuis  quel- 

(|ues  années,  le  proréflf-  dont  il  esl  (|ih's|1()m  pai'aHr'a  lies  soiile- 
nable. 

Cet  office  fui  cédé  par  eni>a^ement,  l'an  i2()0,  à  ces  princes 

qui,  alors,  n'étaient  que  comtes,  à  condition  rpTils  en  feraient 

houunai'e  aux  «'véques  et  qu'ils  n'usui'|)eraient,  ni  dedans  ni  dehors 

de  la  ville,  aucuns  droits  ni  aucune  seii^neni'ie  (|ui  lui  ap|)arlînt,  et 

tous  les  vidomries,  (piand  ils  prenaieni  possession  de  leur'  rliari;e, 

juraient  d'observer  les  F'raucliises  de  la  Ville.  Cependant,  com- 

bien d'infrarlions  aux  droits  de  l'église,  combien  d'usurpations 

n'avaient-ils  pas  faites  de  tous  temps?  Ue  sorte  (|Me  l'Instoire  de 
Genève,  depuis  plus  de  deux  siècles,  ne  roide  pres(pie  (pie  là-des- 

sus. Surtout,  le  duc  ( Jliarles  n'a\ait-il  pas  violi',  de  la  manière  la 
plus  ouverte  et  la  plus  |)ubli(pn',  les  droits  de  ré-vèfpie  cl  dw  peuple, 

en  faisant  mourir  Berllieliei'  et  Lévrier,  en  enli'e|)rcnanl  de  faire 

passer  les  appellations  de  devant  le  vidomne  au  Conseil  de  (  lliam- 

béry,  en  prenant  connaissance  de  l'affaire  de  Boulet  el  faisant  citer 

les  syndics  el  le  Conseil,  comme  il  fit  l'aimée  ir)2/i;  enfin,  eu  vou- 

lant usm'per  sans  détour,  comme  il  a\'ail  fait  tant  de  Ibis,  la  sou- 
veraineté ? 

Les  comtes  et  les  ducs  de  Savoie  s'étaient  engagés,  sous  de 

très  grosses  |)eines  pécuniaires,  à  ne  jamais  toucher  à  la  jui'i- 
diction  ecclésiastique.  Amé  VI,  entre  autres,  appelé  le  comte  Vert, 

était  entré'  dans  cet  engagement  pour  lui  et  ses  iK'ritiers  et  succes- 

seurs, sous  l'obligation  et  l'hypothèque  de  tous  ses  Itiens,  de  sorte 

ipi'il  (Hait  bien  jnsfr  (pie  Chailes,  soit  par  la  conduite  de  ses  pré- 
décesseurs, soit  surtout  par  la  sienne  propre,  ayant  rompu  tant 

de  fois  les  conditions  sous  les(juelles  il  possédait  le  vidonmat,  il 

était  bien  juste,  dis-je,  que,  s'il  n'encourait  |)as  dans  toute  leur 

étendue  les  peines  auxfpielles  ses  prédécesseurs  s'étaient  soumis, 

il  se  vit  du  moins  privé  de  cet  office.  Ei,  (pioicpie  (pi'il  sendile 

d'abord  que  cette  affaire  était  plutôt  celle  de  rév('(pie,  (pii  ('lail  le 

souverain,  (pie  celle  du  peuple  et  qu'il  la  lui  fallait  laisser  démê- 

ler, cependant,  comme  l'évérpie  n'avait  pas  le  droit  de  gouverner 
la  \  ille  à  sa  fanlaisie  ou  de  IransIV'rer  à  un  autre  la  souveraineté, 
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et  ([uo  la  plupart  des  prélats,  bien  loin  d'être  attentifs  à  conserver 

leurs  droits  et  ceux  du  peuple,  avaient  été  d'intellii^ence  avec  les 
ducs  pour  les  leur  laisser  usurper,  le  peuple,  |)our  éviter  de  tom- 

ber sous  une  domination  tyrannique  et  pour  maintenir  sa  liberté, 

était  bien  fondé  à  faire  ce  ipie  celui  (pii  devait  veiller  à  la  conser- 

vation de  ses  droits  négligeail  al)soluinenl.  Mais  nous  aurons 

occasion  dans  la  suite  de  traiter  plus  amplement  cette  matière. 

Le  duc  avait  le  droit  d'exécuter  les  criminels  condamnés  à 

mort  par  les  syndics,  les(|uels  élaienl  remis  au  châtelain  de  Gaillard 

par  le  vidomne.  Ol  officier  n'étant  plus  dans  Genève,  il  fut  ipies- 

tion  d'examiner  (}ui  ferait  sa  fonction  et  l'on  trouva  que  ce  devait 

être  le  |)rocureur  fiscal  de  r(''\è(|ne.  Au  mois  de  juillel,  il  v  eut 
occasion  de  faire  niom-ir  ini  larron.  L'on  avait  avi-rli  le  cliàtelain  de 

Gaillard  de  la  résolulion  (pii  avait  l'Ié  prise,  mais  il  déclara  (pi'il  ne 

recevrait  |)oint  le  criminel  d'autres  mains  que  de  celles  du  vidomne. 
Sur  tpioi,  le  Conseil  des  Deux  Gents  ayant  été  assendjlé  jjour  voir 

ce  (ju'il  y  avait  à  faire,  l'on  résolut  (|ur  l'on  sommerait  à  diverses 

fois  cet  officier  de  faire  exécutei'  le  criminel,  e(  que,  s'il  ne  voidait 

pas,  on  ne  laisserait  pas  de  faire  justice.  Le  châtelain,  (|uoi  cpi'on 

lui  pût  dire,  fut  ferme  à  refuser  de  faire  ce  ipi'on  lui  demandait, 

de  sorte  (|u'après  que  la  sentence  fut  lue,  selon  la  coutume,  de 

dessus  le  tribunal,  que  le  larron  eut  été  conduit  jusqu'à  la  porte  du 
château  et  (|ue  là,  oh  eut  appelé  par  trois  fois  le  châtelain,  comme 

l'on  avait  accoutumé  de  faire,  celui-ci  ne  venant  point,  le  procu- 
reur fiscal  fit  exécuter  ini-mème  la  sentence  à  Ghampel'.  Quelques 

mois  après,  un  cas  semblable  s'élaut  présenté,  on  mil  en  délibéra- 

tion si  l'on  appellerait  le  châtelain  de  Gaillard  pour  faire  faire 

l'exéculion,  et  le  Petit  et  le  Grand  Gonseil  résolurent  que,  puis(|ue 
dans  la  précédente  il  n'avait  point  voulu  paraître,  quoicjue  sommé 

de  le  l'an-e,  le  piocureur  fiscal  ferait  exécuter  la  sentence  sans  lui, 
et  (jui-  si  r(''\è(|ue,  à  (pii  il  faudrait  pour  l'avenir  demander  la  per- 

mission d'employer  cet  officier  à  cet  usage,  le  refusait,  les  syndics 
feraient  iinmédiatemenl  et  par  eux-mêmes  exécuter  les  criminels. 

Cependant,  l'on  était,  à  Genève,  dans  une  situation  fort  triste. 

'  li.  C,  \ol.  23,  f'"  7<i-77  (7  juillet). 
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Les  j-eulilsliomincs  do  la  Cuiller  eoiitiiiiiaieul  leurs  insultes  et  leurs 

hosUlifés,  et  le  duc,  (juaiid  il  lui  plaisait,  empêchait  les  vivres  d'en- 

trer dans  la  ville.  L'on  s'en  plaii^nail  aux  villes  alliées,  (jui  exhor- 

taient toujours  les  (ienevois  à  la  patience  et  qui  les  assig-naient 
tous  les  jonrs  à  de  nouvelles  journées  où  ils  se  consumaient 

en  dépenses  sans  rien  avancer,  et  ce  (|u'il  y  a  de  plus  fâcheux, 
elles  leur  conseillaient  toujours  de  ne  rien  entreprendre  sur  les 

terres  du  duc  et  contre  les  i^entilshommes  du  voisinage,  qui  ne 

cessaient  de  les  harceler,  f^e  parti  ([ue  l'on  prit  cependant  fut  de 

se  fortifier  le  mieux  (|ue  l'on  pul  :  l'on  rcvélil  Saint-Gervais  d'une 
fortification  de  gazon  faite  à  la  hâte,  mais  elle  était  le  |)lus  souvent 

si  mal  construite  (|ue  la  pluie  en  faisait  tomber  de  grandes  parties, 

aussitôt  pres{|uc  (ju'elles  étaient  élevées.  (  )n  résolut  aussi  de  prier 

les  cantons  alliés,  avec  plus  d'instance  (pu-  l'on  n'avait  encore  fait, 

d'accorder  le  secours  à  (|uoi  ils  étaient  engagés  selon  la  teneur 
de  l'alliance. 

Amé  Girard,  dans  le  temps  dont  nous  |iarlons,  résidait  le  plus 

souvent  à  Berne  ou  à  Frihourg-  pour  y  solliciter  de  la  part  de  la 

Ville  ce  secours.  On  lui  écrivit,  au  mois  d'octobre',  de  le  presser 

d'une  manière  encore  plus  forte  (pi'il  n'avait  fait  jusqu'alors  et  de 
représenter  aux  Conseils  de  ces  villes  que  la  |)atience  des  Genevois 

était  poussée  à  bout  et  qu'ils  étaient  sur  le  point  d'entrer  à  main 

armée  dans  le  pays  de  l'eimemi.  En  même  temps,  l'on  choisit 
douze  conseillers,  du  nombre  desquels  était  le  premier  syndic, 

Besançon  Hugues,  pour  conférer  avec  les  chefs  du  secours,  au  cas 

qu'on  l'obtînt,  sur  les  mesures  (ju'il  y  avait  à  prendre  et  faire  ce 

tpi'ils  trouveraient  à  propos  pour  délivrer  la  république  île  tant  de 

calamités.  Mais  la  circonstance  n'était  pas  propre  pour  obtenir 
aucun  secours.  Les  Bernois  étaient  occupés  à  une  fâcheuse  guerre 

contre  leurs  sujets,  c'était  à  cause  de  la  religion.  La  ville  avait 
abjuré,  dès  le  commencement  de  celte  année,  la  religion  romaine, 

comme  nous  l'avons  dit',  mais  la  plupart  du  pays  soumis  à  ce  can- 

ton n'avait  point  voulu  y  renoncer.  Le  Conseil  de  Berne  avait 
envoyé  de  tous  côtés  des  ministres  prêcher  contre  la  messe  et  les 

'  R.  C,  vol.  23,  fo  114  yo  (10  oct.).  '  Voy.  plus  tiaiit,  p.  267. 
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autres  superstitions  du  papisme,  mais  ces  prédicateurs  avaient 

rencontré  une  très  g-rande  résistance.  Peut-être  les  peuples  indo- 

ciles s'élaienl-ils  portés  ;'i  ipielque  révolte,  ([ui  en^aiçea  leurs  sei- 
gneurs à  les  nVluire  par  la  tbrre  des  armes;  peut-être  les  souve- 

rains eux-mêmes  les  avaient-ils  Iroj)  poussés  en  n'insinuant  pas  la 

réi'ormalion  de  l,i  relii;l(jn  avec  assez  de  douceur,  ce  cpii  avait 
donné  lieu  à  un  s()ulc\emenl.  (Juoi  (juil  en  soil,  la  içuerre  était 

engagée.  Je  ii'ouve  dans  les  Annales  manuscrites  qu'à  celle  occa- 

sion, il  y  (Mil  des  démêl(''s  entre  les  deux  villes  alliées  et  qu'elles 

turent  mê-me  sur  le  point  d'enirer  en  guerre  au  sujet  de  certains 
villai»es  où  les  Bernois  voulaient  introduire  la  religion  protestante 

el  (pie  les  Friliourgeois  |)r(''tendaienl  lem-  appartenir,  (les  Annales 
ajoutent  même  que  les  deux  vilh^s  demandèrent  du  seeoiu-s  à  la 

ville  de  Genève,  la(pielle  lem-  accorda  à  (^liacune  une  conq)agnie 

de  cent  cintpianic  liommes,  rime,  (•ommandi'e  par  .Jean  Philippe, 

destinée  pour  Beiiie,  el  l'aulre,  par  (Claude  liicliardel,  pour  Fri- 

bourg-,  mais  que  ces  dit'Hciiltés  ayant  été  assoupies,  le  secours  fut 
contremandé.  Mais  la  i^iieire  des  Bernois  avec  leurs  sujets  ne  fut 

pas  finie  |)our  cela,  de  sorte  (pie  Ton  n'eut  d'autre  réponse  d'eux, 

sinon  qu'ils  ne  pouvaient  envoyer  aucun  secours,  (pie  les  troubles 
où  était  tout  leur  pays  ne  fussent  entièrement  pacifi(\s. 

Les  (Jenevois  se  vinîiit  hors  d'étal,  par  ce  refus,  de  se  garan- 

tir des  insultes  du  dehors.  Pour  le  dedans,  ils  n'avaient  pas  à 

craindre  d'i'lrc  alla(pi(''s,  car,  outre  (pie  le  duc  n'aurait  osé  le  faire, 

de  peur  de  s'attirer  la  liiierre  avec  les  Suisses,  la  bonne  contenance 
de  ceux  de  la  Ville,  qui  avaient  trouvé  moyen  de  se  faire  une  petite 

g-arnison,  l'aurait  détourné  de  ce  dessein. 

Après  le  changement  de  religion  dans  Berne,  (piehpies  parti- 

culiers de  cette  ville,  qui  ne  voulaient  pas  embrasser  la  réforma- 

lion,  se  retirèrent  dans  Genève,  du  nombre  desquels  fut  Conrad 

Willemaiid,  ([iii  t'iil  df|)uis  fait  chanoine  de  Saint-Pierre',  el  un 
nommé  Antoine  Butschelbach.  Bonivard'  attribue  à  celui-ci  d'avoir 

quitté  Berne  parce  que  les  ministres  ne  voulurent  pas  lui  permettre 

'  Voy.  J.    Mayor,    Fragments   d'ar-      d'hist.  et  d'archéol.  de  Genève,  l.  1,  p.  80. 
chéol.   genevoise  ijatis   Bulletin  delà  Soc.       (Note  des  éditeurs.) 

»  Liv.  IV,  chap.  23  (t.  II,  p.  341). 
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de  contiiuHT  un  commerce  (|iril  avait  avec  une  femme  (lél)auchée, 

étant:  mari*'.  Il  amena  avec  lui  (|uel(|Mes  jeunes  hommes  de  celle 

ville  qui  vinrent  otJ'rir  leurs  services  à  Genève,  et  il  en  Ht  venir 

ensuite  un  assez  grand  nombre  du  Gessenay,  près  de  Fribourg-, 
lesquels,  joints  à  quel(|ues  autres  des  villages  voisins,  firent  une 

troupe  de  sept  à  huit  cents  lionnnes,  s'il  en  faut  croire  Bonivard, 

qui  restèrent  à  Genève  durant  tout  l'été  de  cette  année  et  y  formè- 

rent, pendant  ce  temps-là,  la  ])etite  g-arnison  dont  nous  avons 

parlé.  Il  est  vrai  que  leurs  su|)éi-ieurs  les  rap|)elèrent  sur  la  fin 

d'octobre,  maison  obtint  d'eux  (pi'ils  en  laissassent  une  [)artie,  ce 

qui  fit,  connue  je  l'ai  déjà  dit,  (pie  |)endant  cette  année,  la  Ville  fut 
en  repos  par  rapport  au  dedans. 

Ce  Buischelijacli,  dont  je  viens  de  |)arler,  offrit  à  Bonivard 

d'être  le  fermier  ou  le  receveur  des  rentes  de  son  |)rieuré  de  Saint- 
Victor,  conjointement  avec  Gaslro,  fribourgeois,  son  premier 

fermier.  Bonivard  ayant  accepté  cette  offre,  il  fui  ([uestion  de  les 

mettre  en  possession  de  sa  ferme.  Le  château  de  (^artigny  était 

alors  tenu  par  les  gens  du  duc  de  Savoie,  qui  s'en  étaient  emparés, 

et  c'était  le  temps  d'amodier  les  dîmes,  saison  où  la  présence 

du  fermier  était  absolument  nécessaire.  Butschelbacli  n'avait  pas 
encore  été  introduit  dans  les  formes  dans  cette  direction  et  il  fallait 

le  faire  reconnaître  fermier  du  prieur.  Comme  Bonivard  croyait 

de  ne  pouvoir  pas  se  rendre  à  (^artigny  en  sûreté,  à  cause  (ju'il 

s'était  depuis  longtemps  attiré  l'indignation  du  duc  de  Savoie,  il 

proposa  à  Butschelbach  d'y  aller  sans  lui,  l'assurant  que  l'ordre 

qu'il  donnerait  par  écrit,  de  le  reconnaître  pour  son  fermier,  serait 

suffisant  pour  le  faire  recevoir,  ajoutant  qu'il  ne  courait  aucun 

risque  parce  qu'il  était  suisse.  Mais  celui-ci  qui  était  un  homme 

assez  brutal,  s'il  en  faut  croire  Bonivard,  jura  qu'il  n'irait  jamais 

si  le  prieur  de  Saint-Victor  n'y  venait  avec  lui  et,  pour  le  ras- 

surer, il  lui  dit  qu'ils  ne  ferait  la  route  que  bien  accompagné.  Le 
prieur  de  Saint- Victor,  ne  pouvant  rien  gagner  sur  Butschelbach, 

se  résolut  à  partir.  Une  trentaine  tant  de  cavaliers  que  de  gens 

de  pied  les  accompagnèrent.  Mais  cette  expédition  fut  malheu- 

reuse. Un  de  la  troupe,  qui  s'était  approché  trop  près  du  château 

de   Cartigny,  fut  blessé  à  mort  d'un  coup  d'arquebuse,   ce  que 
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Bulsclielbach,  (|iii  ii'<''lai(  linrdi  el  fier  que  (juaiid  il  ('-lail  éluii'né  dos 

coups,  n'eul  pas  plnlôl  a|)pi-is,  (pi'il  s'enfuil  à  toute  bride  avec 
ses  gens.  Bonivard  se  vit  obligé  de  faire  la  même  chose,  après 

avoir  fait  saisir  le  châtelain  de  Ternier,  (|ui  se  noumiait  de  Gre- 

nant,  dans  le  temps  ([u'il  sortait  de  l'ég-lise  de  Cartigny,  où  il 
venait  d'entendre  messe.  Il  l'amena  à  Genève,  où  il  fut  prisonnier 
pendant  trois  mois,  enfin  on  le  rendit  par  échange  contre  un  autre 

prisonnier.  Pouj-  celui  (|ui,  par  son  imprudence,  avait  été  blessé  à 
mort  et  qui  se  nonunait  Thibaud  Loëfler,  Ijernois,  il  mourut  à 
Bernex,  sur  le  chemin  de  Genève. 

Plusieurs  citoyens,  en  assez  grand  nondjre,  ayant  ap|)ris  ces 

nouvelles,  auraient  voulu  sur-le-champ  sortir  en  armes  de  la  \  ille 

pour  aller  venger  sa  mort.  Mais  Butschelbach,  homme  malgré  son 

humeur  féroce  —  il  était  boucher  de  sa  profession  —  peu  accou- 

tumé aux  cou|)s,  ne  trouva  pas  à  propos  de  s'y  exposer  une  seconde 

fois,  de  sorte  que  cette  affaire  en  demeura  là'. 
Cependant  le  peu  de  courage  que  témoignèrent  dans  cette 

occasion  Butschelbach  et  sa  suite  enhardit  les  gentilshoumH's  de 

la  Cuiller,  (pii  firent  diverses  tentatives  pour  attirer  les  Gene- 

vois au  delà  du  pont  d'Arve,  entre  autres,  à  l'occasion  d'un  |)ré 

du  prieur  de  Sainl-N'ictor  (pi'ou  devait  fauchei'.  Les  Savoyards, 

pour  les  piipier  d'honneur,  vinrent  une  nuit  jus(ju'au  bout  du 

pont,  au  nondjre  de  cinq  cents  hommes,  et  les  chargeant  d'inju- 
res :  '(  Traîtres  eidgnols,  leur  dirent-ils,  et  vous,  vaches  suisses, 

passez  de  ça  el  venez  (juérir  du  foin  !  »  En  mé-me  lenq^s,  il  y  eut 

une  décharge  d'arquebuses  (pii  donna  l'alarme  à  toute  la  ville. 

Quelques  centaines  d'hommes  prirent  les  armes'.  Il  y  eut  diver- 
ses escarmouches  les  jours  suivants  entre  les  deux  partis,  el 

les  gentilshommes  enfin  se  retirèrent.  Peut-être  fût-ce  dans  cette 

occasion  que  Bonivard  entia  en  possession  de  son  château  de 

Cartigny  ;  je  dis,  peut-être  que  ce  fut  dans  cette  occasion,  puis([u'il 

ne  dit  point  (juand  la  chose  arriva,  mais  s'il  eut  le  bonheur  de  le 

reprendre,  il  n'eut  pas  celui  de  le  garder  longtemps,  car  il  raconte 
que  le  24  novembre  de  cette  année  1628,  Pontverre  ayant  sommé 

'  Bonivard,  liv.  IV,  cliap.  25.  ^  Ibid..  ciiap.  26  (t.  il,  p.  339). 
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SOS  yens  qui  y  ('Ijiicnl  on  i^nriiison  dv  so  rondro,  do  quoi  ils  donnè- 

rent avis  à  Boni  \'rird,  il  loni- oi'donna  de  le  taire,  ne  pouvant  dans 

ce  (enq)s-là  lonr  oinoyei'  aucun  secours'.  Le  Conseil  même 

l'exiioila  à  prendi-e  ce  parti  el  à  se  donner  patience,  pour  rentrer 
dans  la  jouissance  paisible  de  son  bonéHce,  que  la  Ville  elle-même 

fût  dans  un  état  plus  Iranquillo  qu'elle  n'était. 

Pour  fournir  aux  dc'-penses  extraordinaires  que  celle  petite 
guerre  causait,  on  vendit  les  biens  do  la  plus  grande  partie  des 

fugitifs,  et  pour  exi-cuter  ce  (pii  a\ail  (''(»'  r/'solii  à  leur  égard,  on 
écrivit  leurs  noms  en  gros  caractères,  lesquels  on  afficha  à  trois 

|)iliers,  dont  l'un  ('lait  au  Môlard,  l'aulro  an  Bourg-de-Four  et  le 
troisième  à  Saint-tiervais. 

L'année  i52()  commença  par  la  inorl  do  Ponlverre,  chef  des 
gentilshommes  do  la  Cuiller,  lo(piel  fui  Iik'  dans  Genève,  le  2  jan- 

vier. Comino  il  faisail  profession  pul)li(|ue  d'a\on- jun'' la  perte  de 

cette  ville,  il  n'osail  pas  depuis  longtemps  y  ronlrer.  CepondanI, 

quoi(pie  il  en  usât  si  mal,  il  aurait  pu  y  allei'  et,  venir  librement, 

de  mémo  (juo  les  autres  gentilshommes  du  voisinage,  car  l'on  était 

convenu,  dans  les  diètes,  (|ue,  nonobstant  cette  petite  guerre,  l'on 

aurait  lil)re  passage  les  uns  sur  les  Leri-es  des  autres,  et  Pontverre, 

s'il  ii'orit  iiisull(''  porsoniie,  aurait  |)ass(''  par  Genève  en  toute 

suret*'.  Ge|)endant,  un  jour  (pi'il  allait  à  Nyon  où  se  devait  tenir 
une  assemblée  de  ses  confrères,  il  se  présenta  pour  passer  à  la 

porte  de  Saint-Gervais,  ((ui  était  entre  ce  faubourg  el  le  pont  du 

Rhône,  de  bon  malin  ol  avant  qu'elle  fût  ouverte.  Aussitôt  que 
le  portier  fut  averti  (pio  cr  gentilhomme  souhaitait  de  |)asser,  il 

baissa  la  chaîne  et  ouvrit  la  porte,  mais  Pontverre,  au  lieu  de 

j)ass<'r  son  olioniin  sans  rien  dire,  se  mit  en  colère  contre  le  por- 

tier :  il  lui  dit  cpio  dans  pou  il  reviendrait  à  Genève  si  bien  accom- 

pagné qu'il  n'aurait  pas  besoin  qu'on  la  lui  ouvrît,  mais  (pi'après 

l'avoir  fait  abattre  il  passerait  trionq^hant  par  dessus.  Après  quoi, 

il  donna  au  portier  un  soiiftlet,  pi(pia  son  cheval  et  s'en  alla.  Le 
bruit  de  cette  iiisullo  so  répandit  aussitôt  dans  la  ville,  on  en  fut 

extrêmement  indigné  et  l'on  résolut  de  ne  jilus  souffrir  de  sembla- 

'  Bonivard,  liv.  IV,  cliap   2i)  (I.  II,  p.  3GG). 
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bles  Iraileniens.  El,  dans  la  crainte  que  ces  gentilshonunes  parlant 

aussi  liaut  (jii'ils  faisaient,  n'eussent  quelque  projet  formé  pour  se 

saisir  de  Saint-Gervais,  qui  n'était  alors  revêtu  (pie  d'une  gazon- 

nade  éboulée  encore  en  divers  endroits,  l'on  renforça  le  i^uet  dans 

ce  faubouri;-  et  sur  le  pont  du  Rhône. 

Si  Pontverre  eiit  été  bien  avisé,  il  n'eût  pas  repassé  par 
Genève  après  une  aventure  de  cette  nature,  aussi  ses  amis  ne  lui 

conseillaient  pas  de  le  faire,  mais  il  crut  tpi'en  y  venant  de  mill 
et  se  cachant  dans  son  manteau,  il  ne  serait  pas  reconmi  cl 

passerait  sans  difficulté.  11  y  arriva  donc  le  2  janvier  au  soir 

(|u'il  était  nuit  close,  accompagné  de  trois  ou  (piatre  cavaliers, 

mais  aussitôt  qu'il  eut  passé  la  porte  et  qu'il  fut  siu-  le  poiil,  il 

fut  découvert  et  l'on  se  mil  à  crier  :  «  \oici  Pontverre  !  ̂\)ici 

Pontverre!  »  D'abord  quantité  de  gens  accoururent,  on  mit  l'épée 

à  la  main  de  part  et  d'autre  et  Pontverre  en  reçut  un  coup  sur 

le  nez,  qui  ne  l'empêcha  pourtant  pas  de  se  débarrasser,  avec 

ses  gens,  de  la  foule  (|ui  l'environnait  et  de  se  sauver  du  côlé  de 

la  porte  de  la  Corraterie,  qu'il  croyait  qui  sérail  ouverte,  mais 

l'ayant  trouvée  fermé'e,  il  se  réfugia  avec  son  monde  dans  une 

maison  voisine,  qui  était  alors  un  hôpital,  et  ipie  l'on  appelle 

aujourd'hui  la  maison  de  la  Monnaie.  Bonivard  et  les  Annales 

manuscrites  disent  tpi'il  en  monta  les  degrés  à  cheval,  que  ipiand 
il  fut  au  haut,  il  laissa  sa  inonlure,  se  sauva  tlans  une  chamlire  et 

se  cacha  sous  un  lit.  Mais  il  n'y  fut  pas  longtemps  en  re|)os.  Les 

citoyens  qui  l'avaient  altatpié  sur  le  pont  l'y  suivirent  au  plus  vite, 

et  l'ayant  trouvé  sous  le  lil,  ils  l'en  tirent  sortir  à  coups  d'»'>pi'e. 

Pontverre,  blessé  de  nouveau,  sauta  sur  un  de  la  troupe  —  c'était 
Ami  Bandière  —  et  lui  donna  un  coup  de  |ioignard  dans  la  cuisse, 

mais  les  camarades  de  celui-ci,  se  jetant  sur  Ponterre  et  le  criblant 

de  coups  d'épée,  le  firent  tomber  mort  sur  la  place.  Ceux  (jiii 

l'accompagnaient  n'eurent  aucun  mal.  Le  syndic  Ami  Girard,  qui 

survint,  les  fit  passer  en  sûreté  jusqu'au  pont  d'Arve  et  leur  fil 
rendre  le  cheval  et  les  hardes  de  Pontverre,  dont  le  corps  fut  remis 

à  la  veuve  du  sieur  de  Brandis,  qui  demeurait  alors  dans  Genève  et 

qui  le  fit  enterrer  au  couvent  de  Rive,  dans  une  chapelle  de  la 
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maison  de  Ternicr'.  Rosfl  dil  ([u'oii  trouva  sur  lui  dos  nirnioircs 

d'uiu'  cul  reprise  (|u'il  avait  iirojelé  de  Faire  couti'e  Genève  ̂  

Cette  affaire  fit  d'al)ord  I)eau(()ii|)  de  jx'iiu'  aux  personnes 

sages  et  prudentes,  (|ui  n'en  prévoyaient  que  des  suites  factieuses, 
(|ue  la  haine  et  les  hostilités  des  t-entilshonimes  de  la  Cuiller  en 

augmeiiteraienl  exti'ènieuient  et  que  l'on  en  serait  blàiué  par  les 

villes  alliées.  C'est  ce  qui  leur  avait  l'ait  souhaiter  que  ceux  (|ui 

tirent  ce  coup-là  eussent  plutôt  pris  le  jjarti  d'arrêter  Pontverre 

|)risonnier.  Mais  le  mal  étant  t'ait,  il  n'était  plus  ([uestion  (pie  de 
penser  au  remède,  et  comme  le  Conseil  était  persuadé  cpie  le  duc 

ne  manquerait  pas  de  se  plaindre  vivement  aux  Cantons,  on  réso- 

lut de  prévenir  ses  plaintes  en  informant  les  deux  villes  de  la  vérité 

de  ce  qui  s'était  passé  et,  dès  le  lendemain  même  de  la  mort  de 

l'ontverre,  on  envoya  à  ce  dessein,  Robert  Vandel  et  Jean  Lullin 

à  Berne  et  à  Fril)ourg\  El  comme  l'on  a|)prit  cpie  les  pan-us  du 

défunt  et  les  autres  g-entilshommes  du  voisinage  tenaient  les  che- 

mins fermés,  les  députés  partirent  par  le  lac  et  allèrent  par  eau 

jus([u'à  Lausanne.  La  |)récaut,ion  qu'avait  prise  le  Conse'il  et  la 
diligence  dont  il  avait  usé  furent  très  utiles,  car  le  duc  envoya  le 

seigneur  de  Longecombe  aux  deux  villes  pour  se  plaindre  des 

Genevois,  mais  il  y  trouva  Vandel  et  Lullin  ipii  lui  ré|)ûndirent, 

de  sorte  que  tout  ce  (pi'il  put  dire  ne  ht  pas  grande  iui|)ression 

sur  les  esprits.  Cependant  les  Bernois  exhortèrent,  et  !<■  tliic  et 
leurs  alliés  de  Genève,  à  demeurer  en  paix  et  à  ne  rien  innover  de 

part  et  d'autre  jusqu'à  ce  que  l'on  eût  trouvé  (juehpie  moyen  assuré 
de  rétablir  la  bonne  intelligence. 

Mais  la  noblesse  du  voisinage,  cpii  ne  voulait  point  de  paix, 

plus  irritée  que  jamais,  redoublait  ses  hostilités  :  elle  pillait  et  tuait 

les  particuliers  qu'elle  trouvait  à  la  campagne,  elle  empêchait  les 

vivres  d'entrer  dans  la  ville,  ne  cessant  de  l'inquiéter  en  mille 
manières,  ce  (jui  porta  le  Conseil  à  écrire  à  Vandel  et  à  Lullin  île 

solliciter  le  secours  des  deux  vdles  et  de  leur  représenter  que 

Genève  étant  réduite   à    l'extrémité    comme   elle*  l'était,   chacun 

Bonivard,  liv.  IV,  chap.  30.  '  R.  C,  vol.  23,  f»»  1S4  vo,  155  (2  et 
Ouvr.  cité,  p.  130.  3  jaiiv.) 
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était  plulôl  i(''s(>lu  (le  |)(''iir  '  que  de  souffrir  plus  long-temps. 

Qu'ainsi,  puiscpu'  les  troubles  qui  les  avaient  jusques  là  empêchés 

d'envoyer  (|uelt[Mes  troupes  pour  la  défendre  selon  la  teneur  des 
alliances,  étaient  passés,  cette  ville  les  priait  très  instamment 

d'avoir  pitié  d'elle  el  de  ne  pas  la  laisser  languir  plus  loiii^lemps 

dans  un  état  si  triste  et  si  di''|ilorable  ' . 

Les  députés  ne  man(|uèrent  pas  de  s'ae(juitter  des  ordres  qui 
leur  lurent  donnés  et  ils  obtinrent  enfin  le  secours  souhaité  depuis 

si  longtemps.  Sept  à  huit  cents  hommes  des  deux  cantons  arrivè- 

rent à  Genève  le  (i  lévrier,  troupe  suffisante  pour  garder  la  ville 

mais  non  pas  pour  faire  des  courses  sur  l'ennemi,  connue  plusieurs 

citoyens,  qui  ne  respiraient  (pi'à  se  venger  des  insultes  des  gentils- 

hommes, auraient  soidiaité  qu'elle  fût. 
Pendant  que  ces  choses  se  passaient,  il  y  eut  une  place  qui 

devint  vacante  dans  le  (Ihapitre.  (lonrad  Willemand,  dont  nous 

avons  parli'  ci-devant",  liiii  des  Bernois  qui  avait  quitté  sa  |)atrie 

l'année  précédente  à  cause  de  la  religion,  la  demanda  pour  lui.  Il 

a\ait  pour  conq^'liteui-  .la(|ues  de  Savoie,  bâtard  de  l'liilip|)e, 

comte  de  (iene\i)is,  (pii  avait  ('lé  auparavant  (''Nt'ipie.  Willemand 
pria  le  Conseil  de  lui  être  favorable  dans  la  recherche  (pTil  faisait 

de  ce  bénéfice,  il  n'eut  pas  de  peine  à  obtenir  la  protection  du 

magistrat,  (pii  ('-tait  porti-,  et  par  inclination  et  par  intérêt,  à  favo- 

riser plutôt  un  bernois  qu'un  bâtard  de  la  maison  de  Saxoie.  .\ussi 

le  Conseil  résolut,  luin  seuleiuent  de  s'opposer  de  toutes  ses  forces 

à  rinlro<hi(tion  du  biitaid  dans  le  Chapitre,  de  même  (pi'à  l'ext-cu- 

tion  des  mandemens  apostoliques,  s'il  en  produisait  (pud(|u'un  en 

sa  faveur,  mais  aussi  d'ordonner  aux  chanoines  de  mettre  en 

|)os.session  Willemand  du  canonicat  vacant,  ce  qu'ils  firent.  En 

même  temps,  le  Conseil  leur  fit  dire  de  ne  plus  pourvoir,  à  l'avenir, 
aucune  |il;ice  vacante  dans  le  Clia()itre  sans  sa  permission  et  sans 

avoir  eu  son  a\is,  afin  (iiTil  n'cMilràt  plus,  par  la  suite,  dans  ce 

corps-là,  des  sujets  du  duc  de  Savoie,  l'ennemi  de  la  ville,  conmu" 

il  n'y  en  avait   eu  (|ue  trop  auparavant.  Au  reste,   Willemand  ne 

'  Pi.  C,  \ul.  â:i.  I"  H)-2  v»  (l.->  jaiiv).  ''  Voy.  [ilus  liant,  p.  "2711. 
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joiiil   |)as  loni^lfinps  do  son  bénéfice,  (''lanl    mort  un  mois  apn^s 

(ju'il  en  fui  |>our\ii. 
En  même  temps  que  les  cantons  alliés  envoyaient  des  troupes 

<lans  (lenève  pour  garantir  la  ville  d'insultes,  ils  prenaient  des 
mesuies  ]>our  lui  |)rocurer  la  paix,  sans  en  venir  à  la  voie  des 

armes.  Les  Bernois  écrivireiil  (pi'ils  trouvaient  à  propos  de  remet- 

Ire  encore  la  (l(''cision  des  dilTicidlés  ijue  la  Ville  avait  avec  la 

Savoie,  à  une  jouriK'c  (|ue  l'on  |)oui'rait  tenir  dans  le  voisinage  de 

Genève.  Le  (Conseil,  qui  alla  sur  la  lettre  qu'il  reçut,  consulter 
chez  lui  Besançon  Hugues,  qui  était  malade,  résolut  de  ne  point 

consentir  que  la  journée  se  tint  sur  les  terres  du  duc'.  GependanI 
les  villes  alliées  ne  laissèrent  pas,  sur  la  réponse  qui  leur  fut  faite, 

(le  prendre  des  mesures  pour  tenir  cette  journée  à  Saint-Julien, 

pW's  de  Genève.  Elles  prièrent  même  les  villes  de  Zurich  et  de 

Baie  de  s'entremettre  de  raccommodenuMit,  à  quoi  celles-ci  don- 

nèrent les  mains,  et  le  lo  février,  l'on  vit  à  Genève,  pour  cet  etfet, 
des  envoyés  de  ces  deux  cantons,  conjointement  avec  des  envoyés 

de  iierne  et  de  Fribourg'.  Ils  y  arrivèrent  trois  jours  après  une 

pelile  expédilion  <pie  l'on  avail  médité  de  l'aire  et  (|ui  avait  él(''  en 
partie  exécutée  contre  les  gentilshommes  de  la  Guiller.  La  troupe, 

nouvellement  venue  de  Berne  et  de  Fribourg-,  s'ennuyait,  dit  Boni- 

vard,  d'être  oisive  dans  la  ville,  elle  avait  envie  de  se  signaler 

par  quelque  exploit  et  de  marcher  contre  l'ennemi.  Les  Genevois 
ne  le  souhaitaient  pas  avec  moins  de  |)assion,  mais  les  capitaines 

suisses,  qui  avaient  des  ordres  de  leiu's  supérieurs  de  ne  point 
aller  sur  les  terres  du  duc,  ne  voulaient  point  y  faire  marcher  leur 

monde,  quel(|ue  instance  qu'on  leur  fît  pour  cela.  Enfin,  pour  les 

y  engager  en  (pu'hpie  manière  malgré  eux,  quelques  citoyens  zélés 

s'avisèrent  de  celte  espèce  de  ruse  :  quelqu'un  convint  avec  la 

garde  qui  était  au  clocher  de  Saint-Pierre  de  donner  l'alarme  à  la 

ville  et  (le  crier  du  haul  de  la  tour  qu'on  voyait  une  compagnie 

conq)osée  d'environ  ceni  nuutres,  qui  venait  du  côté  de  Gaillard  et 

s'acheminait  vers  le  faubourg  de  Bive,  ce  (pii  doima  lieu  de  mettre 

aussitôt  sur  pied  (piehjues  compagnies,  dont  deux  étaient  de  Berne 

'  H.  C,  vol.  23. 1"  163  yo  (22  jaiiv.).  ■'  Ibid.,  i"  179  v. 
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et.  de  Fribourig-  el  la  troisième  de  Genève,  commandée  par  Ami 

Perrin.  (le  monde  alla  jusqu'au  delà  de  Chêne,  mais  le  sieur  de 
Uiespaeli,  capitaine  de  Berne,  ne  voulut  pas  continuer  la  route 

jusqu'à  Gaillard  pour  attaquer  les  gentilshommes  de  la  Cuiller  (|ui 

y  étaient,  assurant  Idujours  qu'il  n'avait  ordre  tic  ses  snpc'rieurs, 

sinon  d'employer  ses  soldats  à  la  défense  de  la  ville  et  nullement  à 

aller  contre  l'ennemi,  de  sorte  (jue  quelque  bonne  envie  de  com- 

l)attre  qu'eût  la  compagnie  de  Genève  el  même  celle  de  Fribourg-, 

s'il  en  faut  croire  Bonivard  ',  il  leur  fallut  reprendre  le  chemin  de  la 
ville  et  cette  expédition  n'aboutit  à  rien. 

Les  Genevois  avaient  double  raison  de  souhaiter  que  les 

compagnies  alliées  fussent  employées  ])our  faire  la  i-uerre  au 

dehors  :  l'une  pour  tenir  l'ennemi  éloigné  et  se  garantir  ainsi  des 
insultes  (|ui  se  faisaient  tous  les  jours  aux  portes  mêmes  de  la 

ville  et  des  alarmes  aux(|uelles  l'on  était  à  tout  moment  exposé; 

l'autre,  pour  faire  vivre  les  troujx's  alliées  sur  le  pavs  ennemi,  la 

Ville,  (|ui  était  fort  pauvre,  n'élanl  |)as  en  étal  de  fournir  à  leur 

dépense.  On  le  témoignait  tous  les  jours  aux  commandans',  mais 
inutilement,  les  Cantons  ne  voulant  pour  lors  |)oint  de  guerre, 

laquelle  ils  se  seraient  attirée  en  faisant  des  hostilités  sur  le  pays 
du  duc. 

Les  envoyés  des  villes  ailit-es  et  ceux  des  cantons  de  Zurich 

el  de  Bàle  eurent  plusieurs  conférences  à  Saint-Julien  avec  les 

personnes  que  le  duc  de  Savoie  y  envoya  de  sa  part.  Les  gentils- 

hommes de  la  Cuiller-  s'y  rencontrèrent  aussi;  ceux-ci  demandaient 
justice  de  la  mort  de  Poutverre,  mais  les  envoyés  du  duc,  à  qui 
cet  article  ne  tenait  pas  si  fort  au  coMir,  ne  le  pressèrent  |)as  lieau- 

coup,  se  contentant  d'insister  sur  ce  (jui  regardait  leur  maître  de 

plus  près,  je  veux  dire  la  n'-vocalion  de  l'alliance  et  son  rétablis- 
sement dans  le  vidomnal,  mais  ces  deux  (piestions  furent  ren- 

voyées à  être  traitées  dans  une  diète  où  elles  seraient  examinées 

par  les  voies  du  droit.  Et,  en  attendant,  les  envoyés  des  cantons 

médiateurs  ménag-èrent  une  trêve  où  il  fut  convenu  entre  le  duc 
de  Savoie  et  les  villes  de  Berne  et  de  Fribourg,  ipie  les  citoyens  de 

•  Liv.  IV,  cliap.  32.  «  R.  C.  vol.  23,  fo  178  v. 
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Ciroiir\('  poiirraicnl  aller  cl  venir  librement,  et  sùi'enieril,  négocier 

el  i'aii'e  leurs  affaires  dans  le  pays  de  la  domination  de  ce  prince; 

(]ue  si  on  leur  l'aisail  (pu'lque  violence,  ou  qu'ils  fussent  pillés  et 

détroussés,  les  juges  des  lieux  en  feraient  justice  aussitôt  qu'elle 

leur  serait  demandée  et  que,  dans  le  même  cas,  l'on  punirait  aussi 
à  Genève  ceux  (|ui  auraient  commis  ipielque  excès  sur  les  sujets 

de  son  Allesse;  (pie  ces  articles  de  trêve  seraient  observés  dès  lors 

jusques  au  lenqis  (pie  la  diète  Unirail  ;  et  enfin,  pour  empêcher 

(pi'ils  ne  l'iissenl  violés,  les  envoyés  de  Berne  et  di;  Fribourg  décla- 

rèrenl  à  ceux  du  duc  el  aux  m(''diateurs  qu'ils  soutiendraient  de 
tout  leur  pouvoir  la  partie  qui  serait  en  souffrance  contre  celle 

(pii  aurait  contrevenu  aux  articles  de  cette  trêve  \ 

Les  (iene\  ois  auraient  bien  souhaité  de  ne  se  pas  voir  encore 

icinovi's  à  une  j(jiirnée  el  (pi<'  leur  repos  eût  été  enfin  assuré  pour 

toujours,  d'une  manière  flurable,  par  un  secours  suffisant  pour  se 
défendre,  non  seulement  dans  la  ville,  mais  aussi  pour  porter  la 

guerre  dans  le  pays  ennemi,  mais  le  temps  n'en  l'iail  pas  venu.  Les 

cantons  n'étaient  pas  encore  en  pleine  paix  les  uns  avec  les  autres, 

de  sorle  (pi'il  fallul  se  coiilenler,  pours  lors,  de  cette  trêve,  dont 

les  arlicles  furent  |)ubli(''s  par  lonle  la  \  ille,  le  9  mars,  ce  qui  étant 

l'ail,  les  dépul(''s  des  (piatre  caillons  s'en  retournèrent  après  avoir 
vu  ilans  les  Archives  les  principaux  droits  de  la  Ville  et  les  trou- 

pes auxiliaires  furent  aussi  renvoyées.  Outre  leurs  frais  qu'on  leur 

paya  enlièrement,  l'on  donna  à  chaque  soldat  un  écu  d'or  pour  ses 

gages  et  à  ceux  d'entre  eux  (pii  ('taienl  bourgeois  de  l'une  ou  de 

l'aiil rc  \iile,  Irois  écus  d'or,  de  sorle  qu'ils  furent  assez  bien 

récompensés  pour  n'avoir  servi  que  cinq  à  six  semaines.  Il  paraît, 

par  le  registre",  que  le  duc  de  Savoie,  qui  avait  fort  envie  que  cette 
garnison  se  retirât,  fournit  la  plus  grande  partie  de  cette  somme, 

savoir  sept  cents  écus,  et  que  la  ville  de  Genève,  qui  donna  le 

reste,  vendit,  |)Our  fournir  à  cette  dépense,  des  fonds  apparlenani 

aux  fugitifs.  La  garnison,  au  reste,  était  composée  de  huit  cent 

cinipiante  hommes,  cent  ciuipiaute  de  Berne  et  sept  cents  de  Fri- 
bourg. 

'  Bonivaid.  liv.  IV,  diap.  33.  ■'  H.  C,  vol.  ti.  1"  194  V  (7  mars). 
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Comme  l'on  était,  à  Genève,  clans  l'intciilion  (l'observer  reli- 

gieusement les  articles  de  la  Irève,  el  (ju'il  y  avait,  (jiielque  appa- 
rence (jue  les  officiers  du  duc  et  les  s;entilsliommes  du  voisinage 

ne  pourraient  pas  s'empêcher  de  les  violer,  le  Conseil  pria  les 
envoyés  des  deux  villes  de  laisser  dans  Genève  quelques  commis- 

saires, qui  seraient  les  témoins  de  tout  ce  qui  se  passerait  et  qui 

pourraient  en  faire  un  fidèle  rapport  aux  Cantons.  Les  envoyés  y 

donnèrent  les  mains;  (juatre  commissaires  y  restènnil,  deux  de 

Berne  et  deux  de  Friiiourg-. 
Les  genlilsliommes  de  la  Cuiller  se  moquèrent  de  la  trêve  de 

Saint-Julien.  Ils  ne  laissèiTut  pas  d'insulter,  de  piller,  d'empri- 

sonner les  Genevois  qu'ils  rencontraient  à  la  campagne  de  la  même 

manière  qu'auparavant.  Ils  firent  plus;  ils  concertèrent  une  entre- 

prise par  laquelle  ils  se  seraient  rendus  maîtres  tout  d'un  coup  de 

la  ville,  si  elle  eût  réussi  :  c'était  de  l'escalader.  Ils  devaient  se 
rendre,  dans  ce  des.sein,  au  pied  des  murailles  la  nuit  du  jeudi 

avant  Pâques,  25  mars,  ffvec  le  nombre  d'environ  deux  mille 

hommes  qu'ils  avaient  ramassés  le  plus  secrètement  qu'ils  avaient 
pu,  non  pas  dans  le  voisinag-e  de  la  ville,  de  |)eur  que  la  chose  ne 

fût  découverte,  mais  dans  des  endroits  un  peu  plus  éloig-nés.  Mais, 

ne  s'étant  trouvés  (jue  huits  cents  hommes  de  prêts,  de  deux  mille 

qui  devaient  s'y  rencontrer,  l'entreprise  manqua.  Cependant  ces 

huit  cents  ne  laissèrent  pas  de  s'avancer  contre  Genève  avec  leurs 
échelles,  aux  portes  de  laquelle  ils  arrivèrent  sur  le  minuit,  mais 

le  reste  ayant  manquf'  au  rendez-vous,  ils  se  crurent  trop  faibles 

pour  rien  entreprendre,  de  sorte  qu'ils  s'en  retournèrent  comme 

ils  étaient  venus  ' .  Pour  éviter  le  reproche  qu'on  leur  aurait  pu 

faire  d'avoir  manqué  de  courage,  ils  dirent  que  le  duc  les  avait 

contremandés,  quoique  ce  prince  ignorât,  s'il  en  faut  croire  Roset', 

toute  cette  affaire,  el  (pi'il  les  désavouât  dans  la  suite  hautement. 
Au  reste,  cette  miif  fut  nommée  la  nuit  des  échelles.  Pour  éviter 

de  semblables  surprises  dans  la  suite,  on  se  tint  sur  ses  gardes 

dans  Genève,  du  mieux  ([ue  l'on  put;  on  fit  faire  la  |)alrouille  avec 

le  plus  d'exactitude  cpi'il  fut  |)OSsible  et,  au  défaut  des  conqjagnies 

'  Annales  manuscrites.  ^  Ouvr.  L-ilé,  p.  133. 
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alliées  qui  étaient  |)ai'(ies,  l'on  ('talilil  nne  espèce  de  petite  garni- 

son, qui  était  entretenue  aux  dépens  des  aisés'.  Cependant  on 
appril  (|ue  les  cantons  alliés  avaient  choisi  la  ville  de  Payerne  pour 

le  lieu  où  devait  se  tenir  la  diMc  (pii  y  avail  <''té  assignée  au  joui' 

de  la  fête  de  saint  Georges,  c'est-à-dire  au  23  avril.  Sur  ces  nou- 
velles, le  Conseil  choisit  aussilôt  des  députés  pour  y  envoyer,  rpii 

lurent  le  syndic  Robert  N'andel,  JNicolin  Du  Crest  et  Jean  Lullin. 
Ils  partirent  le  i5  avril,  portant  avec  eux  des  copies  vidimées  des 

principaux  di'oits  de  la  \  ille  cl  niiuiis  de  hoiuies  insirnclions. 

L'évêque  avait  toujours  regret  à  sa  juridiction  des  causes 

civiles,  qu'il  avait  remise  aux  syndics  de  la  manière  la  plus  solen- 

nelle, en  l'année  i5-2'].  Il  l'avait  déjà  l'ail  redemander  l'année  pré- 

cédente, comme  nous  avons  vu'.  Il  continua  celle-ci,  ayant  envoyé 

de  sa  part  le  procureur  de  Saint-Claude  se  plaindre  de  ce  qu'on 

lui  usurpait,  disail-il,  sa  juridiction  temporelle.  Mais  il  ne  l'ut  pas 

difficile  aux  Conseils  de  lui  r(''pon(lre,  comme  ils  firent,  (|ue  ce 

n'était  point  par  usurpation  mais  par  une  concession  faite  dans  la 

meilleure  forme  que  les  syndics  et  Conseil  pi-enaieul  connaissance 
des  causes  civiles. 

Cependant  les  envoyés,  tant  du  duc  de  Savoie  fpie  fies  trois 

villes,  étaient  arrivés  à  Payerne.  Le  comte  de  Challant,  qui  }■  était 
venu  accompagné  de  douze  gentilshommes  de  la  j)art  de  ce  prince, 

représenta  d'abord,  dans  les  conférences,  que  son  maître  ne  pou- 

vait entendre  à  aucun  accommodement  (ju'il  n'eût,  premièrement, 
été  rétabli  dans  le  vidomnat  dont  il  avait  été  spolié.  11  demandait 

aussi  la  révocation  de  l'alliance  que  les  deux  villes  avaient  contrac- 

tée avec  Genève.  Sur  les  lettres  (|ue  les  envoyé's  de  cette  ville  en 

écrivirent  à  leurs  supérieurs,  le  Petit  et  le  Grand  Conseil  résolu- 

rent qu'ils  devaient  s'en  revenir  aussilôt  (jue  l'on  parlerait  de 

mettre  une  semblable  question  sur  le  lapis,  ce  qu'on  leur  écrivit. 
Et  pour  détourner  les  villes  alliées  de  consentir  jamais  à  cette 

révocation,  on  leur  manda  de  faire  souvenir  les  seigneurs  de  Berne 

et  de  Friljourg  de  ce  (|ue  leurs  supi'rieurs  avaient  fait  dire  fort 

souxt'ul    :   (pi'ils  pr(''f(''reraieul   de  rompn'  ralliance  (pi'ils  a\aienl 

'  R.  C,  vol.  23,  fû  â(»y  vu.  "  Voy.  pins  liant,  p.  27:i. 
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avec  le  duc  à  revenir  de  celle  qu'ils  avaient  avec  la  ville  de  Genève 
et  que  le  peuple  était  dans  la  résolution  de  se  laisser  hacher  en 

pièces  plutôt  que  d'y  renoncer. 

Mais  toutes  les  représentations  qu'ils  purent  faire  n'empêchè- 

rent pas  les  envoyés  des  deux  villes  d'écouter  les  propositions  du 

duc,  lequel,  pour  les  Faire  goiîter,  promettait  (|u'il  n'inquiéterait 

point  la  ville  de  Genève  si  l'alliance  était  rompue  et,  pour  assu- 

rance de  sa  parole,  il  s'engageait  à  |)ayer  la  somme  de  dix  mille 

écus,  s'il  troublait  jamais  la  paix,  de  sorte  qu'ils  convinrent  avec 
les  envoyés  du  duc  de  rompre  Talliance  de  Genève,  si  ceux  de  cette 

ville  y  voulaient  consentir,  et  qu'ils  leur  persuaderaient  eux- 

mêmes  de  le  faire.  Ils  partirent  donc  de  Payerne,  et  l'envoyé  de 

Savoie  avec  eux,  et  vinrent  à  Genève  pour  s'acquitter  de  leur 

commission.  II  paraît,  par  le  registre,  (ju'il  y  avait  avec  eux  des 

députés  de  Zurich,  Solcure  et  Bàle.  \'andel.  Du  Crest  et  Lullin 
revinrent  en  même  temps  ' . 

Ouand  ils  furent  arrivés,  ils  souhaitèrent  d'avoir  audience  du 

Conseil  Général,  ce  (jui  leur  fut  accordé,  après  cependant  qu'ils 
eurent  eu  audience  dans  le  Petit  et  le  Grand  (Conseil.  Bonivard'  et 

Roset'  remarquent  (|ue  les  Bernois  et  les  Fribourgeois  n'étaient 
pas  du  même  sentiment  sur  la  révocation  de  la  comljourgeoisie. 

Sébastien  de  Diesbach,  envoyé  de  Berne,  représenta  (pie  ses 

supérieurs  avaient  toujours  le  dessein  de  soutenir  la  ville  de 

Genève  dans  ses  justes  droits  et  de  la  secourir,  mais  à  condition 

(pi'ils  le  pussent  faire  sans  blesser  leur  devoir;  cpie  comme  ils 
avaient  des  alliances  avec  le  duc,  antérieures  de  beaucoup  à  celle 

de  Genève,  ils  ne  pourraient  pas  secourir  la  ville  contre  ce  prince, 

en  cas  de  rupture;  qu'ainsi  les  Genevois,  souhaitant  principale- 
ment la  contimiation  de  leur  combourgeoisie  avec  eux  pour  se 

défendre  contre  le  duc,  elle  leur  était  inutile  à  cet  ?gard  ;  que 

d'ailleurs,  étant  brouillés  comme  ils  l'étaient  avec  plusieurs  can- 

tons au  sujet  tle  la  religion,  ils  se  voyaient  hors  d'étal  de  secourir 
Genève,   quand   même   ils   pourraient    le   faire   sans    violer    leurs 

'  R.  C,  vol.  23,  l')s  237.  238  vo.  »  Onvr.  cité.  p.  t3i. 

''   Liv.    IV,   ciia|).    33  et  33  (t.  II. 
pp.  379  et  384). 
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alliances  avec  la  Savoie.  11  ajouta  |)()iirlaiil  (|ii('  les  seigneurs  de 

Berne  ne  voiilaienl.  rompre  la  rombourg-eoisie  que  dans  le  cas  où 

à  la  journée,  il  serait  trouvé,  après  avoir  ouï  les  raisons  du  duc, 

qu'elle  devait  être  nulle,  mais  en  même  lemps  il  insinuait  que  l'on 
ferait  sagement,  pour  le  l)ien  de  la  paix,  de  ne  pas  beaucoup 

s'opposer  à  cette  révocation. 

Le  député  de  Fribourg  parla  d'une  manière  bien  ditlV-renle.  11 

dit  que  ses  supérieurs  étaieni  prêts  à  ronqjre  l'alliance  si  la  ville 

de  Genève  voulait  y  renoncer,  mais  (jue,  si  elle  était  dans  le  des- 
sein de  la  continuer,  ils  la  conlinueraienl  aussi  de  tout  leur  cœur, 

qu'ils  détendraient  la  ville  de  tout  leur  pouvoir  dans  ses  besoins  et 

qu'on  pouvait  compter  là-dessus  ;  (pie  cependant,  il  fallait  attendre 

la  résolution  de  la  journée  de  Payerne,  puis(|ue  l'on  s'était  engagé 

par  l'accord  faite  à  Saint-Julien,  d'y  discuter  par  la  voie  du  droit 
la  question  de  la  validité  de  la  condîouigeoisie. 

Le  (Conseil  des  Deux  Cents  opinant  sur  ces  re|Mésentalions, 

non  seulement  fut  unanime  à  ne  point  consentir  à  la  révocation 

de  l'alliance,  mais  il  résolut,  de  plus,  que  tous  ceux  qui  en  jiarle- 

raient jamais,  ou  qui  jiar  leurs  insinuations  voudraient  porteries 

autres  à  y  renoncer,  auraient  la  trie  trancliée  sans  aucune  grâce,  et 

que  ceux  qui  étant  convaincus  d'avoir  su  cpi'il  y  avait  des  menées 

dans  la  ville  pour  la  faire  révoquer,  n'en  auraient  pas  révélé  les 

auteurs,  seraient  punis  de  trois  traits  d'estrapade  '. 
Le  Conseil  Général  fut  du  même  sentiment  que  celui  des 

Deux  Cents.  Après  qu'il  eu!  ouï  ce  t\uc  les  députés  des  deux  villes 

voulurent  lui  représenter,  chacun  leva  la  main  et  jura  fpi'il  mour- 

rait plutôt  mille  fois  (jue  de  renoncer  à  l'alliance;  après  quoi  le 

peuple  confirma  la  résolution  du  Grand  Conseil  contre  ceux  qui 

parleraient  de  la  révoquer'. 
Les  Genevois  ne  voulant  jioint  consentir  à  la  rupture  de 

l'alliance,  tous  les  d('putés  s'en  retournèrent  à  Payerne  pour  y 

examiner  par  les  voies  de  la  justice,  c'est-à-dire  les  parties  ouïes 

contradictoirenient,  si  l'alliance  avait  pu  être  légitimement  contrac- 

tée. Besancon  Hugues  fut  à  la  tête  des  députés  de  Genève.  11  se  fil 

'  W.  C,  vol.  a;i,  f"  2'i()  !■"  (23  iiini).  '  lltid.  (24  mai). 
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beaucoup  presser  pour  accepter  cette  coniniission,  mais  à  la  fin  il 

se  rendit.  Ceux  qui  l'acconipai-nèrent  y  allèrent  à  leurs  propres 
frais  à  cause  de  la  pauvreté  de  la  Ville. 

La  marche  de  la  journée,  .selon  l'ordinaire,  traîna  en  lon- 

g-ueur.  Pendant  (ju'elle  se  tenait,  Philippe,  comte  de  Genevois, 
auparavant  évèque,  fit  faire  des  complimens  à  la  Ville  par  une 

personne  qu'il  envoya  dans  ce  dessein,  (jui  représenta  de  sapart 

qu'il  était  taché  de  fout  ce  qui  se  passait  et  (|u'il  offrait  ses  services 
auprès  du  duc  son  frère  pour  rétal)iir  la  honnc  intelligence  et  faire 

un  accommodement  solide  et  durable.  L'on  répondit  à  cet  envoyé, 

après  l'avoir  jjrié  de  remercier  son  maître  de  sa  bonne  volonté, 

que,  s'il  s'agissait  de  traiter  de  (pielque  accommodement,  la  Ville 
ne  se  ferait  pas  de  peine  de  remettre  ses  intérêts  entre  ses  mains, 

mais  que  la  diète  de  Payerne  étant  saisie  de  cette  affaire,  on  était 

nécessairement  engagé  à  attendre  sa  décision'.  L'on  fit  à  peu  près 

la  même  réponse,  (piehpie  temps  après,  à  un  envoyé  de  l'évéque 

Pierre  de  la  Baume,  ipii  exhortait  aussi  le  Conseil  à  s'entendre 
avec  le  thic  et  ([iii  lui  offrait,  en  ce  cas-là,  et  si  on  lui  rendait  sa 

juiidiction  des  causes  civiles,  de  s'employer  de  tout  son  pouvoir  à 

soutenir  les  intérêts  de  la  Ville  el  d'agir  même  auprès  de  l'empe- 
reur pour  obtenir  de  ce  prince  la  confirmation  de  ses  libertés  et  de 

ses  privilèges.  A  l'égard  de  sa  juridiction,  l'on  répondit  au  prélat 
({ue  le  vidomne  étant  son  officier,  et  les  ducs  de  Savoie  n'en  ayant 

eu  auparavant  la  nomination  cpie  par  usurpation,  s'il  voulait 

reprendre  à  soi  l'ancien  droit  qu'il  avait  de  l'établir  lui-même,  la 
Ville,  alors  en  repos  de  ce  côté-là  et  réjouie  de  voir  les  choses 

remises  à  cet  égaid  dans  leur  état  primitif,  ne  se  ferait  pas  de 

peine  de  lui  rendre  la  juridiction  qu'il  redemandait  '. 

Cette  réponse  iw.  satisfit  pas  l'évéque  ;  il  fit  encore  sommer  les 

syndics  de  lui  rendre  sa  juridiction  avant  toutes  choses,  et  n'ayant 
eu  là-dessus  que  des  réponses  dilatoires,  il  s'unit  d'intérêt  avec  le 
duc  et  devint,  comme  nous  le  verrons  dans  la  suite,  l'ennemi  irré- 

conciliable de  la  Ville. 

'  R.  C,  vol.  23,  fos  248,   249  vo  '  Ibid.,  fo  274  (Saoul). 
(9-t()jiiin). 
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Cependant  les  juges  arbitres  de  Payerne,  qui  étaient  au  nom- 
bre de  quatre,  deux  de  la  pari  du  duc  de  Savoie  et  deux  de  celle 

des  deux  villes,  après  avoir  ouï  tout  ce  qui  fut  allégué  de  part  et 

d'autre,  pour  et  contre  la  validité  de  l'alliance  de  Berne  et  de  Fri- 
bourg  avec  Genève,  ()rocédèrent  enfin  au  jugement.  Mais  chacun 

des  juges,  décidani  en  faveur  de  son  supérieur  et  étant  en  nombre 

égal-  de  part  et  d'autre,  ils  ne  purent  convenir  de  rien  ' .  L'on  sera 
peut-être  surpris  que  la  pluralité  des  voix  ne  fût  pas  contre 

Genève,  après  ce  f|ue  nous  avons  dit  de  la  disposition  d'esprit  où 
étaient  les  Bernois.  Mais  on  avait  fait  changer  de  sentiment  aux 

seigneurs  de  ce  canton  par  une  députation  cpii  leur  avait  été  faite, 

aussitôt  après  (jue  leurs  envoyés  eurent  fait  la  représentation  dont 

nous  avons  parlé  |>our  porter  les  Genevois  à  la  révocation  de 

l'alliance.  D'ailleurs,  s'il  en  faut  croire  Roset',  les  Bernois  avaient 
été  surpris  par  les  agens  du  duc  de  Savoie,  qui  leur  avaient  fait 

croire  que  le  peuple  ne  se  souciait  point  de  l'alliance,  pensée  dont 
ils  revinrent  quand  ils  apprirent  de  leurs  envoyés  avec  quelle 

ardeur  au  contraire,  tous  les  citoyens  souhaitaient  qu'elle  fût  main- 
tenue. Enfin,  selon  le  même  auteur,  les  Bernois  revinrent  entière- 

ment de  leurs  préjugés  quand  ils  apprirent  que,  contre  ce  qui  avait 

été  convenu  à  Saint-Julien,  les  hostilités  continuaient  de  la  part  des 

gentilshommes  de  la  Cuiller  et  des  officiers  de  Savoie,  ipii  insul- 

taient et  tuaient  sans  scrupule  ceux  de  Genève  qu'ils  rencontraient, 
et  qui  avaient  projeté  une  nouvelle  entreprise  contre  cette  ville, 

dont  on  eut  des  nouvelles  de  Lyon,  sur  la  fin  du  mois  de  juin,  et 

que  les  soldats  que  ces  gentilshommes  avaient  ramassés  en  Bresse 

pour  cette  expédition,  irrités  de  n'être  point  payés,  avaient  éven- 

tée. Les  Bernois,  dis-je,  indignés  d'un  manquement  de  parole  de 
cette  nature,  reprirent  en  faveur  des  Genevois  des  dispositions 

favorables,  et  leur  envoyé  à  la  journée,  conjointement  avec  celui 

de  Fribourg-,  soutint  leurs  intérêts  avec  beaucoup  de  force,  comme 

nous  l'avons  déjà  dit. 
Quand  dans  les  journées  de  marche,  les  sentimens  des  juges 

'  Voy.  Eidg.  Abschiede,  t.  IV,  part.  '  Ouvr.  cité,  p.  1.35. 
1  b,  p.  244;  t5-lC.  juillet  1.^29.  (Note  des 
éditeurs.  ) 
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L'iaieul  éj^alenient  parlagr's,  l'on  avait  rpoours  à  un  surarbitro 
f|ui  (lôoiflail.  (le  siirarbil rc  devail  rive  choisi  par  la  partie  (pii  était 

tin'e  eu  cause  et  elle  «'lait  obligée  de  le  prendre  d'entre  les  sujets 

du  demandeur'.  Ce  fut  donc  aux  deux  villes  à  jeter  les  yeux  sur 

ini  snrarbilir.  Elles  s'adressèreni,  pour  cet  effet,  au  comte  de 
(Jrnyère,  vassal  et  conseiller  du  duc  de  Savoie.  Ce  seigneur  se  fit 

beaucoup  de  peine  d'accepter  cette  commission,  <pi'il  pn'voyait 

ne  lui  pouvoii'  attirer  (pie  des  affaires  laclienses  de  (piel(|ue  côté 

«pi'il  se  touiriiit,  puis(|ii'il  ne  pouvait  pas  éviter  de  désobliger  l'une 

des  deux  |)arlies'.  Aussi  fit-il  tout  ce  qu'il  put  |)Our  en  être  dis- 

prnsi',  iiis(|u'à  offrir  de  l'arg-enl  aux  deux  villes  pour  cela,  mais 

les  Bernois  et  les  Fribourgeois  ne  l'ayaul  pas  voulu  écouler,  il  fut 

(jbligé  de  penseï'  au  jugement  i[u'il  rendrait,  lequel  il  s'engagea  de 

prononcer  dans  tout  le  mois  de  septembre,  ce  qu'il  fit  le  dernier 
jour  de  ce  mois.  Il  donna  gain  de  cause  au  duc  et  déclara  ([ue 

l'alliance  devait  être  cassée  '. 

Cette  nouvelle  l'Iaut  venue  à  (îenève,  y  causa  beaucoup  de 
consternation.  Ce|)endanl  on  ne  se  rebuta  point.  On  envoya  de 

nouveaux  députés  aux  deux  villes  pour  les  ])rier,  avec  les  derniè- 

res instances,  de  continuer  l'alliance  malgré  la  sentence  du  comte 

de  Gruyère.  L'on  fut  d'ailleurs  d'une  très  grande  attention  à  rendre 
aux  alliés  tous  les  services  imaginables  et  à  prévenir  même,  à  cet 

égard,  leurs  demandes.  La  ville  de  Berne  étant  dans  ce  temps-là 

sur  le  poiiil  d'enirer  en  g'ucrre  avec  quelques-uns  des  petits  can- 

tons, au  sujet  de  la  religion,  on  lui  fit  tenir,  avant  qu'elle  le 

demandât,  un  secours  considérable  d'argent'.  L'on  n'osa  pas  lui 
envoyer  des  lionuiies,  de  peur  de  désobliger  le  canton  de  Fri- 

bourg-.  Ces  soins  d'un  côté,  et  de  l'autre  les  prières,  affermirent 
les  deux  villes  dans  le  dessein  de  ne  point  abandonner  les  Gene- 

vois. Robert  Vandel,  Michel  Sept  et  Jean  Philippe,  qui  leur 

avaient  été  envoyés,  apportèrent  à  Genève,  le  i5  octobre,  l'agréa- 

■  Bouivanl,  liv.  IV,  c-liap.  M  (t.  11,  les  Eidg.  Ahschiede,  l.  IV,  1  6,  p.  'MG.  — 
P-  387).  Elle  est  datée  du  l»'-  octobre  1.329.  (Note 

'  Eidg.  Abschicdn,  t.  IV,  I  b,  p.  :il4.  des  éditeurs.) 
(Note  de.i  éditeurs.)  *  K.  C,  vol.  â:i,  fo  287  r»  (22  sept.). 

'  Voy.  le  texte  de  cette  sentence  dans 
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bic  nouvelle  de  la  confirmation  de  l'alliance,  et  ils  en  produisirent 

l'acte,  qui  en  avait  été  dressé  en  bonne  forme  et  muni  des  sceaux 

des  villes  de  Berne  et  de  Fribourg-  ' . 

Il  semble  que  les  parties,  ayant  converui  de  se  tenir  au  jug-e- 

ment  du  surarbitre,  c'était  une  affaire  sans  retour,  et  qu'il  n'était 

plus  question  que  de  l'exécuter,  mais  les  deux  villes  crurent  que 
la  trêve  de  Saint-Julien,  si  souvent  violée,  les  mettait  suffisam- 

ment en  droit  de  ne  |tas  acquiescer  à  la  sentence  du  comte  de 

Gruyère.  Peut-être  lui  op[)osèrent-elles  de  quelque  défaut  dans  la 

procédure,  ipii  la  devait  rendre  nulle,  c'est  du  moins  ce  que  peut 

faire  conjecturer  ce  que  dit  Bonivard ',  cpie  les  seigneurs  de  Fri- 
bourg tirèrent  en  cause  le  comte  à  Moudon,  devant  son  ordinaire, 

l'accusant  d'avoir  porté  un  jugement  injuste. 
Depuis  (|ue  les  syndics  et  le  Conseil  ordinaire  avaient  pris  à 

eux  la  connaissance  des  causes  civiles  selon  la  concession  que  leur 

en  avait  faite  l'évéque,  ils  étaient  extrêmement  occupés.  Les  affai- 

res d'état,  qui  étaient  alors  de  la  dernière  importance,  leur  lais- 
saient peu  de  temps  de  reste  et  il  ne  leur  était  pas  possible  de 

vaquer  à  la  décision  de  tous  les  procès,  même  de  ceux  de  la  plus 

petite  importance,  et  de  s'acquitter  de  tant  de  différentes  fonctions 
à  la  satisfaction  du  public.  Il  est  vrai  que,  depuis  qu'on  avait 
résolu  de  ne  plus  recevoir  de  vidomne  de  la  part  du  duc  de  Savoie, 

le  Conseil  des  Deux  Cents,  au  mois  de  février  de  l'année  précé- 
dente, avait  nommé  un  syndic  et  six  assistans,  tant  du  Petit  que 

du  Grand  Conseil,  pour  expédier  les  petites  causes,  comme  nous 

l'avons  dit  ci-devant  %  tribunal  qui  devait  tenir  lieu  de  celui  du 

vidomne,  mais  comme  il  n'avait  point  été  établi  par  le  Conseil 

Général,  il  n'était  pas  suffisamment  autorisé  et  ceux  qui  en  étaient 

membres  ne  s'acquittaient  de  leurs  fonctions  qu'avec  quelque 
espèce  de  répugnance.  Pour  faire  cesser  ces  inconvéniens,  le 

Conseil  des  Deux  Cents  résolut  cette  année,  le  7  novembre',  d'éta- 
blir d'une  manière  fixe  et  irrévocable  une  cour  de  justice,  où  elle 

serait  administrée  d'une  manière  facile  et  abrégée,  à  forme  des 

R.  C,  vol.  23,  fo  29:i  r».  "  Voy.  plus  haut,  p.  270. 

Liv.  IV,  chap.  ;!7  (I.  II,  p.  :!91).  *  R   C.  vol.  23.  fo  301  r». 
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Franchises,  et  qu'elle  serait  composée  d'un  lieutenant  et  de  quatre 
assistans  ou  auditeurs,  qui  auraient  chacun  dix  coupes  de  blé  et 

vingt  florins  d'appointeuient  jiar  an  ;  que  le  Conseil  des  Deux 
Cents  les  nommerait  à  double,  connue  il  avait  accoutumé  de  faire 

à  l'égard  des  syndics,  et  le  peuple,  ensuite,  choisirait  ceux  qu'il 

trouverait  à  propros  ;  qu'il  donnerait  son  approbation  à  ce  nou- 
veau tribunal,  qui  tiendrait  lieu  de  celui  du  vidomne,  doni  le  nom 

cl  l'office  devaient  être  abolis  poui-  foujours,  puisque  la  [ilupart 
des  maux  qui  affligeaient  la  Ville  étaient  arrivés  à  son  occasion. 

Enfin,  qu'il  faudrait  tâcher  d'obtem'r  de  l'évèque  qu'il  confirmât  ce 

nouvel  établissement  et  l'élection  qui  serait  faite  du  lieutenant  et 
des  auditeurs. 

Le  Conseil  des  Deux  Cents  fit  sa  nomination,  laquelle  fut 

portée  au  Conseil  Général,  le  dimanche  i4  novembre,  de  même 

(|ue  les  autres  résolutions,  dont  je  viens  de  parler,  qui  y  furent 

toutes  approuvées  :  Claude  Richardel  fut  nommé  lieutenant  et  Jean 

Balard,  Nicolin  Du  Crest,  Girardin  de  la  Rive  et  Claude  Savoye 

furent  choisis  pour  auditeurs.  L'on  résolut  aussi,  dans  le  même 

Conseil  Général,  qu'on  dresserait  des  articles  à  la  forme  desquels 
ce  nouveau  tribunal  serait  obligé  de  |)rocéder  da?is  le  jugement  des 

procès  et  dont  les  mendjres  jureraient  l'observation  aussitôt  qu'on 

en  serait  convenu'.  Il  ne  paraît  pas,  par  les  reg-istres  publics,  si 

l'évèque  approuva  ou  s'il  rejeta  cet  établissement,  mais  Bonivard 

assure  qu'il  y  donna  les  mains'.  11  était  d'une  humeur  assez  incons- 

tante pour  l'avoir  fait  et  pour  s'en  repentir  d'abord  après,  comme 

nous  avons  vu  qu'il  en  avait  usé  en  d'autres  occasions.  Je  trouve, 
dans  les  Annales  manuscrites,  (|ue  ce  prélat,  auquel  on  envoya 

des  députés  pour  avoir  son  approbation,  leur  témoigna  qu'il  ne 

voulait  point  de  lieutenant  ni  d'auditeurs,  et  qu'il  en  demanda 
même  des  lettres  testimoniales  pour  pouvoir  montrer  au  duc  de 

Savoie,  ce  que  les  députés  rapportèrent  au  Conseil,  mais  qu'ils 
dirent,  en  même  temps,  que  révê(|ue  leur  avait  déclaré  en  particu- 

lier qu'il  était  bien  content  de  la  chose,  mais  cju'il  souhaitait  que  le 
duc,  avec  qui  il  avait  de  grands  ménagemens  à  garder  à  cause 

'  R.  C,  vol.  23,  fû  :m  1-0.  2  Liv.  IV,  chap.  38  (t.  II,  p   392). 
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des  bénéfices  (jn'il  possédail  dans  son  |)ays,  n'en  sût  rien.  Onoi 

qn'il  en  soit,  l'on  dressa  les  articles  selon  lesquels  le  lieutenant  et 
les  auditeurs  devaient  procéder  dans  le  jugement  des  procès,  qui 

furent  approuvés  dans  le  Gi'and  Conseil,  et  les  nouveaux  élus  pn'- 

lèrent  le  serment  dans  le  (  Conseil  ordinaire  de  s'acquitter  fidèlement 

(le  leur  enqiloi,  prolestant  néanmoins  que  ce  n'était  que  malg-ré 

eux  et  par  obéissance  (pi'ils  l'acceptaient.  Répugnance  qui  n'était 

pas  surprenant  tpi'ils  eussent,  ces  charges  étant  toules  nouvelles 
et  les  suites,  selon  les  ("vénemens,  en  pouvant  être  fâcheuses, 

surloul  |)ar  rappori  à  ceux  (pii  les  auraieni  les  pieuners  exercées. 

Les  villes  alliées  étant  engagées  à  des  dé|)enses  considérables 

à  l'occasion  de  Genève,  l'on  s'accpiittait  envers  elles  aussitôt  que 

l'on  pouvait.  Robert  Vandel  el  Jean  Luilin  furent  envoyés,  au 

commencement  de  l'année  i53o,  à  Berne  |)our  payer  à  ce  canlon 

cinq  cents  écus  d'or  en  déduction  des  frais  dont  il  était  en  avance. 
Ils  eurent  ordre  aussi  dr  représenter  aux  seigneurs  de  Fribourg 

que  la  ville  de  Genève  n'avait  pas  mis  en  oubli  les  grands  services 

qu'ils  lui  avaient  rendus  et  (pi'aussitôl  ([u'elle  serait  en  état  de  les 
satisfaire,  elle  ne  manquerait  pas  de  le  faire,  comme  elle  y  était 

oblii^ée.  Ils  se  plaignireni  en  même  tenqjs  aux  deux  villes  de  la 

continuation  des  vexations  et  des  hostilités  des  gentilshommes  de 
la  Cuiller. 

Le  jour  de  l'élection  des  syndics,  le  Conseil  Général  confirma 

la  résolution  (pii  avait  été  |)rise  auparavant  de  n'appeler  d'aucune 
sentence  à  la  cour  métropolitaine  de  Vienne  ou  à  Rome,  sous  les 

mêmes  peines  que  l'on  avait  ordonnées  la  première  fois'.  Ensuite 
le  Conseil  des  Deux  Cents  fut  occupé,  pendant  (juelques  jours,  à 

faire  divers  règlemens.  L'on  y  mit  sur  le  tapis,  premièrement,  s'il 

ne  serait  pas  à  jiropos  de  changer  l'usage,  par  rap|)or(  à  l'élection 

des  conseillers  du  Petit  Conseil  qui,  jus(pi'alors,  avaient  été  choisis 

par  les  syndics,  et  l'on  trouva  (pie  cette  pratique  était  sujette  à 

bien  des  inconvéniens  el  ([u'il  n'était  pas  à  propos,  dans  la  situa- 
tion où  était  la  Ville,  de  donner  à  quatre  personnes  un  aussi 

grand  |)ouvoir  (prélail  celui  de  se  faire  un  Conseil  à  leur  fantaisie, 

'  H.  C,  vol.  %\,  I"  :î:J.S  r"  ((j  févr.). 
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ce  qui  pouvait  d'ailleurs  donner  lieu  à  des  brigues  et  des  cabales 

fâcheuses  ;  que  l'on  »n  itérait  ces  inconvéniens  en  élisanl  les 
conseillers  du  Pelil  Conseil  dans  celui  des  Deux  Cents,  le({uel  étant 

composé  d'un  grand  nombre  d'électeurs,  la  brigue  ne  pouvait  pas 

y  avoir  autant  d'effet.  Ensuite,  on  résolut  que  le  Conseil  ordinaire 
créerait  aussi  à  son  tour  les  membres  du  Grand  Conseil  ;  (|uc 

le  lieutenant  et  les  auditeurs,  ayant  assez  d'occupation  dans 

l'audience,  ils  ne  pourraient  pas  être  membres  du  Conseil  ordi- 

naire. Que  tous  ceux  (jui  retuseraient  d'exercer  une  charge  j)our 
laquelle  ils  auraient  été  élus,  seraient  condamnés  à  une  amende 

de  vingt  cinq  écus  d'or  et  à  être  suspendus  de  leur  bourgeoisie 
pendant  un  an.  Que  les  conseillers  seraient  obligées  de  se  trouver 

en  Conseil  toutes  les  t'ois  (ju'ils  y  seraient  appelés,  à  moins  qu'ils 
ne  pussent  alléguer  une  cause  légitime  d'absence,  sous  de  certai- 

nes peines  pécuniaires.  Que  les  conseillers  qui  seraient  convaincus 

d'avoir  révélé  les  secrets  du  Conseil  seraient  condamnés  à  avoir  la 

langue  percée.  Enfin  l'on  dressa  une  formule  de  serment,  lequel 
tous  prêtèrent;  il  était  conçu  en  ces  termes  :  u  Nous  jurons  sus  les 

saints  évangiles  et  sus  nos  franchises,  pregnant  Dieu  en  tesmoing, 

de  estre  bon  et  loyal  à  la  cité  de  Genesve,  de  maintenir,  observer 

et  garder  les  franchises  et  libertés  de  ycelle,  de  venir  en  Conseil 

quand  serons  demandés,  sus  la  poine  qu'est  ordonnée,  non  ayant 
cause  légitime  et  apparente,  de  conseiller  bien  et  loyallemçnt  selon 

ma  conscience  et  de  tenir  secret  tout  ce  qui  sera  dit  en  Conseil  sus 

la  poine  ordonnée  ' .  » 

Plusieurs  personnes  continuaient,  dans  Genève,  à  n'observer 
plus  scrupuleusement  le  carême,  ce  qui  jiorta  le  vicaire  à  en  faire 

de  grandes  plaintes  au  Conseil.  Sur  ses  remontrances,  le  magistrat 
défendit  aux  bouchers  et  aux  cabareliers  de  vendre  de  la  viande 

pendant  ce  temps-là  ;  il  fit  aussi  dire  à  ceux  qui  s'étaient  donné  la 

licence  d'en  manger  de  s'en  abstenir  dans  la  suite.  Le  Conseil  des 
Deux  Cents  confirma  cette  résolution,  mais  en  même  temps,  il  réso- 

lut que  les  prêtres  débauchés,  dont  la  vie  scandaleuse  et  infâme 

contribuait  beaucoup  à  rendre  la  religion  méprisable  et  à   faire 

'  R.  C,  vol.  24,  fo  -.i. 
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goûter  à  plusieurs  les  maximes  de  la  nouvelle  religion  qu'on  appe- 

lait alors  la  secte  des  luthéricMis,  seraient  punis  sévèrement  s'ils  ne 
renon(;aient  à  leur  honteux  eommerce. 

Genève,  dans  ces  malheureux  temps,  était  tourmentée  par 

plus  (l'un  fléau.  A  peine  la  petite  mais  cruelle  t^uerre  que  la 
noblesse  du  voisinage  lui  faisait  se  ralentissait-elle  tant  soit  peu, 

que  la  peste  venait  achever  d'accabler  cette  j)auvre  ville,  et  quel- 
(pies  fois  même  elle  «Hait  affligée  de  ces  deux  fléaux  en  même 

temps.  Le  mal  contagieux  avait  rég'né  dans  la  ville  depuis  l'été 
précédent.  Sur  quoi  il  ne  faut  pas  oublier  de  remarquer,  comme 

une  chose  très  singidière,  (pi'il  s'y  trouva,  au  tcnqis  dont  nous 
parlons,  une  certaine  société  de  scélérats  (|ui  tâchaient  de  faire  en 

sorte  que  cette  terrible  maladie  se  connnuniquàt  à  un  plus  grand 

nombre  de  personnes  qu'elle  ne  faisait  à  l'ordinaire,  et  de  la  faire 

renaître  avec  plus  de  force  qu'auparavant  ou  de  l'entretenir  lors- 

([u'elle  commençait  à  s'apaiser.  L'hôpitalier  de  l'hôpital  pestilen- 

tiel, qui  s'appelait  Jean  Placel,  sa  fennne,  le  prêtre  qui  était 
chargé  de  consoler  les  malades  de  cet  hôj)ital,  nommé  Dufour,  et 

plusieurs  domestiques  chargés  du  soin  de  servir  les  pestiférés, 

étaient  tous  d'intelligence,  par  la  plus  noire  de  toutes  les  méchan- 

cetés, à  faire  périr  les  pauvres  malades  qu'on  leur  avait  confiés  et 
à  répandre  même  le  mal  contagieux  de  toutes  parts  par  un  moyen 

des  plus  étranges,  connue  nous  le  verrons  tout  à  l'heure.  L'espé- 
rance de  profiter  des  dé|)ouilles  des  malheureux  dont  ils  procu- 

raient ainsi  la  mort  et  de  continuer  dans  l'occupation  de  servir  les 

pestiférés,  où  ils  gagnaient  beaucoup  —  car,  comme  ils  couraient 

de  grands  risques,  ils  étaient  payés  à  proportion  —  les  avait 
portés  à  commettre  ce  crime  détestable. 

Ils  avaient  déjà  fait  ce  métier  quelques  fois,  mais  ils  furent 

portés  à  y  revenir  et  à  le  faire  encore  d'une  manière  plus  adroite 
et  plus  pro[)re  à  ne  pas  mancpu'r  leur  coup  par  les  insinuations 

d'un  nommé  Michel  Caddoz,  citoyen  de  Genève,  homme  endurci 

dans  le  crime  et  d'un  caractère  d'ailleurs  à  tirer  vanité  du  mal 

(ju'il   faisait',  le(juel  il  se  piquait  de  faire  avec  adresse  et  d'une 

'  Bonivard,  li\.  IV,  cliap.  39  (t.  II,  pp.  396  et  suiv.).  —  Anuales  manuscrites. 
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manière  que  personne  ne  s'aperçut  ([u'il  en  élail  l'auteur.  Ayant 

mangé  son  bien  par  ses  débauches,  les  voies  les  plus  criminelles, 

pour  en  rea^agner,  ne  lui  faisaient  aucune  peine.  Il  s'avisa  rlonc  de 

celle-ci  :  il  feignit  d'être  atteint  de  la  peste  pour  être  conduit  dans 

l'hôpital  des  pestiférés  ;  quand  il  y  fut,  il  persuada  à  l'hôpitalier, 

à  sa  femme  et  aux  autres  qui  y  étaient  employés  à  servir  les  mala- 

des, qu'ils  pourraient  dans  peu,  les  uns  et  les  autres,  faire  leur 

fortune,  s'ils  voulaient  suivre  son  conseil  qui  était  qu'au  lieu  de 
soulager  ceux  (pii  étaient  atteints  de  la  peste,  au  contraire,  ils 

fissent  mourir  ceux  qui  paraîtraient  être  en  chemin  de  convales- 

cence :  «  Nous  en  viendrons,  ajoutait-il,  aisément  à  bout  en  leur 

donnant  du  |)nison  ou  ce  qui  fera  le  même  effet  et  qui  sera  plus 

difficile  à  découvrir,  un  bieuvage  composé  avec  des  charbons  (ou 

bubons)  tirés  des  corps  des  pestiférés,  que  nous  ferons  prendre 
comme  un  remède.  » 

Il  fit  plus  :  pour  achever  d'infectei-  toute  la  \  ille,  il  enseigna 
à  ses  associés  à  faire  un  onguent  avec  les  mêmes  matières,  pour 

graisser  les  verrous,  les  serrures  et  les  marteaux  des  portes  des 

maisons  et  ayant  achevé  sa  quarantaine,  il  commença  lui-même 

à  mettre  en  usage  cet  onguent  diabolique  et,  à  son  exenqile,  les 

domestiques  de  l'hôpital,  qui  étaient  du  complot,  en  faisaient 
autant.  Ils  allèrent  aussi,  semant  par  les  rues,  de  nuit,  des  mou- 

choirs et  d'autres  linges  pleins  de  cette  infection  qui  donnaient 

d'abord  la  peste  à  ceux  qui  les  ramassaient.  S'ils  s'étaient  conten- 

tés de  le  faire  la  nuit,  ils  n'auraient  pas  été  découverts  si  faci- 

lement, mais  tladdoz  eut  l'imprudence  de  répandre  ces  mêmes 
matières  par  la  ville  en  plein  jour.  L'ne  fois  il  laissa  tomber  un  de 

ces  linges  empestés  au  milieu  de  la  rue  de  Coutaiice,  se  Hattant 

que  personne  ne  s'en  apercevrait,  mais  il  se  trompa  :  quelques-uns 
ayant  vu  le  linge  à  terre  et  soupçonnant,  dans  un  temps  suspect 

comme  celui  où  l'on  était,  qu'il  y  eût  du  mystère,  le  levèrent  avec 
quelque  précaution  et  le  développèrent,  en  se  servant  pour  cela  de 

petites  baguettes  de  bois,  afin  de  ne  le  point  manier.  Ils  ne  se 

tronq)èrent  point  tians  leurs  conjectures;  le  linge  ne  fut  pas  plutôt 

développé  qu'il  en  sortit  une  j)uanteur  liorrible,  et  une  femme  qui 
se  trouva  présente  et  a\ail  été  depuis  [>eu  guérie  de  la  peste,  dit 
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que  la  matière  qui  était  dedans  était  composée  avec  un  véritable 

cliarbon.  Aussitôt,  les  syndics  ayant  été  avertis  de  toute  cette 

affaire,  donnèrent  des  ordres  pour  prendre  Caddoz,  lequel  le  sau- 

tier  saisit  dans  le  temps  qu'ayant  eu  le  vent  qu'il  était  découvert, 
il  cherchail  à  se  jeter  dans  le  couvent  de  Rive  comme  dans  un 

asile.  On  le  conduisil  en  |)rison,  où  il  tut  interrog'é  sur  le  fait  du 

\'uis;e  (pi'il  avait  laissé  tomber.  11  dil  (|iril  était  r('m])li  de  l'ordure 

d'un  cancer  vérolifjue  qu'il  avait  à  la  jambe  et  ([u'il  l'avait  fait  pour 
donner  cette  maladie  à  quelques  personnes  qui  étaient  présentes 

et  qui  le  raillaient  sur  la  mauvaise  odeur  de  sa  plaie.  Les  mag-is- 

trats  n'ayant  pas  été  contens  de  cette  réponse,  lui  firent  donner  la 

question  et,  alors,  il  confessa  la  vérité,  ajoutant  (ju'il  avait  un 

secret  qu'il  déclara,  pour  manier  la  peste  sans  craindre  d'en  être 
infecté.  11  révéla  tous  ses  conq)lices,  qui  furent  pris,  confrontés 

avec  lui  et  torturés.  Ils  avouèrent  aussi  le  fait  dans  toutes  ses  cir- 

constances, de  sorte  que  le  Conseil  —  c'était  celui  des  Soixante  — 
procédant  au  jugement  de  Michel  Caddoz,  de  rhô|)italier  et  de  sa 

femme,  les  condamna  à  être  premièrement  tenaillés  devant  les 

maisons  où  ils  avaient  mis  la  peste,  à  avoir  ensuite  la  tête  tranchée 

au  Molard,  leur  corps  mis  en  quatre  ([uartiers  et  leurs  têtes  posées 

devant  l'hôpital,  pour  servir  d'exemple,  sentence  (|ui  fut  exécutée 
le  3o  avril.  Quinze  jours  après,  le  prêtre  fut  condamné  au  même 

su|)plice.  L'on  ('-lail  dans  la  disposition  de  pardonner  au  fils  de 

l'hôpitalier,  à  cause  de  sa  grande  jeunesse,  mais  l'aveu  qu'il  eut 

l'imprudence  de  faire,  qu'il  savait  composer  la  drogue  pestiférée 
comme  son  père,  lui  fit  perdre  la  vie.  Le  Conseil  des  Deux  Onts 

le  condamna  à  être  pendu'.  Après  ces  exécutions,  la  ville  se  vil 
délivrée  de  cette  horrible  maladie. 

Dans  ce  temps,  François  de  Bonivard,  prieur  de  Sainl-Vic- 

lor  eut  le  malheur  d'être  une  seconde  fois  pris  et  mis  dans  une 
prison  bien  plus  longue  et  bien  plus  rude  que  celle  où  il  avait  été 

la  première  fois,  à  Grolée'.  Il  avait,  pendant  quel([ue  temps,  tâché 

de  conserver  son  liénéfice,  d'en  retirer  les  revenus  et  de  se  défen- 
dre, à  Cartigny,  contre  les  gens  du  duc  et  les  gentilshommes  de 

'  1^.  C,  vol.âi.  f"s22ro,  :2.ï  v"el  30.  ''  iioiiivanl.  liv.  IV.  cliap.  40. 
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la  Ciiiller.  Mais  étant  dans  l'impossibilité  de  se  défendre  par  lui- 
même  et  la  ̂'ille  dans  celle  de  le  sontenir,  tous  ses  revenus  furent 
saisis  et  ses  terres  occupées  par  ses  ennemis,  ce  qui  le  mit  dans 

une  situation  horrible.  N'ayant  pas  rie  quoi  à  fournir  à  sa  di-pense, 

la  ̂'ille  aurait  bien  souhaité  qu'il  cùl   |iu  obtenir  (pielque  bénéfice 
pour  le  flédomma£;er.  11  était  déjà  chanoine  de  Saint-Pierre  l'année 

1619,  comme  nous  l'avons  dit  ci-devaul,  mais  il  avait  été  dépouillé 
de  ce  bénéfice,  en  même  temps  que  de  son  prieuré,  quand  il  fut 
mené  prisonnier  à  Grolée.  Une  place  dans  le  Chapitre  lui  amail 

très  liien  convenu  et  le  Conseil   avait   plus  d'uii(>  fois  résolu   de 
presser  fortement  les  chanoines  de  lui  assigner  la  première  place 
qui  va(|uerail,  mais,  soit  conlre-lemps,  soit  (pu-  Honi\ard  ne  fût 

pas  aimé  parmi  eux,   il  u'av^il    rien  pu  obtenir,  de  sorte  (|ue  la 
\ille  se  vil  obligée  de  lui  faire  une  petite  pension  de  ({uatre  écus 
par  mois,  avec  laquelle  il  avait  beaucoup  de  peine  à  subsister,  lui 

et  un  valet.  Elle  était  d'autant  plus  engagée  à  le  soutenir  dans  sa 
mauvaise   fortune,   (pi'il    avait    promis    d'annexer  son  prieuré  à 
l'hôpital  pestilentiel.  Cependant,  comme  la  Ville  de  son  côté  était, 
lorl  pauvre,  elle  aurait  bien  souhaité  cpi'il  se  fût  accommodé  avec 

le  duc,  c'est-à-dire  que  ce  prince  lui  eût  donné,  en  échange  de  ses 
terres  qu'il  occupait,  une  somme  avec  laquelle  il  eût  pu  subsister 
sans  être  à  charge  à  la  ville  de  Genève,  mais  le  duc  ne  voulait 

entendre  à   aucun  accommodement,    que   le   prieur  ne   révoquât 

rannexalion  qu'il  avait  faite  de  son  prieuré  à  l'hôpital. 
Pour  négocier  celle  affaire,  Bonivard  eut  l'imprudence  d'offrir 

de  se  rendre  à  Seyssel,  pourvu  ipi'il  eût  un  sauf-conduil  du  duc 

de  Savoie,  lequel  il  obtint  d'abord.  Le  prétexte  qu'il  prit  fut  d'aller 
voir  sa  mère,  qui  était  fort  âgée  et  malade,  avant  (|u'elle  mourût. 
Le  saut-couduil  était  en  bonne  forme  pour  lui  el  <pialre  personnes 
de  sa  suite  et  pour  tout  le  mois  d'avril.  Il  le  re(;ut  le  4  de  ce 
mois  et  partit  secrètement  le  même  jour,  contre  l'avis  de  ses  amis, 
(pii  lui  conseillaient  de  ne  point  faire  le  voyai>e  et  de  ne  pas  se  fier 
à  la  parole  du  duc.  Celle  démarche  le  rendit  suspect  à  Genève;  il 
y  avait  des  ennemis,  et  des  ennemis  puissans,  entre  autres  Besan- 

(;on  Hugues,  avec  qui  il  avait  eu  siiuvent  des  démêlés  et  qui  avait 
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en  vue  d'oblenir  le  prieuré  de  Saliil-Viclor  pour  son  fils,  après  f|ue 
Bonivard  en  aurait  été  dépouillé. 

Aussifôt  (ju'il  lui,  parti,  ses  eiuiemis  firent  courir  le  bruit  (|u'il 
élail  allé  révéler  au  duc  les  secrets  de  la  Ville,  ce  qui  le  rendit 

odieux  à  tout  le  peuple,  de  sorte  (pi'il  élail  bien  embarrassé  à 
savoir  où  se  retirer  après  rex|)iralion  de  son  sauf-conduit.  Il 

obtint,  par  le  moyen  de  ses  amis,  de  le  faire  prolonger  pour  tout 

le  mois  de  mai  et  pour  celui  de  juin.  Pendant  ce  temps-là,  il  fit  un 

voyage  à  Fribourg-,  d'où  il  se  rendit  à  Lausanne,  où  il  proposa  à 

l'évêque  de  cette  ville  de  lui  résigner  son  prieuré,  moyennant  une 
pension  annuelle  de  (|uatre  cents  écus  et  quelque  argent  comptant 

pour  payer  certaines  dettes,  mais  l'évêque  ne  voulant  accepter 

cette  offre  qu'à  condition  que  les  Genevois  de  leur  côté  renonças- 

sent à  l'annexation  (pie  Bonivard  avait  faite  du  prieuré  à  l'Iiôpital 
pestilentiel  et  que  le  duc  de  Savoie  renonçât  aussi  du  sien  à 

l'annexation  que  Tournebonne  avait  faite  du  même  prieuré  à  la 

chapelle  du  Saint-Suaire  de  Chambéry,  ce  qui  ii'élait  pas  fort 

facile  d'obtenir,  ni  des  uns  ni  des  autres,  ces  propositions  n'abou- 
tirent à  rien.  Cependant,  rinq)rudent  Bonivard,  allant  et  venant 

sur  les  terres  du  duc  à  l'oudire  de  son  sauf-conduit,  fut  pris  par 
ordre  de  ce  prince  sur  le  mont  Jura,  en  allant  de  Moudon  à  Lau- 

sanne. Il  eut  beau  montrer  sa  patente  à  ceux  qui  le  saisirent,  il  lui 

fallut  aller  au  château  de  (lliillon,  situé  sur  le  bord  du  lac,  où  ils  le 

menèrent  lié  et  garotté;  il  y  fut  mis  dans  une  étroite  prison,  dans 

un  cachot  dont  le  sol  était  plus  bas  que  le  lac.  11  y  resta  près  de 

six  ans  et  demi,  jusqu'à  l'année  i5ii6,  que  les  Bernois,  ayant 

conquis  le  pays  de  Vaud,  l'en  firent  sortir,  comme  nous  le  dirons 
dans  la  suite. 

Quand  ou  eut  appris  dans  Genève,  des  nouvelles  de  sa  déten- 

tion, la  Ville  se  retint  les  revenus  des  parties  de  son  prieuré  qui 

étaient  enclavées  dans  ses  terres,  en  vertu  de  l'annexation  que 

Bonivard  en  avait  faite  à  l'hôjntal. 

Un  nomnu'  Michel  Guillet,  (pu  était  du  Petit  Conseil  quoitpi'il 
ne  fût  (jue  bourgeois,  fit,  dans  le  temps  dont  nous  parlons,  un 

exploit  assez  extraordinaire  et  qui  était  capable  de  brouiller  la 

\llle  a\cc  les  chanoines  de  Lausanne  :   Un  nommé  Le  Merle,  natif 
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du  village  de  Crans,  près  de  Njon,  el  diirjucl  les  eiuuioines  doiil  je 

viens  de  parler  étaient  souverains,  avait  comiiihs  divers  eriines. 

Guillet,  (|ui  était  maire  de  ce  village  et  qui  avait  soutlert  lui-niènie 

des  briii;andai;('s  de  Le  Merle,  n'ayant  jni  vein'r  à  bout  de  le  taire 

punir  aux  juges  du  lieu  comme  il  méiitait,  el  s'i'lanl  même  \u 

contraint  de  le  relâcher,  quoi<|u'il  tVil  digne  de  mort,  le  H(  citer 
j)ersonnellement  à  Rome  :  la  (erre  où  il  liahilail  étant  terre 

d'église,  le  pape  avait  la  connaissance,  en  dernier  ressort,  des 

atKaires  qui  s'y  passaient.  Le  Merle  n'ayant  point  comparu,  fut 
condamné  par  contumace;  il  fut  exconununié,  aggravé  et  réag- 

gravé, avec  ordre  de  la  cour  a})ostoli(|ue  de  le  saisir  partout  où  on 

le  trouverait.  Guillet  ayant  obienn  ce  mandement,  le  Ht  voir  à  un 

capitaine  de  Fribourg-,  nommé  Wilhelm  Chesaulx,  (|ui  était  à 

Genève,  et  ils  projetèrent  ensend)le  d'aller  saisir  Le  Merle  à  Crans, 

ce  qu'ils  firent  à  l'aide  de  quehpies  amis,  qu'ils  menèrent  avec  eux 

de  Genève  dans  ce  village  ;  après  quoi  ils  l'emmenèrent  lié  et 
garotté  sur  un  bateau  par  le  lac  de  Genève,  sans  que  le  Conseil  en 

sût  rien.  Il  fut  mis  dans  les  prisons  épiscopales  et  le  Conseil,  à  la 

persuasion  de  Guillet  ([ui  y  avait  beaucoup  de  crédit,  prit  connais- 

sance de  son  cas  et  il  ne  le  voulut  point  remettre  aux  chanoines  de 

Lausanne,  qui  envoyèrent  à  Genève  députalion  sur  dépntation, 

pour  se  plaindre  de  cette  action  comme  d'un  attentat  insigne  à  leur 

juridiction'.  Au  contraire,  le  mag'istrat  l'ayant  fait  appliquer  à  la 

question  et  le  prévenu  ayant  avoui'  les  crimes  dont  il  était  accusé, 
il  fut  condamné  à  avoir  la  tête  tranchée.  Je  ne  trouve  point,  dans 

le  registre  ni  ailleurs,  si  le  Chapitre  de  Lausanne  poursuivit  cette 

affaire  et  demanda  aux  Genevois  (pichpie  satisfaction  d'une  action 

qu'il  regardait  connue  attentatoire  à  sa  souveraineté.  S'il  demeura 

dans  le  silence,  comme  il  y  a  cpielque  ap|)arence  qu'il  le  fit,  je 

conjecture  (pie  ce  fui,  d'un  côli',  la  considération  du  mandement 

apostolique  et,  de  l'autre,  celle  tics  seigneurs  de  Fribourg-,  qui  se 
firent  une  affaire  de  soutenir  Chesaulx,  leur  capitaine. 

Les  Genevois  faisaient    pai'aitre  beaucou|)  de  vigueni'  et  de 

l'ésolution    à    maintenir    la   juridiction    telle    (|u'elle    l'Iait   iHablie 

'  R.  C  \ol.  -2'i.  f"-  :!â  i".  :!8  v. 
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ilepuis  (|uelqiies  années  ;  le  Conseil  surloul  n'épargiiail  point  ceux 

(jui  paraissaient  n'avoir  pas  à  cœtii'  la  ronservalion  des  libertés  de 
la  Ville. 

L'évêque  avait  deux  procureurs  fiscaux,  l'un  appeh''  Man- 

dolla,  (pii  était  dans  les  intérèls  du  duc,  et  l'autre,  Tlionias  N'andel, 
qui  avait  à  cœur  ceux  de  la  Ville.  Le  premier  avait,  en  diverses 

occasions,  violé  les  Fraïu'hises,  ce  (jui  l'avait  rendu  foit  odieux 

dans  G<'nève,  d'où  il  s'était  retiré  de  crainte  de  s'attirer  (pielque 
mauvaise  affaire  et  était  alli'  demeurer  à  Peney,  comme  en  un  lieu 

de  sûreté  et  d'où  il  pouri'ait  plus  ais(''ment  continuer  à  in(|uiéler 
les  Genevois,  comme  il  le  fit  effectivement.  Cela  donna  lieu  au 

Conseil  de  prier  le  vicaire  de  le  faire  saisir  pour  ôter  à  la  Ville 

cette  épine  du  pied,  à  quoi  il  consentit  à  condition  qu'on  lui  fil 

main-forte,  ce  que  l'on  fit,  et  Mandolla  lui  amené  dans  Genève  et 

mis  dans  une  prison  étroite.  L'<''vé(|ue,  dont  celui-ci  n'avait  fait 

qu'exécuter  les  ordres,  en  ayant  été'  avei'ti,  ('■cr-ivil  aux  syndics, 

d'Arbois  en  Franche-Comté,  où  il  ('tait,  Icin-  ordonnant  d'élargir 

des  prisons  son  procureur  fiscal,  puisipie  c'cHait  à  lui  et  non  pas  à 

la  Ville  à  le  punir  s'il  était  coupable,  mais  l'on  n'en  voulut  rien 

faire  d'abord,  cpuiique  l'évêque  eut  fait  emprisonner,  par  repré- 
sailles, deux  citoyens  de  Genève.  Cependant,  sur  la  plainte  que  le 

prélat  en  porta  aux  deux  villes  alliées,  on  le  relâcha  à  la  fin  sous 

certaines  conditions  et  après  que  Mandolla  eut  été  en  prison  plus 
de  deux  mois. 

Quoique  le  grand  ouvrage  de  la  réformation  de  l'église  de 
Genève  ne  fût  pas  encore  prêt  à  se  faire,  il  y  paraissait  néanmoins 

de  temps  en  temps  des  dispositions  dans  les  esprits,  qui  pouvaient 

faire  augurer  que  le  règne  de  la  superstition  était  menacé  de  quel- 

que grande  catastrophe  et  que  cela  ne  tarderait  pas  à  arriver.  Nous 

avons  déjà  remarqué  (pielque  chose  de  semblable  en  l'année  iSaS. 
Dans  celle-ci,  les  mêmes  dispositions  parurent.  La  vie  des  ecclé- 

siastiques, qui  continuait  d'(Hre  déréglée,  y  donna  aussi  occasion. 
Plusieurs  refusèrent  de  leur  payer  les  dîmes  à  ce  sujet,  entre 

autres  aux  chanoines  de  Saint-Pierre,  et  les  opinions  des  luthé- 

riens, non  seulement  trouvaient  des  sectateurs  dans  Genève  ijui 

les    défendaient   assez    ouvertement,    mais    même    il    y   avait  des 
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citoyens  de  celte  ville  qui  les  insinuaient  en  Savoie,  à  ceux  de  leur 

connaissance.  Le  duc  s'en  plaignit  aux  seigneurs  de  Fribourg-,  qui 

en  firent  des  reproches  aux  Genevois.  Le  Conseil  ordonna  (jue  l'on 
payât  aux  chanoines  leurs  dîmes,  mais  il  fit  sentir  en  même  temps 

aux  envoyés  de  Fribourg  (pie  la  mauvaise  vie  de  ces  ecch^siasli- 

ques  était  cause  du  peu  d'égards  ([ue  l'on  avait  pour  eux  et  qu'ils 

devaient  travailler  à  corriger  leurs  mœurs  libertines  s'ils  ne  vou- 
laient pas  voir  tomber  la  religion  dans  le  dernier  mépris,  et  leurs 

revenus  appliqués  à  d'autres  usages. 
Je  trouve  dans  Roset  '  «pie  le  duc  de  Savoie  renouvela,  au 

mois  de  septembre  de  cette  année,  l'alliance  qu'il  avait  avec  les 
Fribourgeois,  ce  qui  paraît  aussi  par  les  registres,  en  la(|uelle  ils 

réservèrent  leur  alliance  avec  Genève  et  le  duc  ses  droits'.  Roset 

ajoute  que  quelque  temps  auparavant,  les  seigneurs  de  Fribourg 

avaient  obtenu  du  comte  de  Gruyère,  dans  une  journée  tenue  à 

Romont,  un  acte  par  lef[uel  il  déclarait  s'être  trompé  dans  le  juge- 

ment qu'il  avait  rendu  l'année  précédente  en  (pialité  de  surarbitre, 

à  la  journée  de  Payerne,  que  le  duc  n'avait  point  voulu  consentir 

d'abord  à  cette  déclaration,  mais  (pi'à  la  sollicitation  des  Fribour- 
geois,  il  convint  enfin  tpie  la  première  sentence  du  comte  de 

Gruyère  ne  leur  put  préjudicier  ni  être  tirée  à  aucune  conséquence. 

Si  ce  fait  est  vrai,  l'on  peut  conjecturer  que  la  vue  qu'avait  le  duc, 

de  renouveler  son  alliance  avec  les  seigneurs  de  ce  canton  l'avait 
porté  à  avoir  pour  eux  cette  complaisance. 

Pierre  de  la  Baume,  irrité  contre  les  Genevois  de  ce  cpi'ils  ne 
lui  lestituaient  pas  la  juridiction  des  causes  civiles  et  de  la  manière 

dont  ils  en  avaient  usé  avec  Mandolla,  son  |)rocureur,  et  s'étant, 
de  plus,  entièrement  jeté  dans  le  parti  du  duc  de  Savoie,  écrivit, 

le  20  août,  une  lettre  datée  d'Arbois  aux  gentilshonnnes  de  la 
Cuiller,  par  laquelle  il  leur  permettait  de  courir  sus  à  ses  sujets 

rebelles  de  Genève,  ce  ([ui  autorisa  cette  noblesse  à  recommencer 

de  nouveau  ses  hostilités \  Bonivard  ajoute'  que,  pour  cacher  son 

jeu,  le  prélat  écrivit  en  même  tenqis  à  Genève  qu'il   était   bien 

OiuT.  cité,  p.  147.  '  Koset,  loc.  cil. 
R.  C,  vol.  24,  f"  57  vo  (14  sppt.).  ♦  I.iv.  IV,  etiap.  41  it.  It.  p.  41.S). 
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taché  des  maux  (jue  causait  à  la  ̂"ill(•  la  pcliLc  guerre  (|ut'  ces  gcii- 

tilshoinmes  lui  faisaient.  Quoi  (|u'il  eu  soil,  les  inquiétudes  et  les 
alarmes  des  Genevois  allaient  tous  les  jours  en  auijnienlanl  par  les 

nouveaux  brigandages  qui  se  commettaient  jus(ju'aux  portes  de 

la  ville.  La  Lroiqîe  des  genlilslionmies  avait  augmente''  considéra- 

blement pai'  les  bannis  (|ui  s'(''laieiit  joints  à  eux,  et  |)ar  |)lusieui's 

sujets  du  duc  qui  savaient  bien  (pi'ils  reraicnl  |)laisir  à  ce  pritice 

d'augmenter  le  nombre  de  ceux  (|ui  faisaient  la  guerre  à  Genève. 
Déjà  les  environs  de  la  ville  étaient  occupés  de  tous  côtés  par  ces 

gens-là  qui  retenaient  les  \ivres,  et  aucun  citoyen  n'osait  aller  à 

la  campagne  de  peur  d'être  tué,  pillé  ou  pris  pi-isonnier.  La  conti- 
nuation de  ces  violences  faisait  assez  voir,  non  seulement  (pn-  le 

duc  y  consentait,  mais  cpi'il  en  était  bien  aise,  de  sorte  (pie  les 

seigneurs  de  Berne  et  de  Fribourg-  envoyèrent,  à  la  prière  des 
(îenevois,  des  députés  à  ce  |)rince,  sur  la  Hn  de  septembre,  lui 

déclarer  qu'ils  étaient  obligés,  par  le  devoir  de  l'alliance  cpi'ils 
avaient  avec  la  ville  de  Genève,  de  la  soutenir  contre  ceux  (pii  lui 

faisaient  une  guerre  si  injuste;  que  les  gentilsliommes  de  la  (  aiil- 

1er  étant  ses  sujets,  d  ne  tenait  (pi'à  lui  de  les  contenir  dans  leur 

devoir;  ipie  s'il  ne  faisait  pas  cesser  leurs  lioslilités,  ils  ne  pour- 

raient plus  conserver  les  alliances  (pi'ils  avaient  avec  son  Altesse  et 
que  la  cause  de  Genève  entraînerait  après  soi  une  guerre  dont  les 

suites  ne  pourraient  être  que  fort  fâcheuses  par  rapport  à  ses  états. 

Ges  considérations  n'ébranlèrent  point  ce  prince.  Les  envoyés  de 

Berne  et  de  Fribourg-  en  revinrent  très  mal  satisfaits  cl  les  hosti- 

lités continuèrent  avec  plus  de  fureur  (ju'auparavani  '. 
Il  venait  à  Genève  des  avis,  de  toutes  parts,  des  jjréparatifs 

extraordinaires  que  faisaient  ses  ennemis.  La  Ville,  dénu<''e  de 
tout  secours  et  très  mal  fortifiée,  aurait  été  dans  le  dernier  embar- 

ras s'ils  l'étaient  venus  attaquer.  Dans  cette  extrémité,  oji  re'solul 

d'envoyer  au  plus  tôt  des  députés  à  Berne  et  à  Fribourg,  avec  ordre 

de  représenter  le  danger  imminent  où  l'on  se  rencontrait  dans 
Genève  et  demander  un  prompt  secours.  \  andel  et  Lullin  furent 

chargés  de  cette  commission.  Ils  jiartirent  sur  la  lin  de  septembre, 

'  Voy.  Eidg.  Abschiede,  t.  IV,  l  b,  iios  liSG.  ilDil.  (Note  i/cs  ('(liteurs.) 
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Cl  cependant  Ions  les  rliet's  de  famille  se  lièrenl  |)ai-  un  serment 
soleimel  de  ne  point  abandonner  la  ville  sons  de  hrs  i^randes 

peines  et  de  sacrifier  jns(|n'à  la  dernière  gontte  de  leur  sana;'  pour 
la  défense  de  la  patrie  et.  pour  sa  juste  (pierelle. 

Je  trouve  dans  Roset'  que  pendant  le  voyaçe  de  Vandel  et  de 
Luliin,  les  ennemis  (titrèrent,  le  2  octobre,  dans  les  faubouri^s 

de  Genève,  où  il  y  enl  des  cou|)  donnés,  (|u'un  i;ene\ois  el  i''uu\ 
savoyards  y  furent  tués,  iy\c  la  nuit  suivante  ils  voulurent  donner 

l'assaut  à  la  ville  de  trois  côtés,  mais  qu'une  si  i^rande  frayeur  les 

saisit  lorsqu'ils  furent  sur  le  bord  des  fossés,  (pi'ils  n'osèrent  pas 
aller  plus  loin. 

Genève  était  dans  ces  extrémités,  quand  les  (lé|)ul(''s  aux  deux 

villes  alliées  arrivèrent  avec  l'agréable  nouvelle  du  secours  (pi'elles 
étaient  prêtes  à  faire  marcliei-  incessamnienl  en  un  noiid)re  suffi- 

sant pour  dissiper  non  seulement  rennemi,  mais  aussi  pour  lui 

ôter  l'envie  de  jamais  i-ien  entreprendre'.  Les  troupes  dont  ce 
secours  était  conq)os(-  furent  ramassées  avec  tant  de  zèle  et  de 

piompliludi'  (pTelIfs  ai'rnèreni  à  Morges  en  nuMue  Icnqis  ipic 

Nandel  et  Luliin  fuient  de  retour  à  (ïenève,  (pioiqu'elles  fussent 

au  uondjre  d'environ  (piatorze  mille  lionnnes'.  D'Erlacli,  ancien 

avoyer  de  Berne,  était  à  la  tête  du  secours  de  ce  canton,  conq)os('' 
de  sept  mille  honuues  et  de  douze  pièces  de  canons.  Celui  de  Fri- 

bouri>'  ne  l'était  (|ue  de  deux  mille  avec  quatre  pièces  d'artillerie. 
(  jiKj  cenis  iiommes  du  caillou  de  Soleure  se  joignirent  à  ce  monde 

avec  deux  canons  et  (rois  à  cpialre  mille  volontaires  ()ui  prirent 

aussi  parti  dans  cette  armée  et  la  grossirent  à  un  poliil  à  devenir 
formidable  aux  ennemis  de  (icnève.  Elle  le  fut  elfeclivement  à  ces 

geiis-là,  cpii  se  retirèrenl  d'autour  de  cette  ville  qu'ils  tenaient 

bloquée,  aussitôt  (pi'ils  apprirent  que  l'armée  suisse  se  disposait  à 
s'en  a|)|)rocher  \ 

GependanI  l'on  élail  bien  embarrassé,  dans  Genève,  de  quelle 
manière  on  nourrirait  tous  ces  soldats  quand  ils  seraient  arrivés. 

L'on  envoya  pour  cet  effet  des  députés  à  Morges  aux  chefs  de 

'  Oiivr.  eilé.  p.  148.  s  Voy.  Eidg.  Abschiede,  t.  IV,  1   6. 
^  R.  C,  vol.  24.  fo  62  vo  (6  oct.).  nos  lOl  et  402.  (Note  des  éditeurs.) 

*  Spon,  oiivr.  cité,  t.  I,  p.  205. 
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l'arinée,  pour  leur  représenter  ̂ 110  la  Ville,  qui  d'ailleurs  élail  fort 

pauvre,  n'avait  pas  à  beaucoup  |)rès  ce  (pi'il  fallait  de  vivres  pour 
fournir  à  une  armée  si  nombreuse,  et  pour  les  prier,  en  même 

temps,  quand  elle  sérail  arrivée  à  Genève,  de  la  faire  subsister  sur 

le  pays  ennemi. 

Cependant  les  cantons  de  Zurich,  Bàle,  SchafFhouse,  etc.  et 

les  Valaisans,  ayant  appris  la  levée  de  boucliers  qu'avaient  faite  les 
villes  de  Berne  et  Fribourg,  nommèrent  aussitxM  des  députés  de 

leur  |)art,  avec  ordre  de  se  rendre  du  cùté  de  Cienève  pour  y  négo- 
cier (juelcpie  accommodement  avec  le  duc  et  étouffer  dans  sa 

naissance  la  guerre  qui  s'allumait.  Ils  y  arrivèrent  le  8  octobre. 

Ouelcjues  jours  après,  il  en  vint  aussi  de  Lucerne,  d'Uri,  d'Unter- 
wald,  de  (llaris  et  de  Schwilz.  Ils  firent  savoir  au  Conseil  les 

ordres  qu'ils  avaient  de  leurs  supérieurs,  de  pacifier  toutes  choses. 

(Jn  leur  ré])ondit  (pi'on  ne  pouvait  prendre  aucune  mesure  pour  la 
|>aix  (|ue  de  concert  avec  les  seigneurs  de  Berne  et  de  Fribourg, 

ou,  du  moins,  avec  les  chefs  de  leur  armée,  qu'ils  devaient  arriver 

au  premier  jour  et  (pi'alors  on  écouterait  avec  plaisir  tout  ce  (pi'ils 
auraient  à  dire. 

Ouoi(|ue  cette  armée  ne  |)ùt  être  (pi'extrêmemenl  à  la  charge 

de  la  Ville,  les  Genevois  souhaitèrent  pourtant  (ju'elle  en  appro- 

chât, afin,  apparemment,  d'obtenir  des  conditions  plus  avantageu- 
ses et  pour  se  venger  en  ipiehpie  manière  des  gentilshommes  de  la 

Cuiller,  par  les  incommodités  qu'elle  leur  causerait  en  passant 
sur  leurs  terres,  dont  une  bonne  partie  se  trouvait  dans  le  pays 

de  Vaud.  Effeclivemenl,  l'armée  ayant  décampé  d'auprès  de 
Morges,  saccagea  et  brûla,  chemin  faisant,  la  plupart  des  châ- 

teaux de  cette  noblesse,  dont  les  garnisons  s'étaient  retirées  au 

premier  avis  (pi'elles  eurent  de  sa  marche.  Elle  arriva  à  Genève  le 
10  du  mois  d'octobre.  L'on  fit,  et  aux  chefs  et  aux  soldats,  le  meil- 

leur accueil  qu'il  fut  possible,  leur  réitérant  pourtant  la  prière 

(pi'on  leur  avait  adressée  à  Morges,  de  faire  vivre  cette  armée 

autant  qu'il  se  jjourrait  sur  le  pays  du  duc,  ce  qu'ils  promirent  de 

faire'. 

'  R.  C,  vol.  24,  fo  64  (10  od.). 
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Deux  jours  avant  l'anivf'e  de  ces  troupes,  les  Genevois 

avaient  fait  une  sortie  dans  le  pays  de  Gex,  à  dessein  d'y  clierclier 
des  vivres  pour  donner  à  ces  nouveaux  hôtes.  Environ  cent  Iioni- 

nies  armés  et  commandés  par  un  nommé  Cliavannes  étaient  allés 

du  côté  de  Mevrin,  viilaiçe  à  une  lieue  et  demie  de  Genève,  sur 

l'avis  que  l'on  a\  ait  eu  qu'il  y  avait  là  (piel(|ue  amas  de  vin  et  de 

l)lé,  surloni  dans  la  maison  de  Michel  Xerijaz,  l'un  des  bannis.  Ils 
emmenèrent  avec  eux  divers  chariots  pour  emporter  le  butin,  mais 

ils  leur  furent  inutiles.  Au  lieu  de  s'occupera  prendre  les  denrées 
dont  ils  avaient  besoin,  il  leur  fallut  songer  à  se  battre.  Les  enne- 

mis avant  eu  avis  de  la  sortie  qui  se  devait  faire,  avaient  ramassé 

sept  à  huil  cents  hommes  de  pied  et  (|uel(|ue  cavalerie,  ils 

étaient  cachés  dans  le  voisinage  du  village  et  ayant  ap|)ris  cpie  les 

Genevois  commençaient  à  se  disperser  dans  les  maisons  pour 

jiiller,  ils  étaient  prêts  à  soi'tir  pour  aller  fondre  sur  eux,  lors(]ue 

ceux-ci,  avertis  ()ue  les  autres  étaient  près  d'eux,  (piittèrent 
prompLement  le  pillage  et,  résolus  de  \  endre  cher  leur  vie,  ils  allè- 

rent au  devant  de  l'ennemi  en  bonne  contenance;  Ghavannes,  (|ui 
les  conduisait,  était  un  \i('iix  officier;  il  les  fit  marcher  en  ordre 

de  bataille  dans  un  grand  clieniin  bordé  de  haies  des  deux  côtés. 

(Juaud  ils  furent  vis-à-vis  de  l'endi-oit  où  ('-tait  l'ennemi,  —  il  était 

à  découvert  de  l'autre  côté  de  la  haie,  en  pleine  campagne —  et 

(pi'ils  le  virent  prêt  à  faire  une  décharge  de  mousqueterie  sur  eux, 

(^-havannes  ht  mettre  aussitôt  ventre  à  terre  à  son  monde,  de  sorte 
(|ue  les  balles  passèreni  jiar  dessus,  sans  faire  de  mal  à  personne. 

L:i  ch'charge  finie,  les  Genevois,  sans  perte  de  temps,  se  relevèrent 

|)our  faire  la  leur  el,  comme  ils  étaient  situés  d'une  manière  avan- 

tageuse, puis(ju'ils  étaient  cachés  par  la  haie  et  (jue  rien  ne  les 

empêchait  de  voir  l'ennemi,  leur  décharge  se  Ht  fort  à  propos;  sej)t 
ou  huit  tombèrent  incontinent  à  terre,  ce  qui  épouvanta  les  autres, 

el  conmie  ils  n'avaient  jamais  fait  la  guerre,  au  lieu  de  revenir  à 
la  charge,  ils  se  dispersèrent  aussitôt.  Là-dessus,  les  Genevois 

s'étant  jetés  au  plus  vite  sur  eux,  en  tuèrent  environ  quatre- 
vingts,  le  reste  prit  la  fuite.  On  ne  les  poursuivit  point,  à  cause 

de  la  nuit  qui  a|)prochait.  La  troupe  s'enrevint  triomphante  à 

Genève,   n'ayant    perdu    (pi'nn    seul    homme  el   se  trouvant  fort 
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(l(''(l()iiiiiiai^(''('  par  un  exploil,  si  t'Iorienx  de  ne  pas  rapporicr  de 

Merrill  le  l)uliii  (ju'elle  éLaif  allée  chercher.  Un  gros  de  cavalerie, 
parmi  lecjnel  il  y  avait  plusieurs  i^enlilshonuiies  de  la  Cuiller,  (|ui 

n'était  pas  loin  de  là,  ne  (rou\  a  pas  à  pi'0|)Os  d'aller  venger  la  mort 

de  ceux  de  leur  infanterie  qui  avaient  ('té  tu(''s,  de  peur  d'essuyer 

le  même  sort'.  Je  trouve  dans  le  registre  qu'une  partie  de  cette 

troupe  était  composée  de  Bourguignons  que  l'évèque  avait  envoyés 

aux  genlilshonunes  de  la  Cuiller  ". 

Les  chefs  de  l'armée  alliée,  (pioirpi'ils  eussent  fait  espérer  de 
faire  vivre  leurs  soldats  sur  le  |)ays  ennemi  autant  que  cela  se 

pourrait,  ne  leur  permettaient  cependant  que  d'y  faire  fort  peu  de 
courses,  afin  de  ne  donner  pas  lieu  au  duc,  avec  qui  ils  ne  vou- 

laient pas  encore  rompre,  de  se  plaindre  d'eux.  L'alliance  qu'ils 
avaieni,  avec  ce  |)rince,  antérieure  à  celle  de  Genève,  leur  était 

un  prétexte  plausible  pour  ne  le  pas  faire  quand  on  les  pressait 

là-dessus,  de  sorte  que  l'armée  vécu!  aux  dépens  de  la  ville  et 

des  faubourgs,  où  elle  fit  assez  de  désordres.  Bonivard  dit'  (pie  les 

soldats  de  Berne  abattaient  les  Jmag-es  des  églises  et  en  faisaient 

du  feu,  (pioifpie  les  Fribourgeois  fissent  tout  ce  qu'ils  ]iouvaienl 
pour  les  empêcher. 

L'arrivée  d'une  armée  aussi  nombreuse  mit  l'épouvante  dans 
le  voisinage.  Philip|)e  de  Savoie,  comte  de  Genevois,  fit  prier 

instamment  la  \  ille  par  le  président  de  Genevois,  cpie  l'on  ne  fil 

point  aller  ces  troupes  sur  les  terres  de  son  apanage,  et  dire  qu'il 

avait  appris  qu'elles  avaient  dessein  d'aller  piller  les  chartreux  de 

l'onnnier,  ce  qui  lui  faisait  beaucoup  de  peine,  que  le  comte  sou- 

haitait qu'on  laissât  les  bons  religieux  en  repos  dans  leur  couvent. 

Que  s'il  y  avait  quelques-ims  de  ses  sujets  qui  eussent  commis  des 
violences  contre  ceux  de  Genève,  il  était  prêt  de  les  punir  selon 

l'exigence  du  cas,  comme  il  demandait  aussi  qu'on  lui  fit  justice 
des  excès  que  plusieurs  citoyens  de  Genève  avaieni  commis,  de 

leur  côté,  sur  ceux  de  sa  dépendance.  On  ne  répondit  aux  plaintes 

>  Bonivard,  liv.  IV,  chap.  41  (t.  Il,  ^  R.  C,  vol.  24,  fo  64  r»  (8  oct.). 
pp.  418  et  siiiv.).  '  Liv.  IV,  cliap.  41  (t.  II.  p.  420). 
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t'I  aux  déniarclies  du  comte  de  Genevois  (juc  d'uiiç  uiauicro  géné- 
rali'  et  par  des  conipliniens'. 

Les  envoyés  des  cantons  (|ui  oIVraieut  leur  médiation  pour 

assoupir  cette  a;uerre  naissante  furent  1res  hieii  i-eçus  ties  deux 

côtés.  Le  duc,  (|ui  appréhendait  que  les  troupes  ne  ravai-eassent 

son  pays,  écouta  sans  répui>nance  les  propositions  de  paix  (pi'ils 
firent  et  Genève,  qui  avait  sur  les  ijras  tout  ce  monde  cl  (pii  en 

était  accablée,  n'y  donna  pas  les  mains  avec  moins  d'empresse- 
ment, de  sorte  que  la  partie  fut  bientôt  liée.  Saint-Julien  fut  choisi 

pour  le  lieu  des  conférences.  Le  sieur  de  Yauru,  ambassadeur  de 

son  Altesse,  excusa  d'abord  son  maître  du  renouvellement  des 
hostilités  et  en  particulier  de  la  dernière  entreprise  qui  avait  été 

faite  sur  Genève,  assurant  que  le  dur  n'en  avait  rien  su,  ni  lui  non 

plus,  quoiqu'on  sût  de  bonne  |>art  (pi'il  avait  été  l'un  des  capitaines 
qui  l'avait  concertée  et  conduite.  Ensuite,  il  demanda  divers  arti- 

cles :  la  restitution  du  vidonmat,  la  révocation  de  FaHiance  que  les 

cantons  de  Berne  et  de  Fribourg-  avaient  faite  avec  Genève  ;  que 
les  armes  de  Savoie  qui  avaient  été  ôlées  de  dessus  la  porte  du 

château  de  l'Ile  y  fussent  replacées;  (pie  les  bannis  de  Genève 
pussent  rentrer  dans  la  ville  et  y  jouir  de  leurs  biens;  enfin,  que 

son  maîti'e  fut  dédommaj^é  des  pertes  que  lui  avaient  causées,  et 

les  Genevois  par  les  courses  qu'ils  avaient  faites  sur  son  pays,  et 
l'armée  alliée  en  passant  |)ar  le  pays  de  Vaud. 

Les  deux  cantons,  au  contraire,  représeulaicnt,  avec  ceux  de 
Genève,  que  le  duc  étant  cause,  j)ar  ses  hostilités,  de  la  veime  de 

leur  armée  dans  le  pays  de  ̂ 'aud,  il  devait  être  condanmé  à  payer 
tous  les  frais  de  cette  levée  de  boucliers,  et  les  (ienevois,  en  parti- 

culier, firent  connaître  qu'ils  ne  se  soumettraient  jamais  aux  arti- 
cles que  demandait  le  duc,  et  cpi'iis  aimeraient  mieux  tous  périr 

que  de  le  faire. 

Les  arbitres  sentaient  bien  que  l'examen  de  tant  d'articles 

différens  et  d'une  aussi  q-rande  importance  ne  pouvait  |)as  être 
fini  en  si  peu  de  temps,  puisque  pour  le  faire  avec  exactitude,  il 

faudrait  entendre  les  parties  contradictoirement,  voir  la  production 

'  R.  C.  vol.  24,  fo  64  vo. 
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(le  leurs  droils,  en  un  mol  instruire  un  |)rocès  complet,  ce  (|ui 

(leinandait  beaucoup  de  temps,  el  (|ue  eependani  la  ville  de 

Genève  et  ses  environs  souffriraient  extrêmement  du  long-  séjour 

qu'y  ferait  l'armée  alliée.  Cela  les  obligea  de  laisser,  pour  lors,  ces 

articles  indécis  et  d'en  renvoyer  l'examen  à  une  journée  ([u'ils 

assignèrent  à  Payerne  au  jour  de  la  l'èle  de  Saint-André,  ijui  élail 
le  ,Ho  du  mois  de  novembre,  et  pour  assurer  la  paix  en  attendant, 

ils  |tr()|)Osèrent  les  articles  suivans,  ipii  Furcnl  a('ce|)tés  par  le  sieur 

de  N'auru  et  par  les  envoyés  de  Berne  et  de  Fribourg  : 

Que  toutes  hostilités  cesseraient  de  part  et  d'aulre,  el  (pie  la 

liberté  du  commerce  serait  entièrement  rétablie.  Que  s'il  arrivait 

que  quelque  violence  fût  faite  aux  sujets  de  l'une  des  deux  parties 

par  ceux  de  l'autre,  les  juges  des  lieux  déviaient  en  faire  au  plus 

tôt  justice.  One  si  c'était  les  Genevois  (pii  fussent  attaqués  el  insul- 

tés par  les  sujets  du  duc  de  Savoie  el  qu'on  refusai  de  leur  rendre 
justice,  le  duc  serait  obligé  de  remettre  en  assurance,  aux  villes 

de  Berne  et  de  Fribourg-,  le  pays  de  Vaud,  Icipiel  leur  resterait  en 

loute  propriété,  tel  (|ue  ce  prince  le  |)ossédail  alors,  s'il  constait 

|»ar  l'examen  juridlcjuc  qui  en  serait  fait,  (pi'il  eût  contrevenu.  Que 
si,  au  contraire,  les  Genevois  étaient  les  agresseurs  el  rompaient 

la  trêve,  les  seigneurs  des  deux  villes  s'engageaient,  non  seule- 
ment à  ne  se  plus  mêler  de  leurs  affaires,  mais  à  se  joindre  au 

duc  pour  tirer  raison  des  violences  ipi'ils  |)onrraienl  avoir  faites. 

Ensuite,  l'on  convini  (pie  l'armée  des  Bernois  et  des  Fribourgeois 
et  les  cinq  cents  du  canton  de  Soleure  se  retireraient  sans  faire 

aucun  dommage  au  pays  du  duc  et  en  payant  les  vivres  (ju'on  leur 
fournirait  à  un  prix  l'aisomiable.  Que  si  celle  armée  avait  pris 

(juelque  place  ou  château  appartenant  au  duc  ou  à  ses  vassaux,  il 

serait  restitué.  Que  les  sujets  du  duc,  à  Payerne  et  à  Gruyère,  qui 

s'étaient  joints  à  l'armée  des  deux  villes  n'en  seraient  point  recher- 

chés ni  molestés,  et  enfin  (|ue  l'on  se  rendrait  les  prisonniers  de 

]iart  et  d'aulre  '. 
Telles  furent  les  conditions  de  paix  conxenues  à  Saint-Julien, 

'  L':ii-nH  (IfSainl-Jiilirii.dont  il  exisic  |ii(-c('s.iuslillcatives.  —  Cf.  Eidg.  Alwhiede. 

trois  copies  aux  Archives  de  Genève  (P. H..  I.  IV,  I  /).  ii"~  W7  e(  UI9.  {^'ote  des  edi- 
1038),  a  été  transcrit  par  Gautier  dans  ses      leurs.) 
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le  If)  octohiT  i53o.  Elles  causèrent  beaucoup  de  joie  dans  Genève, 

où  elles  furent  reçues  de  tous  les  Conseils,  avec  toute  la  satisfac- 

tion possible.  Un  seul  article  restait,  qui  fit  beaucoup  de  peine  à  la 

^  ille,  ce  fut  de  payer  les  frais  de  l'armée  alliée,  (jue  les  chefs  (pii 
la  commandaient  faisaient  monter  à  quinze  mille  écus  pour  le 

premier  paiement  seulement.  Une  si  grande  somme  épouvanta  les 

Conseils.  L'on  représenta  aux  chefs  que  c'était  le  duc  (pii,  étant 
cause  de  tous  les  désordres,  devait  être  condamné  à  payer  cet 

argent,  et  qu'il  était  impossible  d'en  trouver,  dans  une  ville  si  pau- 

vre, la  dixième  partie,  mais  ils  répondirent  qu'ils  n'étaient  point 

obligés  de  s'adresser  à  ce  prince  pour  cela,  que  l'alliance  qu'ils 
avaient  avec  Genève  portait  que  ([uand  ils  viendraient  à  son 

secours,  ce  serait  aux  dépens  de  la  Ville.  On  les  pria,  la  larme  à 

l'œil,  d'avoir  quehpie  égard  à  son  indigence  et  de  rabattre  du 

moins  (pielque  chose  de  ce  (pi'ils  demandaient,  mais  toutes  ces 
prières  furent  inutiles.  Les  chefs  se  mirent  en  colère  et  déclarèrent 

que  si  l'on  ne  pourvoyait  pas  incessamment  à  leur  paiement,  ils 
feraient  vivre  les  soldats  à  discrétion  chez  les  |)arl,iculiers.  Le 

Conseil,  faisant  réflexion  qu'il  valait  l)eaucou|)  mieux  se  priver 

d'une  partie  de  ses  bi(>ns  (jue  de  se  laisser  ôter  le  tout,  résolut 

de  chercher  dans  la  ville  tout  l'argent  comptant  (pi'oii  v  [lourrait 
trouver  pour  le  leur  donner. 

Le  Public  em|)ruMta  de  divers  parliciiliers  la  sounue  de  deux 

mille  ('-eus,  dont  les  chanoines  en  fournirent  celle  de  cent  trente- 
quatre.  Les  syndics  et  le  Conseil  en  corps  allèrent  offrir  cet  argent, 

avec  des  joyaux  d'église,  pour  la  valeur  de  mille  écus,  aux  chefs 

de  l'armée  et  leui'  firent  de  très  instantes  prières  de  s'en  contenter 
pour  lors,  promettant  de  leur  fournir  le  reste  de  ce  qui  leur  serait 

dû,  dans  la  suite,  ils  ne  se  soucièrent  pas  d'accepter  les  joyau.x 

d'ég-lise  et,  au  lieu  de  deux  mille  écus,  ils  voulaient  absolument  en 
avoir  quatre  mille  comptant.  Mais  on  leur  fit  de  si  pressantes 

sollicitations  de  se  donner  quekpie  patience  et  d'attendre  du  moins 

que  leurs  supérieurs  en  eussent  délibéré,  qu'ils  se  contentèrent 

pour  lors  de  deux  mille  écus',  pourvu  qu'on  leur  fît  compter  dans 

'  R.  C,  vol.  24,  ("  m  v". 
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peu  les  autres  deux  mille  «'eus.  Sous  ces  conditions  ils  partirent 

d<^  Genève  avec  leurs  troupes,  le  20  octobre,  pour  s'en  retourner 

chez  eux,  et  l'on  envoya  en  même  temps,  Besançon  Hui^ues,  Jean 
Philippe,  Ami  Girard  et  Jean  Lullin  à  Berne  et  à  Frihourg  pour 

remercier  les  scii^neurs  de  ces  canloiis  ilu  puissant  secours  (pi'ils 
avaient  envoyé  à  (ienève  cl  pour  clierclier  à  emprunlcr  de  Tari^eiil 

pour  achever  de  les  payer  et  fournir  aux  autres  besoins  pressans 

de  la  Ville.  Ces  députés  rapportèrent  que  les  villes  alliées  ne  vou- 

laient rien  relâcher  de  ce  (jui  serait  dû  pour  les  montres',  tant  des 
soldats  que  des  officiers  qui  les  commandaient,  ce  que  les  Conseils, 

Petit,  Grand  et  Général  ayant  appris  et  voyant  qu'il  en  Fallait  |)as- 
ser  par  là,  trouvèrent  à  propos  <\uc  les  citoyens,  tant  en  général 

qu'en  particulier,  s'engageassent  envers  les  deux  Cantons  pour  la 
somme  à  quoi  montait  la  paie  qui  était  due  à  leur  armée. 

Mais  celle  armée  ne  fut  pas  |)lutôt  de  retour  en  Suisse  (pie 

les  gentilshommes  de  la  Cuiller,  irrités  contre  Genève  plus  qu'au- 

paravant, à  cause  du  dégât  ({ui  avait  ('-lé  fait  sur  leiu's  terres,  et 

avec  eux  d'autres  sujets  du  duc,  recommencèrent  lems  liostilitV's 
accoutumées,  ce  qui  fut  la  perte  de  ce  prince  et  tourna  au  grand 

avantage  de  ceux  de  (ïenève,  comme  nous  le  verrons  dans  la 

suite.  Le  duc  lui-même  empêcha  derechef  l'entrée  des  vivres  dans 
la  ville,  la(|uelle  il  menaçait  de  venir  assiéger.  Les  seigneurs  de 

Berne  donuèrcnl  même  avis  tpie  le  comte  de  Genevois  ramassait 

six  mille  lansquenets  ipii  étaient  déjà  à  Montbéliard  et  (pii  se  dis- 

posaient à  prendre  le  chemin  de  Genève.  Sur  ces  nouvelles,  on 

pria  les  deux  villes  alli(''es  d'envoyer  un  secours,  dn  moins  de 
deux  cents  honmies,  pour  la  défense  de  la  ville  en  cas  de  siège,  et 

l'on  proposa  d'abattre  les  faubourgs  pour  ôter  aux  ennemis  des 

endroits  où  ils  |)()urraient  se  loger  avec  avantage  et  d'où  il  leur 
serait  facile  de  battre  la  ville,  mais  |)lusieurs  particuliers  (pii  y 

avaient  des  maisons,  s'y  (Mant  opposés  avec  beaucoup  de  force,  l'on 

ne  conclut  rien  là-dessus.  Bonivard'  remanpie  seulement  qu'on 
démolit  la  maison  de  la   Monnaie  (pii   était  hors  de  la  porte  de 

'  Revue  des  gens  de  gueri-e  et  de  là  :  '  l^iv.  IV,  cliap.  41  {t.  11.  p.  426). 
jlde.  {Note  des  cditeiivs.) 
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Cornavin  et  iiui  apparlenail  au  duc,  ol  cinci  ou  six  autres  maisons 

qui  étaient  autour. 

L'é\èque,  par  un  effet  de  son  ineonstance  et  de  sa  léi>érelé 

ordinaire,  a|)rès  avoir  ai-i  de  concerl,  comme  nous  l'avons  vu, 

avec  les  ennemis  de  Genève,  écrivit  ([u'il  serait  l)ien  aise  de  voir 

la  tin  des  maux  qui  afflii»-eaient  cette  ville  el  offrait,  si  l'on  voulait 

proposer  des  conditions  raisonnables,  d'y  faire  consentir  le  duc  île 

Savoie  et  d'établir  une  lionne  paix  dont  il  se  flattait  de  pouvoir 

laira  sii^ner  les  articles  au  pa|)e,  à  l'empereur,  au  roi  de  France  el 

au  tbrps  helvétitiue.  Ouoicpie  l'on  n'eût  pas  lieu  d'être  content  de 
ce  prélat,  on  ne  laissa  pas  de  lui  envoyer  des  députés  pour  le 

remercier  de  sa  bonne  volonté,  mais  pour  lui  dire  eu  même  temps 

que  les  Cantons  étant  saisis  de  celle  affaire  el  l'ouverture  de  la 

journée  de  Payerne  devant  se  faire  au  premier  jour,  l'on  n'oserait 
ni  ne  devait  pas  prendre  une  autre  route. 

L'<''vè(pie  avait  fait  inforuuM-  renq)ereur  des  clioses  (pii  se 

passaient  dans  Genève,  el  dans  l'espérance  (pie  le  dur  el  lui  trou- 
veraient mieux  leiii-  couqile  au|)rès  de  ce  juince  (pie  dans  une 

(li(''le  du  Gorps  lielvétique,  il  avait  sans  doute  a£»i  pour  le  porter  à 

être  l'arbitre  des  difficultés  ipii  étaient  sur  le  lapis,  et  c'était  appa- 

remmenl  raccommodement  réi!l(''  par  l'enqjereur  ipie  Pierre  de 

la  Haume  complail  de  faire  ratifier  par  lanl  de  puissances,  d'une 

manière  si  a.uthenlitpie'.  .le  juge  même  (pi'il  avait  |)orlé  l'euqie- 

reiir  à  ('■crire  aux  syndics  el  Conseil  de  Genève  la  lettre  ipie  je  vais 

insérer  ici,  où  Cliarles-Ouinl  marquait  (pie  celle  ville  ('lanl  impi'- 

riale,  c'était  à  lui  à  |)aciHer  les  difficultés  ipi'elle  avait  avec  le  duc. 

Elle  était  dal(''e  d'Augsbouri^-,  le  i8  novembre  l'jiio,  el  elle  parvint 

aux  Genevois  par  le  canal  de  r(''\ê(pie.  N'oici  ce  ipie  conlenail  celle 

lellre,  ipie  je  donne  ici  loule  enlii're  avec  la  r(''poiise  (pii  y  ftil 
l'aile'  : 

'  Ce  l'ut  en  réalité  le  duc  de  Savoie  P.  H..  u»  1044.  —  Cette  pièce  a  été  ini- 

qni  réclama  linterventiou  de  l'empereur.  primée  dans  les  M. U.C.,  t.   XV,  p.  262, 

Voy.  la  relation  de  l'envoyé  ducal,  M.  de  mais  d'après  une  copie  inséréfi  dans  les 

BelleL'arde,  dans  lesM.U.C.  I.  XV,  p.  2."il.  re.L'istres   du   (^on.seil  et   pré.sentani  quel- 

[Nutf  (les  lulileurx.)  ques  dillérences  avec  l'orijfinal.    Note  des 
^  Original  aux   Archives  de  (ienève,  kliteidx.i 
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A  nos  chiers  el  bien  amez  les  Sindicqiies.  Conseil  et  Commiinaulté 
(le  iiostre  cité  Impériale  de  Genesve. 

De  par  l'emiiereur 

Chiers  el  feaiilx.  .Nous  sommes  adverty  que  vous  estes  sui-  (juehiue 
traicté  et  appoinclemenl  anec  nostre  cousin  le  duc  de  Sauoye.  Kl  pource 

que  comme  entendons  il  est  (|uestion  entre  vous  et  led.  nostre  cousin  des 

choses  concernantes  les  iuridictions  et  droictui'es  de  tresreuerend  père  en 
Dieu  nostie  treschier  et  féal  cousin  et  conseillier  leuesque  diid.  Genesve 

Musi]uelles  ne  vouhl rions  estie  dei'ogué  ne  preiudicié,  ains  comme  proue- 
nans  et  deppendans  de  fondacion  et  dotacion  Impériales,  les  souhstenir, 

detïendre  et  l'aire  entretenir,  vous  avons  bien  voulsu  sur  ce  escripre  requé- 
rant et  enjoignant  tresexpressement  selon  la  confidence  quauons  de  voz 

deuoirs  enuers  nous  el  nostre  auctorité  impériale  que  ayez  le  regard  que  a 

ce  par  raison  deuez  avoir,  et  en  enuoyant  deuers  nous  persounaige  inslruict 
de  ce  que  peut  estre  en  controuerse  entre  led.  eues(]ue  et  vous,  comme 

desia  vous  auons  escript.  et  semblablemenl  ausd.  duc  et  euesque  noz  cou- 
sins, ferons  entendre  a  lamyaldelé  dentie  vous,  et  a  lappaisement  desd. 

dilferendz,  de  manière  (]ue  ce  sera  au  bien  et  repoz  de  toutes  parties,  et 

congnoislrez  le  désir  et  affection  (|ue  auons  que  nos  vassaulx  et  subiectz 

viuent  et  demeurent  en  paix,  amyté  [sic]  et  concorde.  Et  nous  faictes  sur 
ce  responce.  \  tant  chiers  el  feaulx  nostre  seigneur  soit  garde  de  vous. 

D'Ausbourg,  le  XVIII"^^  de  nouendire  anno  XXX. 
Charles. 

[Contresigné  :]   Pekuenin. 

11  y  eut  diverses  assemblées,  tant  du  Petit  que  du  Grand 

(îonseil,  pour  savoir  de  (juelle  manière  on  répondrait  à  cette  lettre. 

L'on  chargea  même  plusieurs  membres  du  Conseil  de  faire  des 

projets  de  réponse  et  enfin,  après  plusieurs  consultations,  l'on  se 

détermina  pour  celle-ci',  composée  par  un  docteur  nonmié  Blé- 

cheret,  et  ipii  fut  envoyée  à  l'empereur  par  un  marchand  d'Augs- 

liourg-  : 

A  Serenissime  et  inviclissime  treshault  et  trespuyssant  Charles 
tousiours  César  Auguste. 

.Serenissime.  inviclissime.  ti'eshault  et  trespuyssant  prince, 
a  voslre  tressacree  Maiesté  treshumblement  nous 

recommandons. 

Serenissime.  vostre  sacrée  Maiesté  de  sa  grâce  nous  az.  ces  jours, 

'  li.  C,  vol.  n.  I"  8:!.  —  Cf.  Mémoh-es  cités,  p.  2(i;i. 
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envoies  des  leclres  pour  ilebiioier  céder  niilcnns  dilTerens  estant  entre  illus- 

trissime et  redoubté  seigneur  Monseigneur  le  duc  de  Sauoye  et  nous,  et 
mectre  aussi  en  ordre  ce  (]ue  peull  estre  en  controuerse  entre  illustre,  très 
reuerend  et  redoubté  seigneur  nostre  prince  et  euesque  de  Geneue  et  nous  : 
semblablenient  envoier  par  devers  vostre  Maiesté  des  nostres  gens  ins- 
tniyctz  et  ayans  charge  correspondente. 

Serenissime,  il  y  az  bone  pièce  que  pour  lentretenemant  el  deiïence 
du  bien,  auctorité,  jurisdicion  et  franchises  de  nostre  redoubté  prince  et 
cité  de  Genesve,  auons  supportés  par  beaucoup  de  molestes  reuenant  du 
coslé  du  dict  illustrissime  duc.  grandes  charges,  frais  et  dangiers  de  per- 

sonnes. Et  conimt'  nagiieyres  fussions  circuys  de  gens  d'armes  ses  subiectz 
el  oultrageusement  assallis,  et  toutesfoys  par  le  vouloir  de  Dieu,  le  bon  et 
honneste  secours  de  magniffî(|ues  seigneurs  de  Berne  et  de  Fribourg,  pre- 
serués  de  celle  entreprinse  que  plustout  seroit  atledieuse  a  vosire  excel- 

lence la  reciter.  l'ourcliassant  illustrissime  duc,  fusmes  jccoidans,  selon 
que  nous  semblait  louable  demeurer  des  dictz  diiïerens  et  oultrages  a  la 
cognoissance  des  excellens  seigneurs  des  Ligues.  Et  pour  ce  cpie  la  journée 

selon  l'arrest  conimung  az  esté  prinse  au  jour  sainct  Andrien,  auquel  et non  avani  avons  voz  dictes  iectres  recepues  en  révérence,  lesquelles  sont 
relatiues  a  daultres  cuncernans  la  dicte  controuerse  que  nentendons  estre 
entre  nostre  dict  redoubté  prince  et  nous,  et  que  navons  icelles  Iectres 

rell'erues  lieues,  ne  sçavons  bonneniant  le  moien  comme  pour  a  présent pourrions  vostre  commandement  accomplir.  Dont  toutesfoys  désireux  de 
complaire  a  vosire  tresliaute  sacrée  Maiesté,  la  supplions  si  tresbumble- 
mant  que  a  nous  est  possible,  nous  voloir  par  sa  clémence  excuser  et 
comme  est  costumière  aduoier  en  souvenance  la  cité  de  Genesve,  laifuelle 
sans  la  grâce  de  Dieu  pour  seuleraant  suyvre  vrail  debuoir  pieça  futz  des- 
Iruycte  et  desfaicte.  Si  supplions  Dieu  tresbumblement  quil.  Serenissime, 
treshault,  invictissime  et  Iresexcellent  prince,  veuille  par  sa  miséricorde 
et  grâce,  vostre  maiesté  sacrée  dellendre.  maintenir  el  entieremant  ganler 
dans  ses  félicités  el  Iriumpbes, 

De  Genesve,  ce  jour  9"""'  de  décembre  1530. 

Voz  tresbumbles  et  tresobeissans,  les  Sindic(|ues. 
Petit  et  Grandz  Conseil  de  la  Cité  de  Genesve. 

L'on  eul  raison,  .dans  Genève,  de  ne  pas  accepter  la  proposi- 
tion de  l'enipcrenr,  lo(|iiel,  selon  toutes  les  apparences,  aurait 

favorisé  l'évècpie  ipii  (dail  son  sujet  et  fort  avant  dans  ses  inl«'rèls, 
et  le  due  ipii  avail  avec  lui  des  liaisons  d'alliance  très  étroiles, 

puisqu'ils  étaieul  heaux-l'rères.  D'ailleurs,  l'inténH  que  parais.sait 
prendre  le  Coi'ps  li('l\i''lii|uc  eu  ce  (pii   rci^ardail  les  Genevois  ('lait 
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une  li'ès  mauvaise  recommaialalion  auprès  de  ce  prince,  à  cause 

de  la  haine  liéréditaire  qu'il  y  avait  entre  la  maison  d'Autriche  et 

les  Suisses.  La  manière,  au  l'este,  dont  on  remercia  ce  prince 

des  offres  (|u'il  fait  de  se  mêler  d'accommoder  la  Ville  avec  le 

duc  et  l'évècpie,  est  assez  adroite  et  détournée.  Quoique  la  lettre 

soit  en  vieux  lan^aqe,  de  même  que  celle  de  l'empereur,  j'ai  cru 
que  les  lecteurs  en  verraient  avec  quelque  plaisir  le  style  et  de 

(]uelle  manière,  en  ces  tenqis-là,  l'on  s'y  prenait,  dans  Genève, 

poui'  écrire  aux  plus  grands  princes. 
Cependant,  les  envoyés  des  cantons  de  Zurich,  Lucerne,  Uri, 

Schwitz,  Unterwald,  Zug-,  Bàle,  Soleure,  Schafl'house,  de  la  ville 

de  Sainl-Gall  et  du  Valais  étaient  à  l'ayerne  pour  élrc  arbitres  des 

difficultés  qu'il  y  avait  entre  le  duc  de  Savoie,  d'un  côté,  et  les  villes 

de  Berne,  Fribourg'  et  Genève,  de  l'autre,  sur  les  cinq  articles  sur 
les(|uels  ils  a\aient  renvoyé,  à  Saint-Julien,  de  diir  droit  et  que 

j'ai  rapportés  ci-devant'.  Le  duc  y  avait  pour  ministres,  le  comte 

de  GhallanI,  maii'chal  de  Savoie,  le  marcpiis  de  Luilin,  gouverneur 

du  pays  de  Vaud,  le  seigneur  de  Mézières,  gou\  enu'ur  de  Veireil, 

le  collatéral  Mullinel  et  l'écuyer  Piochet.  Il  y  avait  de  la  part  de 
Berne  :  .lean-.Ia([ues  de  Watteville  el  Jean-Franrois  Na^geli,  Pierre 

Gyro  et  Guillaume  llumsi;  de  celle  de  Fribourg  :  Pierre  de  Pra- 

roman,  Ulrich  Schnewiy  banneret,  Laurent  Brandenburger  et 

.h'an  (  uiglenberg.  Enfin  les  députés  de  Genève  étaient:  Besan- 

(^'oii  Hugues,  An)i  Girard,  Robert  Vandel  et  Jean  Luilin. 

La  journée  conmu'nça  le  3  décembre  et  dura  tout  le  reste  du 

mois'.  Les  députés  des  cantons  s'étaient  d'abord  proposé  d'accom- 
moder les  parties,  si  elles  avaient  voulu,  sans  entrer  dans  la 

coimaissance  du  di'oit  que  chacune  pouvait  avoir  sur  les  articles 

qui  étaient  en  question,  mais  ayant  refusé  tl'entendre  à  aucim 

accommodement,  la  matière  commença  d'être  traitée  en  fornu- el 

le  pro<'ès  d'être  insliuil.  Le  premier  article  (jui  l'ut  mis  sur  le  (apis 

'  Voy.  |ilus  haut,  p.  313.  de  Berne  et  de  P>ibom'g.  Parmi  la  dépn- 

*  Voy.   sur  cette  diète,  qui  s'ouvrit  talion  bernoise  liirurait  encore  Guillaume 
exactement  le  30  novembre,  Eidg.   Ab-  Zieli,  du  (Jrand  Conseil,  et  parmi  les  Fri- 
schiede,   t.    IV.   1    b,  pp.   863  el  suiv.  —  bourgeois:  PiiTiv  Friiyo.  greffier,  el  Pierre 

Nous  avons  rétabli,  d'après  ce  docunieiit.  Ziiiiriicrniaiin,  du  (irnnil  ('oriseil.  iNutedes 

l'urtliograplie  des  noms  des  repi'ésenlans  ('•tlilettrs.i 
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fut  celui  du  vidomnat.  Le  duc,  comme  nous  avons  vu  ci-dessus, 

demandait  d'en  être  remis  en  possession. 

Les  Genevois  auraient  pu  s'opposer  à  celle  demande  en  allé- 
guant à  ce  prince,  défaut  de  droit,  ou  (luil  était  déchu  de  celui 

qu'il  V  avait,  par  la  conduile  lyranniquc  (ju'il  avait  tenue,  par  les 

extorsions  qu'il  avait  faites,  par  les  usurpations  cpi'il  avait  voulu 

faire  tant  de  fois  de  la  souveraineté,  et  s'ils  s'y  fussent  pris  de 

cette  manière,  ils  n'auraient  pas  eu  de  jx-iiie  irohlcuir  nain  de 

cause  sur  cel  article.  Mais  ils  soutiiu'ent,  à  la  joarnét',  (jue  le  duc 

de  Savoie  n'avait  jamais  été  en  possession  du  vidomnat,  ce  ipii 
était  nier  une  chose  de  notoriété  publique  et  de  la  dernière  évi- 

dence, aussi  ne  fut-il  pas  ilifticile  au.\  ambassadeurs  de  ce  prince 

de  prouver  l'affirmative.  Ils  le  firent  en  offrant  d'abord,  de  mettre 
la  chose  hors  de  doute,  par  le  témoignage  de  (piantilé  de  personnes 

qui  déposeraient  (ju'elles  avaient  vu  dans  Genève,  divers  vidomnes 

de  la  part  du  duc,  tels  tpi'étaient  Consilii,  Vernaux,  etc.;  (pie  les 
armes  de  Savoie  étaient  au-dessus  de  la  |)lace  où  siéi^eait  le 

vidomne,  dans  la  cour  où  il  rendait  justice,  (prelles  étaient  sur  la 

porte  du  château  de  l'Ile,  (ju'on  les  voyait  sur  le  sceau  dont  les 
actes  et  les  sentences  de  cette  cour  étaient  scellés;  (pie  les  officiers 

(pii  y  servaient  portaient  sur  leurs  habits  les  armes  de  Savoie  ;  cpie 

les  ducs  de  Savoie  établissaient  les  vidomnes,  comme  il  en  cons- 

tail  par  diverses  lettres  de  constitution,  lesquelles  ils  produisaient  ; 

que  ceux  (|ui  avaient  été  pourvus  de  cet  emploi  rendaient  compte 

des  revenus  qu'ils  en  avaient  retirés  à  la  Chambre  des  comptes  à 
Cliambéry,  ce  qui  paraissait  par  divers  actes  dont  il  y  en  avait  de 

fort  anciens,  entre  autres  par  un  de  l'année  1281)  et  un  autre 
de  1293  ;  que  Pierre  de  la  Baume,  évècpie  de  Genève,  avait 

reconnu  par  une  leltre  du  10  février  i52(),  non  seulement  que  le 

vidomnat  appartenait  au  duc,  mais  aussi  que  le  jugement  ipii  avait 

été  fait  d'un  criminel  en  l'absence  du  vidomne  et  du  châtelain  Ac 

Gaillard,  contre  la  coutume,  devait  être  regardé  comme  non  avenu 

et  ne  pivjudirier  en  aucune  manière  aux  droits  de  son  Altesse. 

Enfin,  ils  faisaient  bouclier  d'une  bulle  impériale  de  remjiereur 
Charles-Ouint,  qui  confirmait  au  duc  son  droit  de  vidomnat. 

Il  est  à  propos  de  remar(pier  ipie  les  envoyés  des  deux  villes 
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ne  prircnl  poiiil  de  parli  sur  ccl  jiiliclc  du  \i(l()iiiiial,  (|irils  li' 

déclarci'enl  mrme  d'ahord,  ajoiilanl  ([ii'ils  ne  se  préscnlaienl  que 
pour  assister  leurs  confédérés  de  Genève  dans  leur  lion  di'oil.  Ils 

laissèi'enl  donc  aux  députés  de  celle  ville  à  déhallre  sa  cause, 
lesquels  répondirenl  aux  envoyés  de  Savoie  que  le  vidomnal 

apparlenait  à  révè([ue  e(  (pu'  le  duc  jie  l'asail  jamais  possédé.  El 

pour  le  prouvei',  ils  fireul  i'cuuir(|uer'  que  les  armes  ipii  (''laienl 
gravées  sur  le  sceau  du  vidonmal  avaienl  des  clefs  en  sautoir,  ce 

qui  étail  une  preuve  que  ces  armes  élaienl  celles  de  Sainl-Pierre 

el  (ju'à  l'égard  de  la  croix,  les  sccau.x  où  on  la  voyail  avaienl  élé 
faits  sous  le  gouvernement  des  évêrpies,  (pii  iMaienl  de  la  maison 

de  Savoie,  dont  il  y  avait  un  grand  noudjre,  l('s(pu'ls  avaienl  joint 

leurs  armes  |)articulières  à  celles  de  l'église,  (le  (pu-  les  savoyards 
rejetaient,  soutenant  que  si  les  évcques  de  la  maison  de  Savoie 

avaient  eu  la  croix  pour  armes,  il  y  aurait  eu  une  barre  jointe, 

poin-  marquer  qu'ils  élaienl  des  princes  sujets  de  celle  maison,  au 

lieu  (pu;  la  croix  sans  hai're  manpiait  inconteslablemenl  les  armes 

du  prince  souverain,  .le  rcmarrpierai  là-dessus  (pu'  si  le  sceau 

était  tel  (pu-  les  envoyés  de  Savoii'  le  représentaient,  la  croix 

marquait  sans  doute  les  armes  du  duc  qui  était  le  vidonme,  mais 

les  clefs,  (pii  étaient  celles  de  l'évèclié  de  (ienève  el  ([ui  y  étaient 

ajoutées  par  dessus,  martpiaient  la  supériorité  de  l'évècjue,  dont  le 

vidonme  n'était  proprement  (|ue  le  lieutenant.  Mais  comme  les 

Genevois  s'étaient  proposé  de  nier  (|ue  le  duc  eût  jamais  été  en 

possession  du  vidomnat,  non  seulement  d'une  manière  dépendante 

de  l'évêque,  mais  aussi  d'une  manière  indépendante,  ils  n'avaient 
garde  de  se  servir  de  cette  raison. 

A  l'égard  de  la  preuve  offerte  par  des  témoins,  les  envoyés 

de  Genève  sentant  qu'elle  leur  serait  contraire,  s'y  opposèrent, 

alléguant  (ju'elle  ne  pouvait  être  que  suspecte,  mais  les  juges  les 

condamnèrent  sur  cet  article  et  ayant  décidé  que  l'on  entendrait, 

de  part  et  d'autre,  les  moins  partiaux  que  l'on  pourrait  trouver, 

|)remièrement  en  présence,  ensuite  en  l'aljsence  des  parties,  il  y  en 

eut  un  grand  nombre,  tous  gens  qui  avaient  demeurf'  plusieurs 

années  dans  Genève,  (|ui  attestèrent  qu'ils  avaienl  vu  établir  diveis 

vidoinnes  envoy(''s  |)ar  le  duc.  Le  fait  étant  incontestable,  les  dépu- 
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ti^s  de  Genève  s'avisèrent  de  dire  que,  si  le  (hic  n\;n[  l'Ialili  (jiiel- 
([iies  vidomnes  dans  celle  ville,  les  ciloyens  ne  les  avaient  jamais 

acceptés,  mais  (jit'ils  avaient  reçus  seulemeni  ceiix  de  rt''V('''(|ue. 
(^es  mêmes  (('moins  confirmèrent  encore  ce  (jue  h^s  ambassaileurs 

savoyards  avaient  dit  sur  les  armoiries,  à  (|uoi  ceux  de  (ieni've 

répondirent,  à  l'égard  des  sergents  qui  avaieni  la  ci'oix  sur  leiws 

liahils,  (ju'ils  n'étaient  [)as  sergenis  dit  vidomnal  el  (|u'ils  n'exiM-u- 
taienl  aucun  ordre  dans  la  ville,  mais  seulemeni  delhus,  sm-  les 

terres  du  duc.  A  l'égard  <Ie  la  reddition  des  conq)les  des  vidomnt^s 

à  C'Jiambéry,  les  Genevois  se  d(''l"endirent  aussi  assez  mal  :  ils 

dii'ent  que  la  chose  avait  «'té  Faite  sous  le  gouveriu'ment  des  ('■\è- 

(|ues  de  la  maison  de  Savoie  (pii,  souvent,  résidaieni  à  Ghand)t'r\-, 

comme  Tf-vèque  Pierr<'  de  la  Baume  p()u\ai(  les  l'aire  rendre,  s'il 

voulait,  à  Sainl-Glaude,  oi'i  II  l'aisail  son  si'joui-  le  plus  ordinaire, 

sans  qu'on  pût  inlerei-  (\c  là  (jii'd  v  eiil  (|uel(pn'  (h'jxMidance  de 
Genève  à  Saint-Claude. 

Les  députés  de  Geni've,  après  avoir  ri'pondu  du  mieux  ipi'ils 

purent  aux  faits  allégués  par  leur  partie,  lâchèrent  de  prouvei- ce 

(pi'ils  avaient  avancé,  ipu'  révè([ue  étail  en  |)OSsession  du  vidom- 

nal. Ils  dirent  (pu-  c'i'tail  un  fail  iticonlcslahle,  ipu' des  jui^cmeus 

du  vidonme  l'on  n'appelait  [)as  à  Chandjérj-,  mais  au  Conseil 

épiscopal  de  Genève,  d'où  les  a|)pellations  allaient  ensuite  à 

Vieime  et  enfin  à  Home,  ce  (pii  n'aurait  [)as  rlr,  si  le  vidonmal  eùl 

appartenu  au  duc  el  (|u'il  en  fût  en  possession.  (<e  fait  prouvai! 

hien  (pie  le  vidomnal  n'élail  pas  im  liihunal  snuvciain,  mais  un 
tribunal,  des  jugeinens  (hupiel  il  v  avait  appel  devanl  les  officiers 

de  l'évèque,  lecpiel,  par  consé(pienl,  était  au-dessus  du  vidomne, 

mais  il  ne  prouvait  iiullemeni  que  le  duc  n'eùl  pas  le  droit  de 

nommer  cet  officier  el  qu'il  ne  fût  ])as  en  possession  de  prendre 

connaissance  des  causes  en  première  instance.  J'en  dis  de  même 

d'un  aiilrc  fail  ([u'allég'uèreni  les  (h'-puh's  de  Genève  :  (pie  r(''V('ipie 

appelait  le  vidomne,  son  vidomne,  el  (pie  les  évéques  avaient  l'ail 

d«;s  consf  il  niions  sur  cet  office,  ce  qu'ils  prouvèrent  par  les  Fran- 

chises, où  il  esl  appelé  de  cette  manière,  non  seulement  par  Adlu'-- 

mar  Fabri,  (pii  les  donna  en  138^,  mais  (pi'aussi  le  pape  Félix, 
ipii  ('lail  en  même  Iciups  duc  de  Savoie,  le  reconmil  ainsi,   puis- 
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(|ii'il  approuva  et  confirma  les  franchises  données  par  AcUiéniar. 
Ce  fall,  ilis-je,  |)roiive  bien  clairement  que  le  vidomne  élail  un 

officier  inférieur,  dépendani  de  l'évéfjue  et  reconnu  pour  le!  par 

lui  duc  de  Savoie.  Il  s'accorde  même  parfailemeni  bien  avec  ce 

fait  qui  est  incontestable,  qu'originairement  le  vidomne  «''lail 

officier  du  prélal  el  établi  par  lui,  (pi'il  liitV'oda  celle  juridiclion 
aux  comtes  de  Savoie,  à  condilion  que  ces  princes  auraient  à  la 

vérité  la  nomination  de  l'officier  qui  l'exercerait,  quoicpi'il  fùl 

certain  ([ue  cet  office  ne  changeait  pas  de  nature  pour  cela  el  (pi'il 

n'en  appartenait  pas  moins  aux  évèques,  mais  on  ne  saurail 

prouver  par  là  que  le  duc  ne  fùl  pas  en  possession  d'établir  et  de 

nommer  les  vidomnes.  L'on  peut  penser  la  même  chose  de  ce  qui 
fui  avéré  par  la  disposition  de  divers  témoins,  (|uc  les  |)ul)lica- 

lions  se  faisaient  de  la  pari  de  l'évécpie,  de  son  vidomne  el  des 

syndics. 

Les  députés  de  Genève  répondirent  à  la  preuve  (jue  liraient 

les  Savoyards,  de  la  déclaration  de  l'évéque  Pierre  de  la  Baume 

sur  la  nullité  des  jug-emens  rendus  en  l'absence  du  vidomne  el  du 

châtelain  de  Gaillard,  qu'elle  ne  devail  élre  d'aucun  poids,  puis- 

({u'elle  avait  été  comme  extorquée  par  le  duc,  t\ui  retenait  alors 
les  bénéfices  de  Suze  et  de  Pignerol,  ([ui  appartenaient  au  prélal, 

et  à  l'égard  de  la  bulle  de  l'enqjereur  Gharles-Ouinl  de  l'année 

1628,  ils  répondirent  iju'elle  ne  [)rouvail  rien  conti'e  eux,  puis- 

qu'elle avait  été  accordée  au  duc,, partie  non  ouïe,  et  (jue  les  empe- 
reurs ne  pouvaient  pas  annuler  les  droits  et  les  concessions  accor- 

dées à  diverses  fois  par  leurs  prédécesseurs. 

Si  les  Savoyartis  s'étaieni  pro|)osé  de  prouver  cpie  leurs  j)rin- 

ces  étaient  en  possession  du  vidonmat  sur  le  pied  qu'ils  l'étaieul 

effectivement,  c'est-à-dire  connue  d'un  office  qui  avait  t'Ié  inféodé 
aux  comtes  de  Savoie,  sous  la  condition  de  le  reconnaître  tenir  de 

l'évêque,  il  ne  leur  aurait  pas  été  difficile  de  le  faire.  Ils  n'auraient 

eu  qu'à  produire  les  actes  d'inféodation  et,  entre  autres,  celui  de 

l'année  i2(jo,  dont  nous  avons  parlé  en  son  lieu',  mais  en  se  plai- 
gnant c[ue  le  duc  avait  été  dépouillé  du  vidomnat,  ils  soutenaieni 

'  Voy.  t.  1,  ().  i5-2. 
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(|ii'il  avail  (les  droils  de  souveraineté  dans  Genève  et.  la  prodiiclion 
des  actes  d'inféodalion  du  vidomnat  aurait  fait  coiuiaître  tout  le 

eoniraire,  de  sorte  qu'ils  ne  le  firent  point  voir,  mais  cliaugeant 
la  question,  ils  dirent  que  le  duc  était  vicaire  du  saint  Euqiire,  dans 

Genève  connue  dans  ses  étals,  qu'ainsi  il  y  possédait  les  droits  de 

rég-ale,  (|u'actuellenient  il  y  avait  le  pouvoir  du  glaive,  son  châte- 
lain ayant   l'exécution  des  criminels,  que  les  prisons  fl(>  l'Ile  lui 

appartenaieni,  ipii  étaient  les  seules  dans  la  ville  où  l'on  nn'l  les 

séculiers.   Enfin,  (|ue  r(''vé(|ue  ne  pouvait  point  faire  grâce  à   un 
criminel  dès  (pi'il  élait  (Mitre  les  mains  du  châtelain,  comme  il  en 
constait  par  un  acte  de  l'année  lôi;,  de  révé([ue  Jean  de  Savoie. 

Les  dépul(''s  de  Genève  répondirent  sur  ce  dernier  article  (pie 
le  chàlelain  de  (iaillard  avait  l'exécution  du  dernier  su|iplice,  |)arce 
(pie  r('glise  ne  répand  pas  le  sang-,  qu'il  était  obligé  d'exécuter  la 
sentence  sans  la   pouvoir  changer  en  aucune  manière,  et  ipie  la 

(h'claralion  de  .Jean  de  Savoie  ne  pouvait  pas  priver  les  évè(pies  du 

droil  (pi'ils  avaient  de  faire  grâce  aux  criminels  jusqu'au  moment 
de  rex('culioii,  piiis(pril  n'est  pas  permis  aux  évèques  de  disposer 
des  droils  de  leur  (-glise  et  ipie,  d'ailleurs,  la  dépendance  absolue  où 
('lait  Jean  de  Savoie,  créature  du  duc,  des  volontés  de  ce  prince, 
faisait  ass(^z  sentir  de  combien  peu  de  poids  cette  déclaration  devait 
élre.  EiiHn,  (pie  tant  de  déclarations  inqiériales  en  faveur  de  Vôvr- 

q   I  <Ip  l'église  de  Genève  mettaient  le  droit  de  celle-ci  suffisam- 
menl  à  (diiveil  conlre  les  pr(''l('ntions  du  duc  :  la  bulle  de  Fn-déric 

lîarberoiisse,  de  l'an  i  itia,  par  laquelle  ce  prince  déclare  (pie  lui 
.seul  est,  dans  Genève,  au-dessus  de  rév(xjue',  la  révocalion  du 
vicariat  accord('  au  comte  Vert  par  Charles  IV  et  d'autres  senten- 

ces de  celle  nature,  donl  nous  ne  rapporterons  pas  ici  le  contenu 
pour  ne  pas  répéter  ce  ([ue  nous  avons  dit  ailleurs,  les  territoires 
accordés  dans  Genève  aux  ducs  par  les  syndics,  etc.,  en  un  mot, 

toute  la  suite  de  l'histoire  de  cette  ville  prouvant  manifestement 
que  le  duc  n'y  avait  aucune  ombre  de  souveraineté. 

Après  (jue  les  députés  de  Genève  eurent  étalé  leurs  raisons 

du  mieux  (pii  leur  fut  possible,  ils  tachèrent  d'émouvoir  en  leur 

'  Au  sujet  (le  ce  (iociinieiit  apocryplie,  v(j_y.  t.  I,  p.  lOo. 
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t'H\('iii'  \n  |iitl(''  (Ir  Iciii's  jiincs.  ((  N'ayez  ('i^aid,  leur  dirent-ils, 

inaHiiili(|ii('s  sciiçiieurs,  ;i  la  misère  à  ia(|U('l]('  nous  s(jiiimes  réduits 

])ar  noire  advei'saire,  mais  à  notre  lion  et  divin  droit.  Ne  soyez 

pas  eause  de  la  deslrneli(in  et  de  la  perle  lotale  de  notre  ville,  f[ui, 

toiile  pain  l'e  (piClle  esl,  a  |)ourlaiil  ra\antai;e  d'i'lrc  hlire  et  imjx''- 
riale,  el  ne  causez  pas,  en  aeeoiilaul  à  Taulre  jiarlie  ee  (pTelIc 

demande,  la  ruine  enlière  el  la  désolaliou  de  nos  citoyens',  n 

L'on  ("lail  si  |)ei'suad('',  dans  (ienève,  et  la  chose  ('lail  1res 

vérilal)le,  cpu'  le  vidomuat  avait  él(''  la  cause  de  tous  les  maux  (pii 

avaient  at'llii;!''  la  \  illc,  (pi'on  avait  raison  de  rei^arder  le  ré'lahlisse- 

menl  du  duc  de  Sa\()ic  dans  cel  olïicc  comme  un  des  ('"vc-nemens 

les  plus  l'uneslcs  (|ui  pusscul  ai  ri\ ci' à  la  (  lomunnuiuli'-.  Mais  loiil 

ce  (pu-  poiivaiciil  dire  là-dcssiis  de  plus  louchant,  les  d(''put(''s  de 
(Ienève  ne  servit  de  ipioi  que  ce  soit  |)our  déterminer  les  juqes  sur 

la  fpieslion  du  possessoire.  Aussi,  sans  y  avoir  égard,  donnèrent- 

ils  gain  de  cause,  sur  cet  article,  au  duc  de  Savoie.  Ils  ap|)uyèrent 

leur  sentence,  laul  sur  les  l'ails  allé-gués  |)ar  les  envoyés  de  Savoie 
concernant  les  eonstilulious  des  officiers  du  vidomnat,  les  reddi- 

tions des  comptes  à  Chambéry  et  les  dépositions  des  témoins,  tpie 

sur  ce  que  les  Genevois  n'avaient  point  produit  de  droils  cpii  regar- 

dassent leur  ville,  mais  unicpiement  ceux  de  l'évècpie  et  de  l'église, 

lesipu'ls  n'étaienl  point  entrés  en  cause  et  ne  s'étaient  point  soumis 

à  la  sentence  d<'s  juges,  puisque  l'évéque  n'avait  fait  autre  chose 

(pi'envoyer  à  la  diète  un  exprès,  recpu'rir  de  sa  part  qu'on  n'aliénât 

rien  de  ce  cpii  lui  appartenait,  et  enfin,  (|ue  le  duc  n'avait  point  été 
dépossédé  par  une  voie  juriditpie.  Us  dirent  donc  que  le  duc  serait 

réintégré,  avec  déclaration  que  cet  acte  ne  porterait  aucun  préju- 

dice au  droit  de  l'évêcfue,  (jui  le  pourrait  répéter  comme  il  Irouve- 

'  L'auteur  paiaplirase  ici  un  passage  scauons  estre  très  enelinee.  Ce  neautnioins 
(le  la  sentence  de  Payerne,  dont  voici  le  requérons  vostre  susd.  seigneurie  de  rechef 

texte  exact  :   «  N'ayans  regard  de  nostre  le  plus  que  faire  pouuons,  que  vueitliez 
grande  pauureté  eu  laquelle    sûmes    mis  prandre  tout  cella  en  voz  deux  mains,  afin 
par  noz  adversaires,   mais    considérer  et  que   vostre   Seigneurie  no  soit  cause,   ce 

perpender  auec  meure  deliljeration  nostre  que  ne  pensons  point,  de  la  destruction  de- 
diuin  et  bon  droict,  du  fondement,  auec  sertement  et  perdition  dune  pauure  fran- 
toutes   circunstances  comme    vostredicle  ctie  imperialle  ville  de  Geneue  et  les  habi- 
seigneurie  le  scait  et  tresbien  est  informée  tans  dicelle.  »  (Note  des  éditeurs.) 

et  que  auons  nostre  entière  confiance  et  la 
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rail  à  propos,  non  plus  (pi'anx  privilèges  et  aux  libertés  de  la 

Ville,  le  (lue  devanl  lenii'  le  vidonmat  sur  le  pied  qu'il  l'avait  tenu 
de  tonle  ancienneté  cl  déclarer,  par  des  letlres  en  honne  forme, 

avant  qu'être  remis  en  possession,  (\u'û  ne  molesterait  pas  les 
Genevois  à  cause  des  choses  passées. 

Les  Genevois  se  plaignirent  d'aljord  de  ce  jugement,  allé-- 

giiant  ipie  les  juges  devaient  dire  droit  sur  le  [nincipal  du  vidoni- 

nat,  selon  l'ari-èl  de  Saint-Julien,  et  non  pas  sur  le  [)ossessoirc, 

mais  les  juycs  avant  déclaré  (pi'ils  ne  eliangeraient  point  leur 

senlencc,  les  députés  de  Genève,  après  avoir  consult('  les  envovt's 

des  deux  villes,  l'acoeptèrenl  enfin,  [)riant  <]ue  l'on  déterminai 

d'une  manière  certaine  et  pi(''cise,  jus(pi'où  s'étendaient  les  droits 

du  vidonmal,  afin  de  n'être  |)as  exposés  à  voir  leurs  droits  et  lem-s 

liherlf's  foulés  aux  pieds,  comme  ils  l'avaienl  été  depuis  si  long- 
temps sous  le  prétexte  des  droils  de  cet  ofHce,  et  (jne  celui  (pii 

l'exercerait  lut  citoyen  de  Genève.  Les  envoyés  de  Savoie  répon- 

dirent là-dessus  (pi'ils  n'avaient  aucun  ordre  de  leur  prince  pour 

convenir  de  ([uoi  (pie  ce  soit,  mais  (juc,  lorsfpi'il  viendrait  à 
Genève  pour  êlre  remis  en  |)ossession,  cette  affaire  pourrait  être 

rég-lée  entre  son  Altesse  el  des  députés  des  deux  villes  alliées  de 

Genève;  sur  quoi,  la  diète  ne  décitia  rien. 

L'examen  du  premier  article  fini,  le  second,  qui  concernait 
les  armoiries  du  duc  enlevées  de  dessus  la  porte  du  château  de 

l'Ile,  se  pr(''senta  ensuite.  11  n'occupa  pas  bien  longtemps  les  juges. 
Les  parties  convenaient  du  fait,  mais  les  députés  de  Genève  sou- 

tinrent que  ces  armes  avaient  été  mises  par  force,  en  l'année  iBnj, 
dans  le  temps  que  le  duc  était  eniré  dans  la  ville  avec  son  armée, 

(pi'il  avait  fait  abattre  la  |)orle  de  Saint-Antoine  el  fait  faire  diver- 

ses autres  violences;  (pi'ils  (''taient  pnMs  de  prouver,  par  des 

li'moins  dignes  de  foi,  (pi'avant  l'année  floni  je  viens  de  |)arler,  d 

n'v  avait  aucunes  armes  du  duc  dans  cet  endroit,  (pie,  d'ailleurs, 
les  syndics  et  le  (Conseil  de  Genève  ne  les  ayant  point  fait  ôter,  ils 

ne  pouvaient  pas  être  condamnés  à  les  faire  rétablir. 

La  preuve  par  témoins  devant  engager  les  juges  dans  une 

grande  longueur,  ils  proposèrent  aux  parties  de  s'entendre  sur  cet 

article  à  l'amiable,  et   les  (  ieiievois  l'avanl  refusé-,  ils  prièrent  les 
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eiivoy(''s  (le  Sn\oie  de  se  di-sislci'  <!(■  I;i  (Iciiiaiidc  (ju'ils  faisait'iil  à 

f'pf  éi'Hfd,  |)iiis(|iic  le  vidoiiinal  ayani  ('"(é  adjiii>é  à  leur  prince,  ils 

ii'a\aii"nl  plus  hesoiri,  |)()nr  prouvée  (pi'il  possc'-dail  cet  office,  (pie 
ses  armes  tusseiil  remises  an  lieu  d'où  elles  a\aient  (''lé  ôlées.  Les 
envoyés  de  Savoie  se  rendirent  à  ces  raisons  el  se  déporlèrent  de 

ce  second  article. 

L'article  des  bannis  lui   mis  ensnite  sin'  le  lapis.  Il  n'occupa 

pas   non    plus   iiien   loni^lem|)s   les  jni'es,   les  envoyés  de  Savoie 

ayant  d'alioi-d  lait  connaître  (pi'il  ne  lein-  lenail   pas  extrèniennMil 

an    (Meni-  par  la  proposition   (pi'ils   lirenl,    (pie   l'on   en  connût  à 

l'aniiaMe  et  non  point  |iar  la  voie  de  la  inslicc;  à  quoi  les  Genevois 

répondirent  ([ue  c'était  un  article  an(piel  les  juc;es  ne  devaient  pas 

jilns  tonclier  par  voie  d'accommodement  (jne  par  celle  du  droit,  les 

bannis  ayant  été  jugés  par  ceux  qui  étaient  leurs  jug-es  naturels  et 

à  Forme  des  Franchises;  qu'ayant  autant  fait  de  maux  qu'ils  en 

avaient  faits  à  la  ville,  et  (|ne  s'élant  (l(''clarés  autant  ouvertement 
ses  ennemis,  ils  avaient  été  condamnés  très  justement,  comme  la 

chose  avait  été  reconnue  dans  diverses  diètes  préc(''dentes  ;  qu'ainsi 

c'était  une  affaire  jugée  et  sans  retour.  Les  env(jyés  de  Savoie  vou- 

hn-ent  répliquer  quelque  chose  en  faveur  des  bannis  el  dire  qu'ils 
étaient  des  gens  de  bien  et  sans  reproche,   sans  demander  avec 

beaucoup  d'instance  qu'ils  fussent  rappelés;   ce  (pii  fit  ([ue  les 

juges   les   prièrent  de  ne  pas  insister  sur  cet  article,  qu'il  serait 

d'ailleurs,  lein-  dit-on,  bien  difficile  de  leur  accorder,  puisqu'on  ne 

le  pouvait  faire  sans  enfreindre  les  F'ranchises  et  les  libertés  de 

Genève,  ce  qui  n'était  pas  juste,  de  sorte  que  les  envoyés  de 
Savoie  le  laissèrent  passer,  et  les  bannis,  (pii  avaient  hasardé  leur 

vie  et  perdu  leurs  biens  pour  plaire  au  duc,  reçurent,  en  cette  occa- 

sion, le  juste  salaire  de  leur  lâcheté  cl  du  tort  qu'ils  avaient  voulu 

faire  à  leur  patrie,  étant  si  mal  soutenus  (pi'ils  le  furent  par  celui 

auquel  ils  s'étaient  absolumenl  dévoués. 
L'article  de  l'alliance  des  deux  villes  avec  Genève  fut  examiné 

ensnite  fort  au  long.  Les  juges  entendirent  là-dessus  à  part,  pr(^- 

mii'remenl  les  envoyés  du  duc,  ensuite  ceux  de  Berne  et  de  Fri- 

bourg  el,  enfin,  ceux  de  Genève.  Les  [iremiers  demandaient  que 

celte  alliance  fui  révoquée,  |)ai-ce  (pi'elle  avait  été  d(''clarée  nulle 
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|>ar  la  sentence  du  comte  de  Gruyère,  suraiijiire,  dans  la  journée 

de  Payerne  de  l'année  précédente;  (|n'elle  élait  aussi  nulle  de 

droit,  |)uis(jue  par  l'alliance  (|ue  le  duc  IMiilihcrt  le  Beau  avait 

contractée  avec  les  deux  villes,  celles-ci  s'étaient  engagées  à  n'en 

l'aire  aucune  avec  les  sujets  du  duc  ou  ceux  (|ui  ('laient  enclavés 

dans  ses  états;  qu'elles  étaient  d'aulant  moins  en  droit  de  contrac- 

ter avec  les  Genevois  une  condiouri-eoisie,  ([ue  dans  l'alliance 

(|u'elles  avaient  faite  avec  le  diu-  régnant,  elles  étaient  convenues 

de  n'assister  ni  de  donner  aucun  secours  à  aucun  peuple  étranger 
qui  prétendrait  intenter  f[uel(|ue  action  contre  son  Allesse;  que  la 

coml)ourgeoisie  de  Genève  ('lait  Faite  contre  la  uatui'e  de  tdiites  les 
alliances  générales  et  particulières  du  duc  avec  les  Ligues,  par 

lesquelles  les  parties  s'obligeaient  à  défendre  et  soutenir  les  étals 

l'une  de  l'autre,  au  lieu  que  l'alliance  de  (ïenève  n'était  faite  (pie 
contre  ce  prince  et  pour  porter  la  guerre  dans  ses  ('tais,  connue  la 

chose  était  déjà  arrivée.  Ou'encore  ({ue  par  l'alliance  des  deux 
villes  avec  le  duc  Philibert,  elles  fussent  obligées  à  le  défendre 

contre  ceux  de  (ienève,  elles  faisaient  la  guerre  au  duc  jjour  les 

soutenir;  enfin,  que  ceux-ci  avaient  cux-uiimucs  reconnu  (pi'ils 

n'avaient  aucun  droit  de  contracter  d'alliance,  |)ar  la  renonciation 

(pi'ils  avaient  faite,  l'année  liîit),  à  celle  de  Kribourg. 
Les  envoyés  des  deux  villes  répondirent  par  ordre  à  tous  ces 

articles,  à  la  réserve  du  deiTiier,  doni  ds  laissèrcnl  le  soin  aux 

di'pu lés  de  Genève,  parce  qu'il  regardait  celte  ville  d'inic  manii'ic 
plus  particulière.  Ils  dirent  donc  (pic  la  sentence  Ai\  suraibitrc 

devait  être  considén-e  conune  non  avenu(^,  parce  (pu-  la  diète  ('tail 

assendjiée  pour  examiner  derechef  le  droit  des  parties,  les(|uelles 

('laient  convenues  de  le  soumettre  à  un  nouvel  examen,  et  (pie  le 

duc,  par  un  accord  (|u'il  avait  fait  avec  les  seigneurs  de  Fribourg, 

avait  déclaré  (pi'il  consentait  ([ue  la  sentence  du  comte  de  Gruyère 

ne  leur  dût  |)orler  aucun  préjudice,  ce  (pu  devait  aussi  s'étendre 

aux  Bernois,  puis(pi'il  s'agissail  de  la  même  affaire. 

Ils  avouèrent  ([ue  par  les  alliances  ([u'ils  avaient  avec  son 
Allesse,  ils  ne  pouvaient  pas  recevoir  ses  sujets  ou  ceux  sur  les- 

quels il  avait  (pu'lfpie  supériorité,  combourgeois  sans  son  conscn- 

lemenl,  mais  nulleiuenl  les  autres,  tels  (pr(''lai('ul  les  Genevois,  (pu 
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étaieiil  iiicoiUoslahlcmciil  iiKlépendaiis  de  ce  prince,  connue  la 

chose  leur  avait  clairement  parn  par  le  livre  des  i*'rancliises, 

qu'ils  avaient  examiné  avec  soin  avant  que  faire  ralliance,  el  p^r  i;i 

demande  même  des  envoyés  de  Savoie,  ipii  n'avaient  l'ccpiis  pour 

leui'  prince  aiilre  chose  (|ue  la  possession  du  \idonuial  et  non 

aucune  supérioriti'  dans  Genève.  Ou'ils  ne  savaient  poiul  (pic  les 

(icnevois  eussent  aucune  demande  à  taire  au  diu'  (puind  ils  firent 

l'alliance;  (pie  l'on  taisait  grand  tort  à  leurs  supérieurs  de  les 

accuser  d'avoir  niaïupu''  aux  devoirs  des  alliances  gi'uérales  et 

particulières  du  duc  avec  la  Suisse,  en  contractant  l'alliance  eu 

(juestion  avec  les  (icnevois,  puis(|u'ils  en  pouvaient  taire  avec  rpii 

hou  leur  seud)lait  ;  (pu-  (îen('V(?  (''tait  une  \  ihe  lihre,  im|)(''rialc  et 
ipie  révê(jue,  (pii  était  le  prince  de  cette  ville,  avait  consenti  à 

l'alliance;  que  les  deux  villes,  avant  que  la  conclure,  avaient,  à 

diverses  l'ois,  sommé,  dans  cin(|  ou  six  journées  difl'érentes,  son 
Altesse  de  produire  les  titres  et  droits  sur  lesquels  il  fondait  sa 

pr(''tendue  souveraiuet(''  sur  Genève  et  (jue  ce  |)rince  n'en  ayant  pu 
faire  voir  aucun,  ils  avaient  passé  outre,  réservant  pourtant  tous 

les  droits  qu'il  pouvait  avoir  dans  cette  ville,  s'il  y  en  avait  aucuns. 

Qu'encore  que  les  seigneurs  de  Berne  et  de  Fribourg  l'eussent  prié, 
à  diverses  fois,  de  ne  faire  aucune  violence  aux  Genevois,  mais 

d'attendre  (pie  les  difficultés  ([u'il  avait  avec  eux  fussent  vidées 

|)ar  la  voie  de  la  justice  et  (pi'il  l'eût  promis,  il  n'en  avait  |)Our- 

taiil  rien  fait;  au  contraire,  il  les  avait  alta(pi(''s  à  force  ouverte. 

Qu'ainsi,  si  la  ville  de  Genève  avait  fait  venir  des  troupes  à 
son  secours,  (jui  avaient  passé  par  le  pays  du  duc,  il  devait  se 

l'imputer,  et  d'ailleurs,  que  ces  mêmes  troupes  n'étaient  point 

venues  dans  l'intention  de  porter  la  guerre  dans  les  états  de  ce 

prince,  mais  unicpiement  pour  la  défense  de  Geiu've.  Enfin,  (pi'il 

ne  pouvait  point  leur  reprocher  d'avoir  contrevenu  à  l'alliance 

faite  avec  le  duc  l'iiilihert,  puis([ue  cette  alliance  n'avait  pas  été 

signée  par  tontes  les  parties,  et  en  particu]i(M-  par  les  seigneurs  de 

Fribourg',  et  (pie  d'ailleurs,  (piand  elle  l'aurait  été,  elle  ne  les  enga- 

g'çait  à  autre  chose,  sinon  à  ne  pas  recevoir  conuiie  couil)ourgeois 

ceux  sur  (pu  le  duc  aurait  eu  (piehpie  su|)(''ri()rité. 

Les  (l(''put(''s  (le  GciK-ve  furent  ensuite  (Mitendiis.  (  loumie  ci^ux 
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des  deux  villes  av^icMil  soutenu  aver  i)eaiicoii|i  de  force  que  Genève 

ne   (lépondail    |i(jitil    du    thu-   de   Savoie,    ils    ne    s'élendirenl    pas 

l)eaueou|)  sur  eet  article,  mais  ils  dirent,  à  l'éi-ard  de  la  renoncia- 

tion à  la  condjourtieoisie  Faite  en   lôii)  dont  onlciii'  opposait,  (pie 

leurs  supérieurs  avaient  fait  cette  renonciation   par  force,  le  duc 

avec  son  frère  ('■tant  alors  entrés  dans  la  ville  de  Genève  avec  une 

aruK'c  de  luut  mille  lionnnes,  au  lieu  d'v  venir  avec  son  train  ordi- 

naire, comme  il  avait  pn>mis.   Et  à  cette  occasion,  ils  représentè- 

rent les  violences  (pii  avaient  suivi,  comment,  (pielipies  mois  après, 

le  duc  avait  fait  cou|)er  la  tète  à  lierthelier,  couuueni  Févèipie  Jean 

de  Savoie,    d'intellii'ence   avec  ce   prince,    avait    fait  dé|)oser  du 

syndicat   et   du   Gons(>il  cciw  qui   ne   lem-  (-laieiil    pas  cnlièrcmeul 

dt''\()ués  et  fait  mettre  eu  leur  |)lace  de  leurs  crt'alures.  Ils  ajoulè- 

rent   (pie   quand   les  Genevois    tirent    la   renoncialion    (ioril    nous 

venons  de  [)arler,  ils  ne  s'eni;ai;èrent  |)as  à  ne  |)lus  faire  d'alliance 

dans  la  suite  et  que  cet  acte  devait  encore  ('-tre  regardé  connue  lud, 

en  consé(puMice  de  la  déclaration  qu'avait  faite  le  duc  lui-m(~me 

par  des  lettres  en  homie  forme,  eu   iTinj,  (pie  loul  ce  (pii  avait  ('lé 

fait  dans  Genève  pendant  (pie  sou  armée  y  était,  iic  devait  pmiil 

déroger  aux  libertés  de  cette  ville;  (pu^  l'alliance  de  l'année  i.'jaB 

n'avait  |)as  été  faite  par  procuration,  mais  par  tonte  la  «lomuni- 

iiauté;  (pie  les  Genevois  ne  disputaient  pas  au  duc  le  vidomual, 

mais  que  le  duc  faisait  la  (pierelle  en  prétendant  (pie  cet  office, 

étant  à  Ti-vèque,   lui   appartenait.    Enfin,   les  (l(''piil(''S  de  Genève 

prièrent  les  juges  de  faire  réflexion  (pie  celle  ville  ne  demandait 

(pie  d'être  laissée  dans  r('tat  on  elle  avait  été  depuis  tant  de  siècles, 

et  même  longtemps  avant  (jue  BéroUI  de  Saxe,  lige  de  la  maison 

de  Savoie,  fût  venu  s'y  établir  dans  ce  pays,  et  ipie  les  grands 

monvemens  que  le  duc  se  donnait  pour  faire   rompre  l'alliance 
devaient  être  fort   suspects  aux  juges,   anx([uels   le   passé  devait 

faire  jienser  ([iie  ce  prince  ne  faisait  tout  cela  (ju'afin  de  pouvoir, 

dans  la  suite,  ein|)loyer  impunément  la  force  et  la  violence  pour  se 

rendre  maître  de  la  ville  de  Genève. 

Après  (pie  les  parties  eurent  chacune  dit  ce  ([uelles  voiiluienl 

pour  la  défense  de  leur  cause,  elles  produisirent  aux  juges  les 

actes  sur  les(picls  elles  s'appiiyaienl.  Il  serait  inniile  de  rapporter 
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ici  et  même  d'indiquer  loul  ce  qui  fut  dit,  de  |Mrt,  et  d'autre,  puis- 

(|uo  ce  ne  fut  qu'une  suite  de  ee  (jiie  chacun  des  envoyés  avait  déjà 
représenté.  Je  remarquerai  seulement  que  les  envoyés  de  Savoie 

entreprireni  de  faire  voir  (jue,  |)ar  l'alliance  du  duc  avec  les  Suisses 

de  l'amu'e  1012,  ceux-ci  s'engageaient  à  n(>  donnei'  la  condjour- 
gcoisie  à  aucun  des  enclos  dans  les  états  de  Savoie  et  (|ue  (ienève 

étant  enfermée  dans  ses  états,  elle  n'avait  point  pu  être  reçue  à 

l'alliance,  des  envoyés,  qui  entendaient  assez  mal  le  latin,  inter- 

pri''l,aient  le  mot  d'/«co/a,  qui  est  dans  l'acte,  par  celui  à'cndos,  et 
appuyaient  tout  leur  droit  sur  une  interprétation  si  pitoyable,  niais 

les  députés  de  Berne  et  de  Frihourg  ayant  consulté  un  docteur, 

nomme''  .Toacliim,  sur  l;i  vé'ritahle  signification  de  ce  mot,  il  leiu* 

a|)|)ril  qu'on  ne  le  pouvait  traduire  (jue  par  le  mot  hahitant,  ce 

(pi'ils  représentèrent  aux  juges,  et  qu'ainsi  le  duc  et  les  Cantons 

ne  s'étaient  engagés  à  autre  chose,  si  ce  n'est  à  ne  point  donner  la 

bourgeoisie,  ou  aux  sujets  des  uns  des  autres,  ou  à  ceux  (jui  habi- 

teraient dans  leur  pays,  c'est-à-dire  à  des  particuliers  étrangers  ([iii 
y  feraient  leur  résidence,  ce  cpii  ne  regardait  ni  de  près  ni  de  loin 

une  ville  libre  et  inqiériale  telle  qu'était  celle  de  Genève. 
Les  juges,  après  avoir  ouï  les  parties  aussi  longtemps  et 

autant  de  fois  (pi'elles  le  voulurent,  procédèrent  enfin  au  jugement 

de  ce  quatrième  article  et  prononcèrent  (jue  l'alliance  de  la  ville 

de  Genève  avec  les  villes  de  Berne  et  de  Fribourg,  de  l'année  i52(), 
devait  demeurer  en  son  entier.  Cette  sentence  fut  motivée  sur  les 

raisons  suivantes  :  premièrement,  qu'encore  qui'  l'alliance  qui 
avait  été  convenue  en  i5i()  eût  été  déclarée  nulle,  celle-ci  devait 

sul)sister,  parce  f|ue  la  |)remière  avait  l'té  né'gociée  sans  la  volonté 

et  la  partici])ation  de  ['('-vèque  et  prince  de  la  Ville,  au  lieu  que 

l'ierre  de  la  Baume  avait  consenti  à  l'autre  el  l'avait  juri'C,  et, 
(juoiipie  le  duc  eût  promis  (|ue  la  renonciation  que  les  (ienevois 

avaient  faite  à  la  première  bouri^eoisie  ne  leur  dût  porter  aucun 

|)réjudice,  il  n'avait  point  tenu  parole;  que  (ienève,  ipioiipie  encla- 

vée dans  les  états  du  duc,  n'en  était  pas  moins  libre,  moins  indé- 

pendante de  ce  piince,  conune  l'étaient  quanliti'  de  villes  en  Alle- 
magne, encore  (prelles  fussent  enviroimées  de  tous  côtés,  de  terres 

appartenanl  à  d'autres  |)rinces  et  que  dans  les  alliances  des  Gan- 
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Ions  avec  la  Savoie,  il  n'y  avait  de  réserves  (|u'à  l'i^yanl  des  sujets 
ou  des  habitans.  Tel  Fui  le  jugement  de  la  dièle  sin-  eet  article,  à 

(juoi  pourtant  les  juyes,  pour  le  rendre  encoi-e  plus  juridi(|ue  et 
|)Ournter  tout  soupçon  de  partialité  de  leur  part,  ajoutèrent  (pie, 

eounne  ils  n'avaient  l'ait  (pi'adjui^er  la  possession  du  vidoninat  au 

duc,  réservant  à  révé(pie  le  droit  de  souveraineti'-  qu'il  pouvait 

avoir  sur  cet  office,  s'il  arrivait  que  l'éveque,  redemandant  son 

droit  au  duc,  celui-ci  lut  condamné,  l'Alliance  demeurerait  dans 
son  entier,  comme,  au  contraire,  si  la  souveraineté  du  vidoninat 

était  adjugée  à  ce  prince,  il  |)Ourrait  alors  se  pourvoir  jjour  l'aire^ 

casser  la  combourgeoisie,  à  l'orme  des  alliances  qu'il  avait  avec  les 
Cantons. 

Cet  article  fini,  l'examen  du  dernier,  (pii  regardait  les  dépens, 
se  présenta.  Les  envoyés  des  deux  villes,  premièrement,  et  ensuite 

ceux  de  Genève,  firent  là-dessus  leurs  demandes.  Ceux-là  repré- 

sentaient (pie  les  sujets  et  les  vassaux  du  duc  de  Savoie  ayant  pris 

les  armes  contre  la  ville  de  Genève,  alliée  des  seigneurs  de  Berne 

cl  de  l'ribouig-,  sans  aucune  raison  et  provocation,  (pioique 

ceux-ci  eussent  à  plusieurs  t'ois  prié  <'e  prince  de  laisser  celle  ville 

en  repos  et  d'ordonner  à  ses  sujets  de  ne  la  |ioinl  intjuiéter,  ils 
avaient  été  obligés,  selon  le  devoir  de  la  cond)Ourgeoisie,  de  tendre 

la  main  à  leurs  alliés  de  (ïenève  pour  les  délivrer  de  l'oppression 
sous  laquelle  ils  gémissaient,  en  envoyant  à  leur  secours  une  armée 

et  faisant  divers  autres  frais  (|ui  montaient,  poui- le  moins,  à  qua- 

ranle-deux  mille  écus,  lescpiels  ils  demandaient,  de  la  part  de  leurs 

supérieurs,  (pie  le  duc  leur  restituât,  sans  comprendre  dans  cette 

somme  celle  (pie  pourraient  demander  de  leur  cijlé,  leurs  combour- 

geois  de  Genève. 

Ensuite,  les  dépuli'-s  de  cette  ville  n'eurenl  pas  de  peine  à 
faire  voir  dans  (|uelles  dépenses  excessives  cett(;  même  ville  avait 

é((''  engagée  par  les  eulrepiises  (pie  le  duc  de  Savoie  avait  faites 

depuis  si  longtemps  sur  sa  liberl(''  et  par  la  guerre  cruelle  (pi'elle 
avait  essuyée  de  sa  part.  Ils  représeiili-ient  commeul,  pendant 

(piatre  ans,  il  avait  engagé  les  (îenevois  à  aller  incessamment  de 

journée  en  journée,  à  Lucerne,  à  iierne,  à  Fribourg-  et  à  Payerne, 

ce  (pii  leur  a\ail   l'ail   faire  des  (h-penses  trf'-s  cousidc'rablcs  ;  (|iie  la 
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défense  (|ui  avait  été  Failo  à  diverses  l'ois  de  laisser  enlrer  les 
vivres  dans  Genève  avait  aussi  conslilué  les  parliculiers  en  de  1res 

(grands  frais,  soit  en  renrliérissant  les  denrées,  soit  par  la  |ierle 

(jii'ils  a\aient  faite  en  ne  recueillant  i-ien  de  leurs  terres,  (ju'ils 

n'a\ aient  pas  pu  semer,  faute  de  giains;  (pie  la  guerre  que  le  duc 

lein'  avait  siisciti-e  |)ar  deux  fois  avait  de  lieaucoup  augmenté  le 

mal,  |Miis(jue  tous  les  envu'ons  de  la  ville  et  la  pliipai't  des  fau- 
ijourgs  avaient  été  |)illés  et  saccagés;  (pie  (piinze  jours  a|)rès  tpie 

ce  prince  eût  |)roniis  aux  seigneurs  de  Friljourg-  de  laisser  les 
(ienevois  en  |)aix,  il  les  avait  assiégés  et  les  environs  de  la  ville 

avaient  été  mis  dans  une  si  grande  désolation  qu'il  n'était  resté 

dans  les  maisons  de  canqiagne,  ni  \)\r,  ni  vin,  ni  l)estiaux,  ni  nu'me 
les  serrures  des  portes  ;  (pie  plusieurs  maisons  avaient  été  abattues 

et  lirid(''('s,  enfin  que  l'armée  nombreuse  ([ue  les  seigneurs  de  Berne 
et  de  Friboiirg  avaient  envoyée  à  leur  secDurs  et  qui  avait  demeiirf' 

dix  jours  dans  Genî've,  leur  avait  coûté  de  grosses  sonmies,  sans 

parler  des  frais  où  les  avaient  constitués  l(^s  garnisons  qu'ils 
avaient  eues  de  temps  en  tem|)s.  Apri'S  (Hre  entrés  dans  tout  ce 

détail,  les  envoyés  de  Genève  conclurent  (pie  la  N'ille  ayant  souffert 
tous  ces  maux-là  sans  y  avoir  donné  aucun  lieu  et  pour  avoir 

voulu  seulement  conserver  ses  libertés,  le  duc,  ipii  les  avait  caus('>s, 
fût  condamné  à  lui  donner  au  moins  un  dédommagement  de  cin- 

(pianle  mille  écus,  quoique  les  pertes  dont  ils  venaient  de  faire 

riMumK'ration  montassent  bien  au  double. 

Les  envoy(''s  de  Savoie  répondirent  ([ue,  bien  loin  de  devoir 
être  condamnés  aux  frais  ([ue  prétendaient  les  seigneurs  de  Berne 

(M  de  Fribourg-  et  les  Genevois,  ils  demandaient  [tour  leur  maître 

un  dédommagement  (pii  fût  au  moins  de  deux  cent  mille  écus  pour 

les  dégâts  que  l'armée  des  deux  villes  avait  fait  dans  son  })ays  de 
Vaud  en  y  passant,  et  (pie  les  (ienevois,  (pii  en  étaient  cause, 

devaient  souffrir  celte  |ierle.  Ensuite,  ils  soutinrent  (^[ue  la  der- 

nière guerre  n'avait  point  été  faite  {)ar  les  ordres  du  duc,  que  ce 

prince  même  ignorait  (pi'il  y  eût  aucunes  troupes  (pii  marcliasseiil 

contre  Cien('ve,  tpie  c'f'tait  les  gentilshommes  de  la  Cuiller  (pii 

l'aNaieiil  entre|»rise,  tant  pour  venger  la  mort  de  Pontverre,  l'un 

d'eux,   (pie   |)Our   l'aire   plaisir  à   l'i'-N  ("'(pie,   (pii   les  en  avait    priés. 
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comino  ils  !•>  foraieiil  voir  [)Hi-  des  lollres  de  ce  |in'lal,  datées 

d'Arboisdu  2oaoril,  lesfiuelles  ils  produisironl,  (iiii  ("laieiil  adres- 

sées aux  gentilshommes  ses  voisins,  par  lesquelles  il  les  invitait  à 

l'aider  à  punir,  par  la  voie  des  armes,  ses  sujets  rebelles  de 

Genève,  (jui  s'atirihuaient  les  droits  de  prineipauté  lui  appai'- 

tenant,  et  à  leur  courir  sus.  Qu'enfin,  ([uand  même  le  duc  aurait 

consenti  à  cette  guerre,  les  Frais  ([u'elle  avait  causés  à  ceux  do 

Genève  ne  devaient  pas  retomber  sur  lui,  mais  sur  ceux  de  la  dite 

ville,  ([ui  avaient  sollicité  les  seii^neurs  de  Berne  et  de  Fribourg- à 

lui  envoyer  des  troupes,  et  (jui  étaient  obligés,  par  la  comljour- 

geoisie,  à  payer  les  dt'pens  du  secours. 

Les  envoyés  des  deux  villes  et  ceux  de  Genève  ne  tlemeurè- 

rent  pas  sans  réponse  à  ces  délaites  des  envoyés  du  duc  de  Savoie  : 

ils  dirent  (pie  les  gentilsliommes  de  la  Cuiller  faisaient  depuis  plus 

de  trois  ans  une  cruelle  guerre  aux  Genevois,  et  qu'il  n'était  pas 

possible  qu'ils  l'eussent  coulinuée  si  longtemps  sans  l'aveu  et  le 

conseulement  de  leur  |)rince,  qui  aurait  bien  su,  s'il  eût  voulu,  les 

empêcher  de  la  faire;  qu'il  fallait  nécessairemeiil  (pie  les  dernières 

entreprises  faites  coiilre  Geiu-ve,  par  des  armées  de  près  de  sept  à 

liiiil  mille  hommes  cl  toutes  composées  de  ses  sujets,  eussent  été 

faites  par  ses  ordres;  ipie  peu  de  lenips  avant  la  dernière  entre- 

prise, le  duc  avait  dit  à  des  députés  des  Cantons  qu'il  ne  pouvait 

plus  souffrir  la  conduite  de  ceux  de  cette  ville,  et  qu'il  voulait  prier 

l'emiiereur  et  les  princes  les  plus  piiissaiis  de  l'Europe  de  l'aider 

à  les  ranger  à  la  raison.  A  ipioi  les  députés  de  Genève,  qui  furent 

fort  surpris  de  voir  les  lettres  par  lesipielles  Pierre  de  la  Baume 

priait  les  gentilshommes  de  leur  faire  la  guerre,  ajoutèrent  que 

leur  évêque  les  regardait  depuis  longtemps  de  mauvais  œil,  sur 

le  soupçon   (pi'ils  avaient   eu   ipie   ce    [irélat    avait    eu    part    aux 

entreprises   ipie   roii   avait    faites   coiilre   eux.    Us   lui  en   avaient 

fait  des  plaintes,  mais  il  s'en  était  fml  di^eiidii;   ils  produisirent 

même  là-dessus  une  lettre  (pi'il  avait  écrite,  du  5  novembre,  qui 

faisait  voir  son  inconstance  et  sa  légèreté,  d'une  manière  qui  dut 

surprendre  les  juges.   Mais   comme  les  lettres  opposées  que  les 

envoyés  de  Savoie  avaient  produites  étaient  tro|)  ex|)resses  et  trop 

positl\es  |K>ur  pnuNdlr  nier  alisdimueiil  que  ré'xê'ipie  les  eut  écrites 
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el  (|ue  et'  |)r(''liit  ii'avall,  (pic  Iroj)  l'ail  voir  par  sa  conduite,  depuis 

loiii>lenips,  (pi'il  rlail  dans  des  iiihMvts  tout  opposés  à  ceux  delà 
Ville,  les  députés  de  Genève,  pour  affaiblir  la  consécjuence  (|ue  la 

|>arlie  adverse  lirail  de  ces  lellres,  dirent,  que  s'il  élail  vrai  ([ue  leur 

évéque  les  eût  écrites,  il  l'avait  fait  pour  plaire  au  duc  et  afin  de 

n'être  |)as  troulilé  dans  la  jouissance  des  l)énéfices  qu'il  avait  rière 
les  états  de  ce  prince,  et  (pie  le  |)euple  de  Genève  serait  le  plus 

malheureux  de  tous  les  |)euples  si,  toutes  les  fois  qu'il  serait  atla- 

(pi('',  ruiné,  pilli',  (l(''Solé,  il  l'était  inipnn(''ment  |iarce  que  ceux  (|ui 
seraient  les  v(''ritaljles  auteurs  de  ces  désordres  les  désavoueraient 

et  en  rejetteraient  la  faute  sur  d'autres. 
Après  (pie  les  juges  eurent  été  amplement  informés  de  tous 

côtés,  ils  jugèrent  enfin  tle  celle  niani('re  :  (|u'encore  (jue  la  gu(M're 
qui  depuis  quelques  années  avait  rcVluil  la  ville  de  Genève  dans  de 

si  grandes  extrémités,  eut  été  causi'c  en  partie  par  les  gentilshom- 

mes du  voisinage  de  cette  ville  et  ipi'il  parût  (jue  l'évè(|ue  n'y  avait 
pas  peu  contribué,  surtout  en  dernier  lieu,  cependant,  comme  il 

était  indubitable  (pie  le  duc,  s'il  l'eût  voulu  bien  sérieusemenl, 

aurait  |)u  empêcher  ses  sujets  de  l'aire  les  hostilités  (jui  avaient 

causé  tant  de  dépenses  et  aux  seigneurs  de  Berne  et  de  Fribourg' 

et  à  la  ville  de  Genève,  il  ne  serait  pas  juste  (pi'il  fût  ([uitte  de  tous 

d(''pens;  (pi'ainsi,  ils  le  condamnaient  à  payer  aux  trois  villes, 

Berne,  F'riboing-  et  Genève,  la  somme  de  vingt  et  un  mille  écus, 
en  trois  termes  consécutifs,  laquelle  somme  il  pourrait  recouvrer 

sur  les  biens,  censés  et  revenus  de  l'évêque,  situés  dans  ses  états, 

et  sur  ceux  des  gentilshommes  qui  avaient,  à  ce  qu'il  disait,  fait 
la  guerre  aux  Genevois  contre  ses  ordres,  lui  réservant,  de  ])lus, 

son  droit  contre  le  dit  évèque  et  gentilshommes,  pour  les  poursui- 

vre plus  avant,  s'il  le  trouvait  à  propos. 
Cette  sentence  déjilut  extrêmement  aux  envoyés  de  Savoie, 

aiilaiil  (pie  celle  qui  avait  été  rendue  sur  le  vidomnat  avait  l'ail  de 
peine  aux  Genevois,  et,  ce  (jui  causait  surtout  le  chagrin  des 

|)remiers,  c'était  (pie  leur  prince  eût  été  condamné  à  donner  de 

l'argent  à  ceux  de  Cienève,  mais  il  leur  fallut  prendre  patience  el 

s'en  tenir  à  (pielqnes  protestations,  lesquelles  ils  firent,  les  juges 

n'avanl  rien  noiiIii  changera  leur  sentence.  A  l't'gard  des  envoyés 
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des  deux  villes,  ils  remercièrent  les  juges,  mais  ceux  de  tïenève 

surldut  témoignèrenl  leur  reconnaissance  de  la  manif're  la  plus 

vive  qu'il  leur  fui  possible,  offrant  leur  corjjs  et  leurs  biens  pour 
le  service  de  tous  les  illustres  cantons  (jui  composaient  le  louable 

Corps  helvétique. 

Les  envoyés  de  Berne  et  de  Fribourg,  après  cela,  prièrent 

encore  les  juges  de  faire  ([uelque  chose  en  faveur  des  prisonniers 

•pie  le  duc  n'avait  pas  relâchés,  comme  il  était  obligé,  et  surtout 

pour  l'élargissement  de  François  Bonivard,  |)rieur  de  Saint-Vic- 

tor, à  quoi  ceux  de  Savoie  s'opposèrent.  Il  serait  ennuyeux  de 

rapporter  les  raisons  qui  furent  allégm-es,  de  part  et  d'autre,  sur 
ce  sujet.  11  nous  sufhra  de  remarquer  que  les  juges  répondirent 

(pi'ils  n'étaient  point  obligés  de  rien  décider  sur  cet  article  des 

prisonniers,  pour  lequel  ils  n'étaient  point  assemblés  et  que  leur 
commission  était  finie  par  la  décision  des  cinq  articles.  Au  reste, 

sur  la  demande  que  les  envoyés  des  deux  villes  et  ceux  de  Genève 

leur  firent  de  leur  exjjédier  des  lettres  scellées  et  signées  par  eux 

de  tout  ce  qui  s'était  |)assé  à  cette  journée,  ils  les  leur  accordè- 

rent, convenant  en  même  temps  d'en  expédier  de  .semblables  aux 

envoyés  de  Savoie,  s'ils  les  demandaient.  Les  juges  mirent  la 

dernière  main  à  celte  affaire,  le  3i  décembre  de  l'année  iS^o. 
Telle  fut  la  sentence  de  Payerne;  elle  fut  composée  en  alle- 

mand et  les  sceaux  des  dix  cantons  qui  fiu'ent  juges  et  des  Valai- 

sans  y  furent  apposés'.  On  la  traduisit  ensuite  en  français'.  Tout  ce 

qui  s'y  passa  est  exposé  dans  un  grand  dé-tail,  duquel  nous  venons 
de  rapporter  le  |»récis.  Il  fallut  beaucoup  de  temps  pour  la  compi- 

ler et  la  traduire,  ce  qui  fit  (|ue  les  envoyés  de  Genève  ne  la  purent 

|ias  apporter  avec  eux  et  que  l'on  ne  l'eut,  dans  cette  ville,  que  sur 

'  L"im  des  exemplaires  est  conservé  ScliafThouse   et  Sehwytz.   Cf.  Eidy.   Ab- 
aux  Archives  de  Genève,  (P. H.  103.Ï);  il  srhiede,  I.  [V,  1  b,  p.  864.  (Note  des  édi- 
est  signé  par  Georges  Hertwig;,  secrétaire  leurs.) 

de  ta  ville  de  Soleuro  et  muni,  non  pas  -  Archives  de  Genève,  P. H.,   1035. 
comme  le  dit  Gautier,  des  sceaux  des  can-  (>,lte  traduction  a  été  faite  par  Hertwig 
tons  pris  pour  juges,  mais  des  sceaux  per-  et  vidimée  par  François  Caroli  et  Claude 

sonnets  de  leurs  représentants.  —  D'an-  Rose!,    notaires  et   citoyens   de  Genève, 
très  exemplaires  de  l'original  se  trouvent  Elle  a  été  transcrite  par  Gautier  dans  ses 
aux  archives  de  Zurich,  Berne,  Lucerne,  pièces  justifiralives.  (Note  des  i'diteurs.} 
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la  fin  de  l'année  i53i.  C'est  ce  qui  paraît  par  les  registres  publics'. 

Je  ne  sais  où  Bonivard  a  pris  ce  qu'il  raconte',  (pie  cette  sentence 

n'avait  point  encore  été  vue  à  (ienève,  du  lenqis  qu'il  écrivait  son 

histoire,  parce  que  les  députés  à  qui  elle  l'ut  remise  l'apportèrent  à 
Fribourg-,  de  crainte  ipri^llc  ne  leur  lut  enlevée  sur  la  route  de 

Genève  par  les  Savoyards,  el  (|ue  dès  lor's,  on  ne  l'avait  point  pu 
tirer  des  mains  des  Fribourgeois,  avec  (pii  la  Ville  se  brouilla  dans 

la  suite,  au  sujet  de  la  religion,  el  que  l'évêque  la  fit  séquestrer 

entre  leurs  mains,  avec  d'autres  droits  appartenant  aux  Genevois. 
Ce  récit,  dis-je,  de  Bonivard,  à  cpioi  je  trouve  aussi  quelque  chose 

de  semblable  dans  Roset',  ne  saurait  s'accorder  avec  ce  que  rap- 

portent les  registres  publics  '. 
Au  reste,  le  séjour  des  envoyés  des  cantons  à  Payerne  pen- 

dant près  de  deux  mois,  ne  s'étant  pas  pu  faire  sans  Frais,  il  fallut 

trouver,  avant  même  qu'ils  se  séparassent,  la  somme  de  neuf  cents 

écus  d'or  pour  leur  distribuer.  La  Ville  étant  absolument  sans 

argent,  il  n'y  eut  d'autre  moyen  d'en  avoir  (pi'en  vendant  la  vais- 

selle d'argent  des  églises,  ce  que  l'on  fit  sous  le  droit  pourtant  de 

rachat,  jusqu'au  carême  suivant.  L'on  chercha  aussi  de  tous  côtés 

de  l'argent  à  enqirunter  pour  fournir  aux  nécessités  de  la  Ville  et 

pour  acquitter  peu  à  peu  ce  (pi'on  devait  aux  Bernois  et  aux  Fri- 

bourgeois. L'on  emprunta,  entre  autres,  des  sommes  assez  consi- 

dérables du  canton  de  Bàle,  qui  témoignait  de  s'intéresser  beau- 

coup à  ce  qui  regardait  Genève,  même  n'être  pas  éloigné  de  faire 
alliance  avec  cette  ville. 

'  R.  C,  vot.  24.  f'J  181  vo  (iti  déc).  parle  surtout  des  titres  envoyés  à  Payerne 
'  Liv.  IV,  cliap.  43  (t.  tt,  p.  464).  pour  servir  de  preuves  aux  prétentions 
'  Ouvr.  cité,  p.  156.  des  Genevois,  toucliant  leurs  libertés  et 

*  Il  n'y  a  pas,  en  réalité,  contradic-  franchises.  Après  la  journée  de  Payerne, 
lion  entre   les  registres  du  Conseil  et  le  ces  litres  furent  effectivement  déposés  à 

texte  de  fîouivard.    Il  est  certain  (jue  la  Fribourg,  d'où  on  ne  put  les  retirer  qu'en 
sentence  de  Payerne  fut  apportée  à  Genève  1381.  Voy.  à  ce  sujet,  les  Recherches  de 
et  montrée  en  Gon.seit  des  Deux  Cents,  Louis   Sordet   dans   les   M.U.G..    t.   IV, 

le    15    décembre    1531,    mais   Bonivard  p.  iî'i.  (Note  des  éditeurs.) 



LIVRE  CINQUIÈME 

1531-1537 

£^ 

'/:^<^  OUS  venons  do  voir,  sur  la  fin  du  livre  précé- 
;5  dent,  (juelle  fnl  la  sentence  des  juges  assendjlés 

s^^  à   l'averne  ;  il  n'était    |)liis  (jneslion  que  de  la 
\L  faire  exécuter.  Pour  y  réussir,  il  en  fallait  avoir. 

Asl  avant  toutes  choses,  une  expédition  et  c'est  à 

(pioi  li'availlèrent  des  dépnlés  de  Genève  rpii  furent  envoyés  à  une 

diète  qui  se  tenait  à  Bade,  au  mois  de  février  de  l'année  i5;ii  '.  Le 

duc,  (|ui  ne  voulait  point  se  soumettre  à  cette  sentence,  avait 

envoyé  des  ambassadeurs  dans  la  même  diète  pour  le  déclarer. 

L'un  des  ai'ticles  qui  faisait  le  plus  de  peine  à  ce  prince,  était  celui 

qui  le  condamnait  à  payer  sept  mille  écus  aux  Genevois,  comme 

ses  envoyés  s'en  étaient  expliqués  à  Fayerne,  et  il  fil  dire  aux 

Bernois  (pi'il  y  allait  trop  avant  de  son  honneur  de  donner  les 

mains  à  un  article  de  cette  nature  et  qu'il  n'y  consentirait  jamais. 

La  diète  de  Bade  ne  laissa  pas  de  déclarer  que  les  (  kntons  étaient 

Eidij.  Abschiede,  l.  IV,  pari.  I  b.  p.  899  (3  lévrier). 
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dans  la  résolution  de  se  Lenir  à  la  sentence  de  Payerne  et  à  l'arrêt 
de  Saiiit-Jnlien,  et  fit  connaître  aux  envoyés  du  duc  (jue  si  leur 
maître  ne  taisait  pas  relâcher  les  prisonniers  que  ses  gens  avaient 

laits,  il  perdrait  son  |)ays  de  Vaud,  selon  le  contenu  de  cet  arrêt, 

(pioiqu'ils  se  plaignissent  de  cet  article  comme  d'une  chose  injuste 
et  odieuse,  un  prince,  disaient-ils,  ne  |Hiuvant  être  condamné  à  une 

peine  de  cette  nature  (jue  pour  ([uelque  insigne  malversation'. 
Aussi  ce  prince  ne  voulait  point  accepter  la  sentence  dans  les  arti- 

cles qui  lui  étaient  contraires,  mais  il  s'en  acconnnodait  |)arfaite- 
ment  bien,  par  rapport  à  ceux  (|ui  lui  étaient  avantageux.  Je 

trouve  dans  les  Annales  manuscrites  f[u'il  ne  tarda  pas  à  nommer 
un  vidomne,  lequel  vint  aussitôt  présenter  aux  syndics  ses  lettres 

de  constitution  jiai'  lesquelles  le  duc  commandait  à  ses  féaux  et 
amés,  syndics.  Petit  et  Grand  Conseil  de  Genève  de  recevoir  cet 

officier,  sous  peine  de  son  indignation,  mais  on  lui  répondit  (jue 

quand  son  maître  satisferait  au  payement  des  frais  auxquels  il 

avait  été  condamné,  l'on  était  prêt  aussi  d'exécuter  la  sentence  par 

rapport  au  vidomnat.  Ainsi  les  choses  restèrent  dans  l'état  qu'elles 
étaient  avant  la  journée  de  Payerne,  parce  (pie  le  duc  ne  voulait 

rien  exécuter  de  ce  à  quoi  il  avait  été  condamné,  et  la  petite  guerrre 

commençant  même  à  se  rallumer  dans  le  voisinage  de  la  ville,  les 

Genevois  qui  tombaient  entre  les  mains  des  gentilshommes  et  des 

autres  sujets  du  duc  qui  tenaient  la  campagne,  étaient  maltraités 

comme  auparavant,  et  quand  ils  s'en  plaignaient  aux  juges  des 

lieux,  ils  n'en  avaient  aucune  justice. 

Un  des  articles  de  l'alliance  avec  Berne  et  Fribourg-  portait 

qu'on  en  renouvellerait  le  serment  tous  les  cinq  ans  et  cette  solen- 

nité se  devait  faire  cette  année,  le  5  mars.  Les  trois  villes  s'envoyè- 
rent réciproquement  des  députés  |)our  cet  efFet.  Les  sieurs  Gaspard 

de  Mûlinen  et  P.  Stiirler  de  Berne,  Laurent  Brandenburger  et 

Jean  Guglenberg-  de  Fribourg,  vinrent  à  Genève  recevoir  le  ser- 

ment de  la  Ville,  qui  leur  fit  l'accueil  le  plus  honorable  qu'il  fut 

possible.  Nombre  de  jeunes  gens,  équipés  le  plus  proprement  qu'il 
se   put,   leur   allèrent   au-devant.    Les  envoyés  furent   salués  en 

'  R.  C,  vol.  24,  fo  101  \o. 
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entrant,  de  l'artillerie,  et  pendant  leur  séjour,  les  danses,  les  comé- 

dies et  d'autres  diverlisseinens  publics  de  celte  nature  ne  furent 

pas  é|)argnés'.  Nicolin  Uu  Crest,  Uoiniiiicpie  Franc,  Guillaume 
Hugues,  Jean-Amé  Curtel,  Jean  Bourdon  et  Anié  Bonna  furent 

envoyés  en  même  temps  à  Berne  et  à  Fribourg,  où  ils  reçurent  le 

serment  de  ces  deux  cantons  '. 

Pour  empêcher  à  l'avenir  les  citoyens  d'absenter  la  ville  en 
temps  de  guerre,  on  en  condamna  un  grand  nombre  de  ceux  qui 

l'avaient  désertée  pendant  celle  de  l'année  précédente,  à  en  sortir 
incessamment  sous  peine  du  fouet  et  du  bannissement  perpétuel  ; 

on  pardonna  ]iourlan(  à  plusieurs,  qui  en  furent  quittes  pour 

racheter  leur  bourg-eoisie.  On  h'i  aussi  la  même  grâce  au  chanoine 
de  Vçigy,  par  égard  poui-  le  vicaire  et  pour  le  Chapitre,  et  à  condi- 

tion (pi'il  donnerait  cpielque  chose  pour  les  réparations  publi(|ues. 

Le  vicaire  avait  des  ordres  de  l'évêque  d'enqjêcher  l'exercice 
de  la  juridiction  du  lieutenant.  Celui  qui  faisait  les  fonctions  de  cet 

office,  se  faisant  quehjue  scrupule  de  contrevenir  aux  défenses  que 

lui  faisait  le  vicaire  de  continuer  à  jug'er  les  procès  qui  venaient 

devant  lui,  pria  le  Conseil  de  lui  prescrire  ce  qu'il  devait  faire.  Le 
Conseil,  qui  voyait  que  le  duc  ne  voulait  point  se  soumettre  à 

la  sentence  de  Payerne  en  ce  qui  le  regardait,  n'avait  garde,  de 
son  côté,  de  laisser  tomber  le  nouveau  tribunal  du  lieutenant,  aussi 

ordonna-t-il  à  celui  (pii  exerçait  celte  charge  de  continuer  d'en 
faire  les  fonctions,  malgré  les  ordres  du  vicaire,  auquel  on  fit 

savoir  cette  résolulion  afin  qu'il  ne  fit  plus  à  l'avenir  de  semblables 
défenses.  Il  ne  laissa  |)as  cependant  de  les  renouveler  dans  la  suite 

et  de  vouloir  porter  les  appellations  devant  le  Conseil  épiscopal 

et  de  là,  à  Vienne,  mais  toutes  les  fois  qu'il  le  voulut  entreprendre, 

le  Conseil  s'y  opposa  d'une  manière  si  forte  que  le  vicaire  cessa  de 

l'inquiéter  davantage  là-dessus. 
On  ne  fut  |)as  peu  intrigué  pendant  toute  cette  année,  soit 

par  les  inquiétudes  (|ue  donnaient  de  temps  en  temj)s  les  bruits  de 

guerre  (jui  couraient,  soit  pour  faire  fortifier  la  ville,  qui  était  en 

très  mauvais  état,  soit  aussi  pour  envoyer  du  secours  aux  villes 

'  R.  C,  vol.  2i,  fo  107  vo.  •'  Ibid.,  fo  108  vo. 
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alli<M's,  (|ui  en  tlemandèrctil  par  deux  fois,  soil  ciitiii  pour  leur 

payer  ce  (lu'on  leur  devait.  (Chacun  faisait  des  etlorts  coiisid<''ral)les 

|)Our  fournir  à  tant  de  besoins  pressans;  il  n'y  avait  ([ue  les  ceclé- 

siasli(|ues  qui  refusassent  de  contriJMier,  (|uoi(|u'il  n'y  eût  rien  de 
plus  jusie  (pie,  possédant,  coinnie  ils  faisaient,  beaucouj)  de  biens 

et  de  grands  revenus,  ils  fournissent  comme  les  autres,  de  leur 

côté,  aux  dépenses  des  fortifications.  Entre  autres,  les  chanoines  de 

la  chapelle  des  Macchabées  furent  d'un  si  mauvais  exem|)le,  (|u'ils 

aimèrent  mieux  laisser  vendre  un  pré  (|u'ils  avaient,  (jue  de  rien 

donner'.  Les  ecch'-siaslirpies  se  rendaient  jiar  là  fort  odieux  à  tous 

ceux  (pil  a\aienl  à  ('(eiii-  la  li!)erl(''  de  la  \  ille  et  cette  conduite, 

jointe  il  l'atlacheinciil  (pie  plusieurs  faisaient  j)araître  pour  les 

int(''rè(s  du  duc,  surt(jut  ceux  (pii  (Haient  nés  ses  sujets,  et  à  la  vie 
déréi!;lée  (jue  menaienl  la  plu|)art,  ne  contribua  pas  peu  à  enlrele- 

nir  dans  les  esprits  le  méj)ris  et  l'aversion  (jue  l'on  avait  d(»jà 

conçus  dc|>uis  longtemps  pour  eux,  et  même  d'en  exciter  pour  la 
religion  romaine  dont  ils  étaient  les  ministres. 

Au  mois  d'avril  de  cette  année  i53i,  la  guerre  que  les  cantons 

de  Zurich  et  de  Berne  avaient  eue  en  l'année  1629  avec  ceux  de 
Lucerne,  Zug,  Uri,  Schwytz  et  Unterwald  au  sujet  de  la  religion, 

s'étant  rallumée  et  l'empereur  la  faisant  en  ni(>me  tem|js  aux  Gri- 
sons, lesquels  les  Bernois  étaient  obligés  de  soutenir  en  vertu  des 

alliances  qu'il  y  a\  ait  entre  eux,  les  Bernois  envoyèrent  demander 
le  secours  à  la  ville  de  Genève,  selon  le  dû  de  la  combourgeoisie. 

On  leur  envoya  une  compagnie  de  cent  hommes  commandée  par 

Jean  Philippe  '. 
Six  mois  aj)rès,  les  mêmes  seigneurs  de  Berne  ayant  fait  une 

semblable  demande,  on  leur  écrivit  qu'on  leur  enverrait  un  secours 

de  cent  hommes  et  que  ce  secours  partirait  au  premier  avis  qu'ils 

en  donneraient,  cjuoiqu'on  fût  alors  dans  de  grandes  inquiétudes, 

par  les  nouvelles  que  l'on  recevait,  (jue  le  duc  faisait  des  prépa- 
ratifs de  gU'erre  contre  Genève.  Les  Fribourgeois  ayant  demandé 

aussi  (juelques  troupes  dans  le  même  temps,  on  leur  fit  la  même 

réponse  qu'aux  Bernois,  mais  il  ne  paraît  pas  par  les  registres 

'  H   C,  vol.  21,  f»s  142  r".  144  vo.  «  Ibid.,  ("  118  V  (12  avril). 
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publics  si  les  deux  villes  continuèrenl  d'avoir  besoin  de  ce  secours 

et  si  les  compagnies  partirent.  Il  y  a  (|uel(|ue  apparence  (ju'elles 

restèrent,  puisf|ue  l'on  voit  par  les  Annales  manuscrites,  que  les 
Bernois  récrivirent  (juc  si  la  \  ille  avait  (jucUpie  chose  à  craindre 

du  côté  de  la  Savoie,  ([ue  le  secours  ne  partît  point  et  que  l'on 
reçut,  ipielques  semaines  après,  des  nouvelles  (jue  les  deux  pre- 

miers cantons  avaient  fait  la  paix  avec  les  cinq  petits  avec  lesquels 

ils  étaient  en  guerre. 

Les  villes  alliées  commençaient  à  s'im|)alienter  sur  le  |)aye- 

nient  des  sonmies  qui  leur  étaient  dues  et  l'on  taisait  à  (ienève 
toutes  les  diligences  possil)les  pour  les  satisfaire,  mais  ipielipie 

bonne  volonté  que  l'on  eut,  on  ne  tiouvait  (pie  très  peu  d'argent. 

Les  Fribourgeois  menacèrent  mrinc  de  l'ompre  l'alliance  si  l'on  ne 

les  payait  promptemeni  '.  On  les  |)ria,  les  uns  et  les  autres,  d'avoir 

quelcpie  égard  à  la  pauvreté  de  la  \'ille  et  cependant,  pour  faire 
luie  |)etite  somme  afin  de  les  apaiser,  on  vendit  di\<'rs  fonds 

appartenant  au  public,  on  contraignit  plusieurs  particuliei's  à  prê- 

ter de  l'argent  et  l'on  fit  une  levée  extraordinaire  de  deniers  sur 
tous  les  bourgeois  et  habitans  de  la  ville.  En  livrant  aux  alliés  le 

piovenu  de  tous  ces  articles,  on  obtint  d'eux  une  prolongation  pour 
le  reste  de  ce  qui  était  dû. 

Il  est  natui'el  d(^  vouloir  savoir  ce  (pie  deviennent  ceux  qui  se 

sont  distingués  d'une  manière  particulière  dans  le  gouvernement 
des  états.  Comme  Besan(;on  Hugues  fut  celui  (jui,  dans  le  temps 

dont  nous  d(''cri\oiis  l'histoire,  acquit  le  plus  de  gloire  et  mérita  le 
mieux,  par  ses  iinportans  services,  de  la  République,  les  lecteurs 

seront  bien  aises  d'apprendre  ce  (pie  l'on  sait  de  la  vie  de  ce  zélé 
et  éclairé  citoyen.  Soit  donc  ([ue  Besançon  Hugues  fût  fatigué  par 

rap|)lication  continuelle  (ju'il  avait  eue  aux  affaires  publiques, 

depuis  plusieurs  années,  soit  que  l'âge  eût  atl'aibli  sa  santé,  soit 
(juc  (piel([ue  mécontentement  fût  venu  à  la  traverse,  il  commença, 

en  l'année  i53i,  à  ne  se  mêler  presque  plus  des  affaires  du  gou- 
vernement. Ce  qui  me  fait  soupçonner  que  ce  dernier  motif  eut 

beaucoup  de  part  à  sa  retraite,  c'est  que  je  trouve  qu'au  mois  de 

'  H.  C,  vol.  24,  fo  133  1-0. 
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février  de  celte  année,  il  se  |)assa  nne  chose  (|iii  le  regardail,  qui 

causa  une  i^rande  peine  aux  syndics,  la(|uelle  ils  témoii'iièreni 

même  |)ubli(|uemenl,.  La  populace  s'éLait  assendjlée  Lunudluaire- 
nient,  et  contre  les  défenses  qui  en  avaient  été  faites,  au  couvent 

de  Rive  et  y  avait  élu  Besançon,  capitaine  général.  Les  syndics  se 

plaignirent  vivemeul  de  ce  procédé  dans  le  Grand  Conseil  et  décla- 
rèrent (|ue,  puis([ue  le  peuple  se  moquait  ainsi  des  défenses,  ils 

voidaient  remettre  leurs  bâtons  syndicaux.  Sur  la  représentation 

(jui  fut  faite  par  les  priuci|)aux  de  ceux  qui  avaient  eu  part  à  cette 

démarche  irrégulière  et,  en  particulier  par  Besançon  Hugues  lui- 
même,  on  apaisa  les  syndics,  (jui  continuèrent  les  fonctions  de 

leur  charge  et  l'on  confirma  à  Besançon  celle  que  les  citoyens 

attroupés  lui  avaient  conférée',  mais  il  y  a  beaucoup  d'apparence 

qu'il  n'y  était  pas  vu  de  bon  œil  et  que  plusieurs  trouvaient  qu'il 

prenait  un  peu  troj)  d'ascendant  sur  l'esjjrit  du  peuple,  et  que 

les  grands  services  (|u'il  avait  rendus  à  la  République  lui  avaient 
acquis  trop  de  crédit,  ce  qui  le  porta  peu  de  temps  après  —  ce 

fut  le  25  août  —  à  demander  sa  décharge,  non  seulement  de 

capitaine  général,  mais  aussi  de  tous  ses  autres  emplois;  il  allé- 
gua son  âge  et  la  nécessité  où  il  était,  après  avoir  servi  la  Ville 

pendant  de  longues  aimées,  de  penser  à  l'établissement  de  sa 
famille,  qui  était  nombreuse.  Je  ne  vois  pas  dans  le  registre 

([u'on  le  pria  de  continuer,  il  paraît  seulement  ([u'on  lui  accorda  sa 
demande,  en  se  contentant  de  le  remercier  de  ses  services  passés, 

et  qu'on  élut  en  sa  place,  Jean  Philippe,  pour  capitaine  général. 
On  ne  le  déchargea  pourtant  pas  entièrement  du  Conseil,  sinon  au 

mois  de  février  suivant,  sous  la  condition  cependant  d'y  venir 

quand  il  y  serait  appelé,  lorsqu'il  s'agirait  d'affaires  fâcheuses  et 

difficiles.  Je  n'ai  pas  pu  découvrir  précisément  en  ([uel  temps  il 

mourut  ;  il  paraît  seulement  par  les  registres  publics  (ju'il  n'était 

plus  au  monde  au  mois  de  février  de  l'année  i533". 

Je  trouve  dans  les  Annales  manuscrites  qu'au  mois  de  sep- 

tembre de  cette  année  i53i,  l'évêque  Pierre  de  la  Baume  envoya 

'  R.  C,  vol.  24,  f"s  104  yo,  105  r».       bre  1S32  et  le  milieu  Je  février  lo33  ; 
'  La  mort  de  Besauroii  Hugues  doit      voy.  Roget,  ouvr.  cité,  t.  I,  p.  387.  {Note 

être  placée  eu  ell'et  entre  la  fin  de  seplem-      des  éditeurs.) 
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son  socrriaire  à  Gt'iu've  [joiir  orcloniioi' aux  syndics  de  laisser  entrer 

son  officiai,  afin  qu'il  y  exerçât  sa  charge,  et  de  cesser  d'usur- 
per la  juridiction  é|>isco|)ale.  On  répondit,  sur  le  premier  article, 

qu'on  ne  pouvait  point  recevoir  pour  officiai  celui  (pie  l'éviMpie 

voulait  en\oyer,  (pii  était  lui  ennemi  déclar»'"  de  la  Ville,  mais  que, 
(piand  il  en  étahlirail  un  autre  qui  agréât  aux  citoyens,  on  lui 

ferait  tout  l'accueil  qu'il  pourrait  souhaiter,  et  sur  le  second  arti- 
cle, (pie  les  Conseils  ne  voulaient  rien  toucher  à  la  juridiction  du 

pr(''lat  et  (ju'ils  se  conlentaient  de  ce  (pi'il  leur  avait  lui-même 

accoid(''. 
Les  citoyens  se  confirmaient  tous  les  jours  dans  la  résolution 

de  maintenir  de  tout  leur  pouvoir  les  droits  et  les  lilierlés  de  la 

Ville  et  de  se  tenir  inviolablement  attachés  à  lous  les  actes  (pii 

leur  en  assuraieni  la  conservation.  (Test  ce  (|ue  fit  le  Conseil  des 

Deux  Cents,  augmenté  d'un  granil  nombre  de  citoyens  qui  s'y 

rencontrèrent.  On  y  produisit  l'original  de  la  sentence  de  Payerne, 
dans  lequel  parurent  les  sceaux  de  toutes  les  puissances  (pii 

l'avaient  donn(îe%  et  toute  l'assemblée  déclara  unanimement,  non 

seulement  qu'elle  l'approuvait,  de  même  (pie  l'arrêt  de  Saint- 

Julien,  mais  tous  jurèrent  en  même  temps  (|u'ils  étaient  prêts  à 
mourir  plul(M  mille  fois,  que  de  donner  jamais  les  mains  à  la  révo- 

cation de  ces  actes  et  de  tous  les  autres  (jui  avaient  été  faits  pour 

garantir  la  \i\\e  de  tomber  sous  le  joug-  tyrannicpie  dont  elle  avait 

été  si  longtemps  menacée  '. 

Ainsi  finit  l'année  i.")3i\  La  suivante  coinmença,  par  le  renou- 

vellement du  même  serment,  qui  fut  fait  à  l'occasion  de  la  nouvelle 
qui  se  répandit,  que  le  duc  se  disposait  à  faire  dans  peu  un  voyage 

à  Gex,  et  dans  la  crainte  que  l'on  eut  qu'il  ne  voulût,  étant  si  près 
de  Genève,  faire  quelque  entreprise  contre  cette  ville.  Ce  prince 

arriva  effectivement  à  Gex,  le  4  janvier,  accompagné  d'une  grande 

quantité  de  noblesse  du  voisinage  ;  il  s'y  était  rendu  dans  l'espé- 

rance (ju'une  négociation  dont   les  seigneurs  de  Berne  s'étaient 

'  A  ce  sujet,  voy.  plus  haut,  p.  337.  ments  des  années  to2S  à  1531,  le  fidèle 
note  1.  et  consciencieux  Journal  du  syndic  Jean 

^  R.  C,  vol.  24,  fo  181  vo  (IS  déc).  Balard.  publié  par  le  Dr  Cliaponniére,  Ge- 
'  On  peut  consulter  sur  les  é\éne-  nève,  IHîA,  in-8.  (Note  des  éditeurs.) 
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cliriri^i's,  [)ourrai(,  ri-ussir,  par  laquelle  il  se  proposait  de  finir  toutes 

les  difficultés  ((u'il  avait,  avec  la  ville  de  Genève,  et.  d'y  aller  et 
venir  comme  il  avait  accouliimé  de  faire  (|uel(jues  années  aupara- 

vant. Ce  prince  avait  agi  si  fortement  auprès  de  ce  canton,  depuis 

la  sentence  de  Payerne,  pour  le  |)orter  à  rompre  l'alliance  de 

Genève,  qu'il  l'avait  pres(|ue  gagné,  de  sorte  que  les  seigneurs  de 
Berne  envoyèrent  une  dépulaiion  en  cette  ville  pour  exhorter  les 

G(Mievois  à  consentir  à  la  révocation  de  la  combourgeoisie  et  pour 

négocier,  cnli'c  le  duc  et  eux,  un  nouveau  traité. 
Les  envoyés,  à  la  tète  desquels  était  Sébastien  de  Diesbach, 

étaient  allés  premièrement  à  (}ex,  de  là  ils  vinrent  à  Cîenève  où, 

aVfint  eu  audience  du  Conseil  ordinaire  et  ensuite  de  celui  des  Deux 

Cents,  ils  rapportèrent  qu'ils  avaient  proposé  au  duc  de  consentir 
à  (juelque  traité  de  paix  avec  Genève,  (pii  pût  assurer  le  repos 

de  cette  ville  pour  l'avenir  et  qu'ils  avaient  trouvé  ce  prince  tout 
disposé  à  le  faire.  La  première  condition  de  ce  traité  était  la 

révocation  de  l'alliance  dont  les  Bernois  ne  voulaient  plus,  lassés 
alors  de  soutenir  plus  longtemps  les  Genevois,  ou  engagés,  comme 

nous  l'avons  dit,  dans  les  intérêts  du  duc  par  les  grandes  sollici- 

tations de  ce  prince.  Après  cela,  ils  dirent  ([u'ils  avaient  ordre 

de  leurs  supérieurs  d'exhorter  fortement  la  Mlle  à  donner  de  son 

côté  les  mains  à  ce  traité  de  paix;  (pi'ils  priaient  pour  cet  effet 
le  Conseil  de  considérer  (pie  le  duc  était  un  prince  |)uissanl  (|ui, 

non  seulement  pouvait  faire  l)eaucoup  de  mal  aux  [larticuliers  en 

permettant  à  ses  sujets  de  les  insulter,  connue  ils  avaient  fait  jus- 

(pi'alors,  mais  qui  pouvait  aussi  facilement  se  rendre  maître  de 
la  ville,  lacpielle  ne  saurait  lui  résister  sans  un  puissant  secours 

(pi'il  lui  était  impossible  d'avoir,  parce  qu'elle  devait  sentir  qu'elle 

était  hors  d'étal  d'en  payer  les  frais.  Us  ajoutèrent  qu'ils  avaient 
ordre  de  dire  (pie  les  seigneurs  de  Berne  étaient  alliés  du  duc 

depuis  longtemps,  qu'ils  voulaient  continuer  de  l'être,  ce  qui  ne 
pouvait  pas  avoir  lieu  tant  que  la  combourgeoisie  subsisterait, 

(pie  l'on  ne  devait  pas  compter  (|ue  le  duc  laissât  aller  et  venir 

librement  les  citoyens  de  Genève  dans  son  pays,  si  lui-même 

n'avait  pas  la  liberté  d'entrer  dans  cette  ville  quand  il  le  trouverait 

à  propos  et  (|n('  s'il  la  voulait  assiéger,  l'on  pouvait  être  assuré  (pie 
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leurs  su|)fM-ieiirs  n'tMivcrraieiil  aucun  socours  avant  (|n'ils  fussent 

payés  de  font  ce  (|iii  leur  l'-lail,  dû. 

Ces  discours  auraient  extrènienienl  eftVayé  le  Conseil,  s'il  n'y 

eût  |)as  été  prépan'',  mais  il  avait  été  averti  par  ( Jltîsclier,  LuUin  et 

Vandel,  cpii  étaient  revenus  de  Berne  il  n'y  avait  que  cpielques 

jours,  (|u'on  viendrait  faire  de  sendilables  propositions,  mais  (pie 

les  amis  (|ue  la  N'ille  avait  dans  Berne  leur  avaient  dit  que  si  l'on 
('■tait  ferme  dans  Genève  à  les  refuser,  les  seii^neurs  de  ce  eaiiton 

n'y  insisteraient  pas.  .\ussi,  le  (irand  (ionseil  ne  Ht-il  (pie  cordirmer 

la  résolution  (|u'il  avait  prise,  il  n'y  avait  pas  huit  jours,  de  ne 

jamais  révo(pier  l'alliance  et  de  se  tenir  attaclié  à  l'arrêt  de  Saint- 

Julien  et  à  la  sentence  de  Payernc,  ce  qu'il  témoii^na  aux  envoyés 

de  Berne,  les  assurant  de  plus  (pie  l'on  n'avait  liesoin  d'aucun 

nouveau  traité  avec  le  duc  de  Savoie,  toutes  les  difficultés  (pi'ou 
pouvait  avoir  avec  ce  prince  ayant  été  suffisamment  réglées  par 

la  sentence  de  l*ayerne,  que  les  Genevois  voulaient  vivre  en  repos 
et  en  bons  voisins  avec  les  sujets  de  son  Altesse  et  que  le  public 

et  les  particuliers  étaient  tellement  affermis  dans  la  résolution 

d'acquitter  la  Ville  de  ce  qu'elles  devaient  aux  villes  alliées,  (pi'el- 

les  pouvaient  c()m|)ter  (|iie  tout  ce  rpii  leur  était  di'i  leur  serait  payé 

jus(pi'au  dernier  sol  '. 
Les  envoyés  avaient  cliari^e  de  porter  leurs  pro|)ositions  dans 

le  Conseil  Général,  le([uel  ils  demandèrent  et  ([ui  leur  fut  accordé, 

mais  ils  n\  réussirent  pas  mieux  ipie  dans  le  Petit  et  dans  le 

Grand  Conseil  :  le  peuple  lui  unanime  à  appiouxcr  la  réponse  (|ue 

ces  Conseils  avaient  faite.  »  Il  est  ainsi,  s'écria-t-il  tout  d'une  voix, 

nous  n'y  voulons  faire  autre  et  plut(ît  mourir.  »  \  cpioi  le  registre 

iuar(pie  (pie  les  envoyés  ré|)ondirent  :  «  Eli  bien,  nous  le  rapporte- 

rons à  nos  seigneurs  et  supérieurs,  par  Dieu  ils  feront  ce  qui  leur 

[ilaira  '.  >> 
Cependant  le  duc,  pour  contraindre  les  Genevois  à  faire  ce 

(|u'il  lui  |)lairait,  fit  défendre  l'entrée  des  vivres  dans  Genève,  avec 

menaces  d'envahir  dans  peu  la  ville.  L'on  eut  même  avis  qu'il  fai- 

sait venir  de  nombreuses  troupes  de  tous  côtés  et  qu'il  avait  donné 

•  R.  C,  vol.  24,  fo  188.  »  Ibid.,  f»  189  ro  (9  janvier). 
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des  ordres  à  ses  sujets  deçà  les  monts  d'riro  |)nHs  à  marcher  au 
premier  commandement,  mais  ces  menaces,  ces  avis  et  les  discours 

que  les  envoyés  de  Berne  avaient  tenus  ne  firent  poini  perdre  cou- 

rag-e  aux  citoyens.  On  envoya  Jean  Lullin  à  Berne  iid'ormer  les 

seigneurs  de  ce  canlon  de  ce  qui  se  passait  et  l'on  profita  du  séjour 
de  Besançon  Hugues  à  Fribourg,  (pii  y  était  allé  pour  ses  aftaires 

particulières,  pour  faire  savoir  aussi  aux  seigneurs  de  cette  ville  la 

situation  des  affaires  et  pour  apprendre  les  menées  des  émissaires 

du  duc  de  Savoie,  (jui  agissaient  auprès  de  ce  canlon  afin  de  le 

porter  à  révoquer  la  combourgeoisie  et  pour  y  parer  s'il  était  pos- 

sible. Mais  Hugues  n'y  réussit  pas,  car  les  Fribourgeois  se  laissè- 

rent gagner  aux  instances  du  duc  et  le  i"'  lévrier,  l'on  vil  arriver 
dans  Genève  les  mêmes  envoyés  de  Berne  cpii  y  avaient  été  un  mois 

auparavant,  avec  des  envoyés  de  Fribourg,  (pii  réitérèrent  les  pro- 

positions qu'ils  avaient  déjà  faites  de  renoncer  à  l'alliance  et  de 
faire  un  nouveau  traité  de  paix  avec  le  duc,  dont  ils  apportèrent  le 

projet.  Le  Grand  Conseil,  où  ils  eurent  audience,  leur  fit  la  même 

réponse  (pi'il  avail  faite  auparavant.  Le  Conseil  Général,  où  ils 

demandèrent  aussi  d'être  entendus,  rejeta  unanimement  les  articles 

du  traité  proposé  et  témoii^na  ([u'il  ne  consentirait  jamais  à  la  révo- 

cation de  l'alliance,  de  la  sentence  de  Payerne  et  de  l'arrêt  de  Saint- 
Julien,  quoique  les  envoyés  pussent  dire  pour  effrayer  le  peuple, 

soit  par  la  considération  de  la  puissance  du  duc  de  Savoie,  lequel, 

irrité  au  dernier  point,  ne  manquerait  pas  de  recommencer  la 

guerre,  soit  par  celle  du  refus  que  leurs  supérieurs  feraient  de 

venir  secourir  la  Ville  au  cas  qu'elle  fût  attaquée,  soit  par  d'autres 
raisons  de  la  nature  de  cette  dernière,  (|ui  ne  leur  faisaient  pas 

beaucoup  d'honneur,  après  les  engagemens  solennels  où  ils  étaient 
de  la  défendre,  et  les  efforts  (|ue  la  pauvre  ville  de  Genève  faisait 

pour  leur  payer  ce  (ju'elle  leur  devait'. 
Ils  s'en  allèrent  donc  avec  la  réponse  que  nous  venons  de 

marquer  et  l'on  envoya  avec  eux,  à  Berne  et  à  Fribourg,  Sept, 
Offischer  et  Vandel  pour  tacher  de  ramener  les  esprits  des  parti- 

culiers de  ces  deux  cantons  qui  n'étaient  pas  favorables  à  la  ville 

'  n.  C,  vol.  24,  f"  199  (7  et  8  février). 
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de  Genève.  Ils  eurent  audience  en  ces  deux  villes,  dans  le  Petit  et 

dans  le  Grand  Conseil,  et  les  discours  qu'ils  y  firent  touchèrent  de 

pitié  ceux  qui  les  entendirent.  L'on  changea  hienlôl  enlièrenienl 
de  senlinieul.  On  résolut  de  se  tenir  inviolablemenl  à  l'alliance  et, 
de  se  joindre  aux  Genevois  pour  leur  faire  avoir  raison  du  duc  sur 

la  liberté  des  vivres  et  sur  les  autres  vexations  qu'ils  enduraient  de 
sa  part.  Les  députés  revinrent  avec  cette  bonne  nouvelle  le  8  avriP. 

Comme  les  affaires  d'étal  donnaient  beaucoup  d'occupation 

au  Conseil  ordinaire,  il  n'avait  |)as  le  loisir  nécessaire  pour  vaquer 
au  jui^emenl  de  tous  les  procès  dont  il  y  avait  appel  devant  lui,  du 

tribunal  du  lieutenant.  Pour  décharg-er  donc  le  Conseil  ordinaire 
de  ce  soin  et  afin  que  les  appels  fussent  plus  tôt  vidés,  le  Conseil 

des  Deux  Cents  établit  une  Chambre  des  ajipellations  qui  fut  char- 

gée de  s'assembler  deux  fois  la  semaine  et  qui  devait  être  compo- 
sée des  (piatre  syndics,  de  deux  conseillers  du  F*etit  Conseil  et  de 

deux  du  Grand. 

Ce|)endant  l'on  commençait  dans  Genève  à  disputer  tout  de 

bon  sur  les  matières  de  religion  et  l'on  peut  mettre  ici  l'époque  du 
commencement  du  grand  ouvrage  de  la  Réformation.  La  nouvelle 

étant  venue  du  jubilé  que  le  pape  Clément  Vil  devait  bientôt 

publier,  on  fut  surpris  de  liouver,  le  9  juin,  des  placards  qui 

avaient  été  affichés  pendant  la  nuit  en  divers  endroits  de  la  ville, 

par  lesquels  on  promettait  à  chacun  le  pardon  g-énéral  de  tous  ses 

péchés,  sous  la  seule  condition  de  la  repentance  et  d'une  foi  vive 
aux  promesses  de  Jésus-(  Ihrist.  Les  ecclésiastiques  en  firent  beau- 

coup de  bruit,  ce  qui  causa  une  grande  émotion  parmi  le  peuple 

dans  (juekjues  quartiers  de  la  ville.  Il  y  eut  même  des  coups  don- 

nés de  part  et  d'autre.  Pierre  Verly,  de  Fribourg-,  chanoine  de 
Saint-Pierre,  qui  se  trouva  dans  ce  choc  et  qui  donna  un  soufflet 
à  un  nommé  Jean  Goulaz,  (pii  avait  attaché  un  de  ces  écrits  au 

pilier  devant  l'église  de  Saint-Pierre,  y  eut  du  pire  :  il  fut  blessé  au 

bras  d'un  coup  d'épée  que  lui  donna  celui  qui  avait  reçu  le  souf- 
flet. Celte  affaire  fit  beaucoup  de  bruit,  elle  fut  sue  à  Fribourg-  et 

les  seigneurs  de  ce  canton  prirent  occasion  de  là,  de  se  plaindre, 

'  R.  C,  vol.  24.  fû  210  V». 
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soit  |iar  des  lettres  qu'ils  envoyèrent  aussitôt,  soit  par  un  député 
(pii  vini  exprès  à  Genève  à  re  sujel,,  des  nouvelles  opinions  sur 

la  religion  ipii  couiuieMeaient  à  s'introduire  parmi  le  peuple,  des 

placards  (pii  avaieni  é|é  al'fieliés  et  des  écrits  cpie  l'on  débitait 

déjà  puhlicpienienl  parmi  les  Fauteurs  de  ces  nouveautés*.  On  leui- 

répondit  que  les  écrits  (pii  avaient  élé  placardés  l'avaient  été  à 

l'insu  du  magistrat,  (pii  désapprouvait  extrêmement  une  telle 

licence,  qu'il  était  résolu  de  la  réprimer  de  la  bonne  manière,  qu'il 

avait  condamné  à  une  amende  considi'-rable  celui  qui  avait  blessé 

le  chanoine  Verly,  (pioitpi'il  ne  l'eût  fait  (pi'à  son  corps  détendant, 

après  avoir  reçu  un  sout'Hel  du  chanoine  et  lui  avoir  vu  mettre 

contre  lui  l'épée  à  la  main,  et  ipu'  l'on  était  dans  la  terme  résolution 

de  vivre,  à  l'exemple  des  seii-neurs  de  F'ribouri'-,  dans  l'ancienne 

relii>ion.  Ensuite  l'on  |)ublia,  à  son  de  tronq)e,  des  défenses,  sous 
de  grandes  |)eines,  de  publier  ou  afhcher  aucun  écrit  sans  per- 

mission. Ces  défenses  n'empêchèrent  pas  que  les  nouveautés  qui 
choquaient  si  fort  les  Fribourgeois,  ne  fissent  tous  les  jours  du 

progrès.  Elles  trouvèrent  des  défenseurs,  et  |)aruii  le  magistrat  et 

parmi  le  peuple,  (pu)i(pie  les  Conseils  prissent  des  mesures  pour  en 

arrêter  le  cours,  mais  d'une  manière  fort  modérée,  pour  entretenir 

l'union  entre  les  citoyens  et  ne  pas  aigrir  les  esprits,  ni  de  part  ni 

d'autre.  Ce  (pii  donnait  du  goût  pour  la  réformation  était,  entre 

autres  choses,  les  fables  absurdes  liri'es  de  la  Légende '  ou  autres 
semblables  livres,  don!  les  ecclésiastiques  entretenaient  le  peuple 

dans  leurs  sermons.  Pour  lever  ce  scandale,  le  Conseil  pria  le 

grand  vicaire  de  faire  prêcher,  dans  toutes  les  paroisses  et  dans 

tous  les  couxenls,  l'Evangile  dans  sa  })ureté,  sans  y  mêler  aucunes 

fables  ni  autres  inventions  humaines,  l'assurant  en  même  temps 
(pie  ce  serait  là  un  moyen  infaillible  pour  arrêter  le  cours  des  nou- 

veaux sentimens  cpii  s'introduisaient,  et  de  vivre  comme  l'on  avait 

vécu  jusqu'alors,  dans  la  paix  et  dans  la  concorde  \ 

Les  Fribourgeois  étaient  d'une  extrême  attention  à  tout  ce  (pii 

'  l\.  C,  vol.  24,  f»  22G  r»  (24  juin).      lin  du  XV'  siècle  et  au  commencement  du 

'  t^a   Légende  dorée,   de  Jacques    de       XVI^.  {Note  des  éditeurs.) 

Vorasjine,  si  rivi|ueiiiineiil  réinipi-iiiiée  à  la  "  K.  C,  vol.  24.  f"  229  v»  (3'l  juin). 
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se  passait  dans  Genève  par  rapport  à  la  religion.  Doniinupie  Franc 

et  Bonifacp  Ot'fisclier ',  qui  avaient  été  envoyés  à  Frihoiiri^-  pour 
acquitter  la  Ville  de  la  plus  qrande  partie  de  ce  qui  était  dû  à  ce 

canton,  rapportèrent  qu'ils  y  avaient  essuyé  de  grands  re|)roclies 

sur  les  progrès  que  le  luthéranisme  —  c'est  ainsi  que  l'on  a|)pe- 
lait  alors  la  nouvelle  religion  —  faisait  dans  Genève;  (jue  si  cette 

religion  venait  à  avoir  jamais  le  dessus,  l'on  devait  compter  (|u'ils 
renverraient  aussitôt  les  lettres  d'alliance  déchirées,  et  (jue  si  l'on 

avait  un  véritable  atlachenient  pour  l'ancienne  religion,  l'on  témoi- 

gnerait à  l'évècpie  (pielipie  enq)ressemeiil  pour  lui  revoir  taire  son 
séjour  dans  Genève.  Ce  Fui  sur  la  fin  du  mois  de  juillet  que  les 

députés  à  Fribourg  en  ra|tportèrent  ces  nouvelles.  On  écrivit  aus- 

sitôt à  ce  canton'  (pie  l'on  était  résolu  de  vivre  dans  la  religion  où 

l'on  avait  vécu  jus(pi'alors  et,  par  rapporta  l'évéque,  on  répondit 

ipie  la  ville  était  à  lui,  (|u'il  en  était  le  prince,  (pi'il  lui  ferait  un 

sensible  plaisir  d'y  ré'sider  connue  il  avait  fait  autrefois,  et  (pi'il 

était  le  maître  d'y  venir  quand  il  lui  plairait  \ 

Les  mêmes  députés  (pii  avaient  porh-  de  l'argent  à  Fribourg 
étaient  aussi  alh's  porter  à  Berne  environ  deux  mille  écus,  à  compte 

'  Voy.  flans  Heriiiiiijaril,  Conesp.  des 

Rèforinaleiits  (t.  II.  ii"  382).  l'iiitércssaiite 
lettre  adressée  de  Fribourg'  aux  iiiagLstrats 
genevois,  par  Boniface  Oflisclier.  Jean 
Luilin,  Antoine  Lect  et  Uoininique  Franc, 
J^putés  de  la  ville.  {Note  des  éditeurs.) 

''  R.  C,  vol.  24,  f»  234  (23  juillet). 
'  "  On  avait  répondu  sans  doute  aux 

Fribourj;eois  d'une  manière  à  leur  doiinor 
quelque  satisfaction  sur  la  religion,  parce 

qu'on  avait  besoin  d'eux.  On  n'eu  avait 
pas  usé  tout  à  fait  de  nn'ine,  (pieli|ues  jours 
auparavant,  avei'  un  nonce  du  pape,  qui 
passait  alors  par  Chanibéry,  allant  a  Rome  : 

ce  prélat  ayant  écrit  une  lettre  aux  syn- 
dics, ciloyens  et  communauté  de  la  ville 

de  Genève,  le  8  juillet,  par  laquelle  il  leur 

disait  que  le  bruit  courait  que  l'impie  et abominable  hérésie  îles  luthériens  faisait 

de  grands  progrès  dans  leur  ville,  ce  qu'il 
avait  peine  à  croire,  et  les  priait  de  lui 

écrire  incessamment,  pour  l'éclaircir  de  la 

vérité  du  fait,  on  ne  lui  lit|ioint  de  réponse; 
on  se  coiilenta  .senlenieiil  de  dirr  de  bou- 

che au  messager  qui  avait  apporté  la  let- 

tre, que  l'on  voulait  vivre  chrétiennement, selon  Dieu  et  la  loi  de  Christ.  Il  est  bon  de 

Iranscrire  ici  cette  lettre,  dont  l'original, 
(pii  est  dans  les  archives  publiques,  ne 

m'avait  pas  été  communiqué  lorsque  je 

composais  cette  Histoire,  et  que  je  n'ai  eu 
entre  les  mains  qu'au  mois  de  janvier 
1 724. . 

Cette  note  autographe  de  Gautier  se 

trouve  jointe  a  l'exemplaire  de  la  Biblio- 
thèque publique  ;  elle  manque  à  celui  des 

Archives,  ^'ous  avons  jugé  inutile  de  re- 
proiluire  ici  la  lettre  du  nonce  (.\rchives, 

i'.H.,  no  l(l(i9),  ce  document  ayant  été  pu- 
blié par  M.  llerminjard  (ouvr.  cité,  t.  II, 

n"  383).  La  réponse  du  Conseil  est  du 

12  juillet;  cf.  B.C.,  vol.  24.  1'»  231  v». {Note  des  édileurs.) 
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de  ce  qui  <'lail  dû.  Peu  de  temps  après,  les  Bernois  ayant  demandé 

de  nouvelles  sommes,  ou  fit  ce  (|ue  l'on  put  pour  leui'  fournir 

encore  mille  écus  d'or. 

Genève,  dans  ce  lenips,  connuença  à  respirer  un  peu  par 

rapport  aux  in(|ui(''lii(les  aux(pielles  le  duc  de  Savoie  l'aNail  expo- 
sée depuis  si  longtemps.  Ce  prince  rpulla  ses  étals  fie  deçà  les 

monts  au  mois  d'août,  avec  la  duchesse  son  épouse,  pour  passer  en 
PiiMuont,  el  il  recommanda,  en  se  retirant,  ses  intérêts  aux  sei- 

gneurs de  Berne  el  de  Fribourg.  Les  premiers,  ensuite  de  cette 

prière,  écrivirent  à  Genève  que  l'on  ferait  bien  de  se  disposer  à 

rendre  au  duc  le  vidonmat,  comme  l'on  y  était  oblig-é  par  la  sen- 

tence de  Payerne.  On  lem-  ri'pondil  que  l'on  était  prêt  de  le  faire 
f[uand  il  aurait,  de  son  côté,  satisfait  aux  articles  qui  le  regardaient 

et  (pi'il  aurait  donn(''  les  sùrelf's  nécessaires. 
Cependant,  le  parti  des  luthériens  se  faisait  tous  les  jours  de 

nouveaux  sectateurs',  (luillaume  Farel  et  Antoine  Saunier,  tous 

deux  du  Dauphiné  et  ministres  de  la  nouvelle  religion,  (pii  arrivè- 

rent à  Genève  au  in(iis  de  septembre,  ne  contribuèrent  pas  j)en  à 

la  faire  goûter  à  un  grand  nombre  de  personnes.  Ils  étaient  tous 

deux  étal)lis  tlans  le  canton  de  Berne  ;  ils  eurent  occasion  de  passer 

par  Genève,  en  revenant  d'un  synode  qui  se  tint  en  Piémont  el  où 
ils  avaient  et/'  inviti's  de  se  rencontrer  par  quelques  réformés  de 

cette  province,  du  Uanpliiné,  de  la  Provence,  de  la  Calabre  et  de  la 

Pouille.  Ils  logèrent  à  la  Tour  Perce;  là,  ils  eurent  occasion  de  faire 

part  des  senlimens  où  ils  étaient  sur  la  religion,  à  diverses  person- 

nes. Ils  remarcpièrent  d'abord  dans  plusieurs,  des  dispositions  à  la 

ré'formation,  quoicpie  bien  faibles  encore,  ces  gens-là  n'étant 
choqués  que  de  la  conduite  irrégulière  des  prêtres  et  de  la  défense 

de  manger  de  la  viande  dans  de  certains  jours,  n'ayant  au  reste 
aucun  antre  scrupule  sur  la  religion.  Ils  témoignèrent  cependant 

souhaiter    d'être    instruits    plus    particulièrement   sur    les    autres 

'  Les  principales  sources  à  consuller  1854,  in-8,  le  Levain  du  Calvinisme  de 

pour  riiistoire  de  l'inlroduction  de  la  ré-  Jeanne  de  Jussie,  qui  nous  donne,  sur  cet 
forme  à  Genève  sont,  en  dehors  des  régis-  événement,  la  note  catholique,  et  le  pré- 

Ires  du  Conseil,  l'ouvrage  d'Antoine  Fro-  deux  recueil  déjà  cité,  de  M.  Herminjard. 
nient.  Actes  et  (/estes  merveilleux  de  la  Cité  (Note  des  éditeurs.) 

de    Genève   (loJtâ- 153(5),    Genève,    Fick, 
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points  (|u'ils  ignoraient.  Farol  ol  Saunier  irciirenl  pas  de  peine  à 
les  satisfaire.  Ils  leur  Hrenl  voir  avec  heanconp  de  force  le  lidicnle 

des  aliiis  (pii  s'étaient  i^Iissés  dans  la  religion,  et  de  la  doctrine  (pie 

l'on  y  enseignait,  et  en  même  temps,  la  nécessité  indispeiisahie  (pi'il 

y  avait  d'y  apporter  dn  remède.  Ce  qn'ils  disaient  à  cet  éi>ard  ne 
sonffrant  point  de  répli<|ne,  ils  persuadèrent  facilement  ceux  qui 

les  écoulaient,  dont  les  principanv  fnreni  Ami  Perrin,  Claude 

Salonion,  dit  l'asla,  Claude  Bernard,  Jean  Cliaiitemps,  Dominirpie 

d'Arlod,  Claude  Savoye,  Ami  Porral,  Robert  et  Pierre  Vandel  frè- 
res, Claude  Roset,  Jean  Coulaz,  Hltienne  Dadaz,  Jeau..Sourd,  Bau- 

dichon  de  la  Maisonneuveel  Claude  de  (ienève.  Ceux-ci  répandirent 

bientôt  par  la  ville  ce  qn'ils  avaient  appris  de  Farel  et  Saunier,  ce 
qui  nmlli|)lia  le  nomlire  de  leurs  sectateiu's,  mais  le  lirnil  du  succès 

de  leurs  |)ré(iications  ('tant  venu  aux  oreilles  du  Conseil  épisco|)al 

et  des  chanoines,  l'abhé  de  BoinnonI,  i^rand  vicaiie.  Ht  assembler 

chez  lui  les  principaux  d'entre  les  eccl(''siasti(jues  |)onr  consulter 

sur  ce  qu'il  y  avait  à  faire  afin  d'étouffer  dans  sa  naissance  une 

secte  qui  tendait  à  renverser  la  religion  l'Iablie  depuis  tant  de  siè- 
cles. 

Cette  assemblée  résolut  (pie  Machard,  secr(''laire  de  i'(''vè(pie, 
et  deux  syndics  iraient  parler  à  Farel  et  à  Saïuiier,  de  la  paît  du 

Conseil  éjiiscopal  cl  de  celui  de  la  \'ille,  qu'ils  leur  diraient  ipie 
l'un  et  l'autre  corj)S  avaient  été  informés  de  leur  conduite  et  de  la 

doctrine  ipi'ils  avaient  |)r('ch(''e,  el  (pTils  voiilaieiil  savoir  d'eux  s'ils 
étaient  prêts  à  la  soutenir  en  leur  |H'ésence.  Les  ministres,  ravis 

d'avoir  une  occasion  de  défendre  d'une  iiiani('M-e  plus  |iiibli(|ue  la 

vérité  de  leur  religion,  n'hésitèrent  |ias.  Ils  doniK'renI  les  mains 

à  ce  qu'on  exii^eait  d'eux,  et  les  deux  syndics  dont  nous  venons  de 
parler  leur  promirent  une  entière  snrelé. 

Ils  furent  donc  conduits  devant  cette  assemblée,  mais,  en  cli(>- 

inin  faisant,  ils  eurent  le  désai^rémenl  d'essuyer  dans  les  rues  les 
insultes  de  la  canaille  (pii,  les  voyani  passer.  «Ce  sont,  disait  le 

petit  peuple  et  quekpies  femmelettes,  des  «  caii;nes  »,  c'est-à-dire 
des  chiens,  qui  passent.  » 

Ces  injures  ne  les  louchèrent  pas  en  comparaison  de  celh^s 

dont  ils  furent  charités  j)ar  le  Conseil  épiscopal  el  le  Chapitre,  ils 
23 
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s'attendaient,  après  la  demande  (|ui  leur  avait  t'-lô  l'aile  el  la  parole 

qu'on  leur  avait  donnée,  à  y  avoir  une  conférence  paisible  ou  à  y 
soutenir  tout  au  plus  une  dispute  réglée  et  dans  laquelle,  quoi- 

([u'elle  pût  être  vive,  l'on  ne  sortirait  pourtant  pas  des  hoi-nes 

de  l'honnêteté,  mais  ils  furent  fort  trompc's.  Les  ecclésiastiques 
avaient  résolu,  à  la  |)ersuasion  du  juge  des  excès,  de  ne  point 

entrer  en  dispute  avec  eux.  ((  Si (lispiili^liir,  leur  avait-il  dit,  toliim 

ininisterium  nostnim  evertetar.  »  Aussi,  ({uand  ils  furent  en  pré- 

sence de  cette  assemblée,  les  |irêlres,  sans  leur  donner  le  temps  de 

rien  dire,  les  accablèrent  d'injures.  «Viens  çà,  dirent-ils  d'abord 
à  Farel,  écumans  de  rag-e  contre  lui,  viens  çà,  méchant  diable  de 
Farel,  que  vas-lu  faisant  çà  et  là,  pervertissant  toute  la  terre? 

Qui  t'a  fait  venir  en  cette  ville?  Pourquoi  es-tu  venu  la  troubler? 

De  quelle  autorité  prêches-tu  ?  »  Farel  répondit  d'abord  qu'on 

avait  tort  de  le  maltraiter,  qu'il  prêchait  la  même  i-eligion  que 

Christ  et  ses  apôtres  avaient  annoncée,  qu'il  était  prêt  de  i-endre 

raison  devant  tout  le  monde  de  sa  foi  el  de  la  maintenir  jusqu'à  la 

mort;  qu'il  n'était  pas  séditieux  ni  perturbateur  du  repos  public, 

comme  on  le  lui  reprochait;  qu'on  ne  pouvait  ni  ne  devait  empê- 

cher de  l'écouter  ceux  qui  voulaient  l'entendre  et  enfin,  que  s'il 
voulait  user  de  récrimination,  il  aurait  une  ample  matière  de  le 

faire  et  de  leur  dire  qu'eux  et  leurs  seml)lables  avaient  causé  une 
infinité  de  désordres,  non  seulement  dans  Genève,  mais  dans  tout 

le  monde  chrétien,  par  leur  vie  déréglée  et  par  leurs  dogmes 

superstitieux,  fondés  uniquement  siu-  des  imaginations  et  des  tra- 
ditions humaines. 

Ces  reproches  piquèrent  si  fort  l'assemblée  qu'aussitôt  l'un 
des  chanoines,  ne  les  pouvant  plus  endurer,  se  leva  en  furieux  de 

dessus  son  siège  et,  se  servant  des  paroles  de  Caïphe  :  «  Il  a  blas- 

phémé, dit-il,  etc.,  qu'on  le  jette  au  Rhône!  »  Sur  quoi  Farel, 

l'exhortant  de  parler  le  langage  de  Uieu  et  non  pas  celui  de  Caï- 

phe, toute  l'assemblée  se  mit  à  crier  à  la  fois  «pi'il  fallait  tuer  ce 
luthérien,  cette  «cagne»,  disaient-ils. 

Ces  deux  ministres  coururent  ainsi  un  très  grand  risque  ;  ils 

en  furent  pourtant  quittes  pour  des  coups,  que  les  plus  animés  de 

la  troupe,  se  jetant  sur  eux,  leur  donnèrent.  Traitement  qui  aurait 
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[)u  avoir  de  fâcheuses  suites  si  les  syndics,  (|iii  leur  a\,iieiil  donné 

parole  ([u'on  ne  leur  fei-ail  aucun  mal,  n'eusscnl  l'ail  son\eiiir  le 

(lonseil  épiscopal  (ju'iis  étaient,  sous  la  loi  |)id)li(|ue  cl  si  Tiin  d'eux 

n'eût  même  menacé  de  faire  sonner  la  £;rosse  cloclie  pour  Faire 

assembler  le  [leuple,  au  cas  (ju'on  voulût  lein-  faire  quelque  vio- 
lence, ce  ([ui  fit  un  peu  revenir  à  eux-mêmes  ces  ecclésiastiques 

furieux,  qui  se  contentèi-ent  d'ordonner  à  Farel  et  à  Saunier  de 

sortir  de  la  ville  dans  une  heure,  ce  (pTils  lirenl.  Ils  j)artii'i'nl  par 
le  lac  et  débarquèrent  près  de  Lausanne,  pour  éviter  les  insultes 

que  les  prêtres  et  les  catholiques  leur  auraient  pu  faiie  dans  la 

route  et  pour  i>anner  au  plus  vite  les  terres  de  Berne,  Ami  Perrin, 

(Jlaude  Bernard  et  Jean  (îoidaz  les  a^ant  accompagnés  dans  leur 

voyage,  pour  les  défendre  au  cas  (pi'on  les  eût  allacpiés.  Ils  se 
retirèrent  à  (  )rl)e  et  à  Grandson. 

11  sendile  qu'un  si  malheureux  snccès  aurait  di'i  éloigner  de 

Genève  ceux  <pii  auraient  eu  dessein  d'y  venir  |)rêcher  la  l'éfor- 

nialion.  Cependant,  Fai'el  et  Saunier  ti'ouvèr-ent  à  Oi'be  un  jeune 

homme  du  Dauphiné,  nommé  Antoine  Fi'oment,  ài^é  de  vingt- 

d(Mix  à  vingt-trois  ans,  auquel  ils  ne  dé'guisèrent  rien  de  ce  qui 

leur  l'Iait  arrivé  et  qui  se  laissa  pourtant  persuader  de  venir  à 

(ienè\e  contiruu'r  l'ouvrage  (|u'ils  avaient  comnienci'.  Il  y  arriva  le 

■i  novendjre.  Il  trouva  fort  inlimidi's  et  refroidis  ceux  (pii  d'al)ord 
avaient  eu  du  penchant  pour  la  réformation,  ce  qui  le  détermina 

j)res([ue  à  s'imi  retourner.  Cependant,  ayant  repris  courage,  il 

resta  et,  pour  l'vilcr  l'éclat  qui  n'aurait  |)as  maurpu'  d'être  fatal  à 

la  |iuie  religion,  dans  un  temps  (pi'elle  n'avait  ipTiu)  très  petit 

nombre  de  sectateurs,  il  ne  se  doiuia  d'abord  ipie  jiour  nuiître 

d'école.  Il  loua  une  salle  dans  une  maison  près  du  Molard  et  il  mil 

des  affiches  par  la  ville,  par  lesquelles  il  promettait  d'enseigner  à 

lire  et  à  écrire  dans  un  mois.  De  si  belles  [ii'oniesses  fii'ent  venir 

chez  lui  grand  nombre  d'écoliers,  non  seulement  des  jeunes  gens, 

mais  encore  des  personnes  plus  avancées  de  l'un  et  de  l'autre  sexe, 

car  dans  ces  temps  d'ignorance,  il  y  avait  bien  des  i;ens  d'un  âge 

mûr  qui  ne  lisaient  et  n'écrivaient  encore  (pi'assez  inq)arfaitement. 

Il  ne  s'en  tint  pas  à  la  lecture  et  à  l'écriture,  il  enseii^nail  encore 

l'arithmétiipie  et  des  remèdes  pour  la  santé,  ce  qui  attirail  chez  lui 
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lous  los  jours  un  plus  grand  conroni's  de  monde.  Quand  il  ont  l)ipn 

('■lahli  sa  rc-piilalion,  il  conunença  à  entretenir  ses  andilcin-s  de 
nialières  plus  iniporlanles;  il  leur  faisail  lous  les  jours  des  discours 

sur  les  abus  (jui  s'élaienl  glissés  dans  la  religion  el  sur  la  conduite 

déréglée  des  ecclésiastiques,  lesquels  discours  (''taicul  i^oùlés  d'un 

grand  nombre  de  persomies  ' . 
Pendant  que  la  j)rédication  de  rEvangile  Taisait  ainsi  de 

continuels  progrès,  l'évêque  et  les  ecclésiastiques  se  conduisaient 

d'une  manière  à  flevenir  tous  les  jours  plus  odieux.  Le  jirc'lat, 
chagrin  plus  tpie  jamais  contre  la  Ville,  accordait  à  des  particuliers 

mécontens  du  magistrat,  des  lettres  d'exconununicalion  contre  les 

syndics  pour  des  bag-atelles  et  il  refusait  les  deniauiles  (pi'oii  lui 

faisait,  qui  avaient  le  |)lus  d'apparence  de  justice.  Dans  la  né'ces- 

sité  où  l'on  était  d'argent,  le  Petit  et  le  Grand  tlonseil  trouvèrent  à 

|)ropos  d'établir  une  gabelle  sur  la  chair,  de  deux  onces  par  livre, 
résolution  qui  fut  confirmée  par  le  Conseil  Général,  sous  le  bon 

plaisir  tle  l'c'vècpie,  aucpiel  on  envoya  des  di-puté-s  pour  en  avoir 

l'approbation.  Le  pn'lat  leur  fit  caresse  pendant  deux  jours,  il  leur 

promit  même  de  leur  accorder  tout  ce  qu'ils  demanderaient  de  la 

part  de  la  Ville  —  outre  l'affaire  de  la  gabelle  de  la  chair,  ils 
avaient  eu  ordre  de  le  prier  de  donner  son  approbation  au  nouveau 

tribunal  des  appellations,  —  mais,  selon  son  inconstance  ordi- 

naire, il  s'en  repentit  dans  la  suite.  Il  leur  dit  qu'il  n'accorderait 

rien,  pas  même  pour  la  valeur  d'un  écu,  de  ce  qu'on  lui  deman- 

dait, ])arce  ipi'on  l'avait  offensé  en  occupant  sa  juridiction,  ce  qui 

était  une  injure  si  grande  qu'il  obligerait  la  Ville  de  lui  en  fleman- 

der  pardon  à  genoux.  Il  voulait  même  (pie  les  députés  s'engageas- 
sent à  lui  faire  restituer  cette  juridiction,  comme  si  la  chose  eut 

dépendu  d'eux  '. 
Les  ecclésiastiques  continuaient  aussi  à  se  rendre  odieux  en 

refusant,  à  leur  ordinaire,  de  rien  contribuer  pour  les  nécessités 

] tressantes  de  la  Ville.  Il  est  vrai  qu'on  leur  fit  une  |)ro|)osition  qui 
leur  parut  un  peu  dure,  qui  était  de  payer  au  canton  de  iiàle  ce 

'    Froment,     ouvr.    cité,     clia]).    II,  M?.  C.  vol.  2'i,  f"  278  r»  (2G  déc). 
p.  12.  (Note  des  éditeurs.) 
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(juc  la  \'ill('  lui  (levail,  (|ui  inoiilail  à  environ  trois  mille  écus. 

Feiil-èUe,  (juand  on  leur  proposa  la  chose,  eiil-on  égard  à  ce  qu'ils 

n'avaient  point  jusqu'alors  contribué  à  tant  de  dépenses  extraor- 
dinaires que  la  Ville  avait  été  engagée  de  faire.  Dans  le  même 

tenq)s,  le  Conseil  des  Deux  Cents,  pour  trouver  de  l'argent,  mit  un 

triliul  de  cin(j  florins  par  an  sur  tous  ceux  (jui  n'étaient  pas  bour- 
geois et  ([ui  avaient  des  bouti(jues  dans  la  ville,  sous  peine  de  les 

voir  t'erinées. 

Le  nondjre  des  disciples  que  Froment  avait  faits  était  si  consi- 

(It'rable,  (|u'une  i^i'ande  partie  de  la  ville  se  déclarait  tléjà  ouverte- 
ment |)our  le  parti  des  évangéliques,  et  quoique  parmi  ceux  qui 

goûtaient  leurs  sentimens,  il  y  en  eût  plusieurs  dans  le  Conseil, 

cependant,  soit  pour  plaire  aux  seig-neurs  de  Fribourg  et  s'acquit- 

ter de  la  [)arolç  (pi'on  leur  avait  donnée  de  vivre  comme  l'on  avait 
vécu  auparavant,  soit  [lar  condescendance  pour  ceux  qui  ne  pou- 

vaient |)as  encore  s'acconmioder  des  nouveaux  sentinn-ns,  le 

Conseil  fit  appeler  f^romenl  et  les  |)i-incipaux  des  citoyens  qui 
étaient  attachés  à  sa  doctrine  pour  leur  faire  de  grandes  remon- 

trances sur  la  conduite  (pi'ils  tenaient  et  pour  exhorter  le  prédica- 

teur à  discontinuer  de  |irècher,  ce  (pii  lui  fut  dit  pourtant  d'une 
manière  extrêmement  douce  '. 

Les  disputes  sur  la  religion  étaient  une  suite  naturelle  des 

prédications  de  Froment.  L'on  semait  de  tous  côtés  par  la  ville 
divers  petits  livres  de  controverse,  qui  étaient  reçus  avec  beaucoup 

d'avidité.  Les  ecclésiastiques,  (pii  avaient  le  plus  d'intéi'èt  à  la 
conservation  de  la  religion  romaine,  commencèrent  à  prendre  feu. 

nuel(|ues-uns  voulurent  soutenir  la  dispute  et  ils  le  faisaient  avec 

tant  de  chaleur  (jue  l'on  eut  sujet  de  craintlre  (|ue  les  suites  n'en 

fussent  très  fâcheuses.  Le  dernier  jour  de  l'année  i532,  il  s'en 
éleva  une  qui  fut  des  plus  vives  entre  le  vicaire  de  la  Madeleine  et 

d'autres  [)rètres,  d'un  côté,  et  (|uelques  citoyens,  de  l'autre.  Ceux-ci 

—  c'i'tait  une  partie  de  ceux  dont  j'ai  parlé  ci-devant  à  l'occasion 

de  l'arrivée  de  Farel  à  Genève',  —  disputaient  un  jour  avec  le 

vicaire  sur  certain  article   qu'avait   prêché   Froment.   Le  vicaire 

'  U.  C,  vol.  2.J,  (0  ti  J  v»  (31  déc).  ''  Voy.  plus  haut,  p.  333. 
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s'erii^ai^ra  à  faire  voir,  pai'  la  sainte  Rcrùlnro,  que  le  pr/'dirateur  se 
(rompait.  On  pril,  jour  pour  eela  chez  lui,  où  il  fit  reneontrer  plu- 

sieurs autres  prêtres,  mais  le  vicaire,  au  lieu  de  produire  la  Bible, 

comnu'  il  l'axail  promis,  mit  sur  la  lalile  un  auteur  scliolasli(|ue 
appelé  Nicolas  de  Lyra.  Les  citoyens,  tort  surpris,  lui  iireul  des 

reproches  de  ce  qu'il  ne  tenait  pas  parole  et,  en  même  temps,  se 

mofjuèrent  de  lui,  de  ce  qu'il  n'avait  pas  pu  venir  à  bout  de  faire 

voir,  par  l'Ecriture  sainte,  les  prétendues  erreurs  de  F'roment.  La 

(juerelle,  là-dessus,  s'échauffa;  au  lieu  de  disputer,  on  s'injuria, 

un  des  prètr(>s  mil  l'équ'e  à  la  uuiin  el,  quehjues  autres  inontèrent 

au  cloclier  |)our  sonner  le  locsin.  AussilcM,  une  troupe  d'ecclésias- 
tiques armés  survint  dans  la  ehandire.  Les  ciloyens  se  mirent,  de 

leur  côté,  en  état  de  défense  et  ils  eurent  beaucoup  de  |)eine  à  se 

faire  jour  au  travers  de  ces  prêtres,  ({ui  étaient  en  beaucoup  plus 

grand  nombre  (pi'eux,  pour  se  sauver  de  cette  maison,  où  ils 
étaient  comme  assiégés. 

Le  son  du  tocsin  avait  fait  prendre  les  armes  à  «piantilc'  de 

gens,  catholiques  et  évangéliques,  (jui  prenaient  tous  le  chemin 

de  la  Madeleine,  (llaude  de  Cluîlcauneuf,  lieutenant,  averti  du 

tumulte,  se  rendit  incontinent  à  la  rue  des  chanoines,  où  é'tail  le 

quartier  d'ass(mil)lée  des  premiers;  il  les  apaisa  du  mieux  cpi'il  |)ut 
et  il  envoya  en  prisdu  (juelques-mis  des  plus  mutins  (pii  ih:  lui 

voulaient  pas  obéir.  Dans  le  même  lenq>s,  les  syndics  Jean-Louis 

Ramel  et  Claude  Savoie,  qui  se  rencontrèrent  aux  barrières  près 

de  la  Madeleine,  s'étant  fait  apporter  leurs  bâtons  syndicaux,  arrê- 

tèrent la  fougue  des  ecch'siastiques  armés,  ([ui  desceudaient  tout 
furieux,  et  renvoyèrent  les  évangéli(|ues  qui  étaient  aussi  fort 

échauffés,  chacun  dans  Iciu'  maison,  de  sorte  que  cette  émeute  fut 

bientôt  entièrenu'ut  calmée  '. 

Pour  prévenir  les  suites  fâcheuses  que  pourrait  avoir  la  conti- 

nuation de  semblables  d(''soi'dres,  le  (-onseil,  qui  s'assembla  sui'  le 

soir  du  même  jour,  renouvela  les  défenses  (ju'il  avait  faites,  le  matin 
de  ce  jour  même,  à  Froment,  de  disputer  et  de  prêcher  comme 

il  avait  fait,  et  ordonna  à  ceux  qui  le  suivaient  de  se  contenter  du 

'  H.  C,  vol.  25,  fo  61. 
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pi>xlicalcur  oïdinaire,  qui  était  un  cordelier  iioininé  Christophe 

B()(V|uet,  (le  vivre  comme  leurs  prédécesseurs  avaient  vécu  et 

d'éviter  avec  soin  toutes  sortes  de  violences.  U'un  autre  côté,  le 

Conseil  résolut  de  prier  le  vicaire  de  l'évéque  de  châtier  les  prêtres 
(jui  avaieiil  causé  le  désordie  et  (jiii  avaient  sonné  le  tocsin  et  ceux 

f|ui  n'avaioni  pas  voulu  ol)éir  au  lieutenanl,  et  il'avoir  soin  de  Four- 
nir foules  les  paroisses  de  bons  prédicateurs,  qui  ne  préchassent 

(pie  la  |tarole  de  Dieu.  Le  vicaire  re(;ul  fort  hien  ce  (pic  les  svndics 

lui  dirent  de  la  part  du  Conseil,  il  les  remercia  de  la  dilii-ence  et  de 

l'aclivité  avec  les(piclles  ils  avaient  apaisé  le  désordre,  et  leur  pro- 

niil  (|u"il  ferait  (oui  ce  doiil  ils  le  priaient  '. 
Les  réformés  promirent  liiiMi  de  se  soumettre  aux  (NHenses 

que  le  Conseil  leur  fit,  d'employer  les  voies  de  fait,  mais  ils  ne 

voulurent  jamais  s'enyai^er  à  rien,  par  rapport  à  celles  (pii  leur 
furent  faites  de  ne  plus  s'attacher  à  Froment.  Au  contraire,  per- 
siiadi's  (pi'ils  étaient  de  la  bonté  de  leur  cause  et  irrités  de  l'insulte 
(jiie  les  prêtres  venaient  de  leur  faire,  ils  soutiiucnl  lianlimciil  ipie 

personne  n'avait  droit  de  cacher  la  parole  de  Dieu  et  ils  ré|)ondi- 

renl  (pi'ils  l'iraient  entendre  partout  où  ils  pourraient. 
Etfectivement,  dès  le  lendemain  même,  (|ui  fut  le  |>remier 

jour  de  l'année  i533,  les  réformés  allèrent  chez  Froment  et  ils  s'y 
trouvèrent  en  si  grand  nombre,  que  la  salle  où  se  faisait  la  prédica- 

lion  ne  pouvant  contenir  la  foule  qui  était  même  répandue  parles 

degrés  de  la  maison,  cette  troupe,  dont  la  plus  grande  partie 

n'était  point  à  portée  d'entendre  le  prédicateur,  se  mit  à  crier  qu'il 
fallait  aller  sur  une  place  publiipie,  d'où  tout  le  monde  pourrait 
facilement  profiter  de  ses  discours.  Là-dessus,  les  plus  zélés  pri- 

rent Froment  et  le  portèrent,  pour  ainsi  dire,  à  la  place  du  Molard, 

où  ils  le  firent  monter  sur  une  manière  de  coffre  (pii  servait  à  tenir 

du  poisson  exposé  en  vente,  le  peuple  criant  de  tous  ccités  à  haute 

voix  :  ((  Préchez-nous  la  parole  de  Dieu.  »  Froment  donc,  ajircs 
avoir  fait  une  longue  prière,  se  mit  à  recommencer  le  sermon  dont 

il  avait  déjà  r('cité  une  partie  dans  sa  maison.  Le  texte  de  ce  ser- 
mon était  tiré  de  ces  paroles  de  saint  Matthieu  :  «  Donnez  vous 

'  R.  C,  vol.  2o,  fo  62  \o. 
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^ardc  (les  IViiix  |iru|)lièl('s  (|ui  viciiiiciit  à  vous  en  habits  tic  Itichis 

cl  an  (Iftlans  yoril  des  loups  ravissaiis,  vous  les  connaîlrez  à  leiu's 

IVuils.  )>  Il  ii'(''lail,  |)as  eticoix'  foil  a\aiic(''  dans  la  n'cilalion  de  son 

discoin's  l()i's(|iie  le  (lonseil,  (jui  lui  a\erli  de  ce  (|ui  se  |)assail, 

envoya  le  saulier,  accompagin''  de  (|uel(|ues  gens  armés,  ordonner 

au  |)rcdicateur  de  se  taire  el  à  l'asscudjlée  de  se  retirer  incessani- 

uient.  Froment  ne  se  lut  pas  d'abord;  on  prétend  qu'il  répondit 

i|u'il  valait  mieux  obéir  à  Uieu  (|u'aux  hommes  et  (|u'il  eontiima 
son  sermon,  mais  à  la  lin  il  se  rendil,  (Claude  Bernard  lui  ayaiil 

|)ersuad(''  de  le  faire,  cl  loule  la  niiilllludc  l'ut  dissipée.  On  le  lil 

retirer  seci'clcmcnl  dans  la  maison  de  Jean  Chautemps,  d'où  on  le 

lit  |)asser,  pcndani  la  miil,  dans  c<'lle  d'Ami  Perrin.  Mais  le  (Conseil 

el  les  pi'(''li'cs  ayant  a|)pris,  au  IjouI  de  (juehpies  jours,  qu'il  y  était, 

Perrin  lui  menace''  de  voir  brûler  sa  maison,  s'il  ne  congédiait  inces- 

sanuncnl  hiomcnl.  <  le  dernier  ce[)endant  ne  laissa  pas  d'y  rester 
encore  (piel(|ue  tenq)S,  du([uel  il  profita  pour  continuer  à  prêcher 

l'Evangile;  ajirès  (pioi,  n'y  ayant  |)lus  de  sûreté  pour  lui  dans  cet 
endroit-là,  il  alla  dans  une  autre  maison,  chez  un  nonnné  Anié 

Level,  apothicaire,  mais  il  n'y  put  |)as  faire  un  long  séjour,  car 

aussitôt  que  l'on  sut  (pi'il  y  ('lail,  l'on  jeta  des  pierres  contre  les 

fenêtres  de  cette  maison  et  l'on  enq)lil  la  l)outique  de  boue,  ce  (pu 

fît  craindre  (pi'il  n'arrivât  (pn-hpie  plus  i;rand  désordre  dans  la 
suite  et  (pii  lit  |)rendre  à  FromenI  le  parti  de  sortir  de  la  ville  au 

milieu  de  la  nuit,  el  de  s'en  retourner  au  pays  de  Vaud  d'où  il  était 

venu  ' . 

Ces  mouvemens  donnèrent  occasion  aux  syndics  d'assembler 

le  Grand  Conseil  pour  prendre  des  mesmes  afin  d'en  empêcher  les 
suites.  Ceux  à  (pii  ces  nouveautés  dé[)laisaient  avaient  Ijeau  chauq) 

pour  discourir  contre.  Une  ville,  disaient-ils,  ne  saurait  subsister, 

dans  la(|uelle  les  citoyens  sont  partagés  sur  des  matières  autant 

capitales  (pie  le  sont  celles  de  la  religion  et  une  ville  environnée 

surtout,  de  tous  côtés,  d'un  ennemi  puissant  et  irréconciliable,  el 

de  laquelle  la  lilierlé  est  encore  si  mal  affermie.  L'on  s'échauffe  de 

|iart  et  d'autre  et  chacun  endurasse  ensuite  le  parti  pour  lequel  il 

'  Cf.  Froment,  uiivi-.  cité,  cliap.  tV,  pp.  21  et  .siiiv.  {Note  des  éditeurs.) 
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s'est  déclan'',  (ruiic  manière  si  vive,  qu'il  élail  pres(iiie  impossible 
que  des  différends  de  celte  nature  ne  dégénèrent  en  querre  civile 

on,  si  ces  dissensions  n'aboutissent  pas,  à  voir  les  citoyens  se  faire 
la  guerre  les  uns  aux  autres.  Il  en  peut  arriver  un  mal  encore  plus 

grand,  disaient  les  |)arlisans  de  la  religion  catholique  :  nous  cou- 

rons riscpie,  par  là,  de  voir  la  religion  de  nos  ancêtres,  (pie  celte 

ville  a  conservée  depuis  le  connnencenient  du  christianisme,  ren- 

versée et  anéantie  et  d'en  voir  une  autre  s'élever  sur  ses  ruines. 

Oui  sont,  ajoutaient-ils,  ceux  (pii  viennent  nous  prêcher  cette  nou- 

velle relii^ion"?  Ce  sont  des  étrangers,  des  incomius,  peut-être  des 
gens  de  mauvaise  vie  et  dont  la  doctrine,  sous  de  beaux  dehors, 

renferme  un  venin  pernicieux  ipii  ne  se  manifestera  <|ue  lorsqu'il 

ne  sera  plus  tenq)s  d'y  remédier.  Il  est  donc  de  la  |>rudence  de 

s'opposer  de  lionne  heure  aux  |)rogrès  (pi'elle  pourrait  faire  et 
d'arrêter  le  mal  dans  sa  source. 

Ces  discours  firent  inq)ression  sur  les  esprits.  Le  Grand 

Conseil  défendit,  sous  de  grandes  peines,  (jue  personne  ne  fût  si 

hardi  ipie  de  |irêclier,  ni  en  public  ni  en  particulier,  sinon  |)Hr  la 

permission  des  syndics  et  du  vic'aire,  et  il  ordonna  en  même  tenqis 

à  tous  ceux  qui  sauraient  (ju'il  y  eût  de  tels  |M'édicateurs,  de  les 

dénoncer  au  plus  tôt  au  magistrat,  (jui  serait  obligé,  après  cju'il 

auiait  aveiti  le  vicaire  de  la  chose,  si  celui-ci  négligeait  d'y  mettre 
ordre,  de  les  faire  saisir  incessanmient  et  les  faire  mettre  en 

prison  '. Christophe  Boccpiet,  cordelier,  dont  nous  avons  déjà  parlé, 

prêchait  d'une  manière  (pii  |)laisait  également  aux  deux  partis.  Il 

«'■tait,  dans  le  fond,  luthérien  ou  réformé.  11  avait  déjà  fait  la  fonc- 

tion de  prédicateur,  l'Avant  précédent,  dans  le  couvent  de  Rive,  et 

le  Conseil  ordonna  qu'il  prêcherait  encore  pendant  le  carême,  aux 
dépens  des  cuiés  des  sept  paroisses.  Il  resta  donc  dans  la  ville,  mais 

il  ne  put  cacher  longtemps  ses  véritables  sentimens.  Tous  ceux  qui 

goêitaient  la  nouvelle  doctrine  l'allaienl  écouler  en  foule  et  pre- 

naient plaisir  à  l'entendre  parler  avec  liberté  sur  la  messe,  sur  le 
culte  des  saints,  etc.,  ce  ({ui  le  rendit  odieux  aux  ecclésiastiques  et 

'  R.  L;.,  vol.  25,  (0  63  (2  janvier). 
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causa  beaucoup  de  divisions.  Les  seigneurs  de  Frihourg  en  ayant 

été  avertis,  écrivirent  au  Conseil  là-dessus  une  lettre  fort  vive  et 

fort  menaçante,  rej)roclianl  que  l'on  ne  tenait  pas  ce  rpi'on  leur 

avait  promis,  puis(pie  le  parli  luthérien  se  renl'orcail  de  plus  en 

plus  et  (pi'on  permellait  (pTun  cordelier  prêcliàt  tt)us  les  jours  les 
nouvelles  opinions. 

11  n'en  fallut  pas  davantage  |)our  porter  le  Conseil  à  cong»'-- 

dier  Cliristoplie  Jioc(|uel.  On  lui  dit  (pi'il  ferait  bien  d'aller  jirèclier 
pcndani  le  carême  dans  le  lieu  qui  lui  avait  l'té  premièrement  assi- 

gni'- el  on  lui  lit,  en  jtarlant,  un  j)r(''senl  fort  honnête.  Après  (pioi, 

l'on  ('crivil,  en  réponse  aux  seigneurs  de  Friboui'g,  (pie  l'on  ne 

négligeait  rien  |)oiir  leur  agri'ei',  f[ue  sur  le  soupçon  cpi'ils  avaient 

eu  que  ce  religieux  était  imlni  des  o|)inions  lulhérieimes,  on  l'avait 
fait  sortir  au  |)lus  tôt  de  la  ville,  el  que  le  Conseil  serait  bien  aise 

(pi'ils  envoyassent  (juelqu'un  de  leur  part  |)our  être  témoin  de 

tontes  les  mesures  (jue  prenait  le  magistrat  alin  d'é\  iter  le  progrès 

de  la  doctrine  ipii  leur  faisait  tant  de  peine  '. 
Effectivement,  les  seigneurs  de  Fribourg  envoyèrent,  peu  de 

jours  après,  six  députés  de  leur  corps  à  Genève,  tant  pour  r(''it(''rer 

les  mêmes  rc})roches  que  pour  s'informer  exactement  de  la  vérité 
du  fait.  Ils  arrivèrent  le  20  février  ;  ils  se  présentèrent  dans  le 

Conseil  ordinaire,  le  lendemain,  pleins  de  grands  préjugés  et  |)ar- 

lèrent  d'un  ton  fort  haut  et  fort  menaçant.  Ils  dirent  (pie,  coiilre  la 

parole  (|u'on  leur  avait  donnée  et  en  particulier  contre  ce  (pi'on 
leur  avait  promis  par  la  dernière  lettre  (pie  le  Conseil  avait  écrite 

et  (pi'ils  rapportèrent  avec  eux  pour  en  faire  la  lecture,  l'on  souf- 

frait (pie  l'on  liattît  les  prêtres,  que  l'on  blasphémât  publiquement 

contre  la  messe  et  les  saints  el  (pie  l'on  ne  châtiait  point  ceux  qui 

s'emportaient  à  de  tels  excès.  Ou'en  tenant  une  semblable  conduite 

et  penchant  comme  l'on  faisait  pour  la  religion  luthérienne,  on 
prenait  le  chemin  de  rompre  pour  toujours  avec  leurs  supérieurs, 

qui  avaient  été  sur  le  point  de  leur  donner  les  lettres  de  l'alliance 

pour  les  rendre  à  la  Ville'.  Ils  représentèrent  la  même  chose  dans 

le  Grand  Conseil.  On  leur  répondit  qu'ils  avaient  été  iiuil  informés 

'  R.  C,  vol.  25,  f»  77  v»  (10  février).  -  Ibid.,  f»  81  vo. 
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e(  on  les  pria  (raiouln-  plus  de  foi  à  ce  (jiie  les  Conseils  assuraient 

èl.re  vrai,  (|n'aux  rapports  envenimés  ipie  leur  |)oni-raieiit  avoir 
faits  quelques  particuliers,  ennemis  de  la  Ville  et  de  son  re|)os.  On 

les  pria  de  vouloir  nonmier  ces  particuliers,  afin  (pie,  s'ils  étaient 
citoyens  de  Genève,  le  magistrat  pût  les  punir  comme  ils  le  m('ri- 

taient,  et  s'ils  étaient  sujels  de  Frihouri^- ou  de  (pielque  autre  état, 

on  les  put  appeler  en  justice  pour  avoir  raison  des  calomnies  qu'ils 
avaient  répandues.  Mais  les  députi's  lu'  vouhwenl  point  le  Faire.  On 

leur  donna  ensuite  les  mérnes  assurances  (pi'on  leur  a\ait  d(''jà 
données  plusieurs  fois,  (pie  la  Vill(^  voulait  demeurer  attachée  à 

l'ancienne  religion,  de  sorte  (ju'ils  parureni  contens  et  détrompés 
et  à  ces  conditions,  ils  firent  espi'rer  rpie  leurs  siqK-rieurs  seraieiil 

|)rè(s  à  soutenir  la  ville  de  Genève  dans  ses  besoins,  avec  la  même 

affection  (pi'ils  avaient  fait  par  le  passé'. 

Le  Conseil  promeltait  aux  J^'rihourgeois  plus  cjuil  n'élait  en 

(■'tal  de  tenir.  Il  y  avait  un  trop  grand  nombre  de  citoyens  qui 

étaient  persuadés  (pie  l'église  romaine  étail  rcnqplie  de  |)ratiques 

superstitieuses  et  de  la  nécessité  d'une  réformalion,  poiu'  (pic  le 

magistrat  se  pût  flatter  d'être  liien  maître  de  leurs  (h'-marclies. 

Aussi,  ces  députés  ne  furent  pas  plus  1()t  partis,  (pie  les  ('■vaugéli- 

ques  recommencèrent  leurs  assendjlé'es  ;  elles  furent  d'abord  un 

peu  moins  publi(pies,  les  plus  habiles  y  lisaient  l'Écrilure  sainte 

et  l'expliipiaient  de  leur  mieux,  ils  faisaient  des  pri('res  el  d'aiilres 

actes  de  pi(''té.  Ils  communièrent  même  un  jour  dans  un  jardin 
hors  de  la  ville  et  célébrèrent  leur  première  Cène,  (pti  leur  fut 

distribuée  par  un  nommé  Jean  Guérin  qui,  ipioi(pie  sim|)le  ailisan, 

entendait  pourtant  assez  bien  l'Ecriture  et  su|)pl(!'ait  par  sa  i)iété 
et  par  son  zèle  au  défaut  de  plus  grandes  lumières.  Il  avait  un 

domestique  (pii  [larlait  avec  beaucoup  de  liberté  contre  les  dogmes 

reçus  jus(|u'alors  dans  l'église.  Il  avait  même  été  ass(^z  hardi  j)our 
dire  en  pleine  rue,  devant  un  grand  nombre  de  personnes,  que 

tout  ce  (pie  les  prêtres  disaient  dans  leur  messe  était  de  très  petite 

importance,  et  que  ceux  (pii  l'allaient  entendre  étaient  des  idolâtres 

qui,   au  lieu  d'y  rendre  leurs  hommages  à  Dieu,   comme  ils  se 

'  R.  C,  vot.  25,  fo  82  (23  février). 
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riinagiiiaicnt  follement,  n'y  adoraicnl  (|ne  du  puin.  Le  (>onseil, 

ayant  eu  avis  de  ce  (|ui  s'élail  passé,  Ijannit,  sous  peine  de  la  vie,  le 

valet  de  Guc'rin  el,  lit  aussi  sortir  celui-ci  de  la  ville,  poussé  (pi'il 

l'ut  par  les  pressantes  sollicitations  des  ecclésiastiques '.  Guérin  se 
retira  à  Neuchâtel,  où  il  fut  ensuilc  n-rii  au  ministère. 

Dans  ce  temps-là,  l'on  donna  la  permission  de  mettre  sous  la 
presse  une  Bible  en  français,  mais  ce  fut  sous  la  condition  de 

l'imprimer  toute  semhlahle,  sans  y  rien  ajouter  ni  en  rien  retran- 

cher, à  celle  qui  avait  été  inqjrimée  à  Anvers'.  Le  Conseil  crut  par 

là  se  mettre  au-dessus  de  tout  blâme,  mais  cette  impression  n'eut 

))as  lieu.  On  ne  voulut  |Joinl,  d'ailleurs  |)ermettre  celle  de  cjuekpies 
petits  livres  de  controverse,  composée  |)ar  des  réformés,  (juoique 

le  ma^^istrat  en  eTit  l'té  prie  par  le  Conseil  de  Berne  \ 

Les  disputes  continuaient  d'être  vives  et  fréquentes.  L'H 

religieux  prèclianl  au  couvent  de  Palais  et  s'emportant  extrême- 
ment contre  les  luthériens,  un  nommé  Pierre  Olivetan,  (pii  se 

trouva  d'un  tempérament  peu  endurant,  ne  [touvant  |)lus  soulfrir 
les  traits  (pie  le  prédicateur  portail  à  la  nouvelle  religion,  se  mit 

sur  les  bancs  et,  sur-le-champ  même,  disputa  contre  lui.  Un  spec- 

tacle si  nouveau  et  si  extraordinaire  ne  surprit  pas  peu  l'assem- 

blée. LIne  grande  rumeur  s'éleva  aussitôt,  qui  menaçait  Olivetan  de 

quelque  aventure  sinistre  si  ceux  de  son  parti  qui  étaient  au  ser- 

mon ne  se  fussent  déclarés  en  sa  faveur  et  ne  l'eussent  protég-é, 

Olivetan  fut  roiUraint,  après  une  action  d'un  aussi  grand  éclat,  de 

sortir  au  plus  tôt  de  la  ville'.  (l'est  le  même  qui  a  donné  au  public 

la  |)reinière  Bil)le  française  imprimée  à  Neuchâtel'. 
Les  citoyens  qui  avaient  embrassé  le  parti  de  la  réforination 

ne  pouvaient  souffrir  que  ceux  f|ui  se  déclaraient  pour  elle  avec  un 

jieu  de  fermeté  et  d'une  manière  publique  fussent  traités  de  cette 

'  H.  (',.,  vol.  23,  fo  91  v»  (H  mars).  (t.  II,  ii»  391),  la  lettre  de  recommanila- 
-  Ibid.,  f'i  92  yo  (13  mars).  —  Le  lion  adressée  par  le  Conseil  de  Berne  à 

registre  indique  expressément  que  l'auto-  celui  de  Genève,  eu  faveur  de  Pierre  de 
risation  fut  accordée  à  Pierre  de  Vingle.  Vin^le.  (Note  des  éditeurs.) 

La  Bible    d'Anvers   (Ire  éd.    1523-lo2S,  ■*  Uoset,  ouvr.  cité,  liv.  III,  cliap.  8, 
2nie  éd.  1530)  est  la  célèbre  traduction  de  p.  109. 

Le  Fèvre  d'Eslaples.   {Note  des  éditeurs.)  ^  Par  Pierre  de  Vingle,  1533,  in-fol. 
'  Voy.  dans  Hermiujard,  ouvr.  cité  {Note  des  éditeurs.) 
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manière  el  (iiio  Irurs  pmlica leurs  les  plus  zélés  leur  fusseni  aussi- 

tôt enlevés.  Ils  avaient  fait  revenir  Farel  qui,  ayanf  été  la  seconde 

fois  aussi  mal  reçu  (jue  la  première,  fut  bientôt  nhlii^é  de  se 

retirer.  Ils  n*^  voyaient  aucun  remède  à  ces  maux  lanl  (pie  le 
magistrat  ne  se  conduirait,  comme  il  avait  fail  jusipralors,  (jne  par 
les  mouvcmens  des  Frihourgeois.  Quelques-uns  des  plus  zélés 

s'avisèrent,  pour  lever  cet  obstacle,  d'opposer  à  l'autorité  de 
ceux-ci,  celle  des  Bernois  (pii,  jusfjues  là,  n'avaient  rien  exii^é  des 
Genevois  par  rapport  à  la  religion,  et  par  là,  ils  jetèrent  le  Conseil 

en  de  i^raudes  extr(''mités,  qui  ne  savait  comment  s'y  prendre  |)our 
plaire  aux  uns  sans  déplaire  aux  autres. 

Baudiclion  de  la  Maisonneuve  (pii,  depuis  [plusieurs  années, 

comme  nous  l'avons  vu,  se  moquait  des  superstitions  de  l'éi^lise 
romaine'  et  (llaude  Salomon  s'en  allèrent  à  Berne,  où  ils  repré- 

sentèrent l'état  où  était  Genève,  par  rapport  à  la  relii>ion,  et  com- 

ment le  maaiistrat  s'était  vu  obligV"  à  faire  tant  de  démarches  qui 
tendaient  à  étouffer  dans  leur  naissance  les  semences  de  la  j)ure 
foi.  Après  ipioi,  ils  prièrent  ce  canton  de  les  recevoir,  et  tous  ceux 

(pii  étaient  dans  Genève  dans  les  mêmes  sentimens  qu'eux,  sous  sa 

j)rotection  et  d'écrire  des  lettres  qui  entiai«eassent  le  Conseil  à  les 
ménai-er  davantage.  Les  seigneiu-s  de  Berne  leur  accordèrent 
agréablement  leur  demande.  Ils  écrivirent  aussitôt  des  lettres  au 

magisti'at,  |)ar  lesquelles  ils  lui  faisaient  des  reproches  d'avoir 

chassé  les  ministres  de  l'Évangile  el  d'avoir  réduit  Farel  à  la 
nécessité  de  quitter  une  seconde  fois  la  ville,  d'en  avoir-  banni  à 

perpétuité  le  valet  de  Guérin,  sous  peine  de  la  vie,  d'avoir  fait 
peu  de  cas  des  lettres  par  lesquelles  ils  demandaient  la  permission 

d'imprimer  certains  livres  et  de  ce  (pi'on  ne  réprimait  nullement  la 
licence  avec  la(|uelle  quelques  moines  parlaient  dans  leurs  sermons 
de  la  religion  dont  on  faisait  profession  à  Berne. 

Ces  reproches  mirent  le  Conseil  de  Genève  dans  un  si  grand 

embarras,  (pi'il  ne  savait  cpiel  jiarti  jirenflre.  La  ville  en  fut 
aussi  toute  troublée.  Salomon  et  Baudichon,  qui  furent  appelés 

devant  le  magistrat,  avouèrent  d'avoir  sollicité  les  lettres  qui 
causaii'nl    ce    Ironble'.    Là-dessus,    deux   cents   citoyens    catholi- 

'  Voy.  plus  tiaiit,  p.  267.  »  R.  C,  vol.  25.  fo  97  yo  (25  mars). 
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(jucs  se  |)r('S('iilôreiil  t'ii  ('-onscil,  le  ■>.(')  nuirs,  pour  (lomaiiclor  jus- 
lice  contre  eux.  Ils  le  lircnl  (rune  manière  extrêmement,  liaule  et 

hardie.  Ils  dirent  (|ue  contre  ce  (|ui  avait  été  promis  tant  de  fois 

aux  seigneurs  de  Frihourg-,  de  demeurer  tous  unis  dans  les  mêmes 

senfimens,  (|uelf|ues-uns  |ioui't,ant  ne  ti'availlaient  (|u'à  semer  de 

Ions  C()t,(''s  la  (liscor<le  et  étaient  même  allés  à  Berne  jjorter  les 
seigneurs  de  ce  canton  à  soutenir  ceux  (jui  voulaient  renverser 

l'ancienne  religion;  ([u'ils  prétendaient  ([u'on  leur  déclarât  qui 
étaient  ces  gens-là,  f|uelles  cliarges  et  quelles  instructions  ils 

avaient  eues  du  Conseil.  On  leur  r(''|)ondit  ([u'ils  n'avaient  eu  aucun 

ordre  et  qu'ils  y  étaient  allés  d'eux-mêmes.  Celte  réponse  ne  les 

satisfit  pas.  «  Nous  voulons,  dirent-ils,  qu'on  nous  les  amène  ici,  et 

nous  n'en  soi'tirons  point  (pie  la  cliose  ne  soit  exécutée.  »  Là-des- 

sus, les  s\ndics  firent  ce  (pi'ils  purent  pour  les  apaiser  et  |)our  leur 

faire  conqirendre  qu'il  n'était  pas  de  l'ordre  de  procéder  de  la 

manière  (ju'ils  le  voulaient,  (jue  leur  dessein  était  de  faire  savoir 

premièrement  ce  (jui  s'était  passé,  au  Conseil  des  Soixante  et  à 

celui  des  Deux  Cents,  et  (pi'ensuite  on  les  informerait  plus  parti- 

culièrement de  ce  (pi'ils  demandaient. 
Cette  seconde  réponse  ne  les  apaisa  point  encore.  «  Faites 

justice,  s'écrièrent-ils  Ions  d'une  voix  en  levant  les  mains,  faites 
justice,  nous  vous  soutiendrons.  Faites  en  sorte  (jue  nous  ne 

soyons  pas  insultés,  injuriés  et  enfin  entièrement  op|irimés  par 

ceux  qui  ne  cessent  d(^  nous  trailei'  de  pa[)isl('s  et  de  pliansiens. 

Ne  permettez  jias  (pi'il  \  ait  deux  ])artis  dans  l'Ftal  et  cpi'on 
entende  dire  impunément  par  toute  la  ville  :  a  Séparons-nous  de 

((  ces  idolâtres,  de  ces  faux  témoins  et  rangeons-nous  du  côté 

K  de  roux  qui  sont  dans  fie  nu'illeui's  sentimens.  »  Délivrez-nous, 

dirent-ils  encore,  de  ceux  (pii  allument  ainsi  le  flambeau  de  la 

discorde,  (M  laites  conqirendre  à  tous  les  citoyens  ipi'il  ne  doit  y 

avoir  |)armi  eux  qu'un  même  esprit  et  (pie  tous  ne  (loi\('nt  ])enser 

qu'à  maintenir  les  lil)ert(''s  de  la  N'ille  et  à  la  garantir  contre  les 
entreprises  de  ses  ennemis.  »  Les  syndics  eurent  beaucoup  de 

peine  à  les  calmer,  cependant  ils  en  vinrent  à  la  fin  à  bout  et,  par 

des  manières  excessivement  douces  et  avec  de  lionnes  paroles,  ils 

les  renvoyèrent.  ( '.cpendani,   le  C(jnseil  ('crivil  à  Berne  des  lettres 
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dilatoires,  par  lesquelles  on  priail  les  seigneurs  de  eetle  ville  de 

vouloir  attendre  la  réponse  qu'on  avait  à  leur  faire,  qui  leur  serait 

|)ortée  au  premier  jour  par  des  députés  qu'on  leur  enverrait  \ 
Deux  jours  après,  dans  le  tenqis  que  le  Conseil  des  Soixante 

était  occu|i('-  à  ([('libérer  sur  cette  réponse,  Girardin  de  la  Rive  et 

Barthélémy  P'aulcon  vinrent  avertir  le  Conseil  qu'il  se  tbrmail  dans 
la  ville  ime  dangereuse  sédition,  (jue  déjà,  un  grand  noudtre  de 

citoyens  étaient  assemblés  à  Saint-Pierre,  (|ui  témoignaient  être 

dans  une  grande  irritation  contre  d'autres  (|ui  s'étaient  retirés 
armés  dans  la  maison  de  Baudiclion,  ([ue  les  premiers  voulaient 

aller  attaquer  les  autres,  et  (pi'il  était  très  important  d'envoyer  sur- 

le-clianqi  (juekjues  personnes  du  Conseil,  à  l'un  e(  à  l'antre  parti, 

pour  les  apaiser.  On  n'solut  que  les  syndics  iraient  sur  l'heure, 
vers  les  uns  el  xei's  les  autres,  et  leui-  feraient  de  sévères  défenses 

de  s'insulter  ni  de  s'attaquer.  Mais  l'on  était  trop  échauffé  de 

part  et  d'autre  pour  que  les  choses  s'ajiaisassenl  sitôt.  Pendant 

(|iie  les  syndics  s'acquittaient  de  Iciu-  commission  dans  l'église 
de  Saint-Pierre,  Pierre  Vandel,  cpii  lem-  parlait,  fut  blessé  dang-e- 

reusemenl  et  eu  trahison,  d'un  coup  de  poignard,  par  un  uomnu" 
Portier,  (pii  le  croyait  du  parti  réformé.  Dans  le  même  tenqis, 

un  autre  monta  au  clocher  et  sonna  l'alarme.  AussilcM  tous  les 
citoyens  sortirent  de  leurs  maisons  et  coururent  en  armes,  les  uns 

d'un  cfMé,  les  autres  de  l'autre,  sans  savoir  de  (|uoi  il  s'agissait.  Ils 
pr('M(Mi(laienl  lous  de  condiatlrc  |H)ur  la  Ville,  et  cependant  ils  vou- 

laient se  détruire  les  uns  les  autres.  Au  lieu  de  se  rendre  chacun  en 

son  quartier,  selon  l'ordre  qui  doit,  être  observé  en  pareil  cas,  ceux 
(}ui  avaient  leur  poste  sur  les  renqiarts  ou  aux  portes  de  la  ville, 
accoururent  au  Molard,  ceux  de  Saiiil-Gervais,  au  lieu  de  se  tenir 

delà  le  Rlmne,  entrèrent  dans  la  ville,  eu  arnu's.  Il  n'y  avait  plus 
d'ordre,  plus  d'obéissance,  el  l'on  ('lail  à  la  veille  de  voir  l)eau- 

coup  de  sang-  répandu.  .Ican  Phili|)pe,  capitaine  g-énéral,  ayant 
ordonné  à  un  boucher,  nounné  Ballexert,  de  se  ranger  dans  son 

poste,  celui-ci  dit  qu'il  n'en  ferait  rien,  il  présenta  même  les  armes 
contre  Philippe,  mais  comme  il  le  voulait  frapper,  le  capilaitie  mit 

'  R.  C.  viil.  2.5,  f')s  97  vo  el  siiiv.  (i6  mars). 
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ri''|i(''('  à  l;i  iiuiiii,  l;i  piiiissa  cdiilrr  ce  l(''iii(''rairp  cl  le  fil  toiiilicr, 

(lani^creuscmenl,  l)h'ss(''. 
Ccpomlanl,  le  Molard  élail  la  place  où  se  rendail  le  |)liis  de 

Mioixle  et  siirloiil  des  calholicpies,  qui  y  avaient  l'ail  aineiier  de 

l'arlillerie  dans  le  dessein  de  s'en  servir  pour  aller  assiéi^er  la  luai- 
son  de  iJaudiclion,  dans  la(|uelle  il  y  avail  environ  deux  cents 

lionnnes  arnn'-s  el  ri'soJMs  de  se  liien  défendre.  Froment,  dans  ses 

mémoires',  ne  parle  (pie  de  soixante  hommes,  rpii  Furent  d'abord 

assez  ell'rayt'S  dn  i^rand  nombre  de  calholicpies  (pi'ils  craii>naienl 

(pi'il  leur  lond)àl  sur  les  bras.  Les  eec'lf'-siasliqnes  aniinaienl  les 

leurs,  el  c'était  quekpie  chose  d'atlVeux  d'entendre  par  loule  la 
\ille,  les  cris  el  les  gémissemeiis  des  vieillards,  des  leunnes  et  des 

eni'ans.  Les  mis  craignaienl  pour  leurs  eidaus,  les  aulres  pom' 
leui's  maris,  leurs  pères  ou  leurs  frères,  (|ui  étaient  sur  le  poini  de 

s'(''i^ori5er  les  uns  les  antres.  Les  choses  étaient  dans  cette  triste 

situation  (piand  l'orale  commença  à  se  calmer.  Roset'  el  les 

mémoires  de  P^romenl  '  diseni  (pie  ce  fui  par  reniremise  de  (piel- 

(pies  marchands  tribourgeois  (pii  se  trou\(''reul  alors  flans  Gen("'\e, 

gens  d'honneur  el  de  |irobil('',  (pii  mvi((''r(!nl  les  deux  partis,  (pi'ils 
a])|)elaienl  lenrs  combourgeois,  à  faire  la  paix.  Ils  y  rénssireni, 

(pioi(pie  les  catholi([nes  n'y  eussent  pas  voulu  donner  d'abord 

les  mains,  dans  la  pensée  qu'ils  étaient  les  |)lus  forts,  mais  ayant 

appris  que  les  aulr(»s  (''laienl  en  grand  nombre  el  dans  la  résolution 
de  se  bien  défendre,  ils  se  rendireni  aux  exhorlalions  (pii  leur 
furent  faites. 

Le  registre  ne  parle  point  de  ces  marchands  fril)ourgeois.  il 

dit  seulement'  (pie  le  Conseil  qui  était,  coimne  le  r(^sle  de  la  ville, 
partagé  sur  les  matières  de  religion,  proposa  la  paix  aux  deux 

partis.  Pour  en  con\  enir,  l'on  commença  par  se  donner  des  olag(^s 
les  uns  aux  aulres  :  ceux  qui  étaient  assemblés  dans  la  maison 

de  Baudicliou  donui'reni  Michel  Sept,  Jean  Lullin  el  Etienne 

de  (Ihapeaurouge,  (pii  furent  mis  (Mitre  les  mains  du  syndic  Mal- 
buisson, et  les  autres  donnèrent  François  Goyet,  chanoine,  Jean 

Ouvr.  cité,  p.  33.  ^  Oiivr.  cité,  p.  ."io. 
Ouvr.  cité.  |i.  171.  '  Vol.  iS,  I»  tOi  r». 
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Malbuisson  et  Jean  de  Pesmt^s,  i|iii  rmciil  ihcmh's  (Ihiis  la  maison  du 

capitaine  général,  Jean  Phili|)|)c.  L'on  t\\  ensuilc  une  [nihiicalion 
solennelle  dans  (onle  la  ville,  à  son  de  trompe,  lic  la  pari  du 

prince,  des  syndics  et  du  (Conseil,  |)ar  la(|iielle  on  défendail  sous 

peine  de  la  vie,  à  chacun,  d'aliacpier  ni  d'offensci-  personne,  enjoi- 
gnant  à  tous  les  citoyens  de  melire  bas  les  armes  et  de  reloiirner 

en  paix  dans  leurs  maisons. 

Le  lendemain,  le  Conseil  des  Soixante  fui  assend)l(''.  L'on  y 

ri'soliil  de  prendre  des  informations  contre  ipielipies-uns  (lui 
avaient  tenu  des  discours  si'dilieux  depuis  la  publication,  et  contre 

celui  (pii  avait  sonné  le  tocsin,  jiour  les  punir  ensuite  suivant 

l'exigence  du  cas.  L'on  y  fit  venir  aussi  Baudiclioii  >\r  la  .Maison- 

neuve  et  Claude  SalouKin,  pour  savoir  d'eux  s'ils  ('taient  allés  à 
Hcrne  de  leur  propre  mouvement,  ou  si  certains  du  Conseil  ordi- 

naire, (pi'on  leur  nonmia,  ne  les  y  avaient  point  porlV's.  Ils  n-pon- 

direril  qu'ils  n'avaient  commnni(pié  leur  dessein  à  personne,  i\uo 

ipii  (|ue  ce  soit  ne  l'avait  su,  cpu'  Dieu  seul  leur  avait  inspii-é'  de 

laire  ce  voyage  |)our  le  bien  el  l'axantai^e  de  la  cause  (pi'ils 

détendaient,  (pie  s'ils  avaient  nian(pi(''  à  leur  devoir,  ce  {|u'ils  ne 

croyaient  pas  avoir  l'ail  pniscpi'ils  avaient  eu  recours  à  leurs 
combourgeois,  eux  seuls  en  devaient  |)orter  la  peine.  On  Iciu-  (il 

des  défenses  de  plus  écrire,  ni  faire  écrire  ipu)i  (pu',  ce  soil  de  ce 

(pii  se  passait  dans  la  ville,  et  de  ne  point  contrevenir  à  la  j)ublica- 

lion,  sous  les  peines  qu'elle  portail  '. 
Le  Conseil  des  Soixante  résolut  enfin  de  convocpier  celui  des 

Deux  Onts  pour  le  lendemain,  dans  la  vue  de  faire  la  |)aix  |)armi 

les  citoyens.  On  fil  venir  au  Grand  Conseil  les  otages  (pii  avaient 

été  donnés  de  part  et  d'autre  et,  en  leur  pré'sence,  l'on  convint 
des  articles  suivans  :  i"  One  le  i)assé  serait  oublié;  2"  Que  tous 

vivraient  à  l'avenir  en  paix,  en  observant  les  conmiandemens  de 

Dieu,  comme  l'on  avait  fait  par  le  |)assé,  sans  admeltre  aucune 

nouveauté,  juscpies  à  ce  (pi'il  en  eût  été  ordonné  autrement;  S^Oue 

l'on  défendait  de  parler  contre  les  saints  sacremens  de  l'Église, 
lais.sant  néanmoins  chacun  dans  la  liberh'^  de  conscience;  l^"  Que 

■  K,  1;.,  vol.  l>g,  I"  102. 
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personne  ne  prêclierait  sans  permission  cl  (|ue  les  prédicalenrs 

n'avanceraient  rien  qu'ils  ne  pnssenf  |)ronver  par  la  sainte  Ecri- 

ture; 5"  •Ou'il  ne  serait  point  ])erniis  de  mander  de  la  viande  le 
vendredi  el  le  samedi,  ni  de  faire  aucune  autre  chose  (jiii  |)ùt  scan- 

daliser le  prochain;  (i"  Que  loules  chansons  sur  la  relii>ion,  ou  des 

uns  contre  les  autres,  seraient  défendues  ' . 
Ces  articles  furent  publiés  le  même  jour,  par  toute  la  ville,  à 

cri  public  et  l'on  en  donna  une  copie  au  vicaire,  afin  (pi'il  en  infor- 

mât les  ecclésiastiipies  et  qu'il  les  exhortât  à  s'y  conformer.  Les 

otages  furent  rendus  de  part  et  d'autre  el  l'on  ordonna  des  proces- 

sions publiques  pour  le  lendemain,  pour  remei-clei'  Di(Mi  de  la 
conclusion  de  la  paix. 

Il  ne  suffisait  jias  d'avoir  |)ris  des  mesures  pom*  établir 

l'union  dans  la  ville  ;  il  restait  à  répondre  aux  Bernois  et  à  les 
éclaircir  sur  les  arlicles  conteims  dans  leur  lettre.  L'on  nomma  le 

syndic  Nicolin  Du  Crest  et  François  Régis,  conseiller,  jiour  dépu- 

tés à  ce  canton.  On  leur  ordonna  de  justifier  la  conduilc  du  (  lonseil 

touchant  Farel,  Guérin  et  l'impression  des  livres  de  controverse, 
et  de  prier  en  même  temps  les  seigneurs  de  Berne  de  laisser  les 

citoyens  de  Genève  dans  la  liberté  de  vivre  selon  leurs  anciennes 
coutumes. 

Les  députés  s'étant  rendus  à  Berne,  furent  fort  surpris  de 

rencontrer  Baudichon  et  Salomon,  cpii  leur  dirent  (jue  s'ils  avaient 
ordre  de  parler  contre  eux,  eux  étaient  venus  là  pour  se  défendre. 

Ils  furent  encore  plus  étonnés  lorsqu'ils  les  virent  entrer  en  même 

lenqis  qu'eux  dans  le  Conseil,  le  jour  qu'ils  y  eurent  audience, 

s'asseoir  à  leur  gauche,  et  présenter  une  requête  à  l'avoyer,  (jui  fut 
lue  en  leur  présence.  Cette  requête,  (jui  était  é-crite  au  nom  de  ceux 

de  Genève,  combourgeois  de  Berne,  qui  désiraient  que  la  pure 

parole  de  Dieu  leur  fût  prêchée  et,  en  particulier,  au  nom  de  Bau- 

dichon et  de  Claude  Salomon,  contenait,  entre  autres  choses,  (|ue  li' 

syndic  Nicolin  Du  Crest,  qui  était  là  présent,  les  avait  fait  répon- 

dre par  serment,  l'un  après  l'auli-e,  après  leur  retour  de  Berne, 

leur  demandant  où  ils  étaient  allés,  comme  s'ils  eussent  été  des 

'  R.  C,  vol.  25,  fo  103  (30  mars). 
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laiTOiis,  ce  qu'ils  avaiciil  fait  en  relie  \ille,  elc,  |)i( >(•('■( !(''  vidieni  el 

([ui  blessait,  les  franchises  el  les  liltei'lés  des  cihnens  de  Cienève. 
One  les  syndics,  ne  sachant  de  qneile  manière  répondre  anx  lettres 

des  seit^neurs  de  Berne  que  lesdits  Baudichon  el  Salonion  avaient 

a])portées,  ils  avaient  poussé  certains  du  jieuple  à  leur  IVure  pailie, 

parce  (pi'iis  s'étaient  adressés  auxdils  seigneurs  de  Berne,  comme 

s'ils  avaient  tait  un  grand  crime.  Oue  deux  syndics  étaient  allés 

de  maison  en  maison  exhorter  les  sinqiles  de  pai-mi  le  petit  |)euple 

à  ne  |)as  aliandonnei'  la  croyance  de  leurs  pères  et  à  se  trouver, 
(piand  la  cloche  les  a[tpellerait,  contre  ces  chiena  rie  latliéneiis,  ce 

(pii  a\ail  pi'oduit  son  etlel,  |)lnsieurs,  tant  prêtres  ipie  d'autres  g"ens 

armés,  qui  avaient  à  leur  tète  le  chanoine  ^  erly,  s'étant  rendus 

dans  l'église  de  Saint-Pierre,  lesipiels,  a|)rès  avoir  sonné'  le  tocsin, 

disaient  qu'il  fallait  ti'ancher  la  lèle  à  ceux  (pii  s'étaient  alli'-s  |)lain- 
dre  aux  seigneurs  de  Berne. 

(Jne  ces  gens-là,  ne  se  sentant  pas  assez  forts  pour  altaipu'r 

ceux  (pii  tenaient  pour  l'ËNangile  parce  (pi'ils  étaient  en  bon 

ordre,  quoiqu'ils  n'eussent  été  avertis  que  fort  tard  d(>  c<'  (pii  se 
passait,  pendant  que  les  autres  avaient  eu  le  temps  de  faiie  leur 

partie,  ayant  même  fait  venir  à  leur  secoiu's  des  paysans  <les  envi- 

rons, ils  s'adressèrent  à  (pielques  nu'ssieurs  de  Frdjourg,  qu'ils 

prièrent  de  les  soutenir,  mais  qui  leui'  n'ponilirenl  (pi'ils  ne  se 

mêleraient  |)oint  de  ces  sortes  d'affaires,  sinon  poiu'  les  pacifier,  ce 

(pii  fit  (ju'on  se  donna,  de  pai't  et  d'autre,  des  otages. 

Qu'après  (|n'on  eut  lu  les  lettres  de  Berne,  en  Deux  (lents 
seulement,  il  fut  arrêté  «pie  chacun  vivrait  comme  on  avait  fait  par 

le  passé,  que  personne  ne  parlerait  contre  le  sacrenuMil  <le  la 

messe,  qu'il  ne  serait  point  permis  de  manger  de  la  viaixle  le  ven- 
dredi et  le  samedi,  ni  de  chanter  aucune  chanson  sur  la  religion. 

Que  l'on  ne  ferait  prêcher  ([ui  (pie  ce  soit  sans  la  |)erinission 

des  quatre  syndics;  enfin,  qu'il  serait  défendu  à  chacun  de  recourir 
|)our  ces  sortes  de  clioses  aux  seigneurs  de  Berne. 

Qu'il  y  avait  un  moine  (pii  prêchait  contre  la  pure  icli^^ion  el 

(pii  le  faisait  d'une  inanièri»  |)lus  violente  et  plus  hardie  qu'aupa- 

ravant depuis  qu'on  avait  reçu  les  lelli-es  de  Berne,  olfrant  d'entrei- 

en  lice  contre  les  uunisires  de  l'Evangile  et,  en  pailiciilier,  <'onlre 
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ceux  que  les  seigneurs  de  Berne  avaient  envoyés,  lesquels  il  se 

vantail  de  confondre,  au  grand  scandale  du  peuple  et  au  mépris 

ticsdits  seigneurs  et  surtout  de  la  parole  de  Dieu. 

Qu'enfin,  l'on  n'avait  ()eriuis  à  l'iin|)iinieur  qu'ils  avaient 

recommandé,  d'imprimer  autre  chose  rpie  la  Bible  seul(>,  lui  d(''l'eu- 

daut  en  même  temps  de  mettre  sons  la  presse  d'autres  livres  île 
piété,  (pioique  ces  livres  ne  continssent  rien  rpie  de  conforme  au 

pur  Evangile. 

Sui'  quoi,  les  seigneurs  de  Berne  ('laient,  très  lHiud)lcmenl 

priés  d'accorder  auxdits  Baudichon  et  Salomon  et  à  leurs  consorts, 
un  de  leurs  prédicateurs  pour  ojiposer  à  ce  moine  insolent,  el  sou- 

tenir contre  lui  une  dispute  publique,  et  de  faire  aussi  en  sorte  que 

l'on  assignât  au  ministre  qu'ils  donneraient,  un  lieu  pul)lic,  dans 

lequel  il  pût  prêcher  libi'cment  à  tous  ceux  (jui  voulaient  suivre  la 
pure  parole  de  Dieu,  les(|uels  étaient  en  grand  nombre  à  Genève, 

el  que  la  défense  de  s'adresser  auxdits  seigneui's  de  Berne  ne 
portât  aucun  préjudice  aux  supplians  et  ne  les  empêchât  pas  de 

retourner  chez  eux  et  d'y  vivre  comme  auparavant. 

Après  que  cette  recpiête  fut  lue,  l'avoyer  ayant  demandé  aux 

députés  s'ils  avaient  quchjue  chose  à  répondre  aux  articles  (pi'elle 

contenait,  ils  ré|)ondirent  f[ue  n'ayant  aucun  ordre  là-dessus,  ils 

n'avaient  rien  à  dire.  Pour  ce  qui  regardait  le  sujet  de  leur  dépu- 
tation,  on  leur  fit  connaître  que  le  (Conseil  avait  dessein  de  faire 

partir  dans  peu  des  envoyés  pour  Genève,  qui  pourraient  voir  eux- 

mêmes  ce  qui  s'y  passait,  de  pari  et  d'antre,  par  rapport  à  la 
religion. 

L'intérêt  de  la  religion  esl  un  intérêt  trop  capital  et  qui  louche 
les  hommes  par  un  endroit  trop  sensible  pour  espérer  cjue,  lorsque 

les  esprits  sont  échaufïés  là-dessus,  on  puisse  facilement  les  adou- 

cir et  les  contenir  dans  les  bornes  de  la  modération,  ce  qui  est 

surtout  vrai  à  l'i'gard  de  ceux  rpii,  professant  une  religion  qu'une 
ancienneté  de  plusieurs  siècles  a  rendue,  et  plus  respectable  el 

comme  pins  sacrée,  se  croient  à  la  veille  de  la  voir  tout  d'un  coup 
renversée.  Le  zèle  (pii  saisit,  dans  ces  occasions,  les  défenseurs 

d'une  lelle  religion  est  capable  de  leur  faire  tout  entreprendre  el 
il  esl  encore  |>lus  impélueux  dans  les  ecclésiastiques  que  dans  les 
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autres,  puis(|ue,  |>armi  eux,  les  intérêts  tem|)orels  se  tiouvent  liés 

(l'une  manière  très  étroite  avec  ceux  de  la  relii^ion.  Aussi,  la  paix 
(|ui  avait  été  publiée  sur  la  fin  du  mois  de  mars,  fut-elle  bientôt 

romj)ue  par  le  zèle  furieux  et  aveugle  des  catholicjues  romains, 

surtout  par  celui  du  chanoine  Verly  (|ui,  déjà  l'année  j)récédente, 

avait  été  blessé  dans  un  lunuilte  (|ui  s'était  éle\  ('■  à  l'occasion  des 

placards  que  l'on  avait  affichés  contre  les  indulgences,  connue  nous 
l'avons  dit  ci-dessus  ' . 

Le  4  niai,  ([uehpies  citoyens,  disputant  de  religion,  en  vin- 

rent aux  injures,  ce  (|ui  attira  sur  la  place  du  Molard  où  se 

passait  cette  scène,  divers  particuliers  de  l'un  et  de  l'autre  parti 
(|ui  l'pousèrent  si  l)ieu  la  (jiuMclle  des  premiers,  que  des  injures 

l'on  eu  \inl  aux  coups  et  qu'il  v  eut  ukmuc  cpielcpies  (''[)ées  de 
tirées.  Ce|>t'udanl,  cduiuic  ce  luinidte,  (jui  dura  for!  |>eu,  était  déjà 

a|)aisé  et  ([ue  ceux  qui  en  avaient  été  les  auteurs  allaient  boire 

ensemble  en  signe  de  lé'conciliation,  le  turbulent  ̂   erly,  (jui  avait 

eu  avis  du  démêlé,  survint  dans  la  place,  armé  de  toutes  pièces  et 

remuant  eu  furieux  contre  les  citoyens  qu'il  y  rencontra,  une  halle- 

barde (|u'il  tenait  :  n  (  )ù  sout,  dil-il  eu  jurant  Dieu  et  blasphémant 

d'une  étrange  manière,  où  sont  les  chrétiens?  (Qu'ils  me  suivent; 

qu'on  me  montre  ces  luthériens!  »  Aussitôt  (pu'hpi'un  lui  arracha 

sa  hallebarde,  mais  on  ne  put  euqjêclier  c[u'ayant  tiré  une  large 

épée  qu'il  portait  à  son  côté,  il  ne  se  jetât,  en  faisant  le  moulinet, 
sur  tous  ceux  ipii  se  rencontraient  devant  lui.  Dans  le  même 

moment,  chacun  pensant  à  se  défendre,  l'on  \il  diverses  épées 
dégainées  et  la  querelle  renouvelée  en  même  leuqjs.  Il  y  eut  plu- 

sieurs blessés  de  part  et  d'autre,  entre  lesquels  fut  ̂   erly  lui-même, 

l'auteur  du  déijat,  qui  reçut,  en  Aoulanl  se  sauver,  une  blessure 

mortelle  dont  il  expira  peu  d'heures  après,  au-devanl  des  degrés 

d'une  maison  (pii  était  située  sur  cette  place,  (iomme  il  était  entre 

jour  et  nuit,  l'on  ne  sut  poiut  qui  avait  fait  le  coup. 
Les  prêtres  avaient  été  les  auteurs  de  ce  nouveau  tunudte. 

Dans  le  même  tenqjs  (]ue  Verly  descendait  au  Molard,  ils  étaient 

assemblés  en  armes  auprès  du  cloître  de   Saint-Pierre  et  ils  se 

'  Voy.  plus  haut,  p.  349. 
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jelaieiil  ssiir  ceux  i|iii  passaieni,  ([u'ils  connaissaient  |M)iir  n'èlrc  pas 

(le  leur  |)aiii.  iJe  trois  citoyens  qni  venaient  du  Bouri^-ile-P^onr  cl 

i|iii  tonihèrenl  eiilre  leurs  mains,  l'un  tut  assez  malheureux  pour 

recevoir  d'eux  vingt-lniil  blessures.  Le  syndic  Coquet,  survenant 

sur  le  lieu  de  la  ipierelle  pour  l'apaiser,  s'il  eût  pu,  suivant  le  dû 

de  sa  cliarye,  l'ul  lilessi''  dangereusement  à  la  tète,  t^es  mêmes 

prèlres  firent  sormer  le  tocsin,  de  sorte  (pie  l'alarme  Fut  grande  par 

lonle  la  ville  et  c'était  une  chose  pitoyable,  dit  l'auteur  du  regis- 

tre', de  voir  les  mousemens  (pii  l'agitèrent  alors.  Le  père,  furieux 
contre  son  fils,  et  le  tils  dénaturé,  contre  son  père,  les  frères  contre 

les  frères,  enfin  la  pluparl  des  désordres  qu'enlramenl  après  elles, 
dans  un  état,  les  divisions  intestines,  mais  enfiii,  la  nuit  qui  sur- 

vint, jointe  aux  soins  (pie  se  donnèrent  les  syndics  pour  calmer 

les  es|)ri(s,  fit  cesser  l'émolion. 

Le  leiidemain,  Verly,  cpii  fut  trouvé  mort  dans  l'endroit  (pie 

nous  avons  marqué,  fut  ensevi^li  d'une  manière  fort  honorable,  par 
ordre  (hi  Conseil,  dans  le  lem|)le  de  Saint-Pierre,  mais  sa  mort, 

comme  nous  le  verrons  ci-après,  eut  des  suites  fort  fâcheuses. 

L'on  sentit  bien  d'abord  (ju'elle  ferait  un  mauvais  effet  à  Fribourg 

el,  |)Our  le  |)révenir,  s'il  était  possible,  le  Conseil  des  Soixante 

résolut  d'écrire  par  un  exprès  à  ce  Canton  el  aux  parens  du  cha- 

noine défunt,  ce  qui  s'était  passé,  el  cependant  on  fil  prendre  des 
informations,  non  seulement  contre  ceux  ([ui  avaient  le  plus  contri- 

bué au  lumnlle  cl  c(>Iiii  (pii  avait  sonné  le  tocsin,  (pii  fut  empri- 

sonné, mais  aussi  contre  ceux  qui  étaient  soupçonnés  d'avoir  donné 
le  coup  mortel  à  Verly,  dont  plusieurs  furent  mis  en  prison. 

Pendant  (|ue  ces  choses  se  passaient,  le  duc  de  Savoie  avait 

des  envoyés  à  Berne,  qui  sollicitaieni  les  seigneurs  de  ce  canton  de 

consentir  à  quelque  diminution  de  la  peine  porlt'-e  par  l'arrêt  de 
Saint-Julien  contre  ce  prince.  Les  Bernois  en  écrivirent  à  Genève 

pour  |)orler  le  (^lonseil  à  se  relâcher  de  quelque  chose  à  cet  égard, 

mais  on  résolut  de  ne  donner  jamais  les  mains  ni  à  aucune  dimi- 

nution de  peine,  ni  modération  d'hypothèque,  ni  au  changement 

d'aucun  article  de  la  sentence  de  Payerne,  el  pour  en  alléguer  les 

'  R.  C,  vol.  25,  f»  UO. 
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raisons  et  prier  les  seigneurs  de  Berne  d'être  fermes  à  ne  rien 

accorder  de  tout  ce  (|ne  le  duc  pourrait  leur  l'aire  demander  là-des- 
sus, on  leur  envoya  trois  députés,  savoir  :  Claude  Savoie,  François 

Favre  et  Maltliieu  Carrier. 

Les  parons  de  Verlj  vinrent,  quelques  jours  après  sa  mort,  à 

Genève,  demander  au  Conseil  le  cadavre  du  défunt  pour  le  tiaiis- 

porterà  Fribourg.  On  leur  répondit  (|ue  sa  mort  avait  lorl  alUigé 

toute  la  ville,  que  l'on  espérait  en  découvrir  l'auteur  et  ipi'ils  pou- 

vaient compter,  s'il  venait  à  être  connu,  qu'on  eu  ferait  un  cliàti- 

menl  e-\enq)laire  ;  (pi'au  reste,  puis(|u'ils  le  soidiaitaienl,  on  t'Iail 
prêt  à  leur  remettre  le  corps,  lequel  on  avait  enterré  dans  la  grande 

église  le  plus  liouorahlemenl  cpie  l'on  avait  |:u,  ce  ipii  se  lit  le 

lendemain  :  le  cadavre  fut  délern''  et  porté  en  pompe  depuis  l'église 

de  Saint-Pierre  juscpi'au  lac,  où  il  fut  mis  sur  un  Ijateau  et  conduit 
ensuite  à  Friljour:^-. 

Les  Friljoiu-geois  a\aienl  ii'solu  de  tirer  vengeance  de  la 

mort  de  ce  chanoine  (jui  était  de  leurs  bourgeois.  Ils  crurent  (pi'on 
leur  reudrail  meilleure  justice  et  irune  manière  [)lus  éclatante,  si 

l'évoque,  (pii  était  absent  de  la  ville  depuis  plusieurs  aimées,  pou- 

vait y  revenir,  mais  ils  craignaient  que  dans  les  termes  où  l'on 

était  avec  ce  prélat  et  aj)rès  toutes  les  choses  ([ui  s'étaient  passées, 
les  Conseils  ne  se  tissent  l)eaucou|)  de  peine  de  le  recevoir.  Pour 

réussir  dans  leur  |)rojet,  ils  consultèrent  cette  afTairo  avec  l'évècpie 

lui-même  et  ils  conviiu'ent  ensemble  qu'ils  enverraient  à  (ieiiève 

des  députés,  poui-  faire  réussir  la  chose  selon  leur  intention.  Ces 

députés  y  arrivèrent  le  nj  mai.  Ils  représentèrent,  dans  le  Conseil 

des  Soixante  et  dans  celui  des  Deux  Cents,  que  leurs  supérieurs 

ayant  appris  de  l'évèque  qu'il  souhaiterait  de  venir  dans  Genève 

pour  pacifier  les  troubles  (|ui  s'y  étaient  élevés,  mais  (ju'il  appré- 

hendait de  n'y  être  pas  bien  reçu,  à  cause  (|u'il  avait  ouï  dire  cpie 
(juelques  citoyens  avaient  fait  de  grandes  menaces  contre  lui,  ils 

avaient  ordre  de  demander  s'il  y  pourrait  être  en  sûreté.  On  leur 

répondit  que  l'on  était  surpris  ([u'un  prince  demandât  un  sauf- 

conduit  à  ses  sujets,  (pi'il  pouvait  venir,  sans  cette  précaution,  on 

toute  assurance  dans  la  ville  ;  ([ue  si  l'on  savait  qu'il  y  eût  quel- 

(pi'un  (pii  médilàt  (pu'Icpn?  entreprise  sur  sa  personne,  on  le  [luni- 
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rail  avec  loiilc  la  si'vi'rilr  que  môritcrail  un  attentai,  aussi  atroce; 

(jue  Ton  (''lail  dans  le  dessein  de  vi\re  à  Ions  égards  en  bons  sujets 

avec  lui,  et  (|ue  s'il  était  nc-eessaire,  on  lui  enverrait  des  députés 
|K)iir  le  |iriei-  de  M'inr  el  jKiiir  raccompagner  et,  dès  le  lendemain 

ni('uie,  on  en  nomma  (juaire  pour  ce  sujet  '. 

A|)i-(''s  (|ue  les  Friljourij;-eois  se  l'usseut  assurés  par  là  d'avoir, 
connue  ils  le  pensaient,  meilleure  justice  de  la  mort  de  Verly,  les 

pareus  de  ('elui-ci  vinrent  demandiM-  en  Conseil  à  quels  juges  ils 

devaient  s'adresser  pour  faire  jiarlie  criminelle  à  ceux  qui  avaient 

tui'  ce  chanoine.  (  )u  leur  n''|)oiidil  (|iie,  selon  l'usag-e  et  les  Franchi- 
ses, les  syndics  et  le  Conseil  ordinaire  avaient  la  connaissance  des 

affaires  criminelles.  Ensuite,  les  (l(''pnt('-s  du  canton,  accompagnés 
des  mêmes  |)arens,  tirent  à  ce  (Conseil  des  demandes  extrêmement 

hautes  :  ils  dirent  que  non  seulement  ils  ()rétendaient  avoir  justice 

de  tous  ceux  (|ui  étaient  sou|)çonués  d'avoir  trempé  les  mains  dans 

le  sang- de  leur  concitoyen  et  dont  on  avait  déjà  pris  des  informa- 

tions, mais  encore  de  tous  ceux  (pii  s'étaient  trouvés  dans  la  place 

du  Molard  lorscpi'il  fut  tué,  auxtpiels  ils  faisaient  de  même,  partie 
criminelle,  entre  autres,  au  syndic  Coquet  qui  avait  été  blessé 

dans  la  mênu'  jilace,  et  au  conseiller  Etienne  de  Chapeaurouge 

(|ui  s'y  était  aussi  rencontré,  |)riaiil  en  même  teuq)s,  soit  le  procu- 

reur fiscal,  soit  le  lieutenant,  (pii  avaient  accoutumé  d'être  ins- 
taus  dans  le  jugement  des  procès  criminels,  de  leur  faire  avoir, 

|)ar  leurs  sollicitations,  une  bomie  et  |)ronq)te  justice. 

C'était  une  chose  injuste  et  eu  même  temps  des  plus  ridicules 

d'exig-er  (pie  l'on  punît,  par  manière  de  dire,  tout  un  peuple  cpie  le 
tumulte  avait  attiré  dans  une  [ilace  |)ubli(pie,  dont  le  plus  grand 

nombre  |)ouvait  être  fort  innocent,  et,  entre  autres,  deux  magis- 

trats (pii  ne  s'y  étaient  rencontrés  (pie  pour  l'apaiser.  Ou  leur 

répondit  (pi'on  leur  ferait  très  bonne  justice  de  tous  ceux  (jui 
auraient  contribué  le  moins  du  monde,  par  eux-mêmes  et  de  des- 

sein formé,  à  la  mort  du  chanoine  et  (pie,  si  le  syndic  et  le  conseil- 

ler (pi'ils  avaient  nommés  se  trouvaient  coupables,  ils  ne  seraient 
pas  plus  épargnés  (pie  le  dernier  de  la  ville.  Les  parens  de  Verly 

•  R.  C,  vi)l.  2S,  fo  119  1-0(21  mai). 
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poussèiTiil  eiicoiv  l'Iiis  loin  le  ridinilc,  ils  (IpiiuukI.'mtu
I  (rassisler 

eiix-iuèines  à  IV'xaint'ii  de  ceux  (lui  seraient  accusés.  On  leur 

répondit  que,  bien  loin  (|ue  les  |.arlies  s'v  lussent  jam
ais  rencon- 

trées (juand  un  conseiller  était  parent  d'une  des  parties,  il  ne  Un 

était  pas  iiième  permis  de  s'y  trouver  el  on  les  pria  île  ne  pas 

prendre  en  mauvaise  pari  (pi(>  Ton  suivît  dans  celle  alVau-e  l
a  pio- 

cédure  accoutumée,  selon  la  leueuf  des  Franchises'. 

Les  Bernois  ayant  ap})ris  ce  ipii  se  passait,  la  hauteur  avec 

laquelle  les  dé|)ulés  de  Frihouri;-  avaient  parlé  el  les  incpiiétudes 

que  cette  atl'aire  causait  dans  Genève,  envoyèrent,  de  leur  côlé, 

deux  députés  (pii,   ayant  demandé  audience  au  Deux   Cents,  le 

27  mai,  otVrirenI,  de  la  pari  de  leurs  supérieurs,  la  inédialioii.  Ils 

dirent  (pi'ils  étaieul   venus  pour  entendre  tout   ce  ipie  le  Ccuiseil 

avait    à   leur  dire   sur  celte   atlaire,    pour   le   soutenir  contre    les 

violences  des  parens  du  défunt  et,  eu  général,   pour  ramener  la 

paix  dans  la  ville.  Pour  en  venir  à  bout,  ils  croyaient  ([ue  dans  la 

diversité  des  sentimens  où  étaient  les  citoyens,  il  n'y  avail  pas  de 

meilleur  moven  que  de  laisser  vivre  loul  li-  monde  dans  la  liberté 

de  conscience;  (pi'il  lui  d«M'endu  à  chacun  d'infpiiéler  ou  de  clia- 

i^riner  personne  sur  les  articles  de  sa  croyance  ;  que  la  messe,  les 

images,  les  fêles  de  l'Église  subsistassent  toujours,  afin  cpie  ceux 

(jui  étaient  persuadés  que  leur  salut  est  attaché  à  la  praticpie  de  ces 

sortes  de  cérémonies  pussent  se  satisfaire,    mais  aussi   cpi  il    tul 

permis  à  ceux  (|ui  reyardaient  toutes  ces  choses  comme  des  al)us 

dangereux  et  qui  souhaitaient  avec  ardeur  d'enleudie  des  ininislres 

de  l'Évangile,  de  jouir  de  cel  avantage  et  ((ue,  pour  cet  etlel,  on 

leur  accordât  un  prédicateur  dans  l'une  des  sept  églises  paroissia- 

les ou  dans  l'un  des  couvens.  Qu'ainsi,  personne  ne  fût  gêné  en 

aucune  manière  dans  ses  senlimens.   Us  ajoutèreni    (|ue,   comme 

ceux  ([ui  snivaieul   l'Évangile  ne  pouvaient  pas  se  passer  de  la 

lecture  du  Vieux  et  du  Nouveau  Testament,  (pii  était  le  fondement 

de  leur  religion,  el  de  (piekpies  autres  livres  de  piété,  l'on  permît 

(pie  ces  sortes  de  livres  fussent  vendus  publiquement. 

On  accepta  les  offres  des  envoyés  de  Berne,  par  rapport  à  leur 

'  R.  C,  vol.  2a,  fo  120  vo  (24  mai). 



'^'j8  akkivée   i)k   i,'i:vèoi;k  a   (;e.nèvi:.  i5'Mt 

entremise,  jiour  aj)aiser  le  (lilFéreiid,  mais  à  l'c-i^ard  du  reste,  on 

leur  dit  que  Von  avait  résolu  de  s'en  tenir  aux  ai'lieles  de  paix  (jui 
avaient  été  publiés  le  3o  mars. 

Les  députés  ([ni  étaient  partis  peu  de  jouis  auparavant  pour 

allei-  vers  l'évècpie,  en  revinrent  le  2  juin.  Ils  rapportèrent  (|ue 

le  |ii'(''lat  leur  avait  |)Hrii  èlre  dans  de  bonnes  dispositions  |)our 

Genève,  qu'il  leur  avait  dil  (pTil  n'avait  point  pii(''  les  seigneurs  de 

Fribouri;;-  de  |)arlei'  en  sa  laveur,  mais  (pi'ils  l'avaient  Fait  de  leur 

jiropre  mouvement,  (ju'il  était  dans  le  dessein  de  se  rendre  dans  la 

ville,  dans  un  mois,  et  que  l'on  verrait  par  expérience  qu'il  en 
userait  avec  les  citoyens  eu  bon  prince. 

Cependant  ou  ('lait  occup(''  à  procc-der  à  l'examen  de  plusieurs, 

soupçonnés  d'avoir  contribué  à  la  mort  du  chanoine  Verly  et  cpii 

avaient  été  mis  en  prison.  (Jnelcpies-uns  <pii  parui'ent  clairement 

n'y  avoir  eu  aucune  part,  l'ui'ent  élargis,  les  autres  furent  encore 

retenus  jusqu'à  l'arrivée  de  révè(}ue,  et,  afin  c|ue  les  ariimosil('s 
jiarussent  calmées  à  sa  venue,  le  Conseil  fit  appeler  les  jjrincipaux 

de  l'un  et  de  l'autre  parti,  pour  les  exhortera  la  douceur  et  à  ne 

rien  taire  de  contraire  aux  articles  de  paix,  ce  ipi'ils  promirent  et, 
en  signe  de  réunion,  on  les  fil  dîner  ens(;mble  dans  un  logis  public. 

Au  l'esté,  l'on  résolut  de  recevoir  révè(|ue  avec  toutes  les 

mar(|ues  d'honneur  possibles  ;  l'on  convint  (|ue  le  Conseil  en 
corps,  acconqiagné  de  tons  ceux  qui  pourraient  avoir  des  chevaux, 

lui  iraient  au-devant  et  (pi'à  son  entrée,  l'on  ferait  tirer  toute  l'artil- 

lerie, mais  en  même  temps,  l'on  demeura  d'accord  de  ne  laisser 

entrer  avec  le  prélat,  dans  la  ville,  aucun  de  ceux  que  l'on  nom- 
mait manmielus,  et  de  ceux  qui  avaient  été  bannis  et  condamnés. 

L'évè(iue  arriva  dans  Genève  le  i"  juillet,  comme  il  l'avait 

fait  espérer.  11  y  vint,  accom[)agné  de  l'avoyer  et  de  l'ancien  avoyer 

de  Fribourg  el  de  |)hisicui-s  antres  particuliers  de  ce  canton.  (  )n  lui 
fit  tous  les  honneurs  dont  nous  venons  de  parler  et  il  alla  loger 

dans  le  palais  épiscopal. 

Le  lendemain  de  son  arrivée,  il  ordonna  une  procession  géné- 

rale et  demanda  (|u'on  assemblât  le  Conseil  Général.  Le  Conseil  des 
Deux  Cents  ayant  opiné  sur  cette  demande,  tiouva  à  propos  de 

l'accorder,  de  sorte  cpie,  le  peuple  étant  assemblé  selon  la  coutume. 
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dans  le  cloilic  de  Saiiil-Pierrc,  le  iiii'lal  s'y  rcndil.  11  travail  ou 

d'autre  vue,  en  le  taisant  convofjuer,  (jue  de  savoir  du  peuple  s'd 

ne  le  reconnaissait  pas  pour  éve([ue  et  prince  de  Genève,  ce  qui 

ayant  (Mé  Fait,  Cl  rassemblée  ayant  répondu  qu'elle  le  reconnais- 

sait pour  tel,  (jue  chacun  était  prêt  à  lui  obéir  en  cette  cpialité,  et 

(pfcn  le  priait  de  conserver  à  la  Ville  ses  lihei-lés  et  ses  Franchises, 

(pi'il  avait  iui-niéine  jnr('M-s,  sans  perniellrc  ([u'elles  reçussent 

jamais  aucune  atteinte,  ce  ([u'il  proniil,  l'on  se  s('-para'. 

Le  Conseil  fut,  dans  la  suite,  occupé  au  ju^enienl  des  prison- 

niers. L'évéïpie,  (pii  le  pressait  exiréinement,  paria  là-dessus,  d'un 

ton  de  maîtie  aux  syndics.  Il  leur  dit  ([u'ils  n'avaient  qu'à  l'an-e 

justice,  et  à  la  faire  pn)uq)tement,  et  (pi'ils  marchassent  droit, 

(|u'il  avait  im  nondire  considérable  de  citoyens  à  sa  dévotion,  dont 

il  saurait  bien  se  servir  pour  se  faire  obéii-.  On  ri'pondil  à  ces 

paroles  menaçantes  avec  beaucoup  de  douceur,  on  lui  dit  (pi'on 

le  priait  de  ne  pas  se  servir  de  ces  sortes  de  voies,  (pu  n'étaient 

propres  (ju'à  entretenir  l'esprit  de  |)arti  et  les  animosités  dans  la 

ville.  Il  ajouta  (pi'il  voulait  (pie  le  [irocès  des  prévenus  s'instruisît 

en  |)résence  de  deux  personnes  de  son  Conseil,  à  tpioi  on  lui  ré|)on- 

dit  (|ue  ce  (pi'il  demandait  était  contre  l'usage  et  les  Franchises, 

(pic  cependant,  [)Our  ôter  tout  soupçon,  l'on  voulait  bien  cprun  des 

députés  de  Fribourg-  et  un  de  ceux  de  Berne  fussent  présens  à 

l'inlerrogaloire  cpii  serait  fait,  selon  la  coutume,  par  les  syndics  et 

le  Conseil  ordinaire,  sans  pourtant  (|u'il  fùl  pciinis  à  ces  députés 

de  faire  aucune  question  aux  prévenus. 

Pendant  (pie  les  choses  en  étaient  en  ces  termes,  on  apprit 

que  (piantilé  de  parliculitu's  de  Friliourg  étaient  arrivés  à  Nyon, 

(pii  faisaient  de  grandes  menaces  contre  la  Mlle  et  que  les  |)arens 

de  Verly  qui  étaient  à  Genève,  parlaient  de  se  retirer  à  Gaillard. 

Les  députés  de  Fribourg  avaient  promis  de  l'empêcher,  mais  ils  ne 

le  firent  point;  au  contraire,  on  eut  avis,  le  7  juillet,  ([ue  ceux  qui 

étaient  à  Nyon  avaient  passé  à  Gaillard,  ([ue  les  parens  du  défunt 

s'y  étaient  aussi  rendus  et  ipi'ils  y  étaient  au  nombre  de  quatre- 

vingts  personnes,  bien  armées.  Quand  on  en  fit  des  plaintes  aux 

'  R.  C,  vol.  25,  fo  134  r"  (Il  juillet). 
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(l(''|nil(''s,  ils  se  conlenlèreni  de  dire  (lu'oii  n'avait  rien  à  craindre 

(le  ces  neiis-là,  pourvu  qu'on  fil  juslioe  de  ceux  (jui  étaient  cou- 

pahles  de  la  mort  de  Verly  et  (ju'ils  n'étaient  venus  que  pour  la 

demander,  connue  s'il  avait  été  nécessaire,  ou  d'usag-e,  de  venir 

pour  cela  à  main  armé'e. 

L'évr(pie  s'était  contenté  d'ahoi'd,  (pw  deux  de  son  Conseil 

assistassent  à  l'interrogatoire  des  prévenus,  comme  nous  l'avons 
dit  ci-devant.  Ouand  la  troupe  armée  dont  nous  venons  de  parler, 

l'ut  arrivée,  il  parla  plus  haut,  il  dit  (pi'il  ne  voulait  point  que  le 

Conseil  de  la  ville  prît  connaissance  de  cette  affaire  et  (pi'il  é'vo- 
(piait  la  cause  à  soi,  et  il  déFendil  au  |)rocureur  liscal,  (pu  avait  en 

garde  neuf  des  prévenus,  de  les  renietln^  aux  syndics. 

On  se  plaignit  au  prélat  de  tout  ce  procédé;  les  syndics  lui 

représentèrent  que,  selon  les  Franchises  (ju'il  avait  jurées,  il  était 
obligé  de  leur  faire  remettre  les  prisoimiers  dont  le  procès  devait 

être  instruit  devant  eux,  et  le  prièrent  instannnent  de  ne  donner 

aucune  atteinte  aux  mêmes  Franchises,  pai-  nue  piocédure  sans 

exemple.  L'évè([ue  leur  répondit  (pi'il  a\ail  évoqué  le  procès  cri- 

minel à  soi,  à  l'instance  des  parcns  et  des  amis  de  Verly,  (pii 
avaient  des  raisons  de  tenir  le  Consinl  de  la  ville  pour  susjiect  et 

pour  partial  dans  cette  affaire,  lesipielles  ils  allégueraient  en  temps 

et  lieu,  ([u'ainsi  il  leur  défendait  absolument  de  s'en  mêler  en 
aucune  manière. 

Sur  cette  réponse,  le  Conseil  résolut  de  demander  aux  dépu- 

tés de  Berne  leur  intercession  auprès  de  révê(|ue  et  des  seigneurs 

de  Fribourg,  ce  (pi'ils  accordèrent.  Le  prélat  leur  fit  connaître  (pie 

par  les  Franchises,  il  lui  était  permis  d'évocpier  à  lui  les  causes  cri- 

minelles et  qu'ainsi  il  n'y  avait  rien  (jue  de  régulier  dans  son  pro- 
cédé. 

Le  Conseil  des  Soixante,  qui  Fut  convoqué  pour  opiner  sur 

cette  seconde  réponse,  se  fit  apporter  le  livre  des  Franchises  pour 

en  examiner  les  expressions  et  il  trouva  (pie  le  prince  avait  bien  le 

droit,  à  la  vériti",  de  faire  grâce  à  un  criminel,  api-ès  que  son  pro- 

cès avait  été  instruit  par  les  syndics,  cpi'ils  avaient  prononcé  la 

sentence  et  que  le  criminel  avouait  son  crime,  mais  (pi'il  n'avait 

point  celui  de  faire  prendre  (Connaissance  îles  alfaires  criminelles 
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par  d'autres  que  par  los  syndics.  L'ciii  consiilla  aussi  les  plus  âgés 

de  la  ville,  là-dessus,  (|ui  confirnièrenl  tous  (pie  la  pratique  n'avait 

jamais  varié  à  cet  égard,  el  (pie  ce  que  l'évècpie  pr(''tendail  faire 

était  une  nouveauté  inouïe.  Après  s'être  bien  éclairci  de  cette 

vérité,  le  Conseil  se  détermina  à  faire  une  d(''|)iilalion  au  pn-lat, 

composée  des  quatre  syndics  et  de  six  des  plus  anciens  de  la  ville, 

pour  lui  représenter  ce  que  je  viens  de  dire,  et  à  prier  les  envoyés 

de  Berne  et  ceux  de  Fribourg  de  vouloir  être  présens  loi-sqiie  les 

syndics  lui  parleraient,  lesquels  auraient  ordre  de  lui  dire  que  l'on 

était  surpris  (]u'il  tînt  le  Conseil  et  la  communauté  pour  suspects 

dans  l'affaire  de  Verly,  puiscpie,  bien  loin  d'avoir  ordonné  qu'on  se 

d(''rîl  de  ce  chanoine,  ni  d'avoir  consenti  eu  aucune  manière  ([u'on 
commît  sur  sa  personne  le  meurtre  (]ui  avait  été  commis,  le 

Conseil,  au  contraire,  avait  fait  de|)uis,  tontes  les  démarches  pos- 

sibles pour  tirer  vengeance  de  ceux  qui  avaient  été  cause  de  sa 

mort.  Kntiii,  ou  résolut  que,  si  l'évèque  ne  se  rendait  point  à  toutes 

les  raisons  qui  lui  seraieni  alh'guées,  on  prierait  les  seigneurs  de 

Berne  et  de  Fribourg,  en  vertu  des  alliances,  d'accorder  à  la  Ville 

leur  secours  pour  empêcher  l'infraction  de  ses  libertés. 

Les  svndics  s'ac(piittèrent  de  leur  commission.  Les  envoyés 

de  Berne  furent  |)réscns  au  discours  (ju'ils  firent  à  rév('''que,  comme 

on  les  en  avail  priés,  mais  ceux  de  Fribourg  ne  voulurent  point  s'y 
rencontrer.  Les  svndics  Irouvf'renl,  au  reste,  les  parens  de  Verly, 

(pii  s'élaienl  rendus  chez  le  pr('lal  eu  même  temjis  (pi'eiix  et  qui 
lui  porlèreni  des  plaintes,  en  leur  présence,  du  magistrat,  auquel, 

disaient-ils,  ils  s'étaient  d'abord  adressés  et  (pii  ne  leur  avait  voulu 
rendre  aucune  justice  de  la  mort  de  leur  parent,  ce  qui  les  avait 

portés  à  la  venir  demander  au  prince  lui-même.  L'évêfpie  ne  se 
laissa  pas  louclier  par  aucune  des  raisons  (pie  les  syndics  purent 

lui  alléi>uei-.  Il  leur  répondit  toujours  (pi'il  (•vo(piait  la  chose  dont 

il  s'agissait,  à  lui-même,  tant  parce  ([ue  le  Conseil  n'avait  pas  fait 

justice  aussi  prom|itemenl  qu'il  devait,  que  parce  qu'il  s'était 
rendu  suspect  de  partialité. 

Les  députés  de  Fribourg-  pressaient  extrêmement  le  Conseil 

de  consentir  à  cette  évocation  ;  ceux  de  Berne,  au  contraire,  exlior- 

laienl  à  ne  le  |ias  i'aii'e  ou,  du  moins,  à  ue  s'\'  (h'Iermiiier  qu'api'i'-s 



382  NOlVKIJ.liS    RÉCLAMATIONS    UKS    f-miJOlRGIiOIS.  I  .ji'i.H 

y  avoii'  inriromont  n''fléclii.  On  leur  ivpondit  qu'on  n'y  rlonnprail 
jamais  los  mains  ol   (|uc  la  connaissance  des  affaires   criminelles 

étant  lin  des  priviièg-es  les  plus  considéraldes  que  les  Franchises 

assurassent  à  la  Ville,  l'on  élail  |)i'èl  à  lout  ris([uer  pour  éviter  d'en 

être  dépouillé.  L'on  fit  encore  la  même  réponse  dans  le  (>onseil  des 

Deux  (jcnts,  le  lendemain,  el  d'une  manière  beaucoup  plus  forte 

encore,    aux   députés    de    Fribourq-,    rpii    souhaitèrent    d'y   avoir 

audience.   Ils  firent  de  grands  reproches  au  Conseil  d'avoir,  pen- 

dant six  semaines,  négligé  absolument  l'affaire  qu'ils  avaient  tant 

à  cœur,  (|ue  l'on  avait  laissé  la  liberlé  à  ceux  qui  étaient  soupçon- 

nés d'avoir  été  la  cause  de  la  mort  de  Verly,  non  seulement  d'aller 

el  de  venir  par  la  ville,  mais  encore  qu'on  les  avait  fait  évader, 

qu'ainsi,  ils  avaient  tout  lieu  d'inq)uler  au  magistrat  l'impunité  des 

coupables,  (jue  s'il  s'opposait  plus  longtenq)s  à  l'évocation  de  la 

cause,  il  ne  pouvait  pas  éviter  le  blâme  d'avoir  en  (pudcpu^  manière 

aulorIs(''  un  crime  si  atroce  el,  qu'en  ce  cas,  les  parens  de  Verly 

trouveraient  bien  le  moyen  de  venger  sa  mort  d'une  autre  manière. 

On  leur  répondit,  là-dessus,  les  mêmes  choses  (pi'on  leur  avait 

déjà  dites  |)lus  d'une  fois.  On  leur  témoigna  d'être  dans  un  grand 

chagrin  de  l'accident  qui  causait  tant  de  désordres,  on  les  ])ria  de 

croire  que  les  syndics  avaient  fait  toutes  leurs  diligences  pour  don- 

ner aux  parens  de  Verly  et  aux  seigncMu-s  de  Fribourg,  la  satisfac- 

tion (pi'ils  souhaitaient;  (pie  u'é'lant  pas  la  coutume  que  les  juges 

fussent  inslans,  afin  qu'ils  ne  parussent  pas,  en  même  temps,  être 

juges  et   parties,  ils   n'avaient  pas  fait  la  fonction  du  procureur 

fiscal  qui,  |)ar  les  lois,  est  instant  dans  ces  sortes  d'affaires  et  «pie 

s'il  y  avait  eu  du  retardement,  il  ne  |)onvait  être  impliqué  (pi'à  cet 

officier.  A  l'égard  de  l'évocation  de  la  cause  qu'ils  demandaient 

avec  révê(pie,  le  Conseil  n'y  consentirait  jamais,  quelque  adoucis- 

sement (jue  l'on  y  vouhit  apporter  en   disant  que  ce  serait  sans 

consé(pience  el  sans  préjudicier  aux  Franchises;  qu'on  n'avail  pas 

si  longtemps  combatlii  pour  la  liberlé,  (pie  les  citoyens  n'avaient 

])as  consumé,  depuis  tant   d'années,   leurs   biens,    leurs   fortunes, 

leur  santV',  leurs  vies,  afin  d'empê-cher  qu'elle  reçût  aucune  atteinte, 

pour  souffrir  tout  d'un  coup  (pie  cette  même  liberté  en  reçût  une 

si  dangereuse.  On  les  |)i'iait  donc  de  ne  pas  prendre  en  mauvaise 
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part  la  résislance  que  l'on  faisait  à  ce  qu'ils  léiuoii>iiaient  souhai- 

ter, cju'on  espérait,  au  eoiitraire,  qu'ils  auraient  la  générosité  de 
maintenir  dans  ses  privilèges  et  dans  ses  droits,  une  ville  (jui  avait 
l'honneur  de  leur  être  alliée'. 

Ces  discours  firent  (|uel(jue  impression  sur  les  envovés  de 

FriJDOurg-.  Ils  s'engagèrent  de  représenter  à  l'évéque  loul  (■(>  (|ui 
leur  avait  été  dit  et  que  le  Conseil  consentait  (pi'il  y  eût  deux  per- 

sonnes de  sa  part,  présentes  à  tout  ce  qui  se  passerait  dans  la  pro- 

cédure qui  serait  tenue  au  procès  de  ceux  qui  ('-laient  sou|)connés 

d'être  la  cause  de  la  mort  de  Verl^-,  pour  voir  avec  (juelle  impartia- 
lité- il  s'y  conduirait.  Le  prélat,  sur  leurs  remontrances,  charg-ea 

deux  de  ses  domestiques  d'aller  faire  au  Conseil  la  réponse  sui- 
vante :  Qu'en  qualité  de  prince  de  la  ville,  comme  il  était,  il  avait 

tout  droit  de  commander  et,  par  conséquent,  celui  de  connaître  et 

de  juger,  quand  il  lui  plairait,  de  toutes  les  affaires  qui  se  pas- 

saient, que  quand  il  voulait  une  chose,  les  sujets  n'avaient  à  prendre 
que  le  |iarli  de  l'obéissance,  et  que  les  syndics  étaient  ses  officiers. 
Suivant  ces  j)rincipes,  il  pourrait  |)ersister  à  évoquer  la  cause  à 

lui,  ce  qui  n'était  point  contraire  aux  Franchises,  mais  que,  consi- 
dérant la  répugnance  qu'y  avait  le  Conseil,  il  consentait,  pour  le 

bien  de  la  paix  et  afin  que  cette  affaire  fût  plus  tôt  finie,  que  deux 

des  seigneurs  de  Berne  et  deux  de  Fribourg-  en  fussent  jug-es. 

Avec  un  peu  de  fermeté,  il  n'était  pas  difficile  de  faire  chan- 
ger de  sentiment  au  pré-lat  inconstant  et  faible.  Aussi  le  Conseil 

des  Deux  Cents  répondit  à  ces  députés,  qu'il  était  surpris  qu'ils 
eussent  avancé  autant,  de  propositions  extraordinaires  qu'ils  avaient 

fait;  que  les  syndics  n'étaient  point  officiers  du  prince,  mais 
syndics  de  la  Ville,  élus  par  la  Ville  et  non  par  lui,  qui  n'avait 
aucun  pouvoir  de  les  «'lablir  dans  leurs  charges;  (pi'il  nommait 
lui-même  ses  officiers,  les(|uels  prêtaient  serment  entre  les  mains 
des  syndics,  au  lieu  que  ceux-ci  ne  le  faisaient  à  personne;  que, 

pour  l'article  des  Franchises  que  l'évéque  prétendait  lui  être  favo- 
rable dans  l'affaire  dont  il  s'agissait,  l'évocation  dont  cette  affaire 

faisait    mention,    ne   regardait   point    l<'s  causes  dont   les  syndics 

'  R.  C.  vot.  25,  fos  138  vo  et  suiv.  (!)  juillel). 
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étaient  juges,  niais  nniqnenieni  celles  (jui  se  traitaient  devant  le 

vidonine;  (jue  les  Franchises  ordonnant  (jue  les  prisonniers  fuss(înt 

remis  aux  syndics  au  bout  de  vini^i-quatre  lienres,  le  prince  y 

avait  contrevenu  en  retenant,  depuis  |)lnsieurs  jours,  les  prison- 

niers; (pi'on  le  |)riait  de  cesser  de  dé|)ouiller  la  Ville,  comme  il  le 

taisait,  de  ses  droits.  On  leui-  déclara  ensuite  qu'on  protestait 

contre  l'évèqne  et  ses  ol'licicrs  de  tout  le  mal  qui  pourrait  arriver 

de  ce  (pie  le  cours  de  la  justice  était  arrêté  dans  l'atFaire  de  Verlj, 

et  (ju'on  prierait  les  seigneurs  de  Fribourg-  de  rendre,  dans  cette 

occasion,  au  (Conseil  et  à  la  Vill(>,  la  jnstice  qu'ils  avaient  autrefois 

rendue  dans  une  circonstance  à  peu  près  semblable,  lorscpj'il  tu! 
question  du  jugement  de  Pliilibert  Berthelier.  Enfin,  que  le  Conseil 

réitérerait  les  mêmes  offres  (pi'il  avait  déjà  faites,  par  pure  com|)lai- 

sance  pour  le  prince  et  non  point  (pi'il  y  tut  obligé,  savoir  (ju'il 
consenlail  (pie  deux  commissaires  de  sa  part,  autant  de  celle  de 

Berne  et  autant  de  celle  de  Friiioiirg'  assistassent  à  tout  ce  (pii  se 

passerait,  sans  avoir  poiirlanl  auciiiie  voix  délibérative,  pour  être 

lénidins  d(>  la  droiture  et  de  la  sincérité  des  intentions  du  (Conseil  '. 

(^ette  pro|)osition  fui  enfin  acceptée  par  les  Fribourgeois,  (pii 

la  firent  aussi  agT(''er  à  révê(pie.  Ensuite,  l'on  nomma  neuf  juges 
du  Petit  Conseil,  auxquels  le  procureur  fiscal  remit,  le  12  juillet, 

les  |)risonniers  suivans  (pii  (''taieni  dans  les  prisons  é[)iscopales  : 
Pierre  Vandel,  Claude  Genève,  Jean  Pi'colat,  Ami  Perrin,  Jean 

Rosetaz,  Jean  Veillard,  Dominique  d'Arlod,  Jacques  Fischel,  Phi- 
libert de  Compois  et  la  femme  de  Jean  Chaiitemps.  Les  syndics  les 

donnèrent  en  même  tenqjs  en  garde  à  Claude  Pennet,  geôlier  des 

mêmes  prisons,  et  immédiatement  après,  ils  rendirent  au  procureur 

fiscal  trois  prêlres  (|n'ils  avaient  sous  leur  garde  et  qui  avaient  r\r 

mis  en  prison  pour  avoir  fait  souikm-  l'alarme,  le  jour  de  la  mort  de Verly. 

Le  i3  juillet,  sur  le  soir,  comme  les  choses  étaient  en  ces 

termes,  l'on  apprit  avec  surprise  des  syndics  Uu  Crest  et  (lotpiel 

que  révê(pie  leur  avait  dit  qu'il  voulait  partir  le  lendemain,  pour 

revenir,  disail-il,  dans  six  semaines  et  qu'il  leur  avait  témoig-né 

'  li.  C,  vol.  2;i.  ("  IW  l'o. 
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(|iril  soiiliaiirrail  iin'oii  clioisif  ceiil  on  ccnl  \iii:;l  lioiiiiiios  poiii- 

l'escorler  s'il  en  avail  besoin.  I^r  (lonseii,  sur  rcWo  nonvcllt-, 

s'assembla  fie  nui)  et  rt'solnl  ipie  le  lendemain,  de  i-rand  malin, 

les  s^ndirs  se  rendraieni  an  [)alais  e|)isro[)al  el  lémoi<>nei'aienl  an 

prélat  la  doideur  (|ne  ransail  an  (lonseil  son  dé|)arl  si  |)i-(''cipité, 

qu'on  le  priait  avec  instance  «le  deineni'er  dans  la  ville  ou  (|ue,  s'il 

voulait  absolument  la  (|uill<'i-,  (ju'il  lui  |ilùl  de  la  pnnrvoii-  d'un 

vicaii-e,  d'im  ot'ticial,  d'un  juço  des  a|)|)ellafi(ms  el  d'autres  offi- 

ciers qui  admiuistrasseni  la  justice  avec  équit(''  el  impartialité.  Le 
(lonseil  donna  encore  chariçe  aux  svndics  de  représenter  à  Ft-vêque 

(pi'il  n'avait  rien  à  craindre  dans  Genève  et  de  le  faire  souvenir 

(|u'à  son  arrivée,  il  avait  déclaré  au  Conseil  Général  qu'il  était  venu 

|)Our  i'am(>n<'r  la  |)aix  dans  la  \ille,  (pi'il  y  voulait  vivre  en  bon 

prince,  qu'ainsi,  c'était  une  chose  bien  triste  de  la  lui  voir  abandon- 

ner dans  le  temps  que  sa  présence  y  était  la  plus  nécessaire  et  qu'il 
pouvait  lui  être  le  plus  utile  en  eni^ayeanl  les  ecclésiaslicpies  à 

contribuer  quelque  chose  pour  le  paiement  des  dettes  pnbli(]ues, 

qu'il  eût  pitié  de  l'état  déplorable  où  se  trouvait  son  peuple  el  cpi'il 
lui  IcMflîl  la  main  dans  un  si  |)ressanl  besoin. 

Les  syndics  s'acquillèrent  exaclemeiil  de  leiu'  commission, 

mais  tout  ce  qu'ils  purent  dire  de  plus  touchant  à  l'évèfpie,  ne 
lui  fit  point  chani^er  de  résolution  ni  mettre  aucun  ordre  aux  cho- 

ses qu'on  lui  avail  demandées,  il  partit  le  i4, juillet  de  Genève  et  il 

n'y  revint  plus  depuis.  Apiès  son  df'-parl,  les  envovés  de  Fribourg- 

demandèrent  d'avoir  audience  du  Grand  Gonscil  on  ils  repn'sen- 

tèrent,  de  la  part  de  révè(pu^,  (jne  ce  prince  se  plaignait  beaucoiq) 

de  ce  que  l'on  se  moquait,  dans  la  ville,  de  son  autorité  et  de 

ce  qu'on  l'avait  dépouillé  de  ̂ a  juridiction,  jirétendant  qu'on  lui 

en  fît  une  r(''|)aration  aulhentifpu'.  Ils  firent  ensuite  des  ]>laintes 

de  ce  que,  le  joiu-  prc'-cé^dent,  au  mépris  d'eux,  (|ui  l'Iaient  dans  la 
\ille,  (|uel(|n('s  citoNcns  axaient  abattu  el  bnih'  une  statue  de  la 

sainte  \  ieri^e,  (|ui  ('-lail  près  de  la  porte  du  cluileau,  au  Boui"g'-de- 

Four,  el  (pu'  d'autres  avaient  parh-  d'eux  en  des  leniu^s  très  inju- 
rieux, dont  ils  demaudaieiil  justice. 

On  leur  ré|)ondil  cpie  les  articles  (pie  proposait  l'i'xèipie  étant 

de  la  dernière  imporlaiice,   l'on  ne  pouvait  pas  se  d(''lenniner  sitôt 
25 
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là-dessus,  qu'on  leur  dirait  seulemenl  que  la  plupart  des  choses 

qui  s'étaient  [lassf'es  étaient  arriv(''es  par  la  Faute  de  ses  officiers  et 

qu'on  souhaiterait  fort  qu'il  en  pourvut  de  meilleurs;  qu'au  reste, 

l'on  ne  serait  pas  embarrassé  à  justilier,  (piand  il  le  faudrait,  la 

conduite  (jue  les  Conseils  avaient  tenue  pai-  rapport  aux  choses 

dont  il  se  plaignait.  A  l'égard  des  articles  (pii  avaient  scandalisé 
en  particulier  les  envoyés  de  Fribourg'  et  qui  les  regardaient,  on 

leur  répondit  que  le  Conseil  n'avait  encore  rien  appiùs  des  faits 

qu'ils  avaient  rapportés,  qu'il  ne  mancpierait  pas  d'en  faire  infor- 
mer et  de  châtier  d'une  manière  exemplaire,  soit  ceux  qui  seraient 

trouvés  cou]>ables  d'avoir  renvers('  et  brùh-  l'effigie  de  la  Vierge, 

soit  ceux  qui  avaient  parlé  d'eux  d'une  manière  injurieuse. 

Après  le  départ  de  l'évêque,  on  Iravailla  incessamment  au 

procès  des  prisonniers'.  Il  serait  ijuitile  et  enmiyeux  d'en  rap- 
porter le  détail  ;  je  me  contenterai  de  dire  (pie,  de  tous  les  accusés 

que  j'ai  nommés  ci-dessus,  il  n'y  en  eut  aucun  qui  fut  trouvé 

coupable.  Il  n'y  eut  (pi'un  mis(''ral)le  charretier,  nommé  Pierre 

Comberet,  qui  fut  saisi  depuis,  letjuel  ayant  été  convaincu  d'avoir 

blessé  le  chanoine,  fut  puni  de  la  peine  capitale*.  A  l'égard  des 

autres,  on  prononça  de  dessus  le  triliunal  une  sentence  d'absolu- 

tion en  leur  faveur,  de  lacpielle  le  procureur  fiscal  ayant  dit  qu'il 

appelait,  les  syndics  lui  répondirent  que  parce  qu'ils  n'avaient  point 
de  supérieurs,  ils  ne  recevaient  point  son  appellation.  11  parut,  au 

reste,  par  les  informations,  que  les  ecclésiastiques  avaient  causé 

tout  le  tumulte  et  que  Verly  lui-même  avait  été  le  principal  auteur 

de  la  sédition,  de  sorte  que  celui  qu'on  exécuta  à  mort  fut  peut- 

être  plus  malheureux  que  coupable,  et  il  n'est  jias  impossible  que 

ce  ne  fût  en  se  défendant  contre  ce  chanoine  furieux  qu'il  lui  porta 
le  coup  de  mort,  mais  il  fallait  une  victime  pour  apaiser  en  quelque 

manière  le  canton  de  Fribourg',  encore  |)lus  iirité  contre  Genève  de 

ce  que  le  luthéranisme  y  faisait  tant  de  prog-rès,  que  de  la  mort 

d'un  de  ses  citoyens.  Les  députés  ayant  demandé  copie  des  procès 

de  tous  les  accusés,  on  s'en  fît  de  la  peine.  Le  Conseil  leur  répondit 

•  Voy.,aux  Arctiives  de  Genève,  tes  ^  R.  C,   vol.  23,  f»s  d47  i»  et  lo2 
Procès  criminels,   nos   278,   279  et  280.       (17  juillet  et  6  août). 
{Note  des  édileurs.) 
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que  ce  n'était  pas  la  coutume  et  cependant,  (lar  complaisance,  il 
leur  accorda  celle  du  procès  de  CombereL 

LesFribonrgeois,  mal  satisfaits  que  les  principaux  |)risonniers 

eussent  échap|)f''s  à  leur  veni^eance,  en  murmurèrent  beaucoup; 

cependant  il  tallnl,  à  la  fin,  cpi'ils  s'apaisassent  et  se  retirassent. 

deux  que  l'on  nommait  luthériens  étaient  seuls  soupçonnés 

d'avoir  contribué  à  la  nuirt  de  Wrly  et  ceux  surtout  (pil  parais- 
saient à  la  tète  de  ce  parti.  Par  cet  endroit,  Baudichon  de  la  Mai- 

somieuve  était  des  plus  marqués  dans  l'esprit  des  parens  de  ̂ ^M•|y, 

qui  eurent  l'injustice  d'étendre  leur  vengeance  sur  son  frère  Tho- 

mas. Celui-ci,  revenant  d'une  foire,  fut  attaqué,  près  de  Rolle,  dans 
un  bois  par  Gaspard  Verly,  suivi  de  huit  ou  dix  autres,  et  il  aurait 

été  sans  doute  tué,  sans  des  marchands  allemands  dans  la  couqta- 

g-nie  desquels  il  était,  (|ui  le  défendirent.  Les  mêmes  parens  de 
Verly  firent  aussi  prendre  nu  Genevois,  nommé  Ami  Levet,  et  le 

firent  mener  prisonnier  à  Gaillard,  où  il  resta  jusqu'a|)rès  le  jui^*^- 
menl  des  prévenus,  dont  nous  avons  parlé. 

Philippe  de  Savoie,  comte  de  Genevois,  auparavant  évécjue, 

fit  demander  aux  syndics  s'il  pourrait  venir  dans  Genève,  sous 

prétexte  d'un  vœu  don!  il  lallait  (ju'il  s'acquitt;ll  dans  celte  ville. 

L'on  répondit  (pi'on  serait  pr(M  à  lui  faire  tous  les  j)laisirs  (pi'il 

pouri'all  souhaiter,  mais  qu'on  ne  pouvait  pas  accorder  au  comte 

sa  demande,  après  avoir  refusé,  connue  on  l'avait  fait  depuis  la 
sentence  de  Payerne,  an  duc  son  frère,  de  venir  dans  Genève.  Le 

comte  fit  faire  encore  de  nouvelles  instances,  mais  on  lui  lit  la 

même  réponse  aju'ès  avoir  consulté  là-dessus,  les  deux  cantons 

alliés'. 

La  Ville  étant  pressée  de  |)a3'er  les  dettes  qu'elle  avait  contrac- 

tées de  [ilusieurs  côtés,  cherchait  divers  moyens  d'y  satisfaire.  L'on 

s'adressait  de  temps  en  temps  aux  chanoines  et  au  clergé  pour 

avoir  d'eux  (pielque  ari>eut.  On  leur  représentait  que,  participant 
comme  ils  faisaient,   aux   avantages  (|ue  procurait  à  la  Ville   sa 

'  R.  C,  vol.  2.Ï,  fo  loU  vo  (19  août).  n"  1088.  Elle  est  reproduite  par  Turret- 
—  La  lellre  adressée  aux  syndics  par  le  Uni  et  Grivel,  ouvr.  cité,  p.  78.  {Note  des 
baron  île  Menthon,  au  nom  de  Philippe  de  éditeurs.) 
Savoie,  est  conservée  aux  archives,  IMl., 
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sùrelô  el  la  coiiservalioii  de  ses  droils,  il  n'y  uvail  licii  de  |)liis 

jiisic  (|u<'  (le  coiilrihiiei',  de  loin-  (•<')!('■,  aux  i^j'aiids  Irais  ([u'il  a\ai( 

t'allii  [aire  depuis  lant.  d'aiim''es  |)oiii'  cela,  d'aiiLant  plus  ()u'ils 
avaient,  des  biens  el  des  revenus  très  considéi'ahles,  desfpiels  les 

alliances  ijue  la  Ville  avaieni  l'ailes  el  floni  elle  s'i'-lail  pi'iiruic'  la 

continuation  avec  tanl  de  peine  el  de  d(''penses,  leur  assuiail  la 

jouissance,  mais  ils  t'ureni,  sourds  à  Iciul  ce  (pi'on  |)uL  leur  dire  de 

|)lns  |)ressanl,  là-dessus.  Ils  s'en  plaii>niienl  nièuie  à  i'évecpie,  (jui 

en  fil  taire  de  grands  re|)i'oclies  au  Conseil,  lecpu'l  ne  laissa  pas  de 

continuer  à  faire  les  mêmes  sollieitalions  auprès  du  elei'gf',  (jui  ' 

refusa  toujours  constamm(Mil.  Les  chanoines,  (juc  l'on  pria  de 

prêter  du  moins  une  cei'taine  sounne,  ne  fireni  d'aulit"  r(''ponse,  si 

ce  n'est  (pi'ils  aimaient  mieux  (piilLer  la  ville  cpie  de  lui  prèler 

(pioi  que  ee  soit.  On  fit,  là-dessus,  une  di'pulalion  à  ré\(''(pie,  qui 

était  en  F'ranclie-Comté,  mais  on  ne  put  avoir  de  lui  aucune  bonne 
réponse.  Il  ne  dit  autre  chose  à  ceux  (pii  lui  furent  envoyés,  sinon 

que,  (|uand  on  lui  aurait  rendu  la  |uridiclion  (pion  liu  avait  usur- 

pée, alors  il  ferait  en  sorte,  non  seulemeni  (pie  le  clergé  conlribuàl, 

mais  aussi  qu'il  fournirait  lui-même  (jnelcpie  somme  pour  aider  à 
tirer  la  Ville  de  l'endiarras  où  elle  était. 

L'on  ne  s'adressait  aux  ecclésiasti(|ues  (pie  parce  qu'on  ('lait 

extrêmement  pressé  d'ac(}uitler  les  dettes  qu'on  avait  contractées, 

surloul  de  la  part  des  seigneurs  de  Berne,  (pii  avaient  inivoyi'  à 

Genève  des  députés  à  ce  sujet,  auxtpiels  on  répondit  (|u'on  était 

fort  fâché  de  n'avoir  rien  pu  obtenir  du  clergé  et  d'avoir  eu  de 

l'évêfpie  une  réponse  si  p(Hi  satisfaisante.  Le  (ionseil  les  pria 

d'avoir  pitié  de  la  triste  situation  où  étail  la  Ville,  de  vouloir  ren- 
voyer encore  de  quelque  temps  à  exiger  leur  entier  payement  et 

de  lui  donner  celui  de  penser  aux  moyens  (]ui  pourraient  être 

employés  pour  tirer  quelque  argent  de  r('"vêque  et  des  ecclésiasti- 
ques. Ils  furent  peu  satisfaits  de  cette  réponse,  cependant,  voyant 

les  diligences  qui  avaient  été  faites  el  l'impossibilité  où  la  Ville 
était  de  les  payer  alors,  ils  se  donnèrent  encore  patience. 

Cependant  les  différends  sur  la  religion  continuaient  à  faire 

beaucoup  de  binil.  Au  mois  d'octobre,  les  moines  fireiil  v(jir  au 

(  l(jnseil  des  lellres  de  r(''\è(pie,  par  les(|ii('lles  il  leur  ordonnail  de 
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ne  prêcher  (|iic  st'lun  li's  anciennes  coutmnes,  sans  aiiciin  cliang-e- 

nient.  Sur  (|iioi,  le  Conseil  leur  r('"|)ondil  ([u'ils  (levaient  prêcher 

l'Evanq-ile  sans  rien  avancer  ([u'iis  ne  pusseni  prouver  par  la  sainte 

Ecriture.  Un  mois  après,  l'évêcjue  écrivit  au  Conseil  des  lettres 

par  les([uellcs  il  défendait,  sous  de  grandes  peines,  tpie  l'on  annon- 

çai TEvangile  et  (ju'on  lût  l'Ecriture  sainte  en  langue  vulgaire, 

ordonnaril  (jiie  l'on  en  t'il  une  pul)lication  solennelle,  à  son  de 

trompe,  par  toute  la  ville'.  Le  Conseil  fut  extrêmement  surpris  et 

indigné  (Vmw  telle  défense  cpii,  outre  fpi'elle  était  en  elle-même 

très  injuste,  venait  lout-à-fait  à  contre-temps  *.  L'on  était  dans  le 

temps  de  l'Avent,  c'est-à-dire  dans  un  temps  on  l'on  avait  accou- 

tumé de  prêcher  l'Evarigile  et,  dans  ce  temps  même,  le  chef  de 

l'église  de  Genève  ne  veut  point  (pie  Ton  s'acquitte  d'un  devoir 
si  indispensable,  aussi,  le  Conseil  résisla-l-il  à  un  ordre  de  celle 

nature.  On  dc'clara  au  vicaire  (pie  les  défenses  dont  il  s'agissait 
étant  contraires  aux  articles  du  3o  mars  et  ces  peines  allant  contre 

les  privilf'ges  des  citoyens,  on  ne  pouvait  consentir  à  la  piihlicalion. 

L'évê([ue  a\ail  xoiilii  (hUcndre  aux  ecclésiasiicpies  calholi(pies 

romains  de  pn"ch('i'  dans  les  couvens  de  Palais  ou  de  Ki\e,  comme 

l'on  avait  accoutumé  de  le  faire  pendant  le  carême  ou  l'Avent,  dans 

la  crainte  que  les  luthériens  ne  demandassent,  de  leur  côl('',  qu'on 

leur  permît  de  faire  prêcher  (piekpi'un  de  leurs  ministres,  on  (pie 
même  le  pn'dicateur  catholique  ne  dît  des  choses  f|ui  favorisassent 
les  opinions  nouvelles,  comme  avait  fait,  au  commencement  de 

l'année,  le  cordelier  Boccpiet.  Cependant  il  se  trompait  à  ce  dernier 

égai'd.  Celui  (pii  fut  chargé  de  cet  enq^loi  était  un  homme  fort  atta- 

ché à  l'ancienne  religion.  C'était  un  dominicain  de  ÎMontmélian, 
docteur  de  Sorbonne,  luninné  Guy  Furbity;  il  passait  pour  un 

lionmie  savant,  mais  il  ('tait  extrêmement  hardi,  violent  et  em- 

porté. Les  ecclésiastiques  le  lirent  monter  dans  la  chaire  de  l'église 

cathédrale  de  Saint-Pierre  contre  la  coutume,  au  lieu  (pi'il  ne 
devait  prêcher  (pie  dans  le  couvent  de  son  ordre.  Un  de  ses  ser- 

mons (pii  fit  le  plus  de  bruit  et  qui  eut  des  suites  fort  importantes 

'  Archives  (le  Genève  :  f  H.,  iio  1089      ouvr.  cité,   t.    III,   ii»  439.   {Note  des  édi- 
bis.  Cette  lettre,  datée  d'.\rljois,  le  2((  no-       leurs.) 
veinl)re.  a  été  re|irodiiitc  par  Ilerniinjard,  '  R.  C,  vol.  23,  fo  187  r»  (oO  nov.). 
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Fui  celui  f[u'il  lit  II'  a  décenibir.  En  parlant  de  ceux  qui,  à  la  mort 

de  notre  Seii^neur  Jésus-Christ,  s'étaient  partag(''s  ses  habits,  il  fit 
allusion  à  ceux  qui  déchiraient  son  église,  tels  (|ue  sont,  disait-il, 

les  ariens,  les  sabelliens,  les  vaudois  et,  en  dernier  lieu,  les  alle- 

mands. Ensuite,  il  cria  contre  ceux  (jui  mangeaient  de  la  viande  les 

vendredis  et  samedis,  qui  lisaient  l'Ecriture  en  langue  vulgaire, 

(|ui  parlaient  de  secouer  l'autorité  du  pape,  des  évéques  et  du 

clergé  et,  en  particulier,  contre  ceux  (|ui  les  protégeaient,  (|u'il 

chargea  même  d'injures,  exhortant  ses  auditeurs  à  rompre  absolu- 
ment toute  sorte  de  conmierce  avec  ces  g'ens-là. 

Aussitôt  (pi'il  eut  liui  son  sermon,  (pielques  réformés  qui 

étaient  présens,  irrili's  d'avoir  vu  leiu'  parti  autant  maltraité  (pi'il 
le  fut,  se  levèrent  et  dirent  tout  haut  que  le  prédicateur  avait  prêché 

directement  contre  la  parole  de  Dieu,  ce  ([ui  causa  un  grand 

tumulte,  et  au  sortir  de  l'église,  un  certain  Alexandre  Uu  Moulin, 

parisien',  et  Antoine  Froment,  qui  était  revenu  à  Genève,  ayant 

assemblé  autour  d'eux  (juantité  de  peuple,  se  récrièrent  extrême- 

ment contre  la  doctrine  de  Furbity,  et  dirent  (pi'il  avait  [)rêché 

des  erreurs  très  dangereuses,  ce  qu'ils  offraient  de  prouver  d'une 
manière  incontestable,  par  les  saintes  Ecritures. 

Le  Conseil,  informé  de  ce  qui  s'était  passé,  ordonna  (|ue  sur 
l'heure  même,  Du  Moulin,  (pii  avait  été  saisi,  serait  banni  à  perpé- 

tuité, sous  peine  de  la  vie,  ce  qui  fut  exécuté.  11  donna  aussi  prise 

de  corps  contre  Froment  (]ui  échappa,  les  réformés  l'ayant  fait 
cacher,  mais  en  même  temps  que  le  magistrat  réprimait  de  cette 

manière  le  zèle  indiscret  et  dangereux  de  ceux-ci,  il  ordonna  à 

Furbity  de  se  contenir  et  de  se  contenter  de  prêcher  l'Evangile 
sans  insulter  qui  que  ce  fût. 

Les  Bernois  ayant  été  informés  de  la  manière  dont  le  domini- 

cain avait  prêché  le  2  décembre,  se  firent  l'application  de  ce  qu'il 
avait  dit  des  allemands,  des  hérétiques  et  de  ceux  (jui  leur  accor- 

daient, de  la  protection,  et  ils  écrivirent  là-dessus  au  Conseil,  le  22 

du  même  mois,  des  lettres  par  lesquelles  ils  déclaraient  (ju'ils  fai- 

'  D'après  ta  France  protestante  (2eéd.,      monta  sur  le  bûclier  à  Paris  en  1533.  {Note 
t.  Ht,  p.  681).  Alexandre  Camus,  appelé      des  ('dileurs.) 
aussi  Du  Moulin,   était  né  à  Evreux.  Il 
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saient  partie  criminelle  à  Furbily,  demandant  (ju'il  fût  arrêté  et 

qu'on  Irur  donnât  jour  pour  venir  faire  leurs  plaintes  contre  lui. 
Là-dessus,  on  pria  le  vicaire  de  le  faire  garder  sûrement,  mais  sur 

le  refus  qu'il  en  fît  plus  d'une  fois,  (pioiqu'on  lui  eût  fait  voir  les 

lettres  des  scii^neurs  de  Berne  et  qu'on  Feùt  convaincu  c[ue  le 
Conseil  ne  lui  faisait  pas  cette  demande  de  son  mouvement,  on  [)rit 

des  lettres  testimoniales  de  ce  refus  et  l'on  donna  six  gardes  à 

Furhily,  qui  le  suivaient  partout,  même  lorsqu'il  allait  prêcher. 
Les  Bernois,  qui  souliailaient  avec  passion  (pie  le  grand 

ouvrage  de  la  réformation  s'achevât  dans  Genève,  y  avaient  renvoyé 

P'arel  depuis  quelques  jours.  Celui-ci  recommençait  ses  assem- 
blées, dans  lesquelles  il  léfutail  Furbity.  Ses  prédications  faisaient 

du  bruit  et  on  allait  l'entendre  avec  empressement.  Le  procureur 

fiscal,  chagrin  du  progrès  que  faisait,  |)ar  ce  moyen,  ce  (|u'on  appe- 
lait la  nouvelle  religion,  excita  une  si-dilion  contre  lui,  le  même 

jour  (pic  le  Conseil  avait  reçu  les  lettres  dont  nous  avons  parlé. 

Une  grande  foule  de  populace  et  de  prêtres  accourut  au  Molard, 

(pii  parlait  de  se  saisir  de  Farel,  de  Baudichon  et  de  leurs  adlié- 

rcns,  mais  ceux  de  ce  parti  ayant  tenu  Ijonne  contenance  et  s'élant 

présentés  bien  armés  et  bien  accompagnés,  les  autres  n'osèrent 

pas  les  attaquer  et  cette  émeute  n'aboutit  à  rien  de  fâcheux. 

Le  Conseil  de  Fribourg,  (pii  continuait  de  voir  d'autant  plus 

mauvais  œil  les  progrès  de  la  n'-t'ormation  dans  Genève,  que  les 
Bernois  les  favorisaient  et  les  avançaient,  ayant  appris  que  Farel 

y  était  revenu  et  qu'il  se  mêlait  de  nouveau  de  |irêcher  une  religion 
contraire  à  celle  du  canton  de  Fribonrg-,  écrivit,  là-dessus,  le 

•2-j  décembre,  des  lettres  fort  menaçantes,  par  les(pielles  il  déclarait 

(pie,  si  l'on  permettait  à  Farel  de  prêcher,  les  seigneurs  de  Fri- 
bourg-  renonceraient  à  l'alliance.  Ces  lettres  furent  lues  le  lende- 

main dans  le  Grand  Conseil,  qui  résolut  de  répondre  (|ue  l'on  ne 

permettrait  à  ipii  (pie  ce  soit  de'  prêcher  ipie  conformément  au 
règlement  dont  on  était  convenu  et  qui  avait  été  publié  le  3o  mars'. 

Tel  fut  l'état  de  la  Ville  pendant  le  cours  de  l'année  iij33. 

L'on  peut  dire  que  les  deux  partis  qui  se  divisaient  par  rapport  à 

'  Voy.  plus  haut,  p.  309. 
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la  religion,  nvaiciil  ;i  peu  près  (''yaloiiionl  de  parlisaiis,  mais  les 

choses  cliaiii^i'i-eiil  bien  de  face  l'année  suivante.  Les  disputes 

devinreiil  (oiis  les  joins  |)Ims  l'r('>ipienles,  les  matières  s'éclaireirent 
considérablement  et  les  ecclésiastiipies,  la  plupart  ignorans,  ne 

purent  |)as  lenir  contre  les  raisonneinens  que  leur  opposaient  les 

ministres  de  l'Evangile,  ipii  ne  proposèrent  jamais  rien,  dès  le 
commencemeni,  dont  ils  ne  |>r()iivasseiit  la  vérité  par  la  sainle 

Écriture.  Les  callioliques  mêmes,  sans  faire  réflexion  (ju'elle  ne 

pouvait.  ()as  s'accorder  avec  (|iiaiitil(''  de  leurs  dogmes,  ou  se  flat- 

tant sur  la  manière  doni  ils  l'explitpiaient,  convinrenl  ([u'elie 

devait  di'cider  de  loiites  les  dli'(icullés,  et  il  ne  fut  pas  dil'ticile  aux 
réformés,  eu  suivant  cette  nK'tliode,  de  triompher  des  autres.  Ce 

fut  aussi  sur  ce  principe  ipic  le  magistrat  appuya  toutes  ses  déli- 

bérations, de  sorte  que  le  parti  réforiiu''  devint  de  beaucoup  supé- 

rieur ' . 

11  est  vrai  que  l'on  eut  le  malheur  de  voir  l'alliance  avec  le 
canton  de  Fribourg  ronqiue,  mais  cette  rupture  ayant  en  ([uclque 

manière  serré  les  nœuds  de  celle  de  Berne,  elle  n'eut  pas  pour  la 

Ville  des  suites  aussi  fâcheuses  (pi'on  avait  lieu  de  les  craindre 

d'abord,  et  même  l'on  peut  dire,  par  rapport  à  l'ouvrage  de  la 

réformation,  ipi'elle  ne  contribua  pas  peu  à  le  faciliter  et  à  l'avan- 

cer, la  Ville  se  voyant  par  là  dispensée  de  certains  ég-ards  et  de 

certains  ménagemens  qui  ne  pouvaient  qu'en  retarder  le  progrès, 
sans  parler  des  entraves  dont  furent  délivrés  les  Conseils,  qui  les 

mettaient  dans  la  situation  du  monde  la  plus  triste,  puisipi'ils  ne 

pouvaient  plaire  à  l'un  des  cantons  sans  tomber  dans  la  disgrâce 

de  l'autre,  de  ipiehpie  manière  qu'ils  se  conduisissent  par  rapport 
à  la  religion. 

Voici  en  (l(''tail  de  quelle  manière  tout  ceci  se  passa  : 

'  Il  le  devint  surtout  pour  des  causes  pesa  de  tout  son  poids  dans  la  halnnce. 
politiques.  Par  sa  versatilité,  ses  maladres-  Nous  allons  voir  avec  quelle  vigueur  ce 

ses    et    sa    désertion  au  moment  décisif.  canton  intervint  dans  l'affaire  de  Furbily  : 
l'évêque  avait  perdu  tout  crédit  auprès  des  on  comprit  alors  à  Genève,   comme  le  re- 
Genevois.  L'attitude  hostile  et  le  manque  marque  Roget,  qu'il  fallait  adopter  la  reli- 
de  patriotisme  des  clianoines  et  du  clergé  gion  des  Bernois  ou  renoncer  à  leur  al- 
contribuèrent  aussi  à  détacher  les  Gène-  liance.  {Note  des  éditeurs.) 

vois  (le  l'ancien  cnili'.  D'aiilre  pari,  Berne 
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Le  5  janvier,  quatre  envoyés  de  Berne  se  présentèrent  an 

Conseil  ordinaire.  Ils  étaient  chargés  de  deux  choses  qni  Faisaient 

également  de  la  peine  à  la  ville  de  Genève  :  l'une,  de  demander  le 
payement  de  neuf  mille  neuf  cents  écus  que  celte  ville  leur  devait 

de  reste  pour  les  frais  du  secours  ([u'ils  avaient  envoyé  en  l'année 

i53o,  et  de  déclarer  ([u'ils  ne  sortiraient  point  de  Genève  jusqu'à 

ce  qu'on  les  eût  entièrement  satisfaits,  l'autre,  de  poursuivre  la 

partie  criminelle  (pi'ils  avaient  intentée  au  prédicateur  dominicain. 

Le  Conseil  ordinaire  répondit,  sur  le  premier  chef,  ([u'il  ferait  de 

nouvelles  instances  auprès  des  chanoines  pour  obtenir  d'eux  ([ucl- 

(pie  somme  et,  à  l'égard  de  l'autre,  il  pria  les  envoyés  de  s'adres- 

ser au  vicaire  ou  à  l'official  pour  en  avoir  raison,  puisf|ue  c'était 
une  affaire  ecclésiastique,  dont  la  connaissance  appartenait  aux 

officiers  de  rt'vècjue. 

Ces  réponses  n'ayant  point  satisfait  les  députés,  ils  demandè- 

rent d'avoir  audience  du  Grand  Conseil,  où  ils  représentèrent  les 

mêmes  choses  que  dans  le  Conseil  ordinaire,  ajoutant,  à  l'égard 

du  prédicateur,  qu'encore  qu'en  vertu  de  l'alliance,  la  Ville  fut 

obligée  de  soutenir  et  de  procurer  l'honneur  et  l'avantage  de  leurs 
supérieurs,  cependant  elle  avait  fait  tout  le  contraire,  (jue  le 

Conseil  avait  marqué  une  partialité  tout  à  fait  condamnable  en  ne 

châtiant  point  le  |)rédicateur  qui  les  avait  si  fort  mallraili'-s  et 

calomniés,  (|ue  le  même  Conseil  faisait  voir  aussi  le  peu  d'ég-ards 

qu'il  avait  |)Our  eux  et  le  peu  de  cas  (pi'il  faisait  de  la  relii^ion 

qu'ils  professaient,  en  |)erséculant  ceux  qui  souhaitaient  d'entendre 
la  parole  de  Dieu  dans  sa  pureté,  en  maltraitant  et  chassant  de  la 

ville,  les  ministres,  et  s'opposant  autant  qu'il  faisait  aux  progrès  de 
la  véritable  doctrine.  Le  Conseil  des  Deux  Cents,  fort  embarrassé 

sur  la  réponse  tpi'il  devait  faire,  d'autant  plus  qu'il  s'était  engagé 

à  donner  audience,  un  moment  après,  à  des  envoyés  de  Fribourg-, 

pria  les  envoyés  de  Berne  de  ne  pas  trouver  mauvais  ([u'il  ren- 
voyât au  lendemain  à  leur  donner  réponse. 

Deux  députés  de  Fribourg  étant  donc  entrés,  représentèrent 

de  la  part  de  leur  canton  <|ue,  sur  les  différends  que  leurs  seigneurs 

avaient  appris  (jui  continuaient  dans  la  ville  au  sujet  de  la  religion, 

ils  les  avaient  envoyés  pour  déclarer  de  leur  part  que  si  l'on  \  oulail 
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suivre  une  autre  loi  que  l'ancienne  et  ne  pas  chasser  les  ministres, 

ils  rompraient  pour  toujours  l'alliance.  On  leur  répondit  ipi'on 
était  dans  le  dessein  de  vivre  selon  les  derniers  règlemens  f|ui 

avaient  été  faits,  de  la  manière  fju'on  en  avait  écrit  à  leurs  supé- 

rieurs et  qu'on  leur  ferait  encore,  le  lendemain,  une  réponse  plus 
précise  là-dessus. 

Le  Grand  Conseil  s'étant  donc  assemblé  derechef,  il  y  fut 

arrêté  :  |)remièi'emenl,  de  dire  aux  envoyés  de  Berne,  à  l'égard  du 

payement  qu'ils  demandaient,  que  l'on  ne  cessait  de  chercher  tous 

les  moyens  de  les  satisfaire.  Qu'ensuite  de  leur  demande,  le  Conseil 
avait  député  (piatre  membres  de  son  corps  aux  chanoines,  pour 

tâcher  d'obtenir  d'eux  quehjue  argent,  mais  qu'ils  avaient  répondu 

que,  n'étant  qu'usufruitiers  des  biens  dont  ils  jouissaient,  ils  n'en 

pouvaient  pas  disposer,  que  d'ailleurs,  ils  s'exposeraient  à  se  voir 
enlever  par  ceux  de  leur  corps  (pii  étaient  hors  de  la  ville,  les  reve- 

nus de  certains  bénéfices  qui  se  trouvaient  dans  des  lieux  assez  éloi- 

gnés, pour  se  dédommager  de  la  part  des  biens  qu'on  leur  saisirait 

pour  fournir  à  la  contribution,  et  qu'enfin,  ils  ne  manqueraient  pas 

d'être  blâmés,  censurés  et  punis  même,  par  l'évêtjue,  le  pape  et  les 

princes  voisins,  qui  diraient  cpi'ils  avaient  contribué  pour  les  pré- 
dicateurs de  la  nouvelle  religion. 

Sur  le  second  article  de  leurs  demandes,  le  Grand  Conseil 

résolut  de  répondre  aux  envoyés  de  la  même  manière  qu'avait  fait 

le  (^onsed  ordinaire,  c'est-à-dire,  que  la  Ville  ayant  un  |)rince 
comme  elle  en  avait  un,  qui  avait  son  vicaire,  un  officiai,  un  juge 

des  excès  et  d'autres  officiers,  auxquels  la  connaissance  de  ces 

sortes  de  cas  appartenait,  on  les  priait  d'avoir  recours  à  eux  pour 
avoir  justice,  puis([ue,  si  le  Conseil  de  la  Ville  en  voulait  être  juge, 

il  serait  bien  difficile  de  se  justifier  auprès  de  l'évêque  du  reproche 

(pi'il  ferait,  (pi'on  se  mettait  en  sa  place  et  ([u'on  violait  le  peu  ipii 
lui  restait  de  sa  juridiction.  Comme  on  prévit  (|ue  cette  ré|)onse 

n'agréerait  pas  aux  envoyés,  on  résolut,  au  cas  (pi'ils  en  fussent 

mécontens,  de  leur  dire  que,  s'ils  le  trouvaient  à  propos,  le  Conseil 
ferait  venir  en  leur  présence  le  dominicain,  auepiel  ils  pourraient 

faire  toutes  les  questions  (pi'il  leur  plairait,  après  quoi  ils  verraient 

ce  qu'ils  auraient  à  faire. 
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On  avait  eu  raison  de  juger  que  la  première  réponse  déplairait 

aux  Bernois.  EfFectivement,  on  ne  la  leur  eut  pas  plutôt  laite, 

(pi'ils  dirent  ([u'ils  voyaient  bien  cpi'on  leur  refusait  justice  |>ar  les 

détours  et  les  subterfuges  que  l'on  mettait  en  œuvre,  que,  puisque 

les  choses  allaient  ainsi  et  que  le  Conseil  n'avait  ludlement  à  cœur 

l'honneur  de  leurs  supérieurs,  ils  avaient  ordre  de  mettre  sur  la 

table  les  lettres  d'alliance,  d'en  couper  le  sceau  de  la  ville  de 

Berne  et  de  demander  au  Conseil  d'ôter  celui  de  Genève,  et  cepen- 

dant, de  ne  s'en  point  aller  que  la  somme  due  ne  fût  entièrement 

payée. 
Sur  ces  menaces,  on  leur  fit  la  seconde  réponse  qu'ils  accep- 

tèrent sous  cette  condition,  que  le  moine  serait  amené  devant  le 

Grand  Conseil  ou,  s'il  était  nécessaire,  au  cloître  de  Saint-Pierre, 
devant  le  peuple,  et  que  là,  il  serait  obligé  de  répondre  à  toutes  les 

questions  que  lui  feraient  des  personnes  éclairées  (pi'ils  avaient  à 

leur  suite  et  (ju'ils  amèneraient  avec  eux.  L'examen  fut  renvoyé  au 
lendemain  et  cependant,  afin  que  les  piètres  et  les  moines  ne  fis- 

sent évader  Furbity,  le  (Conseil  le  fit  amener  à  la  maison  de  ville 

et  l'y  fit  garder  sûrement.  Quand  il  y  fut,  il  demanda  qu'on  lui 

déclarât  les  articles  sur  lesquels  roulerait  la  dispute  qu'il  avait  à 

soutenir,  afin  qu'il  pût  méditer  ce  (|u'il  aurait  à  dire,  mais  comme 

ce  n'était  pas  le  Conseil,  mais  les  envoyés  de  Berne  et  leurs  minis- 
tres qui  devaient  lui  proposer  les  (juestions,  on  ne  put  pas  lui 

accorder  ce  qu'il  demandait. 
Quand  les  ambassadeurs  de  Berne  se  furent  retirés,  ceux  de 

Fiibourg'  entrèrent,  auxquels  on  fit  la  même  réponse  (pie  le  jour 
précédent.  Elle  ne  plut  pas  à  plusieurs  des  membres  du  Grand 

Conseil,  qui  déclarèrent  aussitôt,  et  entre  autres  Claude  Salomon, 

Jean  Chautemps,  Claude  Delétraz  et  Claude  Bernard,  qu'ils  vou- 

laient vivre  selon  l'Evangile  et  la  parole  de  Dieu,  et  non  pas  selon 

la  fantaisie  des  hommes,  que  s'ils  ne  l'avaient  pas  fait  jusqu'alors, 

ils  espéraient  de  le  faire  dans  la  suite,  <.[ue  l'on  pouvait  changer  les 
coutumes  établies  et  les  articles  mêmes  de  la  religion  quand  on  ne 

les  trouvait  pas  raisonnables,  qu'ils  imploraient  là-dessus  les 

Franchises,  qui  laissent  cette  liberté;  qu'en  un  mot,  ils  préten- 

daient n'être  point  gênés  dans  le  service  qu'ils  voulaient  rendre  à 
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Dieu,  selon  les  mouvemeiis  de  leur  conscience.  Si  ces  paroles 

furenl  dites  en  [)résence  des  envoyés  de  Fribourt;',  conini(>  le 

reyislre  dojine  lieu  de  le  croire',  ils  durent  sortir  bien  peu  satis- 
faits de  celte  assemblée. 

Le  jour  sui^^ant,  marqué  pour  la  dispute  ([ue  dfîvail  soutenir 

Furbity,  étant  venu,  les  envoyt's  de  J3erne  se  rendirent  dans  le 

Grand  Conseil,  suivis  des  personnes  (pi'ils  avaient  dessein  de  taire 
entrer  en  lice  avec  ce  moine  :  c'étaient  Guillaume  Farel,  Pierre 

Viret  et  Antoine  Froment.  Ensuite  on  fit  entrer  Furbity,  (jue  l'on 
fit  asseoir  sur  un  banc  élevé.  Quand  il  fut  placé,  Sébastien  de 

Diesbach,  chef  de  la  dé|)utation,  ayant  pris  la  parole,  lui  reprocha 

d'avoir  dit  dans  le  sermon  «pi'il  Ht  le  2  décembre,  cpie  dans  le 

partat;e  ipii  l'ut  fait  des  habits  de  notre  Seii^neur,  lors  de  son  cruci- 

fiement, il  s'y  rencontra  rpiatre  bourreaux,  dont  l'un  était  alle- 
mand, et  que,  connue  leurs  supérieurs  étaient  de  cette  nation,  ils  ne 

doutaient  point  que  la  chose  n'eût  été  dite  contre  eux  ;  (ju'il  leur  fit 
donc  voii'  par  la  sainte  Ecriture,  de  laquelle  seule  il  avait  déclaré 

qu'il  tirerait  ses  [preuves,  que  ce  qu'il  avait  avancé  était  véritable. 

Furbity  leur  répondit  qu'il  ne  rendrait  raison,  ni  à  eux,  ni  à  aucun 

de  ceux  (pii  étaient  à  leur  suite,  de  ce  qu'il  avait  dit,  à  moins 

qu'on  ne  lui  donnât  un  juge  ecclésiasti(jue,  puisqu'il  encourrait  la 

peine  de  l'excomumnication  s'il  en  usait  d'une  autre  manière. 

Inutilement  les  envoyés  lui  répliquèrent-ils  que  ce  (|u'il  avait 

dit,  il  l'avait  dit  |)ubliquement,  eu  présence  de  tout  le  peuple,  et 

qu'il  s'(''lait  engagé  de  le  soutenir  |)ar  la  parole  de  Uieu,  sans  par- 

ler, ni  de  i)rès  ni  de  loin,  d'aucun  juge  ecclésiastique  de  (pii  il  lui 

fallût  avoir  l'approbation.  11  [tersista  dans  ce  qu'il  avait  dil  d'abord. 
Le  premier  syndic,  (pii  lui  |iarla  ensuite  pour  le  portera  répondre 

aux  (piestions  (pi'on  lui  ferait  el  à  traiter  cette  affaire  à  l'amiable, 
ne  le  fit  point  changer  non  plus.  Sur  quoi,  les  envoyés  de  Berne 

ordonnèrent  à  Viret  de  l'entreprendre,  mais  celui-ci  ayant  com- 

mencé à  lui  demander  s'il  ne  voulait  [las  répondre,  le  moine  s'obs- 

tina à  dire  (jue  non.  Viret  jjersistant  et  lui  alléguant  l'Ecriture 
sainte,  le  Conseil  le  pria  de  ne  faire  point  naître  de  dispute,  mais 

'  R.  C,  vol.  25,  f»  202  r»  (S  jaiivicr). 
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de  finir,  s'il  le  poiivail,  rctio  affaire  à  l'amiahlo,  à  (|noi  les  envoyés 

s'opposèrent,  disant  qu'ils  avaient  ordre  de  ne  la  point  accommo- 

der, mais  d'en  tirer  raison  par  la  voie  de  la  justice,  ne  reconnaissant 

d'autres  jug-es  du  procès  (ju'ils  intentaient,  (jue  le  Conseil.  Pour  les 
faire  convenir  de  quel([ue  procédure,  le  Conseil  résolut  de  prier  le 

vicaire  de  venir  ou  d'envoyer  (|uel(|u'un  de  sa  part  qui  permît  au 
moine  de  répondre.  Les  envoyés  consentirent  à  cet  ex|)édient  :  on 

alla  de  la  part  du  magistrat  vers  1(^  vicaire,  (|ui  s'excusa  de  se 

rendre  en  Conseil,  sur  ses  incommodités,  et  l'oFficial,  auquel  on 

s'adressa  ensuite,  fit  un  semblable  relus,  alléguant  que  l'évéque 
lui  avait  défendu  d'aller  dans  le  Conseil. 

Là-dessus,  on  pria  les  envoyés  de  Berne  de  renvoyer  la  suite 

de  celte  affaire  au  lendemain  et,  a|)rès  qu'ils  se  furent  retirés,  le 
Conseil  exhorta  fortement  le  moine  à  ne  se  faire  aucune  difficulté 

de  répondre,  |>uisqu'on  ne  lui  proposait  point  de  le  faire  comme 

devant  des  juges,  mais  seulement  à  l'amiable,  mais  il  ne  voulut 
point  y  donner  les  mains.  Il  se  contenta  de  dire  que  les  envoyés  de 

Berne  avaient  été  très  mal  informés  et  qu'il  n'avait  point  dit  ce 

(|u'ils  lui  imputaient;  ipie  i)our  se  justifier,  il  offrait  d'aller  dans 

leur  logis,  et  là,  de  les  satisfaire  sur  toutes  les  (piestions  cpi'il  leur 

plairait  de  lui  proposer;  f|ue,  s'ils  voulaient  remettre  la  dérision  de 
cette  affaire  à  ipiatre  docteurs,  dont  deux  seraient  allemands  et 

(pi'ils  choisiraient,  et  deux  autres,  français,  (]ui  seraient  nommés 
par  le  Conseil,  il  y  consentirait  avec  plaisir  et  (pTil  serait  prêt,  en 

ce  cas,  détenir  tète  lui  seul,  non  seulement  à  Farel,  Viret  et  Fro- 

ment, mais  aussi,  si  l'on  voulait,  disait-il,  à  cent  ou  deu.x  cents 

autres  semblables  prédicans.  Cette  pro})osilion  n'étant  pas  acrep- 

tée  des  envoyés  de  Berne,  l'on  n'y  fil  aucune  attention  et  l'on 
continua  de  garder  étroitement  le  dominicain. 

Cependant,  le  Conseil  jugea  qu'il  était  à  propos  de  faire  de 
nouvelles  instances  auprès  des  officiers  épiscopaux  pour  obtenir 

d'eux  ce  qu'on  avait  déjà  sollicili'  au|)rès  du  v'icaire.  L'on  députa 
donc  à  celui-ci  pour  lui  demander  audience  du  Conseil  é|)isco|)al. 

Il  le  fit  assembler  et  là,  les  députés  représentèrent  coml)ien  de 

chagrins  et  de  peines  a\ail  (l(''jà  caiisi'  au  Conseil  l'imprudence  du 

prédicateur  Furbity,  ('(iiimit'iil    le  (loiiscil  a\ail    reii\()\t''  jiisipic  là 
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(le  connaître  celte  affaire  pour  ne  donner  aucnne  atteinte  aux 

droils  (les  officiers  de  l'r-vèfjne,  el  les  efforts  fjue  le  niati;-islral  avait 
Faits  pour  accommoder  ce  difff'rend.  Ils  repri'sentèrent  ensuite  que 

les  Bernois  menaçant  de  rompre  l'alliance  s'ils  n'avaient  pas  une 

prompte  satisfaction  de  l'injure  qu'ils  prétendaient  avoir  reçue, 

le  Conseil  ne  voulait  pas  s'exposer  à  un  aussi  grand  malheur; 

qu'ainsi  il  les  priait,  pour  le  bien  de  l'Etat,  de  nommer  un  juge 
eccl(''siasti(pie,  le(|uel  il  leur  plairait,  qui  accordât  à  Furbity  la 

permission  de  r(''pondre  aux  (jueslions  qui  lui  seraient  faites  et  qui 
lut  témoin  de  ses  réponses,  de  sorte  que  cette  affaire  se  passât  à  la 

satisfaction  des  seigneurs  de  Berne. 

Le  (Conseil  épiscopal  refusa  tout  ce  qu'on  lui  demanda,  allé- 

g-uant  pour  excuse  qu'il  s'exposait  à  être  excommunié  s'il  l'accor- 

dait. Sur  quoi,  les  députés  firent  des  protestations  que,  quoi  qu'il 
|)ùt  arriver  de  cette  affaire  et  quelque  acte  (jue  les  Conseils  se  vis- 

sent obligés  de  faire  dans  la  suite  pour  la  finir,  ils  ne  prétendaient 

point  déroger  par  là  à  l'autorité  du  prince,  après  avoir  fait  la 

demande  qu'ils  avaient  faite  au  Conseil  épiscopal. 
Cette  réponse  ayant  été  rapportée  au  Conseil  des  Deux  Cents 

(pii  était  encore  assemblé,  on  résolut  d'en  informer  les  envoyés 

de  Berne  et  de  faire  encore  auprès  d'eux  île  nouvelles  instances 
pour  les  porter  à  consentir  que  cette  affaire  fut  traitée  devant  un 

juge  ecclésiastique,  mais  ce  (pi'on  put  leur  dire  ne  leur  fit  [loint 

changer  de  sentiment.  Tout  ce  qu'on  obtint  d'eux  fut  (pie  la  dis- 

pute, au  lieu  d'(^'tre  publique,  se  ferait  seulement  en  présence  du 

Grand  Conseil.  On  l'assembla  donc  à  ce  sujet,  l'on  y  pressa  encore 

vivement  le  moine  d'y  répondre,  mais  inutilement  :  on  n'eut  de  lui 

aucune  réponse  que  celle  qu'il  avait  déjà  faite  plusieurs  fois.  Après 
(pioi,  on  résolut  de  dire  aux  envoyés  de  Berne,  qui  demandaient 

(ju'on  leur  dît  positivement  si  le  Conseil  voulait  se  charger  de  la 
connaissance  de  cette  affaire  ou  non,  on  résolut,  dis-je,  de  leur 

r(''pondre  que  le  Conseil  était  fort  mortifié  du  chagrin  que  leur 
avait  causé  les  paroles  injurieuses  du  dominicain,  que  le  Conseil 

avait  autant  à  cœur  l'honneur  de  leurs  supérieurs  que  le  sien  pro- 

pre, qu'aussi,  il  ferait  tout  ce  qui  dépendrait  de  lui  pour  le  soutenir 

el    |)Our   le   faire   réparei',  s'il  avail    souffert  la  moindre  atteinte, 
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mais  qu'aussi  on  les  priait  de  vouloir  considérer  (jue  ce  n'était 

point  par  l'ordre  et  par  l'autorité  du  magistral  que  Furbity  était 

monté  en  chaire,  bien  moins  encore  qu'il  eùl  dit  ce  qu'il  avait  dit 
contre  eux.  Que  cet  homme  avait  été  conduit  par  les  prêtres  dans 

l'église  de  Saint-Pierre,  où  il  avait  prêché  contre  l'ordre  et  la 

coutume,  et  où  il  avait  dit  tout  ce  qu'il  avait  voulu.  Que  comme  il  y 

avait  été  mené  et  gardé  à  main  armée,  on  n'avait  pas  été  en  état 

d'empêcher  sur-le-champ  tout  ce  qui  s'était  passé;  (ju'ainsi  on  ne 
pouvait  rien  imputer  au  magistrat  avec  quelque  omlire  de  justice. 

Qu'il  ne  tenait  pas  non  plus  au  Conseil  que  l'houneur  des  seigneurs 
de  Berne  ne  fût  entièrement  réparé,  mais  au  vicaire  qui,  bien  loin 

d'écouter  les  propositions  qu'on  lui  avait  faites,  menaçait  le  Conseil 

de  l'excommunication  s'il  ne  relâchait  pas  Furbity  dans  trois  heures. 

Qu'ainsi,  on  les  priait  de  vouloir  bien  accepter  un  ecclésiastique 

pour  jug-e  et  d'être  persuadé  que  le  Conseil  soutiendrait  leur  cause 

devant  cet  ecclésiastique  comme  la  sienne  propre,  ou  que,  s'ils 

n'avaient  pas  le  pouvoir  de  passer  cet  expédient,  d'en  écrire  du 

moins  à  leurs  supérieurs  pour  l'obtenir.  L'on  ajouta  enhn  qu'on 

les  priait  de  se  souvenir  (|ue  dans  l'alliance  que  la  Ville  avail  eu 
le  bonheur  de  contracter  avec  les  seigneurs  de  Berne,  elle  avait 

expressément  réservé  l'autorité  de  l'évêque  et  prince  de  Genève, 

(ju'ainsi  ils  voulussent  bien  ne  pas  obliger  le  Conseil  à  faire  un 

acte  par  lequel  il  paraîtrait  aux  yeux  de  tout  le  monde  qu'il  avait 

violé  les  droits  du  prince  en  s'emparant  de  la  connaissance  d'une 

affaire  qui  n'était  nullement  de  sa  compétence,  le  Conseil  épisco|)al 
seul  étant  juge  des  affaires,  soit  civiles,  soit  criminelles,  (pii  regar- 

dent les  ecclésiastiques. 

Il  paraît,  dans  toute  cette  conduite  du  Conseil,  beaucouj)  de 

sagesse,  de  souplesse  et  de  prudence.  Il  fait,  de  part  et  d'autre, 
tout  ce  qui  dépend  de  lui  pour  accommoder  une  difficulté  fori  é|)i- 

neuse  et  pour  concilier  avec  son  devoir,  les  intérêts  de  l'État,  mais 
il  a  le  malheur  de  rencontrer  de  tous  côtés  des  esprits  roides  et 

inflexibles,  qui  ne  veulent  pas  céder  la  moindre  des  choses  de  leurs 

prétentions.  Il  voit  surtout  les  envoyés  de  Berne  profiter  de  toute 

leur  supériorité  et  exiger  avec  une  rig-ueur  inouïe  des  choses  (|u'il 

n'était  pas  au  pouvoir  An  Conseil  de  leur  accorder  sans  violer  les 
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lois  (le  l'ElHl,  cHr'  ils  ne  se  rendirent  poini  aux  dernières  raisons 

(|iii  leur  fui'ciil  ;illégii(''es,  (|uoi(|n'elles  i'iissenl  très  pressantes.  Ils 

eoiivinreni  seulement  d'attendre  encore  fjuehjues  jours,  jusqu'à 

ce  que  des  députés,  que  le  Conseil  leur  dit  (ju'il  avait  dessein 

d'envoyer  à  Berne  pour  obtenir  de  leurs  supérieurs  ce  qu'ils  ne 
voulaient  point  accorder  eux-mêmes,  en  fussent  revenus,  mais  en 

même  temps,  ils  firent  une  nouvelle  demande.  Ils  proposèrent  de 

permettre  qu'il  y  eut  un  ministre  de  l'Evangile  (jui  prêchât  publi- 

quement dans  l'une  des  sept  paroisses  fie  la  ville,  qu'il  Fût  permis 

à  ceux  qui  souhaiteraient  de  l'enlendre  de  le  faire  et,  au  contraire, 
que  ceux  qui  voudraient  aller  à  la  messe  pussent  aussi  y  aller, 

laissant  chacun  vivre  dans  la  liberté  de  sa  conscience,  comme  on 

avait  déjà  résolu  au  commencement  de  raniii''e  jirécédente,  |)ar  où 

l'on  éviterait  les  séditions  et  les  désordres  qui  affligeaient  la  \  ille 
depuis  si  longtemj)s. 

On  leur  répondit  (pic  l'on  avait  publié  des  articles,  le  .'jo  du 

mois  de  mars  dernier,  auxcpiels  le  Conseil  n'était  pas  en  droit  de 

rien  ajouter,  surtout  depuis  qu'il  s'était  engag'é  auprès  des  sei- 

g-neurs  de  Fribourg-,  qui  en  avaient  témoigné  beaucoup  de  mécon- 

tentement, de  ne  point  aller  au  delà,  mais  que  l'on  prierait  encore 
le  vicaire,  avec  toutes  les  instances  possibles,  de  pourvoir  les 

paroisses  de  préilicateurs  qui  ne  prêchassent  que  la  pure  parole  de 

Dieu  et  que,  s'il  le  refusait,  le  magistrat  ferait  alors  publier  que 

l'on  n'eût  à  annoncer  dans  les  églises  que  le  seul  Evangile.  On  leur 

fil,  en  même  tenq)s,  des  excuses  de  ce  que  l'on  n'avait  pas  encore 
pourvu  au  payement  de  ce  qui  était  dû  aux  seigneurs  de  Berne, 

sur  l'occupation  rpic  l'affaire  du  prédicateur  avait  donnée  aux 

Conseils,  qui  n'avaient  pas  eu  le  tenq)s  de  penser  à  autre  chose, 
comme  ils  en  avaient  été  les  témoins. 

Claude  Piosel,  secrétaire  de  la  Ville,  fut  envoyé  à  Berne.  L'on 
lit  (le  nouvelles  sollicitations  auprès  du  vicaire  et  du  Conseil  éjiis- 

copal.  On  envoya  même  un  député  à  l'évêque  pour  obtenir  de  lui 

ce  que  son  Conseil  s'obstinait  à  refuser,  mais  toutes  ces  démarches 

furent  inutiles  :  on  ne  relâcha  rien  d'aucim  c(jlé  et  les  envoyés  de 
Berne  se  présentèrent  aux  Deux  Cents,  le  aS  janvier,  où  ils  firent 

les    iiKMUcs   demandes  (|ii'lls  axaient   (h'jà    faites    plus   d'une    fois. 
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loLicIiaiit  le  (loniiiiicaiii,  le  payeinenl  des  dollcs  cl  rclal>lisst'Uienl 

d'un  miiiis(re  de  l'Evangile,  ajoutanl  qu'en  cas  de  refus,  ils  avaient 

oT'dre  (le  reiidi'e  les  lettres  d'alliance,  les(|nelles  ils  iiiii'enl  sur  la 

lalile.  se  r(''ser\anl  de  ne  |)as  laisser,  après  <|M'elle  ser-ail  r()ni|iue, 

de  poni'suivre  la  réparation  de  l'injure  qui  avait  •'■(•>  laite  à  leurs 
su|)ériein"s,  comme  ils  le  trouveraient  à  jiropos. 

Le  peu|)le,  informé  de  ce  ([ui  se  passait,  fut  ibri  (''niu  de  ces 

menaces,  de  sorle  que  l'on  résolut  eiilin  de  faire  ce  (|ue  les  envoyés 

deuiandaietil  à  l'i'i^ai'd  du  dominicain,  après  avoir  |i(iurlant  prii" 

encore  une  fois  le  Conseil  ('piscopal  d'accorder  ce  (|u'on  Im  a^^ul 
tant  de  fois  demandé  et,  en  cas  de  refus,  lui  a\oir  déclaré  (pie  si  le 

Conseil  prenait  connaissance  de  cette  atTaire,  ce  n'é-lait  point  pour 

p(irter  aucun  préjudice  à  l'autorité  de  l'évècpie  ni  à  celle  du  clergé, 
mais  imiquemeni  pour  le  salut  de  la  républiipie  et  pour  conserver 

l'alliance  avec  les  Bernois.  Cette  r«'Solnlioti  fui  a|i|iii)u\(''e  par  le 
Conseil  Général  '. 

Le  vicaire  et  le  Conseil  épiscopal  ne  s'élant  nullement  laissé 

l'hranler  à  toutes  les  prières  qu'on  put  leui-  faire,  l'on  fil  aux 

en\ov('\s  de  Berne  la  ré'ponse  que  je  \  iens  de  marcpu'r.  Après  (pioi, 

loule  rassend)lée  les  conjurant,  la  larme  à  l'œil,  de  reprendre  les 

lettres  d'alliance,  ils  le  tii-enl,  (li''(lai;ml  (pi'ils  li's  i-emellr;iieiit  une 

seconde  fois  si  on  ne  leur  tenait  pas  parole  et  si  on  ne  leui-  donnait 

pas,  sur  tous  les  articles,  la  satisfaction  ipi'ils  fleinandaienl. 
Le  Conseil  <les  Deux  Cents  ayant  donc  été  assendili-  le  ay  jan- 

vier et  les  envoyés  de  Berne  s'y  étant  rendus,  l'on  y  fit  venir  Guy 
Furbitv  et  on  lui  ordonna  de  répondre,  sans  faire  plus  aucune  nou- 

velle difficullf',  aux  (piestions  (pie  les  en\oyés  allaient  lui  faire.  11 

dil  ([uil  le  terail,  mais  il  d('clara  en  mi'iiie  (emps  (piil  ne  jti'éten- 

dail  point  paraître  de\ant  le  Conseil,  ni  r(''|)ondre  comme  devant 
son  juE;e.  Ensuite,  Séliasiien  de  Dieshacli,  après  lui  avoir  fait  de 

grands  reproches  fie  l'audace  inouïe  avec  la(pielle  il  s'(''lail  |)orté  à 

blasphémer,  flisait-il,  contre  Dieu  et  contre  l'Iiomieur  des  seigneurs 

de  Berne,  il  lui  demanfla  s'il  n'('-lail  pas  \  lai  (|u"il  eiil  dil  (pi'ilyavail 

(piaire  bourreaux  (pii  avaient   parlag(''  l'Iiabil  de  notre   Seigneur 

'   n.  ('...  vol.  â."j,  f"  214  V"  11».")  laiiviPi-). 
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Jésus-(]lirisl,  (|iii  siilisishuciil  ciirore  aiiioiiid'lim  cl  (|ui  ('Uiiciil 
les  allemands,  les  vaiidois,  les  ariens  el  li's  sahelliens.  Le  moine 

(liL  (ju'il  n'avail  rien  dil  de  seMd)lalile  el  (|n'ii  n'avail  jamais  sn 

d'où  ces  bourreaux  élaienl ,  ni  rien  In  là-dessus.  Knsnile,  les 

envoyés  l'interro^èrenl  sur  divers  antres  arlieles  :  ils  lui  deman- 

dèrenl  s'il  n'(''(ail  |)as  vrai  (ju'il  avail  dil  (|ue  ceux  (jni  manj^eaienl 

de  la  viande,  les  vendredis  el  les  samedis,  ('laienl  pire  (|iie  les  inil's 
et  les  l-urcs  el  (|ue  les  cliiens  enrajgés,  el  (|iie  <-eMx  (|iii  les  soute- 

naient étaient,  plus  médians  qu'eux.  Ono  tous  ceux  (jui  lisaient 

l'Ecriture  sainle  en  langue  vuli>aire  n'(''laient  ([ue  des  l)las|)lii''ma- 
teurs,  des  médians,  des  meurtriers,  des  larrons,  des  luxuiienx, 

des  ivrognes,  el,  (jue  Dieu  punirait  ceux  (|ui  les  soutenaient  ;  (|n'il 

t'allait  se  garder  de  ces  ii(''r(''li(|ues,  de  ces  allemands,  connue  des 

persomies  infectées  et  puantes,  n'avoir  aucurii^  habitude  ni  aucim 

commerce  avec  eux  et  ne  leur  donner  jamais  ses  filles  en  mariag'e, 

les(|uelles  il  vaudrait  mieux  tlonner  aux  diiens.  Furbity  nia  d'avoir 

rien  dil  de  semblable  à  ce  ([u'on  lui  imputait  par  ce  dernier  article 

et,  par  rapport  aux  antres,  il  rt''|)ondit  ([u'il  n'avait  lait  fjue  |)rèdier 

la  doctrine  reçue  par  toute  la  France  et  dans  (lenève,  sur  l'absti- 

nence de  la  viande  dans  les  jours  détendus  par  l'Eglise  et  sur  la 

lecture  de  l'Ecriture  en  langue  vulgaire;  ipu'  s'il  avait  encore  à 

prêcher  là-dessus,  il  enseignerait  la  même  chose  et  (pi'il  ne  croyait 

pas  que  personne  diil  [trentlre  pour  soi  ce  qu'il  avait  dit  contre  ceux 

qui  enseig-naient  le  contraire,  puisqu'il  l'avait  lait,  non  pas  dans  le 
dessein  de  les  maltraiter,  et  moins  les  seigneurs  de  Berne  (pTaucnu 

autre,  mais  dans  la  seule  vue  de  soutenir  son  sentiment ,  de  la 

vérité  duquel  il  était  persuadé  ;  (pi'il  s'était  exprimé  d'une  manière 

tout-à-fait  générale,  n'ayant  nommé  personne,  et  qu'ainsi  il  n'avail 

donné  aucun  lieu  à  qui  ipie  ce  soit  d'être  scandalisé,  avec  quehpie 
apparence  de  justice,  de  sa  prédication. 

On  lui  fil  ensuite  cette  question  :  s'il  n'avait  pas,  en  prêchant, 
chargé  des  injures  les  plus  grossières  ceux  (pii  voulaient  secouer 

le  joug-  du  pape  et  ne  reconnaître  aucune  supériorité  dans  l'Ei^lise, 

de  cardinaux,  d'évêques,  de  vicaires,  de  curés,  etc.,  en  appelant 
ces  gens-là,  brebis  du  diable,  meurtriers,  brigands  et,  dignes  du 

dernier  supplice,  expressions  ipii,  encore  (|u'elles  ne  fussent  que 
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tiO|>  ordinaires  dans  le  style  de  ce  teiii|)s-là,  ne  laissaient  [jas  dV'Ire 

très  roiulamnables.  Le  moine,  ne  jiouvant  pas  nier  absolument  cet 

article,  se  contenta  de  dire  fjiie  lois(|n'il  prêcha,  ce  lui  an  [leuple 

de  Genève  seulement  ([u'il  s'adressa  cl  nullement  aux  Allemands 

ou  à  d'autres,  cpi'ainsi  on  avait  tort  de  lui  en  faire  un  [irocès,  [)uis- 

(|u'il  lui  était  bien  permis  de  se  servir  d'expressions  l'orles  pour 

détourner  ses  auditeurs  d'embrasser  une  religion  qu'il  croyait  être 

mauvaise  et  (ju'il  n'a\ait  nommi'  |)crsonnt'. 

Enfin,  sur  le  reproche  (pi'oii  hii  lil,  d'être  \enu  prêcher  à 

Sainl-l'ierre  à  main  arin(''e,  il  s'en  justifia  en  disant  que  les  prêtres 

et.  les  moines  du  couvent  de  Palais  l'avaienl  obligé  de  le  l'aire  et 

que  c'était  à  eux  ipi'il  fallait  s'en  prendre. 

Cet  intei'rogaloire  tini,  soici  ce  (pie  conclurent  les  envoyés  de 

Berne  contre  le  prédicateur  Furl»il\  :  ils  demandèrent  première- 

ment d'être  admis  à  |>roii\er  |)ar  des  (('ludins  les  faits  qu'ils 

avaient,  posés  contre  lui  et  (pi'il  niait.  Knsnile,  (pie,  comme  II 

avouait  d'avoir  fort  maltraité  ceux  <pii  rejetaienl  les  superstitions 

papisfiques,  (pii  aimaient  mieux  obé'ir  à  Dieu  qu'au  pape,  ipii 

lisaient  l'Kcrilure  en  laui^ue  Militaire,  ipii  s'étaient  déclarés  pro- 

tecteurs des  ministres  de  l'Evangile  et  que  les  seigneurs  de  Berne 

étaient  dans  tous  ces  senlimens,  il  ('■lait  clair  ipi'il  les  avait  eus  en 

vue,  (pie  les  inpires  (pi'il  a\ait  dites  s'adressaient  à  eu.x  et,  qu'à 

moins  fpi'il  ne  prouvât  |)ar  la  sainte  Ecriture  ce  tpi'il  avait  avancé, 
il  devait,  par  la  loi  du  lalion,  être  puni  du  dernier  supplice  dont 

il  avait  déclaré  dignes  les  défenseurs  de  la  piiie  religion  '. 

Le  reste  du  jour  fui  empiovi'  à  enl(Midre  divers  lémoins  ipie 

'les  envoyés  de  Berne  prodnisireiil.  Furbity  protesta  contre  ce  que 

ces  l('-inoins  pourraient  déposer  et  contre  (ouïe  la  suite  de  la  procé- 

dure, qu'il  continua  de  soutenir  irrégulière,  puisqu'elle  n'était 
point  faite  devant  son  juge  naturel  et  ordinaire,  dépendant  il 

déclara  (pie,  comme  selon  l'ordre  de  l'apôtre  saint  Pierre,  il  devait 
être  |)rêt  à  n'pondie  à  Ions  ceux  ipii  lui  demanderaient  raison  de 

sa  foi,  il  \oulait  bien  soutenir  la  \(''ril(''  de  sa  religion  contre  tous 
ceux  (pii  |)rélendaienl  la  conlesler  et,  en  iiarliciilicr,  contre  les  doc- 

'  K.  ()..  vol.  2.S.  fus  -217  ,.|  suiv. 



tours  qiio  l(»s  (Mivoyi'S  de  lîor'iif  H\;ti('iil  ;'i  Iciii-  siiilc.  Ses  olfros  i'ui'ciil 
acceptées.  On  fil  venir  Parel,  (jui  dispnla  comIic  Iiu  peiidjinl  ilenx 

liein'es,  en  j)r(''seiiee  de  loiil  le  (Irand  (lonseil  el  des  env()\(''s  de 

Berne,  et  denx  jours  ajirès,  la  (lis|inle  Fut  eonliiuK'e.  ^'irel  s'y 

rencontra  avec  Farel,  cl.  l'nl.  \ui  des  tenans.  I^es  disputes  lurent 

n'-ditiées  par  écrit,  et  on  les  a  encore  aujourd'luii,  inipriinées  '. 

La  suile  rie  cette  affaire  fui  iiilerioniinio  à  cause  d'une  nou- 

velle émotion  (|ui  sur\iul  le  '.')  iV-vriei-  el  ipii  liiil  les  ( Conseils  occu- 

pés pendant  (pielques  jours  :  Nicolas  l'orrai,  (pii  ('lait  du  pai'li  des 
luthériens,  fut  attaqué  près  de  la  jtlace  de  Sainl-Pierre  et  hicssé 

danq-ei-eusement,  d'nn  coup  de  poiqnard  |)ar  Nicolas  Pcnnel,  geô- 
lier des  prisons  épiscopales.  Un  nommé  (Ilaude  Pennet,  f[ui  était 

avec  l'autre,  tua,  dans  le  même  lenqis,  un  ciloyeu  appeli'  Beri^er. 

Le  bruit  de  ces  meurtres  s'étant  aussit(')l  ri''|)Mndii  par  toute  la  ville, 

il  se  fît  tout  d'un  coup  une  émotion  piesipic  i^iwK'rale,  cliacnn 

courait  en  armes  |)ai'  les  rues,  et  surtout  ceux  du  pai'ti  n'iomn- 

témoii^naient  d'une  grande  irritation.  Il  en  \inl  même  jusipi'au 

nombre  de  cinq  cents  devant  la  maison  de  ville,  qui  dirent  tpi'ils 

ne  s'étaient  assemblés  que  poiu-  ('-viler  la  lureui-  des  [irèlres,  poin- 

se  garantir  des  suites  d'une  cincpiièuie  scVlition  (pie  l'on  m(''(litait, 

pour  faire  main-f'orl(^  aux  svntlics  dans  la  |)Oursuile  de  l'homicicie 

qui  venait  d'être  commis,  et  pour  en  demander  justice.  Les 
envoyés  de  Berne  interposèrent  leurs  offices  pour  apaiser  cette 

('•motion  et  calmer  les  esprits.  Ils  y  réussirent  et  après  avoir  assuré 

ceux  (pii  ('taient  devant  la  maison  de  xille  (pie  l'on  allait  inces- 

samment faire  justice  dn  meurtriei-  el  (pi'ils  ne  souffriraient  pas 

qu'on  fît  aucun  tort  à  ceux  de  leur  parti,  ils  leur  persuadèrent  de 
mettre  bas  les  armes  et  de  se  retirer  chacun  chez  soi. 

L'on  se  mit  anssil()t  à  chercher,  avec  lieaucoup  de  diligence, 

les  auteurs  du  tumulte.  Sur  l'avis  (pi'on  eut  (pi'ils  s'étaieni  cachés 
dans  le  palais  épiscopal,  les  syndics,  suivis  de  leurs  officiers,  y 

"  Letres   certaines   d'aucuns   grandz  (Bibiiotfi.   (te   Geiiiive,  Ba.lo88).    Réim- 
troubles   et    tumultes  advenu:  à  Genève.  primé  sous   le  titre  de  :  Dispute  tenue  à 

avec  la  disputatiun  faicte  l'an  1534  fpar  Genève  l'an  M.D.XXXIV,  etc.,  avec  une 
Guill.    Farel],    S.    I.   n.    d..    [NeiichAtel.  Iraduclidii   latine  |iar  F.  Manget.  Genève. 

I*.     de     V'ingle.    I,'i35],    pet.     iii-S    gulli.  lliH,  in-^!.  (Nule  des  éditeurs.) 
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lirciil  toutes  les  pertjiiisilmiis  possil)les  sans  les  lioincr.  A  ia  fin, 

ils  a|)[ii"ifont  (l'une  l'emiiie  (ju'ils  s'étaietit  retirés  dans  l'église  de 

Sainl-l*iorre,  au  haut  d'une  des  tours  dans  laquelle  ils  s'étaient 

renfermés,  armés  de  toutes  sortes  d'armes  di'fensives.  Les  syndics 
les  y  découvrirent  et  les  firent  anioner  à  la  maison  de  \  ille,  où  ils 

les  firent  garder  sûrement. 

L'on  travailla  incessanniienl  à  leur  |)rorès.  Claude  Permet, 

(|ui  tut  cornaincu  d'a\oir  tué  Berger  sans  aucune  provocation,  Fut 

condamné  à  avoir  la  tète  tranchée  à  (;ham|iel,  ce  qui  l'ut  exécul(''  le 

mémo  joui',  son  corps  fut  attaché  à  un  j^ihet.  i^e  vicaire  et  le  (chapi- 

tre entre|)rirenl  de  le  faire  enlever  |)our  l'enterrer  aux  tlauiheaux 

avec  pompe  connue  un  marivre',  mais  le  Conseil  s'y  opposa. 

Jean  Portier,  notaire  et  l'un  des  secrétaires  de  l'évèque,  com- 
plice de  Pennet,  axait  été  trouvé  a\ec  lui  et  uns  en  prison.  Comme 

il  ne  fut  pas  convaincu  d'avoir  lui'  personne,  il  aurait  a])paremmenl 

écha|)pé  au  dernier  supplice,  si  l'on  n'avait  pas  trouvé  chez  lui  des 
blancs-seings,  scellés  du  cachet  du  duc  de  Savoie,  et  c<'rlaines  let- 

tres de  conslitution  d'un  i^ouNcrncur  de  Genève  ou  d'un  lieutenant 
de  révè(|ue,  avec  pouvoir  de  juger  de  tontes  les  affaires  criminelles; 

ces  lettres  avaient  ét(''  domu-es  par  i'(''\è(pie,  le  la  janvier  de  celte 

année.  (lomme  le  cas  était  grave  et  qu'il  s'agissait  de  choses  (pii 
allaient  directement  contre  les  libertés  de  la  \  ille,  on  résolut  deux 

choses  :  l'une,  d'c-lalibr  un  procureur  i^iMit'ral  pour  (''Ire  instant  au 

procès  qu'on  ferait  au  pr(''veuu  ;  Jean  Lambert  fut  choisi  pour  faire 
cette  fonction  et  fut  ensuite  confirnu'  procureur  général  de  la  Ville, 

le  jour  de  la  création  des  syndics;  l'autre,  d'informer  le  tkmseil 
Général  de  toute  cette  affaire,  le(piel  résolut  (pie  dans  un  cas  de 

cette  nature,  où  il  ne  s'agissait  pas  moins  que  de  la  perte  entière 

de  ce  (pu'  les  citovens  avaient  de  plus  cher,  il  ne  fallait  [)oint 

ex<^culer  les  lettres  de  grâce  ijuc  l'évf'que  ne  mancpu'rait  |)as 

d'accordc!'  à  Portier,  et  (pi'on  devait  lui  former  son  procès  sans 
perte  de  lem|>s.  Les  envoyés  de  Berne  prirent  cette  occasion  pour 

faire  sentir  (pie  l'évèque  ne  pensait  ipi'à  usurper  les  droits  de  la 

■  Voy.   à   i/e  siiji'l   le  iiiaiitteriicMil  île       ISIii,  conservé  aux  Arrliives  lie  (ieiiève. 

l'évèque  Piecrr  ilc  hi  tiauiiie,  du  8  lévcier       l'.II.  n"  109S.  {Noie  des  éditeurs.) 
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Ville  et  (|u'Hinsi,  a|)i'ès  t;iii(  do  rlioses  (|iii  s'cMnieiil  jiassc'es,  la 

guerre  (|iril  s'i'lail  aidé  à  lui  l'aire  en  l'j.'io,  ses  inlelliiçences 
avec  le  duc  de  Savoie  et  les  lellres  dont,  .lean  Portier  avait  été 

trouvé  saisi,  on  devait  le  regarder  comme  un  eimemi  puhlic.  Ils 

représenlèrent  aussi  au  (lonsei!  (|u'il  a\ail  un  i^raiid  iiitc-n"'!  de 

l'aire  une  prompte  et  bonne  justice  dans  cette  occasion.  D'autre 
côté,  Portier  avait,  de  fortes  recommandations  de  divers  endroits 

et  ce  fut  peut-i'tre  ce  qui  em|iècha  qu'on  ne  le  jui'eàl  sitôt,  dépen- 
dant il  fut  enlin  jui^é  le  lo  mars  et  condamné  à  avoir  la  tète  tran- 

chée ^ . 

.  Aussitôt  (|ue  sa  sentence  lui  eut  «'•li'-  |)rononcéc,  sa  femme 

présenta  au  (  lonseil  des  Deux  (  lents,  où  il  avait  r'l('' condamne'',  les 

lettres  de  grâces  (|ue  i'évèque  avait  accordées  à  son  mari,  mais  l'on 

résolut,  suivant  l'intention  du  (Conseil  Général,  de  n'y  faire  aucune 

attention,  parce  qu'il  s'agissait  d'im  cas  atroce,  <|ui  allait  à  renver- 

ser les  lois  et  le  g'ouvernemenl,  et  (pie  I'évèque  lui-même  s'était 

engagé  solennellemeni  et  |)ar  serment  même,  lors  de  l'affaire  de 

Cartelier,  dont  nous  avons  parli''  ci-dessus',  de  ne  domier  jamais 

de  grâce  pour  des  crimes  de  celte  nature,  de  sorte  ipi'on  ne  laissa 

pas  de  passer  outre  à  l'exécution  de  la  sentence. 
La  situation  dans  laepielle  se  trouvait  la  Ville  dans  ces  teuqxs 

malheureux  était  des  plus  tristes  :  elle  était  sans  arg-ent,  endettée, 

pressée  vivement  de  payer  ses  dettes,  menacée  d'être  abandonnée 

par  ses  alli(''S,  partagée  en  des  factions  d'autant  plus  dangereuses 

qu'elles  étaient  animées  par  le  grand  intérêt  de  la  religion.  Dans 

des  circonstances  de  cette  nature,  on  avait  besoin  de  mag-istrats 

prudens,  gens  de  bien,  doux,  pacifiques.  C'est  aussi  ce  (jue  sut 
très  bien  re[)résenter  dans  le  Conseil  Général,  le  premier  syndic 

Nicolin  Du  Crest,  quoique  attaché  au  papisme,  le  H  février,  jour 

de  l'élection  des  syndics.  Il  exhorta  aussi  le  peuple  à  ne  se  point 

déterminer,  dans  l'élection  qu'il  ferait,  par  un  esprit  de  parti,  par 

amour  ou  par  haine,  par  vengeance  ou  |)ar  quel([u'autre  motif  de 

'  Airliives  de  Genève:  Procès  crinji-  ^  Voy.  plus  liant,  p.  2.oO. 
riels,  1)0  283. 
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rcMo  naliirc,  mais  de  sr  proposer  pour  I)iil   iiiiiqiio  k-  liicfi  de  la 
patrie  c(  de  suivre  les  niouveniens  de  sa  conseience. 

Dans  des  temps  si  taciieux,  il  était  bien  difficile  aussi  ipril 

ne  s'élevât  des  plaintes  contre  le  ç;ouvernement  et  que  plusieurs 
particuliers,  suivant  leurs  intiM-èls  et  leurs  passions,  ne  parlassent 
de  le  cliaui^er,  aussi  y  cul-il,  au  commencement  de  cette  année, 
diverses  cal)ales  pour  abolir  le  Conseil  des  Deux  Cents.  C'est  ce 
qui  porta  les  syndics  à  en  |)roposer  la  confirmation  dans  ce  même 

Conseil  Général,  où  le  pisuple  ordonna  d'un  consentement  unanime 
que  le  Conseil  des  Deux  Cents,  qui  avait  été  établi  pour  réprimer 
les  séditions,  les  conjurations,  les  trahisons  et  toutes  les  entrepri- 

ses crimuielles  contre  le  i^ouvernement,  subsisterait  à  toujours, 

(|iril  aurait  un  pouvoir  exirèmemeni  ('•tendu  to/iini/iioi/a  polcstns), 
lî^l  ([u'd  lui  avait  été  autrefois  (alins:)  confén''  et  (pie  l'élection  s'en 
f<>iait  toutes  les  amw-es  par  le  Couseil  ordinaire.  C'est  ainsi  (|ue 
s'en  exprime  le  rci-islre',  par  où  l'on  peut  jiii>er  avec  assez  de 
|ii-obabilil('  i|ii(>  le  juMipIc  accordait  au  Conseil  des  Deux  Onts,  non 

seulement  le  même  pouvdir  ipi'il  lui  avait  domu' eu  l'année  lôay, 
mais  un  plus  gi-and  encore,  tel  (pi*'  celui  doul  il  a\ait  i-ev('lu,  eu 

l'aniK-e  i.Io'j  et  dans  les  pn''c.''deules  encore,  le  Conseil  des  Cin- 
(pianle,  dinpiel  celui  des  Deux  Cents  n'(''tail  (pi'uiie  extension. 

L'on  repiil,  après  l'élection  des  syndics,  l'alfaire  du  prédica- teur Finliily,  le  ii  lévrier.  On  le  Hl  veuir  dei-eclief  dnus  le  Craud 

Conseil,  où  on  lin'  lui,  en  |ii('sence  des  envoy('s  de  Berne,  les  ques- 
tions (pii  lui  avaient  (■l(''  faites  et  ses  réponses.  Il  prit  d'abord  le 

parti  de  mei-  tout  ce  (ju'il  avait  confessé  auparavant,  ensuite  il  dit 

(|ue  s'il  avait  |)arl('  contre  l'usai-e  de  la  viande,  les  jours  df'feudus, 
il  l'avail  iail  par  iiiadveilance,  avouant  (pi'il  n'avait  jamais  trouvé 
dans  rKcrilure  sainte,  mais  senlemeni  dans  les  d('Trels  de  rh]i>lise 

et  dans  Saint-Thomas  (jue  l'on  s'en  dût  abstenir  dans  de  ceilains 

lenq)S.  Il  avoua  île  même,  à  l'i-i-ard  des  autres  articles,  qu'on  ne 
les  pouvait  |)oiiit  prouver,  ni  par  le  vieux  ni  par  le  nouveau  Testa- 

ment, mais  seulement  |)ar  les  écrits  de  quelques  docteurs  de  son 

ordre.  11  fut  convaincu,  dans  la  même  s('ance,  d'avoir  écrit  depuis 

'  H.  C,  vul.  2S,  fo  t.'M  r"  («  février). 
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SH  (It'lciilioii,  (les  IcIliTs  il  l'orlici",  [niv  lo.s(juellcs  il  lui  iimr(|iiail 

qu'il  priait  Dieu  (\uc  ceux  (|ui  ('-iHicnl  CMiise  de  sa  prison  tïisscnl  en 

sa  place.  Après  qu'on  lui  cul  l'ail  (pichpics  (|uestions,  dcs(juellcs  il 

se  d<''uirla  l'oi'l  mal  sur  ee  dernier  l'ail,  lecpiel  il  avoua  nirine  sans 

détour  dans  la  suite,  on  lui  demanda  s'il  n'avait  rien  de  nouveau 
à  alléguer  pour  sa  défense.  Alors  le  moine,  qui  se  voyait  à  la  merci 

du  Conseil,  commença  à  prendre  nu  air  plus  humilié',  il  dil  cju'il 

se  soumettait  enlièremenl  au  jut^ement  qui  serait  fait,  priant  rpi'on 

y  proc('dâl  au  plus  là[  el  (pTou  ei'il  pili(''  de  lui,  à  ipioi  il  ajoula  que 
si  le  Conseil  voulail  hien  lui  iirrmcllre  de  prêcher  le  dimanche 

suivant,  il  lé'parciail  d'une  manière  authentique  ce  cpi'il  pouvait 
avoir  dil  (pii  a\ail  (li'plu  aux  seigneurs  de  Berne,  consenlani  en 

cas  qu'il  ne  tînt  [)as  sa  parole  d'élre  mis  en  prison. 

Le  (vonseil,  examinanl  eusuile  le  cas  de  Furbily,  trouva  (pi'il 

était  sul'lisammeni  convaincu  de  loul  rv  (pic  les  envt)y(''s  de  lîerne 

lui  imputaieiil  d'aNdir  dil,  à  la  l'i'serve  du  premier  article  (jui 
regardait  le  partage  des  habits  de  Notre  Seigneur  .h-sus-C^hrist, 

mais  (pie,  comme  il  n'avail  [loint  pu  prouver,  selon  son  propre 

av(Hi,  par  l'Ecriliire  sainte,  les  autres  dogmes  qu'il  avail  posés, 
on  le  condamnait  à  faire  une  rétractation  publique,  le  dimanche 

suivant,  dans  l'église  de  Saint-I'ierre,  de  ce  qu'il  avait  avancé, 
comme  il  l'avait  offert  lui-iiKMiie. 

On  le  conduisit  à  l'église,  le  dimanche  i5  février,  pour  exé- 
cuter cette  sentence,  mais  on  fut  fori  surjjris,  quand  il  fui  monti' 

en  chaire,  de  voir  (pi'au  lieu  d'y  satisfaire  et  de  lire  la  rétractation 
que  le  (Conseil  lui  avait  donnée  par  écrit,  il  commença  non  seule- 

ment à  faire  son  apologie,  mais  à  donner  encore  aux  choses  un 

tour  faux  et  malin,  de  sorte  que  h's  syndics  (pii  (''taient  présens 

le  firent  descendre  et  le  conduisirent  dans  les  prisons,  où  l'on 

ordonna  qu'il  serait  étroilemen!  gardé  jusqu'à  ce  ijn'il  eùl  satis- 
fait à  la  sentence.  Il  y  resta,  comme  nous  verrons  dans  la  suite, 

jusqu'au  commencement  de  l'annfe  i536,  (ju'il  en  fut  tiré  à  la 

sollicitation  de  François  I"" . 

Les  en\oy(''s  pressèrent  ensuite  extrêmement  les  deux  autres 

articles,  celui  de  l'argent  et  celui  du  ministre,  auquel  ils  priaient 
le  Conseil  de  permettre  de  prêcher  piibli(|uemeut .  Sur  \v  premier, 
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on  leur  répoiulit  comme  on  l'avait,  déjà  t'ait  plusieurs  fois,  que  la 
Ville  élail  dans  une  indii'ence  exirême,  que  quelque  diligence 

(ju'on  eùl.  apportée,  l'on  n'avait  point  pu  trouver  des  sommes  suffi- 

santes pour  les  satisfaire,  que  les  Conseils  continueraient  d'y  tra- 
vailler de  leur  mieux,  que  leurs  supérieurs  devaient  être  sûrs 

(pi'ils  ne  perdraient  rien  avec  la  Ville,  |)uisque  les  biens  de  tous 

les  citoyens  leur  étaient,  en  quel(|ue  manière,  hypothéqués  jusqu'à 
leur  entier  payement,  enfin,  que  le  Conseil  était  prêta  envoyer  à 

Berne  des  députés  pour  prier  Leurs  Excellences  d'avoir  encore  un 
peu  de  patience. 

Sur  l'article  du  ministre,  on  leur  tlil  (pie  l'on  n'avait  riiMi 
tani  à  co'ur  fjue  de  voir  |)récher  dans  la  ville  le  seul  Evangile  et  la 

plus  pure  parole  de  Dieu,  (|ue  pour  parvenir  à  ce  but  d'une  manière 
|)Ius  facile  et  qui  révoltât  moins  le  peuple,  le  (Conseil  ne  croyait 

pas  qu'il  fût  encore  à  projios  de  faire  prêcher  publiquement  un 

de  leurs  ministres,  parce  que  tout  le  monde  n'étant  pas  encore 

bien  convaincu  qu'ils  annonçassent  la  vérité,  il  serait  à  craindre 

(pi'il  ne  s'excitât  à  cette  occasion  quelque  trouble  fâcheux  dans  la 

ville,  mais  que  l'on  avait  cru  qu'il  suffirait,  pour  lors,  de  s'en  tenir 
à  un  cordelier  qui  avait  été  choisi  |)our  prêcher  pendant  le  carême 

dans  le  couvent  de  son  ordre,  lequel  j)assait  pour  un  honmie  doux 

et  modéré,  de  sorte  qu'il  y  avait  lieu  d'espérer  que  tout  le  monde 

serait  content  de  ses  prédications,  (|ue  si  cependant,  contre  l'espé- 

rance (|u'on  avait  conçue  de  lui,  l'on  remarquait  qu'il  annonçât  des 
erreurs,  on  lui  interdirait  aussitôt  la  chaire. 

Ce  cordelier  s'appelait  François  Coutelier.  Quand  il  fut  arrivé 
dans  Genève,  il  vint,  accompagné  de  ((uelques-uns  de  ses  confrè- 

res, dans  le  Conseil  des  Deux  Cents,  où  il  fit  un  long-  discours 

étudié.  Il  dit  qu'il  avait  été  envoyé  par  son  provincial  |)our  prêcher 

le  carême,  ([ue  si  on  le  voulait  recevoir,  il  s'appliquerait  à  le  faire 

d'une  manière  qui  satisferait  tout  le  monde,  et  pour  faire  voir  (|u'il 

ne  voulait  traiter  aucune  matière  sans  en  avoir  l'agrément  du 

magistrat,  il  produisit  neuf  articles  qui  feraient,  dit-il,  le  sujet  de 

ses  sermons.  11  pria  le  Conseil  de  lui  en  dire  son  sentiment  et" d'en 

retrancher  ceux  qu'il  trouverait  à  propos.  On  les  examina  et  on 

lui  défendit  de  parler  de  ceux-ci  :  du  culte  de  la  Vierge,  de  l'invo- 
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CHtion  (les  saints,  du  |)iirya(,oife  d  des  prif'rcs  pour  les  inoris. 

iVprès  (juoi,  on  l'exhorta,  d'une  manière  exlrêniemenl  forle,  à 

s'attaclier  surtout  à  la  morale  el  à  ne  rien  avancer  qu'il  ne  put 

prouver  par  l'Ecriture  sainte. 

H  promit  de  se  conformer  avec  exactitude  à  tout  ce  (pi'oi 

lui  ordonna.  Mais  il  ne  s'en  tint  jias  là  :  il  prècliait,  à  la  V(''r 

avec  plus  de  modéralion  (pje  Furbity  n'avait  fait,  cependant  il  ne 

laissait  pas  de  déliiter  la  doctrine  ordinaire  de  l'Eglise  romaine, 

aussi  les  députés  de  Berne,  qui  l'avaient  ouï  plusieurs  fois,  s'en 
plaignirent  dans  le  Petit  el  le  (irand  Conseil,  ils  demandèrent 

(|u'on  l'obligeât  ou  à  se  taire,  ou  à  prêcher  d'une  autre  manière, 

comme  le  Conseil  s'y  était  engagé,  et  à  celte  occasion,  ils  renou- 

velèrent la  prière  qu'ils  avaient  faite  de  permettre  à  un  de  leurs 
domesli([ues  de  prêcher  publiquemeul  ,  du  moins  pendant  le 

séjour  qu'ils  feraient  à  Genève,  ajoulanl  (pic  l'on  ne  pouvait  pas 

leur  refuser  cette  satisfaction,  parce  qu'ils  étaient,  eux  et  leurs 
domestiques,  exposés  à  la  raillerie  de  (|uantilé  de  gens  parmi  le 

peuple,  qui  leur  reprochaient  à  tous  momens,  et  même  dans  les 

rues,  (pie  le  service  qu'ils  rendaient  à  Dieu  se  faisait  en  particulier, 
dans  des  lieux  ol)scurs  el  cachés,  connue  des  élables  à  pourceaux, 

que  pour  lever  celte  espèce  de  honte  qu'ils  ne  pouvaient  plus 

endurer,  il  n'y  avait  (pi 'à  leur  accorder  leur  demande,  qu'aussi 

bien  ils  ne  pouvaient  plus  relenir  leurs  gens  —  c'étaient  Farel, 
Virel  et  Froment  —  el  les  empêcher  de  faire  voir  au  peuple  la 

fausseté  de  la  doctrine  du  cordelicM-.  Ils  demandèrent  en  même 

temps  le  rappel  d'Alexandre  Du  Moulin,  ipii  avait  été  banni  sous 
peine  de  la  vie,  au  mois  de  décembre  précédent,  pour  avoir  dit  (pie 

la  doctrine  (pi'avail  prêchée  Furbily  était  contraire  à  l'Ecriture 

sainte,  n'y  ayant  rien  de  |)!us  juste,  disaient-ils,  (pie  ce  rappel, 

puisque  le  dominicain  ayant  été  convaincu  d'être  tombé  dans  les 

erreurs  que  lui  avait  reprochées  Dumoulin,  celui-ci  n'avait  pas  eu 

tort  de  faire  ce  qu'il  avait  fait.  Enfin,  ils  press('r('nt  rex(Vution  de 
la  sentence  contre  Furbity. 

On  leur  répondit  que  le  Conseil  aurait  ra?il  sur  la  conduite  du 

cordelier  el  qu'ils  pouvaient  compter  (pie  l'on  ferait  en  sorte  qu'il 
ne  prêchât  (pie  la  [larole  de  Dieu,  que  le  Conseil  était  très  fâché  des 
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railleries  (|iie  l'on  Faisait  an  sujcl  dn  lien  où  ils  faisaient  prêcher 

leurs  ministres,  qu'il  tâcherait  d'en  découvrir  les  auteurs,  a|irès 
quoi  il  les  punirait  très  sévèrement,  mais  on  leur  dit,  en  même 

teuq)s,  que  le  magistrat  voudrait  bien  pouvoir  accorder  un  lieu 

publie  pour  faire  le  service  divin  à  leur  manière,  mais  que  n'ayant 
pas  le  droit  de  régler  ce  qui  regardait  le  spirituel,  dont  la  ccjiuiais- 

sance  appartenait  à  l'évêque  et  à  son  vicaire,  on  les  priail  de  ne 

pas  prendre  en  mauvaise  part  s'il  ne  prenait  aucune  mesure  là-des- 

sus. Que  cependant,  si  d'eux-mêmes  ils  voidaient  faire  prêcher  un 
ministre  dans  une  des  églises,  ils  étaient  suffisanunent  soutenus 

dans  la  ville  pour  en  venir  à  bout,  que  le  Conseil  n'oserait  leur 

résister  et  cpi'il  n'avait  pas  le  j)ouvoir  de  le  faire,  qu'ainsi  il  ne 

tenait  qu'à  eux  de  faire  ce  fpi'ils  trouveraient  à  propos.  A  l'égard 

de  Du  Moulin,  on  leur  répondit  qu'il  n'avait  pas  été  banni  |)our 
avoir  contredit  à  la  prédication  du  dominicain,  mais  pour  avoir 

causé  du  tumulte,  et  comme  le  Conseil  n'avait  jamais  accoutumé 

de  faire  révoquer  les  sentences  criminelles  (pi'il  avait  une  fois 

données,  on  les  priait  de  prendre  en  bonne  part  qu'on  laissât  sub- 
sister celle  qui  regardait  Dn  Moulin.  Enfin,  [lar  ra|)porl  à  Furbity, 

on  leur  dit  qu'on  le  tiendrait  dans  une  prison  toujours  plus  étroite 

jus(]u'à  ce  (ju'il  eût  exécuté  la  sentence  rendue  contre  lui. 
11  sendjle  que  les  Conseils  répondaient  aux  demandes  des 

députés  de  Berne  d'une  manière  dont  ils  auraiiMit  du  être  en  quel- 

que façon  contens,  puisqu'ils  devaient  avoii'  r(''(|uité  de  penser  que 

Genève  ayant  les  Fribourgeois  poui'  allii's  aussi  bien  cpi'eux,  il 
fallait  que  le  magistrat  gardât  quelf|ue  uK-nagement  avec  ce  can- 

ton. Ils  ne  devaient  pas  non  plus  «>xiger  des  choses  cjui  auraient 

fait  encourir  à  la  Ville  le  Ijlâme  de  s'être  enq)arée  des  droits  de 

l'évêque  et  de  s'être  saisie,  d'une  manière  trop  marquée  et  sans  un 

juste  fondement,  de  l'autoi'ité  attachée  à  son  caractère.  Cependant 

ils  n'en  usèrent  pas  de  cette  manière,  ils  témoignèrent  qu'ils  ne 

s'attendaient  pas  qu'on  répondît  à  leurs  demandes  connue  on 

l'avait  fait  et  qu'ils  allaient  écrire  là-dessus  à  leurs  supérieurs, 

pour  savoir  ce  (pi'ils  auraient  à  faire  ' . 

'  R.  C,  vol.  27,  fn  18(22  février). 
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Le  (tonlpller  ayant  conliniié  de  prêclier  sur  le  inème  ton  (|iril 

avait  commencé,  les  envoyés  de  Berne  l'enouvelèrent  là-dessus 

leurs  plaintes  et  ils  dirent  que,  si  l'on  n'y  mettait,  ordre,  ils  écri- 

raient à  leurs  supérieui's  (ju'on  leur  promettait  une  chose  el  cpie 

l'on  en  faisait  une  antre.  On  leur  lit  la  même  réponse  qu'on  leur 

avait  déjà  faite,  savoir  (jue  l'on  parlerait  au  cordelier  d'un  ton  à 

lui  faire  comprendre  (jue  le  Conseil  ne  permettrait  plus  qu'il  tînt 

le  même  langage  et  qu'ils  pourraient  être  témoins,  s'ils  voulaient, 
de  la  manière  dont  ils  lui  parleraient. 

Au  reste,  les  réponses  que  les  envoyés  reçurent  aux  dernières 

lettres  qu'ils  avaient  écrites  ne  furent  pas  si  fulminantes  qu'ils  les 
avaient  fait  appréhender.  Leurs  supérieurs  insistèrent  seulement 

sur  le  payement  de  ce  (|ui  leur  était  dû  et  sur  l'étaljJissement  de  la 
prédication  pubiitjue  de  leur  religion,  sans  témoigner  au  Conseil 

aucun  mécontentement  de  sa  conduite.  On  leur  fit,  sur  l'un  et 

sur  l'autre  article,  la  même  réponse  (pii  avait  déjà  été  faite  aux 

envoyés ' . 
Les  réformés  ayant  su  la  réponse  qui  avait  été  faite  sur  la 

demande  d'une  |)i-édication  |inbli(pie  en  profitèrent  incessanunent  : 
ils  se  saisirent  de  la  salle  du  couvent  de  Rive,  où  Baudichon,  Ami 

Perrin  et  quelques  autres  amenèrent  Farel  et  le  firent  monter  en 

chaire,  après  avoir  fait  sonner  la  cloche  et  que  le  cordelier  (pii  y 

prêchait  à  l'ordinaire  eut  achevé  son  sermon.  Ainsi  l'Evangile  fut 
prêché  pour  la  première  fois  publiquement  à  Genève,  le  piemier 

dimanche  de  mars  i534.  Les  calholi(jues  en  firent  l)eaucou|)  de 

bruit.  Plus  de  vingt,  entre  lesquels  étaient  Nicolin  Du  Crest,  Jean 

Lect,  Girardin  de  la  Rive,  vinrent  le  lendemain  au  Conseil  des 

Deux  Cents,  où  ils  s'en  plaignirent  hautement,  demandant  |)ar 

(piel  ordre  Farel  avait  prêché  et  [)riant  le  Conseil  de  ne  liu'  jxiint 

accorder  de  protection  '. 

A  l'occasion  de  ce  grand  événement,  les  députés  de  Berne 
vinrent  aussi  au  (.Jonseil,  ils  y  entrèrent  peu  de  temps  après  que  les 

citoyens  dont  nous  venons  de  parler  eu  furent  sortis.  Ils  dirent 

(pi'ils  louaient   Dieu  de  ce  ([ue  la  chose  qu'ils  avaient  souhaitée 

'  R.  C  vol.  27.  fo  21  v'>  (ter  mars).  ^  Ib!d.,  fo  22  v'\ 
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depuis  si  longtem[)s  ot  (luon  Irnr  avait  refusée  tant  de  fois,  était 

à  la  fin  arrivée  comme  par  miracle,  le  saint  Esjirit  avant  inspiré 

aux  citoyens  zélés  pour  la  pure  relii^ion  de  faire  ce  qu'ils  avaient 

fait,  sans  qu'eux  non  plus  y  eussent  en  rien  contribué  et,  en 

même  temps,  ils  assurèrent  le  Conseil  qu'ils  n'avaient  eu  aucune 

part  à  la  chose,  et  même  qu'ils  l'avaient  entièrement  ignorée. 

Qu'au  reste,  puisqu'elle  s'était  passée  d'une  manière  qui  marquait 
si  visiblement  le  doigt  de  la  Providence,  ils  priaient  le  Conseil  de 

permettre  à  tout  le  monde  d'aller  ouïr  le  ministre  qui  continuerait 
à  prêcher  dans  le  même  lieu  et  de  ne  faire  aucun  chagrin  ni  au 

prt'dicateur,  ni  à  ses  auditeurs.  Enfin,  ils  témoignèrent  d'être  fort 

satisfaits  des  honnêtetés  ipi'on  avait  eues  pour  eux  et  ils  dirent 

qu'ayant  fini  à  peu  près  ce  qu'ils  avaient  à  faire  dans  Genève,  ils 
en  iraient  bientôt  rendre  compte  à  leurs  supérieurs  (pii  seraient 

ton  join-s  prêts  à  rendre  à  la  Ville  tous  les  services  qui  dépendraient 
d'eux. 

Le  Conseil  fil  là-dessus  une  r(''ponse  qui  n'auri'a  pas  beaucoup 

aux  députés  :  on  leur  dit  que,  n'ayant  demandé  la  permission  de 
faire  prêcher  publiquement  un  de  leurs  ministres  que  pendant  le 

séjour  (|u'ils  feraient  dans  Genève,  comme  ils  étaient  sur  leur 
départ,  on  les  priait  de  ramener  avec  eux  leurs  prédicateurs,  pour 

éviter  les  divisions  et  les  troubles  qui  s'élèveraient  infailliblement 

dans  la  ville  si  l'on  continuait  à  y  prêcher  la  même  religion  dans 

un  lieu  public,  mais  (pie,  pour  apaiser  les  difficultés  ([u'il  y  avait 

parmi  les  citoyens,  à  l'amiable  et  d'une  manière  sûre,  le  Conseil 

avait  dessein  de  prier  les  seigneurs  de  Berne  et  ceux  de  Fribourg- 

d'envoyer  des  députés  dans  Genève  qui  entendraient  ceux  de  l'un 

et  de  l'autre  parti  et  qui,  par  leur  prudence,  les  porteraient  à  faire 
entre  eux  une  paix  ferme  et  durable,  que  le  Conseil  leur  remettrait 

avec  plaisir,  aux  uns  et  aux  autres,  les  intérêts  de  la  Ville  entre 

les  mains,  et  qu'enfin,  leurs  ministres  cessant  de  prêcher,  l'on 
congédierait  aussi  le  cordelier  dont  ils  se  |)laignaient  et  (|ue  les 

choses  demeureraient  dans  cet  ('lat,  jusipi'à  ce  que  les  comnums 
alliés  eussent  tout  pacifi('. 

Les  envoyés  ne  répondirent  rien  de  |)récis  sur  cette  proposi- 

tion ([ui  n'était  point  de  leiu-  g'oiit,  dans  la  vue  qu'ils  avaient  (pie 
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la  Information  s'établît  dans  Genève.  Ils  se  contwitèrent  de  dire 

(jiie  c'était  au  Conseil  à  avoir,  dans  cette  circonstance,  une  conduite 

dont  il  n'aurait  pas  lieu  do  se  repentir  et  de  faire  en  sorte  que  leurs 

supérieurs  pussent  continuer  dans  la  bonne  volonté  qu'ils  avaient 

de  l'aire  service  à  la  Ville,  que  si  on  leur  eût  accordé  un  ministre 

peiidanl  leui-  s(''iour,  il  semblerait,  à  la  vérité,  qu'il  n'y  aurait  plus 
les  mêmes  raisons  de  le  faire  prêcher  après  leur  départ,  mais  (pie 

la  chose  ne  s'étant  point  passée  de  cette  manière,  la  Providence 

avant  conduit,  comme  ils  l'avaient  déjà  dit,  d'une  manière  toute 

particulière,  cet  événement,,  ce  serait  s'opposer  à  la  volonté  de 

Uieu  que  d'ôter  au  peu[)le  ce  qui  lui  avait  été  donné,  qu'ils  ne 

pourraient  jamais  y  consentir,  qu'ils  exhortaient  le  Conseil  à  se 

conduire  avec  ceux  ipii  s'étaient  déclarés  en  faveur  du  pur  Evan- 

g-ile  d'une  manière  qu'ils  n'eussent  pas  sujet  de  s'en  plaindre,  et 

de  penser  (jue  l'on  ne  pouvait  pas  aimer  véritablement  les  Bernois 
et  être  contraire  à  ceux  (|ui  faisaient  profession  de  leur  religion. 

Enfin,  ils  firent  souvenir  le  Conseil  de  l'engag-ement  où  l'on  s'était 
mis  envers  leurs  supérieurs,  par  ra[)port  au  payement  de  la  somme 

qui  leur  était  due  et  qu'ils  regardaient  ce  qui  leur  avait  été  dit,  (jue 
les  biens  de  tous  les  particuliers  assuraient  cette  dette,  comme  une 

obligation  qu'ils  avaient  sur  tous  les  citoyens. 

Les  envoyés  de  Berne  s'en  retournèrent  le  7  mars.  L'on  fit 
partir  avec  eux  quatre  députés  :  Claude  Savoye,  Jean  Lullin, 

Etienne  Dadaz  et  Jean  d'Arlod,  pour  aller  à  Berne  et  à  Fribourg- 

exécuter  la  résolution  du  (Conseil.  Cependant  on  fit  dire  en  particu- 

lier à  Farel  et  à  ceux  ([ui  allaient  l'entendre,  qu'ils  feraient  plaisir 
au  magistrat  de  continuer  leurs  exercices  dans  une  maison  parti- 

culière comme  ils  avaient  fait  auparavant,  mais  ils  n'en  voulurent 
rien  faire. 

Les  assemblées  des  réformés  continuèrent  à  se  faire  dans 

l'église  du  couvent  de  Rive  et  le  cordelier  continua  aussi  de  prê- 
cher à  sa  manière.  Il  y  avait  souvent  des  contestations  entre  les 

deux  prédicateurs  :  Farel  reprenait  fortement,  dans  ses  sermons, 

ce  que  le  cordelier  disait  (pii  lui  paraissait  n'être  pas  conforme  à 

l'Écriture  sainte,  et  les  citoyens  du  parti  catholitpie  faisaient  des 

plaintes  extrêmement    vives   contre    Farel   et  menaçaient    même 
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d'exciter  coiilic  lui  du  lumull.e  si  on  ne  lui  imposait  silence.  Le 
Conseil,  sans  prendre  aucun  parti  ni  contre  les  uns,  ni  contre  les 

autres,  faisait  ce  <|n'il  pouvail  |)our  adoucir  les  esprits.  11  ordonna 

de  nouveau,  le  18  mars,  au  cordelier  (pii  demandait  (pi'il  lui  fût 

permis  de  pr«*cher  sur  le  sacrement  de  l'Encliaristie,  sur  la  confes- 
sion auriculaire  et  sur  (|uelfjues  autres  articles,  de  ne  prêcher  f|ue 

de  la  manière  qu'il  s'était  engagé  de  le  faire,  en  n'avan(;ant  rien 

don!  il  ne  pùl  prouver  la  véritt'  })ar  l'Ecriture  sainte. 

Deux  des  députés  qui  avaient  été  envoyés  à  Berne  ('tan!  re\  e- 

nus,  rapportèrent  que  les  seigneurs  de  ce  canton  n'avaieul  point 

voulu  accepter  la  proposition  qu'ils  leur  étaient  allés  faire,  de  ter- 
miner les  difticnllés  par  leur  entremise  et  celle  des  seigneurs  de 

Fribourg  et  (pi'ils  continuaient  à  faire  de  grandes  instances  pour 

avoir  le  payement  de  tout  ce  qui  leur  ('-lail  dû.  Sur  ([uoi,  l'on  écrivit 
à  Claude  Savoye  et  à  Etienne  Dadaz,  qui  étaient  restés  à  Berne,  de 

ne  point  faire  à  Fribourg  la  proposition  ([u'ils  avaient  eu  ordre  d'y 

[)orler,  mais  de  se  contenter  d'y  justifier  la  conduite  des  Conseils. 

Les  Friliourgeois,  (|ui  avaient  d<''jà  témoigné  plusieurs  fois 

le  chagrin  i[u'ils  avaient  des  progrès  que  faisait  la  réformalion 

dans  (Jenève  et  menacé  de  rompre  l'alliance  si  les  Conseils  ne 

s'opposaient  fortement  à  cette  nouveauté,  exécutèrent  enfin  ces 
menaces.  Ils  ne  doutaient  pas  que,  si  la  religion  réformée  avait 

une  fois  le  dessus,  les  Genevois  n'eussent,  après  cela,  plus  de  liai- 

son et  de  confiance  aux  Bernois  qu'en  eux,  ce  (ju'ils  ne  pouvaient 
pas  soufïrir  après  avoir  été  les  premiers  alliés  de  la  ville  de 

Genève  et  cela  les  porta  à  s'entendre  avec  l'évéque  et  avec  le  duc 

de  Savoie  même,  pour  |)rendre  des  mesures  contre  l'établissement 
de  la  réformation. 

Dès  le  conmiencement  de  cette  année,  ils  avaient  envoyé  à 

diverses  fois  des  député's  dans  Genève  faire  des  plaintes  fort  vives 

de  ce  qui  se  passait  par  rapport  à  la  religion,  mais  enfin,  sur  la 

lin  (lu  mois  de  mars,  ils  iireni  une  dc'-pulation  solennelle  de  quatre 
des  principaux  de  leur  canton,  qui  ayant  demandé  audience  de 

tous  les  Conseils,  v  firent  les  représentations  suivantes  :  Que  leurs 

supi-rieurs  auraient  bien  souhaité  que  l'alliance  que  la  Ville  avait 
avec  eux  et  qui  lui  avait  coûté  tant  de  travaiLX  et  tant  de  dé|)enses 
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eût  pu  siil)sisloi',  mais  ([iie  l'on  tenait  une  conduite  (|ui  ne  leur 

permettait  pas  de  la  eonlinuer  davantag-e.  Que  malgré  les  prières 
(]ue  les  seigneurs  de  Frilxjurg,  de  qui  la  Ville  tenait  tout,  et  qui 

avaient  exposé  et  leurs  corps  et  leurs  biens  pour  la  défense  de  sa 

liberté,  lui  avaient  faites  de  demeurer  a( lâchée  à  l'ancienne  reli- 

g-ion  et  les  promesses  fpi'oii  leur  avait  tant  de  fois  réitérées,  soil  de 
vive  voix,  soil  par  lettres,  de  ne  point  laisser  introduire  la  secte 

des  luthéri(Mis,  on  ne  leur  avait  point  tenu  parole.  Que  l'on  per- 
mettait à  Farel  de  prêcher  publiquement,  au  son  de  la  cloche, 

dans  le  couvent  des  Frères  mineurs,  contre  les  règlemens  qui 

avaient  été  faits,  lescpiels  ils  produisirent  et  qu'ils  firent  lire.  Ils 

ajoulèrent  (pie  la  Ville  ne  gardail  plus  de  mesure  avec  l'évèque, 

(pii  en  était  prince,  qu'on  lui  usurpait  sa  juridiction  el  qu'on  le 
dépouillait  de  toute  son  autorité. 

Ensuite,  ils  produisirent  un  écrit  qui  contenait  les  divers 

sujets  de  plaintes  que  ce  |)rélat  prétendait  avoir,  qui  commen- 

çait par  :  Les  rébellions,  etc.,  cpi'ils  (ireul  lire  el  ducpiel  ils  conclu- 
renl  que  les  Genevois  avaient  eux-mêmes  les  premiers  ronqni 

l'alliance,  puis(pu^,  secouant  comme  ils  avaient  fait  l'auloriti'  de 

leur  prince  (pTils  avaient  ex[)ressément  réservée,  ils  avaient  contre- 

venu à  im  article  essentiel.  Qu'ainsi,  leurs  supérieurs  se  regar- 

daient, par  là,  dégag(''s  de  tontes  les  obligations  où  ils  étaient 

entrés  envers  la  Ville  par  le  traité  et  qu'ils  leur  avaient  donné 

ordre  de  le  remettre  aux  Conseils,  d'en  couper  les  sceaux  de 

Genève,  d'ôter  les  leurs  de  la  copie  que  la  Ville  avait  et  de  l'empor- 
ter avec  eux. 

Le  Conseil  ordinaire  leur  répondit  d'abord  qu'il  ('-lait  extrê- 

mement fâché  de  voir  l'irritation  où  étaient  les  seignein-s  de  Fri- 

bourg-,  qu'on  n'avait  point  de  reproche  à  se  faire  d'avoir  violé  en 

aucune  manière  les  eng-ag-emens  de  l'alliance  et  que  l'on  était  fort 

fâché  des  calomnies  que  les  ennemis  de  la  Ville  avaient  répandues 

contre  elle  parmi  eux.  On  ne  leur  fit  pas,  pour  lors,  une  réponse 

plus  particulière,  parce  qu'ils  devaient  avoir  audience  du  Clonseil 

des  Deux  Cents,  qui  les  pria  d'abord  de  reprendre  les  lettres  de 

bourgeoisie  qu'ils  avaient  mises  sur  la  table,  ce  qu'ils  firent  enfin 

après  qu'on   les  en  eut   [>i-iés  plusieurs  l'ois,  protestani   (pie  si  ou 
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ne  leur  accordait  pas  la  demande  (|u'ils  Faisaient  d'être  ouïs  dans 
le  Conseil  Général,  ils  les  rendraient  pour  toujours. 

On  leur  répondit  ensuite  ([u'ils  avaient  été  très  mai  informés  et 

que  les  articles  qu'ils  avaient  produits  concernant  la  conduite  qu'on 

avait  tenue  avec  l'évèque,  étaient  contraires  à  la  vérité,  connue 

il  serait  très  facile  de  le  justifier,  quoi([ue  ce  prélat  se  fùl  di-claré 

depuis  longtemps  ennemi  de  la  Ville  et  qu'il  lui  eût  suscité,  du 

moins  en  partie,  la  dernière  guerre  qu'elle  avait  essuyée.  Que  si  le 

Conseil  leur  avait  écrit  que  l'on  ('-tait  dans  l'intention  de  rester 

attaché  à  la  religion  ancienne,  on  le  faisait  aussi,  puisqu'on  ne 
voyait  ni  cérémonies  aljolies,  ni  églises  fermées.  (Jue  si  Farel  avait 

prèclié  et  prêchait  encore,  on  ne  pouvait  point  l'imputer  avec  jus- 
tice aux  Conseils.  Sur  (|uoi,  on  leur  lit  un  discours  circonstancié  de 

tout  ce  qui  s'était  passé  avec  les  envoyés  île  Berne  au  sujet  du 
dominicain  Furhity,  comment  ils  avaient  amené  Farel  avec  eux, 

qu'ils  lui  avaient  fait  faire  le  service  divin  à  leur  manière  dans  leur 

maison,  ce  que  le  magistrat  n'avait  pu  enq^êcher,  et  comnient 
Farel,  soutenu  de  plusieurs  citoyens,  était  allé  prêcher  dans  le  cou- 

vent des  cordeliers.  Qu'encore  que  la  Ville  fût  obligée  de  garder  de 

grands  ménagemens  avec  les  seigneurs  de  Berne,  qu'eux-mêmes, 

les  scii^neurs  de  Friboin-g,  eussent  souvent  conseillé  de  ne  rien  faire 

r|ui  leur  pût  déplaire  et  qu'on  leur  dût  actuellement  une  somme 

d'argent  très  considérable,  cependant,  l'on  avait  toujours  été 

ferme  à  leur  refuser  un  lieu  public  pour  leur  ministre;  que  l'on 
avait  plus  fait  encore,  puis(|ue  le  Conseil,  ne  se  voyant  pas  en 

état  d'arrêter  le  torrent  et  d'empêcher  le  peuple  d'aller  entendre 
Farel,  avait  voulu  remettre  la  décision  de  toutes  les  difficidtés  (|ui 

intriguaient  si  fort  la  Ville,  aux  deux  cantons  alliés,  mais  que  les 

seigneurs  de  Berne  n'y  avaient  pas  voulu  donner  les  mains; 

t|u'ainsi,  on  ne  pouvait  rien  reprocher  là-dessus  au  magistrat,  avec 
(|uclqne  fondement  de  justice. 

Four  ce  qui  concernait  l'évèque,  on  leur  dit  qu'on  était  surpris 
que  les  seigneurs  de  Fribourg  prissent  son  parti  plutôt  (pie  celui 

de  la  Ville,  qui  était  alliée  avec  eux  pendant  (pi'ils  ne  l'étaient 

point  avec  l'évèque,  que  si  l'on  avait  réservé  les  droits  de  ce  prélat 

dans  le  Iraiti-  d'alliance,  cela  s'('tail  fait  de  la  pail  de  la  \  ille  cl  non 

27 
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de  la  leur,  qu'ainsi  ils  n'étaient  engagés  à  rien  à  cet  égard,  (|u'oii 

les  priait  donc,  par  le  serment  qu'ils  avaient  prêté,  de  maintenir 

les  droits  et  l'honneur  de  Genève  et  de  protéger  cette  ville  contre 

l'évêque  et  contre  tous  les  autres,  de  vouloir  encore  dans  la  suite 

l'honorer  de  leur  affection,  comme  ils  avaient  fait  jusqu'alors,  les 

conjurant  de  continuer  l'alliance  qu'il  n'était  pas  d'ailleurs  dans 
leur  pouvoir  de  rompre  eux  seuls,  quand  ils  le  voudraient  encore, 

puis(pie  cela  ne  se  |iouvail  faire  sans  la  participation  des  seigneurs 

de  Berne,  qui  étaient  une  des  parties  contractantes  et  qui  en  avaient 

juré  l'observation  aussi  bien  qu'eux  '. 
Le  Conseil  Général,  où  ils  voulurent  aussi  être  entendus,  leur 

fit  la  même  réponse,  et.  ce  ne  fut  qu'après  d'instantes  prières  qu'il 

obtint  d'eux  qu'ils  reprissent  les  lettres  d'alliance,  mais  en  même 
temps  ils  produisirent  des  lettres  de  leurs  supérieurs,  par  lesquelles 

ils  ajournaient  les  syndics  à  une  diète  (pi'ils  devaient  convo(|uer  à 

Lausanne,  le  dimanche  de  Quasimodo,  c'est-à-dire  huit  jours 

après  Pâques,  pour  y  traiter  de  la  dissolution  de  l'alliance'.  Les 

Conseils  firent  ce  qu'ils  j)urent  pour  éluder  cette  diète,  mais  ils 

n'en  vinrent  pas  à  bout  :  elle  se  tint  et  elle  prononça  pour  la  disso- 

lution\  L'on  fil  |)lus  encore:  on  envoya  trois  députés  aux  Fribour- 

geois  pour  les  prier  de  n'en  pas  user  avec  tant  de  rigueur  et  de 

vouloir  revenir  du  dessein  qu'ils  avaient  pris  de  rompre  l'alliance, 

mais  tout  ce  qu'on  put  dire  fut  inutile,  jiuisqu'en  présence  de  ces 
mêmes  députés,  ils  ôtèreut  leur  sceau  du  traité  et,  peu  de  jours 

après,  ils  envoyèrent  de  leur  part  à  Genève  rapporter  le  sceau  de 

la  Ville,  qu'ils  avaient  coupé,  avec  ordre  de  demander  le  leur  qui 

était  aux  lettres  d'alliance  ([ue  les  Genevois  avaient  entre  leurs 
mains  et  dire  que  leurs  marchands  étaient  prêts  à  payer,  comme 

ils  avaient  accoutumé  de  faire  avant  que  l'alliance  etit  été  contrac- 

tée, tous  les  droits  de  péage,  etc.,  à  quoi  les  étrang-ers  étaient 

oblig-és.  Le  Conseil  des  Deux  Cents  les  pria,  là-dessus,  d'attendre 

la  réponse  du  C^onseil  Général,  alléguant  que  l'alliance  y  ayant  été 
faite,  elle  ne  pouvait  être  dissoute  que  par  son  consentement,  mais 

'  R.  C,  vol.  27,  fus  35  vo  et  suiv.  '  Voy.  Eidg.  Ahschiede,  l.  IV,  pari.  1  c. 
'  Ihid.,  f"  38.  p.303;ArcliivesdeGenève:P.H.,nollOO. 



l534  FAREL    ET    VIRET    ADMINISTRENT    LES    SACREMENS.  ^ly 

ils  lie  le  voulurent  pas  faire,  regardant  cette  affaire  finie  depuis  que 

la  marche  avait  prononcé'.  Ce  fut  ainsi  (|ue  finit  l'alliance  de 

Genève  avec  Fribourg-,  au  mois  de  mai  de  l'année  i534,  luiil  ans 

après  qu'elle  avait  été  contractée. 

Les  Genevois  n'étant  plus  gênés  par  les  égards  que  cette 
alliance  les  engageait  à  avoir  pour  les  Fribourgeois,  le  parti  des 

catholiques,  qui  commençait,  depuis  quelque  temps,  à  être  le  moins 

nombreux  et  qui  ne  se  soutenait  presque  plus  que  par  la  considé- 

ration fjue  l'on  avait  pour  ce  canton,  devint  tous  les  jours  plus 
faible.  Les  réformés  firent  paraître  une  ardeur  extraordinaire  pour 

achever  l'ouvrage  qu'ils  avaient  commencé  et  pour  se  mettre  dans 
une  entière  liberté,  et  les  syndics  avaient  beaucoup  de  peine  à  les 

retenir  et  à  empêcher  le  désordre. 

La  nuit  du  28  au  24  mai,  on  luulila  neuf  statues  de  pierre  qui 

étaient  sur  le  portail  du  couvent  des  cordeliers.  Cette  affaire  fit 

beaucoup  de  bruit  dans  la  ville,  le  lendemain,  et  le  Conseil  fit  faire 

des  informations  contre  les  auteurs  de  ce  désordre,  sans  avoir  pu 

les  dc'couvrir.  On  ordonna  cpic  l'on  rejoindrait  du  mieux  qu'il 
serait  possible,  aux  corps  de  ces  statues,  les  têtes,  les  bras  et  les 

autres  parties  qui  avaient  été  enlevées  et  qu'on  avait  jetées  dans 

un  |)uits,  où  elles  furent  trouvées,  et  (pi'on  mettrait  la  figure  de 
saint  François  sur  le  même  portail,  au  lieu  de  celle  de  saint 

Antoine  de  Padoue  qui  y  était  '. 

L'on  proposa  en  Deux  Cents,  quelques  jours  avant  la  Fête- 

Uieu,  si  l'on  devait  faire  quelque  publication  extraordinaire  à 

l'occasion  de  cette  fête,  pour  obliger  les  particuliers  à  nettoyer  les 
rues  e(  à  parer  le  devant  de  leurs  maisons,  à  cause  du  peu  de 

disposition  que  l'on  remarquait,  dans  la  plupart,  de  le  faire,  mais 
on  résolut  de  ne  faire  que  la  publication  accoutumée. 

Dans  ce  temps-là,  Farel  et  Viret,  ([ui  prêchaient  dans  le 
couvent  de  Rive,  commencèrent  à  administrer  les  sacremens.  On 

leur  apportait  tous  les  jours  des  enfants  à  baptiser.  Ils  mariaient 

aussi  ceux  qui  se  présentaient.  Viret  donna  la  bénédiction  nup- 

tiale,  entre  autres  à   un   prêtre  de   Saint-Pierre,   nommé  Louis 

'  R.  C.  vol.  27.  fo  o'.l  V  (16  mai).  »  Ibid..  f»*  02,  72  v». 
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Bernard,  r|iii  •'■|)()usa  la  scpiir  d'Aiiii  Pciriii.  Lr  vicaii'c  de  Sainl- 

Gervais,  (|iii  (''lai(,  un  homme  violcnl,  fit  divers  sermons  conlre  ce 

prf'lendu  d(''sordre  et  le  jieu  de  respeci,  que  l'on  avait,  |)our  les  com- 

mandemens  du  pape  et  de  l'Eglise.  Fare!  et  Virel  s'en  plaignirent 
au  Conseil.  Là-dessus,  on  manda  le  vicaire  et  on  lui  ordonna  de 

répondre,  en  leur  présence,  aux  articles  (pravaieut  allégu(''s  les 

ministres.  La  dispute  fut  ainsi  engagée  et  après  qu'elle  eut  duré 

quelque  temps  et  ipi'il  eut  ()aru  ipic  le  vicaire  n'avait  soutenu  sa 

cause  pai'  aucune  raison  bien  solide,  on  l'exhorta  vivement  à  se 

modérer  dans  ses  sermons  et  à  n'oflenser  personne.  Sur  la  deniaude 

(ju'il  fit  si  on  lui  détendait  de  prêcher,  le  (Conseil  lui  réjxjiidit  ijue 

s'il  voulait  éviter  qu'on  procédât  conlre  lui,  il  se  gardât  de  prêcher 

des  erreurs  et  (pi'il  annonçât  l'Evangile  dans  sa  pui'cti',  ce  qu'il 
|)romit  de  faire. 

Cependant  l'évêcpie,  dans  la  dernière  ii-ritation  de  voir  la  reli- 

gion réformée  faire  autant  de  |)rogrès  qu'elle  en  faisait  dans  Genève, 
et  son  autorité,  par  ce  moyen,  en  danger  de  tomber  al)Solument, 

concerta  avec  le  duc  de  Savoie  les  moyens  de  rentrer  dans  cette 

ville  et  d'y  reprendre  possession  des  droits  qu'il  prétendait  qu'on 
lui  enlevait  tous  les  jours.  Dans  ce  dessein,  il  vint,  au  mois  de  juin, 

de  Bourgog'ne  où  il  faisait  son  séjour  ordinaire,  à  Chambéry,  où 

il  eut  diverses  conférences  avec  le  duc.  Pour  l'engager  dans  ses 

intérêts,  il  promit  de  résig-ner  son  évêché  à  celui  de  ses  fils  qu'on 

appelait  le  comte  de  Bresse',  mais  ce  jeune  prince  étant  venu  à 

mourir  bientôt  après,  cette  résignation  n'eu!  pas  lieu.  Ils  assemblè- 

rent quehjues  troupes  qui  s'avancèrent  jusqu'au  villag-e  d'Etrem- 

bières',  lesquelles  devaient  introduire  l'évètpie  dans  la  ville,  la  nuit 

du  3o  au  3i  juillet,  mais  l'avis  qu'en  eurent  les  syndics  et  les 

ordres  qu'ils  firent  donner  au  peuple  de  se  mettre  sous  les  armes 
pour  se  défendre,  firent  avorter  ce  dessein. 

Aussitôt  que  l'on  eut  avis  du  voyag^e  que  faisait  l'évêque  à 

'  Une  lettre  adressée  par  le  Conseil  Bresse  dont  il  est  ici  question  est  peut- 

à  ses  envoyés  auprès  des  Gantons,  lettre  être  l'un  des  deux  lits  de  Charles  Ht  qui 
sans  date  mais  qui  doit  être  de  1532  en-  portèrent  le  nom  d'Emnianuel  et  niouru- 
viron,  mentionne  déjà  ce  projet  (voy.  Ar-  mnt   au    berceau.  CA.   Guiclienon,    ouvr. 
cliixes:  P. H.,  n»  10t)7).  t>e  petit  comte  de  cité,  p.  65N.  (Note  des  éditeurs.) 



l534   ENTREPRISE  Dr  DlC  ET  DE  l'ÉvÈoI'E  CONTRE  GENEVE.     l^-2\ 

Gliambôry  et  (ju'il  se  tramait  quelque  entreprise,  l'on  députa  à 
Berne  |)Our  demander  aux  seigneurs  de  ce  canton,  leur  conseil  et 

leur  secours  en  cas  île  besoin,  avec  ordre  aux  députés  de  faire  sentir 

qu'on  était  exposé  au  ressentiment  du  prélat  pour  avoir  favorisé  la 
religion  réformée  et  poui-  avoir  rompu  avec  le  canton  de  Fribourg. 

On  les  chargea  en  même  tenq)s  de  chercher  de  l'argent  à  emprun- 
ter dans  Berne  ou  à  Bàle,  pour  payer  ce  qui  était  dû  aux  Bernois. 

Ce  dernier  était  [tlus  difficile  à  rencontrer  que  le  premier.  On  ne 

trouva  pas  les  particuliers  de  Berne  fort  disposés  à  prêter  et  leur 

magistral  empêcha  même  qu'ils  le  fissent,  mais,  au  reste,  il  écrivit 

au  duc  de  Savoie  (pi'il  s'intéressait  vivement  à  ce  qui  concernait 
les  Genevois,  le  priant  de  ne  pas  les  in([uiéter  au  sujet  de  ce  qui 

s'était  passé  par  rapport  à  la  religion. 
Je  trouve  dans  les  Annales  manuscrites  et  dans  Roset  ' 

(pie  le  duc  et  révê(|ue  avaient  fait  cette  entreprise  sur  les  offres 

qu'avait  faites  au  prélat  de  le  servii-,  un  nombre  assez  considérable 
de  citoyens  catlioli(pies,  dont  les  principaux  étaient  Michel  Guillet 

et  Nicod  de  l'ialo,  procureur  fiscal,  cl  il  paraît  effectivement,  j)ar 

le  registre',  cpie  ces  deux  et  quel(|ues  autres  qui  y  sont  nommés, 
quittèrent  la  vijie  aussitôt  (|ue  le  coup  eut  manqué  et  tpie  leurs 

biens  furent  inventoriés  par  autorité  du  magistrat.  Leur  but  (Hait 

d'anéantir  absolument  la  réforniation  naissante  cl  de  destituer  ceux 
des  Conseils  (|ui  la  favorisaient.  Iloset  ajoute  (jue  les  troupes  qui 

devaient  faire  celte  exécution,  ipii  (Haient  en  assez  grand  nombre 

et  commandées  par  le  gouverneur  du  Chablais,  étaient  d('jà  airi- 
vées,  tant  par  eau  tpie  par  terre,  pres(|ue  aux  portes  de  la  ville,  la 

nuit  cpie  se  devait  exécuter  leur  projet;  (pw  cette  même  nuit, 

(piantité  de  citoyens  catholiques,  (|ui  s'étaient  armés  secrètement, 

s'étaient  assembh's  dans  des  maisons  particulières  pour  favoriser 

l'entreprise  et  (pie  l'on  apprit  de  quehpies-uns  d'eux,  qui  furent 

saisis  en  s'enfuyant  de  la  ville  après  que  leur  dessein  eut  manqué, 

qu'ils  devaient  tous  se  ranger  sous  une  enseigne  rouge  au  Molard, 

crier,  aussitôt  (pie  les  troupes  seraient  entrées  :  «  Vive  l'évêrjuc, 

notre  prince!  »,  se  jeter  ensuite  sur  ceux  (pu'  l'on  nonnnait  lulhé- 

■  Ouvr.  cité,  liv.  tll,  cliap.  27,  p.  186.  ^  R.  C,  vot.  27,  ff  tOl  r"  (7  août). 
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riens  et  en  faire  un  cruel  massacre;  qu'ils  se  seraient,  après  cela, 

j)artai»é  leurs  biens,  les(|uels  l'évê(|ue  avait  déjà  déclarés,  par 

avance,  confisqués  à  leur  profit.  Celui  qui  avait  soin  d'ouvrir  et 
de  fermer  les  portes  de  la  ville  avait  été  gagné  pour  les  ouvrir  et 

l'on  devait  laisser  l'artillerie  qui  était  sur  les  remparts  sans  muni- 
tion, mais  celui  qui  commandait  les  troupes  ayant  vu  une  torche 

allumée  dans  une  des  tours  de  Saint-Pierre  et  ayant  appris  par 

deux  de  ses  gens  qu'il  envoya  aux  |iortes  tle  Rive  et  de  Saint- 

Antoine,  qu'elles  étaient  fermées,  il  conclut  ([ue  l'on  faisait  bonne 
garde  et  (|ue  leui-  dessein  étant  éventé,  inutilement  se  présente- 

raient-ils aux  portes,  de  sorte  ([u'il  fit  proniptement  retirer  son 

armée.  Les  catholiques  qui  étaient  dans  la  ville,  d'intelligence  avec 

eux  et  qui  virent  cpi'on  se  disposait  à  se  défendre,  ne  firent  aucun 
bruit,  mais  ils  se  retirèrent  au  plus  vite,  dès  le  lendemain,  se  joi- 

gnirent aux  bannis  et  devinrent  ainsi  ennemis  de  la  Ville  '. 
Les  troupes  ennemies,  en  se  retirant,  saccagèrent  quek{ues 

maisons  de  campagne  et  firent  quelques  prisonniers,  du  nombre 

desquels  fut  Pierre  Vandel.  Les  Genevois  arrêtèrent,  par  repré- 

sailles, Pierre  d'Allinges,  seigneur  de  Goudrée.  Il  fut  relâché  au 

bout  de  quelque  temps.  L'on  eut  d'autant  plus  de  penchant  à  avoir 

des  égards  et  de  la  douceur  pour  lui  qu'il  se  les  attirait  par  son 

honnêteté  et  qu'on  lui  avait  même  de  l'obligation  d'avoir,  par 
plusieurs  fois,  détourné  le  duc  de  brûler  et  de  saccager  les  envi- 

rons de  la  ville,  soit  lors  de  la  guerre  des  harengs  en  i5i9,  soit  en 

d'autres  occasions. 

Ges  sortes  d'événemens  ne  pouvaient  (|ue  beaucoup  augmen- 

ter l'aigreur  (ju'il  y  avait  entre  les  deux  partis,  aussi  la  voyait-on 
tous  les  jours  et  plus  vive  et  plus  animée,  surtout  entre  les  prédica- 

teurs de  l'une  et  de  l'autre  religion.  Les  querelles  recommencèrent, 

sur  la  fin  du  mois  de  juillet,  entre  Farel  et  Viret,  d'un  côté,  et  le 

vicaire  de  Saint-Gervais,  de  l'autre.  Sur  la  plainte  que  les  premiers 

firent  que  celui-ci  s'était  enqiorté  on  chaire  d'une  manière  extra- 

ordinaire contre  ceux  qui  faisaient  baptiser  les  enfans  par  d'autres 

'  Voy.  Arctiives   de  Genève,    P. H.,      Galjerel,  Hist.  de  l'Église  de  Genève,  t.  I, 
n"  1102  :  Sommaire  du  procès  des  traî-       Preuves,  p.  62.  {Note  des  éditeurs.) 
très,  etc.   Cette  pièce  a  été  publiée   par 
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que  par  des  prêtres,  il  y  eut  entre  eux  une  grande  dispute  en  pré- 

sence du  Conseil  ordinaire.  Le  registre'  dit  que  le  vicaire  y  suc- 
comba. Sur  quoi,  (|iiel(jues  citoyens  du  parti  catholicpie,  à  la  tète 

desquels  était  Girardin  de  la  Rive,  se  présentèrent  au  Conseil  où 

ils  se  plaignirent  de  Farel,  lui  imputant  d'avoir  fort  maltraité  de 
paroles  le  vicaire,  ajoutant  que  si  l'on  n'y  mettait  ordre,  il  serait  à 
craindre  que  le  peuple  ne  se  soulevât.  On  leur  répondit  (pie  si 

quelqu'un  s'avisait  de  se  soulever,  on  saurait  bien  réprimer  son 
audace  en  le  châtiant  comme  il  le  mériterait,  et  que  du  reste,  le 

dessein  du  Conseil  était  (jue  chacun  vécut  en  paix  et  que  l'on  n'exi- 

geait autre  chose  du  vicaire,  sinon  qu'il  prêchât  l'Évangile  dans  sa 
pureté. 

Les  religieux  du  couvent  de  Rive,  craignant  que  le  change- 

ment de  religion  ne  dût  bientôt  arriver,  avaient  dessein  d'emporter 
les  oriiemeus  de  leur  église,  les  vases  sacrés  et  ce  qu'il  y  avait  de 
plus  précieux,  mais  le  Conseil  l'ayant  appris,  résolut  de  ne  le  point 
|)ermettre  et  ordonna  ([u'on  en  ferait  un  inventaire  et  que  le  tout serait  mis  dans  un  lieu  sûr. 

Le  zèle  des  briseurs  d'images  augmentait  tous  les  jours.  Sur 
la  fin  du  mois  de  juillet,  ils  abattirent  toutes  celles  qui  reslaicnl 
dans  l'intérieur  du  couvent  de  Rive  et  démolirent  même  l'autel 

d'une  des  chapelles;  ils  en  voulaient  surtout  à  ce  couvent,  parce (jne  les  réformés  y  faisaient  leurs  exercices  de  dévotion.  Le 
Conseil,  averti  de  ce  désordre,  en  fit  emprisonner  les  auteurs,  et 

celui  qui  a  l'rrit  le  lenislre  remarque  fort  à  propos'  ipie  cela  se 
fil  avec  beaucou|)  de  raison,  parce  qu'encore  que  la  parole  de  Dieu 
condamne  les  images  et  (ju'elles  doivent  être  toutes  olées  des  égli- 

ses, des  particuliers,  pourtant,  n'avaient  pas  le  droit  de  le  faire  de 
leur  propre  mouvement,  sans  ordre  et  contre  l'autorité  du  magistrat. 

Ouoique  l'entreprise  du  duc  et  de  l'évêque  eût  échoué,  comme 
nous  l'avons  dit,  les  esprits  ne  laissèrent  pas  d'être  fort  attentifs  à 
leurs  démarches  et  les  Conseils  furent  occupés  à  prévenir  de  leur 

mieux  leurs  mauvais  desseins.  Pour  en  venir  à  bout,  l'on  se  pro- 
posa d'intéresser  la  généralité  des  cantons  à  la  conservation  de 

'  R.  C,  vol.  27,  fo  91  1-0  (24  juillet).  «  Ibid.,  fo  92  r»  (26  juillet). 
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Genève  et,  dans  celle  vue,  ou  envoya  à  Bade,  Claude  Savoye  et 

Jeau  Lulliu,  avec  ordre  d'iiiloruier  la  diète  des  desseins  de  ces 
deux  princes  et,  en  particulier,  des  dernières  hostilités  dont  nous 

venons  de  parler'.  Ils  en  furent  de  retour  le  21  août  et  en  rappor- 
tèrent des  lettres  par  lesquelles  la  dièle  priait  le  duc  de  ne  jioinl 

inquiéter  Genève.  Des  députés  de  Berne  à  ce  prince,  (|ui  arrivèrent 

peu  de  jours  après,  en  furent  les  porteurs  ;  ils  avaient  ordre  aussi 

de  leurs  supérieurs,  de  lui  témoigner  la  ])art  qu'ils  |)renaient  en  ce 

qui  regardait  Genève  et  ([u'ils  étaient  dans  la  disposition  de  ne  pas 
laisser  opprimer  leurs  combouri>eois.  Le  duc  nia  à  ces  députés 

d'avoii'  eu  aucune  pari  à  l'entreprise  dont  ils  se  plaignaient  et  les 

Sssura  niénie  de  n'eu  avoir  rien  su,  ce  qu'ils  rapportèrent  au 

Conseil  de  Genève  à  leur  retour  de  (ihambérj  '. 

L'on  prit  aussi  la  résolution  de  fortifier  la  ville  du  mieux 

qu'il  serait  possible,  pour  la  garantir  des  insultes  de  ses  ennemis, 

et  pour  y  mieux  réussir,  l'on  résolut  d'en  raser  les  faubourgs  cpi'il 

n'était  pas  possible  de  garder  et  dans  lesquels  l'ennemi  aurait  pu 

se  loger  d'une  manière,  non  seulement  à  incommoder  extrême- 

ment, mais  aussi  à  se  rendre  facilement  maître  de  la  ville.  C'est  à 
quoi  se  détermina  le  Conseil  des  Deux  Cents,  le  i3  septembre.  Il 

y  eut  d'abord  une  grande  opposition  à  cet  arrêt,  de  la  paît  de  ceux 
qui  avaient  leurs  maisons  dans  les  faubourgs.  Plus  de  trente  se 

présentèrent,  le  lendemain  <|u'il  fut  rendu,  au  Conseil  ordinaire, 

(jui  parlèrent  là-dessus  d'une  manière  fort  haute  et  fort  mena- 

çante :  ils  dirent  qu'ils  étaient  plus  de  douze  cents  qui  s'y  oppo- 

saient et  qui  reg-ardaient  cette  enti'eprise  comme  une  espèce  de 

guerre  £[u'on  leur  voulait  faire.  Le  Conseil  les  apaisa  par  les  paro- 

les les  plus  douces  qu'il  put,  leur  pourvut  de  logemens  dans  la 

ville  et  cependant  fit  mettre  incessamment  la  main  à  I'ohin  re.  Dans 

cette  démolition,  furent  conq^ris  l'église  et  le  couvent  du  prieuré 
de  Saint- Victor,  qui,  depuis  la  prison  de  François  Bonivard, 

avaient  été  comme  exposés  au  premier  occupant  et  dont  les  meu- 

bles et  les  effets  qui  étaient  dedans  avaient  été  enlevés  et  portés 

=  Eidg.  Abschiede,  t.  IV,  part.  1  c,  '  R.  C,  vol.  27,  !«  113  vo  (1er  sept.). 
p.  370  et  no  195.  iNote  des  éditeurs.)  —  Cf.  Eidg.  Abschiede,  t    IV,  part.  1  c, 

iios  201  et  203. 
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ailleurs,  cl,  pour  se  niettro  encore  en  meilleur  état  de  défense,  ou 

coupa  les  arbres  (jui  étaient  aux  environs  de  la  \  ille. 

L'évêque,  outré  de  dépit  de  n'avoir  pas  pu  venir  à  bout  de 

ses  desseins,  donna  des  lettres  d'exconinuuiication  contre  les  Gene- 
vois, j)ar  lescjuelles  il  accusait  les  syndics,  Conseils  et  bourii;eois 

de  Genève,  d'hérésie  et  de  rébellion  et  défendait  à  tous  ceux  de  son 

diocèse  d'avoir  aucun  commerce  avec  eux.  Il  Ht  publier  ces  lettres 

le  3o  août,  dans  toutes  les  paroisses  du  diocèse,  ce  (pii  di-rangea 

un  peu  les  |)articuliers,  ([ui  ne  trouvaient  point  d'ouvriers  ipii  xou- 
lussent  leur  aider  à  faire  les  vendanges.  A  cette  inconmiodilé  près, 

les  Conseils  ne  se  mirent  pas  beaucoup  en  peme  île  cette  excom- 

munication, dont  ils  donnèrent  pourtant  avis  à  Berne  par  Claude 

Savoye  et  Jean  Luilin,  (pii  y  furent  députés  pour  portera  ce  can- 

ton, mille  écus  à  compte  de  ce  (|ui  lin  ('tail  dii.  L'é\(''(pie  ne  s'en 
tint  pas  là  :  il  ordoima,  peu  de  temps  après,  à  son  grand  vicaire,  à 

son  officiai  et  à  ses  autres  officiers,  de  se  retirer  à  Gex  où  la  cour 

de  ce  prélat  fut  ainsi  transférée.  A  (pioi  l'on  s'opposa,  dans  Genève, 

le  plus  fortement  ([ue  l'on  put'.  On  fit  défense  à  celui  ([ui  avait  la 

g-arde  du  sceau  de  l'officialat,  de  le  transporter  liors  de  Genève  et 

de  le  remettre  à  (|ui  (pie  ce  IVil,  ([iie  par  l'ordre  des  syndi<'s  cl 

Conseils.  On  emprisonna  tous  ceux  (|iii  furent  sou|>(;onnés  d'avoir 
en  ipichpie  part  à  cette  affaire  et  on  di'fendit  aux  eccli'siastiques  de 

reconnaître  ce  nouveau  tribunal  de  Gex  el  d'entretenir  aucune 
liaison  avec  ses  officiers. 

Ceci  se  |)assa  sur  la  fin  de  septend)re,  après  quoi,  li^s  Conseils 

examinèrent  de  (|iielle  manière  on  en  devait  user  avec  l'évèipie 

après  tout  ce  <|ui  s'était  passé  et  il  fut  conclu  ipie  ce  prélat  ayant 

abandoniif''  la  Ville  pour  se  joindre  au  duc  île  Savoie,  son  ennemi 
capital,  et  formé  contre  elle  diverses  entreprises,  jusques  à  lui 

faire  la  guerre,  on  ne  pouvait  plus  le  regarder  comme  le  pasteur 

et  le  prince  du  peuple,  mais  comme  son  ennemi  déclaré.  Ensuite, 

les  syndics  el  le  Conseil  en  corps  allèrent  dans  l'assendjlée  des 
chanoines  ipii  tenaient  le  (Chapitre,  selon  leur  coutume,  le  i"'  octo- 

bre,  où   ils   leur  représentèrent   que,   dans   la   situation  triste  et 

'  Aixhl\fs  (le  Genève  :  l'.ll.,  u"  IIOB. 
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fâcheuse  où  était  la  Ville  depuis  si  longtemps,  elle  aurait  dû  être 

pourvue  d'un  pasteur  soigneux  et  vigilant,  uni(|uenieut  occupé  à 

lui  procurer  son  plus  grand  bien,  soit  en  ne  confiant  l'adminislra- 

tion  de  la  justice  (pi'à  des  gens  intègres  et  qui  eussent  à  cœur  le 
bien  public,  soit  en  faisant  prêcher  la  relig'ion  à  des  prédicateurs 
(|ui  aimassent  la  vérité  et  qui,  par  la  douceur  de  leurs  mœurs  et  de 

leurs  manières  et  j)ar  une  vie  exemi)laire,  insinuassent  dans  les 

esprits,  l'amour  de  la  vérité  et  de  la  vertu,  autant  que  par  une 

prédication  pure  et  dégagée  de  fables  et  d'imaginations  purement 
humaines.  Que  cependant,  on  avait  eu  le  malheur  de  voir  le  conduc- 

teur de  cette  église  la  négliger  entièrement  à  l'un  et  à  l'autre 

égard,  puisque  les  officiers  dont  il  l'avait  pourvue  pour  l'exercice 

de  la  justice  avaient  assez  fait  voir,  [jar  la  conduite  ipi'ils  avaient 
tenue  en  abandonnant,  pour  la  plupart,  la  Ville  et  se  joignant  aux 

fugitifs  et  aux  autres  ennemis  (pii  la  troublaient  et  l'inquiétaient 

dans  son  voisinage,  qu'ils  ne  cherchaient  rien  moins  (pie  son  hon- 
neur et  son  avantage,  et  que  les  chaires  avaient  été  remplies  par  des 

prédicateurs  violens  et  emportés,  tels  qu'on  avait  vu  le  docteur 

Furbity  qui,  au  lieu  de  parler  d'une  manière  douce,  des  matières 
controversées,  avait  prêché  là-dessus  avec  la  dernière  aigreur  et  à 
cette  occasion,  avait  affecté  de  dire  des  choses  très  injurieuses  aiLx 

seigneurs  de  Berne,  l'unique  soutien  et  les  protecteurs  de  l'Etat. 
Ensuite  l'on  ajouta  qu'on  venait  verser  dans  leur  sein  la  juste 
douleur  que  les  Conseils  ressentaient  et  leur  déclarer  que  la  Ville 

étant  depuis  si  long-temps  abandonnée  par  son  prélat  dans  son 

|)lus  grand  besoin,  et  n'y  ayant  plus  lieu  de  rien  attendre  de 

lui  après  l'avoir  vu  se  joindre  plus  d'une  fois  à  ses  ennemis  pour 

lui  faire  la  guerre,  on  regardait  le  siège  comme  vacant  et  qu'on  les 

priait  de  servir  aux  Conseils  de  témoins  de  tout  ce  cpii  s'était  passé 
et  de  vouloir  créer  un  vicaire,  un  officiai,  un  juge  des  excès  et  les 

autres  officiers  nécessaires  ' . 
Les  chanoines  répondirent  avec   une  grande  froideur  à   ce 

discours  et  ne  mirent  aucun  ordre  à  la  demande  (pi'on  leur  faisait, 

'  R.  C,  vol.  27,  (0  129  (l«i'  octobre).      Conseil  sont  conservées  aux  Archives  : 
Les   testimoniales  de  la   protestation   du      P. U..  no  il \0.  {Note  des  éditeurs.) 
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de  sorte  que  le  Conseil,  voyani  qu'il  n'y  avait  point  de  fond  à 

faire  sur  eux,  prit  le  parti  d'interjeter  à  Rome  une  ap[)ellalion 

contre  l'évèque  et  ses  adhérens,  le  7  octobre,  à  l'occasion  de  la 

juridiction  épiscopale  transportée  à  Gex.  C'est  du  moins  ce  que 
rapporte  Roset'  et  ce  (jui  parait  mt'me  par  le  registre",  mais  cet 
appel  ne  fut  pas  suivi,  soit  à  cause  des  troubles  qui  vinrent 

ensuite,  soit  à  cause  du  chang-emenl  de  religion  (pii  arriva  l'aum'c 
suivante. 

Au  reste,  les  chanoines  se  rendirent  tous  les  jours  plus  sus- 

pects, et  on  apprit,  le  3  décembre,  qu'ils  avaient  formé  le  dessein 

de  transférer  le  Chapitre  à  Annecy  et  (|u'ils  y  faisaient  même  déjà 
transférer  secrètement  les  livres  de  reconnaissances  de  leur  fief.  Le 

Conseil  résolut  de  ne  point  permettre  que  ces  reconnaissances 

sortissent  de  la  ville  et  il  ordonna  que  si  l'on  trouvait  (pi'on  en  eût 

déjà  écarté  quelques-unes,  on  arrêtât  les  chanoines  jusqu'à  ce 

qu'ils  les  eussent  rapportées  \ 

La  veille  de  Xoël,  ils  firent  demander  au  Conseil  s'ils  pou- 

vaient célébrer  la  messe  du  matin  comme  à  l'ordinaire,  sur  (pioi 

on  leur  répondit  qu'ils  en  usassent  comme  ils  le  trouveraient  à 

propos. 
Le  zèle  de  Baudichon  de  la  Maisonneuve  pour  la  religion 

réformée  lui  attira  des  affaires,  non  seulement  dans  sa  patrie,  où 

il  était  extrêmement  haï  de  ceux  du  parti  calholitpie,  mais  aussi 

dans  les  pays  étrangers.  Il  avait  été  pris  au  mois  d'avril,  à  Lyon, 
avec  un  de  ses  amis,  citoyen  de  Genève,  nommé  Collognier,  pour 

avoir  témoigné  sa  pensée,  d'une  manière  trop  ouverte,  à  l'égard  de 

ce  qu'on  appelait  les  nouvelles  opinions.  Ils  furent  retenus,  l'un  et 

l'autre,  pendant  ciin]  mois  dans  une  étroite  prison.  Il  paraît  même, 

[)ar  les  registres  %  que  les  ecclésiastiques  firent  tout  ce  (ju'ils 
purent  pour  la  leur  rendre  dure  et  fâcheuse  en  écrivant  des  lettres 

contre  eux.  Enfin  ils  en  furent  délivrés,  au  mois  de  septembre,  à 

l'instante  prière  de  deu.x  envoyés  de  Berne  à  la  cour  de  France, 
lesquels  en  furent  remerciés  par  le  Conseil  à  leur  retour,  en  passant 

Ouvr.  cité,  liv.  III,  chap.  29,  p.  190.  '  Ibid..  fo  131  v». 
R.  C,  vol.  27,  fo  130  vo.  *  Ibid.,  fo  82  ro  (7  juillet). 
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par  Genève'.  Le  H  oclol)re  suivant,  on  reriit  des  lettres  du  roi', 
par  les(|uelles  il  demandait,  en  revanche,  la  délivrance  de  (jiiy 

Furbify,  mais  celle  affaire  regardanl  les  Bernois,  on  la  \(mv  com- 

niuni(|ua  aussitôt,  et  comme  ils  ne  voulurent  pas  consentir  à  son 

«Nantissement,  Fnrbity  resta  en  prison  jus(|u'au  commencement  de 

l'anncV-  i53(i,  (ju'il  en  lut  tiré  de  la  manièi'e  que  nous  le  dirons 
dans  la  suite. 

La  ̂ 'i!le  continuait  d'être  dans  de  i^randes  agitations.  Tous 

les  jours  |)i'esque,  l'on  voyait  arriver  des  choses  qui  donnaient  une 
occupation  continiudle  et  beaucoup  de  peine  au  Conseil.  Tantôt  on 

apprenait  (ju'au  mépris  des  défenses,  les  zélés  continuaient  de 

renvci'ser,  de  leur  propre  aulorilf'',  les  images  «pii  leur  toml>aii'nt 
sous  la  main  elles  croix  (jui  étaient  sur  les  places  pul)li(|ues,  |)ar 

où  l'on  se  voyait  obligé  à  les  condamner  à  ipu'hjues  jours  de  |>ri- 

son,  à  quoi  l'on  joignait  la  peine  de  vivre,  pendant  ce  tenq)s-là,  au 

pain  et  à  l'eau.  Tantôt  il  s'élevait  des  divisions  lâcheuses  entre  les 

ecclésiastiques  romains  et  les  ministres,  (|u'il  était  bien  difficile 

d'apaiser,  et,  ce  (|ui  causait  plus  de  peine  encore,  c'était  les  affaires 
du  dehors.  Les  sujets  du  duc  continuaient  à  faire  mille  vexations 

aux  Genevois  (pi'ils  rencontraient  dans  la  cauq)agne  et  à  empêcher 

les  vivres  d'entrer  dans  la  ville.  Les  citoyens  qui  depuis  plusieurs 

années  avaient  été  bannis  et  ceux  qui  depuis  peu  s'étaient  retirés 
|)0ur  avoir  eu  des  inteWigences  avec  le  duc  et  avec  révê(pie, 

s'étaient  joints  à  eux.  Ils  faisaient  des  courses  perpétuelles  jus- 

qu'aux portes  de  Genève,  [)illan(,  volant  et  arrêtant  ceux  «ju'ils 

rencontraient,  ([u'ils  conduisaient  au  château  de  Peney,  forteresse 
appartenant  à  révê(|ue  et  qui  leur  servit  de  retraite  pendant  assez 

longtemps.  On  les  cita  à  son  de  trompe,  les  uns  et  les  autres,  pour 

les  obliger  à  revenir',  mais  n'obéissant  pas,  on  les  regarda  conune 
des  ennemis  jurés  de  la  j)alrie,  on  défendit  tout  commerce  avec 

eux,  même  à  leurs  plus  proches,  sous  de  sévères  peines,  on  saisit 

'  Voy.  le  Procès  de  Bniidichon  de  la  ''  Archives  :  P. H.,  no    1054.  21  sep 
Maison  Neuve  accusé  d'hérésie  à  Lyon,  en  temljre. 
1Ô34.    publié    par  J.-(;.   flaum.    Gein've,  ^  Archives  de  Genève.  P. H.,  n"  H24. 
1873,  in-12,  (Note  des  éditeurs.) 
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leurs  biens  et  on  Iravailla  enfin  à  faire  leur  procès,  comme  nous 
le  verrons  dans  la  suite. 

Il  y  eut,  dans  cette  occasion,  quelques  villes  du  voisinage  qui 

témoig'nèrent  à  Genève  de  la  bonne  volonté  :  Xeuchàlel  offrit  de  lui 
envoyer  un  secours  de  mille  hommes  cl  ceux  de  (îesseney  offrirent 

aussi  quelques  compagnies.  Comme  l'on  ne  crut,  pas  d'avoir  besoin 

d'autant  de  monde,  on  les  remercia.  L'on  se  contenta  de  quelques 
volontaires  qui  venaient  tous  les  jours  offrir  leurs  services  et  qui 

restèrent  dans  Genève  jus(ju'à  la  fin  de  l'année.  Les  seigneurs  de 
Berne  tenaient  aussi  dans  la  ville  deux  commissaires  f|ui  y  résidè- 

rent longtemps,  soit  pour  faire  voir  l'intérêt  qu'ils  [irenaienl  à  sa 
conservation,  soit  pour  donner  des  avis  pour  les  fortifications  et 

pour  les  autres  cas  (pii  pouvaient  se  rencontrer.  Ils  firent  plus  :  ils 

envoyèrent  au  duc  quatre  députés  pour  le  prier  de  faire  retirer  les 

troupes  qu'il  avait  dans  le  voisinage  de  Genève  et  pour  proposer  à 

ce  prince  de  s'entendre,  par  voie  amiable,  sur  les  difticulté's  qu'il 

avait  avec  cette  ville.  Ces!  ce  qu'ils  firent  connaître  au  Conseil  des 
Deux  Cents,  où  ils  eurent  audience,  le  20  septembre,  à  leur  pas- 

sage pour  aller  à  Chambéry.  Sur  quoi,  on  leur  répondit  qu'on  vou- 

lait se  tenir  inviolablement  à  ce  (|ui  avait  ('ié  arrêté  par  la  sentence 

de  Payerne  et  qu'à  l'égard  de  ce  cpii  s'était  passé'  depuis,  l'on 
consentait  de  le  soumettre  à  la  connaissance  des  mêmes  juges  qui 

l'avaient  rendue.  L'on  envoya  une  députation  à  Berne  pour  y 

porter  cette  n'-solulion.  Les  seigneurs  de  ce  canton  répondirent  que 

leur  intention  n'i'tail  pas  que  l'on  louchât  quoi  que  ce  soit,  ni  à 

l'arrêt  de  Saint-Julien,  ni  à  la  sentence  de  Payerne  et  que  leurs 
députés  à  Chambéry  leur  avaient  rapporté  que  le  duc  avait  quelque 

proposition  à  faire  concernant  les  affaires  de  Genève  et  (ju'il  avait 

souhaité  qu'on  marquât  une  journée  pour  cela,  qu'elle  avait  été 
assig;née  à  Thonon,  où  les  envoyés  de  Berne  devaient  se  rendre 

incessamment  pour  entendre  les  propositions  du  prince. 

Ces  envoyés  passèrent  par  Genève  le  i(i  novembre.  On  leur 

remit  un  mémoire  des  sujets  de  plaintes  qu'on  avait  contre  le  duc 

et  ses  officiers.  L'on  ne  fit  autre  chose,  dans  cette  diète,  sinon  que 

convenir  d'une  autre  cpii  devait  être  tenue  à  Lucerne,  après  l'Epi- 

phanie, el   (pie  ceiiendaiil,  on  n'innoverail  ru'ii  de  pari  et  d'aulre. 
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qu'on  cesserait  de  démolir  les  faubourgs  et  qu'il  y  aurait  une  trêve 

|)our  deux  mois,  de  sorte  qu'on  pourrait  aller  et  venir  en  sûreté  \ 
Un  ne  fut  point  content,  à  Genève,  de  cette  journée;  on  écrivit 

à  Berne,  le  29  décembre,  pour  faire  de  nouvelles  protestations 

(|u'on  voulait  se  tenir  à  l'arrêt  de  Saint-Julien  et  à  la  sentence  de 

Payerne,  ([u'ainsi  l'on  ne  saui-ait  consentir  à  mettre  en  compromis 
le  droit  (pii  était  acquis  à  la  Ville  par  ces  deux  traités,  en  donnant 

les  mains  à  une  nouvelle  diète;  que  l'on  ne  savait  ce  qu'on  voulait 
dire  par  les  trêves  dont  on  avait  parlé  à  la  diète  de  Thonon,  puis- 

(pie  la  Ville  n'avait  point  ému  de  guerre,  mais  comme  on  apprit 
(pic  les  seigneurs  de  Berne  avaient  accepté  la  journée  de  Lucerne, 

on  leiM-  envoya,  le  5  janvier  sui^'ant,  une  nouvelle  députation.  Les 

députés  avaient  ordre  de  leur  représenter  qu'ils  n'étaient  point 

cliari-f's  d'aller  à  Lucerne,  que  cependant,  si  leurs  seig-neuries 

élaienl  d'avis  cpi'ils  y  allassent,  ils  avaient  ordre  de  s'y  rendre, 

que  la  peine  (pie  se  faisaient  leurs  supérieurs  d'envoyer  à  cette 
diète  venait  de  ce  rpie  le  duc  agissait  de  concert  et  conjointement 

avec  l'évêque  et  (pi'ils  ne  pouvaient  pas  traiter  avec  eux  sur  ce 

pied-là,  ni  convenir  de  quoi  que  ce  soit  avec  le  duc,  que  |)remière- 

ment  il  n'eût  déclaré  qu'il  ne  voulait  point  contrevenir  à  la  sen- 

tence de  l'ayerne,  et,  pour  ce  qui  regardait  l'évêque,  s'il  prétendait 
avoir  quel([ue  plainte  à  former  contre  Genève,  cette  ville  était 

prête  à  en  passer  par  ce  que  les  seigneurs  de  Berne  en  ordonne- 

raient, à  forme  de  l'alliance;  que  ce  pnMat  ne  pouvait  pas  dire  que 

la  Ville  l'eut  dépouillé,  mais  cpie  lui-même  l'avait  dépouillée  en 

transportant  à  Gex,  comme  il  l'avait  fait,  la  cour  épiscopale. 

Les  d(''putés  de  Genève  ne  se  trouvèrent  jxiint  à  la  diète  de 

Lucerne,  où  le  duc  et  l'évêque  obtinrent  de  rentrer  dans  Genève 

pour  y  être  remis,  avant  toutes  choses,  en  possession  des  droits 

qu'ils  y  avaient,  sans  cependant  iiupiiéter  aucun  des  citoyens,  ni 

en  leur  corps  ni  en  leurs  biens  et  qu'ensuite,  s'il  y  avait  (pielqiie 

chose  à  r(''gler  entre  eux  et  la  Ville,  la  chose  se  pourrait  faire  dans 
une  autre  diète. 

'  Voy.  Eidj.Afesc/i/edc,  t.  IV,  part,  le,  inotir,  non  pas  les  faubourgs,  comme  le 
p.  43a.  Il  fut  convenu,  dans  cette  diète,  dit  notre  auteur,  mais  tes  crucitîx  et  les 

que  les  Geni'vois  devraient  cesser  de  dé-       iiiiaaes.  ̂ Note  des  éditeurs.) 
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Mais  pour  donner  une  idée  plus  jusie  de  ce  qui  se  passa  à 
celle  journ.-e  de  Lucerne,  de  lacpielle  les  Savoyards  onl  fait  sou- 
venL  bouclier  dans  la  suite  des  temps,  j'en  insf-rerai  ici  un  extrait 

tel  que  je  l'ai  tiré  de  la  copie  qui  est  dans  les  archives  publiques', 
par  lequel  on  ̂ erra  en  même  temps  plus  en  détail  que  nous  ne 
venons  de  le  rapporter,  ce  qui  avait  été  fait  à  la  journée  de  Thonon  : 

Sur  les  JilTi.iiItés  ventilantes  entre  l'illustre  duc  .le  Savoie  et  le  véné- 
rable seigneur  l'évèque  de  Genève,  d'un  côté,  et  les  seigneurs  de  Renie, au  sujet  et  au  nom  de  leurs  combourgeois  de  Genève,  de  l'autre,  les  sei- 

gneurs des  douze  cantons  des  Ligues,  ensemble  les  seigneurs  du  Valais  onl 
envoyé  leurs  ambassadeurs  pour  terminer  les  dites  dilTicultés  à  Tlionon  et 
ailleurs,  lesquels  s'y  sont  employés  avec  beaucoup  d'assiduité  et.  après  avoir travaillé  pendant  longtemps  et  ouï  les  deux  parties  en  tout  ce  (ju'elles  ont 
voulu  dire  et  alléguer,  ils  n'ont  rien  pu  Unir,  n'ayant  obtenu  autre  chose 
(les  seigneurs  envoyés  de  Berne  au  dit  Tlionon.  sinon  qu'ils  consentaient 
que  les  dilïîcultés  susdites  fussent  examinées  par  la  voie  du  droit,  selon  le 
contenu  de  l'arrêt  de  Saint-Julien  et  de  la  sentence  de  Payerne,  devant  les Cantons  qui  alors,  donnèrent  là-dessus  sentence  juridique.  Les  dits  envoyés 
de  Berne  n'ayant  pu  donner  aucun  éclaircissement  ou  réponse  sur  ce  qui regarde  le  dit  seigneur  évèipie,  aux  demandes  que  les  dits  seigneurs  envoyés leur  ont  faites. 

A  quoi  le  duc  de  Savoie  répondait  qu'il  n'était  point  obligé  de  soumet- 
tre les  dites  difTicultés  à  la  connaissance  de  la  justice,  mais  que  son  Excel- 

lence et  l'évèipie  de  Genève  -  lequel  évèque.  le  duc,  comme  vicaire  d'Em- 
pn-e,  ne  devait  ni  ne  voulait  abandonner  —  devaient  avant  toutes  choses  être réintégrés  en  toutes  leurs  franchises  et  prééminences  qu'ils  avaient  eues 
de  toute  ancienneté.  Après  quoi,  si  les  seigneurs  de  Berne,  les  Genevois 
ou  autres  qui  pourraient  leur  demander  .piebiue  chose  les  voulaient  conve- 

nir par  les  voies  de  la  justice,  ils  seraient  prêts  à  leur  répondre  et  à  se soumettre  à  ce  qui  serait  ensuite  ordonné. 

Il  comparutaussi  au  dit  Thonon,  devant  les  dits  envoyés  des  Ligues,  un 
agent  de  Sa  Majesté  impériale,  lequel,  au  nom  de  l'Empereur  comme  sei- 

gneur féodal  du  duché  de  Savoie  et  de  la  ville  de  Genève,  les  a  re.piis,  en 
considération  de  la  ligue  héréditaire  que  la  Maison  d'Autriche  a  avec  les 

'  P.H.,  no  im.  _  Cette  pièce  est      part.  1  c,  p.  448.   10  janvier.   {Note  des une  traduction  de  l'original  allemand,  re-       éditeurs.) pioiliiil  dans  les  Eidy.    Abschiede.  t.   IV. 
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Ligues,  d'obtenir  des  seigneurs  de  Berne  de  donner  les  mains  à  ce  que 
demandait  l'illustre  duc  de  Savoie  et  de  s'en  contenter,  étant  contre  toutes 
les  lois  (jue  celui  qui  es)  dépossédé  soit  contraint  de  plaider  avant  que 

d'être  réintégré. 

Sur  les  dites  représentations,  les  dits  seigneurs  des  Ligues  ayant  déli- 

béi'é,  prirent  l'airaire  pour  la  rapporter  à  leurs  supérieurs  et  cependant  ils 
ordonnèrent,  en  attendant,  des  trêves  entre  les  parties,  lesquelles  les  sei- 

gneurs de  Berne  et  ceux  de  Genève  n'ont  pas  voulu  accepter,  ce  qui  a 

extrêmement  surpris  les  dits  seigneurs  des  Ligues  et(]u'ils  n'eussent  jamais 
pensé,  vu  les  peines  ijue  leur  avait  données  la  dite  affaire,  les(|uelles  exi- 

geaient plus  d'égards  et  de  condescendance  pour  eux.  surtout  la  vue  des 

dits  seigneurs  n'ayant  été  que  de  laisser,  pendant  le  temps  (pi'auraient  duré 

ces  trêves,  tout  celui  qui  aurait  été  nécessaire  aux  dites  parties  pour  s'accom- 
moder. Ce  (jui  n'étant  point  arrivé,  les  douze  cantons  des  Ligues,  et  avec 

eux  les  seigneurs  du  Valais,  ont  derechef  ordonné  de  transférer  la  journée, 

de  Tlionon  à  Lucerne,  et  d'envoyer  au  dit  Lucerne  leurs  ambassadeurs, 

avec  pleins  pouvoirs  d'y  agir  et  de  faire  tout  ce  qui  serait  nécessaire  pour 

rétablir  la  paix  et  l'union. 
Lesi]uels  seigneurs  envoyés  des  Ligues,  après  avoir  ouï  les  re|irésen- 

tations  de  chaque  partie  et  premièrement  celles  des  ambassadeurs  de  Savoie 

qui.  en  l'absence  des  envoyés  des  seigneurs  de  Berne,  ont  dit  que  les  dits 

seigneurs  veulent  bien  consentir  à  la  réintégration  du  duc  et  de  l'évèque. 

mais  à  condition  qu'on  laisse  subsister  la  liberté  de  conscience  et  que  l'on 
permette  aux  ministres  de  la  nouvelle  religion  de  la  prêcher  dans  Genève, 

attendu  qu'il  ne  dépend  pas  de  l'homme  de  croire  ce  qu'il  veut,  mais  que  la 

foi  est  un  don  de  Dieu,  ce  que  l'Empereur  a  si  bien  reconnu,  iju'il  a  accoidé 
la  dite  liberté  à  ses  sujets.  A  (]uoi  les  dits  seigneurs  duc  et  évêipie  ne 

consentiront  jamais,  puisqu'ils  prétendent  avoir  le  même  droit  dans  leurs 
états,  d'ordonner  de  ce  qui  regai-de  la  religion,  que  les  seigneurs  de  [{erne 
qui  ne  laissent  point  à  leuis  sujets  la  liberté  de  conscience. 

Après  que  les  ambassadeurs  de  Savoie  eurent  dit  ce  qu'ils  voulurent, 
ceux  de  Berne  eurent  audience,  lesquels  prièrent  les  seigneurs  des  IJgues 

de  les  laisser  dans  les  termes  de  l'arrêt  de  Saint-.Inlien  et  de  la  sentence 

de  Payerne.  et  même  tie  les  y  maintenir.  Et  que  s'ils  n'avaient  pas  des  pou- 

voirs assez  amples  pour  accorder  ce  dernier,  cpi'il  leiii'  plùl  de  rapporter  le 

tout  à  leurs  supérieurs  pour  en  obtenir  d'eux  de  sullisans. 
Sur  quoi,  les  dits  seigneurs  envoyés  des  Ligues,  en  vertu  du  pouvoir  à 

eux  donné  par  leurs  supérieurs  et,  en  particulier,  à  forme  de  la  combour- 

geoisie  qu'ont  leurs  alliés  de  Berne  avec  ceux  de  Genève,  dans  laquelle  est 
contenue  cette  réserve  :  «  .Nous  de  Genève,  réservons  notre  illustre  sei- 

gneur évêipie  de  (ienève  et  ses  successeurs,  cammiquement  élus,  les  recon- 

naissant pour  nos  souverains   seigneurs,  comme  encore  l'illustre  duc  de 
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Savoie,  ensemble  les  franchises,  juridiction,  puissance  et  supériorité  aux 

dits  deux  seigneurs  appartenant  »,  laquelle  réserve  a  été  violée  et  rompue. 

Puis  donc  (|ue  la  sentence  de  Payerne.  loucliant  l'article  du  vidomnat. 
porte  que  le  duc  de  Savoie  doit  être  remis  en  possession  de  cet  office  de 

la  manière  qu'il  l'était  auparavant  et  que,  par  les  alliances  que  les  Cantons 
ont  avec  le  duc,  il  est  dit  qu'aucun  dépossédé  n'est  obligé  de  se  soumettre 
à  la  connaissance  du  droit,  outre  que  les  seigneurs  de  Berne  se  sont  servis 

de  cette  même  raison  dans  une  afl'aire  qui  les  regardait  en  une  journée 
tenue  à  Baden,  le  mardi  après  la  Saint  Laurent  en  1534',  touchant  une 
dîme  de  Waldshut  dont  ils  avaient  été  spoliés,  offrant  de  la  soumettre  à  la 

connaissance  du  droit  apiés  qu'ils  auraient  été  remis  en  possession  du 
leur  qui  leur  avait  été  ôté  injustement,  laquelle  représentation  fut  trou- 

vée juste  et  raisonnable  et  iceux  seigneurs  de  Berne  furent  réintégrés  avant 
toute  chose  dans  la  possession  de  la  dite  dime. 

Par  toutes  ces  considérations,  les  seigneurs  ambassadeurs  des  Ligues 
trouvent  que  leurs  alliés  de  Berne  doivent  porter  leurs  corabourgeois  de 

Genève  à  réintégrer  le  duc  et  l'évèque  dans  la  possession  de  toutes  leurs 
franchises,  droits,  seigneuries  et  prééminences  de  la  manière  qu'ils  les  ont 
possédées  de  toute  ancienneté,  les  dits  seigneurs  duc  et  évoque  ne  devant 
pas  être  réduits  à  poursuivre  leur  droit  de  dehors  et  dépossédés,  pendant 

que  les  seigneurs  de  Berne  n'ont  point  été  condamnés  n  poursuivre  le  leur,  à 
l'égard  de  la  dime  de  Waldshut,  de  cette  manière.  Et  après  que  les  dits  sei- 

gneurs auront  été  ainsi  rétablis  dans  la  paisible  possession  du  leur,  veulent 

et  entendent  les  seigneurs  des  Ligues  ([u'ils  se  soumettent  à  la  connaissance 
du  droit  et  répondent  à  tous  ceux  qui  auront  quelque  chose  à  leur  demander. 

Et  pour  la  sûreté  de  toutes  les  parties,  le  duc  devra  obtenir  de  l'évêque 
qu'il  pardonne  et  oublie  entièrement  tous  les  excès,  violences,  désobéissan- 

ces qui  pourraient  avoir  été  commises  contre  lui  par  les  Genevois,  tant  en 

général  qu'en  particulier,  et  que  le  duc  pardonne  aussi  lui-même  aux  sus- 
dits toutes  les  injures  qu'ils  pourraient  lui  avoir  faites  au  sujet  des  dites 

difficultés  et  dissensions,  les  dits  (îenevois  devant  être  laissés  au  reste 

dans  la  paisible  jouissance  de  leurs  franchises  et  libertés,  comme  ils  l'ont 
été  par  le  passé,  et  pouvoir  aller,  venir  et  commercer  librement  dans  tous 
les  pays  et  états  des  dits  seigneurs  duc  et  évê(]ue,  comme  leurs  autres 

sujets,  sans  qu'il  leur  soit  fait  aucune  difficulté  ni  moleste.  Ce  que  les  dits 
seigneurs  s'engageront  d'observer  et  de  faire  observer  inviolablement  sur 
leur  parole  de  prince. 

Et  pour  plus  grande  sûreté,  celui  (]ui  aura  contrevenu  à  ce  que 

dessus,  c'est  à  dire  tout  particulier  qui  aurait  dans  la  suite  fait  quelque 
indue  moleste  à  des  Genevois,  devra  être  châtié  par  le  juge  du  lieu,  ou 

'  Voy.  Eidg.  Abschiede.  t.  IV,  part.  1  c,  p.  .'îfil.  lit.  /',  11  aoftt.  {Note  des  éditeurs.) 
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par  peine  de  sang,  si  le  cas  l'exige  (ui.  s'il  est  d'une  autre  nature,  par 
une  amende  de  deux  cents  écus  d'or  sol,  la  moitié  apijlicable  au  sei- 

gneur du  lieu  où  l'excès  aura  été  commis  et  l'autre  moitié  à  la  partie 
olïensée,  avec  restitution  de  ce  ipii  lui  avait  été  pris  et  payement  des 

dépens.  Ce  qui  se  doit  aussi  entendre  îles  Genevois  (jui  se  porteraient  à 

faire  (|uel(]ue  indue  moleste  au  sujet  du  duc  et  de  révèLjue.  soit  dans  la 

ville  de  Genève,  soit  ailleurs.  Et  si  les  dits  princes,  duc  et  évéque,  ou  leurs 

successeurs  venaient  à  contrevenir  à  ce  que  dessus,  ils  devraient  être 

condamnés  à  payer  une  amende  de  mille  écus  au  soleil,  la  moitié  applica- 

ble à  la  ville  de  Berne  et  l'autre  moitié  à  la  ville  de  Genève. 
Laquelle  amiable  prononciation,  les  seigneurs  ambassadeurs  des  Ligues 

prient  et  reijuièrent,  au  nom  de  leurs  supérieurs,  les  susdites  deux  parties, 

avec  tout  le  zèle  et  l'aliection  possible,  d'accepter.  Et  ce.  tant  poui-  le  bien 
de  la  paix  qu'en  considération  de  tant  de  peines  et  de  soins  (|ue  se  sont 

donnés  jusqu'ici,  pour  cette  atîaire,  les  dits  seigneurs  des  Ligues,  et  de  leur 
rendre  là-dessus,  à  la  première  journée,  une  réponse  qui  leur  fasse  plaisir. 

Déclarant  que  si  les  parties  marquaient  si  peu  de  complaisance  et  d'égards 
pour  leurs  supérieurs,  que  de  rejeter  la  dite  amiable  prononciation,  ils 

regarderaient  ce  refus  comme  une  ingratilude  signalée,  el  comme  partant 

d'un  esprit  plein  de  mauvaises  dispositions  envers  leurs  dits  seigneurs  et 
supérieurs.  Fait  à  Lucerne,  le  samedi  devant  la  Saint-Antoine  1535. 

La  diète,  au  reste,  se  réassii^na  au  (limanclie  a|)rès  la  Cîiian- 

deleur,  au  même  lieu,  pour  entcudre  la  réponse  (jue  feraient  les 

parties  à  la  prononcialion  qu'elle  avait  rendue. 
Les  Bernois  donnèrent  avis  au  Conseil  de  Genève  de  ce  qui 

s'était  passé  et,  là-dessus,  l'on  envoya  de  nouveaux  députés  à 

Berne,  le  29  janvier,  avec  ordre  d'aller  à  la  diète  qui  devait  se 

rassembler  et  d'y  représenter  que  les  Genevois  n'accepteraient 
jamais  les  articles  dont  nous  venons  de  parler,  (|ui  avaient  été 

arrêtés  en  leur  absence  et  sans  qu'ils  eussent  été  entendus,  ([u'avanl 
toute  chose,  les  ordonnances  (|ui  avaient  été  faites,  les  parties  ouïes 

contradictoirement,  n'eussent  eu  leur  plein  et  entier  effet  et  de  prier 
les  Cantons  de  faire  exécuter  l'arrêt  de  Saint-Julien  et  la  sentence 

de  Payerne.  Qu'il  faudrait  que  les  Genevois  fussent  abandonnés 
du  bon  sens  pour  se  déporter  du  droit  qui  leur  était  acquis  par  des 

titres  aussi  authenticpu^s,  aux(]uels  aucune  formalité  n'avait  man- 
qué et  se  soumettre  à  m\  airêl  aussi  peu  juridique  que  celui  de 
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Liiceriic.  Ils  eiirenl  ordre  aussi  de  faire  des  proleslalions  contre  le 

duc  de  Savoie  de  lous  les  dommages  et  intérêts  encourus  depuis 

la  dite  sentence.  Claude  Savoye  et  Jean  Lullin  (|ui  eurent  cetle 

commission,  s'en  étant  ac(|uittés,  s'en  revinrent  le  nj  février',  et 
rap|)ortèrenl  (jue  les  députés  des  (fanions  à  Lucerne  leur  avaient 

prononcé  que,  puisque  les  Genevois  ne  se  voulaient  pas  tenir  à 

cette  dernière  ordonnance  ni  se  départir  de  celle  de  Payerne,  ils  ne 

se  mêleraient  |)lus  de  ces  affaires  et  tju'ils  en  remellaient  l'événe- 

ment à  Dieu.  Voici  l'extrait  de  l'Absclieid  de  celte  même  diète,  tel 

que  je  l'ai  tiré  des  archives  publiques'  : 

Dans  la  dite  journée  ont  comparu  les  envoyés  de  Genève,  lesquels  ont 

représenté  que  la  dite  ville  avait  soulVert  une  infinité  de  violences  et  d'inju- 
res de  la  part  du  duc  de  Savoie,  avant  que  jamais  les  seii,Mieurs  des  Ligues 

se  fussent  mêlés  d'apaiser  les  difl'érends  susdits,  ((u'ils  les  remerciaient  de 
tout  leur  cœur  de  tant  de  soins  et  de  peines  (lu'ils  avaient  prises  à  l'occasion 
de  la  dite  ville  el  qu'ils  les  priaient  de  lui  continuer  leur  affection  et  de 
l'aider  de  leurs  bons  conseils. 

Après  quoi,  les  dits  seigneurs  envoyés  des  Ligues  ayant  exhorté  les  dits 

députés  de  Genève  à  déclarer  s'ils  n'acceptaient  pas  le  dernier  arrêt  de 
Lucerne  el  les  articles  de  paix  qu'il  contenait,  ils  ont  répondu  qu'ils  ne 
voulaient  accepter  aucun  article  du  dit  dernier  arrêt,  ni  d'autre  contraire 

à  l'arrêt  de  Saint-Julien  et  à  la  sentence  de  Payerne,  n'ayant  aucune 
charge  ni  pouvoir  de  le  faire.  Laquelle  réponse  ayant  fait  beaucoup  de 
peine  et  de  chagrin  aux  dits  envoyés  des  Ligues,  ils  ont  témoigné  aux  dits 

envoyés  de  (ienève  ((u'ils  ne  s'y  seraient  jamais  attendus,  puiscju'ils  regar- 
daient les  dits  articles  comme  très  équitables  et  mettanl  cha(iue  partie  en 

chemin  de  von-  être  dit  droit  sur  les  demandes  (ju'elles  pourraient  l'aire, 
qu'ainsi  ils  pensaient  qu'ils  auraient  du  être  acceptés  avec  remerciements. 

Après  quoi,  les  dits  envoyés  des  Ligues  ayant  derechef  exhorté  vive- 

ment les  dits  députés  de  Genève  à  accepter  le  dit  arrêt  de  Lucerne  et  n'ayant 
rien  pu  obtenir  d'eux,  ils  leur  ont  déclaré  qu'ils  ne  savaient  plus  que  faire 
pour  le  présent,  concernant  la  dite  affaire,  ne  voyant  d'autre  parti  à  prendre 
qu'à  remettre  et  recommander  le  tout  à  Dieu,  les  dits  seigneurs  reconnais- 

sant que  les  Genevois,  suivant  la  protestation  que  leurs  susdits  députés  en 

'  R.  C,  vol.  28,  fo  i:jvo.  chives:  P. H.,  no  H21.  Xoiis  n'avons  pu 
*  Cf.  Eidg.  Aljschiede,  t.  IV,  part,  t  c,  retrouver  la  pièce  mentionnée  par  Gantier, 

p.  463,  lit.  «.,  (9  février)  et  les  lettres  des  comme  se  trouvant  aux  archives.  {Note  des 
représentants  de  Genève  ft  cette  diète,  Ar-  éditeurs). 
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ont  faite,  ont  observé  religieusement  dans  tous  leurs  points  l'arrêt  de  Saint- 
Julien  et  la  sentence  de  Payerne.  comme  la  chose  est  elTeclivemenl  de 
notoriété  publique. 

Celle  année  i535,  s'acheva  la  réibnnalion  i\o  la  religion  dans 
Genève,  de  la  manière  ([ue  nous  le  dirons  dans  la  suite,  et  counne 

la  ville,  de  catholique  romaine  qu'elle  élail,  devint  évangélique  ou 

réformée,  et  (jue  par  la  démolition  des  faubourg-s  sa  face  liil  beau- 

cou[)  changée,  il  est  à  propos,  avant  (jnc  de  passci'  pinsavani,  de 
faire  en  peu  de  mots  la  description  de  son  étal  précédent. 

Outre  le  faubourg-  de  Saint-Gervais,  (|ui  subsiste  encoi-e 

aujourd'hui,  la  ville  de  Genève  était  environnée  de  ipialre  grands 

faubourgs  :  celui  de  Rive,  qu'on  appelait  du  Temple,  à  cause 

(ju'il  y  avait  un  temple  de  Saint-Jean  de  Rhodes,  letpiel  s'('tendait 

depuis  la  porte  de  Rive  jusqu'aux  Eaux-Vives,  il  avail  Iniil  ceni 
(|uatre-vingts  pas  de  longueur  ;  celui  de  Saint-Victor,  qui  occu- 

pait tout  le  terrain  (|ue  lienl  à  présent  l'ouvrage  couronné',  avec 

les  fossés  et  les  bastions  qu'il  couvre,  il  «'tait  composé  de  diverses 

rues  et  renfermait,  dans  son  enceinte,  l'église  de  Saint-Victor; 

celui  de  Saint-Léger,  qui  s'étendait  depuis  rexln'mih'  de  la  r\w 

qui  porte  encore  aujourd'hui  ce  nom,  le  long  de  Plainpalais,  jus- 

qu'au pont  d'Arve.  Je  trouve  qu'il  avail  mille  neuf  cents  pas  de 

longueur.  Enfin,  l'on  voyait  le  fauboui-g  de  la  Corraterie  ou  de 

Palais,  qui  allait  depuis  la  porte  qu'on  appelle  encore  à  présent  de 

la  Monnaie',  le  long  du  Rhône,  jusqu'à  l'hôpital  des  pestiférés.  Il 

était  aussi  composé  de  plusieurs  rues  et  comprenait  l'église  et  le 
couvent  qui  portaient  le  nom  de  Palais.  Tous  ces  faubourgs  pris 

ensemble,  si  l'on  en  doit  croire  un  autein-  anonyme  '  qui  les  a  vus 

et  qui  en  a  pris  les  mesures,  n'étaient  guère  moins  grands  que  le 
restant  de  la  ville,  de  sorte  que  ce  ne  fut  pas  faire  un  petit  sacrifice 

que  de  les  démolir  tous  comme  l'on  fit,  mais  la  nécessité  d'ôter  à 

•  Ouvrage  construit  en  IGtiO  au-ile-  rue  Centrale,  fut  démolie  en  1831.  (Note 
vant  des  bastions  du  Pin  et  de  Saiut-An-  des  éditeurs.) 

loine.  {Note  des  éditeurs.)  '  t)et  auteur  est  Boni vard,  voy.  Cfo'o- 

'    La    porle   de    la   Monnaie,   qui  se  niques,  éd.  c'iiée.  {.  I,  p.  '^8.  {Note  des  édi- 
Irouvait  sur  remplacement  actuel  de  la  teurs.) 
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l'enneini  des  lieux  où  il  aurait  |)u  so  loger  d'une  manière  à  incom- 

moder exirèmcmeni,  la  ville,  comme  nous  l'avons  déjà  dit  ci-des- 

sus, et  celle  d'avoir  des  pierres  pour  les  fortifications,  dont  il  n'était 

possible  de  trouver  une  (juantité  suffisante  (ju'en  renversant  toutes 
les  maisons  de  ces  fauljourqs,  déterminèrent  le  Conseil  à  prendre 

ce  parti.  Sur  quoi,  l'auteur  dont  nous  venons  de  parler  fit  les  huit 
distiques  suivans  (pii  devaient  être  mis  à  la  tête  du  plan  de  Genève 

telle  (|u'ello  était  avant  la  démolition  des  faubourgs  : 

Ouaiitci  fui  et  (/iialis  i/no/u/a/ii,  vis  nuscere  Leclor? 

Hanc  pictam  tabnlam,  scriptaque  paiica  vide. 

Urbefuere  iiiilii  majora  suburbia  (juondam, 

Temp/i.s  cl  domibiis  nec  speclosa  minus, 

Oiiln  etiain  irrifjnis  pratis,  hortis  et  amœnis. 

Pascebanl  ocidos  hœc,  aniiiwsqtie  /nagis 

Esse  sed  mcepit  tentandi  causa  pudoris. 

Alliciens  vaiu'os  liœc  niea  forma procos 
Oui  me  cum  blondis  non  possent  fallere  verbis, 

Ecce  minas  addi/nt,  denir/ae,  vimcfue parant. 

Tune  cijo  non  ludul pulcliriim  prieponcre  honcsto 

Diripui  rixjida  scd  mca  pulckra  manu 

Templa,  dotnos,  liorlos,  in  propuijnacula  verli, 

ArccrenI  slolidos  (piœ  proeiil  inde  procos. 

Diripui pidchrnm  certe  ut  tutarer  lionestum, 

E pulclira,  et  J'orlis  faeta  Gênera  vocor. 

A  l'égard  des  églises,  des  couvens  et  des  autres  maisons  ecclé- 

siastiques (|u'il  y  avait  dans  Genève,  je  remarquerai  ipi'on  voyait 
sept  églises  paroissiales,  tant  dans  la  ville  que  dans  les  faubourgs. 

Saint-Pierre,  l'église  cathédrale,  était  la  première  paroisse,  sous 
le  litre  de  Sainte-Croix'.  Je  ne  dirai  rien  des  chanoines  de  cette 

église,  de  leurs  fonctions  et  de  leurs  droits,  j'en  ai  parlé  assez 
amplement  en  divers  antres  endroits.  Je  remarquerai  seulement 

que  je  trouve   (jue   le   cloîtr(î  attenant  à  cette  église    était  leur 

'  C'était  une  des  chapelles  absidales      la  Sainte-Croix,  qui  avait  titre  de  paroisse, 
de  la  cathédrale,  placée  sous  le  vocable  de      (Noie  des  éditeurs.) 
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ancienne  résidence  du  temps  (ju'ils  menaient  une  vie  monastique, 

mais  ([ue  dejniis,  cet  édifice  avec  ses  dépendances  s't''tanl  trouvé 
trop  petit  pour  les  loger,  les  maisons  de  la  cour  de  Saint-Pierre  et 

celles  de  la  rue  (pii  porte  encore  leur  nom  ',  leur  furent  assignées 

et  le  cloître  ne  servit  plus  (ju'à  tenir  la  cour  de  l'otTicial  cl  le 

Conseil  Général'.  A  l'église  de  Saint-Pierre,  était  jointe  la  cha- 

pelle des  Macchabées,  ([ui  sert  à  présent  d'auditoire  de  philosophie 
et  (jui  (Uail  desservie  par  onze  prêtres  et  un  archiprêtre,  (|ui 

n'étaient  guère  moins  rentes  (|ue  les  chanoines.  Le  palais  épisco- 

paP,  ({ui  est  aujourd'hui  le  lieu  des  prisons,  était  encore  de  la 

dépendance  de  l'église  cathédrale,  laquelle  était  abondamnieul 

fournie  de  toute  sorte  d'ornemens,  tels  que  sont  habits  d'église, 

calices,  reliquaires,  chandeliers,  pareniens  d'autel,  images,  ta- 
bleaux, etc.  Les  autres  six  églises,  lesquelles  étaient  Notre-Dame- 

la-Neuve,  qui  est  aujourd'hui  l'auditoire  de  théologie',  la  Made- 
leine, Saint-Germain,  Saint-Gervais,  Saint-Léger  et  Saint-Victor, 

étaient  desservies  par  des  curés  particuliers  que  l'on  tirait,  |)Our 
l'ordinaire,  du  corps  des  chanoines.  Ces  trois  dernières  églises 
étaient  dans  les  faubourgs;  celles  de  Saint-Léger  et  de  Saint-Victor 
furent  démolies  en  même  temps  que  les  faubourgs  de  ce  nom. 

Les  couvens  étaient  au  nondire  de  cinq,  deux  dans  la  ville  et 

trois  dans  les  faubourgs.  Le  premier  était  celui  des  cordeliers  de 

Rive,  dont  le  bâtiment,  en  partie  démoli,  sert  aujourd'hui  de  char- 

penterie  publique';  le  second,  celui  des  religieuses  de  Sainte- 

Claire,  où  est  à  présent  l'hôpital  général  de  la  ville'.  Les  autres 
étaient  :  les  Jacobins  ou  Dominicains  de  Palais,  où  le  duc  de  Savoie 

avec  sa  cour  faisait  souvent  sa  résidence  (piand  il  venait  à  Genève, 

connue  nous  l'avons  vu  en  plusieurs  endroits,  et  les  Augnstins, 

près  du  pont  d'Arve,  au  bout  du  faubourg  Saint-Léger,  du  titre  de 

'  La  rue  Calvin  actuellement.  (Note  demeuredes  évêques,  M.D.G.,  1. 1,  lr«  part, 
des  éditeurs.)  pp.  l  et  20i.  (Note  des  éditeurs.) 

'  Au  sujet  du  i-liiitre  de  Saiiil-Pierre,  *  I^e  temple  de  l'Auditoire  actuelle- 
voy.  :  .1.  Maj'or,  Fraijmntts  d'archéologie ge-  ment.  {Note  des  éditeurs.) 
newo/se,  2e  série,  p.  103.  {Note  des  éditeurs.)  '  Les  restes  du  couvent  de  Rive  ont 

'  L'ancien  palais  épiscopal  a  été  dé-  été  remplacés  par  le  Grenier  à  blé,  cons- 
moli  en  1840  et  c'est  sur  son  emplacement  truit  en  1769.  (Note  des  éditeurs.) 

que  la  prison  actuelle  de  l'Évèché  a  été  cons-  '  Le  Palais  de  Justice  depuis  18S6. 
truite  eu  1842.  Voy.  au  sujet  de  l'ancienne  (Note  des  éditeurs.) 
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Notre-Dame-de-Gràces  ;  cette  maison  rclitjieuse,  qui  auparavant 

n'était  qu'un  ermitage,  avait  été  fondée,  vers  l'an  i5oo,  par  René, 
bâtard  de  Savoie.  Enfin,  le  ]>rieur  et  les  moines  de  Saint-Victor, 

de  l'ordre  de  (^.iuny,  avaient  leur  couvent  dans  un  lieu  qui  n'était 

})as  éloigné  de  l'église  de  ce  nom.  Leurs  rentes  étaient  considéra- 

liles,  de  même  ([ue  leurs  droits,  sur  lesquels  il  n'est  pas  nécessaire 
de  nous  étendre  ici  après  ce  (pie  nous  en  avons  dit  dans  tout  le 
cours  de  cette  histoire. 

Il  y  avait  encore,  soit  dans  la  ville  soit  dans  les  faubourgs, 

diverses  petites  chapelles  moins  considérables,  telle  qu'était,  dans 
la  rue  Saint-Léger,  une  chapelle  de  Sainte-Marguerite,  oii  habitait 

une  recluse  (|ui  était  entretenue  par  le  Chapitre  et  qui  faisait  péni- 

tence pour  les  |iéchés  des  chanoines.  Au  milieu  de  Plainpalais,  l'on 

en  voyait  une  de  la  dépendance  dt;  l'hôpital  des  pestiférés  et,  pas 
loin  de  (^hanqjcl,  il  y  en  avait  une  autre  (jui  était  dédiée  à  saint 

Laurent  et  cpii  donne  encore  aujourd'hui  le  nom  à  un  tertre  connu 

sous  le  nom  des  Crèls  de  Saint-Laurent.  L'on  voyait  aussi  une 
autre  abbaye  de  riches  moines  à  Saint-Jean-les-Grottes,  vis-à-vis 

(le  la  Bâtie.  Je  ne  dis  rien  de  plusieurs  autres  maisons  ecclésiasti- 

ques et  surtout  de  ipianlité  d'hôpitaux  (|u'il  y  avait,  soit  dans  la 
ville,  soit  dans  les  faubourgs,  et  ([ui  ont  été  réduits  à  deux,  savoir  : 

l'hôpital  général  et  rhô|)ital  pestilentiel.  Je  ne  m'étendrai  pas  non 

plus  siu'  divers  autres  édifices  anciens  (jue  l'on  voyait  dans  Genève, 

tel  ([u'était  le  château  des  anciens  comtes  de  Genevois,  situé  au 
haut  du  Bourg-de-Four,  et  dont  la  porte,  (pii  reste  encore  à  pré- 

sent, est  appelée  la  porte  du  Château'.  Il  l'ut  détruit  longtemps 
avant  la  réformalion,  en  l'année  i320,  comme  il  a  été  remarqué 

au  commencement  du  second  livre  de  cette  histoire'.  Il  y  en  avait 
un  autre,  démoli  de  même  depuis  très  longtemps,  dont  paraissaient 

encore  (piehpies  masures,  en  l'année  i535,  et  qui  était  placé  au 

haut  de  la  rue  de  la  Tour-de-Boël.  Je  n'ai  rien  non  j>lus  à  ajouter 

sur  celui  de  l'Ile,  dont  la  tour  subsiste  encore  aujourd'hui,  à  tout 

ce  que  j'en  ai  dit  en  tant  d'occasions  qui  se  sont  présentées  dans  le 
cours  de  cette  histoire  '. 

'  Démolie  en   1840.   (Note  des  édi-  '  Voy.  t.  1,  p.  216. 
leurs.)  "  Voy.  principalement,  au  sujet  des 
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Telle  l'-lHil  la  silualion  de  Genève,  son  étendue  et  les  princi- 
paux édifices  publics  qui  y  étaient  j'enferniés  un  peu  avant  la 

Réforniation.  Quoique  son  enceinte  eût  beaucoup  diminué  par  la 

démolition  d(^s  faubourgs,  cependant  elle  était  encore  beaucoup 

plus  grande  que  dans  les  siècles  |)lus  reculés,  alors  (ju'elle  ne 

s'étendait  que  dans  le  haut  du  coteau  et  ne  renfermait  dans  son  cir- 

cuit que  le  terrain  contenu  entre  le  temple  de  Saint-Pierre,  l'ali- 
gnement des  vieux  murs  dont  un  voit  des  traces  le  long  des 

jardins  de  la  rue  des  Chanoines  jusqu'au  haut  de  la  tour  de  Boël 

d'un  côté  et,  de  l'autre,  les  murailles  anciennes  qui  paraissent  du 

côté  méridional  de  la  ville,  dans  l'alignement  de  ce  qui  en  reste  le 

long  du  jartiin  qu'on  appelle  la  tlhauvinière,  sur  quoi  le  lecteur 

pourra  consulter  Spon'  au  premier  livre  de  son  histoire,  mais  il  est 
tenqjs  de  reprendre  le  fil  de  la  nôtre. 

Le  nondjre  des  réformés  devenait  tous  les  jours  plus  considé- 

rable, non  seulement  par  ceux  de  la  ville  cpii  se  l'angeaient  de  leur 
côté,  mais  aussi  par  les  Français  qui  se  rendaient  à  Genève  pour 

fuir  les  persécutions  qu'on  leur  faisait  dans  le  royaume  voisin. 

C'est  l'ordinaire  et  il  est  assez  natiu"el  (pie  ceux  qui  sont  les  plus 

forts,  lorsqu'ils  ont  acquis  de  la  supériorité  sur  leurs  adversaires. 

églises,  chapelles,  couvents  et  hôpitaux  de  Les  édifices  i-eligieux  de  la  vieille  Genève, 

Genève  ;  Besson,  Mémoires  pour  l'histoire  Genève,  1864,  in-8  ;  J.-B.-G.  (ialitTe,  Ge- 
ecclésiastique  des  diocèses  de  Genève,  Tii'  nève  historique  et  archéologique,  Genève, 
rentaise,  Aoste  et  Maurienne  et  du  déca-  1869-1872,  2  vol,  in-4,  passtm;  Alexandre 
nat  de  Savoye,  nouvelle  édition,  Moutiers,  Guillot,  l/église  de  Saint-Pierre  à  Genève, 

1871,  in-4,  pp.  81  et  suiv.  ;  Baulaere,  notice  historique,  dans  Saint-Pierre,  an- 
Œuvres  historiques  et  littéraires  recueil-  cienne  cathédrale  de  Genève,  publication 

lies  par  Edouard  Mallet,  Genève,  1837,  de  l'Association  pour  la  restauration  de 
in-8,  t.  I,  pp.  216  et  suiv.  ;  Senebier,  Es-  Saint-Pierre,  fascicule  1  ;  J.-.I.  Chapon- 
sai  sur  Genève,  br.  autographiée  publiée  nière.  Des  hôpitaux  de  Genève  avant  la 

par  la  Soc.  d'hist.  et  d'arcliéol.  de  Genève;  Réformation,  dans  M.D.G.,  t.  III.  pp.  165 
Edouard  Mallet,  Notices  sur  le  temple  de  et  suiv.  (Note  des  éditeurs.) 

Saint-Pierre,  dans  la  Bibliothèque  univer-  *  Ouvr.  cité,  p.  14.  On  pourra  consul- 
selle,  1833,  et  V Album  de  la  Suisse  ro-  ter  encore,  au  sujet  des  anciennes  forti- 
mande,  l^e  et  4e  année  ;  J.-D.  Blavignac,  fications  de  Genève  :  J.-E.  Massé,  Essai 

Description  de  l'église  de  Saint-Pierre,  an-  historique  sur  les  diverses  enceintes  et 
cienne  cathédrale  de  Genève  et  Notes  histo-  fortifications  de  la  ville  de  Genève,  Ge- 

riques  sur  l'église  de  Saint-Pierre,  dans  nève,  1846,  in-8,  et  J.-B.-G.  Galill'e,  Ge- 
M.D.G.,  t.  IV,  li«  part.,  pp.  101  et  suiv.  nève  historique  et  archéologique,  passim. 

et  t.  VI,  pp.  '.)•')  et  suiv.  ;  André  Archinard.  (Note  des  éditeurs.) 
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aient  une  conduite  bien  dilTéronlc  de  celle  (|u'ils  avaient  lorsqu'ils 

élaienl  les  plus  Faibles.  C'est  aussi  la  manière  dont  en  usèrent  les 

réformés,  lorstju'ils  se  virent  de  beaucoup  supérieurs  au  parti 
opposé.  Ils  firent  paraître,  en  diverses  occasions,  leur  méconten- 

tement de  ce  (jue,  pendant  tju'il  ne  leur  était  permis  de  iirècher 
que  dans  le  seul  couvent  des  cordeliers,  les  catholiques  avaient 

une  enlièn>  liberté  de  taire,  dans  toutes  les  autres  églises,  les  exer- 

cices de  leur  religion  et  de  prati<|uer  publi([uement  toutes  les  céré- 
monies du  papisme. 

Il  était  d'autant  plus  naturel  an  parti  réfornK'  de  mar(|uer 
quelque  impatience  (jue  la  plus  grande  partie  de  ceux  ipii  compo- 

saient les  Conseils  se  dé(;laraient  assez  ouvertement  pour  la  réfor- 

mation; des  quatre  syndics,  par  exemple,  il  y  en  avait  trois  (|ui 

l'avaient  embrassée.  Cependant,  (juoicju'il  y  eut  dans  Ions  les 

corps  de  l'Etat  de  si  grandes  dispositions  à  abandonner  an  plus 
vite  une  religion  reconnue  du  |>lus  grand  nombre  pour  supersti- 

tieuse, le  magistrat  ne  voulut  point  ([ue  la  chose  se  fît  d'une 
manière  trop  précipitée,  pour  éviter  les  désordres  (|ui  en  auraient 

pu  suivre  naturellement.  Il  prit  donc  toutes  les  mesures  possibles 

pour  conduire  la  chose  avec  douceiu-  afin  de  conserver,  aulanl  cpi'il 

se  pourrait,  l'union  entre  les  citoyens  et  de  faire  ([ue  tout  se  pas- 

sât en  son  nom  et  sous  son  autorité.  Par  ce  principe,  l'on  continua 
à  punir  de  la  prison  ceux  qui,  les  jours  de  fête,  tenaient  leurs 

boutiques  ouvertes  et  travaillaient  et  ceux  qui,  de  leur  autorité 

particulière,  continuaient  à  briser  et  à  renverser  les  images  et  on 

les  oblig'eait  à  en  payer  la  valeur.  C'est  ce  que  l'on  fit,  au  mois  de 

mars,  à  l'égard  de  ceux  qui  avaient  abattu,  de  nuit,  un  saint  Jean- 
Baptiste  dans  le  couvent  des  Augustins  et  un  saint  Grégoire  dans 

celui  des  Cordeliers  ' . 

Le  Conseil  avait  eu  soin  de  pourvoir  l'église  d'un  prédicateur 
pour  le  carême,  ([ui  fut  au  gré  des  réformés.  Ils  avaient  appris 

qu'il  y  avait  un  cordelier  qui  n'était  pas  éloigné  de  leurs  sentimens 
et  qui  avait  de  la  réputation;  ils  le  firent  venir  dans  Genève,  mais 

le  magistrat,  pour  ne  donner  aucun  sujet  de  plainte  aux  ecclésias- 

'  R.  C,  vol.  28,  fus  21  r«,  32  v»  (9  et  26  mars). 
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tiques,  ne  voiihil  ])oiiit  d'ahoril  \c  Faire  luoiilor  en  chaire  de  son 

autorité  :  il  trouva  à  pro|)os  (|u'il  demandât  au  Chapitre  (jui,  en 

l'ahscncc  (h;  l'évecjue  et  de  son  Conseil  é|)iscopal,  tenait  le  premier 

rani^'  dans  l'éi-lise,  une  place  pour  prêcher,  mais  les  chanoines,  à 

(pii  le  pi'édicateur  n'agréait  pas,  l'ayant  renvoyé  au  grand  vicaire 

(pii  se  tenait  à  Gex,  celui-ci  lui  répondit  (pR'  l'évêque  lui-nH^Mue, 
([ui  devait,  disait-il,  dans  peu  venir  à  Genève,  y  amènerait  avec  lui 

un  prédicateur  tel  (|u'il  le  fallait  à  son  peuple  et  qu'ainsi  il  ne  pou- 

vait point  lui  accorder  la  permission  qu'il  demandait.  Ce|)endant 

le  carême  avait  déjà  commencé  et  l'on  n'avait  encore  pourvu  l'église 

d'aucun  prédicateur,  sur  quoi,  le  Conseil  fit  une  députalion  aux 

chanoines  |)Our  les  prier  de  permettre  au  cordelier  de  pi('(licr  dans 
Saint-Pierre,  mais  ils  ne  voulurent  faire  là-dessus  aucune  réponse, 

ce  fjui  diMermina  le  Conseil,  pour  faire  moins  de  peine  au  Chapi- 

tre, d'assigner  au  prédicateur,  au  lieu  de  la  cathédrale,  l'église  de 
Saint-Germain,  mais  Thomas  Varalel,  curé  de  cette  église,  et  les 

principaux  de  la  paroisse  ne  voulurent  point  d'abord  y  consentir. 

Ils  viiu'ent  au  Conseil,  le  il\  février,  déclarer  ipi'ils  se  contentaient 

d'entendre  la  messe  et  le  prier  de  ne  point  faire  prêcher  le  cordelier 

dans  leur  (''glise  pour  éviter  le  désordre  (pii  en  pourrait  arriver '. 

Le  Conseil  fut  ferme  dans  la  résolution  qu'il  avait  prise  et  il  leur 

ordonna  d'aller  entendre  ce  prédicateur,  en  leur  promettant  pour- 

lanl  (\uc,  s'il  prêchait  des  nouveautés  contraires  à  l'Eci-ilurc  saiule, 
on  le  chasserait.  QuehpK's-uns  du  parli  catholitpu"  ne  vouhucut 

point  se  soumettre  à  cette  ordonnance,  ils  disaient  qu'ils  avaient 

droit  d'accepter  ou  de  refuser  les  prédicateurs  qu'on  leur  |)résen- 
tait  et,  par  de  semblables  discours,  ils  excitèrent  une  espèce  de 

sédition  à  laquelle  plusieurs  fenimes  eurent  part .  L'on  |)unit  ceux 
fpii  se  trouvèrent  les  plus  coupables,  les  uns  par  la  prison,  les 

autres  par  la  cassation  de  leur  bourgeoisie  et  les  autres  par  le  l)an- 
nisscment. 

Le  cordelier  fui  maintenu,  il  continua  de  |irêciier  à  la  satisfac- 

tion des  réformés  et  on  le  logea  chez  le  curé  de  Saint-Germain,  (pii 

commençait  à  goûter  leurs  sentimens.  Le  Conseil  ordonna  aussi 

'  l\.  C,  vol.  28.  f»  7  \o  (13  février). 
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que  Farel  et  Viret  seraient  logés  dans  le  couvent  des  Gordeliers,  à 
Rive. 

Ceux  de  la  paroisse  de  Saint-Gervais  étaient  dans  des  senti- 
mens  bien  différens  de  ceux  de  Saint-Germain  sur  la  nécessité 

d'avoir  un  prédicateur  qui  annonçai  l'Evangile.  Le  i8  mars,  ils  se 
rendirent  en  grand  nombre  de\anl  le  Conseil  ordinaire  pour  lui 

représenter  que,  comme  presque  tous  ceux  de  leur  (piartier  allaient 

tous  les  jours  à  Rive  ou  à  Saint-Germain  entendre  le  sermon,  il  ne 

serait  pas  difficile  aux  ennemis  de  la  ville,  qui  étaient  dispersés 

dans  son  voisinage,  de  profiter  de  ce  temps-là  que  le  ipiartier  était 

dégarni  de  monde,  pour  s'en  emparer  et  que,  pour  ne  pas  courir  un 

si  grand  danger,  ils  priaient  le  Conseil  de  leur  permettre  d'avoir 

un  prédicateur  qui  leur  prêchai  tous  les  jours  l'Evangile.  Le 
Conseil  aurait  eu  beaucoup  de  penchant  à  leur  accorder  leur 

demande  mais,  de  peur  de  trop  irriter  les  catholiques,  on  leur  til 

une  réponse  dilatoire  :  on  leur  dit  (|u'on  en  parlerait  au  vicaire,  el 

le  Conseil  des  Deux  Cents,  où  leur  demande  l'ut  portée  ensuite, 

trouvant  de  même  qu'il  y  pouvait  avoir  des  consé([uences  Fâcheu- 

ses à  la  leur  accorder,  fut  aussi  d'avis  (ju'il  y  avait  assez,  pour 

lors,  de  prédicateurs  dans  la  ville  et  les  exhorta  à  s'en  contenter '. 
Les  catholiques,  outrés  de  dépit  de  voir  les  progrès  que  faisait 

la  réformation,  auraient  bien  voidu  trouver  des  moyens  de  se 

défaire  des  ministres  qui,  par  leurs  prédications,  entretenaient 

prescpie  tout  le  momie  dans  leurs  senlimens,  aussi  y  en  eut-il,  et 

parmi  les  chanoines  mêmes,  (|ui  formèrent  le  |)rojet  de  les  (Mupoi- 

sonner.  Earel,  Viret  et  Froment,  avant  (pie  d'être  logés  au  couvent 
de  Rive,  demeuraient  chez  un  particulier,  fort  hoimête  homme  et 

zélé  pour  la  réformation  ;  il  s'a])pelait  Claude  Rernard,  mais  ce 

particulier  eut  le  malheur  d'avoir  une  servante,  nonnnée  Antoina 

Vax,  en  qui  il  avait  d'autant  j)lus  lieu  d'avoir  de  la  confiance, 

([u'elle  était  réfugiée  de  France  pour  la  religion,  mais  (pii  fut  assez 

méchante  pour  se  laisser  séduire  par  d'Orsières,  chanoine  de  Saint- 

Pierre,  et  pour  lui  promettre  qu'elle  ferait  jiérir  les  ministres  par 

le  poison.  Effectivement,  le  potai;(>  ([u'elle  leur  avait  préparé  se 

'  R.  C,  vol.  2«,  fo  23  vo  (17  mars). 
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trouva  un  jour  empoisonui'.  Frouieul  ne  niani-ea  point  alors  au 

logis;  Farci,  soit  qu'il  fut  iiiconimotlL',  soit  j)our  quel(|u'au(,rt'  rai- 

son, heureusement  pour  lui,  ne  dîna  point,  de  sorte  (pi'il  n'y  eut 

que  Viret  (|ui  prit  de  ce  jwtai'e  et  (|ui  en  fut  malade  à  l'extrémité. 

Sur  le  soupçon  qu'il  était  naturel  d'avoir  (pie  celte  servante 
avait  fait  ce  mauvais  coup,  elle  Fui  mise  eu  prison  où  elle  avoua  son 

crime,  assurant  constamment  ([u'elle  l'avait  commis  à  l'instigation 

du  chanoine  d'Orsières  et  d'un  piêlre  (jui  était  son  valet.  Elle  fut 

condamnée  à  la  mort  '  et  le  chanoine,  malgré  son  caractère,  fut 

enq)risonné  avec  le  prêtre.  Comme  il  était  d'une  des  meilleures 

familles  de  la  ville  et  qu'il  avait  une  nombreuse  parenté,  ses  parens 

et  ses  alliés  j)rièrent  d'abord  le  (Conseil  de  l'i^lari-ir  des  prisons  et 

de  l'admettre  en  ses  défenses,  pcilc  iinii  Vujuto,  mais  on  ne  le  voulut 
pas  faire.  Ouehpu^  tenq)s  après,  le  grand  vicaire  se  plaignit  aux 

syndics  de  cet  enqirisonnemeut  :  il  dit  (jue  d'Orsières  étant  cha- 
noine, il  n'était  point  sujet  de  révê(|ue  ni  du  nombre  des  citoyens, 

mais  seulement  membre  du  Chapitre,  (pi'ainsi  l'on  n'avait  eu  aucun 
droit  de  le  saisir,  mais  on  se  contenta  de  lui  ié|)()udie  (jue  les 

syndics  et  le  Conseil  étaient  juges  fie  toutes  les  causes  criminelles. 

Cependant,  à  force  d'amis,  il  se  lira  d'affaire  dans  la  suite  ;  on  le 

sortit  des  prisons  après  y  être  resté  plus  de  quatre  mois',  sous  le 

serment  tpi'on  exigea  qu'il  fît,  que  les  faits  qu'il  avait  allégués  pour 

sa  justification  étaient  véritables  et  (pi'il  comparaîtrait  lorscpi'ou 
le  lui  ordonnerait,  (k'tle  aventure  fit  regarder  les  chanoines  avec 

beaucoup  plus  de  haine  et  de  mépi'is  (pi'auparavanl  et  donna  occa- 
sion au  (Jouseil  de  loger  les  trois  ministi-es  dans  un  appartement 

particulier  au  couvent  de  Rive,  connue  nous  l'avons  dit  ci-dessus. 

Dans  ce  temps,  la  ville  de  Berne  ayant  été  affligée  d'un  incen- 
die considérable,  Genève,  j)Our  soulager  les  particuliers  (pii  en 

avaient  souffert,  lui  Ht,  selon  ses  forces  qui  étaient  bien  petites,  un 

présent  de  cincpiante  écus  pour  marquer  sa  bonne  volonté. 

Les  fugitifs,  (jui  s'étaient  pour  la  plupart  rendus  à  IVuey, 
continuaient  à  inconmioder  extrêmement  les  particuliers  de  Ce- 

'  Aicliives  de  Genève  :  Procès  cri-       libéré  le  30  août.  Voy.  ihid..  ii"  29a.  et 

minets,  n»  292.  {Note  des  édiUurs.)  l\.  C,  vol.  28,  fo  40  r».  (Note  des  édi- 

''  Incarcéré  le  lo  avril,  d'Orsières  l'ut       teurs.) 
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nève  qui  étaient  obligés  d'aller  à  la  campagne,  en  les  pillant  et 

saisissant  fjuelquet'ois  leurs  personnes,  de  sorte  qu'on  prit  la 
résolution  de  leur  faire  la  guerre.  On  les  avait  déjà  cités  plusieurs 

fois  à  son  de  trompe',  et  l'on  avait  fait  diverses  autres  procédunîs 
contre  eux,  comme  de  se  saisir  de  leurs  biens  et  de  l)annir  de  la 

ville  leurs  femmes  et  leurs  enfans,  duquel  sort  ne  fut  pas  exeuq)te 

la  veuve  de  Philibert  Berthelier,  fpii  s'était  remariée  à  un  des 

fugitifs,  quoiqu'elle  i"éclaui;îl  le  iioui  de  son  [iremier  mari.  Mais 

toutes  ces  procédures  n'aboutissant  à  rien  et  ne  faisant  ([ue  les 
aigrir  davanlai'e,  ou  résolut  de  les  aller  assiéger  dans  le  château 

de  Peney  j)our  s'en  rendre  maître  et  les  preuflre  tous  à  la  fois,  s'il 
était  possible.  ()iii([  ceiils  hommes  [)arlirent  de  Genèxe,  par  ordre 

du  Conseil,  la  nuil  du  .'>  au  (1  mai,  ils  emmenèrent  avec  eux  sept 

pièces  d'arlillei-ie  et  des  échelles  pour  escalader  le  château.  Ils 

ari'ivèrent  devant  à  une  hem'c  ajtrès  minuit  et  commencèrent  à 

ballre  la  place  à  coups  de  canon.  Ouoitpu^  il  y  eût  lieu  de  croire 

ipie  les  as>ii(''i>és  seraient  (h'-concertés  par  une  enlre)irise  si  inopi- 

nt'e,  ils  ne  le  furent  pourtant  point,  ils  se  défendii'enl  vigoureuse- 

ment, le  canon  même  ne  pu!  faire  aucuin»  brèche  et  les  paysans  des 

envir(jns  (''lant  accourus  en  très  i>ran(l  noud)re  au  secours  de  la 

place,  les  (Jenevois  se  virent  coniraints,  à  huit  hem-es  du  malin, 

d'abandonnei-  leur  entreprise  sans  avoir  fait  aucun  mal  aux  assié- 

g(''s  et  avec  perte  de  trois  des  leurs  et  d'une  pièce  de  canon  crevée, 

(pi'ils  ramenèrent  pourtant  avec  les  antres  dans  la  ville. 
Pour  la  refaire  et  augineuler  \o  nond)re  des  canons,  on  résolut 

de  se  servir  des  cloches  superflues  qu'on  avait  dans  la  ville  :  l'on  en 
prit  une  à  Saint-Gervais,  une  anire  à  Saint-Germain,  on  se  servit 

de  toutes  celles  du  couvent  des  Augustins  de  Notre-Uame-de- 

Gràces  et  l'on  résolut  d'en  faire  autant  de  celles  des  autres  cou- 

vens,  à  mesure  fju'on  en  aurait  liesoin '.  Il  parait,  |)ar  le  peu  de 

scrupide  qu'on  se  faisait  d'enlever  ces  cloches,  cpie  le  Gonseil  et 
presque  toute  la  ville  penchaient  (ont  à  fait  pour  la  réformation. 

Aussi  le  magistrat,  entièrement  désaliusi''  de  ce  (pie  la  populace 

avait   cru  jus(pi'alors  sur  le  sujet  des  prétendus   miracles  qui  se 

'  Archives  (le  Genève:  P.H.,n»H24.  ^  U.  C,  vol.  28.  f"»  48  v»,  49  r". 
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lalsaicMl  on  divors  lioiix,  délendil  aux  Aiigustins  de  recevoir  dans 

leur  église,  coninie  ils  avaieul  l'ail  iiis(|ii'à  ce  temps-là,  de  petits 

enl'aiis  niorls,  qu'ils  ]iubliaieul  eusuile  avoir  recouvré  la  vie  d'une 

Mianlèr-e  miraculeuse.  De  vieilles  femmes,  cpii  élaienl  d'intelligence 
avec  ces  moines,  mellaieut  de  peliles  |)lumes  sur  la  bouche  de  ces 

eul'ans,  (pi'il  ne  leur  élail  pas  diflicile  de  Caire  remuer  en  souTdant 

elles-uiémes  doucement  sans  (ju'on  s'en  a|)erçùt  et  afin  de  l'aire 

croir»  (jue  c'(''laient  les  enfans  qui  respiraient,  et  en  échauffant 
leurs  corj)S,  elles  les  faisaient  quelquefois  suer,  après  quoi,  elles 

criaient  aussitôt  au  miracle  et  qu'un  mort  était  ressuscité.  Le  ma- 

gistrat, dis-je,  indigné  de  voir  (pi'uue  telle  résurrection  était  siqi- 

posée  el  (pie  le  peuple  fût  abusé  d'une  manière  si  grossière,  défen- 

dit, le  I  I  mai,  aux  moines,  sous  })eine  d'être  chassés  de  la  ville,  de 

continuer  uiu"  fourberie  si  scandaleuse,  à  moins  qu'ils  ne  pussent 

pr(uiver  par  l'Écriture  sainte  (|u'ils  avaient  le  pouvoir  de  faire 
de  tels  miracles'.  Les  moines  ne  se  le  firent  pas  dire  deux  fois  : 

après  celte  défense,  l'on  n'entendit  plus  dire  (pi'il  ressuscitât  des 
morts  chez  eux. 

Les  sermons  de  Farel  et  de  Viret,  qui  se  faisaient  depuis  long- 

temps dans  le  couvent  de  Rive,  el  le  commerce  (|ue  les  religieux 

de  ce  couvent  avaient  avec  ces  minisires  de{)uis  (pi'ils  y  furent 

logés,  produisirent  un  grand  changement,  car  plusieurs  de  ces 

moines,  el  même  le  gardien,  embrassèrent  la  réformalion,  mais 

celui  d'eulre  eux  (|ui  le  fit  avec  plus  d'éclat,  puistpi'il  défendit  d'une 
manière  publique  les  sentimens  des  réformés,  fut  Jacques  Bernard. 

11  élail  citoyen  et  d'une  famille  consi(l(>rable,  il  avait  deux  frères, 

tous  deux  gens  de  mérite  et  qui,  dès  l'année  précédente,  avaient 

abandonné  le  papisme.  L'aîné  s'appelait  Claude,  et  c'est  celui  chez 

(pii  loi^caieiil  Farel  et  Viret,  conune  nous  l'avons  dil  ci-dessus%  et 

l'autre  Louis,  (pii  ('■lait  prêtre  de  Saint-Pierre  avant  son  change- 

mcul,  le(pM'l,  depuis,  fut  conseiller  du  Petit  Conseil  et  qui  mourut 

ramiée  i5/|(S'.  .Jacques  était  demeuré  ferme  jusqu'alors  dans  la 
religion   romaine  et  il  en  avait  été  un  des  plus  zélés  défenseurs. 

'  [{.  ('...  viil.  -2X.  fo^  49  \o  e\:M).  ^  O'-  (inliUp,    Notices  généalogiques, 
*  Voy.  plus  haiil,  |i.  Wi.  I    III.  pp.  48.50.  (Note  des  éditems.) 
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Farel  même  et  Viret,  (|ui  le  convertirent,  avaient  eu  avec  lui  une 

dispute  des  plus  échauffées,  une  année  au|)aravant,  sur  le  culte  de 

la  \  icrge  et  le  sii>ne  de  la  croix,  mais  ayant,  dans  la  suite,  exa- 

miné de  plus  près  et  avec  plus  d'application  les  ma lières  contro- 
versées, non  seulement  il  renonça  ahsolumenl  aux  scjiliuu'us  (pTd 

avait  détendus  d'une  manière  si  vive,  mais  encore  il  soulinl  ceux 

des  réformés  avec  tant  de  force  et  d'hal)ilelé  qu'il  ne  contrilnia  pas 

peu  à  achever  dans  Genève  le  «rand  ouvrai^e  de  la  rc'formalion. 
Ouand  il  se  fui  bien  instruit  des  sentimens  des  réformés  et  des 

raisons  par  lesquelles  on  les  pouvait  défendre,  il  forma  le  dessein 

de  soutenir  une  dispute  puhlicjue  sur  les  ponits  coulesh's  entre  les 

deux  parties,  espérant  faire,  par  ce  moyen,  lrionq)her  la  v(''ril('' 
dont  il  était  bien  persuadé.  Il  conqjosa  donc  des  thèses  sur  tous  ces 

points,  par  lescpudles  il  s'eni»ai»eait  à  faire  voir  que  les  dog-mes 
([ue  les  tlii'oloi^iens  calholicjues  soulenaient  contre  les  réformc'S, 

non  seulemcnl  ne  se  Irouvaient  |)oiul  dans  l'Ecriture  sainte,  mais 

même  (pi'ils  lui  ("laient  absolument  contraires.  Quand  il  fui  l)ien 

|)n''paré,  il  se  pn'-senta  devant  le  Conseil,  le  -2?)  avrd,  il  y  produisit 
ces  thèses,  (|ui  y  furent  lues,  et  il  demanda  la  permission  de  les 

soutenir  publifpiemenl  dans  la  grande  salle  de  son  couvent,  a|)rèsy 

avoir  invité  les  ecclésiastic[ues  et  les  gens  de  lettres,  tant  de  la  ville 

qu'i'trangers. 
Le  Conseil  donna  une  approbation  entière  au  dessein  de 

Jacrpn^s  Bernard,  persuadé-  (|u'il  l'-lail  ([ue  celte  dispute  pourrait 
beaucouj)  servir  à  mettre  la  vérité  dans  tout  son  jour,  et  on  lui 

ordonna,  en  même  temps,  de  communiquer  ses  thèses  aux  chanoi- 

nes et  aux  autres  ecclésiastiques,  afin  cpi'ils  pussent  les  examiner 

el  venir  pri'ls  à  la  dispute'  cl,  aliii  de  leiu'  donner  tout  le  l('in|)S 

nécessaire  pour  se  pré-parer,  le  Conseil  la  lixa  au  .'^o  mai. 
Avant  (prelle  fùl  ouverte,  on  devait  célébrer  la  Fête-Dieu, 

(pii  tombait,  cette  anni'e,  an  27  mai.  L'ablx'  d(;  BonmonI,  gi-and 

vicaire  —  le  registre  ne  l'appelle  (pie  doyen  des  chanoines,  parce 
que  la  \  ille  ne  reconnaissant  plus  révê(pie,  elle  ne  reconnaissait 

plus,    |)ar  là   même,    le  \icaire  du    prc'-lal   —  l'aitl)!'  de  BonmonI, 

'  n.  r,..  vol.  2«,  i"  43  r». 
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dis-je,  fil  demander  au  Conseil,  le  jour  avant  que  la  fête  se  devait 

cél(''brer,  s'il  voulait  bien  que  la  procession  se  fît  et  si  son  inlenlion 

n'élail  pas  de  s'y  rencontrer  selon  la  coutume,  et  le  fit  prier  de 

nner  les  ordres  afin  (ju'elle  f'ùl  solennisée  avec  la  pompe  et  les 
cérémonies  accoutumées.  On  lui  répondit  que  cette  fête,  aussi  bien 

pie  les  autres,  t'Ianl  un  des  points  contestés  et  qui  devaieni,  faire  la 

matière  de  la  dispute,  il  était  à  propos  de  suspendre  la  procession 

|)ubliqne  jusfpi'après  que  les  thèses  auraient  été  soutenues;  que 

s'il  paraissait,  après  avoir  examiné  tout  ce  qui  serait  dit  |)our  et 

contre,  rpie  la  fêle  dut  être  célébrée  pour  l'édification  de  l'église  et 
que  cet  usaiçe  fùl  fondé  dans  la  parole  de  Dieu,  on  ne  manquerait 

pas  de  la  solemiiser  à  l'ordinaire,  le  jour  de  l'Octave,  et  d'oblii»'er 

tout  l(^  monde  à  s'y  trouver.  Cependant,  pour  ne  pas  scandaliser 
entièrement  les  ecclésiasticpies,  on  leur  permit  de  célébrer  la  fête, 

s'ils  voulaient,  le  jour  marqué,  et  de  faire  des  processions,  à 

condition  (pi'elles  ne  se  feraient  point  dans  les  rues,  mais  seule- 
lueiil  dans  les  é4>lises'. 

Le  jour  destiné  à  la  dispute  a|iprocliant,  le  Petit  et  le  Crand 

Conseil  s'occupèrent  à  en  réi^ler  l'ordre  et  les  préliminaires.  Ils 

déclarèrent  d'abord  qu'elle  se  ferait  sous  leur  autorité  et  rpi'ils  la 
regardaient  comme  un  moyen  très  propre  pour  réunir  les  esprits 

sur  les  matières  de  religion  et  pour  rétablir  la  Iranquillilé  pid)li- 

que,  puisque  tous  les  savaiis  du  |)ays  y  étant  invités,  il  y  avait  lieu 

d'espérer  qu'ils  conviendraient  entre  eux  des  dogmes  qui  étaient 

contenus  dans  la  parole  de  Dieu,  ou  (pie,  s'ils  n'en  convenaient 
pas,  il  nr  siérait  pas  difficile  aux  |)ersonnes  qui  seraient  présentes 

à  la  dispute  et  (|ui  auraient  leur  salut  à  cœur,  de  connaître  de  quel 
côté  serait  la  vérité. 

Ensuite,  ils  ordonnèrent  (pie  cette  dispute  serait  pul)li(''e  de 

leiu'  part  à  son  de  trompe,  qu'on  y  inviterait  toute  sorte  de 

savans  de  la  ville  (M  étrangers,  ecclésiastiques  et  séculiers,  qu'on 
donnerait  aiLx  uns  et  aux  autres  une  entière  sûreté,  que  chacun, 

indifférennnent,   y   jwurrait  disputer  avi^c  toute  sorte  de  liberté, 

'  K.  C,  vol.  2«,  S»  6:i  i-o  (2«  avril). 
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qu'on  défendrait,  sous  de  grandes  peines,  loiile  injiin^  el  loiile  <|iif'- 

relle,  ce  que  l'on  fit  savoir  aux  prêtres  et  aux  moines. 

On  ordonna,  de  plus,  qu'il  y  aurait  luiil  couiniissaires  de  la 
part  du  Conseil  (|ui  dirigeraient  la  dispute  el  (pu  aiuaienl  soin  que 

tout  s'y  passât  par  ordre  et  avec  bienséance,  el  quatre  secrétaires 

|)our  écrire  fidèlement  ce  qui  serait  dit  de  part  et  d'autre.  Les  coni- 
missaires  furent  Michel  Sept,  Claude  Savoye,  Jean  Balard,  Girar- 

din  lie  la  Rive,  Claude  de  Chàteauneuf,  Claude  Richardet,  Ami  de 

(^liapeaurouge,  Jean-Ami  (îurtet.  Les  secrétaires  étaient  Claude 

Roset,  secrétaire  de  la  Ville,  André  Viennois,  Richard  A  ellul  et 

François  Vuarrier,  notaires.  De  ces  commissaires,  il  y  en  avait  la 

moitié-  ipii  ('laient  encore  ouvertement  catholiques  romains,  comme 
Richardet,  Balard  et  de  la  Rive,  ce  tpii  était  sans  doute  fait  exprès 

afin  (pi'il  y  eût  des  témoins  des  deux  partis.  Un  prit  aussi  quelques 
précautions  pour  la  garde  et  la  sûreté  de  la  ville,  afin  de  piéveuir 

les  dangers  auxquels  elle  aurait  pu  être  exjjosi'e  j)ar  la  quantité 

d'étrang-ers  qu'une  solennité  aussi  extraordinaire  pourrait  y  attirer. 

Enfin,  on  résolut  qu'après  qu'on  aurait  suffisannnent  notifié  le  jour 

de  la  dispute  dans  tout  le  voisinag-e,  de  sorte  que  personne  n'eu  pùl 

prétendre  cause  d'ignorance,  elle  se  tiendrait  au  jour  marcpié,  soit 

que  les  étrangers  s'y  rencontrassent  ou  non'. 

Le  jour  avant  qu'elle  commençât,  Jean  Chappuis,  dominicain, 
et  le  prieur  du  couvent  de  Palais  se  présentèrent  en  Conseil,  priant 

le  magistrat  de  permettre  à  Guy  Furbity,  qui  était  toujours  prison- 

nier, d'avoir  la  liberté  de  venir  disputer,  parce  (pi'ils  n'avaient 

point,  dans  leur  couvent,  de  relig-ieux  qui  fût  homme  de  lettres 

et  en  état,  par  consé(iuent,  de  se  bien  acquitter  d'un  acte  de  cette 
nature.  Un  leur  accorda  leur  demande  et  on  leur  dit  même  cpie  le 

Conseil  consentait  à  l'élargissement  de  Furbity,  pourvu  qu'il  satis- 

fit, selon  l'intention  des  seigneurs  de  Berne,  au  jugement  du 

Conseil  des  Deux  (^ents.  Mais  Furbih',  (pii  ne  se  souciait  appa- 

remment pas  de  se  trouver  à  cette  dispute,  refusa  de  s'\  lendre 
quand  on  vint  lui  annoncer  la  résolution  du  Conseil  à  son  égard  \ 

'  R.  C,  vol.   -28,   f"s   (j-2  v-o,  6i  vo  »  /^,(^^  fo  «g  r»  (29  mai). 
(26  et  29  mai). 

29 
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l^a  (lispnle  coiniiiciira  au  jour  iiiaiijiié  fl  dura  ciiNiroii  (jualre 

semaines'.  I^'(''vè(|nc  avait  défendu  aux  ecciésiasiiques  de  s'y  i-oii- 
coiilrer  el  le  duc  avail  fail,  les  mômes  défenses  à  ses  sujets,  de 

sorte  qu'il  y  en  eut  fort  peu  qui  s'y  rencontrassent.  A  la  première 

s(''ance,  aucun  |)rètre  n'y  panjl,  ce  qui  poi'ta  les  syndics  à  aller 

irniler  eux-un^'ines  le  Ohapilre  à  se  li'ouver  aux  suivantes.  On 

sollicita  aussi  foi'lcnn'iil  les  prêtres  fl'y  venir,  sur  les  remontrances 

(pie  Farci  lit  au  <  l(Uiseil  de  les  presser  de  s'v  reiuliY-,  de  sorte  qu'il 

s'y  rencontra  toujours,  dans  la  suite,  ipiehpie  ecclésiastique.  Jean 
Chappuis,  citoyen  de  (ienève,  le  même  dont  nous  venons  île  parler, 

et  un  docteur  de  Sorl)omie,  nommé  Pierre  Caroli,  y  vinrent  entre 

autres  et  en  furent  les  principaux  tenans,  mais  après  avoir  soutenu 

de  leur  mieux  les  dogmes  de  l'Eglise  romaine,  ils  ne  pureni  s'cm- 

pécher  de  se  rendi'e  aux  raisons  qui  les  combattaient  et  ils  furent 

enfin  si  bien  convaincus  (l(>  la  vérité  de  la  religion  réforniiV-  (pi'ils 

l'annoncèrent  eux-mêmes  aux  autres  en  qualil»''  de  ministres'.  La 
dispute,  qui  se  fit  prescpje  toujours  en  français,  roula  sur  toutes  les 

matières  controversées.  Le  cordelier  Bernard  faisait  à  l'ordinaire 

le  personnage  de  soutenant,  comme  il  s'y  était  engagé.  (Cependant 
Farel,  Viret  et  quelquefois  même  Froment,  prenaient  sa  place 

poiu'  le  soulag(M'  et  soulenaienl  les  thèses.  La  dispute,  au  reste, 

eut  tout  le  succès  que  les  réformés  en  aui'aicnt  pu  espérer.  Ils  y 

triomphèrent  en  toutes  manières  et  l'on  vit,  aussitôt  qu'elle  fut 
finie,  toute  sorte  de  gens  embrasser  en  foule  la  ri'formation,  (pu 

fut  enfin,  peu  de  semaines  après,  établie  dans  Genève  par  auloi'it('' 
publique,  comme  nous  le  verrons  dans  la  suite. 

i^es  affaires  de  la  religion  n'étaient  pas  les  seules  qui  occu- 

paient le  magistrat  :  celles  qui  regardaient  les  fugitifs  qui  s'étaient 
renfermés  dans  le  château  de  Peney  ne  le  tenaient  pas  moins 

attentif.  J'ai  déjà  dit,  ci-devant',  (pie  ces  g'ens-là  étant  regardés 
comme  les  ennemis  jurés  de  la  Ville,  les  Conseils  résolurent  de 

'  On  trouvera  la  liste  des  principaux  pute  de  Rive,  publié  par  M.  Th.  Dufour. 
auteurs  (pii,   aviint  ou  après  notre  liisto-  (M.t).G.,  t.  XXII,  p.  201-240.)  {Note  des 
rien,  ont  raconté  la  dispute  de  Rive,  dans  éditeurs.) 

le  mémoire  intitulé  :   ihi  opuscule  inédit  "  Roset,  liv.  III,  chap.  35,  p.  19S. 
de  Farel.  Le  résumé  des  Actes  de  la  Dis-  '  Voy.  plus  haut.  p.  428. 
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leur  IViiit'  Iciii'  procès.  On  les  proclaiiia  tous,  selon  la  coutume,  à 

trois  diverses  fois',  et  n'ayani  point  comparu,  ils  furent  enfin  pres- 

que tous  condamnés  par  contumace  et  exi'cutés  en  effigie.  I^'iui 

d'eux,  nonuiié  François  Espaula,  citoyen,  qui  tut  pris,  confessa  de 

s'être  eni^afi;é,  pour  la  somme  de  dix  écus,  envers  les  ennemis  de 

la  \  ille  ipie,  lors(|u'ils  se  |)r<''senteraient  pour  entrei'  par  le  lac,  la 

nuit  (In  /)!  juillet  de  l'aiHK'e  |)récédenle,  (pie  se  devait  exécuter  sur 

Genève  l'entreprise  dont  nous  avons  parlé  en  son  lieu,  il  ferait 
mine  de  dormir  dans  la  tour  appelée  la  tour  Maîtresse,  dont  la 

i;arde  lui  avait  été  confiée,  et  cpi'il  ne  changerait  point  Farlillerie. 
Il  fut  condamné  à  avoir  la  tête  trancfiée,  son  corps  mis  en  quatre 

([uartiers,  <pii  seraient  pendus  à  autant  de  gibets  dans  les  Fran- 

chises, et  sa  tète  post'-e  siu'  la  pierre  de  Nilon,  pour  uKuiIrer  pai' 

quel  endroit  il  a\ait  |)romis  aux  euneun's  de  les  faire  entrer  dans 
la  ville'. 

Les  Penevsans  ayant  appris  (jue  Ion  travadiait  à  leui"  |)rocès 

et  (pi'il  V  en  avait  déjà  des  leurs  qui  étaient  prisonniers  à  Genève, 

condamn(''s  à  la  peine  capitale,  tirent  proposer  au  Gonseil  de  faire 
un  échange  de  ces  prisonniers  contre  un  nombre  éi^al  de  citoyens 

de  Genève  (ju'ils  retenaient  dans  le  château  de  Peney,  mais  on  n'y 

voulut  point  donner  les  mains,  (|uoi<pie  ils  menaç^-assent  d'en  user 

envers  les  |)risonniers  qu'ils  avaient,  de  la  même  manière  ijn'on 

ferait  à  l'égard  des  leurs.  L'on  considéra  ceux-ci  comme  des  traî- 

tres à  leur  patrie  et  ipi'il  était  nc'cessaire,  pour  le  hien  de  l'Etat, 

qu'ils  péris.sent,  quoi  (ju'il  en  pût  arriver  de  ceux  cpii  étaient  rete- 

mis  à  Penev,  de  l'innocence  des(piels  il  fallait  pourtant  es|)érer  (pie 

Dieu  aurait  |)ili(''.  Ainsi,  sans  faire  attention  à  cette  prciposition,  on 
procéda,  dans  le  Gonseil  des  Deux  Genls,  le  jour  même  cprelle 

avait  l'Ii'  laite,  au  ju^emen!  de  trente-sept  d'entre  les  Penevsans, 

(pii  ('laienl  Ions  fugitifs  et  (pii  i'urenf  C(jndanHn''S  |)ar  contumace. 

Michel  Guiliel,  auteur-  de  l'enlrcprise  du  .')  i  juillel  de  l'année  pr(''- 

cédente,  était  à  leui'  tête.  Leur  sentence  fut  prononcée  de  dessus  le 
tribunal  par  le  syndic  Hudriod  Du  Molard.  Elle  les  condamnait  à 

une  auKMide  de  trois  cent  mille  écus  d'or,  à  compte  de  (|uoi  l'on 

'  AicliivesdeGeiié\e  :  P. H.,  n"  1124.  '  llnd..  I^i'ocès  criminels,  n"  299. 
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saisirai!  leurs  biens  el  à  avoir  la  lète  Irancliée'  el,  peu  de  jours 

api'ès,  Jacf|ues  Malbuisson  (|ui  ('-lail  ini  de  ceux  (|ne  les  Peueysans 

avaient  demandé  avec  instance  qu'on  voulût,  écliaui'cr  et  fjui  fut 

convaincu  d'un  crime  semblable  à  celui  de  François  Espaula,  fut 
aussi  condamné  à  la  même  peine.  Sa  sentence  fut  lue  et  exécutée  le 

17  juillets 

L'on  avait  , soin  irinloriner  exactemeni  les  seigneurs  de  Berne 

de  ce  qui  se  passait  à  l'c'i'ard  des  Peneysans  et  de  la  continuation 

des  désordres  (ju'ils  faisaient  \  Ces  seigneurs  écrivirent  là-dessus 
au  duc  de  Savoie  pour  le  prier  de  ne  pas  soutenir  ces  gens-là,  à 

(|noi  le  duc  leur  avait  répondu  que  ce  n'était  pas  lui,  mais  l'évèque 
seul  qui  les  protégeait.  Ils  avaient  aussi  écrit,  dans  la  même  vue, 

au  g'ouverneui'  de  ̂ 'aud.  Les  désordres  ne  cessant  |ioml,  ils 
envoyèrent  deux  députés  à  ce  même  gouverneur  et  aux  châtelains 

de  Morges,  de  Nyon  et  de  Gex,  qui  leur  avaient  répondu  qu'ils 
voulaient  obéir  aux  ordres  de  son  Altesse,  laquelle  leur  avait 

défendu  de  soutenir  en  ancime  manière  ceux  de  Peney. 

Ces  mêmes  députés  eurent  ordre  d'aller  ensuite  au  château  de 
Peney  même,  où  ils  déclarèrent  aux  fugitifs  qui  y  étaient,  de  la 

part  de  leurs  supérieurs,  que  s'ils  n'abandonnaient  pas  celte  forte- 

resse et  s'ils  ne  laissaient  |)as  la  ville  de  Genève,  leur  alliée,  en 

repos,  ils  y  mettraient  ordre  et  sauraient  bien  la  soutenii-  contre 

leurs  violences.  Quand  ces  députés  se  furent  acquittés  de  leur  com- 

mission, ils  en  vinrent  faire  le  rapport,  en  passant,  à  Genève,  où 

on  les  remercia  amplement  des  soins  qu'ils  s'étaient  donnés.  On 
les  pria,  en  même  temps,  de  faire  savoir  à  leurs  supérieurs  com- 

ment, malgré  les  bonnes  paroles  (pie  donnait  de  temps  en  temps 

le  duc  de  Savoie  et  les  promesses  qu'il  faisait  de  vivre  en  paix 

avec  la  Ville,  ses  officiers  ne  laissaient  pas  d'empêcher  les  vivres 

d'y  entrer  et  de  faire  Ions  les  jours  aux  citoyens  de  nouvelles 

inquiétudes,  et  l'on  envoya  avec  eux,  (vlaude  Bernard  à  Berne  pour 
informer  encore  plus  particulièrement  les  seigneurs  de  ce  canton 

de  ce  qui  se  passait,  conjointement  avec  Ami  Porral,  qui  y  résidait 

à  l'ordinaire,  de  la  part  de  la  Ville. 

'  Arihives  :  Procès  criminels,  no  296.  '  Lettres  du  Conseil  à  A.  Porral,  dans 
•i  Ibid.,  Il"  28H.  Roget,  ouvr.  cité,  t.  II,  p.  149. 
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Dans  ce  femps-ci,  Antoine  Saunier,  ministre  de  la  parole  de 

Dieu,  arriva  à  Genève.  11  avait  été  pris,  avec  (juelqiies  autres 

qui  se  retiraient  aussi  dans  celte  ville  |)our  fuir  la  persécution,  à 

Faverges,  près  d'Annecy',  et  il  avait  eu  le  bonheur  d'échapper.  Il 
ne  resta  [)as  longtemps  dans  Genève,  puisque,  sur  la  fin  de  cette 

année,  il  était  prisonnier  à  Pigucrol,  d'où  il  fut  tin''  par  l'échange 

([ue  l'on  Ht  de  lui  contre  Guy  Furljity,  à  condition  que  le  duc  met- 

trait aussi  en  liberté,  de  son  côté,  le  ministre  Saunier  '. 
La  célèbre  dispute  dont  nous  avons  parié  finit  avec  le  mois  de 

juin,  connue  nous  l'avons  dit  ci-dessus.  Aussilôl  après,  les  citoyens 
zélés  pour  la  réformation,  à  la  tète  des(]uels  était  Glande  Bernard, 

se  présentèreni  en  Conseil  où  ils  dii'cnl  qu'il  pai-aissait  bien  clairc- 

menl,  par  tout  ce  (pii  avait  i''\r  dit  dans  la  dispute,  (jue  la  messe,  le 
culte  des  images  et  les  autres  pratitjues  et  dévotions  superstitieu- 

ses du  |)apisme  •'•(aient  contraires  à  la  parole  de  Dieu  et  (pie,  pour 
rétablir  la  religion  dans  sa  |)ureté,  il  fallait  nécessairement  les  en 

retrancher.  Qu'aussi,  la  ville  presrpie  toute  entière  en  avait  été 

Icllemcnl  convaincue  cpi'f^a  avait  \\\,  dès  lors,  un  iionibre  considé- 

rable de  citoyens  de  ruii  et  de  l'autre  sexe,  ecclésiasti(pies  et 
séculiers,  se  joindre  au  |)arti  réformé.  Que  les  particuliers  ayant 

presque  tous  déclaré  ce  qu'ils  pensaient  sur  cette  ilispiite,  il  était 
temps  que  le  magistrat  en  portât  aussi  à  sou  tour  sou  jugement. 

Qu'il  était  d'avilant  plus  nécessaire  qu'il  ne  tardât  pas  à  le  faire, 

qu'il  fallait  fermer  la  bouche,  si  l'on  trouvait  (pi'ils  avaient  tort,  à 
ceux  (pii  criaient  |)ar  la  ville  contre  les  minisires,  (pii  en  faisaient 

des  railleries  et  qui  se  plaig'naient  vivement  du  mal  qu'avait  pro- 
duit cette  dispute,  fpii  avait  renversé  et  ruiné,  disaient-ils,  toutes 

les  bonnes  choses. 

Le  Conseil,  suivant  la  maxime  (pi'il  avait  constamment  obser- 
vée depuis  le  commencement  des  affaires  de  religion,  de  ne  rien 

faire  avec  précipitation,  ne  leur  répondit  rien  de  pr(''cis  :  il  se 
contenta  de  leur  dire  que,  quand  les  secrétaires  de  la  dispute 

auraient   mis  en  ordre   ce  qu'ils  avaient    recueilli,   on   verrait  ce 

'  R    C,  vol.  2«,  to  m  V"  (19  juilteti.  »  Voy.  aux  Archives,  P.H.,  nos  lliH 
—   Cf.    Herniiiijaiil.    ou\r.    cité,    t.    III,       cl  1 1(12, deux  lettresdesBernoLsaii Conseil. 
nos  51S  et  319.  {Noie  des  édilfurs.)  relatives  à  cet  échange.  {Note  îles  éditeurs.) 
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([u'ori  aiwail  ;i  taire'.  Cello  loiilcur  du  Conseil  pouvait  bien  venir 

aussi,  en  partie,  de  l'opposition  qu'apportaient  à  la  n'-l'ormalion 
ceux  de  ce  corps,  qui  étaient  catholicjues  car,  depuis  la  représenta- 

tion doni  je  viens  de  |)arler,  il  se  passa  encore  un  mois  entier  avant 

que  la  dispute  tùt  mise  au  net.  Hoset  "  attribue  cependant  la  cause 
du  renvoi  que  le  Conseil  Faisait  de  se  déclarer  sur  la  réformation  à 

des  considérations  tir-ées  du  repos  et  de  la  tranquillité  puljlicjuc. 

Si  d'un  côté,  dit  cet  auteur,  un  i^rand  nondire  demandait  avec 

instance  l'établissement  de  la  |)ure  religion,  de  l'autre,  il  y  en  avait 

plusieurs  (|ui  témoignaient  encore  lieaucoup  d'attachement  pour 

celle  de  leurs  pères,  de  sorte  (jue  la  crainte,  d'exciter  queltpie  trou- 

ble ou  quelque  espèce  de  g-uerre  civile  entre  les  citoyens  retenait 
le  magistrat. 

Je  trouve  (pie  ces  considérations  étaient  bonnes  dans  le 

temps  (pie  le  parti  réformé  était  le  plus  faible  ou  cpie  du  moins 

les  deux  partis  étaient  à  peu  près  (également  forts,  surtout  dans  le 

tenqjs  ([ue  subsistait  encore  l'alliance  avec  le  canton  de  Fribourg' 

et  (|ue,  jusqu'au  commencement  de  cette  année,  la  lenteur  du 

Conseil  ne  pouvait  être  attribu(''e  (pi'à  une  priidciicc  louable,  mais 

depuis  (pie  le  parti  réformé  l'emiiortait  de  beaucoiq),  (pi'il  ('tail 

soutenu  des  seigneurs  de  Berne,  (pi'on  avait  entièrement  rompu 

avec  l'évèque,  qu'on  rei>ardait  ce  prélat  comme  l'ennemi  capital 
de  la  Ville,  les  délais  du  Conseil  ordinaire  ne  pouvaient  apparem- 

ment venir  que  de  la  résistance  de  quelques  particuliers.  (Juoi  qu'il 

en  soit,  les  réformés  s'impatientaient  de  cette  lenteur. 
Pendant  (pie  la  dispute  qui  se  tenait  au  couvent  de  Rive  dura, 

Farel  et  Viret  prêchèrent  à  Saint-Germain,  mais  après  (ju'elle  fut 
finie,  ils  allèrent  reprendre  leur  première  place  aux  Cordeliers,  en 

continuant  pourtant  de  faire  encore,  de  temps  en  temps,  des  ser- 
mons à  Saint-Germain. 

Jusque  là,  les  i-('formés  n'avaient  rien  fait  (jue  par  la  jiermis- 

sion  du  magistrat,  mais  entin,  [tour  achever  l'ouvrage  dont  ils  sou- 

haitaient avec  passion  de  voir  la  fin,  ils  crurent  qu'ils  devaient 
encore    tenir    leurs   assemblées   ailleurs.    Une    grande   multitude 

'  R.  C,  vol.28,  fo  82  vo(28juin).  ^  Ouvi.  cité,  liv.  111,  eliap.  37,p.  200. 
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d'eiUre  eux  s'assemblèrent  donc  à  la  Madeleine,  le  23  juillel,  et 

envoyèrent  prier  Farel  de  leur  venir  faire  un  sermon.  Ce  ministre 

leur  accorda  ce'  (ju'ils  lui  demandaienl.  Cette  affaiiT  Ht  du  l)ruil  :  les 

catholiques,  et  surtout  le  curé  de  la  paroisse,  s'en  plaignirent  vive- 

ment, ce  qui  porta  le  Conseil  à  défendre  à  Farel  de  continuer  à  prê- 

cher dans  celte  église  jusqu'à  ce  ([u'il  en  eût  été  autrement  connu  '. 

Farci,  ipii  consultait  plutôt  le  zèle  qu'il  avait  pour  l'établis- 

semenl  de  la  religion  (pi'il  croyait  la  véritable,  que  ce  (pi'aurait 

pu  lui  inspirer  le  devoir  de  l'obéissance  ampiel  les  particuliers, 

mend)res  d'une  société  civile,  sont  engagés  envers  le  magistral,  ne 

fit  pas  beaucoup  attention  à  cette  défense  :  il  conliruia  de  prêcher 

dans  cette  église  les  jours  suivans,  de  ipioi  le  (Conseil  étant  surpris, 

lui  fit  encore  les  mêmes  défenses,  le  27  du  même  mois,  qu'il  y  était 

venu  avec  les  autres  ministres  pom-  faire  voir  que  les  catholitpies 

avaient  été  confondus  dans  la  dis[)ule,  île  la(|ueile  les  secrétaires 

avaient  enfin  rap|)orté  les  actes  (pi'ils  avaient  mis  au  net.  Sm- 

cpioi,  ou  ne  piil,  ce  jour-là,  aucune  résolution,  cl  Farci,  animi'  du 

même  zèle,  ne  s'abstint  |)oiiit  de  pi-êcher,  mali-ri'  les  défenses  réi- 

térées, ce  (pii  obligea  le  Conseil  à  le  mander,  trois  jours  après, 

pour  lui  faii'e  de  vives  censures  du  peu  de  cas  fpi'il  faisait  de  ses 

ordres,  et  pour  lui  dire  encore  une  fois  (pi'on  avait  de  bonnes 

raisons  de  lui  ordonner  de  se  contenter  de  prêcher  à  Saint-Gcrmaiu 

et  au  couvent  de  Rive,  et  qu'il  obéit. 

Farel,  sans  s'étonner  de  la  censure,  ré|)on(lit  au  magistrat 

que  si  le  grand  ouvrage  de  la  réformalion  n'était  pas,  par  la  béné- 

diction du  Ciel,  autant  avancé  qu'il  l'était,  le  Conseil  |)Ourrait, 

par  égard  et  |)ar  politique,  en  éloigner  la  conclusion;  il  |)our- 

rail,  même  douter  que  ce  fut  un  ouvrage  de  Dieu,  mais  cpie  la 

ville  prcscpie  entière  étant  déclarée  connne  elle  l'élail,  pour  la 

doctrine  cpi'il  annonçait,  on  voyait  dans  cet  événement  le  doigt 

de  la  Providence  mar([iu''  d'une  manière  particulière.  Qu'ainsi,  il 

n'y  avait  [tas  lieu  de  douter  que  ce  ([u'on  voyait  ne.  fût  son  ouvrage 

et  qu'on  ne  pouvait  pas,  à  l'avenir,  en  éloigner  la  consommation 

sans  s'opposer  à  la  volonté  de  Dieu.  Ce  ipii  étant  ainsi,  il  était  dans 

'  R.  C,  vol.  28.  f"  93  V». 
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le  cas  de  ceux  (jiii,  se  voyant  dans  la  nécessité  de  dé}3laire  à  Uieu 

ou  aux  liommes,  préfèrent,  sans  hésiter,  encourir  la  disqràce  de 

ceux-ci  pour  s'accpiittcr  de  ce  qu'ils  doivent  à  cet  être  suprême. 

«  Coiuinandez,  ajoula-t-il  avec  beaucoup  de  t'ernieté,  coiniuandez, 
magnifiques  Seigneurs,  des  choses  justes,  si  vous  voulez  (|ue  les 

serviteurs  de  Dieu  vous  obéissent  sans  ré'pugnance  et,  après  avoir 

reconnu,  connue  vous  l'avez  fait  depuis  que  la  lumière  de  l'Evan- 
gile a  coinniencé  de  paraître  dans  celte  ville,  que  tout  ce  qui  ne 

pouvait  point  se  prouver  |)ar  la  sainte  Ecriture  ou  qui  y  était 

contraire  devait  être  retranché  de  la  religion,  donnez  enfin  gloire 

à  Dieu  el  Faites  parlout  triompher,  en  mag'istrats  chrétiens,  la 

vérité  de  l'erreur  et  du  mensonge,  puisfpie  les  plus  zélés  défen- 

seurs du  papisme,  confondus  dans  la  dispute  qui  s'est  faite,  se  sont 
vus  coutrainls  de  reconnaître  la  vérité  de  la  sainte  religion  que 

nous  |)rèchons  et  de  lui  rendre  hommage  par  leur  conversion.  Au 

reste,  si  vos  Seigneuries  croient  avoir  besoin,  pour  être  plus  auto- 

risées dans  ce  qu'elles  feront,  de  l'avis  et  de  l'approbation  du 
Conseil  des  Soixante  ou  de  celui  des  Deux  Cents,  je  les  prie  de 

faire  incessamment  assembler  ces  Conseils  et  de  me  permettre  d'y 
paraître  pour  y  faire  la  même  demande  (pie  je  leur  fais  présente- 

ment'. » 

Ce  discours,  (pioi(jue  fort  pressant,  ne  fit  |)as  pourtant  chan- 
ger au  (Jlonseil  sa  résolution.  On  exhorta  Farel  à  ne  prêcher 

qu'aux  Gordeliers  et  à  Saint-Germain  et  on  ne  trouva  pas  encore 

à  propos  de  lui  accorder  la  permission  d'être  entendu  dans  le 
Grand  Conseil. 

Ces  lenteurs  commençaient  à  déplaire  infiniment  à  la  plus 

grande  partie  du  peuple,  aussi  le  magistral  eut  le  chagrin  de  voir 

ses  ordres  méprisés  el  les  réformés  continuèrent,  non  seulement  à 

s'assembler  à  la  Madeleine,  mais,  le  dimanche  8  août,  ils  firent 

plus  :  ils  se  rendirent  en  foule  dans  l'église  de  Saint-Pierre,  d'où 

ils  envoyèrent  prier  Farel  de  leur  venir  faire  un  sermon,  ce  qu'il 
leur  accorda.  Là-dessus,  le  Conseil  s'assembla,  le  fit  encore  appe- 

'  Paraplirase   des    paroles  de   Farel,       let,  et  rapportées  dans  les  registres  de  ce 

(irononcées  dcvaiil  le  Conseil,  le  HO  juil-       rorps.  \o\.'iS,îi><.t8ro.  (Note  des  éditeurs.) 
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1er  ot  lui  fit  les  luêines  censures  (|iril  lui  avail  déjà  adressées  plus 

d'une  fois'.  Farel  y  -j-épondit  à  peu  près  de  la  même  manière, 
ajoutant  tpi'il  ('tait  surpris  qu'on  lui  fît  un  crime  d'une  chose  (|ui, 
en  elle-même,  était  bonne  el  conforme  à  la  parole  de  iJieu,  qu'il  y 
avait  longtemps  ([u'il  avait  demandé  d'être  entendu  dans  le  Grand 

Conseil  sans  l'avoir  pu  obtenir,  (juoique  ce  ne  fût  pas  la  couhinie 
de  refuser  des  demandes  de  cette  nature,  que  dans  cette  situation, 

il  avait  cru  ne  pouvoir  en  conscience  refuser  la  vocation  à  lacpielle 
il  était  appelé.  Après  quoi,  il  continua  de  demander  la  convocation 
du  Conseil  des  Deux  Cents. 

Sur  le  soir  de  ce  même  jour,  Baudichon  de  la  .Maisomieuve, 

Pierre  Vandel,  Ami  Perrin,  accompagnés  d'une  grande  multitude 
de  zélés,  allèrent  faire  main-basse  sur  la  |)Iupart  des  images  de 

cette  église  cathédrale'.  L'un  d'eu.v,  ayant  trouvé  sous  sa  main  une 
boîte  pleine  de  cinquante  hosties  c-onsacrt-es,  les  donna  aussitôt  à 

mang-er  à  son  chien.  Le  lendemain,  les  mêmes  allèrent  aussi  ren- 
verser les  images  qui  étaient  dans  le  couvent  des  Augustins  de 

Notre- Dame-de-Grâces,  quoique  les  syndics,  sur  l'avis  cpi'ils 
eurent  de  ce  (pie  ces  briseurs  d'imag-es  allaient  faire,  fussent 
accourus  sur  le  lieu,  avec  leurs  bâtons  syndicaux,  pour  le  leur 
défendre.  Là-dessus,  le  Conseil  les  fil  ap])eler  pour  leur  faire  des 

reproches  de  leur  désobéissance'.  Ils  ne  désavouèrent  point  le  cas  et 
répondirent  à  |)eu  |)rès  dans  les  jjrincipes  de  Farel,  cpi'ils  n'avaient 

rien  fait  (pie  qu'ils  devaient  faire,  puisque  le  culte  des  images 
était  contraire  à  la  parole  de  Dieu.  Le  Conseil,  dans  la  situation  où 

étaient  les  choses,  ne  put  leur  faire  <|ue  quelques  exhortations  à 

l'obéissance  et  il  commen(;a  de  conqirendre  (pi'il  n'était  pas  possi- 
ble de  renvoyer  plus  longtemj)s  à  décider  une  question  sur  lafjuelle 

la  ville  n'était  plus  partagée  et  d'empêcher  que  ce  grand  ouvrage 
arrivât  à  sa  perfection.  Le  magistrat  ne  pouvait  plus  refuser  à 

Farel  d'être  entendu  dans  le  Conseil  des  Deux  Cents;  le  réforma- 
teur obtint  par  ces  dernières  instances,  autant  que  par  le  désir 

général  de  toute  la  ville,  que  ce  Conseil  serait  convoqué  le  lo  août. 

'  R.  C,  vol.  2S,  1"  102  l'o.  3  ii,„i     ,„  j„3  ̂ „_ 
'  Ibid.,  fo  102  r"  et  v». 
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(<('  lui  (lîiiis  cette  séance  solennelle  que  ce  zéli'  ministre  se  |)r()|)osa 

de  Faire  trioniplicr  la  vi-rilc'  (■vangéli(|ne,  de  reirenr  et  du  Faux 

cul  Le  sous  le  voile  desquels  elle  était  depuis  si  longtemps  cachée, 

entreprise  en  lacpielle  il  eut  tout  le  succès  qu'il  |M)uvait  espérer, 
comme  nous  allons  le  voir  tout  à  l'heuie. 

Farel  cum|)arul  donc  de\anl  le  (  irand  (  lonseil,  au  joui-  mar- 

(pii'',  accompagné  de  Virel,  de  Jac(|ues  Bernard,  de  quchpies  autres 

cordeliers  et  de  plusieurs  citoyens'.  Farel,  (pii  parlait  avec  beau- 

coup de  force,  sans  qu'il  y  eût  rien  d'atlecté  ou  de  trop  recherclié 
dans  ses  discoiu's,  mais  avec  une  cei'taine  élo([uence  mâle  et  natu- 

relle propre  à  entraîner  dans  ses  sentimens  ceux  qui  l'écoutaient,  ne 

manqua  jjas,  dans  une  occasion  d'une  aussi  haute  importance  (|ue 

l'était  celle  dont  il  s'agissait,  de  mettre  en  usage  tout  ce  (pi'il  ciut 

le  plus  propre  à  toucher  et  à  ('•m()u\'oir.  Son  discours  roula  d'abord 

sur  ce  (jui  s'était  passé  peiulant  le  cours  de  la  tlispute  qui  s'était 

faite  par  l'ordre  du  Grand  Conseil  et  sous  son  autorité,  il  toucha 

les  principaux  points  (|ui  y  avaient  été  examinés;  il  s'arrêta  sur- 

tout sur  le  sacrifice  de  la  messe  et  sur  les  images,  il  fit  voir  (pi'il 

r(''sullait  le  plus  clairement  du  monde,  des  actes  de  la  dispute,  dont 

on  lut  le  précis,  que  ces  articles  n'étaient  point  contenus  dans  la 

parole  de  Dieu.  Il  dit  (ju'encore  ([ue  les  prêtres  de  la  ville  et  des 

environs  y  (missciiI  rlr  invités,  un  grand  nondtre  d'enti'e  eux 

n'a\aient  j)()inl  nouIu  s'v  rencontrer,  ce  tpii  marquait  (ju'ils 

fuyaient  de  s'éclairer  sur  les  dogmes  contestés  et  (pi'ils  fermaient 

voloiilaiicmenl  les  yeux  à  la  v(''rilé.  (Jue  pour  ceux  (pii  y  avaient 

pai'u  et  (pii  avaient  soutenu  les  sentimens  de  l'Eglise  romaine  avec 

le  |)lus  de  chaleur,  ils  n'avaient  point  pu  prouver  pai'  l'Ecriture 

sainte  que  ces  dogmes  fussent  véritables;  (pTaussi,  plusieurs  d'en- 
tre eux,  convaincus  de  la  force  des  raisons  cpii  devaient  porter  les 

v(''rilables  chrétiens  à  se  déclarer  pour  la  n'formalion,  l'avaient 

endirassée.  Ou'à  l'i^gard  des  ecclésiastKpies  romains  (pii  hMuoi- 

gnaient  de  l'éloignement  pour  la  doctrine  cpie  ses  collègues  et  lui 

prêchaieul  et  pour  leurs  pei'sonnes,  ni  eux  m  lui  ne  leur  en  vou- 

'  R.  C  ,  vol.  28,  f«  104  ro. 
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laieiil  aiiCHii  mal,  mais  ({u'ils  se  conleiilainil  de  l'airi"  des  vd'iix  très 
ai'dens  pour  IfMir  conversion. 

Farel,  ensuite,  frap|)é  de  la  lieauté  et  de  la  sainteté  de  la  dor- 

Irine  évani^élique,  dt'gai^ée  de  toute  praticjue  superstitieuse  et  des 

dog-mes  que  les  hommes  y  avaient  ajoutés  et  dont  ils  avaient  fait 

des  articles  de  foi,  et  s'al)an<lonnanl  au  zèle  ([ue  lui  inspirait  la 

bonne  cause  (pi'il  défendait  :  «Nous  sommes  prêts,  dit-il,  parlant 
de  lui  et  de  ses  collèi^ues,  nous  sommes  prêts  à  sceller  de  notre 

sanq',  la  vérité'  de  la  relii'ion  (]ue  nous  annonçons;  la  mort,  la  plus 

cruelle  ne  nous  etfraie  point  s'il  faut  nous  y  exposer  pour  soutenu- 
la  bonne  cause,  et  nous  voidons  bien  la  subii'  cl  nous  nous  y 

condamnons  à  pi'ésent  nous-mêmes  si  les  pnMres  peuvent  laite 

voir  (jue  nous  ayons  avancé,  soit  dans  la  dispute,  soit  dans  nos 

sermons,  ipioi  que  ce  soit  de  contraire  à  la  sainte  Kcritiuc.  n 

Il  finit  son  discours  |)ar  une  exhortation  exliêmenienl  forte  au 

Conseil  des  Deux  Cents  et  à  peu  près  semljlable  à  celle  (|u'il  avait 
faite  peu  de  jours  auparavant  au  Petit  Conseil,  à  se  déclarer  sans 

délai  pour  ou  contre  la  doctrine  (pi'ils  |)rê'chaieul,  exhortation  (pii 

fui  sui\ie  d'une  belle  et  vive  prière  (ju'il  lit  à  Dieu  pour  lui  deman- 

der (pi'il  t'clairàl  tous  les  memlires  cpii  conqjosaienl  le  (Conseil  dans 

une  occasion  de  cette  inq)ortance,  où  il  s'agissait  de  sa  t^ioire  et 

où  le  salut  de  tout  un  peuple  était  si  fort  intéressé'. 

On  fut  touclu'-  du  discours  beau  et  |)athéli(jue  de  Farel,  mais 

cela  n'empêcha  pas  (pie  le  (lonseil  n'examinât,  avec  tout  le  loisir 
nécessaire,  cette  i;rande  (pieslion  et  (pTil  ne  pesai  a\ec  soin  loiiles 

les  suites  d'un  changement  aussi  considéral)le  (pie  l'i-tail  celui  d'une 
religion  (pii  siiljsistail  depuis  tant  de  siècles.  La  déliliération  fut 

longue  et  les  sentimens  furent  d'abord  assez  partagés,  cependant 

la  séance  se  passa  avec  beaucoup  d'ordre  et  ceux  qui  étaient  dans 
des  idées  différentes  s'éc(3utèrenl  les  nus  les  autres  a\ec  une 

grande  lian(pilllil(''.  Entiii,  il  fut  r(''solu  par  la  pliiralit(''  des  sulfra- 

ges  qu'on  appellerait  dans  le  (îi'and  Conseil  les  ecclésiastiques, 

pour  leur  faire  voir  le  résultat  de  la  dispute  et  pour  entendr(>  ce 

([u'ils  pourraient  a\oir  encore  à  dire  p(jiir  joiitenir  la  messe  et  le 

'  Cr.  Dufoui-,  iiiéni.  cité,  p.  239.  (Note  des  éditeurs.) 
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culte  des  images  ;  deuxièmeinenl  que,  jusqu'à  ce  (|ue  cela  fût  tait, 

on  cesserait  d'abattre  les  iiiiag'es  et  que  même  l'on  rétablirait  celles 
(|ui  avaient  été  renversées,  si  les  prêtres  pouvaient  faire  voir  par 

l'Écrilure  sainte  qu'elles  dussent  être  reçues  dans  l'église;  troisiè- 

mement, ([ue  l'on  discontinuerait  de  dire  la  messe  dans  la  ville 

jus(jM'à  ce  (pi'il  en  eût  été  autrement  ordonné,  et  qu'enfin,  l'on 
ferait  part  aux  seigneurs  de  Berne  de  la  résolution  qui  venait 

d'être  prise. 

Dans  cette  même  séance,  on  |)rit  aussi  (pielques  mesures  pour 

empêcher  que  les  prêtres  et  les  moines  fjui  s'opposaient  à  la  réfor- 

mation et  qui  avaient  fait  connaître  ((u'ils  se  disposaient  à  quitter 

la  ville  cl  à  aller  s'établir  à  Annecy  ou  ailleurs,  n'emportassent 
avec  eux  les  biens  de  leurs  couvens  et  de  leurs  églises,  comme  le 

bruit  se  répandait  qu'ils  avaient  dessein  de  le  faire.  Le  Conseil 

crut  qu'il  avait  le  droit  d'empêcher  (ju'on  enlevât  à  l'église  et  à  la 
ville  de  Genève  des  biens  qui  leur  appartenaient  et  qui  leur  avaient 

été  consacrés  depuis  si  longtemps.  Il  lui  parut  qu'encore  qu'un 

nombre  assez  considérable  d'ecclésiasti([ues  la  quittassent,  elle  ne 

cessait  pas  pour  cela  d'être  l'église  de  Genève  et  (|ue,  bien  loin  ipie 
la  réformation  des  abus  qui  Ja  défiguraient  dût  lui  rien  faire  perdre 

de  ce  (pii  lui  appartenait  légitimement,  (|u'au  contraire,  elle  devait 

le  posséder  par  là  à  plus  juste  titre.  (Ju'au  fond,  on  ne  pouvait  pas 

douter  que  l'église  de  Genève  ne  fût  là  où  étaient  le  magistrat 
et  le  collas  du  peuple,  que  la  plus  grande  partie  des  ecclésiastiques 

et  révê(pie  même,  (pii  s'en  étaient  séparés  en  se  retirant,  devaient 

être  regardés  comme  des  déserteurs  aussi  bien  que  ceux  d'entre 
le  peuple  qui  les  avaient  suivis.  Dans  ces  principes,  le  Grand 

Conseil  résolut  qu'on  prendrait  un  inventaire  exact  de  tous  les 
meubles,  linges,  ornemens,  vases,  droits,  papiers,  etc.,  qui  seraient 

trouvés  dans  les  églises  et  dans  les  couvens,  poui'  cniiiêciu'r  (|u'on 
en  écartât  rien,  el  la  commission  en  fui  (iomn'c  à  (piehpies-uns  du 

même  Conseil  ' . 

Deux  jours  après,  l'on  Ht    venir  en  Conseil   les   moines  des 

'  Archives  de  Genève:  P. H.,  11»  ll;{5.       Cf.    K.  C,    vol.  2S,  (<•  loi  r"  (10  août). 

Ces  inventaires  ont  été  publiés  parTurret-       iNuti'  des  éditeurs.) 
tini  et  (irivel,  uuvr.  cilé,  pp.  97  el  suiv. 
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couvcns  des  Cordeliers,  des  Doiniiiicaius  et  des  Aug-ustins;  ils  y 
iwrurent  au  nombre  de  douze.  On  leur  lut  d'ahord  le  résultai  de  la 

dispute,  ensuite  on  leur  demanda  s'ils  avaient  ciuelque  chose  à  dire 
là-dessus  el  on  leur  tlil  que  s'ils  pouvaient  prouver  par  de  bonnes 
raisons  qu'on  devait  laisser  l'usage  des  images  dans  les  ég-lises  et 
les  vénérer,  qu'on  dût  célébrer  la  messe  et  les  fêtes  et  observer  les 
autres  cérémonies,  on  était  prêt  à  remettre  les  choses  dans  leur 

premier  état.  Ils  répondirent  tous,  les  uns  après  les  autres,  qu'ils 

n'avaient  pas  assez  de  savoir  pour  faire  aucune  remarque  sur  la 
dispute,  (pi'ils  ne  présumaient  pas  assez  d'eux-mêmes  pour  se croire  en  étal  de  décider,  sur  aucun  article  de  la  religion,  d'une 

autre  manière  qu'avait  fait  l'Ég-lise  de  tous  les  temps,  que  ces 
sortes  de  choses  passaient  absolument  leur  portée,  (pi'ils  priaient 

enfin  qu'on  les  laissât  vivre  comme  leurs  pères  avaient  vécu,  pro- 
nieltant  d'être  toujours  fidèle.s  au  gouvernement  (-omme  ils  avaient 
élé'. 

Le  même  jour,  les  syndics  Aimé  Bandière,  Hudriod  Du 
Molard  et  Jean  Philippin,  accompagnés  des  conseillers  Claude 
Savoye  et  Jean-Ami  Cm-lel  allèrent  de  la  pari  du  Conseil  chez 
Anié  de  Gingins,  abbé  de  Bonmont,  grand  vicaire.  Il  les  attendait 
avec  tous  les  chanoines  el  les  prêtres  des  paroisses.  Les  députés 
l.'ur  représentèrent  à  peu  près  les  mêmes  choses  qui  avaient  été 
dites  le  malin  en  Conseil  aux  moines,  mais,  (|uoiqu'ils  leur  eus- 

sent parlé  avec  tous  les  égards  et  toute  rhonnêteté  possibles,  les 
chanoines  leur  répondirent  avec  assez  de  hauteur,  par  la  bouche 

de  l'abbé  de  Bonmont,  (pi'ils  n'avaient  que  faire  de  la  dispute  dont on  leur  parlait  et  dont  on  leur  voulut  faire  la  lecture,  qu'ils  ne 
voulaient  point  entendre  parler  non  plus  des  sermons  de  Farel,  que 
leur  intention  était  de  vivre  comme  leurs  prédécesseurs  et  qu'ils 
priaient  qu'on  les  laissât  exercer  leur  religion  en  liberté.  Alors 
les  députés  leur  déclarèrent,  comme  on  l'avait  aussi  déclaré  aux 
religieux,  que  le  magistrat  leur  ordonnait  de  cesser  de  dire  la 
messe  jusqu'à  nouvel  ordre  '. 

Ainsi  fui  abolie  la  messe  dans  Genève.  Quelques  conseillers 

R.  C,  vol.  28,  fo  loti  vo  (12  .loût).  2  [bid..  (0  107 

/   1-0. 



462        LES    RELIGIElSIiS    DE    SAr.NTE-CEAlKE    QUITTENT    I,A    VILLE.       I  r),'').^) 

([ui  a\Hi('iil  (le  la  ri''|)iii^iuuic('  pour  la  i/'loniiatioii  lirciil  ciicdro  dos 

frtbrls  |)our  Paire  r(''lar)lir-  raiicicii  ciillc,  mais  iiuitilfint'iil.  Ils 

rt'pn'sciitèrenl  au  (loiiseil,  le  i.'i  aoiil,  (juc  plusieurs  personnes  le 

souhaitaient  P(,  qu'il  serait  à  craindre,  si  on  ne  leur  accordait  pas  leur 

(IcMiande,  (pTelIcs  ne  se  |)ortassenl  à  (|uelfiue  extréinilé  fàc'lieuse, 

mais  l'on  trou\a  (pic  la  lrau(piillil(''  pnbli(|ue  courait  bien  plus 

grand  risque  (r('li'c  Iroulih'c  si  on  le\ail  la  défense  de  célébrer  la 

messe,  de  sorte  (pic  l'on  en  demeui'a,  à  cet  (^gai^l,  à  la  r(''Solulion 

(pii  avait  été  prise  ' . 

L'interdiction  de  la  messe  et  les  mesures  cpic  jiril  le  Conseil 
pour  retenir  les  joyaux  des  églises  firent  beaucouj)  de  peine  aux 

ecclésiastiques  :  plusieurs  d'entre  eux  en  \im'enl  Faire  au  (lonseil 
des  plaintes  très  amères,  mais  il  ne  changea  rien  à  sa  résolution; 

l'on  se  hâta  même  de  se  saisir  de  ces  meubles  des  églises  et  de  les 

engager  pour  avoir  de  l'argent  pour  payer  les  Bernois,  qui  pres- 
saient extrêmement  cl  (pii  taisaient  de  grandes  menaces  si  on  ne 

les  satisfaisait  an  |)lus  t(jt. 

Les  religieuses  de  Sainte-('<laire,  voyant  la  messe  abolie  et  ne 
voulant  pas  changer  de  religion,  prirent  le  parti  de  quitter  la  ville. 

Elles  avaient  fait  prier  le  duc  de  Savoie  de  les  recevoir  à  Annecy, 

ce  (jue  ce  prince  leur  avait  accordé.  Le  aO  août,  elles  firent  prier  le 

Conseil  de  leur  permettre  de  se  retirer.  Les  syndics  allèrent  en  leur 

couvent,  avec  ordre  de  leur  dire  que  le  (iOnseil  voyait  avec  chagrin 

le  dessein  qu'elles  avaient  fait  de  partir  et  (pie  si  elles  \oulaient 
rester  dans  Genève,  elles  pouvaient  compter  sur  la  protection  du 

magistrat,  que  cependant,  on  ne  voulait  point  les  obliger  à  rien 

faire  contre  leur  gré  et  (pi'elles  ('taienl  dans  une  pleine  libert(''  de 

laire  ce  qu'elles  trouveraient  à  propos'.  Elles  furent  toutes  fermes 

dans  la  résolution  de  se  retirer,  à  la  réserve  d'une  seule,  nomun'e 

Blaisinc  de  Varembcrt,  (pii  embrassa  la  réforiiialion.  Elles  |iai-li- 

rent  le  3o  août,  et  les  syndics  les  accoinpagnèrcnt  jusqu'au  pont 

d'Arve,  comme  elles  l'avaient  souhaité,  de  peur  (pi'on  ne  leur  fît 

quelque  insulte. 

L'une  d'elles,   nommée   la   sœur  de  Jussie,   fit,   après  leur 

'  li.  C.  \<A.  28,  f"  108  \o.  ■'  Ibid..  f"s  115  et  U6  r'J. 
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retraitp,  un  petit  livre  intitulé  :  Le  Levain  du  Ca/riniamp  ni/  rom- 

menrement  île  /'/lerésie  de  Genève  \  dans  lequel  elle  fait  l'histoire 

de  leur  sortie  :  elle  nian|ue  qu'elles  quittèrent  cette  ville  au  noni- 

Itre  (le  neul',  (|u'il  y  en  avait  (|uel([ues-unes  qui,  depuis  trente  ans, 

n'i'taienl  |)()inl  sorties  du  couvent,  et  (pTelles  employèrent  tout  un 

jour  poiM'  arriver  à  Saint-Julien,  petit  houi'£c  (|ui  n'est  (|u'à  une 
lieue  de  Genève,  si  peu  elles  étaient  accoutumées  à  marcher.  Leur 

simplicité  était  si  grande,  et  elles  furent  si  fort  surprises  <|uand 

elles  se  virent  en  pleine  canqjagne,  qu'il  y  en  avait  qui,  voyant  des 

vaches  ou  des  moutons,  croyaient  que  c'étaient  ries  lions  ou  des 
ours.  Klles  avaient  été,  avant  (pie  de  partir,  dans  de  grandes 

appréhensions,  elles  s'imaginaient  à  tout  moment  (pi'on  leur  allait 

faire  (piehpu'  violence,  dépendant,  connue  on  le  peut  voir  par  cette 

relation  même,  elles  n'eurent  que  la  |)eur.  Le  plus  grand  mal 

(|u'()ii  leur  fit  fut  de  les  exhorter  à  quitter  le  voile  et  à  se  marier. 

Farel  prêcha  m('me  dans  leur  couvent  et  |)ril  son  texte  sur  ces 

paroles  :  a  Exsnrf/ena  Maria  abiil  in  inantana  n,  lem-  représentant 

(pie  la  hienheureuse  Vierg(^  n'avait  pas  ('•l(''  recluse,  (pioirpie  elle 

fût  un  |)arl"ail  m()d(''le  de  saiiitet(',  mais  il  ne  les  persuada  |)as. 

(Juehpies  jours  après,  l'abhé  de  Bonmont  (piitta  aussi  Genève. 

Il  avait  autrefois  été  élu  évê(pie  en  l'année  1 5 1 3,  comme  nous  l'avons 

vu  ci-devant  '.  .lean  de  Savoie,  (pii  oljlinl  rév('ché  à  son  pr('judice, 
hii  lil  nue  |>ensi()n  de  trois  cents  ('ciis  pour  le  consoler  en  (piehpie 

mani<''re.  dette  pension  fut  contiiUK'e  par  son  successeur,  (pioi(pie, 

pour  l'ordinaire,  elle  fût  mal  payée.  L'abhé  de  Bonnionl.  était  un 

bon  homme  et  (pii  avait  fait  voir  en  plusieurs  occasions  (pi'il  avait 

du  zèle  pour  la  libert(''  de  la  \  ille,  mais  il  ne  put  se  résoudre  à 

abandonner  la  religion  dans  la(|uelle  il  ('-lait  ik'.  On  lui  peut  repro- 

cher, de  même  (ju'à  divers  ecclésiastifpies  de  ce  temps-là,  d'avoir 

donné,  d'une  manière  publique  et  tout  à  fait  scandaleuse,  dans  la 

débauche  des  femmes,  même  dans  sa  vieillesse.  G'est  ce  qui  paraît 

'  L'ouvrage  |)ai'iit  d'alionl  à  (lliaiii-  Jtissie  et  sur  le  lirre  intitulé  Le  I^eoain  du 
béry,  cliez  les  frères  Du  Fonr.  KJH,  i  11-8.  Cnivinisme,   par   Albert   Ritliel.   Genève, 
et  a  été  réimpriiuc  plii>ieuri  fois  depuis.  1866.  in-8.  {Note  des  éditeurs.) 

Voy.  à  ce  sujet   la  Notice  sur  Jeanne  de  ''  Voy.  plus  baut,  p.  31. 
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et  par  les  registres  publics  et  par  les  mémoires  de  Froment'.  Il  se 
retira  dans  son  abbaye  de  Bonmonl  où  il  mourut  vers  le  milieu  de 

l'année  l'j.'^'y,  et  fit  le  canton  de  Berne  son  héritier. 
Il  lut  suivi  de  divers  autres  ecclésiastiques  et  même  de  plu- 

sieurs particuliers  de  l'un  et  de  l'autre  sexe  et  de  toutes  condi- 

tions, de  sorte  qu'il  était  à  craindre  que,  |)ar  là,  la  ville  ne  se 

dégarnît  trop  d'hahitans,  ce  qui  était  fâcheux  dans  la  situation  où 

elle  se  trouvait,  qui  était  d'une  telle  nature  qu'il  n'était  pas  difficile 

à  ses  ennemis  de  s'en  emparer.  Aussi,  le  départ  de  tant  de  monde 

fit  Ijeaucoup  de  peine  au  Conseil,  cependant  il  n'y  apporta  aucun 
obstacle  et  il  lais.sa  sortir  avec  tous  leurs  biens  tous  ceux  qui  vou- 

lurent. Il  est  vrai  que.  comme  ils  se  séparaient  volontairement 

d'une  société  dont  ils  étaient  membres  et  qu'ils  l'abandonnaient 

dans  le  besoin,  on  crut  que  l'on  pouvait  bien,  sans  injustice,  ne  les 

plus  reg'arder  comme  tels  et  leur  ôter  leui-  bourgeoisie  '. 

Quoique  l'on  eût  défendu  la  célébration  de  la  messe,  le  mag-is- 

trat  n'avait  pourtant  point  encore  résolu  de  détruire  les  imag'es  qui 

étaient  dans  les  églises,  quoique  il  eut  mieux  valu  qu'elles  eussent 
été  ôtées  par  autorité  publique  (jue  de  les  laisser  enlever  aux  par- 

ticuliers, ce  qui  donnait  occasion  à  quantité  de  canaille  qui  suivait 

ces  nouveaux  iconoclastes,  de  piller  tout  ce  qu'il  y  avait  de  bon  dans 

les  églises,  jusqu'au  plomb  et  aux  ferrures  des  vitres,  sous  prétexte 

de  n'en  vouloir  (pi'aux  imag'es.  Mais  le  Conseil  ne  se  porta  qu'avec 

peine  et  ([ue  fort  lard  à  prendre  ce  parti,  peut-être  parce  qu'une 
partie  de  ceux  qui  le  composaient  était  encore  attachée  au  papisme. 

Cependant  Baudichon,  Ami  Ferrin  et  ceux  de  cette  bande  conti- 

nuèrent à  faire  main-basse  sur  les  imag'es,  et  ils  furent  même 

appelés  en  Conseil,  le  i  7  septembre,  au  sujet  de  nouveaux  désor- 

dres qu'ils  avaient  causés  à  cet  égard'.  Ce  ne  fut  (|ue  sur  la  fin  du 

mois  d'octobre  que  le  Conseil  ])arut  ne  se  faire  plus  de  scrupule 

sur  la  destruction  des  images,  puisqu'il  fit  brûler  pul)li(piement, 
dans  une  des  salles  de  la  maison  de  ville,  le  tableau  de  Xotre- 

Dame-de-(jràces  dont  René,  bâtard  de  Savoie,  avait  fait  présent 

'  Oiivr.  cité,  ciiap.  M,  p.  157.  »  Ihid.,  f»  127  ro. 
2  n.  C,  vol.  28,  fo  108  ro  (13  août). 
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à  ce  Cfiinciif,  et  que  les  syndies  avaieiil  eu  soin  de  souslraire  au 

zèle  des  briseurs  d'images  en  le  taisant  porter  à  la  maison  de  ville, 

deux  mois  et  demi  auparavant,  l()rs(pi'ils  allèrent,  avec  leurs 
hâtons  syndicaux,  leur  faire  les  défenses  dont  nous  avons  parlé 

ci-devant  ' . 

Le  (  lonseil  pensa  ensuite,  à  l'usage  qu'on  ferait  des  biens  et 

des  revenus  des  ég'lises  et  des  couvens,  et  il  trouva  cpi'd  n'y  en 
avait  point  de  plus  naturel  que  de  les  employer  au  soulagement 

des  pauvres.  On  nomma  d'aboixl  des  commissaires  qui  furent 
chargi's  de  faire  un  inventaire  exact  de  tous  les  biens  ecclésiasti- 

ques, et  l'on  ordonna  en  même  temps  aux  supérieurs  des  couvens 

et  à  Ions  les  autres  (|ui  avaient  l'administration  de  ces  sortes  de 
biens  d'en  informer  exactement  les  conunissaires.  On  résolut 

ensuite  de  réduire  sept  petits  hôpitaux,  qui  étaient  en  divers 

•piartiers  de  la  ville,  en  un  seul  f|ui,  pour  cela,  fut  ap|)elé  l'hôpital 

général,  qu'on  pla(;a  dans  le  couvent  cpie  venaient  de  laisser  vide  les 

dames  de  Sainte-(^-laire  '  et  auquel  on  affecta  la  plus  grande  ]iar- 
tie  des  biens  et  des  revenus  des  ecclésiastiques.  On  trouva  que  par 

là  on  n'eu  changeait  |>oiut  la  tlestination,  puis([ue,  ayant  (''t(''  doimés 

aux  églises  et  aux  couvens  jtour  des  usages  saints  et  pieux,  il  n'y 

en  avait  })oinl  de  plus  pieux  que  de  les  convertir  à  l'entretien  des 

mis(''rables,  ce  (|ue  le  Conseil  Gé'Uf'ral  approuva  le  if\  novembre 

et,  en  même  lcuq)s,  il  ('lut  un  hôpitalier,  cpii  fut  Claude  Salomon'. 

L'on  )■  joignit  cnsuile  les  couuuissaires,  cpi'on  apjiela  procureurs, 
pour  avoir  la  dirccliou  de  cette  maison  avec  rhô|)italier. 

Quoique  la  messe  ne  se  célébrât  plus  dans  les  églises,  cepen- 

dant (|uantilé  de  prêtres  (pii,  sans  abandonner  le  papisme,  étaient 

restés  dans  Genève,  ne  laissaient  pas  de  la  dire  dans  les  maisons, 

d'y  baptiser  les  enfans  et  d'exhorter  eu  secret  le  peuple  à  abandon- 
ner la  nouvelle  religion.  Le  Conseil  ordinaire  leur  lit  dire,  le 

i5  octobre,  d'une  manière  exliêmeuient  douce,  (ju'ils  feraient  bien 

de  ne  plus  continuel-  ces  sortes  de  fonctions,  à  moins  qu'ils  ne  pus- 

sent prou\('i-  iprelles  fussent  conformes  à  la  doctrine  évangélique. 

'  Voy.  plus  lianl.  p.  Vu .  en  1709,  est  ileveim  de  nos  jours  le  Palais 
*  Ije   coiivenl  île   Saiiile-fjlaire    était      de  Justice.  (Note  des  éditeurs.) 

situé  au  Bûuig-de-l^'our.   jj'édilice,  reliàti  *  R.  C,  vol.  28,  fos  132  v»  et  133. 
30 
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Le  Conseil  leur  Ht  connaître  aussi  qu'ils  feraient  l»ien  de  quitter 
leurs  habits  sacerdotaux'.  Les  prêtres  firent  fort  peu  d'attention  à 
ces  ordres,  ce  qui  porta  le  Conseil  des  Deu.x  Cents,  qui  apprit 

qu'ils  continuaient  d'avoir  la  même  conduite  qu'aïqiaravant,  de 
résoudre,  le  12  novembre,  qu'ils  seraient  appelés  devant  les  syn- 

dics pour  savoir  (I'imlx,  pour  la  dernière  fois,  s'ils  ne  voulaient  pas 
renoncer  aux  superstitions  du  papisme,  et  ipie  s'ils  ne  se  sentaient 

pas  assez  d'étude  pour  prouver  par  l'Écriture  sainte  les  dogmes 
auxquels  ils  étaient  si  fort  attachés,  on  leur  voulait  bien  permettre 

de  choisir  des  personnes  j)lus  habiles  (ju'eux  pour  soutenir  leurs 
sentimens  et  que  le  Conseil  serait  encore  prêt  à  les  entendre,  mais 

que,  s'ils  rehisaient  cette  offre,  on  ne  leur  permettrait  plus  de 

rester  dans  la  ville,  où  l'on  apprenait  (pi'ils  semaient  tous  les 
jours,  la  discorde  parmi  les  citoyens,  à  moins  (pie,  convaincus  des 

erreurs  de  l'Eglise  romaine,  ils  n'enibrassassent  ouvertement  et 
de  bonne  foi  la  réformalion  '. 

Le  Conseil  des  Deux  Cents  aurait  souhaité  que  les  syndics 

eussent  exécuté  sans  retard  celte  résolution,  cependant  ils  ren- 

voyèrent (le  le  faire  et  l'on  se  plaignit  dans  le  Grand  Conseil,  le 
24  novembre,  que,  par  leur  négligence,  les  prêtres  continuaient  à 

séduire  le  peuple.  Le  Conseil  ordinaire  les  fit  donc  com|)araitre 

devant  lui,  cin(|  jours  après.  Ils  y  vinrent  au  nombre  de  vingt 

ou  trente.  On  leur  représenta  d'abord  qu'ils  abusaient  de  la 

patience  du  Conseil  et  (pi'oii  était  résolu  de  ne  plus  souffrir  leur 

désobéissance,  (pi'on  leur  défendait,  pour  la  dernière  fois,  de  dire 

la  messe,  d'administrer  les  sacremens  et  de  répandre  leurs  senti- 

mens parmi  le  |)euple,  à  moins  qu'ils  ne  s'engageassent  à  faire  voir 

qu'ils  étaient  conformes  à  la  sainte  Ecriture.  Ils  répondirent  par  la 

bouche  de  l'un  d'eux,  nommé  Rolet  Du  Pan,  qu'ils  n'étaient  pas 

assez  savans  pour  s'engager  à  ce  que  l'on  exigeait  d'eux,  qu'ils  ne 

se  piquaient  d'autre  chose  (pie  de  suivre  la  roule  que  lein-  avaient 

montrée  leurs  pères,  sans  s'en  écarter  le  moins  du  monde,  qu'en 

un  mot,  ce  n'était  point  leur  affaire  d'entrer  dans  une  discussion 

de  celte  nature.  Le  Conseil  leur  dit  (ju'il  était  surprenant  qu'ayant 

'  R.  G.,  vol.  28,  f»  13ti  vo.  »  Ibid.,  fo  loO  ro. 
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(■!(''  choisis  |)()ur  [irrclior  la  l'olii^ioii,  ils  ne  la  conniissciil,  [xjiiil, 

mais  que,  puisqu'ils  avouaicnl  (ju'ils  u'ca  étaieni  uullpmpnl  ins- 

truits, ils  ('taient  iucapahles  d'en  être  les  ministres,  et  ([u'ainsi,  on 

leur  détendait  d'en  Faire  plus  aucune  fonction  en  célébrant  la 
messe  ou  en  administrant  les  sacremens,  mais  que,  pour  apprendre 

la  religion  qui  leur  était  encore  inconnue,  on  les  exhortait  d'aller 

entendre,  dans  leurs  sermons,  des  prédicateurs  ' .  (  lette  exhortation 

ne  fut  pas  de  leur  goût.  Ils  répondirent  qu'ils  aimaient  mieux  sor- 

tir de  la  ville  que  de  se  rencontrer  dans  les  sermons,  mais  qu'ils  se 

conformeraient  volontiers  aux  ordres  qu'on  leur  donnait,  de  ne 

plus  se  mêler  d'aucune  fonction  pastorale. 
Le  Conseil  ordinaire  informa  le  Grand  Conseil,  le  5  décem- 

bre de  cette  année,  de  celle  réponse.  Le  Conseil  résolut  que  s'ils  ne 
voulaient  pas  aller  aux  sermons  des  ministres,  ils  devaient  sortir 

de  la  ville  sans  y  pouvoir  jamais  rentrer,  que  rien  n'était  plus 

raisonnable  que  ce  qu'on  exigeait  d'eux,  puisqu'il  leur  serait  per- 

mis, s'ils  remarquaient  que  les  ministres  enseignassent  des  doctri- 

nes contraires  à  la  vérité  et  à  la  parole  de  Dieu,  de  s'en  plaindre, 

au(|uel  cas  le  Conseil  s'engageait  à  y  mettre  de  l'ordre,  comme 

aussi,  s'ils  ne  trouvaient  rien  que  de  conforme  à  la  vérité,  on  ne 

leur  faisait  aucun  tort  de  vouloir  qu'ils  se  rencontrassent  aux  ser- 
mons. On  les  appela  le  lendemain,  pour  leur  |)rononcer  cet  arrêt. 

Quelques-uns  déclarèrent  qu'ils  renonçaient  à  la  religion  romaine 

])Our  toujours  et  (pi'il  y  avait  ioui^lemps  (ju'ils  en  reconnaissaient 

les  abus,  mais  ([u'ils  n'avaient  osi- le  témoigner  jus(pi'alors.  D'au- 

tres demandèrent  du  temps  pour  s'instruire  et  (pu^  cependant  on 

lem-  perun't  de  rester  dans  la  ville.  On  leur  accorda  leur  demande, 

à  condition  ([u'ils  fréquenteraient  les  sermons  et  qu'ils  ne  porte- 
raient plus  leurs  habits  sacerdotaux.  Enfin,  on  ordonna  aux  autres 

qui  lémoignaient  ne  vouloir  point  changer  de  religion,  de  sortir  de 

la  ville,  en  leur  doiuianl  poiu-lani  huit  jours  pour  mettre  ordre  à 
leurs  affaires  ". 

Les  chanoines,  dans  ce  temps-ci,  s'éMaient  dé-jà  pour  la  plu- 

'  R.  G.,  vol.  2S,  fos  itii  ,-0  et  164  yo.  «  ibid.,  {<>'  169  et  170  vo. 
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part  retirés  de  la  ville  et  s'élaieul  allés  établir  à  Annecy,  où  sont 

encore  aujourd'lini  leurs  successeurs. 

Depuis  l'interdiction  de  la  messe,  Farel  et  ses  collèg-ues  prê- 
chèrent et  administrèrent  les  sacremens  dans  toutes  les  éi>-lises  où 

ils  voulurent  le  l'aire,  dépendant,  on  se  contenta  bientôt  de  deux 
principales  paroisses  :  vSainl-Pierre  et  Saint-Gervais,  tant  parce 

qu'elles  suffisaient  pour  contenir  le  nombre  des  réformés  qu'il  y 

avait  dans  la  ville,  (\iu'  parce  qu'il  n'y  avait  pas  assez  de  ministres 

pour  prêcher  tous  les  jours  dans  un  plus  grand  noml)re  d'églises. 

On  mit  ces  deux  tem|:)les  dans  l'étal  que  l'on  crut  le  plus 
convenable,  à  la  simplicité  et  à  la  pureté  du  culte  évaujO'élifpie,  on 

en  ôlât  ce  (|ui  pouvait  y  rester  d'images,  de  reliques  et  d'autres 
choses  qui,  jusque  là,  avaient  servi  à  entretenir  le  peuple  dans  la 

superstition.  Rosel  rapporte'  que  l'on  conservait  dans  Saint- 
Pierre  deux  fameuses  reliques  :  le  cerveau  de  ce  saint,  qui  était 

patron  de  Genève,  et  le  bras  de  saint  Antoine,  mais  tpi'en  nettoyant 
le  lieu  où  on  les  tenait,  on  trouva  (pie  le  cerveau  de  saint  Pierre 

n'était  qu'une  pierre  ponce  et  le  bras  de  saint  Antoine  le  membre 

d'un  cerf  que  l'on  avait  fait  sécher. 

Je  trouve  dans  les  mémoires  de  Froment'  que  ce  prétendu 
bras  était  employé  dans  les  occasions  les  plus  graves,  comme  lors- 

qu'il était  (piestion  de  confirmer  la  vérité  de  (pielque  fait  par  un 
serment  solennel,  que  les  prêtres  faisaient  sonner  les  cloches  et 

célébrer  une  messe,  après  quoi,  ils  faisaient  jurer  celui  qui  avait 

avait  offert  le  sermeni,  |)ar  le  bras  de  saint  Antoine,  que  ce  ([u'il 

soutenait  était  vrai,  lui  dénonçant  en  même  temps  que  s'il  se  par- 

jurait, sa  main  deviendrait  sèche  avant  que  l'année  fut  expirée. 

On  fit  aussi,  le  8  décembre,  la  découverte  d'une  fourberie  des 

prêtres,  dans  l'église  de  Saint-Gervais,  qui  mérite  d'avoir  place 
dans  cette  Histoire.  C'était  une  opinion  générale  dans  toute  la 
ville  que  les  corps  de  saint  Nazaire,  saint  Celse  et  saint  Pantaléon 

étaient  ensevelis  sous  le  grand  autel  de  cette  église  et  que  ces  saints 

chantaient  et  parlaient  entre  eux  toutes  les  veilles  de  Noël  et  en 

d'autres  semblables  occasions.  Effectivement,  (piand  on  s'appro- 

■  Liv.  111,  cha|j.  5il,  p.  214.  «  Chap.  :!:!,  p.  iiG. 
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cliait  de  cet  autel,  pour  peu  de  hiuit  que  l'on  fît,  il  semblait  qu'on 
entendait  des  voix  confuses  qui  sortaient  comme  des  entrailles  de 

la  terre.  Depuis  que  la  messe  fut  interdite,  les  prêtres  répandirent 

le  bruit  (jue  les  cor|)s  de  ces  saints  s'en  plaignaient  et  (pi'on  les 
entendait  parler  toutes  les  nuits. 

Ce  même  autel  étail  fameux  par  un  autre  endroit.  Il  j  avait 

au  milieu,  un  trou  par  letpiel  les  bonnes  vieilles  femmes  avaient 

accoutumé  de  faire  ilescendre  leurs  chapelets  vers  les  reliques  des 

saints,  qu'elles  croyaient  ensevelis  dessous.  On  sentait  une  force 
qui  les  retenait  plus  ou  moins,  selon  que  la  personne  était  plus  ou 

moins  agréable  à  ces  saints. 

Ces  sortes  de  récils  ne  manquaient  pas  de  faire  de  l'impres- 

sion sni-  l'esprit  de  bien  des  gens  cpii  n'étaient  pas  encore  tout,  à 
fait  revemis  des  superstitions  du  papisme.  Mais  en  nettoyant 

l'c-glise  de  Saiul-tiervais,  on  df-couvril  la  cause  naturelle  de  ces 

événemens  (pie  l'on  doimail  pour  miraculeux.  L'on  trouva  donc, 

en  remuant  les  pierres  de  dessous  raulel,  (pie  cell(^  où  l'on  faisait 

glisser  les  chapelets  était  d'iuic  espt-ce  de  marbre  blanc  grossier 

(pi'on  appelle  à  (ïenève  pierre  de  roche,  et  que  le  trou  de  dedans, 
où  entraient  ces  chapelets,  était  taillé  en  pointes,  comme  des  dents 

de  poisson,  en  sorte  (pi'ellcs  relenaient  facilement  ce  cpi'on  y  meL- 

lail.  Ou  trouva  aussi  (juc  l'on  avait  placé  plus  bas,  avec  beaucoup 

d'art,  deux  ou  trois  vases  de  terre  qui  répondaient  à  un  canal  de 
même  matière,  percé  en  divers  endroits  comme  les  tuyaux  des 

orgues.  Ce  qui  était  cause  ([ue  |)our  peu  de  bruit  qu'on  fît  auprès 
du  trou,  il  se  faisait  un  certain  résonnement  dans  les  vaisseaux  qui 

étaient  au  bas,  que  l'on  jugeait  être  la  voix  tlont  nous  venons  de 

parler'.  On  peut  penser  qu'on  fit  bien  des  railleries  sur  cette 

découverte  et  qu'elle  ne  contribua  [las  [)eu  à  décrédiler  les  prêtres 
et  leurs  pratiques  superstitieuses. 

J'ajouterai  ici  une  autre  supercherie  cpie  les  prêtres  avaient 

mise  eu  œuvre  en  plusieurs  églises  pour  exciter  dans  l'esprit  du 

peuple  ignorant  (piehpie  regret  de  l'interdiction  de  la  messe.  Ils 
faisaient  courir,  de  nuit,  dans  les  églises  et  dans  les  cimetières,  des 

'  R.  C,  vol.  28,  fo  173  vo  (8  déc). 



470  LA    VILLE    FAIT    FUAIM'EH    DE    LA    MONNAIE.  1 535 

écrevisses,  sur  1(;  dos  des([ucll('s  ils  avaioiil  allaclu'  des  bougies 

alluuiées,  et  ils  faisaieiil  ensuite  répandre  le  bruit  parmi  les  f'em- 
nielelles  que  c'était  des  âmes  qui  sortaient  du  purgatoire  pour 

demander  qu'on  célébrât  des  messes  ' . 

L'éveque  ayant  déserté  la  ville,  et  l'épiscopat  étani  d'ailleurs 

supprimé  pai'  la  manière  dont  la  réformation  s'était  établie  à  la 

façon  de  celle  de  Berne,  l'on  disposa  de  la  maison  (ju'avait  occu- 
pée ce  prélat  et  ses  prédécesseurs  et  on  la  destina  à  servir  de 

prison,  par  où  les  prisons  de  l'Ile  et  de  la  Cité  devinrent  inutiles. 
La  Ville  n'étani  plus  sujette  à  aucun  prince  étranger,  on  pensa 

à  l'aii'c  frapper  de  la  monnaie  à  son  coin.  Les  évoques  avaient  droit 

de  (ont  tenqjs  d'en  battre  et  ils  avaient  exercé  ce  droit  là,  sur  quoi 

je  renvoie  le  lecleur  à  ce  que  j'ai  dit  là-dessus,  à  l'année  i3oo,  au 

premier  livre  de  cette  Histoire'.  Les  j)rinces  même  du  voisinage 

tenaient  de  la  concession  des  évéques  le  droit  (pi'ils  avaient  de  fabri- 

quer de  la  monnaie  et  leur  en  faisaient  hommage,  comme  je  l'ai  fait 
voir  aussi  dans  le  même  livre,  à  l'égard  de  Louis  de  Savoie,  seigneur 

de  Vaud  ',  mais  les  évêques  n'avaient  pas  exercé  ce  droit  d'en  faire 
battre  dans  la  ville,  à  leur  coin,  depuis  fort  longtemps,  à  cause 

sans  doute  de  l'abondance  de  la  monnaie  de  Savoie,  dont  on  fabri- 
quait une  grande  (juantité  dans  une  maison  ([ui  appartenait  au  duc 

et  qui  était  sur  son  territoire,  au  dehors  de  la  porte  de  Cornavin. 

Il  n'est  pas  même  hors  de  vraisemblance  ({ue,  dans  les  temps 

reculés,  la  Ville  en  eût  fait  battre  de  son  autorité,  sans  qu'il  parût 

que  l'évêque  y  entrât  pour  rien.  Et  ce  qui  appuie  cette  conjecture, 

c'est  que  l'on  voit  encore  aujourd'hui  des  pièces  de  monnaie 

d'arg'ent  de  ce  temps-là,  d'un  côté  dcsc{uelles  on  lit  ces  mots  : 

S.  Petriis,  avec  la  tête  de  ce  saint,  et  de  l'autre  :  Geneva  civitas, 
avec  une  croix  au  milieu,  de  la  manière  dont  elles  sont  représen- 

tées dans  Spon  ' . 

'  Cf.  Froment,  ouvr.  cité,   chap.  3i,  fait  que   la  léjjende  Geneva  civitas  y  soit 
p.  150.  {Note  des  éditeurs.)  gravée  ne  prouve  en  aucune   façon  que  la 

*  Voy,  t.  I,  p.  181).  Ville    les   avait    fait    frapper.    L'évêque, 
'  Ibid.,  p.  200.  prince   souverain    de   Genève,  ne  faisait 

*  Ouvr.  cité,  t.  I,  p.  2ti4  et  pi.  —  qu'exercer  ses  droits  régalies  en  mettant 
Ces  monnaies  sont  des  deniers  épiseo-  le  nom  de  Genève  sur  ses  monnaies.  Cer- 
paux,  battus  à  partir  du  XJe  siècle.  Le  tains  évêques  ont,  du  reste,  mis  leur  nom 
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Le  reg-istre  reinan|iu-  aussi  (|iie  la  malice  des  princes  qui 

avaient  gouverné  la  Mlle  n'avait  pas  peu  contribué  à  lui  faire 

perdre  cet  ancien  droit  (jui  lui  avait  élé  donné  en  bonne  forme, 

comme  la  chose  paraissait  encore  alois  par  des  actes  authen- 

ti([ues'.  C'est  ce  qui  lit  [)ren(lre  au  (Conseil  des  Deux  Cents  la 

résolution  de  faire  revivre  cette  ancienne  prérogative  en  frappant 

de  la  monnaie  sous  son  autorité,  n'y  ayant  aucun  prince  légi- 

time de  (jui  l'on  pût  reprendre  le  pouvoir  de  le  faire,  Pierre  de  la 

Baume,  qui  avait  auparavant  cette  qualité  et  s'était  joint  au  duc  de 

Savoie,  l'ennemi  irréconciliable  île  la  \'ille,  en  ('tant  devciui  par  là 
lui-même  renncmi  capital.  Et,  en  même  temps,  le  même  Conseil 

des  Deu.K  Cents  donna  au  Conseil  ordinaire  le  pouvoir  de  nommer 

les  officiers  nécessaires  pour  celle  i'abii([ue  :  Claude  Savoye  en  fut 

élu  maître,  avec  un  garde  et  un  essayeur  sous  lui.  (Jn  lui  donna 

même  le  privilège  de  faire  battre  monnaie,  pour  lui  et  pour  ses 

enfans  mâles,  |)endanl  leur  vie,  en  considération  des  dépenses 

extraordinaires  (pTil  v  avait  à  faire  dans  le  connnencement  de  cet 

établissement,  la  seigneurie,  cependant,  se  réservant  les  éniolu- 

mens  qui  sont  dûs  au  souverain'. 

Les  premières  pièces  (|ue  Claude  Savoye  lit  baUie  avaient 

d'un  côté  ces  mots  :  (ieneoa  rivitas,  Pns/  /cnchras  fiice/ii,  avec  la 

clef  et  l'aii'le,  et  de  l'autre  :  Unis  nosler  piKjnal  pro  iKihis,  /.S.'iô, 

autour  d'une  croix  au  ccMiti'c  de  la(|uelle  on  avait  mis  ces  caractè- 

res :  /.  //.  .S'.'  Spon  remanpie'  (pi'on  en  fra|)|)a  l'année  suivante, 

avec  les  mêmes  lettres  /.  H.  S.,  c'est-à-dire  Jc'sus,  au  centre, 

autour  desquelles  on  avait,  mis  cette  inscription  :  Mihi  se  se  Jlectet 

omne  fjenu.  L'on  en  trouve  encore  (piel(iues-unes'. 

sur   tenrs   ileniiers,   coiicm-reiiiiiieiil  avec  eu  le  droit  de  battre  luunnaie.  Voy.,  à  ce 

celui    de  ta  cité  (Conrad,   Adatgodus    II,  sujet  :  Eug.  Deiuole,  f/isioiVe  woné«(ii)-e  de 
après  lOl'.t,  Frédéric,  de  1023  (?)  à  l()7;f).  Genève  de   1535  à  1792.  Genève,    1887, 

Voy.  au  sujet  du  inoiinayage  épiscopal  ge-  in-i,  p.  8.  (Note  des  éditeurs.) 
nevois  :  Dr  A.   Ladé,  Le  Trésor  du  Pas-  »  R.  C,  vol.  28,  fo  169  (S  déc). 

de-l'Érhelle,  contribution  à  l'Histoire  mo-  '  Ihid.,  f"  168  (4  déc).  —  Cf.  De- 
nétaire  de  l'Évhhé  de   Genéoe.    Genève,  mole,  ouvr.  cité,  p.  8,  note  2.  [Note  des 
189.J,  in-l.  (Note  des  éditeurs.)  éditeurs.) 

'  R.  C,  vol.  28,  fo  162  (24  nov.).  —  *  Ouvr.  cité,  t.  I,  p.  26o, 

Les  prétentions  de  la  Ville  n'étaient  ce  *  Cf.  Deniole,  ouvr.  cité,  p.  70.  (Note 
pendant  pas  fondées  et  l'évéque  seul  avait  des  éditeurs.) 
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Mais  puisque  j'en  suis  sur  la  monnaie,  il  est  à  propos  de  Faire 

quelques  réHexions  et  sur  les  armoiries  île  la  Ville  ef  sur  la  tradi- 
tion connnune  touchant  la  fameuse  devise  :  Post  tenebras  lux. 

L'on  ne  saurait  douter  que  la  clef  et  l'aig'le  ne  fussent,  dejjuis  un 
(euq)s  iuunémorial,  les  armoiries  de  (îenève,  une  yranije  quantité 

de  momunens,  plus  anciens  de  heaucoup  «pie  la  réformation,  le 

prouvant  d'une  manière  incontestable'  et  la  chose  paraissant  entre 
autres  par  une  petite  pièce  de  monnaie  très  curieuse  que  M.  le 

conseiller  Le  (llerc  m'a  bien  voulu  communiquer,  d'un  côté  de 

la(|uelle  on  voit  ces  armoiries  telles  cpi'on  les  grave  aujourd'hui, 

avec  la  légvnde  de  Geneva  Civitas,  et  de  l'autre,  on  remarque  une 

crosse  d'(''V(Mpie  avec  la  devise  :  f^ost  Icnrhrn^i  lux'.  Cette  marque 
de  la  dignité  épiscopale  ne  laisse  pas  lieu  de  douter  que  cette 

monnaie  avait  été  frappée,  d'un  côté,  au  coin  des  évêques,  et 
comme  il  est  certain  ([ue,  dans  le  temj)s  dont  nous  parlons,  il  y 

avait  très  longtemps,  et  peut-être  plusieurs  siècles,  que  l'on  n'avait 
liattu  de  la  monnaie  de  Genève,  il  faut  nécessairement  (jue  cette 

petite  pièce,  et  par  conséquent  les  armoiries  de  la  Ville  qui  parais- 

sent dessus  fussent  très  anciennes,  quoi(pie  il  soit  fort  difficile  et 

peut-être  impossible  de  fixer  le  point  de  leur  établissement'. 

A  l'égard  de  la  devise,  c'est  une  opinion  vulgaire,  qu'avant  la 
réformalion,  elle  était  conçue  en  ces  termes  :  Post  tenebras  spero 

lucem,  ce  que  l'on  donne  pour  quelque  chose  de  bien  singulier  et 

|)Our  une  espèce  de  présag-e  de  la  lumière  que  devait  amener  la 

prédication  pure  de  l'Evangile,  en  dissipant  les  ténèbres  de  la 

superstition  et  de  l'ignorance  qui  couvraient  la  face  de  l'église  de 

Genève.  L'on  ajoute  que,  pour  l'accomplissement  de  celte  prédic- 

tion, on  changea,  après  la  réformation,  cette  devise  en  celle-ci  : 

'  Les  armes  actuelles  de  Genève,  soit  n'eût  pas  pris,  sans  cela,  pour  une  crosse 

la  clef  et  l'aigle,  ne  sont  pas  antérieures  d'évêque,  le  G  majuscule  gothique,  initiale 
au  XVe  siècle.  "Voy.,  à  ce  sujet,  J.-D.  Bla-  du  nom  de  Genève,  que  l'on  voit  au  re- 
\\gna.<i,  Armoriai  genevois.  Genève,  1849,  vers.  Pour  n'être  pas  aussi  ancienne  que  le 
in-8,  liv.  H,  chap.  t.  {Noie  des  édileurs.)  pensait  notre  auteur,  la  pièce  n'en  est  pas 

*  Gautier  a  grossièrement  reproduit  moins  fort   rare;  battue  en  1601,  elle  est 

dans  son  édition  de  Spon  (ouvr.  cité,  t.  I,  probablement  restée  à   l'état  d'essai  non 
pi.  de  la  p.  264)  la  pièce  que  lui  avait  délinitivement  adopté.  Cf.  Demole,  ouvr. 

communiijuée  Le   Clerc.   Cet  exemplaire  cité,  p.  82  et  pi.  I,  fig.  9.  (Note  des  édi- 
était  sans  doute  très  défectueux;  Gautier  leurs.) 
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Post  tenebras  lujc.  En  efFot,  Il  parnil,  ])ar  le  sreaii  do  la  Ville  qui 

se  trouvait  sur  diverses  pièces  ([ue  j'ai  vues  dans  les  archives 

publiques,  dont  la  dal(»  est  des  années  qui  suivirent  imuiédiatement 

la  rcfornialion,  (|ue  la  devise  :  Poxt  tenebras  spero  lueein  était  en 

usage  avant  ce  temps-là,  ces  actes  ayant  ('té  scellés  avec  le  vieux 

sceau  dont  on  se  servait  avant  ([ue  le  papisme  eût  été  lianni  de 

Genève'.  Cependant,  on  ne  doit  pas  concliu-e  de  là  que  la  devise 

Post  tenebras  hi.jc  tut  nouvelle,  |)uis(pi'elle  s(>  trouve  sur  des 

pièces  de  monnaie  d'une  anliipiiti'-  très  reculée,  comme  je  l'ai  déjà 

dit.  On  ne  peut  pas  même  dire  cpie  la  |)ren)ière  devise  ait  été 

changée  en  cette  dernière  par  aucune  (hMllx-ralion  tlu  Conseil, 

parce  que,  si  cela  ('lail,  il  en  paraîtrait  quehpie  trace  dans  les  regis- 

tres publics.  Il  y  a  plutôt  apparence  (pi'on  se  détermina  à  faire  ce 

changement  pour  se  conformer,  autant  (pi'il  était  possible,  aux 
anciennes  coutumes  et  suivre  la  même  légende  ipii  se  trouvait  sur 

la  plus  vieille  monnaie  qu'il  y  eût  alors  dans  Genève'. 

Pendant  (|ue  les  (  lonseils  étaient  appliqiu's  à  ré-i-ler  les  alfaires 

qui  regardaient  la  religion  et  l'intérieur  de  la  ville,  celles  du  dehors 

ne  leur  donnaient  |ias  moins  d'occupation.  Les  fugitifs,  (|n'on 

ap|)elait  les  traîtres  de  l'eney,  continuaient  leurs  hostilités  et, 

joints  aux  lro.u|)es  du  duc  de  Savoie,  ils  causaient  à  la  N'ille  des 

alarmes  presque  continuelles.  Les  Genevois,  de  leur  côté,  n'en 

laissaient  échapper  aucuinle  ceux  (pi'ils  rencontraient  et  les  arrê- 

taient prisonniers,  aussi  bien  (jue  les  officiers  (jui  étaient  demeurés 

au  service  de  l'évêque  (jui  leur  tombaient  sous  la  main.  Claude 

Gros,  docteur  en  droit  et  juge  des  trois  châteaux  de  l'évêché,  fut 

de  ce  nombre  :  Pierre  Vaiidel,  avec  ({uelques  autres,  le  saisirent 

près  de  Bernex,  le  i8  août.  Il  était  tombé,  depuis  quelques  jours, 

'  Le  premier  sceau,  iiui  est  aussi  le  la  ancienne  que  novelle  devise  de  Genève, 

premier  monument   connu   sur  lequel    la  qui   n'est  njallieureusement  pas  parvenue 

devise  soit  gravée,  ne  date  en  réalité  que  jusipi'à  nous,  jeth-rait  probahlerneut  quel- 

de  l.i30.  (Note  des  éditeurs.}  que  lumière  sur  l'origine  de  la  devise  ge- 
»  Cette  hypothèse  repose  sur  une  er-  nevoise.  Voy.,  au  sujet  de  cette  ballade, 

reur  (Cf.  p.  472,   n.  2).  Rien  ne  prouve  Alf.  Cartier,  Arrêts  du  Conseil  de  Genève 

que  la  devise  soif  antérieure  à  la  réfor-  sur  le  fait  de  l'imprimerie  et  de  la  librai- 
mation.  La  ballade   écrite  par  Bonivard,  rie,  de  1541  ii  1550.  Genève,  1893,  in-8, 
en   1543,  A  la  toyange  de  Genève  tant  sus  p.  oti.  (Note  des  éditeurs.) 
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dans  la  disgrâce  de  son  maître  pour  n'avoir  pas  voulu  condamner  à 

mort  les  Genevois  ([ui  ('-taiiMil  détenus  au  château  de  Peney,  et 

parce  (|ue  le  jugement  qu'il  avait,  prononcé  contre  eux  |)orlait 

(pi'ils  avaient  été  mal  pris  et  qu'ils  devaient  être  élargis,  n'y  ayant 

aucune  preuve  poui'  les  convaincre  du  crnne  qu'on  leur  inqiosait, 

d'avoir  l'ait  une  conspiration  jujur  se  dél'aire  de  l'évéque.et  de  tout 

le  clergé.  L'on  trouva  (|ue  le  docteur  Gros,  qui  avait  eu  ré([uité  de 

soutenir  l'innocence  des  citoyens  cpii  avaient  été  |>ris  par  ceux  du 

château  de  l'eney  et  ([ui,  par  là,  avait  encouru  la  disgrâce  de  l'évè- 

que,  méritait  (pi'on  en  usât  avec  lui  d'une  manière  c[ui  lui  fit  sentir 

(pi'on  en  ('tail  content.  Aussi  on  le  lit  soi'tir  aussitôt  des  prisons  et, 
pour  lui  maivpier  la  considération  ipie  le  magistrat  avait  pour  sa 

personne,  les  principaux  du  (.onseil  lui  firent  com|)agiiie  au  deliors 

de  la  ville  jusqu'aux  limites'. 
Le  a^  septembre,  les  Peneysans  tirent  une  entreprise  contre 

Genève.  Ils  s'approchèrent  de  bon  matin  du  pont  d'Arve  en  assez 
grand  nombre,  suivis  de  plusieurs  sujets  du  duc  et,  pour  attirera 

eux  les  Genevois,  ils  Ira  versèrent  ce  pont  et  vinrent  jiiscpi'à  Plain- 

palais,  où  ils  firent  quehpie  pillage.  Ensuite,  ils  s'en  retournè- 

rent, ne  doutant  pas  qu'on  ne  \os  poursuivit.  En  re|)assanl  le  pont, 

ils  eurent  la  pn''(-aution  de  le  déplateler,  après  (pioi,  ils  se  rclran- 
chèrent  derrière  des  gabions  et  des  sacs  à  laine,  où  ils  firent  une 

décharge  de  mousqueterie  contre  les  Genevois  (pu  paraissaient  de 

l'autre  côti'  du  |)ont  de  la  rivière.  11  y  en  eut  quelques-uns  de  bles- 
sés fort  dangereusement,  ce  qui  porta  les  citoyens,  avertis  de  cette 

entre|)rise,  à  se  rendre  en  grand  nombre  auprès  du  pont  d'Arve  et 

munis  d'artillerie,  à  l'aide  de  laquelle  ils  chassèrent  les  ennemis  de 

leurs  retranchemens.  Après  ([uoi,  ils  recouvrirent  le  j)oiit,  passè- 
rent la  rivière  cl  biùlèrenl  une  maison  dans  laquelle  les  ennemis 

s'étaient  retranch('s,  mais  ils  n'en  |)iirenl  atteindre  aucun,  ces 

gens-là,  après  avoir  vu  les  Genevois  s'assembler  en  grand  nombre 

et  faire  lionne  contenance,  n'ayant  eu  plus  grande  hâte  (]ue  de 

fuir'.  Ils  brûlèrent,  en  chemin  faisant,  les  métairies  ijui  se  trou- 

'  R.  C,  vol.    2S,    fus    H2    V»,    H:!  ^  Ibkl.,  f»  128  v». 
(19  août). 
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valent  sur  leur  loutc  cl  apitariciiaiciil  à  des  [larliciiliers  de  Ge- 
nève. 

Ils  continuèrcnl  leurs  hoslili((''s  el  l<"urs  menaces  les  jours 

suivans.  Tanlùt  on  entendait  dire  (|u'ils  iiillaient  les  maisons  des 

citoyens  de  Genève,  lanl(M  (|n'ils  |ireuaienl  prisomiiers  lous  ceux 

qu'ils  rencontraient  ou  (|u'ils  amMaienl  les  vi\res.  L'on  eu  donna 
avis  aux  seii'iieurs  de  Berne  et  ou  leur  fil  entendre  <[ue  la  Ville 

étail  actnellenieni  exposée  à  une  guerre  ouverte  e(  d'autant  |>lus 
cruelle  que  ses  anciens  et  naturels  ennemis  ('(aient  joints  à  des 

citoyens  reheiles,  plus  attachés  encore  à  lui  nuire,  parce  cpi'ils 

croyaient  avoir  ét<''  condaïuiK's  ininslcnn-nt. 
Les  Bernois  voulaient  liicn  (l(''icu(lr('  la  ville  de  Genève  contre 

ses  ennemis,  mais  à  condition  que  sa  querelle  ne  leur  atltiràl  pas  la 

guerre.  Ils  avaient  engagé  les  Genevois,  dès  lountemps,  à  soutenir 

l'ennui  et  les  lont^neurs  de  hien  des  journées  (pu  n'avaient  abouti 
à  rien.  Ils  continuèrent,  pendant  le  reste  de  celte  année,  à  pousser 

le  lem|»s  de  la  même  manière.  Ils  les  porti'reul  à  l'aire  parler 
encore  de  leurs  difficultés  avec  le  duc  de  Savoie  dans  une  dièle 

générale  des  (Jantons  ([ui  devait  se  tenir  à  Bade,  dans  le  mois  de 

septembre.  Le  Gouseil  y  avait  envoy(',  de  la  part  de  la  ville,  Glande 

Savoye,  Jean  Lullin  el  Georges  Des  Glets,  avec  ordre  (_le  ne  don- 

ner les  mains  à  quoi  que  ce  soil  (|ui  (l(''r(5geàl  à  l'alliance  de  Berne, 
à  rarr('l  de  Saint-Julien  et  à  la  sentence  de  Paverne '.  i'iocliel  et 

Fontanel  y  parurent  connue  envoyés  du  duc.  Ils  demandèrcul  ([iie 

selon  l'arrêt  de  Lucerne  de  l'année  précédente,  leur  maître  et  rév(-'- 
que  fussent  rétablis  dans  Genève  avec  tous  leurs  droits  et  leurs 

[M'érogatives,  et  que  les  fugitifs  de  Peney  fussent  rappelés  el 
regardés  du  même  œil  que  tous  les  autres  citoyens. 

Les  députés  de  Genève  s'étanl  tenus,  selon  leui's  instructions, 

à  demander  l'observation  de  la  sentence  de  Payerne  et  de  l'arrêt  de 

Saint-Julien,  la  diète  pronon^;a  rpi'elle  ne  voulait  plus,  à  l'avenir, 
se  mêler  des  affaires  de  cette  ville  '. 

Les  députés  ayant  fait  le  rapport  de  ce  que  je  viens  de  dire,  on 

'  R.  C,  vol.  28,  fo  121  1-0  (S  sept.).  ^  g^^g     Absrhiede,  l.    IV,  part.  1  c, 

p.  ooS.  lit.  A'.    Noie  des  éditeurs.) 
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vil  bien  que  la  guerre  était  inévitable  et  qu'il  fallait  prendre  toutes 

les  mesures  nécessaires  pour  se  _t»'arantir  des  insultes  et  des  enti'e- 
prises  aux(|uelles  on  allait  être,  plus  que  jamais,  exposé  de  la  part 

du  duc,  de  l'évêcjue  et  des  traîtres  de  Peney.  Baudicliou,  (pii  avait 

été  élu  depuis  quelques  jours  ca|)itaine  géné-ral  en  place  de  Jean 

l^liili|)pe  (|ui  avait  souiiail»'  d'èlre  di'chargé  de  cet  enqjloi,  fil  mettre 

sous  les  armes  la  bourgeoisie  |)our  en  l'aire  une  revue  générale. 
On  fil  diverses  instances  auj)rès  des  Bernois  pour  avoir  du  secours, 

mais  comme  ils  avaient  peu  de  peneliant  à  l'accorder,  on  ré'solul 

d'en  recevoir  de  cpielque  pari  iju'il  vint,  pourvu  cependant  (pi'il 

n'entrât  pas  dans  la  ville.  CJaudc  Savoye  en  alla  demandei-  à  la  ville 

de  Neucliàlel,  I.Kpielle,  iioiiobstanl  les  défenses  du  g-ouverneur,  en 

accorda  volontiers  par  rattacliement  qu'elle  avait  |)ris  pour  celle 
de  Genève,  depuis  f[ue  la  réformalion  y  était  établie.  On  fit  aussi- 

lot,  par  ordre  du  magistral,  une  levée  qui  partit  du  pays  au  nom- 

bre de  six  cents  hommes.  Quand  celle  troupe  fui  à  deux  lieues  de 

Neucliâlel,  le  gouverneur  lui  envoya  faire  de  nouvelles  défenses  de 

continuer  sa  route,  ce  (jui  en  iriliinida  plusieurs,  aiix(pn'ls  Verrier, 

commandant  de  ce  secours,  permit  de  retourner  chez  eux.  Pour 

ceux  (pn'  eurent  le  courage  de  le  suivre,  il  les  fit  passer  par  des 
chemins  détournés,  pour  éviter  de  renconlrer  les  troupes  du  duc 

de  Savoie,  (pii  faisaient  un  corps  d'armée,  dans  le  pays  de  Vaud, 

d'environ  (pialre  mille  hommes,  de  sorte  que  celle  troupe  n'arriva 

qu'après  trois  jours  de  marche  dans  la  plaine  de  (îingins,  |)rès  de 
Nyon,  après  avoir  essuyé  bien  des  fatigues  dans  les  montagnes  de 

la  Franche-Comté,  qu'elle  avait  travei'sées. 
On  eut  des  nouvelles  à  Genève,  le  5  octobre,  (pTelle  devait 

bientôt  arriver  et  l'on  prit  des  mesures  pour  la  recevoir  et  la  loger'. 

Mais  l'on  apprit  que  ces  gens-là  en  étaient  venus  aux  mains,  dans  la 

route,  avec  les  Savoyards  qu'ils  avaient  rencontrés  dans  la  plaine 

de  (  iingins  dont  nous  venons  de  parler,  qu'à  la  vérité  ils  avaient 
eu  le  dessus  et  (pie  plus  de  trois  cents  de  ceux-ci  étaient  restés  sur 

la  place,  mais  que,  malgré  cette  victoire,  il  était  bien  à  craindre  que 

les  troiq)es  du  duc,  cpii  étaient  |)rèles  à  se  rassembler  loules,  ne 

'  R.  C,  vol.  28,  fo  133  vo. 
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les  enveloppassent.    Rosel'    dit    ipio   Ih   clioso  se   passa  de  celle 

manière  :  celui  qui  commandait  l'armée  ducale  ayant  demandé  au 

capitaine  de  Neucliâtel  ce  qu'il  venait  faire  sur  les  terres  de  son 

prince  avec  les  soldats  à  la  tète  desquels  il  était,  celui-ci  répondit 

qu'ils  venaient  à  Genève  et  qu'ils  le  priaient  de  leur  accorder  le 

passade.  Sur  le  refus  (|u'il  leur  en  fit,  ils  dirent  (|u'ils  le  prendraient 

d'eux-mêmes.  Ce  (pii  ayant  aussitôt  engagé  le  combat,  les  Neu- 

chàtelois,  qui  se  trouvaient  postés  d'une  manière  avantageuse,  se 

battirent  avec  tant  de  succès,  qu'en  ne  perdant  que  sept  ou  huit 

des  leurs,  il  en  resta  sur  la  place  le  nombre  des  Savoyards  que 

nous  avons  dit.  A  la  nouvelle  de  ce  combat,  on  résolut  à  (ienève 

(pie  quelcpie  péril  (pi'on  pùl  courir  d'être  enferuK'  et  pris  avec  eux, 

il  fallait  faire  tout  ce  (|ui  serait  possible  pour  les  dégager  en  leur 

allant  au-devant,  pour  tâcher  de  les  joindre  et  pour  leur  témoi- 

gner par  là  combien  on  était  sensible  à  la  manière  généreuse  avec 

laquelle  ils  s'étaient  exposés  pour  le  service  de  la  Ville.  Trois  com- 

pagnies sortirent  donc  avec  le  capitaine  général  à  leur  tête  et  huit 

pièces  de  canon  \  Mais  comme  elles  étaient  près  de  Goppet,  elles 

apprirent  que  les  seig-neurs  de  Berne,  cpii  avaient  eu  avis  du  départ 

du  secours  de  Neiichàlel,  avaient  envoyé  en  diligence  des  députés 

au  gouverneur  de  Vaud,  pour  tâcher  d'accommoder  cette  affaire  et 

(rempêcher  qu'il  y  eut  des  coups  donnés  de  part  ni  d'autre;  (pu' 

ces  députés  étaient  actuellemcnl  occupés  à  s'acfpiilter  de  leur  com- 

mission à  Goppet,   où   était  le  gouverneur  avec   (piaatil('  de  no- 

blesse du  pays,  et  (pi'ils  priaient  les  Genevois,  comme  ils  travail- 

laient à  tout  pacifier,  de  se  retirer.  Ge  fui  un  héraut  de  la  part  des 

députés  de  Berne  qui  leur  vint  dire  ces  nouvelles.  Pour  en  être 

plus  assurés,   ils  envoyèrent  trois  des  leurs  à  (ioppet  atiii  de  le 

savoir  de  la  bouche  même  des  députés.         t 

(Quoique  les  Savoyards  eussent  engagé  la   foi  publi(pie   que 

ces  g-ens-là  pouvaient  entrer  librement  dans  Goppet  et  qu'on  les 
en  laisserait  revenir  de  même,  on  les  retint  pourtant  prisonniers. 

Aussitôt    que  les  compagnies  de  Genève  eurent  appris  que 

ceux  (pi'elles  avaient  envoyés  aux  députés  de  Berne  les  avaient 

>  Liv.  Itl.  chap.  41,  p.  t'O'i.  ''  l\.  C,  vol.  28,  fo  135  r"  (H   ocl.). 
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effectivement  trouvés  et,  (|ii'niiisi,  il  (''lait  bien  vrai  (|iril  y  avait 
des  envoyés  de  ce  canton  dans  (loppet,  qui  leur  avaient  fait  dire 

ce  que  nous  avons  rapporté,  ell<'s  reprirent  le  chemin  de  Genève. 

Parmi  les  troupes  de  Neuchàtel,  il  y  avait  plusieurs  sujets  du 

canton  de  Berne  (pii  s'étaient  enrôlés  avec  elles.  Les  députés  leur 
ordonnèrent  de  se  retirer  incessamnieiil  chez  eux.  ils  représentè- 

rent ensuite  aux  Neuchàtelois  que,  s'ils  voulaient  continuer  leur 

route,  ils  s'exposaient  tous  à  périr,  à  cause  qu'en  étant  en  aussi  |)etit 

nombre  qu'ils  étaient,  ils  ne  pourraient  pas  résister  aux  forces  des 

Savoyards,  de  beaucoup  supérieurs  à  eux,  et  qu'il  était  plus  à 

propos  qu'ils  se  retirassent  chez  eux  aj)rès  l'avantage  cpi'ils  avaient 

remportés,  que  de  perdre  le  f'ruil  cl  riiomicur  de  leur  victoire  en 

s'exposant  à  être  battus  à  leur  tour.  Les  Neuchàtelois  déférèrent  à 
ce  conseil  :  ils  reprirent  le  cheniin  de  leur  pays. 

Ensuite,  les  députés  de  Berne  conférèrent  avec  les  Savoyards 

sur  l'accommodement  que  l'on  pourrait  faire  entre  le  duc  et  Ge- 

nève'. Après  (pioi,  ils  vinrent  dans  cette  ville,  où  ils  informèrent  le 

Conseil  de  tout  ce  qui  s'était  passé  et  lui  proposèrent  en  ni('nie 

temps  s'il  voudrait  la  paix  avec  les  Savoyards,  à  condition  (pie  h^s 

condanmés  fpii  l'Iaienl  au  château  de  Peney  ou  à  celui  de  Jussy 

cesseraient  toute  hostilité  contre  la  \'ille  et  que  les  Genevois  s'abs- 

tiendraient aussi  de  leur  courir  sus.  Le  Conseil  leur  répondit  (pi'il 
était  surpris  que,  dans  la  triste  situation  où  était  la  ville,  ils  eussent 

empêché  le  secours  de  continuer  sa  route,  (pi'on  ne  voulait  rien 

avoir  à  faire  avec  ceux  de  Peney  et  de  Jussy,  que  l'on  regardait 

comme  des  traîtres,  et  rpi'on  était  dans  le  dessein  de  prier  leurs 

supérieurs  d'envoyer  le  secours  nécessaire  pour  repousser  ces 

g-ens-là  et  s'en  rendre  absolument  maîtres  \ 
Quelques  jours  après,  les  Bernois  revinreni  à  la  charge.  Ils 

renvoyèrent  des  (l(''pul(''s  à  Genève,  avec  ordre  d'a\oir  audience 

dans  tous  h^s  Conseils,  (Vy  pro|)oser  si  la  ̂ 'ille  ne  voudiviit  point 
donner  les  mains  à  un  accommodement  avec  le  duc  de  Savoie  et 

de  déclarer  qu'ils  craignaient  d'être  dans  peu  dans  une  situation  à 

'  C(.  Eidg.  Absekiede,Ll\'.paiLlc,  ^  R.    C,    vu!.    28,    fos    iao-i:i6   r» 
II"  340.  (Note  des  éditeurs.)  (12  oct.). 
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ne  pouvoir  accorder  à  Genève  aucun  secours,  à  cause  qu'ils  étaient 
eux-mêmes  menacés  de  la  guerre.  Le  Petit  et  Grand  Gonseil  et 

l'assemblée  générale  du  peuple  furent,  unanimes  à  leur  répondre 

qu'on  serait  fort  content  d'avoir  la  paix  et  qu'on  ne  respirait  autre 

chose  que  d'en  obtenir  une  (pii  fût  durable  et  solide,  qu'elle  n'avait 
jamais  été  rompue  de  la  part  de  la  Ville  mais  par  le  duc  qui,  contre 

les  traités  et,  en  particulier,  contre  la  sentence  de  Payerne  et  l'arrêt 

de  Saint-Julien,  dont  il  se  mocpiait,  n'avait  presque  cessé  de  trou- 

bler la  tran({uillil(''  publicpie  par  ses  hostilités.  Oue  s'ils  pouvaient 

eng-ager  ce  prince  à  observer  religieusement  les  traités,  on  ne 
demandait  pas  mieux,  mais  cpie  pour  ceux  de  Peney  et  de  Jussy 

on  (Hait,  à  leur  égard,  dans  les  mêmes  senliinens  où  l'on  avait 

témoigné  d'être  auparavant,  savoir  :  qu'on  les  regardait  comme  les 

ennemis  capitaux  de  l'Etat  et  des  traîtres  à  leur  patrie  et  qu'on  ne 

voulait  entendre  parler  d'aucun  accommodement  avec  eux  '. 
Comme  les  envoyés  de  Berne  rapportaient  à  leurs  supérieurs 

cette  réponse,  ils  eurent  ordre,  à  Morat,  de  retourner  sur  leurs  pas 

afin  de  faire  savoir  aux  Genevois  (pie  le  duc  avait  envoyé  un  gen- 

tilhomme à  Berne  de  sa  part,  poui-  dire  que  ce  prince  ne  voulait 
point  de  guerre,  et  (|ue,  pour  cet  effet,  il  ferait  lever  les  défenses  de 
laisser  entrer  les  vivres  dans  Genève.  Il  rétablirait  la  liberté  du 

commerce,  il  ne  soutiendrait  plus  ceux  de  Peney,  il  ferait  retirer 

ses  troupes  qui  iHaient  aux  environs  de  (Jenève,  à  condition  que 

ceux  de  celle  ville,  de  leur  C(')lé,  ne  tissent  aucune  course  sur  les 

états  de  son  Altesse  et  qu'ils  n'y  envoyassent  point  prêcher  la 

religion  rpi'ils  avaient  embrassée.  Que  les  choses  demeureraient 

ilaus  cet  étal  jus(prau  21  novemlire,  qu'on  tiendrait  une  jouriK'e 

à  la  cité  d'Aosle  pour  convenir  d'une  bonne  paix  entre  les  parties. 

des  propositions  avaient  agr(''(''  aux  seigneurs  de  Berne,  (pii 
ordonnèrent  à  leurs  envoyés  de  les  venir  faire  de  leur  part  au 

Conseil  de  Genève,  d'exhorter  en  même  lem|)s  ce  Conseil  à  les 

accepter  et  à  prendre  garde  de  ne  faire  aucun  acte  d'hostiliti''  jus- 

qu'à ce  qu'on  eut  su  le  succès  de  la  journée  et  de  dire  que  si  l'on 
en  agissait  autrement,  ils  se  verraient  obligés  de  rendre  les  lettres 

'  R.  C.  vol.  28.  f'>s  i:f8  v"-lH  (22-2o  oct.). 



48o  LES    GENKVOIS    ACCEPTENT    LA    TREVE.  I  535 

de  bourgeoisie,  qu'en  un  mol,  couniie  ils  ('Maienl  fatigués  des 

affaires  de  («enève,  ils  souliailaieul  de  n'en  plus  entendre  pailer 

dans  la  suite  et  pour  cet  effet,  (jue  l'on  établît  une  fois  pour  tontes 
une  bonne  et  solide  paix. 

Ce  fut  le  a  novembre  que  ces  envoyés  furent  de  retour  à  Ge- 

nève et  t|u'ils  firent  ce  rapport  au  Conseil.  On  leui-  r<''pondit  qu'on 

avait  toujours  été  dans  la  disposition  de  se  conduire  d'une  manière 

qui  agréât  à  leurs  supérieurs,  (pi'on  ne  voulait  point  les  dédire 

dans  cette  occasion  et  qu'ainsi,  l'on  donnait  avec  plaisir  les  nianis 

à  la  paix  dont  ils  approuvaient  les  conditions,  poiu'vu  cependant 

qu'elle  ne  dérogeât  point  à  l'arrêt  de  Saint-Julien  el  à  la  sentence 

de  Payerne.  Qu'après  (pie  les  rebelles  auraient  évacué'  le  cliàleau 
de  Peney,  on  ne  remît  point  cette  forteresse,  dépendante  des  terres 

de  l'église  de  Genève,  entre  les  mains  du  duc,  ni  d'aucun  de  ses 
officiers  et  que,  dans  la  journée  (pii  serait  tenue  à  Aoste  entre  ce 

prince  et  les  seigneurs  de  Berne,  la  ville  de  Genève  y  eût  un 

député  de  sa  part  |iour  prendre  garde  que  rien  ne  se  fît  à  son  pré- 

judice et  pour  informer  les  juges  de  ses  droits  avec  exactitude  '. 

Les  Savoyards  n'avaient  fait  faire  aux  Bernois  les  proposi- 
tions dont  nous  venons  de  parler  que  pour  amuser  le  tapis.  Ils 

n'avaient,  en  effet,  aucun  dessein  sincère  d'avoir  la  paix  avec 
Genève,  car  ils  ne  firent  ni  retirer  leurs  troupes,  ni  rétablir  la 

liberté  du  commerce'.  L'on  ne  manqua  pas  d'en  donner  avis  au 

canton  alli('',  (|ui  envoya  encore  un  nouveau  député  exhorter  la 
Ville  à  prendre  patience  et  à  ne  faire  aucune  hostilité  pendant  tout 

le  temps  que  se  tiendrait  la  dièle  qui  était  assemblée  à  Aoste'.  Un 

lui  promil  d'exéculer  ponctuellement  tout  ce  qu'il  exigeait  de  la 
part  de  ses  supérieurs,  et  on  le  ])ria  de  rester  quelques  jours  à 

Genève  pour  voir  par  lui-même  le  peu  de  fonds  ([u'il  y  avait  à  faire 
sur  la  parole  des  Savoyards. 

Effectivement,  peu  de  jours  se  passèrent  (ju'ils  ne  commissent 

diverses  liostilit(''s  en  prenant  j)risonniers  les  Genevois  qu'ils  ren- 

>  R.  C,  vol.  28,  f"  146.  ouvr.  cité,    t.   II.   p.  177.  {Note  des  édi- 
^  Voy.  sur   la  triste  situation  où  se  leurs.) 

trouvaient  alors  les  Genevois,  la  letlre  du  "  R.  C,  vol.  28,  1"  163  (26  uo\.). 
Conseil  à  A.  Porral  (3  nov.),  dans  Uoget, 



lâSo  LE    DUC    ENTRE    EN    GUERRE    CONTRE    GENEVE.  4^1 

conlraienl  ou  en  commettant  d'aiilres  excès.  InutilcnuMil  les  en- 

voyés de  Berne  à  la  journée  d'Aosle  s'en  plaignirent  et  témoignè- 

rent-ils au  duc  lui-même,  qui  s'y  rencontra  en  personne,  que  si 

ses  troupes  continuaient  d'op[)rimer,  comme  elles  taisaient,  leurs 
combourgeois  de  Genève,  ils  seraient  obligés,  à  la  fin,  de  soutenir 

ceux-ci  (le  toutes  leurs  forces,  comme  ils  y  étaient  engagés,  et  de 

rompre  l'alliance  qu'ils  avaient  avec  lui.  Tout  ce  qu'ils  purent  dire 

fut  imilile  :  le  duc  déclara  sans  détour  qu'il  ne  voulait  plus  se  tenir 

à  l'arrêt  de  Saint-Julien  et  à  la  sentence  de  Fayerne,  qu'il  regar- 

dait comme  annulés  par  l'arrêt  de  Lucerne.  Ainsi,  l'on  se  sépara 

comme  l'on  avait  fait  en  plusieurs  autres  journées,  sans  rien 
conclure  '. 

Dès  qu'on  en  eut  les  nouvelles  à  Genève,  l'on  vit  bien  que  la 

guerre  était  inévitable  et  (|u'il  n'y  avait  d'autre  parti  à  prendre  que 

celui  de  se  défendre  du  mieux  qu'il  serait  possible  contre  le  duc  de 
Savoie.  Ce  prince,  qui  ne  voulait  point  de  paix,  voyant  toutes  les 

négociations  ronqiues,  ne  se  gêna  plus.  Il  fil  la  guerre  d'une 
manière  ouverte.  Les  défenses  de  laisser  entrer  les  vivres  dans 

Genève  furent  renouvelées  et  furent  plus  fortes  que  jamais.  Il  fit 

couler  des  troupes  en  plus  grand  nombre  dans  le  voisinage  et  il 

envoya  du  secours  et  des  munitions  à  ceux  de  Peney.  Les  Gene- 
vois, de  leur  côté,  non  seulement  se  mirent  en  étal  de  se  défendre, 

au  cas  (pi'ils  fussenl  attaqués,  en  faisant  cou[)er  tous  les  arbres 
qui  étaient  autour  de  la  \ille  cl  achever  la  démolition  des  fau- 

bourgs, mais  aussi  ils  entreprirent  de  faire  des  courses  sur  l'en- 

nemi. Il  y  avait  même  tant  d'ardeur  |)armi  les  citoyens  à  cet  ('-gard 

(|u'il  l'Iait  bien  difficile,  au  conunencement,  de  les  retenir.  Ils  sor- 
taient sans  en  avoir  eu  aucun  ordre  et  couraient  avec  précipitation 

et  confusion  sur  les  Savoyards,  ce  (|ui  donna  lieu  au  Conseil  à 

défendre  aux  particuliers  de  faire  aucune  sortie  sans  l'ordre  du 

capitaine  général  et  à  celui-ci  de  n'en  point  ordonner  cpie  par  la 

permission  du  magistral'.  Le  7  décembre,  il  y  eut  une  grande 

escarmouche   auprès  du  j)ont  d'Arve,  où  les  Genevois   perdirent 

'  Cf.  Eidg.  Abschiede,  t.  IV,  part,  le,  «  R.  C,  vol.  28,  f"  1(31  r"  ̂ 24  iiov.). 
no  334.  {Note  des  éditeurs.) 
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(jueltjiies  hommes.  Il  se  passait  peu  de  joiii-s  (pToii  ne  vîl  de  nou- 

veaux actes  d'hoslililé.  I^a  N'ille  croyait  à  lous  momens  d'être 

assiettée,  ce  qui  fil  prendre  au  Conseil  le  parti  de*  mettre  dehors 

toutes  les  bouches  inutiles  et  surtout  les  gens  qu'on  n'avait  aucune 

obligation  d'y  garder,  telles  (ju'étaient  les  familles  des  l'ugitifs  et 
les  femmes  déliauchées. 

Le  roi  de  France  qui,  dans  ce  temps-là,  était  sur  le  point  de 

déclarer  la  guerre  au  duc  de  Savoie,  fut  informé  exactement  de  la 

situation  des  affaires  de  Genève  et  de  l'espèce  de  guerre  que  ce 
prince  faisait  à  cette  ville  depuis  longtemps.  Il  se  proposa  de  pro- 

fiter de  cette  conjoncture  pour  chagriner  le  duc  dont  il  était  fort 

mécontent  et  pour  venir  plus  facilement  à  bout  des  desseins  qu'il 

formait  contre  lui.  11  y  avait  long-temps  qu'il  avait  fait  entendre 

aux  Genevois  qu'il  ne  les  laisserait  pas  opprimer  par  leur  ennemi 

et  qu'il  était  prêt  à  leur  envoyer  du  secours  à  ses  propres  frais.  On 

n'avait  pas  beaucoup  fait  attention  à  cette  offre  parce  que  l'on 
comptait  sur  les  Bernois,  dont  on  regardait  la  puissance  comme 

suffisante  pour  soutenir  la  Ville  contre  le  duc  de  Savoie.  D'ailleurs, 

on  craignait  qu'ils  ne  vissent  d'un  mauvais  œil  qu'on  eût  recours 

à  d'autres  qu'à  eux  et  (pi'ils  ne  s'en  vengeassent  dans  la  suite, 

outre  que  la  puissance  du  roi  de  France,  avec  qui  la  Ville  n'avait 

pas  eu  jusqu'alors  de  grandes  relations,  faisait  que  l'on  se  défiait 

de  lui  et  que  l'on  craignait  qu'il  ne  fît  peut-être  payer  bien  cher  le 

secours  qu'il  oftVait  d'une  manière  qui  paraissait  si  désintéressée. 

Cependant,  comme  on  vit  les  Bernois  s'empresser  si  peu  à  secou- 

rir la  Ville  d'une  manière  efficace  et  n'envoyer,  au  lieu  de  troupes, 

(|ue  des  ambassadeurs,  on  résolut  d'accepter  les  secours  qu'on 

pourrait  avoir,  de  quelque  part  qu'ils  pussent  être  otTerts. 

Le  i5  novembre,  on  eut  avis  que  celui  de  France  s'avançait, 

qu'il  ('lait  conq>osé  d'environ  sept  cents  hommes,  que  celui  qui  le 
commandait,  dont  le  véritable  nom  était  de  Verey  et  qui  était  un 

des  généraux  des  armées  du  roi,  avait  changé  de  nom  pour  n'être 

pas  connu  et  qu'il  avait  pris  celui  de  Croquet.  Ce  fut  un  gentil- 
homme de  Lyon,  nommé  Laurent  Maigret,  dit  le  Magnifique,  qui 

vint  donner  cet  avis  de  la  part  du  sieur  de  Verey.  Ce  Maigret  était 

de  la  religion  réforuK't'.   Il  rendit  ensuite  des  services  importans  à 
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Geiif've  et  s'y  ('tablil,  coniino  nous  le  verrons  dans  la  siiile  de  relie 

Histoire.  On  résolut  de  profiter  d'un  secours  (|ui  venait  si  à  propos, 
on  se  prépara  à  le  recevoir  en  faisant  les  amas  de  vivres  et  de 

munitions  qu'on  put  trouver,  mais,  en  même  temps,  le  Conseil 
trouva  bon  de  ne  le  point  loger  dans  la  ville,  mais,  ([uand  il 

en  serait  près,  de  faire  parler  au  chef  qui  le  commandait  pour 

savoir  de  lui  d'une  manière  plus  particulière  quel  était  son  des- 

sein ' . 

Ce  secours  s'était  avancé  jusqu'à  Sallenove',  mais  il  fut 
obligé  de  rebrousser  chemin,  parce  que  les  Savoyards,  qui  au 

bruit  de  son  approche  s'étaient  assemblés  en  grand  nombre,  lui 
fermèrent  le  passage.  Mais  un  mois  après,  il  tenta  de  rentrer  par 

un  autre  endroit,  ce  fut  par  Saint-Claude  et  par  Gex.  Le  sieur  de 

Vereyen  vint  porter  lui-même  les  nouvelles  à  Genève,  le  1 4  décem- 

bre, mais  il  apprit  en  même  temps  que  ses  gens  avaient  trouvé  une 

si  grande  résistance  (|ue,  non  seulement  ils  n'avaient  point  pu  pas- 

ser, mais  qu'ils  avaient  été  repoussés  avec  grande  perte  par  un  gros 

de  troupes  qui  gardait  les  montagnes  et  qu'ainsi,  si  l'on  voulait 

(]u'ils  pussent  entrer  dans  le  pays,  il  fallait  leur  envoyer  au-devant 

quelques  compagnies  pour  leur  aider  à  forcer  le  |)assage.  L'on 

approuva  la  proposition  du  sieur  de  V^erey,  mais,  en  mênu^  temps, 

on  résolut  que  de  toute  la  petite  armée  (pr'il  commandait,  on  n'en 
logerait  que  vingt-cin([  hommes  dans  la  ville,  cinquante  dans  le 

faul)ourg  de  la  Corraterie,  ([ui  n'avait  pas  encore  été  entière- 
ment démoli,  el  le  reste  dans  les  maisons  de  campai'ne  qui  étaient 

auprès  du  pont  dArxe.  Ensuite,  on  lit  partir  iiicessammenl  trois 

cents  hommes  ipii  prirent  la  roule  de  Gex,  mais  la  nuit  el  le  mau- 

vais temps  les  ayant  sur|)ris,  ils  n'allèrent  pas  plus  loin  qu'Ornex, 

d'où  ils  s'en  revinrent  sur  leurs  pas,  parce  que  n'ayant  point  eu  de 

nouvelles  des  Français,  ils  conjecturèrent  qu'ils  avaient  été  de 
nouveau  repoussés.  Effectivement,  ils  furent  taillés  en  pièces  et 

il  y  en  eut  très  peu  (|ui  échappassent'.  Ceux  qui  eurent  ce  bonheur 

'  R.  C,  vol.  28,  fo  151  \o.  '  Voy.  sur  cette  rencontre,  les  Mê- 
'  Village  situé  daus  la  Haute-Savoie,  moires   de   Pierietleur.    I^ausaïuie,   1856, 

à  9  Ivil.  S.-O.  de  Cruseilies.  {Note  des  èdi-  iii-S,  p.  H8.  (A'ote  des  éditeurs.) 
leurs.  ) 
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arrivèrent  à  Genève,  le  17  décembre,  dans  un  élat  pitoyable.  Ils 

avaient  été  dépouillés  jusqu'à  la  cliemise.  On  leur  fit  le  meilleur 

accueil  que  l'on  pul  ;  on  les  babilla,  on  les  logea  et  on  les  fournil 

de  toutes  les  choses  nécessaires  à  la  vie.  Ils  promirent  qu'ils  ne 

seraient  point  à  charge  à  la  Ville  et  cpi'aussilôt  qu'ils  auraient  reç^u 
leurs  remises  de  la  cour,  ils  ne  manqueraient  pas  de  payer  tout  ce 

(ju'on  leur  avait  donné  ' . 

Jusfpie  là,  on  aurait  pu  croire  fpie  celle  levée  de  boucliers 

partait,  en  grande  partie,  d'un  principe  de  générosité,  mais  le  sieur 

de  Verey  ne  fut  pas  longtemps  à  laisser  paraître  les  véritables  vues 

de  son  maître.  Quand  on  eut  appris  celle  seconde  déroute  à  Genève, 

il  s'adressa  au  syndic  Bandière  et  à  quelques  autres  des  principaux 

du  Conseil,  auxquels  il  dit,  après  leur  avoir  lait  connaître  le  cha- 

grin (pi'il  avait  du  mauvais  succès  qu'avait  eu,  pour  une  seconde 

fois,  la  troupe  (pii  était  sous  ses  ordres,  que  le  roi  son  maître  avait 

extrêmement  à  cœur  la  conservation  de  Genève,  qu'il  était  prêt  à 

soutenir  sa  querelle  contre  tous,  et  qu'il  ne  manquerait  pas  d'en- 

voyer au  plus  tôt,  à  ses  frais,  un  secours  beaucoup  plus  puissant  (pie 

le  premier,  mais  afin  (pi'il  ne  parut  pas  que  le  roi  fît  la  guerre  à  ses 

voisins  sans  aucun  sujet,  la  Ville  devait  aussi  penser,  à  son  tour, 

quel  plaisir  elle  lui  voulait  faire  pour  le  porter  à  prendre  sa  défense 
en  main  de  meilleure  grâce. 

Ensuite,  pour  faire  comprendre  d'une  manière  plus  claire 

sa  pensée  :  «  Messieurs,  leur  di(  le  sieur  de  Verey,  affin  que  le 

Roy  haye  meilleure  occasion  vous  ayder  et  faire  rehavoir  et  vos 

biens  et  les  terres  parties  de  vostre  ville  et  à  deschasser  vostre 

ennemy,  il  fauldra  bien  que  vous  lui  faictes  quel([ue  prééminence 

en  vostre  ville.  Vous  scavez  que  vous  havez  heus  ung  evesque 

prince  avecque  toute  prééminence  et  faisoit  grâce.  Vous  scaves 

aussi  que  vous  hâves  heubt  led.  duc  de  Savoye  vidompne,  qui 

tenoil  cour,  estoil  obey,  prenoil  voz  gens.  Vous  hâves  depuys  pour 

vous  garder  d'oppression  recouru  aux  Suisses,  vous  scaves  com- 

ment vous  en  estes  esté  menés  et  trescassés  par  journées.  L'ung- 

vous  ha  faicl  la  guerre  contre  voz  personnes,  l'aultre  contre  voz 

R.  C,  vol.  28,  fo  179  fo. 
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biens,  l'aiillre  contre  vostre  bourse,  tant  (jne  vous  estes  des- 

truycts.  Si  par  accord  vous  vencs  à  l'observation  de  vostre  sen- 
tence de  Payerne  ([ne  tousjours  alléguez,  vous  demourez  à  estre 

tousjours  ainsi  maltraiclés  car  vous  recepvrez  le  duc  pour  vy- 

dompnc  et  l'evesque  qui  sont  en  icelle  réservés.  Nous  hâves  les 

Suisses,  vous  scaves  comment  s'entretiennent  et  quel  bien  vous 
peull  (le  tous  cost('s  advenir  sinon  nienyer  le  vostre.  Le  Roy  ne 
demande  aullre  sinon  estre  dict  protecteur  de  voz  libertés,  us  et 

couslumes,  vous  laisse  vostre  justice,  vostre  gouvernement  et  tous 

voz  droictz,  vous  veult  ayder  à  ,  vous]  fortiffier,  ne  veulf  rien  du 

vostre.  L'eves(|ue  liavoil  la  puissance  de  faire  grâce,  celle  puis- 

sance n'est  point  à  vous  ;  quand  bien  vous  laisseriez  cela  au  Roy, 

ce  n'est  sinon  cela  de  l'evesfpie.  (icla  luy  donneroit  le  couraige  [de] 
vous  envoyer  tel  secours  cjue  vous  deschasseries  voz  ennemys  à  ses 

despens.  Partant  vous  y  adviseres  car  nous  voulons  escripre  au 

Roy  comment  les  affaires  [se]  sont  passées'.  » 

Le  sieur  de  Verey  s'imaginait  ([ue  la  \ille  étant  exposée 

connue  elle  l'était,  à  voir  redoubler  la  guerre  dont  elle  était  acca- 

blée depuis  tant  d'années,  et  l'expérience  du  passé  ne  lui  devant 
pas  faire  espérer  de  tirer  des  Suisses  un  secours  aussi  pronqit 

qu'elle  l'aurait  souhaité,  elle  goûterait  un  uKjyen  (pii  paraissait 
infaillible  pour-  la  lirer  de  la  misi-re  où  elle  (Mail  et  la  mettre  pour 

l'avenir  hors  d'inquiétude,  mais  il  se  tronqja  dans  ses  conjectures. 
Le  syndic  Bandière  fit,  le  jour  même,  au  Conseil  ordinaire  le  rap- 

port de  la  demande  (jue  lui  avait  faite  le  sieur  de  Verey  et,  après 

avoir  examiné  mûrement  celte  alfaire,  l'on  résolut  de  lui  faire  la 
réponse  suivante  :  One  sa  proposition  ayant  été  rapportée  au 

Conseil,  elle  avait  paru  extraordinaire  et  si  peu  conforme  aux 

idées  qu'avaient  de  ce  qui  convient  au  bien,  à  l'honneur  et  à 

l'avantage  de  la  Ville,  ceux  (jui  connaissaient  le  mieux  ses  intérêts, 

que  le  magistrat  n'oserait  en  faire  l'ouverlure  au  peuple,  de  peur 

d'encourir  son  indignation.  Que  la  Ville  avait  à  la  vérité  beaucoup 

d'obligation  au  roi  de  l'empressement  avec  lequel  ce   prince  lui 

'  H.  (',.,  vol.  28,  fo  179  vo  (17  déc).       n'ont   donné  que  des    paraphrases    assez 
—  Nous  avons  relabli   le   texte  exact  du       libres.  (Note  des  éditeurs.) 
registre,  dont  Gautier  et,  après  lui,  Hoget 
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avait  envoyt'  du  secours,  niais  (jue  les  clioses  avaient  tourné  d'une 

manière  qu'à  peine  les  citoyens  s'en  étaient-ils  a|)er(;us.  Hue  le 

Conseil  priait  donc  sa  Majesté  de  couliiuier  d'honorer  la  Ville  de 

son  alFection;  que  si  elle  envoyait  un  nouveau  secours,  plus  [)uis- 

sant  (|iie  le  premier,  comme  le  sieur  de  Verey  l'avait  fait  espérer, 

il  ne  doutait  pas  que  le  peuple,  lors(|u'on  lui  Ferait  des  propositions 

de  la  par-t  Au  roi,  ne  répondît  d'une  manière  (|ue  sa  Majesté 

n'aurait  |)as  sujet  de  s'en  plaindre'. 
Un  refus  si  précis  surprit  un  peu  le  sieur  de  Verey  :  u  Quelle 

apparence,  dit-il,  voulez-vous  que  le  Roy  face  avant  que  vous 

parliez  à  vostre  peuple.  Advisez,  Messieurs,  desja  pour  vous  est 

esté  deffaiete  la  uu'illeure  bende  de  France,  voyre  et  portant  sa 

livrée,  qui  luy  sera  gros  des|)laisir.  Nous  lui  liavions  donné  d'en- 
tendre beaucoup  de  choses  et  vous  pensions  bien  trouver  de  plus 

gros  meilleur  volloir,  toutelFois  vous  estes  saig-es  g-ens,  les  choses 

sont  bien  gfrosses;  touteftbis  le  Roy  ne  vous  demande  point  de 

subjection,  sinon  esire  conservateur  de  vos  droiclz,  vous  rendre 
voz  terres  et  fortiffier  vostre  ville  \  » 

Le  Conseil  opina  encore  pendant  longtemps  sur  ces  secondes 

instances  et  il  trouva  (pie,  (juand  les  propositions  (jue  le  sieur  de 

Verey  faisait  seraient  autant  avantageuses  (ju'elles  étaient  contre 

l'honneur  et  le  bien  de  la  Ville,  il  y  aurait  de  la  témérité  d'ajouter 
foi  à  ce  (pie  disait  un  homme  comme  le  sieur  de  Verey,  dont  la 

commission  ne  paraissait  par  aucune  lettre  de  créance.  Que  d'ail- 
leurs, il  faudrait  bien  aimer  la  servitude  pour  se  mettre  entre  les 

'  «  Nous  avous  particulièrement  parlé  rez  de  ceste  résolution  de  vous  dire  que 

avecqueanlcungsdesprincipautxde  liostre  vous  suyvies   vostre  intention  ainsi  que 

vitle,   maximenient  i-eulx  que   entendons  nous  liaves  dict  et  nous  aydes  à  oster  noz 

liavoir   te  bien,  lionneur  et  utilité  d'une  enneiiiys,  affin  que  nostre  peuple  en  soit 
commuuaulté    de    Genève    pour  reconi-  consolé  et  prenne  cœur  et  nous  entendons 

mandé,  avecque  lesqueulx  liavons  trouvé  que  alors,  quant  nous  proposerons  les  af- 

que  ce  de  quoy  nous  tiaves  parlé  n'est  pas  faires  devant  nostre  peuple,  qu'il  fera  vo- 
petite  chose,  mais  est  bien  griefve  et  pe-  luntier  tant  que  le  Roy  haura  occasion  soy 

santé  et    ne    l'oserions    proposer   devant  contenter  de   nous  et   nous  bavoir  tous- 

Dostre  peuple  par  peur  bavoir  reprehen-  jours  pour  recommandés.  •  H.  C..  uhi  iu- 

sion,    car  nostre   peuple  ne  s'est  encore  pra. 
bonnement  apperceu  de  l'ayde  et  confort  "  Ibid.,  vol.  28,  f»  180  v». 
du   Roy.  ToutefTois  nous  sommes  démo- 
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mains  d'un  prince  aussi  puissant  ijup  le  roi  de  France,  après  avoir 

secoué  le  joug-  de  l'évèque  et  après  avoir  résisté  si  longtemps  au 

duc  de  Savoie.  Que  cependant,  il  était  à  craindre  que  le  roi  n'eût 

quelque  dessein  sur  la  Ville  et  qu'il  fallait  se  tenir  sur  ses  gardes  à 

cet  égard.  Qu'il  était  même  à  propos  de  le  fléchir  et  de  le  détour- 

ner de  ce  dessein  par  des  soumissions,  sans  rien  dire  pourtant  ipn 

lui  fît  croire  ([u'on  |)ù(  se  résoudre  à  devenir  jamais  ses  sujets. 

La  première  pensée  ([u'eul  le  Conseil  était  d'envoyer  à  ce 

prince  un  député  qui,  après  lui  avoir  témoigné  les  oliligations  ([ue 

la  Ville  lui  avait  du  secours  ipi'il  avait  envoyé  avec  tant  de  généro- 

sité, le  prierail  de  continuer  dans  les  mêmes  sentimens  et  lui  dirait 

(pic  l'on  ('lail  si  fort  persuadé  dans  Genève,  de  la  bonté  du  roi, 

(|M'on  le  reg-ardait  comme  le  conservateur  des  libertés  et  des 

«prééminences»  de  la  ̂ 'ille.  Qu'aussi,  tous  les  citoyens  étaient 

prêts  à  enq)loyer  tout  ce  (pi'ils  avaient  de  plus  cher  à  son  service. 
Le  lendemain,  le  Conseil  réfléchissant  encore  sur  toute  celle  alîaire, 

trouva  qu'il  suffisail  d'écrire  au  roi  une  lettre  de  remerciemens  et 

d'offres  de  services  et  par  lacpiellc  il  pi'il  connaître  en  même  temps 

que  jamais  la  ville  de  Genève  ne  se  déterminerait  à  se  dépouiller 

de  la  liberté  (pi'elle  avait  eu  le  bonheur  de  recouvrer  dans  toute  son 

étendue  ' . 

Les  choses  étant  dans  la  situation  fâcheuse  ([u'on  vient  de  les 

représenter,  Farci  se  pn-scala  en  Conseil,  le  17  décembre,  pour 

prier  le  magistrat  d'ordonner  qu'on  fît  des  prières  publiques  et 
extraordinaires  pour  implorer  la  grâce  de  Dieu  et  lui  demander  la 

paix.  On  déféra  entièrement  à  une  remontrance  si  juste  et  si  pieuse, 

et  l'on  fit  une  publication  à  son  de  trompe  par  laquelle  le  peuple 
était  invité  à  se  rencontrer  le  dimanche  el  les  jours  suivans  dans 

les  temples,  pour  y  assister  à  des  prières  el  à  d'autres  dévolions extraordinaires. 

Ainsi  finit  l'année  que  fut  établie  dans  Genève  la  bienheureuse 

réformation.  Celle  qui  la  suivit  fut  employée  à  perfectionner  cet 

ouvrage,  de  même  qu'à  assurer  la  liberté  el  la  souveraineté  de  la 
Ville  et  cela  contre  toute  apparence,  car  elle  était  si  fort  pressée  de 

'  R.  C,  vol.  2.S,  fu  181  r"  (20  dec). 
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toutes  parts,  (|ii'il  y  avait  plus  lieu  de  crainclre  que  celle  pauvre 

ville  ne  succouibàt  enfin  sous  les  efforts  de  ses  ennemis,  que  d'es- 

pérer qu'elle  pût,  dans  le  cours  de  cette  année,  se  tirer  enlièremonl 

(l'affaire  et  se  voir  dans  un  état  auquel  elle  ne  s'était  peut-être 
jamais  flattée  de  parvenir.  Dans  le  commencement,  elle  était  blo- 

quée de  Ions  côtés  d'une  manière  fort  étroite.  Le  gros  des  trou- 

pes ipii  l'environnaient  était  à  Njon,  à  Coppet  et  à  Versoix,  pour 

empêcher  le  passage  du  secours  des  Bernois.  L'ennemi  avait  aussi 

plusieurs  [)etits  corps  d'armée  répandus  en  divers  lieux  dans  le 

pays  de  Gex.  De  là  d'Arve,  il  y  avait  des  troupes  à  Lancy,  à  Confi- 
gnon,  au  Plan-les-Ouales,  à  Laconnex,  et  du  côté  de  la  porte  de 

Rive,  l'on  avait  mis  des  garnisons  à  Jussy,  au  château  de  Gaillard 

et  à  (jologny.  Enfin,  pour  fermer  l'avenue  de  Genève  du  côté  du 
lac,  les  Savoyards  avaient  fait  venir  de  Chillon  à  i^yon  une  grande 

barque  armée  de  beaucoup  d'artillerie,  (ju'ils  mirent  à  l'ancre  au 
milieu  du  lac,  avec  un  grand  nombre  de  petits  bateaux  pour  gar- 

der les  passages. 

Dès  le  3  janvier,  les  troupes  qui  étaient  delà  d'Arve  atta- 
quèrent des  gens  de  la  ville  qui  amassaient  du  bois  au-delà  du 

pont  pour  amener  à  Genève,  ce  qui  fit  sonner  le  tocsin.  Plusieuis 

accoururent  à  leur  secours  et  il  y  eut  une  grande  escarmouche  qui 

dura  jusqu'à  la  nuit,  que  les  Genevois  se  retirèrent  dans  la  ville. 
Les  Savoyards  passèrent  le  pont  et  attaquèrent  la  tour  de  Notre- 

Dame-de-Grâces.  Il  n'y  avait  dedans  que  quatre  hommes  de  garde 

qui  se  défendirent  si  bien  qu'ils  repoussèrent  les  ennemis  dans  le 

tenq)s  qu'ils  étaient  sur  le  point  de  s'en  rendre  maîtres,  ayant  tué 

celui  qui  les  commandait  d'un  coup  d'arquebuse,  ce  (jui  épouvanta 

si  fort  ses  soldats  qu'ils  se  retirèrent  au  j»lus  vite,  après  avoir 
essayé  inutilement  de  mettre  le  feu  à  la  tour  pour  faire  périr  ceux 

qui  étaient  dedans'.  Gette  insulte  porta  le  Conseil  à  faire  démolir 

l'église  de  Notre-Dame-de-Grâces  '  et  les  maisons  des  environs 

pour  empêcher  qu'elles  ne  servissent  de  retraite  à  l'ennemi. 

Pour  avoir  des  vivres,  l'on  arma  quelques  bateaux  afin  tl'en 
aller  chercher  de  divers  côtés,  dans  les  lieux  près  des  bords  du  lac, 

'  R.  t;,,  vol.  28,  fo  188  ro.  »  Voy.  ptns  haut,  p.  438. 
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et,  afin  que  le  peuple  pût  avoir  du  blé  qui  élaiL  plus  elier  de 

beaucoup  qu'il  ne  devait  être,  à  cause  des  accapareniens  qu'eu 
avaient  fait  plusieurs  qui  t;agnaieut  ensuite  beaucoup  dessus  en  le 

revendant,  on  Ht,  par  ordre  des  Deux  Cents,  la  revue  des  greniers 

de  tous  les  particuliers  et  on  obligea  tous  ceux  cpii  avaient  t'ait  des 

amas  de  l)lé  de  l'exposer  en  vente  à  trois  florins  la  coupe,  et  les 

autres  grains  à  proportion  ' . 
Le  sieur  de  Verey,  qui  était  toujours  à  Genève,  donnait  divers 

avis  |)our  la  garde  et  la  fortification  de  la  ville.  On  fit  raser,  selon 

son  sentiment,  les  maisons  des  particuliers  qui  étaient  près  des 

murailles,  on  mura  les  portes  de  la  Gorraterie  et  de  Saint-Antoine 

et  on  ne  laissa  ouverte,  du  côté  de  Plainpalais,  que  celle  de  la 

Treille,  qui  était  connue  sous  le  nom  de  la  porte  Baudet.  On  mil 

des  corps  de  garde  dans  la  place  du  Molard  et  de  Sainl-Gervais  et 

l'on  fit  monter  aux  particuliers  la  garde,  chacun  à  son  tour. 
Ges  précautions  étaient  bien  nécessaires,  car  le  i3  janvier, 

entre  neuf  et  dix  heures  de  la  nuit,  les  ennemis  donnèrent  un  vio- 

lent assaut  à  la  ville,  en  (juatre  endroits  différens  à  la  fois,  du  côté 

d'Arve  et  à  Sainl-Gervais,  à  la  jiortc  de  Rive  et  du  côli'  de  Saint- 
Victor,  ayant  planté  des  échelles  aux  j)ieds  des  nuu-ailles,  mais  ils 
furent  repoussés  avec  perte  et  contrainis  de  se  retirer. 

Les  Bernois,  voyant  la  continuation  de  ces  hostilités,  sentirent 

bien  (ju'il  ne  leur  était  pas  possible  d'éviter  d'avoir  la  guerre  avec 

le  duc  de  Savoie.  D'ailleurs,  ils  es[)éraient  (|ue,  non  seulemeni  ils 

n'auraient  pas  de  peine  à  la  soutenir  contre  ce  prince,  sur  lecjuel 
les  forces  de  la  France  étaient  prèles  à  tomber,  mais  que  même  il 

ne  leur  serait  pas  difficile  de  faire  des  conquêtes  sur  lui.  Et  par 

ra|jjiort  à  leurs  alliés  de  Genève,  qui  les  engageaient  à  cette  entre- 

prise, ils  n'étaient  pas  en  peine  de  trouver  à  se  dédommager 

amplement  des  frais  qu'ils  feraient  pour  soutenir  leur  querelle.  La 
raison  dt^  la  jalousie  les  d('termina  aussi  à  prendre  ce  parti  et  il 

y  a  beaucoup  d'aj)parence  (|u'elle  fut  la  plus  forte  de  toutes.  Du 
moins,   voici  ce  (pie  je   trouve  là-dessus  dans  les  mémoires  de 

'  R.  C,  vol.  28,  fo  192  vo. 
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Froiiieiil  '  :  Niegcii,  riiii  dos  oomniissaires  de  Berne  (jiii  résidait 
ordiiiaireinenl  à  Genève  de  la  part  de  ce  canton  el  qui  fui  ensuite 

capitaine  du  secours  qu'il  envoya,  romnie  nous  le  dirons  dans  la 

suite,  était  dans  celte  ville  lors  de  l'arrivée  du  sieur  de  Verey. 

Ayant  eu  (juelque  vent  des  propositions  ipie  (•cini-ci  avait  faites,  il 

partit  iiicessannneni  pour-  Berne  où  il  lit  connaître  (pu-  si  l'on 

n'envoyait  pas  au  plus  li'il  du  secours  à  Genève,  les  Fran(;ais  ne 

manqueraient  pas  de  s'en  emparer.  Le  Gonseil  de  Berne,  |)ersuadé 

par  ces  raisons,  fil  préparer  toutes  choses  pour  le  secoui-s  et  ne  se 

fit  point  de  peine  de  le  faiie  partir  au  plus  fort  de  l'hiver.  El  l'on 
était  si  persuadé  dans  Genève  ([ue  la  raiso/i  ipie  je  viens  de  loucher 

fut  celle  (|ui  nul  les  Bernois  en  mouvement,  (pi'on  y  disait  t(jul 
|)id)li(piemenl  (jue  si  les  Fram^ais  ne  se  fussent  pas  approchés  de  la 

ville,  les  Bernois  ue  seraient  point  venus  à  son  secours'. 

Ouoi  ipi'il  en  soit,  ils  se  portèrent  à  déclarer  la  guerre  au  duc 
de  Savoie  dans  les  formes.  Ils  lui  envoyèrent,  pour  cet  effet,  un 

héraut,  le  i6  janvier,  avec  des  lettres  de  défi'  par  lesquelles  ils 

disaient  :  Une  ce  prince  ayant  accepté  pour  juges  des  diif(''rcnds 

qu'il  avait  avec  leurs  alli(''s  de  Genève,  les  députés  des  Gantons 

assemblés  à  Payerne,  sur  la  fin  de  l'année  i53o,  que  les  parties  y 
ayant  |)roduit  leurs  droits  et  ayant  été  ouïes  conlradicloirement, 

les  juges  avaient  enfin  rendu  leur  jugement  autpiel  le  duc,  non 

seulement  s'était  engagé  de  se  soumettre,  mais  (pi'il  avait  même 
exécuté  en  partie,  en  payant  la  somme  de  vingt  et  un  mille  écus  à 

laquelle  il  avait  été  condamné  ;  il  aurait  dû  conséquemment  exécu- 
ter cette  sentence  en  tous  ses  points.  Que  cependant,  au  lieu  de 

laisser  en  paix  ceux  de  Genève,  il  n'avait  cessé,  dès  lors,  de  les 

inquiéter  en  mille  manières,  soit  en  empêchant  d'entrer  les  vivres 

dans  celle  ville,  contre  les  anciens  traités  qu'il  a  avec  elle,  soit  en 
se  saisissant  des  biens  ap|)artenant  aux  Genevois,  situés  dans  ses 

états,  et  de  leurs  personnes,  soit  en  soutenant  ceux  de  Pency  et 

leur  fournissant  les  moyens  de  faire  la  guerre  à  Genève. 

'  Chap.  .52,  p.    iH.  Voy.  aussi,  sur  *  Froinenl,  lor..  cit. 
les    raisons  de  politiipie    européenne  qui  '  ïianscriles  par  Gautier  dans  ses  Pié- 

avaient  engagé  jusqu'alors   les   Bernois  à  ces  justificatives,  d'après  un  original   que 
demeurer  dans  l'expectative,  Hoget,  ouvr.  ncjus  n'avons  pu  retrouver.   {Note  des  èdi 
cité,  t.  [I,  p.  199.  (Note  des  éditeurs.)  teurs.) 
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(Jn'ils  l'avaient  prié  jikisieiirs  t'ois  de  faire  cesser  ces  troubles 
et  ces  hostilités,  et  par  lettres  et  par  des  envoyés,  mais  que  toutes 

les  instances  avaient  élé-  inutiles  et  (pi'il  avait  toujours  continué 

d'opprimer  cl  de  persi-euler  en  mille  manières  leurs  alliés.  Qu'en- 

fin, les  pi-ières  n'ayant  de  rien  ser\  i,  ils  avaient  déclaré  à  ses 

audiassatleurs  (pi'ils  seraient  ohlitjt's  de  romjjre  l'alliance  (ui'ils 
avaient  avec  ce  prince  et  de  soutenir  à  force  ouverte  les  Genevois 

dans  leur  juste  cause.  Que  leurs  envoyés  lui  ayant  dit  la  même 

chose  à  lui-même,  à  Aoste,  an  mois  de  novendtre  (l(>ruier,  ces 

menaces  n'avaient  |)as  ('té'  plus  efficaces,  au  ('(jutrairc,  la  ville  de 

Genève  avait  été,  dès  lors,  [iressée  d'une  manière  plus  (''Iroile 

qu'elle  ne  l'avait  ('-té  aupai'avanl,  (pi'il  l'avail  lihxpK'c  cl  enfin  cpi'il 

l'avait  assiégée  dans  les  formes,  voulant  altyolument  s'en  rendre 
maître  par  la  famine  et  par  la  force. 

Ensuite,  ils  déclarèrent  au  duc  (pie  les  choses  en  étant  \  enues 

à  cette  extrémité,  ils  avaient  i-i'soln  de  picndre  en  main  la  défense 

de  leurs  coin  bourgeois  pour  satisfaire  à  leurs  engageinens,  et  que, 

puisqu'ils  n'avaient  rien  pu  obtenir  |iar  la  voie  de  la  doucem-  et  de 

la  remontrance,  ils  allaient  (Muployer  celle  de  la  force.  Qu'ils  le 
tenaient  quitte  de  toutes  les  alliances,  générales  et  |>articnlières, 

anciennes  et  nouvelles,  (pi'ils  pouvaient  avoir  avec  lui,  (ju'ils  lui  en 
renvoyaient  les  Icllics,  lui  (hVlaianl  la  guerre,  à  lui,  à  ses  sujets, 

à  ses  états,  dans  lesquels  ils  étaient  |)r('ts  d'entrer  à  main  armée  et 

qu'ils  allaient  attaquer  de  toutes  leurs  forces. 
Lorsque  les  Bernois  envoyèrent  ce  défi  an  duc  île  Savoie,  ils 

firent  savoir  en  même  temps  aux  Genevois  (pi'ils  étaient  prêts  à  les 

venir  secourir,  qu'ils  venaient  de  mettre  sur  pied  une  puissante 
armée  qui,  dans  peu  de  jours,  chasserait  du  voisinage  de  la  ville  de 

Genève  l'ennemi  (pii  lui  faisait  une  si  cruelle  guerre;  qu'ils  atten- 
dissent tranipiillement  l'arrivée  de  cette  armée  et  (ju'ils  reprissent 

courage  dans  res|)éiance  certaine  d'une  prompte  délivrance. 
Il  serait  difficile  de  manjuer  toute  la  joie  que  causa  dans  Ge- 

nève une  si  agréable  nouvelle.  Elle  fut  d'autant  plus  grande  qu'on 

ne  s'y  attendait  pas  après  avoir  sollicité  si  longtem|)s  le  secours 
sans  l'avoir  pu  obtenir.  On  prit  d'abord  des  mesures  pour  avoir  de 
l'argent  :  l'on  en  em|)ruiila  t\c  divers  côtés  et  l'on  fit  battre  de  la 
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monnaie.  On  fil  aussi  les  préparatifs  nécessaires  pour  la  réception 

de  ces  troupes.  Les  bourgeois,  animés  par  l'espérance  d'une 

prompte  délivrance,  ne  voyaient  (pie  l'heure  de  courir  sur  rennemi; 
ils  n'attendirent  même  pas  l'arrivée  du  secours  pour  le  faire  :  ils 

sortirent  au  nomlire  d'environ  trois  cents,  le  24  janvier,  du  côté  de 

Chêne.  Ils  rencontrèrent,  entre  ce  village  et  celui  de  Golog-ny,  un 

corps  de  troupes  ennemies  qu'ils  défirent  entièrement;  deux  cents 

restèrent  sur  la  place  et  le  reste  fui  mis  en  fuite.  L'auteur  des 
Annales  manuscrites  rapporte  que  dans  cette  action,  les  Savoyards 

prirent  si  fort  l'épouvante  qu'ils  se  laissaient  tuer  comme  des  bêles, 

ce  que  je  trouve  aussi  dans  les  nuMiioires  de  Froment',  el  (|ue  le 
sieur  de  Verey,  ipii  commandait  les  Genevois,  les  remarquanl  (lop 

acharnés  contre  ces  miséraldes,  leur  dit  de  leur  faire  quartier  et 

d'en  laisser  au  moins  pour  labourer  la  terre'. 

Cinq  jours  après,  ce  même  capitaine  s'en  alla,  à  la  tête  de 
quatre-vingts  hounnes,  altacjuer  par  le  lac,  le  village  de  Versoix, 

d'où  ils  chassèrent  les  ennemis  el  en  emporlèrcnl  avec  eux  tout  ce 

qu'ils  purent  de  blé,  de  \in,  de  bestiaux  et  d'autres  denrées.  Ils 

enlevèrent  aussi  les  cloches  de  l'église.  Ensuite,  ils  exposèrent  en 

vente  leur  butin  el  en  partagèrent  l'argeiil  entre  eux.  Ils  apprirent 

dans  cette  expédition  ([ue  l'armée  de  Berne  était  déjà  arrivée  à 

Morges  el  cpie  les  Savoyards,  en  ayant  eu  avis,  ne  l'avaient  pas 

attendue  el  (pi'ils  avaient  |)ris  la  fuite  du  côté  des  montagnes  de 

Bourgogne,  de  sorte  (pi'en  un  jour  ou  deux,  toutes  les  garnisons 
qui  étaient  dans  le  pays  de  Gex  disparurent  et  les  troupes  ré|)an- 

dues  dans  les  mandemens  de  Ternier  et  de  Gaillard  s'enfuirent 

aussi  el  se  retirèrent  dans  le  Faucigny.  Pour  avoir  de  (pioi  entre- 

tenir l'armée  bernoise,  on  fil  diverses  courses  dans  le  pays  de  Gex 

et  ailleurs,  el  l'on  en  rapporta  tout  ce  qu'on  put  de  denrées,  ce  ipii 
ne  fut  pas  difficile,  ipii  que  ce  soit  ne  faisant  résistance. 

La  frayeur  avait  lellemenl  saisi  l'armée  ennemie  (pie  les  Btn-- 
nois  ne  trouvèrent  sur  leur  roule  pas  un  seul  homme,  de  quatre 

mille,  tant  italiens  ([u'aulres  qui  la  composaient  et  tjui,  au  premier 

'  Cliap.  53,  p.  205.  Elle  a  été  publiée  par   Turrettiiii  et  Gri- 
'  Une  relation  de  ce  combat  existe       val,  ouvr.  cité,  p.  ll!5.  (Note  des  éditeurs.) 

aux  Archives  de  Genève  :  P. H.,  a»  1150. 
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Ijniil  (le  leur  marche,  avaient  fui  avee  une  prtVipitafion  inouïe, 

sans  essayer  de  faire  la  moindre  résistance. 

De  Morges,  cette  armée  était  allée  à  Gex,  dont  elle  s'était 
saisie.  En  passant,  elle  avait  brûlé  les  châteaux  de  Rolle  et  de 

Coppet.  Elle  en  fil  autant  à  celui  de  Gex.  Après  cette  expédition, 

elle  arriva  enfin  à  Genève,  le  2  février.  Elle  était  composée,  tant 

de  Neuchâtelois  que  des  sujets  de  Berne  et  de  ceux  de  Lausanne, 

alliés  de  ce  canton.  Il  ne  paraît  pas,  par  le  registre,  si  cette  armée 

était  nombreuse.  Planlin'  la  fait  monter  à  douze  mille  hommes, 
mais  les  Annales  manuscrites  ne  la  supposent  que  de  sept  mille. 

Elle  menait  dix-sept  pièces  de  canon,  (lelui  (pii  la  commandait  en 

chef  était  François  Naeçeli,  il  avait  avec  lui  cin([  ou  six  des  prin- 

cipaux du  Conseil  de  Berne.  Ils  furent  reçus  dans  Genève  avec  tout 

l'accueil  qu'il  est  facile  de  s'imaginer. 

Avant  l'arrivée  de  cette  armée,  les  Genevois  avaient  sommé 
les  châteaux  de  (îaillard  et  de  Jussy  de  se  rendre  à  la  Ville,  ce 

qu'ils  avaient  fait  le  3i  janvier  et,  le  lendemain,  l'on  envoya  rece- 
voir le  serment  de  Hdéliti''  des  habitans  de  ces  lieux-là  et  l'on  mit 

une  petite  garnison  dans  le  château  de  .lussy.  Les  fugitifs  qui 

étaient  cantonnés  dans  celui  de  Peney  l'avaient  aussi  abandonné 
dans  le  même  temps,  après  avoir  fait  mourir  trois  ou  quatre  Gene- 

vois qui  y  étaient  prisonniers.  Ouehpie  temps  après,  le  C<onseil  y 

fit  mellre  le  feu,  s'il  en  faut  croire  l'auteur  des  Annales  manuscri- 

tes, afin  (pi'il  ne  pTit  point  sfM-vir,  dans  la  suite,  de  l'etraite  aux 
ennemis  <le  la  \  ille.  La  même  chose  paraît  aussi  |iar  les  registres 

publics'. 
Les  chefs  de  l'armée  de  Berne  eurent  audience  dans  le  Conseil 

des  Deux  Cents,  le  lendemain  de  leur  arrivée.  Ils  y  représentèrent 

que  s'ils  n'avaient  pas  envoyé  le  secours  aussitôt  qu'on  l'aurait  sou- 

haité à  Genève,  c'était  parce  que  leurs  supérieurs  avaient  été  dans 

la  pensée  (ju'il  \aliiil  beaucoup  nii<'iix  tenter  tous  les  moyens  les 
plus  doux  pour  avoir  la   |)aix  et   (pie  ces  sortes  de  voies  conve- 

'    Abrégé   de    ïhulnire    générnle   de      sage  ultérieur  du  registre  (vol.  29.  f"  47  r») 
Suisse,  Genève,  Itititi,  in-8,  p.  32ti.  montre  toutefois  (|ue  le  eliàteau  fut  simple- 

*  R.  G  ,   vol.  28,  fo  208  v».  Un  pas-       ment  ilenjoli.  (Nute  des  édUeurs.] 
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naiiMil  Iteaucoup  mieux  aux  intérêts  de  la  Ville  ;  (ju'aussi  ils  n'avaieni 
rien  à  se  reprocher  de  ce  côlé-là,  puisque,  pendant  près  de  deux 

ans,  il  les  avaient  employées,  mais  que  les  choses  étant  venues  à 

d'aussi  i^randes  exiréuulés  qu'elles  avaient  fait,  ils  s'étaient  déter- 
minés avec  plaisir  à  envoyer  le  secours  après  lecjuel  leurs  combour- 

geois  soupiraient.  Que  ce  secours  avait  déjà  eu  un  succès  si  heureux 

que  l'ennemi  avait  disparu  de  tous  les  lieux  du  voisinage;  qu'il 

semblait  cpi'il  y  en  avait  assez  pour  mettre  la  Ville  en  repos,  mais 

que  cependant,  l'armée  (Mait  prête  à  marclier  plus  loin,  si  on  le 
trouvait  à  propos. 

Ils  ajoutèrent  (juc  la  dame  de  Nemours,  comtesse  de  Gene- 

vois', les  avait  fait  prier  de  ne  point  entrer  dans  les  terres  de  sa 

dépendance  et  de  n'y  faire  aucun  acte  d'hostilité,  offrant,  de  son 
côté,  de  laisser  le  commerce  libre  et  de  vivre  avec  la  ville  de  Genève 

d'une  manière  qu'il  n'y  aurait  pas  lieu  de  se  plaindre  d'elle.  Qu'ils 

s'étaient  eng-agés  à  lui  accorder  ce  ([u'elle  avait  demandé  et  qu'ils 

croyaient  que  le  Conseil  devait  prendre  là-dessus  la  même  l'ésolu- 

tion  (ju'eux  et  faire  de  sévères  défenses  à  tous  les  citoyens  de  faire 
aucime  course  sur  les  états  de  cette  dauu'  ni  aucune  violence  à 

ses  sujets.  Enfin,  ils  firent  connaître  qu'il  était  à  propos  de  faire 
de  grands  amas  de  grains  et  de  denrées  pour  entretenir  pendant 

longlenqis  leur  armée,  eu  cas  que  les  Savoyards,  pour  réparer  la 

honte  de  leur  fuite  précipitée,  se  rapprochassent  des  environs  de 

Genève  en  plus  grand  nombre  qu'auparavant  et  voulussent  assié- 
g'er  cette  ville  une  seconde  fois. 

Le  Conseil  leur  témoigna  d'être  fort  sensible  à  la  part  qu'ils 
prenaient  à  la  conservation  de  Genève.  Ensuite,  on  les  pria,  puis- 

qu'ils avaient  eu  la  bonté  et  la  générosité  de  venir  au  secours  de 

cette  ville,  qu'il  leiu-  plût  d'achever  ce  grand  ouvrage  en  allant 
plus  loin  encore.  Que  jiour  le  reste,  on  était  prêt  de  faire  avec 

empressement,  tout  ce  (pii  [pourrait  leur  agréer  :  qu'on  en  userait 
avec  la  dame  de  Nemours  de  la  manière  qu'ils  le  souhaitaient, 

(pi'on  les  priait  seulement  d'obtenir  d'ell(>  (pi'ou  |)iit  faire  justice 

'  Cliailolle  d'OrléanSj  veuve,  depuis      mours  et  comte  de  Genevois.   {Noie  des 
153n,  de  Ptiiliiipe  de  Savoie,  duc  de  Ne-       édiletirs.) 
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dos  traîtres  de  Penov  (jiii  (Haionl  dans  son  pavs,  cl  qu'elle  les  remîl 

à  la  Ville.  Qu'à  l'égard  des  vivres,  on  ferait  toutes  les  diligences 
possibles  pour  en  avoir  une  (piantité  el  des  provisions  suffisantes'. 

Les  Bernois,  ayant  réfléchi  sur  ce  qui  venait  de  leur  être  pro- 

|)0sé,  prirent  la  résolution  de  passer  l'Arve  avec  leur  armée,  et 
ayant  demandé  des  guides  el  cinquante  pionniers  pour  faire  les 

chemins,  avec  quelques  pièces  de  canons  et  des  munitions  de 

guerre  et  de  bouche,  on  leur  accorda  agréablement  le  tout.  Il  est 

juste,  dit-on,  de  faire  ce  qu'ils  souhaitent,  ils  sont  en  peine  jour  el 

nuit  pour  nous,  faisons  en  sorte  qu'il  ne  leur  manque  rien'.  On 

leur  donna  encore,  outre  ce  qu'ils  avaient  demandé,  tout  ce  qu'on 
a\  ait  de  cavalerie,  commandée  par  Etienne  de  Ghapeaurouge  dit 
Dauphin. 

Ils  partirent  le  5  février  el  s'en  allèrent  à  Saint-Julien,  dont 
ils  se  rendirejit  maîtres,  de  même  que  de  tout  le  balliage  de  Ter- 

nier.  Le  1 1 ,  l'armée  alla  du  côté  du  ̂   uache,  pour  battre  à  coups  de 
canon  le  fort  de  la  Cluse,  où  les  Savoyards  avaient  encore  garni- 

son, pendant  qu'une  partie,  qui  pa.ssa  le  Rhône,  monta  sur  la 
montagne  au  bas  de  laquelle  était  ce  fort,  d'où  ils  faisaient  rouler 
de  grosses  pierres  qui  accablaient  les  soldats,  de  sorte  que,  ne 

pouvant  résister  à  cette  double  attaque,  ils  capitulèrent  le  i3,  et 

la  garnison  en  sortit  le  même  jour;  elle  n'était  composée  que  de 
trente  hommes.  Les  Bernois  y  laissèrent  une  garnison,  après  quoi, 
ils  revinrent  à  Genève. 

Le  bruit  de  leur  conquête  avait  r(''j)aii(lu  une  telle  terreur 
parmi  les  sujets  du  duc  de  Savoie,  (\iw  les  principaux  gentilshom- 

mes du  Chablais  se  devan(;aient  et  leur  venaient  faire  serment  de 

fidélité  avant  même  qu'ils  eussent  tourné  leurs  armes  de  ce  côté-là. 

C'est  ce  que  firent,  entre  autres,  les  seigneurs  de  Ballaison,  de 
Coudrée  et  de  Montfort.  La  petite  ville  de  Thonon  avait  déjà  fait 

la  même  chose  avant  (jue  l'armée  fût  arrivée  à  Genève,  sans  atten- 

dre qu'on  la  sommât.  Elle  avait  fait  passer  le  lac  à  ses  députés 
pour   venir  faire   hommage  en  son   nom   aux   Bernois,   de  sorte 

'  R.  (',.,  vol.  -2S,  fo  âOo  v»  el  2(16  i-o  »  Ibid.,  S"  2117  ro. 
(3  février). 
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([n'en  moins  d'un  mois,  ceux-ci  se  virent  maîtres  du  pays  de  Vaud, 
(lu  pays  de  Gex,  du  halliage  de  Ternier  et  de  la  |)artie  du  Cliablais 

(jui  est  en  deçà  de  la  Drance.  Ainsi,  le  duc  de  Savoie,  pour  avoir 

voulu  se  rendre  maître  d'une  ville  qui  ne  lui  appartenait  poini, 
perdit  tous  les  pays  doiil  nous  venons  de  parler,  lesquels  ne  Fai- 

saient pas  la  moindre  partie  de  ses  Etats  deçà  les  monts,  et,  par 

une  suite  de  cette  g'uerre,  il  se  vit  encore  enlever  le  comté  fie 
Romont  par  les  Fribourgeois  qui,  sans  être  en  £;uerre  avec  lui,  se 

saisirent  de  ce  comté  pour  ne  pas  le  laisser  prendre,  disaient-ils, 

aux  Bernois.  Les  Valaisans,  profitant  de  la  conjoncture,  s'accom- 
modèrent aussi  de  ce  qui  restait  du  Ghablais  au  delà  de  la  Drance. 

Pour  comble  de  malheur,  le  roi  de  France,  qui  avait  depuis 

longtemps  menacé  le  duc  de  lui  faire  la  guerre,  fil  marcher  ses 

troupes  à  peu  près  dans  le  même  temps  contre  Chambc'ry,  les- 

(pielles  s'euijiarèi'ent,  avec  la  même  rapiditi',  de  la  Savoie,  de  la 

Maurienne  et  de  la  Tarentaise.  Il  n'y  eut  cpie  Montmélian  qui  fit 

(picl(|U('  r(''sislatic('  et  (pii  ne  se  rendit  (|ue  lorsfpi'il  n'y  eut  plus  de 

vivres  poiu'  nourrir  la  garnison. 

C'est  ainsi  que  ce  prince,  ipii  d('|)uis  tant  d'années  avait  fait 

une  guerre  si  cruelle  à  Genève,  se  vit  dépouillé  tout  d'un  coup  de 

ses  états  deçà  les  monts  et  hors  d'état,  par  const-cjnent,  de  lui 

nuire,  mais  si  cette  ville  ne  fut  pas  dans  une  situation  à  être  inquié- 

tée par  le  due  de  Savoie,  elle  ne  l'ut  pas  |)oui'  cela  hors  d'embarras 

et  de  crainte.  Geux  à  (|ui  elli-  (''tait  redevable  de  sa  délivrance,  ses 
bons  amis  et  alliés,  eurent  sur  elle  des  vues  intéressées  qui  la 

mirent  fort  en  peine.  Avant  que  leur  armée  fût  entrée  dans  le 

balliage  de  Ternier,  ceux  qui  la  commandaient  demandèrent  aux 

syndics  qu'on  remît  à  leurs  supérieurs  les  droits  de  souveraineté 

(pi'avait  r('vêque,  et  le  vidonmal.  Les  syndics,  surpris  d'une  |>ro- 

position  de  cette  nature,  r(''pondirent  d'abord  qu'ils  ne  croyaient 

pas  que  les  Conseils  pussent  jamais  se  porter  à  l'accorder,  (pie 

cependant  ils  la  leur  rapporteraient  et  qu'ils  les  informeraient 

ensuite  de  la  résolution  qui  aurait  été  prise  '. 

Ils  proposèrent  d'abord  la  chose  dans  le  Conseil  ordinaire,  (|ui 

=  R.  (1,  vol.  28,  fn  2(18  vn  (5  février). 



36  REFIS    DES    GENEVOIS.  U 

497 

résolut  ([u'ou  leur  porlorail  cette  réponse  :  Oue  Fou  couserverail. 
pour  les  seigneurs  de  Berne  tous  les  sentimens  tie  la  plus  vive 

reconnaissance  des  grands  et  importans  services  (ju'ils  avaient 

rendus  à  la  Ville,  mais  qu'on  les  priait  de  considérer  que  l'on  n'avait 

essuyé,  depuis  près  de  vingt  ans,  la  cruelle  guerre  (jue  l'on  avait 

eue,  tant  contre  le  duc  de  Savoie  (pic  contre  l'évèquc,  cpie  pour  se 

mettre  en  Iil)erté  et  qu'on  n'aurait  pas  souffert  tant  de  maux  si  l'on 

eût  compté  que  Genève,  après  s'être  délivrée  des  persécutions  de 
ces  deux  princes,  deviendrait  sujette  de  quelque  autre  puissance. 

Qu'on  les  conjurait  de  continuer  de  la  défendre  avec  la  même  géné- 

rosité (pi'ils  avaient  fait  depuis  le  temps  que,  touchés  de  ses  mal- 

heurs, ils  l'avaient  bien  voulu  recevoir,  par  pitié,  dans  leur  alliance, 
et  de  remarquer  que  le  Ciiel,  approuvant  une  conduite  autant  dés- 

intéressée, avait  favorisé  leurs  armes  d'un  succès  si  heureux  que 

l'ennemi  avait  fui  devant  eux  comme  la  neige  fond  devant  le  soleil. 

Qu'après  Dieu,  Ion  n'avait  de  confiance  qu'en  eux  et  qu'on  espé- 
rait que,  contens  de  cette  réponse,  ils  continueraient  à  assister  la 

ville  de  Genève  dans  ses  besoins  et  à  lui  aider  à  conserver  ce  qui 

lui  appartenait  '. 

Cette  réponse,  (pii  fut  portée  aux  chefs  de  l'armée  par  Claude 
Savoyo,  Michel  Sept,  Ami  Bandière  et  Jean  Lullin,  lorsque  les  Ber- 

nois furent  de  retour  à  Genève  après  la  prise  de  la  Cluse,  ne  les 

satisfit  point.  Ils  dirent  aux  députés  que,  comme  les  Genevois  leur 

avaient  dit  (pie  leurs  corps  et  leurs  biens  étaient  à  eux  et  ipi'ils  leur 

avaient  t(''moign<''  qu'ils  ne  souhaitaient  autre  chose  sinon  de  conser- 
ver les  Franchises  et  les  libertés  de  la  Ville,  dont  ils  avaient  joui  de 

tout  temps,  ils  étaient  surpris  (pie,  changeant  de  sentiment,  on  leur 

refusât  ce  ipii  n'avait  jamais  appartenu  à  la  Ville,  les  droits  de 

l'évêque  et  du  duc,  (pi'ils  eu  avaient  chass('s.  Qu'ils  souhaitaient 
que  leur  demande  fût  portée  dans  le  Grand  Conseil,  duquel  ils 

attendaient  une  réponse  plus  satisfaisante. 

Le  Conseil  des  Deux  (îents  ayant  donc  été  assemblé  à  ce 

sujet,  la  n'ponsc  (pi'avait  faite  le  Petit  Conseil  y  fut  approuvée  et 
il  ordonna,  en  même  temps,  aux  mêmes  députés,  de  dire  aux  chefs 

'  R.  C,  vot.  -29.  fo  11  vo  (15  février). 
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de  l'armée  qu'encore  (in'on  leur  eût  léiiioi^né  que  la  ̂ 'ilie  e(  lous 
les  particuliers  fussent,  dévoués  au  service  de  leurs  supérieurs  et 

qu'on  leur  eût  ofterl  tout  ce  qui  dépendait  d'elle,  corps  et  biens, 

on  l'avait  fait  dans  la  persuasion  où  l'on  était  ([ue  Leurs  Excellen- 

ces prendraient  cela  de  la  manière  qu'il  de\  ait  être  pris,  et  qu'ils 

accepteraient  ces  ofï'res  pour  tirer  de  la  ville  de  Genève  tous  les 
services  que  de  bons  amis  et  alliés  peuvent  faire  par  nu  principe 

d'affection  et  de  reconnaissance.  Qu'on  ne  pouvait  pas  se  mettre 

dans  l'esprit  qu'ils  eussent  envoyé  une  armée  pour  se  rendre  maî- 

tres de  Genève,  qu'on  croyait  au  contraire  qu'ils  n'avaient  eu 

d'autre  dessein  que  de  délivrer  cette  ville  de  l'esclavage  sous 
lequel  elle  gémissait  et  de  la  rétablir  dans  son  ancieime  liberté. 

Qu'enfin,  on  les  priait  d'en  user  avec  elle,  dans  cette  occasion, 

comme  ils  voudraient  qu'on  le  fît  à  leur  éi^ai'd,  s'ils  étaient  dans  les 
mêmes  circonstances  ' . 

Les  chefs  de  l'armée  bernoise  l'eçurenl  cette  réjionse  pour  en 

faire  le  rapporta  leurs  supérieurs,  après  cpioi,  ils  tii-enl  reprendre 
à  leurs  troupes  le  chemin  du  pays  de  Vaud,  le  nS  février. 

Cependant,  le  (Conseil  Général  avait  été  assemblé  dans  le 

temps  accoutumé  pour  ('lire  les  syndics.  L'élection  s'en  était  faite 
à  la  manière  ordinaire.  Le  Grand  Conseil  eu  avait  choisi  huit  pour 

être  présentés  au  peuple.  Sur  quoi  il  est  remarqué  dans  le  registre' 
que  le  Conseil  Général  pouvait  choisir  indifFéremment,  et  selon 

qu'il  le  trouvait  à  propos,  les  syndics,  tant  dans  le  nondjre  des  huit 

qui  lui  étaient  [proposés  que  d'entre  tous  les  autres  citoyens,  sans 

s'astreindre  aux  huit.  Effectivement,  Amé  Levet  fut  élu,  quoiqu'il 
ue  fût  point  un  des  huit  nommés  par  le  Grand  Conseil.  Dans  ce 

même  Conseil  Général,  on  fit  diverses  choses  qui  méritent  d'avoir 

place  dans  cette  histoire.  On  y  résolut,  premièrement,  d'y  vivre  tous 
dans  une  é-troile  union,  le  salut  de  la  Ville  dépendant  absolument 

de  là,  dans  la  situation  où  elle  se  rencontrait,  et,  en  conséquence, 

qu'il  serait  défendu  à  tous  les  |iarticuliers  de  se  faire  aucun  repro- 
che, les  uns  aux  autres,  sur  la  religion  et  de  se  caractériser  par 

les  noms  odieux  de  papiste  ou  de  luthérien,  mais  que  chacun  ne  se 

'  R.  C,  vol.  29,  fo  14  rû  (17  février).  ^  /(,jjj^  fo  j  (g  février). 



l5Hf)  DÉCISIONS    DU    CONSEIL    gÉnÉrAL.  499 

piquerait  que  de  croire  ce  que  l'Evangile  euseig-nait  et  de  vivre 

suivant  ce  qu'il  ordonne.  Oue  toutes  les  ahiinosités  |)articulières 

(|ui  avaient  été  excitées  à  l'occasion  de  la  guerre  et  de  la  démoli- 
tion des  faubourg-s  qui  avait  causé  bien  des  ([uerelles,  des  pro- 

cès el  des  haines  qui  paraissaient  irréconciliables,  seraicul  t'-leinles 
et  oubliées;  que  ceux  dont  les  maisons  avaient  été  endommagées, 

pillées  ou  brûlées  par  une  suite  du  malheur  des  temps,  n'en  conser- 

veraient aucun  chagrin,  mais  qu'on  ne  se  souviendrait  (|ue  des 

injures  publiques  et  des  crimes  commis  contre  l'Etal  pour  en  tirer 

la  vengeance  ([u'ils  méritaient.  Qu'ainsi,  il  serait  arrèlé  qu'il  n'y 
aurait  désormais  aucun  paidon  pour  ceux  ([ui  avaient  été  condam- 

nés comme  traîtres  à  la  patrie  et  pour  leurs  adhérens  et  cpie  même, 

on  tiendrait  pour  ennemis  de  l'Etat  tous  ceux  qui  parleraient  en 
faveur  de  ces  gens-là  ou  de  ceux  qui  avaient  abandonné  lâchement 

la  Ville,  dans  le  temps  (ju'elle  était  assiégée.  Enfin,  ce  Conseil 

Général  confirma  au  Petit  Conseil  le  droit  (pi'il  avait  de  connaître 
des  crimes  e(  de  les  [luiiir,  et  à  celui  des  Deux  C-enls,  le  pouvoir 

dont  il  jouissait  dès  longtemps  et  qui  avait  éié  déjà  solennellement 

reconnu  en  l'année  i534  '. 

Quelques  jours  api'ès,  le  Conseil  des  Deux  Cents  fit  ([uelques 
autres  règlemens  moins  imporlans,  mais  dont  on  ne  sera  pas  fâché 

de  connaître  l'origine  et  l'éporpie.  Il  ordonna  donc  (pie  sa  convo- 
cation se  ferait  toujours,  dans  la  suite,  au  son  de  la  cloche;  que 

l'on  sonnerait  la  retraite  tous  les  soirs,  pendant  une  demi-heure 

après  le  soleil  couché;  (|ue  l'on  sonnerait  aussi  la  cloche  à  ([uafre 
heures,  tous  les  matins,  pour  réveiller  les  gens  —  ce  sont  les  pro- 

pres termes  du  registre  —  et  enfin  que  l'on  continuerait  de  sonner 

la  cloche,  selon  l'ancienne  coutume,  toutes  les  nuits,  à  neuf  heures, 

i/ou  n'solut  aussi,  dans  la  même  séance,  (pi'il  y  aurait  tous  les 
dimanches,  dans  le  temple  de  Saint-Pierre,  un  prêche  à  (|uatre 

heures  du  matin,  où  les  domestiques  seraient  obligés  de  se  ren- 

contrer ' . 
Cependant  le  Conseil  ordinaire  était  fort  occupé  à  recevoir 

la  fidélité  et  l'hommage  des  habilans  des  villages  qui  dépendaient 

•  R.  r,.,  vol.  28,  r«  209.  »  Ibid.,  vot.  29,  f»  22  y». 
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auparavant  de  l'évêque,  du  Cliapitre,  du  pricuic'  de  Saiiil-V^ictor  ot 
des  terres  conquises  sur  le  duc  de  Savoie.  Le  7  février,  on  envoya 

un  exprès  à  ceux  de  Tliiez',  (pii  était  un  des  trois  niandeniens  de 

l'évêché,  pour  leur  ordonner  de  venir  faire  la  fidt'lilé.  Ils  ne  furent 

pas  prompts  à  obéir.  Ils  se  contentèrent  d'envoyer,  quatre  jours 
après,  des  procureurs  des  quatre  paroisses  (jui  se  composent 

de  Bogève,  de  Viu,  de  Saint-André  et  de  \  ille,  lesquels  n'avaient 

d'autre  ordre  (|ue  de  savoir  ce  que  le  (<onseil  voulait  d'eux.  On 
le  leur  fit  entendre,  après  leur  avoir  témoigné  (|uekpie  surprise 

de  ce  qu'ils  n'avaient  pas  encore  exécuté  ce  qui  leur  avait  été 

ordonné.  Ce  qui  les  arrêtait,  c'était  les  prétentions  de  la  dame 

de  Nemours  sur  ce  mandement,  à  cause  qu'il  était  enclavé  dans  le 
Faucigny  dont  elle  était  dame,  aussi  bien  (jue  du  Genevois.  Elle 

en  écrivit  au  Conseil,  mais  on  lui  répondit  qu'on  la  priait  de  ne 
pas  inquiéter  la  Ville  sur  la  possession  immémoriale  de  cette 

terre.  Cette  princesse  ayant  cessé  d'insister  là-dessus,  ils  vinrent 

offrir  de  faire  la  fidélité,  à  condition  ([u'ils  ne  seraient  obligés 

qu'aux  mêmes  devoirs  auxquels  ils  étaient  tenus  envers  les  évê- 

ques,  qu'on  ne  changeât  rien  à  leurs  us  et  coutumes,  et  surtout 

qu'on  ne  les  gênât  pas  par  rapport  à  la  religion.  Ou  a]>prouva 

ces  conditions  et  ils  vinrent  faire  l'Iiommage  dans  les  formes,  le  26, 

se  reconnaissant  sujets  de  la  V  ille  connue  ils  l'avaient  été  aupara- 
vant des  évêques. 

Ceu.x  de  Jussy  et  de  Cologny  en  avaient  fait  autant,  quelques 

jours  auparavant,  de  même  que  ceux  du  mandement  de  Peney  et 

de  ses  dépendances.  Ceux  de  Carligny,  Chancy,  Avully  et  Lacon- 

nex  et  ceux  de  Gy  s'accpiittèrent  du  même  devoir  et  se  reconnu- 

rent sujets  de  Genève,  sur  le  même  pied  qu'ils  l'étaient  du  prieur 
de  Saint-Victor.  Vandœuvres,  Valleiry  et  les  autres  terres  du  Cha- 

pitre firent  hommage  comme  elles  avaient  accoutumé  de  le  faire 
aux  chanoines.  Enfin,  les  habitans  du  mandement  de  Gaillard 

firent  aussi  faire  la  fidélité  en  leur  nom,  par  leurs  procureurs  qu'ils 

envoyèrent,  se  reconnaissant  sujets  de  la  Ville,  comme  ils  l'étaient 

'  Cliàteau  des  évéqiies  de  Genève,  près      cigny.  Cf.  Régeste  genevois,  p.  ,j32.  (Note 
de  Viu,  dans  le  territoire  de  Sallaz  en  Fau-      des  éditeurs.) 
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auparavant  des  seigneurs  de  Gaillard,  el  ceux  de  Vesenaz,  Gol- 

louges,  Saint-Maurice  et  Cherre,  sujets  de  l'abbaye  de  Bellerive', 

du  rière  fief  de  Gaillard,  s'ac(juittèrent  aussi  du  même  devoir,  par 
leurs  procureurs. 

Ou  convint  ensuite  ([ue  tous  ces  différens  villages  seraient 

gouvernés  par  six  châtelains  qui  seraient  pris  d'entre  les  conseil- 
lers du  Petit  Gonseil  et  qui  ne  devraient  jamais  avoir  cet  emploi 

dans  des  lieux  où  ils  auraient  des  domaines.  Ges  châtelains  étaient 

ceux  de  Thiez,  de  Jussy,  Penej,  Ghapitre,  Saint-Victor  et  Gaillard. 

On  i-ésolul  (pie  les  i)ublications  s'y  feraient  de  cette  manière  :  «  On 
vous  fail  savoir  de  la  part  d<'  Messieurs  de  Genève,  etc.».  Après 

(|uoi,  l'on  nomma  les  châtelains  et  on  les  envoya,  chacun  dans  sa 
chàtelainic,  |)our  en  prendre  possession  :  François  Favre  fut 

envoyé  à  Thiez,  Jean  Goiiuel  à  Jussy,  Etienne  Pecolat  à  Peney, 

Ami  de  Ghapeaurouge  à  Vandœuvres,  pour  les  terres  de  Ghapitre, 

Domaine  d'Arlod  à  (^artigny,  pour  celles  de  Saint-Victor,  et  Hu- 
driod  Du  Molar<l  à  Gaillard'.  Us  reçurent  encore  le  serment  de 

fidélité,  ciiacun  dans  les  lieux  de  leur  juridiction,  au  nom  de  la 

seigneurie.  Enfin,  pour  faire  plaisir  aux  habilans  des  lieux  dont 

nous  venons  de  parler,  U-  Gonseil  des  Deux  (ients  résolut  qu'il  y 
aurait,  dans  chaque  chàtelainie,  un  lieutenant  du  châtelain,  et  des 

auditeuis  |)ris  d'entre  les  habitans  du  lieu  et  élus  par  eux  et  (ju'on 
plaiderait  devant  ce  tribunal  les  causes  de  la  même  manière  que 

devant  la  justice  du  lieutenant  de  Genève. 

Quoi([ue  le  Gonseil  eût  répondu  aux  propositions  faites  de  la 

part  du  roi  de  France  de  la  manière  que  nous  l'avons  dit  sur  la  fin 

de  l'année  précédente,  ce  prince  ne  laissa  pas,  au  commencement 
de  celle-ci,  de  faire  encore  (juelques  nouvelles  tentatives  pour 

réussir  dans  le  même  projet.  Un  Milanais,  qui  était  à  la  suite  du 

seigneur  de  Verey,  s'était  chargé  de  porter  à  la  cour  de  P'rance  les 
lettres  tpie  le  Gonseil  écrivait  à  sa  Majesté  et  Etienne  Uadaz,  gene- 

vois, l'y  était  allé  accompagner  connue  simj)le  particulier  et  sans 

'  Abbaye  de  Cisterciennes,  du  déca-  vait  près  de  l'emplacement  du  château  ac- 
uat  d'Anneniasse,   fondée   vers   H50   par  tnel  de  Bellerive.  Cf.  Besson,  ouvr.   cité, 
Girold  de  Langins,  détruite  en   153.D  par  p.  110.  (Note  des  éditeurs.) 

les  Bernois  et  les  Genevois;  elle  se  trou-  ^  R.  C,  vol.  29,  fos  42  et  suiv. 
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avoir  aucune  charge,  ni  «le  rien  représenter  de  la  pari  de  la  Ville 

ni  de  recevoir  aucune  réponse  à  ce  i[ue  porteraient  les  lettres  adres- 

sées au  roi.  Cependant  il  fut  assez  iniprudenl  pour  paraître  devant 

le  Conseil  de  ce  jjrince  avec  le  içentillionnne  uiilanais  et  pour  dire 

(pi'il  avait  ordre  de  porter  à  son  magistrat  la  réponse  ipi'il  j)lai- 

rail  à  sa  Majesté,  ce  qu'il  fit  à  la  persuasion  de  ce  gentilhomme 

(|ui  représenta  au  roi,  en  présence  de  Dadaz,  (pi'il  savait  ipie  la 
ville  de  Genève  était  toute  dévouée  à  son  service  et  que,  quand 

il  lui  plairait,  il  y  pourrait  mettre  une  garnison.  Ces  discours  firent 

juger  au  Conseil  du  roi  (ju'encore  que  les  lettres  du  Conseil  de 
Genève  ne  laissassent  pas  espérer  que  cette  ville  acceptât  jamais 

les  propositions  (pi'avail  faites  le  sieur  de  Verey,  cependant  il  ne 

serait  peut-être  pas  difficile,  si  l'on  se  donnait  encore  quelque  soin, 

de  venir  à  bout  de  les  lui  faire  recevoir.  L'on  mit  donc  par  écrit 
de  nouveaux  articles  dont  le  registre  ne  j)arle  pas  en  détail,  mais 

on  recueille,  par  ce  qu'il  en  dit%  que  non  seulement  le  roi  deman- 
dait par  ces  articles  que  Genève  le  reconnu!  j)our  son  [)rince,  mais 

encore  qu'elle  rétablît  la  relig'ion  romaine  qu'elle  avait  abandon- 

née. Dadaz  les  reyut  et  se  chai'gea  de  les  apporter.  Etant  de  retour 
à  Genève,  il  les  présenta  au  Conseil  ordinaire,  le  22  février.  On 

les  trouva  si  odieux  et  si  honteux,  qu'il  fut  résolu  qu'on  |K'rirait 

plutôt  tous  que  de  les  apjirouver  jamais,  puisqu'on  n'a\ait  pas 

combattu  si  longtemps  pour  retomber  dans  la  servitude  et  (|u'il  ne 
fallait  pas  même  délibérer  dans  les  Conseils,  sur  de  telles  propo- 

sitions, ni  y  faire  de  réponse. 

Dadaz  fut  ensuite  censuré  comme  il  le  méritait,  de  son  peu  de 

sens.  Il  demanda  pardon  de  la  faute  qu'il  avait  faite,  après  quoi, 
on  lui  ordonna  de  retourner  en  France  avec  ces  articles,  de  les 

rendre  au  ministre  cpii  les  lui  avait  remis  et  de  lui  dire  qu'ayant 

fait  part  à  (juelques  uns  de  ses  parens  de  ce  qu'ils  contenaient,  ils 
lui  avaient  conseillé  de  ne  les  point  présenter  à  son  magistrat,  parce 

qu'il  aurait  couru  risque,  en  le  faisant,  de  perdre  la  tète.  Qu'on 
regardait,  dans  Genève,  comme  un  crime  capital  de  se  charger  de 

mettre  sur  le  tapis  des  propositions  aussi  odieuses  en  elles-mêmes, 

'  R   C.  vol.  29.  1"  -23. 
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mais  qui  rétaioal  siii-tout  infiniment  dans  la  situation  où  était  cette 

ville  et  imtnédiatemenl  après  (ju'elle  commenrail  à  jouir  de  la 

liberté  qui  lui  était  d'autant  plus  chère  qu'elle  ne  l'avait  achetée 

(pi'au  prix  du  sani--  de  ses  citoyens  et  d'une  infinité  d'oppressions 

et  de  persécutions  qu'elle  avait  endurées  depuis  tant  d'années'. 

Quoique  le  sieur  de  Verey  eût  fait  les  propositions  dont  nous 

venons  de  parler,  cependant,  comme  il  avait  servi  utilement  la 

Ville  dans  diverses  expéditions  contre  les  Savoyards  et  donné  des 

conseils  salutaires  pour  sa  garde  et  pour  la  ft)rtification,  le  Conseil 

trouva  qu'il  était  à  propos  de  lui  en  témoiti;ner  de  la  reconnais- 

sance. Il  devait  |)arlir  au  commencement  du  mois  de  mars.  On  lui 

fit  de  grands  remerciemens  de  tous  ses  services,  on  le  défraya  de 

toute  la  dépense  qu'il  avait  faite  |>endant  son  séjour  dans  Genève 

et  on  lui  dit  que  si  la  Mlle  n'était  pas  dans  une  situation  aussi 

étroite  qu'elle  l'était,  on  lui  ferait  une  récompense  proportionnée 

aux  services  qu'il  avait  rendus  '. 

Lors(jue  l'armée  de  Berne  ic|)ril  le  chemin  du  pays  de  Vaud, 

tout  ce  pays  lui  était  soumis,  à  la  rc'serve  d'Yverdon,  de  Lausanne 
et  du  château  de  Chillon.  Lausanne  l'tait  une  ville  gouvernée  à  peti 

près  comme  (ienève.  Elle  avait  un  évé(jue,  connue  celle-ci,  qui  en 

était  prince,  et  elle  était  alliée  des  Bernois.  Elle  leur  avait  nn-me,  eu 

vertu  de  cetli' alliance,  fourni  (pudipies  troupes,  qui  s'étaient  join- 
tes à  leur  armée.  Les  chefs  qui  la  conunandaient  lui  fireul  la  uièiuo 

proposition  qu'ils  avaient  faite  aux  Genevois  et  ils  la  trouvèrent 
de  plus  facile  composition  :  elle  se  soumit  au  canton  de  Berne,  à 

condition  qu'on  lui  conserverait  tous  ses  ilroits  et  libertés  qui 

étaient  considérables.  Le  château  et  la  ville  d'Yverdon  se  soumi- 

renl  à  peu  près  dans  le  même  temps,  de  sorte  (|u'à  la  fin  du  mois 
de  février,  il  ne  restait  au  duc  de  Savoie,  dans  tout  le  pays  de 

Vaud,  que  le  seul  château  de  Chillon.  C'est  un  fort,  près  de  Vevey, 
situé  sur  des  rochers  escarpés  et  battus  par  les  eaux  du  lac  qui  est 

au  pied  et  ([ui  est  fort  profond  en  cet  endroit-là. 

Cette  situation  avantageuse  le  garantit  d'être  envahi  comme 

le  furent  les  autres  [)laces  du  pays  de  Vauil  qui  s'étaient  rendues 

'  R.  C,  vol.  29.  f"  28  (24  février).  »  Ibid..  ("  40  r»  (8  mars). 
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à  la  première  sommation.  Il  le  fallut  assiéger  dans  les  formes,  il 

fut  investi  sur  la  fin  tlu  mois  de  février.  Ensuite,  les  Bernois,  pour 

s'en  rendre  plus  facilement  maîtres,  résolurent  de  battre  la  place 
par  eau  et  par  terre.  Ils  écrivirent,  pour  cet  effet,  aux  Genevois 

d'amener  le  plus  grand  nombre  qu'il  leur  serait  j)ossiblc  de  bar- 
ques et  de  bateaux  et  de  les  faire  partir  incessamment  avec  le 

secours,  pour  se  trouver  à  Morges  le  20  mars.  On  exécuta  leur 

demande  avec  toute  la  promptitude  imaginable.  On  remplit  les 

bateau.x  de  toutes  les  munitions  tie  guerre  et  de  bouche  nécessai- 

res et  l'on  fit  monter  dessus  un  secours  de  cent  hommes,  qui  arriva 
à  Morges  au  jour  marqué.  De  Morges,  il  alla  vers  Ghillon,  (|ui  se 

défendit  avec  vigueur,  pendant  (|uel([ues  jours,  contre  la  double 

attaque  à  laquelle  il  fut  exposé,  les  Bernois  le  battant  dès  la  mon- 
tagne, en  même  temps  (pie  les  Genevois  faisaient  jouer  contre  ce 

fort,  leur  artillerie  de  dessus  le  lac.  Mais  enfin  il  lui  fallut  céder  à  la 

force  :  il  se  rendit  à  discrétion  le  acj  mars  et  par  cette  prise,  Fran- 

çois de  Bonivard,  prieur  de  Saint-Victor,  qui  y  était  prisonnier 

depuis  l'année  i53o,  fut  mis  en  liberté,  de  même  que  le  procureur 

général  Lambert,  Jean  d'Arlod  et  Thibaut  Tocker,  lesquels,  contre 

la  foi  donnée,  avaient  été  pris  à  Goppet,  au  mois  d'octobre  de 

l'année  précédente'.  Ge  petit  secours  de  Genève  fut  de  retour  de 
cette  expédition  le  1"'  avril,  ramenant  avec  lui  les  prisonniers  dont 
nous  venons  de  parler,  ce  ipii  causa  une  grande  joie  à  toute  la 

Ville'. 
Les  Neuchàtelois,  qui  avaient  fait  des  avances  considérables 

pour  envoyer  le  secours  qui  avait  été  obligé  de  retourner  sur  ses 

pas  l'automne  précédent,  demandaient  d'en  être  remboursés.  Ils 
avaient  même  fait  arrêter  des  effets  ajipartenant  aux  Genevois , 

pour  assurer  leur  payement.  Gomme  il  n'aurait  pas  été  de  bonne 
grâce  de  refuser  de  satisfaire  des  gens  qui  avaient  témoigné  une 

si  grande  affection  pour  la  Ville  et  que,  d'ailleurs,  la  chose  était  en 
elle-même  très  juste,  le  Conseil  ne  se  fit  point  presser.  Il  promit 

de  payer  la  solde  due  aux  soldats  à  raison  de  trois  écus  d'or  par 

'  Voy.  |ilns  haut.  p.  i77.  est  qualilié,  dans  le  registre,  de  marchand 

•^  K.   (',.,   vol.  "29,  f'>  63  V".   Tocker      d'Allemagne.  {Note  des  éditeurs.) 
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homme  et,  pour  le  reste  des  frais,  il  convint  de  s'en  remettre  à 
rarhilrage  des  seigneurs  de  Berne.  Mais,  pour  se  dédonnnager  de 

cette  dépense  qui  était  considérable,  on  résolut  de  se  saisir  du  châ- 

teau de  Rouellebau,  (|ui  était  près  de  Ghoulex,  dans  le  mandement 

de  (Jaillard,  et  de  ses  dépendances.  Ce  château  apj)artenait  au 

seigneur  de  Lullin,  le(piel  avait  obligé  le  secours  de  Neuchâtel  à 

retourner  sur  ses  pas  et,  pour  le  portera  le  faire,  avait  promis  à 

ceu.x  (|ui  le  conduisaient  (ju'il  leur  payerait  tous  les  frais  qu'ils 
avaient  faits. 

Quelques  particuliers  s'étaient  tellement  accoutumés  au  pil- 
lage, malgré  les  exhortations  des  ministres  (pii  avaient  plusieurs 

fois  représenté  que  par  une  conduite  aussi  violente,  les  Genevois 

rendraient  la  religion  odieuse  à  leurs  voisins,  (|ue  le  magistrat 

se  vit  obligé  de  faire  des  règlemens  pour  enq)ècher  un  si  grand 

désordre.  Le  i*^'  février,  il  fit  faire  des  défenses  à  son  de  trompe 

de  courii-  sur  le  |)ays  ennemi  pour  fourrag-er,  sous  de  sévères 

peines,  sans  en  avoir  auparavant  obtenu  permission'.  Cependant 

l'appàt  du  gain  portait  plusieurs  à  contrevenir  à  ces  défenses;  tous 

s'en  mêlaient,  juscpi'aux  femmes  et  aux  petits  enfans,  aussi  plu- 

sieurs (pii,  avant  la  guerre,  n'avaient  point  de  bien,  s'y  enrichirent- 

ils.  Baudichon,  entre  autres,  capitaine  général,  s'imaginant  que  sa 

charge  lui  donnait  le  droit  d'aller  au  pillage  (piand  il  le  trouvait  à 
propos,  violait  tous  les  jours  les  défenses  et,  ce  (|ui  était  pis  encore, 

il  s'appropriait  ce  qu'il  y  avait  de  meilleur  parmi  ce  qu'on  enlevait 

à  la  canqiagne.  Les  cloches,  par  exemple,  ipi'il  faisait  ôter  des 

ég-lises  et  qui,  incontestablement,  auraient  dû  appartenir  à  la 

Ville,  il  les  gardait  et  ne  les  voulait  point  rendre,  «pioiqu'on  l'en 

sommât  et  qu'on  on  eût  besoin  pour  faire  des  canons.  Sur  (pioi,  le 

Conseil  résolut  de  lui  ôter  son  emploi,  puis(}u'il  en  faisait  un  si 

mauvais  usage,  et  de  l'envoyer  en  prison,  ce  <|ui  l'obligea  à  remet- 

tre un  assez  grand  nondire  de  cloches  dont  il  s'é'tait  emparé,  après 

quoi,  il  fut  mis  hors  des  prisons  '. 
Connue  la  Mlle  avait  été  extrêmement  incommodée  par  les 

châteaux  qui  étaient  dans  son  voisinage  et,  eu  iiailicidicr,  par  celui 

'  R.  C,  vol.  28,  fo  202  v".  ^  Ihid.,  vol.  2!t,  f»s  29  v"  et  30  r». 
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de  Poney  (|ui  Hvail  servi  de  retraite  à  ceux  ([u'on  avait  condamnés 

comme  traîtres  à  leur  patrie,  on  résolut  de  le  faire  démolir.  L'on 

|)iil  la  rnème  résolution  à  l'égard  de  celui  de  Gaillard  et  l'on  en 
commit  l'exécution  aux  châtelains  des  lieux  '. 

Les  traîtres  de  Peney  conservaienl  contre  Genève  une  haine 

et  une  aiiimosil(''  imjilacables.  Plusieurs  d'entre  eux  s'étaient  reli- 

n'-s  à  Seyssei  (|ui  était  sous  la  domination  tht  roi  de  P^i-ance  depuis 

(|ue  ce  prince  s'était  saisi  de  la  Bresse  et  des  autres  états  du  duc 

de  Savoie  deçà  les  monts;  ils  insultaient  tous  les  Genevois  qu'ils 
rencontraient  et  les  maltraitaient.  Pour  se  délivrer  de  leurs  insul- 

tes, on  s'en  plaignit,  au  roi  et  par  lettre  et  par  un  député  qu'on  lui 
envoya  à  Ghanibéry,  où  il  était  alors. 

On  établit  des  receveurs  pour  recoux  rer  les  rentes  et  les  dîmes 

qui  appartenaient  auparavant  à  révè(pie  et  au  Chapitre  et  l'on 

conmiença  d'amodier  les  fermes.  Celle  de  la  pèche  du  lac  et  de 

l'Arve  fut  amodiée  j)our  la  première  fois,  le  20  avril'.  Les  syndics 
retirèrent  aussi  des  mains  de  Jean  Delolme,  auparavant  prêtre,  qui 

avait  la  garde  des  sceaux  de  l'évéclié,  tous  les  sceaux,  g-rands  et 

petits,  dont  il  avait  accoutunu'  de  sceller  les  lettres  faites  par 

ordre  de  l'évèque,  du  vicaire  ou  de  l'official  '. 

Guy  Furliity  était  toujours  retenu  dans  les  prisons  :  il  s'était 
obstiné  à  ne  point  satisfaire  à  la  sentence  à  laquelle  il  avait  été 

condamné,  et  le  Conseil,  pour  ne  pas  déplaire  aux  Bernois,  n'avait 

point  voulu  lui  accorder  son  élarg'isseinent  ([u'il  ne  l'eût  exécutée. 
Il  fit  mine  enfin  de  le  vouloir  faire  au  mois  de  mars  de  cette  année. 

Il  devait  faire  la  réparation  dont  nous  avons  parlé  en  son  lieu  *  ou 

prouver  par  l'Écriture  sainte  la  vérité  de  ce  qu'il  avait  avancé  dans 

ses  sermons.  Il  avait  demandé  une  bible  et  les  articles  qu'il  avait 

prêch(''s  par  écrit.  On  lui  donna  aussitôt  la  bible,  mais  l'ayant 

reçue,  il  dit  (pi'on  se  moipiail  de  lui  et  i]u\)n  en  usait  de  la  même 

manièie  à  son  égard  qu'un  roi  en  avait  fait  à  l'égard  d'un  nommé 

Sainl-Blanchier,  (jui  avait  à  lui  rendre  ses  comptes  d'une  adminis- 

tration assez  intriguée  (|u'il  avait  eue  et  au(|uel  il  ôta  tous  ses  droits, 

'  R.  C^vol.  29,  fo  47  ro  (14  mars).  '  Ibid.,  fo  71  r». 
'  Ibid.,  fo  80  ro.  *  Voy.  plus  liaut,  p.  408. 
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ses  écrits  et  autres  docuinens  et  voulut  ensuite  rol)li^er  à  faire 

compte  sans  ces  secours  indispensables,  de  (pioi  le  pauvre  lionime 

n'ayant  pu  venir  à  bout,  il  l'ut  pendu  sans  miséricorde.  L'on  veut, 

dit-il,  (jue  dès  la  prison,  à  l'aide  d'une  seule  bible  et  sans  le 

secours  de  mes  livres,  je  |)rou\e  la  v(M'i((''  de  ce  (pie  j'ai  soutenu; 
je  lie  saurais  en  venir  à  ixml  dans  un  an  el  il  ne  sérail  pas  ditïicile 

d'avoir  bon  marché  de  moi.  il  prenait  le  chemin,  en  tenant  un 
langage  de  cette  nature,  de  ne  pas  sortir  de  longlemps  de  prison 

et  il  y  serait  encore  resté  liien  des  années  si  le  roi  de  France  n'eût 

écrit  au  Conseil  des  lettres  en  sa  laveur',  «pii  fiirenl  apportées  par 

Guillaume  Furbitj,  son  Frère,  e(  s'il  n'a\ail  pas  obleiiu  des  Ber- 
nois de  consentir  à  son  élargissement  et  même  de  le  demander,  ce 

<|ue  ceux-ci  ayani  l'ail,  Furbily  tut  mis  en  liberté,  le  5  avril.  On 

exigea  pourtant  de  lui  ([u'il  fit  auparavant  une  espèce  de  répara- 

tion au  Conseil  des  Deux  Cents,  ce  qu'il  fit  d'assez  bonne  grâce.  11 

dil  (pie  lors(]u'il  vliil  dans  (ienève,  il  ne  savail  poini  sur  ipiel  pied 

étaient  les  affaires  de  la  religion,  ce  (pii  lui  avail  l'ail  dire  des  cho- 
ses qui  avaient  déplu,  en  quoi  il  avail  eu  tort  el  dont  aussi  il  avail 

|)Orlé  la  peine  par  sa  longue  détention,  ([u'il  en  demandait  |)Hr(loii 
au  Conseil,  de  qui  il  avait  tout  sujet  de  se  louer  el  à  (pii  il  était  prêt 

à  rendre,  dans  la  suite,  tous  les  services  qui  pourraient  dépendre  de 

lui,  ajoiilanl  (pie  le  niallieiir  ipi'il  s'élail  allir(''  par  les  expressions 
iiidiscr('les  dont  il  s'(''lail  servi  dans  ses  seiiiidiis  lui  ser\irail  d'une 

bonne  leçon  pour  parler  à  l'avenir  avec  |)lus  de  |)rudence  et  de 
retenue  ' . 

(Juoicjue  la  réformai  ion  eût  été  établie  d'une  manière  solen- 

nelle, l'année  précédente,  il  restait  cependant  encore  bien  des  cho- 
ses à  faire  pour  perfectionner  cel  ouvrage.  Il  y  avait  bien  des  gens, 

et  des  meilleures  familles  même,  qui  élaienl  attachés  au  papisme, 

(pii  allaieni  à  la  messe  hors  de  Genève,  (pii  }•  portaient  baptiser 
leurs  enfans,  et  mimic  rpii  entendaient,  dans  la  ville,  des  messes 

que  les  prêtres  célébraient  en  [jarliculier,  contre  les  défenses  qui 

leur  en  avaient  été  feiles.   Il  n'y  avait  même  point  de  fonctions 

•  Archives,  P.H.,  n"  1054.  —  Cette  '  R.  C.  vol.  29,  1"  61»  v". 
lettre  est  datée  du  13  mars  1S35,  soit  1336, 
nouveau  style.  (Note  des  éditeurs.) 
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sacerdotales  que  ceux-ci  ne  fissent  sous  main  :  ils  baplisaieni,  ils 

mariaient  et  administraient  tout  ce  qu'on  appelle  sacrement  dans 
TEi^Iise  romaine.  Des  particuliers,  quand  ils  ne  pouvaient  pas 

avoir  des  j)rè(,res,  faisaient  baptiser  leurs  enf'ans  par  des  sages- 

femmes,  de  sorte  (pi'à  cet  égard,  il  y  avait  bien  des  désordres.  Le 
Conseil  y  remédia  par  des  moyens  extrêmement  doux  :  il  confirma 

les  résolutions  (pii  avaient  di'jà  été  prises  les  années  précédentes, 

d'obliger  les  prêtres  d'aller  aux  sermons  des  ministres  ou  de  faire 

voir,  |iar  la  parole  tie  Uieu,  que  ceux-ci  n'enseignaient  pas  la  vérité. 
Quand  ils  disaient  la  messe  contre  les  défenses,  on  les  punissait 

de  (|uelques  jours  de  prison  ;  s'ils  récidivaient,  leur  détention  était 
plus  longue.  On  en  obligeail  (juelquefois  à  désavouer  |)ultlique- 

ment,  en  face  de  l'église,  leur  conduite,  mais  la  peine  la  plus 

sévère  ne  passa  jamais  le  baimissement  à  l'égard  des  |)lus  opiniâ- 
tres. 

Poui'  ce  (jui  est  des  pai'liculiers  (pii  ne  s'(''laienl  |ias  pu  rés(ju- 
dre  à  endjrasser  la  réformation,  ou  en  usa  envers  eux  avec  beau- 

coup de  douceur.  Quoiqu'ils  se  fussent  déclarés  là-dessus  dans 
les  Conseils,  on  les  laissait  vivre  dans  leur  liberté,  on  ne  les  desti- 

tuait point.  Il  est  vrai  qu'après  ipie  lont  le  peu|)le  eut  fait  le  ser- 
ment solennel  de  vivre  selon  la  réformation,  dont  nous  parlerons 

bientôt,  on  fit  un  peu  |)lus  d'attention  à  leur  conduite.  Jean  Balard, 

conseiller  et  ancien  syndic-,  ('tail  im  de  ceux  (jui  étaient  le  plus 
attachés  au  |)apisnie.  Le  Conseil  le  pressa,  à  la  sollicitation  de 

Farel,  de  frécpienler  les  sermons  ou  d'alN'guer  les  raisons  pour- 

quoi il  n'y  voulait  point  aller.  Il  répondil  (pi 'on  ne  pouvait  gêner 

personne  sur  la  religion  qu'il  voulait  suivre,  que  les  hommes  n'ont 

aucun  droit  sur  les  consc-iences,  comme  ceux  qui  s'étaient  déclarés 

les  premiers  pour  les  nouvelles  o|)inions  l'avaient  dit  tant  de  fois 
dans  les  connnencemens,  lorsque  leur  parti  était  le  plus  faible  ; 

que  la  conscience  venait  de  Dieu,  (|ue  la  sienne  ne  lui  permettait 

point  d'aller  entendre  les  ministres,  (ju'il  voulait  vivre  selon 

l'évangile  de  Dieu,  interprété,  non  pas  à  la  manière  de  (pielques 
particuliers,  mais  par  la  sainte  Eglise  universelle,  en  laipielle  il 

croyait.  On  l'exhorta  encore  à  prouver  par  de  bonnes  raisons  sou 

attachement  à  la  religion  dans  laquelle  il  ('lait  né  et,  à  défaut  de  le 
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pouvoir  faire,  d'embrasser  la  nouvelle  ou  de  sorlir  de  la  ville  aver 

sa  famille'.  Ces  menaces  ne  furent  jamais  exi'cutées  :  Balard 

continua  de  demeurer  dans  Genève  ;  je  trouve  seulement  qu'au 

24  novembre,  on  lui  fit  fermer  sa  bonti(|ue'. 

Il  ne  lui  jias  le  seul  (jui  soutint  en  Conseil  (|u'on  ilevail  laisser 
vivre  chacun  en  liberté  de  conscience  :  Claude  RicliardiM,  Pierre 

Lullin,  Jean  Philippe,  Jean  ̂ lalbuisson,  Boniface  Officher  et  divers 

autres,  étant  exhortés  par  les  syndics  à  se  conformer  à  la  relii-ion 

reçue,  soutinrent  la  m»>me  chose.  Ils  dirent  qu'on  n'avait  aucun 
droit  de  les  contraindre  et  que,  si  on  les  laissait  vivre  en  liberté,  ils 

se  conduiraient  d'une  manière  (|ue  le  Conseil  serait  satisfait  d'eux'. 
On  eut  quelques  égards  à  leurs  prières,  du  moins  on  ne  voit  pas, 

par  la  suite  des  registres,  qu'on  les  pressât  davantage  là-dessus.  Ils 

C(jntinuèrent  d'être  dans  les  emplois  et,  à  la  fin,  ils  allèrent  au 
prêche  comme  les  autres,  à  quoi,  sans  doute,  ne  contribua  pas  peu 

la  condescendance  que  l'on  eut  pour  eux. 

La  réformalion  n'avait  point  encore  t'té  établie,  du  moins 

d'une  manière  solennelle,  dans  les  villages  de  la  dépendance  de 

(ienève.  Le  (conseil,  donc,  s'applicpia  à  l'y  introduire  aussitôt  que 
la  paix  fut  affermie  par  la  chasse  (pii  fut  donnée  aux  Savoyards  et 

par  les  conquêtes  que  les  Genevois  firent  sur  eux.  Farel  avait  déjà 

fait  plusieurs  remontrances  là-dessus  et  il  avait  pressé  le  mag-istrat 

d'établir  des  ministres  dans  la  plupart  des  paroisses.  On  en  envoya 
dans  quelques-unes,  comme  à  Jussy,  à  Satigny  et  à  Céligny.  On 

trouva  beaucoup  de  dispositions  à  la  réformalion  parmi  les  pay- 

sans en  général,  mais  il  en  restait  toujours  une  partie  cpii  avait 

peine  à  se  résoudre  à  renoncer  à  la  messe.  Il  y  eut  même  cjuel- 

(|ues  paroisses,  entre  autres  celles  de  Céligny  et  de  \  andœuvres, 

f[ui  firent  prier  le  Conseil  de  leur  permettre  que  l'on  dît  dans  les 
églises,  tous  les  dimanches,  une  messe,  après  quoi  ils  iraient 

entendre  le  sermon  (pie  le  ministre  pourrait  faire  ensuite,  mais 

celte  bigarrure  ne  fut  pas  du  goût  du  magistrat.  Il  fit  venir,  le 

3  avril,  les  prêtres  de  la  campag'ne  qui  entretenaient  leurs  parois- 

'  R.  C,  vol.  :!0.  fo  :{2  V"  (21  juillet).  '  Ibid.,  fo  30  v». 
2  Ibid.,  fo  94  vo. 
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siens  clans  ces  pensées  el  il  leur  lil,  |>;ii-  la  bouche  du  premier  syn- 

dic, Claude  Savoje,  et  eu  |ir(''sence  de  Farel,  de  tous  les  autres 

ministres  el  d'une  grande  multitude  de  qens  (jui  étaient,  eulrt-s 
dans  le  Conseil,  il  leur  fil,  dis-je,  de  fortes  exiiortalions  à  embras- 

ser la  ii''tV)rmali()ri  et  à  ne  pas  empêcher  les  peuples  dont  ils  avaient 

('■lé'  auparavant  les  pasleurs,  de  la  recevoir,  afin  (|ue  tous  les  sujets 
de  ri^]tal,  tant  de  la  ville  ([ue  de  la  campagne,  pussent  vivre  les 

uns  el  les  autres  dans  une  parfaite  union  et  sous  un  même  i^ouver- 

nement  politique  el  ecclésiastique. 

Ils  répondirent  que  leurs  prédécesseurs  avaienl  été  gens  de 

bien,  (pi'ils  voulaienl  vivre  comme  eux,  (pi'ils  ne  pouvaient  pas 

s'égarer  eu  suivant  la  même  route  qu'ils  avaienl  suivie,  qu'il  ne 

leur  était  pas  possible  d'apporter  à  la  manière  de  servir  Dieu 

d'aussi  grands  changemens  (pie  ceux  auxquels  on  voulait  cpi'ils  se 

coid'ormassent,  (pi'en  lout  cas  —  direnl-ils  en  gens  simples  et  sur 

l'esprit  desquels  rexem|)le,  en  matière  de  religion,  avait  bien  plus 
de  force  que  la  raison  —  ils  changeraient  leur  manière  de  vivre, 

(piaud  ils  verraient  tous  leurs  voisins  changer  la  leur.  Le  Conseil 

n'ayant  pas  été  satisfait  d'une  réponse  si  peu  raisonnable,  ils  dirent 

enfin  qu'ils  pourraient  agréer  au  magistrat,  s'il  leur  donnait  quel- 

(jue  terme,  comme  celui  d'un  mois,  pour  s'instruire  et  pour  mieux 

répondre  à  ce  qu'on  leur  demandait.  Ou  leur  accorda  ce  terme, 

mais  ou  leur  défendit  de  célébrer  plus  la  messe  et  de  faire  d'autres 
fonctions  pastorales.  Ou  leur  recommanda  encore,  à  eux  et  à  leurs 

[)aroissiens,  d'aller  ouïr  les  pnklicateurs  (ju'on  leur  avait  envoyés 

ou  de  venir  dans  Genève  entendre  ceux  (jui  y  prêchaient  '.  Ils  se 
conformèrent  tous,  en  peu  de  temps,  aux  intentions  du  Conseil. 

Ainsi,  la  réformation  s'établit  à  la  campagne  où  Fou  fit,  en 

même  temps,  des  publications  pour  le  règ-lement  des  mœurs,  par 
lesquelles  on  défendait  les  blasphèmes,  les  débauches,  les  jeux, 

etc.  Et  afin  que  rien  ne  manquât  de  ce  qui  était  nécessaire  pour 

tant  mieux  céh'brer  le  service  divin,  la  seigneurie  fournit  de  clo- 

ches, tous  les  villages  qui  en  manquaient. 

Ce  fut  dans  les  paroisses  des  mandemens  de  Jussy  et  de 

'  R.  C,  vol.  20,  f"  (15. 
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Penev  et  clans  relies  de  Saint-Victor  et  du  Cliapitre  et  ([neli|ues- 

unes  de  Gaillard,  comme  encore  au  village  dWrmoy,  près  de  Tlio- 

non,  dépendance  du  (^hapilre,  que  la  rét'ormation  fui  élablie  de  la 

manière  (pie  je  viens  de  le  dire,  mais  on  n'entrepril  rien  de  sem- 
blalile,  pendani  cette  année,  dans  le  mandement  de  Tliiez,  (pii 

était  enclavé  dans  le  Fauciï;nv,  soit  parce  cpi'on  s'élail  eni;ai>é 
envers  les  halùLans  de  ce  territoire  à  ne  pas  toucher  à  leur  religion 

lorsqu'ils  se  vinrent  reconnaître  sujets  de  la  Ville,  soit  pour  ne  pas 
déplaire  au  roi  de  France,  ipn  avait  prié  le  Conseil,  à  la  sollicita- 

tion de  la  dame  de  Nemours',  de  ne  leur  point  prêcher  la  nouvelle 
religion.  (Cependant,  rpioique  tous  les  habitans  de  Thiez  eussent 

conservé  le  papisme  et  c[ue  la  messe  se  célébrât  dans  tous  les  villa- 

ges de  ce  mandement,  ils  ne  laissèrent  pourtant  pas  d'être  excom- 

muniés par  l'évéque;  c'était  sans  doute  pour  s'être  soumis  à  la 
Ville,  ils  firent  prier  le  Conseil,  |)ar  le  châtelain,  <le  leur  Faire  avoir 

l'absolution  de  cette  excommunication,  sans  la(pielle  ils  ne  jiou- 
vaient  pas  communier  à  Pâques,  qui  étaient  prochaines,  ce  que  le 

Conseil  fit.  Il  écrivit  aux  curés  de  ce  mandement  qu'il  les  tenait 

pour  absous  et  fit  dire  aux  paroissiens  (pi'ils  pouvaient  se  présen- 

ter sans  aucun  scrupule  dans  l'église,  à  Piujues,  pour  y  recevoir  le 
sacrement  selon  la  coutume'. 

Pour  donner  la  dernière  main  à  ré-tablissement  de  la  rt'dbrma- 

tion  dans  Genève,  tous  les  Conseils  s'assemblèrent,  à  l'instance  de 
Farel  et  des  autres  ministres,  dans  le  mois  de  mai.  Le  même  Farel 

avant  demandé  audience  en  Petit  Conseil,  le  ly  de  ce  mois,  y 

représenta  de  cpielle  importance  il  était  que  tout  le  peuple  vécût 

dans  une  t'Iroile  union,  lacpielle  ne  saurait  avoir  lieu  lanl  (pic  les 

citoyens  ne  seraient  pas  tous  dans  les  mêmes  senlimens  sur  les 

matières  de  religion,  et  ipie,  pour  parvenir  à  ce  but,  il  ne  fallait 

rien  négliger.  Ou'iin  des  moyens  les  plus  propres  pour  y  réussir, 

du  moins  pour  la  suite,  était  le  soin  (|u'on  aurait  de  l'éducation  de 

la  jeunesse  qui,  n'étant  |)as  encore  prévenue  pour  aucun  senti- 

ment ou  (pii,  l'étant  infiniment  moins  que  des  personnes  avancées 

'  François  Jer.  tout  en  s'eniparant  de      tration  du  comté  de  Genevois  et  de  la  bâ- 
ta Savoie,  avait  conservé  à  la  ductiesse  de       ronie  de  Fancigny.  t\ote  des  éditeurs.) 

Nemours,  sa  tante  par  alliance,  l'adniinis-  -  R.  C.,  vol.  29,  f»  tix  r". 
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en  âge,   était   aussi   l)oaucoii|)   plus  susce|)lil)lo   des   impressions 

(pi'ori  p()u\;iil  <Milr('[)i'en(li'e  de  lui  donnei'. 
Le  Pelil  (Conseil  approuva  la  proposition  de  Farci  loucliaul 

IN'ducalion  de  la  jeunesse  el  il  résolut,  en  nn'me  temps,  d'étahlir 

une  ('cole  |)ul)li([ue  dont  Antoine  Saunier  serait  rég'ent  en  chef, 
avec  deux  antres  régens  sous  lui,  pour  le  soulager,  en  lui  donuaul 

cent  écus  d'or  d'appointement  par  an.  Il  décida  que  ces  régens, 

ayant  le  soin  d'élever  les  enfans  dans  la  piété  et  de  leur  donner 
des  idées  saines  de  la  religion,  auraient  en  même  temps  celui  de  les 

instruire  dans  la  connaissance  des  langues  anciennes  el  des  belles- 
lettres. 

Et  pour  affermir  tout  le  peuple  dans  la  religion,  il  crut  (pi'il 

n'y  avait  pas  de  meilleur  moyen  que  d'engager  le  Conseil  Général 

et  tous  les  membres  qui  le  composaieni,  à  déclarer  s'ils  n'étaient 

pas  dans  l'inlenlion  de  suivre  la  réformation,  telle  qu'elle  était  prè- 

chée  depuis  l'abolition  de  la  messe'.  Cet  avis  du  Conseil  ordinaire 

fui  a|)prouvé  par  celui  des  Deux  Cents  et  l'on  assembla  en  consé- 

(juence  le  Conseil  Général,  le  dimanche  21  mai".  Le  premier  syn- 

dic, après  avoir  annoncé  au  peuple  le  sujet  de  l'assemblée,  dit  qu'il 
('lait  libre  à  tons  ceux  qui  voudraient  dire  quelque  chose  contre  la 

manière  dont  la  parole  de  Dieu  était  préchée  dans  la  ville,  de|tuis 

le  mois  d'août  de  l'année  précédente,  de  le  déclarer,  qu'il  les  invi- 

tait à  le  faire,  ou  que  si,  au  contraire,  ils  étaient  persuadés  (ju'on 

n'enseignait  rien  (^le  de  véritable  et  (pie  la  pratique  des  cérémonies 

papales,  le  culte  des  imag-es,  etc.,  étaient,  désagréables  à  la  divi- 

nité et  contraires  à  ce  qui  est  conlenu  dans  la  sainte  Ecriture,  il 

les  priait  de  les  condamner  de  même  ouvertement.  Aussitôt,  tous 

témoignèrent  unanimement  et  en  levant  les  mains  en  haut,  tpi'ils 
embrassaient  de  tout  leur  cceur  la  doctrine  et  le  culte  évangéli(|ue 

tels  qu'ils  étaient  annoncés  alors  et  (pi'ils  renonçaient  pour  tou- 

jours aux  su})erstitions  du  papisme.  Ce  n'est  pas  qu'il  n'y  eût 
encore  des  catholicpies  romains  entre  les  citoyens,  mais  le  nombre 

en  était  fort  petit  et  il  y  a  apparence  que  ceux-ci  s'al)stinrenl  de 

venir  en  Conseil  Général  ou  que,  s'ils  s'y  rencontrèrent,  ils  ne  dirent 

'  R.  C,  vu!.  29,  fû  m.  '  Ibid.,  (0  112. 
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mol.  On  n|)|)i-oii\a  ciisiiili'  loiil  d'iiiif  voix  l'avis  des  Conseils, 
Petit,  et  Grand,  sur  i'étahlissenieni  de  l't'-cole  pnhlicjne  el  l'on  réso- 

lut, en  même  temps,  que  tous  les  parliruliers  seraient  obligés  d'y 
onvoyer  leurs  enfans.  Antoine  Saunier  aceepta  l'offre  ([n'on  iJi 
avait  faite  aux  eonditions  (|ue  nous  avons  marquées. 

Après  la  résolution  uiianiuie  de  Ions  les  (Conseils  sur  la  reli- 

g-ion,  le  Conseil  ordinaire  ordonna  (|u'à  l'avenir,  on  n'ol.serverait 

plus  aucune  tele  et  «pie  l'on  ne  clKunerail  plus  (pie  le  seul  jour  du 
dimanche  '. 

Quand  on  eut  pourvu  la  ville  et  la  campag-ne  d'un  aussi  grand 
nombre  de  ministres  (pi'on  en  put  avoir,  on  jiensa  aux  moyens  de 
leur  entrelien  et  l'on  rés(jluf  de  prendre  sin-  les  biens  et  les  revenus 
des   paroisses  de  (pioi   lein-  fournir  lionnèlenienl    loul   ce  (pii   leur 
élail  mVessaire.  Mais  connue  il  était  de  l'équité  de  ne  pas  laisser 
dans  la  souffrance  les  prêtres  et  les  moines  qui  avaient  endjrassé  la 
réformation  el  cpii  au])aravant  jouissaient  de  (juelques  bénéfices, 
le  Conseil  |)ouivut  aussi  à  leurs  besoins.  Il  le  fit  à  l'égard  de  tous 
à  proportion  des  revenus  dont  ils  jouissaient.  On  donna  une  pen- 

sion  honuéle,    pendani    leur   vie,  «  trois   moines   qui   auparavaul 
étaient  du  prieuré  de  Satigny.  On  laissa  à  Tliomas  Vandel,  (pii 
avait  été  chanoine  de  Saint-Pierre  et  curé  de  Saint-Germain,  les 
revenus  de  celte  cure  pendant  sa  vie  el,  comme  il  avait  fait  de  la 
dépense  pour  obtenir  le  canonicat  dont  il  avait  joui  pendant  très 

peu  de  temps  el  (pic  la  \"i||e  possédait  tous  les  biens  du  Chapitre, 
ou  trouva  (pi'il  élail  juste  de  lui  rendre  l'argent  (pi'il  avait  déboursé pour  cela. 

-Mais  comme,  de  Ions  les  ecclésiastiipies,  il  n'y  en  avait  point 
(pu  parùl  perdre  autant,  par  le  changement  du  gouvernement  et 
de  la  religion,  ipie  Fraii(;ois  de  Bonivard,  prieur  de  Sainl-\'iclor, 
aussi  le  d(>(loinmagea-l-on  plus  amplement  (pi'aucun  autre.  11 

demanda  qu'il  lui  fût  permis  de  retirer  les  revenus  de  sou  prieuré pour  son  entretien.  Ou  lui  répoudil  (pie  comme  le  duc  de  Savoie 
occupait  les  terres  de  Saint- Victor  dans  le  temps  ipie  la  \'ille  s'en 
était  rendue  maîtresse,  elles  appartenaient  légiliinement  à  la  Ville 

'  l\.  C  ,  vol.  :îo.  {••  6  v  r2:i  mai). 
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par  droit  de  conquèle,  qu'ainsi,  comme  on  ne  les  avait  point  eues 
de  ses  mains,  on  ne  lui  devait  rien  à  cet  égard.  Cependant,  comme 

il  avait  toujours  été  fort  zélé  pour  le  bien  de  la  Ville,  ce  qui  n'avait 

pas  peu  contribué  au  malheui'  qu'il  avait  eu  d'essuyer  par  deux 
fois  une  longue  et,  dure  prison  et  que,  dans  le  fond,  il  passait, 

par  le  changement  de  religion,  de  l'état  d'un  ecclésiastique  bien 
rente  et  d'un  seigneur  de  terres  considérables  et  assez  étendues,  à 

celui  d'un  simple  particulier  sans  biens,  on  trouva  qu'il  y  aurait  de 

la  dureté  si  la  seigneurie  ne  l'entretenait  pas,  pendant  sa  vie,  d'une 
manière  honorable  et  si  elle  ne  pourvoyait  pas,  même  à  sa  famille, 

au  cas  que,  venant  à  se  marier  dans  la  suite,  il  en  eût.  On  lui 

assigna  donc  une  pension  de  deux  cents  écus  par  an,  somme  assez 

grande  dans  ce  temps-là.  On  lui  meubla  la  maison  où  était  aupa- 

ravant le  chanoine  et  vicaire,  Gruet  —  c'était  celle  où  logeait  feu 
M.  Louis  Tronchin,  professeur  en  théologie  et  qui  a  ét('  vendue 

et  démolie  ensuite  —  et  on  l'y  logea.  On  lui  en  donna  la  jouissance, 

non  seulement  à  lui,  mais  aussi  aux  enfans  mâles  légitimes  qu'il 

pourrait  avoir,  pendant  leur  vie,  à  condition  qu'il  fit  sa  résidence 

ordinaire  dans  la  ville  et  (pi'il  eût  toujours  une  bonne  conduite.  On 

lui  donna  aussi  en  même  temps  la  bourgeoisie'.  Il  ne  paraît  pas, 

au  reste,  ni  par  les  registres,  ni  par  les  Histoires  pai'liculières  de 

Genève,  en  quel  temps  précisément  Bonivard  embrassa  la  réforma- 
tion. Il  y  a  apparence  que  ce  fut  aussitôt  de  retour  de  Chillon, 

puisque,  s'il  ne  l'eût  pas  fait,  il  ne  serait  ni  resté  dans  la  ville,  ni 

n'aurait  eu  part  aux  avantages  dont  je  viens  de  parler. 

On  régla  aussi  du  mieux  qu'il  fut  possible  tout  ce  qui  regar- 
dait le  service  divin.  On  détermina  le  nombre  et  les  heures  des 

sermons.  On  établit  quatre  ministres  et  deux  tliacres  pour  prêcher 

aux  jours  marqués,  et  on  leur  assigna  des  appointemens  pris  sur  les 

biens  ecclésiastiques.  On  résolut  que  la  sainte  Cène  serait  célébrée 

quatre  fois  l'année,  mais  que,  pour  le  baptême,  on  le  pourrait 
administrer  tous  les  jours  aux  heures  des  sermons  ;  que  les  mai'ia- 
ges  se  feraient  avec  beaucoup  de  modestie  et  seraient  bénis  publi- 

quement dans  l'église,  après  avoir  été  annoncés  trois  dimanches 

'  R.  C,  vol.  29,  f«  SO  V».  vol.  :!0,  fo  SO  vo. 
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consécutifs.  On  fit  des  règleniens  contre  ceux  ([ui  rlianlaleni  par  la 

ville  des  chansons  déshonnêles  et  qui  ne  vivaient  pas  dans  la  rete- 

nue qu'exige  le  culte  évangélique.  Calvin,  qui  élait  arrivé  à  Ge- 

nève au  mois  d'août',  faisait  des  leçons  publi(|ues  sur  la  religion 

dans  le  temple  de  Saint-Pierre  et  le  Conseil  pourvoyait  à  sa  subsis- 

tance. Enfin,  Farel  conqwsa  une  confession  de  foi  '  avec  quelques 

articles  concernant  la  discipline  ecclésiastique,  qui  furent  ajtprou- 

vés  dans  le  Grand  Conseil,  le  lo  novembre',  et  on  les  fit  imprimer 

quelque  (enq^s  après,  afin  (|ue  chacun  pût  en  avoir  aisément  une 

copie  '. 
Les  chefs  de  l'armée  de  Berne  n'avaient  pas  fait  les  demandes 

ipic  nous  avons  ra|)port(''es  ci-devant  '  poiu-  en  demeurer  là.  Quoi- 

(pie  les  (^renevois  y  eussent  diqà  répondu  comme  nous  avons  vu, 

cela  n'empêcha  |>as  les  seigneurs  de  ce  canton  de  les  presser  dans 

la  suite,  d'une  manière  si  vive,  qu'il  fallut  (|ue  le  Conseil  de  Genève 

eût  autant  de  fermeté  et  de  prudence  qu'il  en  fil  paraître  dans  cette 
occasion,  pour  éviter  de  tomber  sous  la  domination  de  Berne. 

(Quelque  temps  api'ès  le  départ  de  cette  aiinée,  le  Conseil  résolut 

d'envoyer  des  députés  à  ce  canton,  tant  pour  le  remercier  du 

secours  (pi'il  avait  envov(''  qn*?  poui'  le  prier  de  renouveler  le  ser- 

ment de  la  cond)Ourgeoisie,  à  forme  de  l'alliance  qui  portait  que  ce 

serment  serait  renouveh-  tous  les  cinq  ans,  ce  terme  étant  près 

d'expirer".  On  choisit  pour  cet  effet  le  syndic  Porral,  Michel  Sept 
et  Ami  Bantlière,  auxquels  on  ordonna  de  demeurer  fermes  à  la 

réponse  qui  avait  l't*'  faite  aux  chefs  de  l'armée,  au  cas  qu'on  les 
pressât  de  nouveau  sur  la  même  affaire,   lis  furent   de  ictour  le 

'  C'est  ell'eclivemeut  à  cette  date  que  etc.,  Genève,  1878,  iii-12,  (ip.  lij  et  siiiv. 
te  réformateur  s'était  fixé  à  Genève,  mais  (Note  îles  éditeurs.) 
son  entrevue  avec  Farel  avait  eu  lieu  clans  '  K.  (',.,  vot.  30,  f"  87  t".  Cesartictes 

les  premiers  jours  de  juillet  et  avait  été  ne  furent  délinitivement  votés  qu'en  janvier 
suivie  d'un  voyage   à  Bàle.   Voy.   l^)get,  iîi'M  :  Uni.,  f»  131  v°.  {Note  des  éditeurs.) 
ouvr.  cité,  t.   II.   p.   24(1.  {Note  des  édi-  *  Confession  de  la  foy,  etc.  [Genève, 
leurs.)  Wigand  Kœln,  1.5;{7],  pet.  in-8  goth.  Cf. 

^  Elle  est  en  réalité  l'œuvre  de  Cal-  R.  C,  vol.  30,   f»  219  et  Dufour,  Notice 
vin.  et  les  articles  sur  la  discipline  ecclé-  bibliographi(iue.  ele.  Genè\e,  1878,  ni-12, 
siasiique  paraissent  être  l'Uianés.  non  des  p.  7.  (Note  des  éditeurs.) 

niinislres.  mais  du  Petit  Conseil.  Voy.  A.  ^  Voy.  ptns  haut,  p.  496. 

Hilliel.  Le  nitéfhtsiiie  franniis  de  Calvin.  *  \\.  {',.,  vol.  29,  f"  .3.5  r»  (29  février). 
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i5  mars  et  rap[)orlèrpiil  (|iip  (|uelqu('s  instances  (|ii'i]s  tnissenl 
faites  pour  porter  le  Conseil  de  Berne  à  renouveler  le  serment,  on 

ne  leur  avait  jamais  répondu  autre  chose  sinon  cpie  le  Conseil  ver- 

rait ce  qu'il  aurait  à  faire,  quand  on  aurait  donné  une  réponse  telle 

(|u'il  la  souhaitait  sur  les  ilemandes  qui  avaient  été  faites  de  sa 

part,  que  Genève  remît  aux  Bernois  les  droits  de  l'évêque  et  le 
vidomnat'.  Le  Conseil  de  Genève  s'affermit  à  ne  leur  rien  accorder 
contre  la  liberté  et  la  souveraineté  de  la  Ville  et  résolut,  en  même 

temps,  de  continuer  d'adoucir  ce  refus  pai-  la  manière  et  les  tours 

les  plus  doux  et  les  plus  soumis  qu'il  serait  possible. 

Quelque  temps  a|irès,  les  Bernois  envoyèrent  cun\  d(''putés  à 

Genève  pour  presser  derechef  la  réponse  (ju'ils  souiiaitaient  qu'on 
leur  fît.  Ces  députés  eurent  |)remièrement  audience,  selon  la  cou- 

tume, du  Petit  Conseil,  où  ils  firent  de  l'rands  reproches  de  ce 

qu'on  avait  fait  prêter  serment  de  fidélité  aux  sujets  de  l'évéché  et 
à  ceux  de  Gaillard,  et  qu'on  avait  établi  des  châtelains  dans  ces 

terres,  sans  l'avoir  comuuini(|ué  à  leurs  supérieurs  et  avant  que 

leur  avoir  répondu  d'une  manière  satisfaisante  à  la  demande  qu'ils 
avaient  faite. 

On  leur  répondit  ([ue  le  duc  et  révèf[ue  ayant  fait  la  g-uerre 

à  Genève,  le  pays  qui  avait  été  conquis  sur  eux  appartenait  légi- 

timement à  la  Ville,  (pi'outre  le  droit  de  conquête,  elle  avait 
encore  en  sa  faveur,  un  arrêt  fait  en  une  diète  tenue  à  Bienne  en 

l'année  i53o',  qui  portait  que  la  partie  qui  aurait  tort  serait  oblig-ée 

de  payer  les  fi-ais  que  l'autre  aurait  faits  et  que,  comme  il  s'en  fal- 
lait beaucoup  (|ih'  les  terres  que  les  Genevois  avaient  con(juises 

les  dédommageassent  des  grandes  dépenses  fju'ils  avaient  faites 

depuis  si  longtemps,  ils  avaient  sur  ces  terres-là  un  droit  d'autant 
mieux  établi  et  d'autant  plus  incontestable.  On  les  |M-ia,  au  reste, 
de  laisser  la  Ville  dans  la  situation  où  il  avait  plu  à  la  Providence 

qu'elle  se  rencontrât  et  d'être  persuadés  que  les  seigneurs  de  Berne 

n'auraient  jamais  de  sujets  plus  zélés  et  plus  attachés  à  leur  service 

'  R.  C,  vol.  29,  f"  49  V".  il  y  a  l'environ  six  ans  »,  mais  nous  n'avons 
'  I^e  R.  C.  (vol.  29,  fo  11)  \o)  men-      pas  retrouvé  trace  lie  cette  diète  dans  les 

lionne  en  effet  t  ung  aiiest  faict  à  Bienne       Eidg.  Absrhiede.  {Note  des  éditeurs.) 
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par  devoir,  que  Genève  le  serait  par  atlection  el  par  reconnais- 

sance'. 

Le  Conseil  des  Deux  Cents,  de  qui  ces  députés  eurent  aussi 

audience,  leur  fit  la  même  réponse  et  il  trouva  à  propos  de  la  faire 

encore  ])ar  des  députés  qu'il  envoya  exprès  à  Berne,  auxquels 

Tavoyer  répondil  ([ue  leurs  Excellences  auraient  attendu  qu'on 

leur  Fit  une  toute  autre  réponse,  mais  qu'elles  feraient  savoir  leur 

intention  par  de  nonveaux  députés  qu'elles  enverraient  au  premier 
jour  à  Genève.  I^es  députés  y  arri\  èrent  sur  la  fin  du  mois  de  mai, 

insistant  toujours  siu-  Icin-s  demandes,  avec  ordre,  en  cas  de  refus, 

d'inliiner  la  niaiclie  aux  Genevois.  On  fit  ce  (pi'on  put  pour  éviter 

{l'en  \('un'  à  une  aussi  fâcheuse  extriMuiti'  que  celle  de  plaider  avec 
les  Bernois.  On  pria  le  canton  de  Bàle,  qui  avait  témoii^né  en 

diverses  occasions  de  l'affection  pour  la  ville  de  Genève,  d'écrire 
en  sa  faveur  aux  Bernois  pour  les  adoucir  et  les  faire  relâcher  des 

demandes  cpi'ils  a \  aient  faites  cl  en  même  temps  on  envoya  à 
Berne  le  syndic  Etienne  de  (^hapeaurouge,  Michel  Sept,  Georges 

De  Lesclefs  et  Jean  Lullin,  avec  ordre  de  déclarer  à  leurs  Excellen- 

ces que,  quoi  (ju'il  en  pût  arriver,  non  seulement  leurs  alliés  de 

Genève  ne  leur  remettraient  point  les  droits  de  l'évéque  et  le  vidom- 

uat,  connne  on  le  leur  availdc'-jà  dit  à  diverses  fois,  mais  qu'aussi 

ils  se  retiendraient  les  terres  ipi'ils  avaient  conquises,  puistpi'ils 

l'avaienl  fait  avant  que  leur  armée  fût  arrivée  aux  environs  de 
Genève. 

Ces  dépul/'s  se  rendirent  à  Berne  vers  le  milieu  de  juillet.  Ils 

y  demeurèrent  |)endanl  le  reste  de  ce  mois  et  les  premiers  jours 

d'août'.  Ce  tenq)s  fut  employé  à  négocier  le  traité  (jui  fut  signé 
eusuile,  le  7  de  ce  mois,  par  le([uel  les  Bernois  abandonnèrent  la 

plus  grande  partie  de  leurs  demandes.  Les  députés  revinrent  appor- 

ter à  (îenève  ces  bonnes  nouvelles,  trois  jours  après.  Ce  traité  por- 

tait (pie  la  ville  de  Genève  s'engageait  à  payer  aux  Bernois,  avant  la 

fin  de  l'année,  ce  qu'elle  leur  devait  de  reste  des  frais  de  la  g-uerre 

de  l'année  i53o  et  qui  montait  à  environ  dix  mille  écus,  que  cette 
même  \  ille  leur  serait  ouverte  en  tout  temps,  soit  de  paix,  soit  de 

'  H.  C,  vol.  29,  tus  -.5  et  suiv.  »  Cf.  Eidg.  Abschiede,  t.  IV,  part.  1  c, 
n"  451.  (Note  des  éditeurs.) 
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guerre,  lorsqu'ils  en  auraient  besoin.  One  les  Genevois  ne  feraient 
jamais  ni  alliance,  ni  aucune  autre  sorte  de  traité  avecaucnn  prince 

ni  état,  sans  le  consentement  des  seigneurs  de  Berne.  Qu'ils  leur 

abandonnaient  la  seigneurie  de  Gaillard,  l'abbaye  de  Bellerive,  la 

Bâtie  de  Ghoulex '  avecleurs  dépendances  et  tout  ce  qui  appartenait 

auparavant  an  duc  de  Savoie,  hors  de  la  ville  de  Genève.  Qu'ils 
laissaient  aussi  aux  Bernois  les  biens  des  bannis  qui  se  trouvaient 

dans  les  états  qu'ils  avaient  conijuis,  de  même  que  les  fondations 

et  les  légats  faits  par  la  maison  de  Savoie  à  l'Eglise  de  Genève,  qui 
seraient  dans  les  mêmes  états. 

De  l'autre  côté,  les  Bernois  laissèrent  à  la  ville  de  Genève 

la  jouissance  du  prieuré  de  Saint-Victor  et  de  sa  seigneurie  pour 

l'entretien  de  l'hôpital  et  des  ministres,  se  réservant  pourtant  les 

appellations,  la  remise  des  criminels  et  les  devoirs  d'hommes, 
en  un  mot,  tous  les  droits  que  les  ducs  avaient  dans  ces  terres. 

Ils  s'engageaient  aussi  à  étendre  un  peu  le  territoire  de  Genève 
du  côté  du  mandement  de  Gaillard  et  du  pays  de  Gex.  Ils  tenaient 

quittes  les  Genevois  de  l'obligation  où  ils  avaient  été  de  remettre 
entre  les  mains  du  châtelain  de  Gaillard  les  criminels  pour  être 

exécutés.  Enfin,  ils  se  déportaient  de  la  demande  qu'avaient  faite 
de  leur  part  les  chefs  de  leur  armée,  du  vidomnat  et  des  droits  de 

l'évêque,  laissant  à  la  ville  de  Genève  la  jouissance  de  tout  ce  qui 

appartenait  à  l'évêque  et  de  tous  les  biens  du  Chapitre,  des  églises 
et  des  couvens.  Telles  furent  les  conditions  de  ce  traité.  Les  Ber- 

nois, après  avoir  abandonné  ces  deux  derniers  articles  qui  étaient 

les  plus  importans  de  tous,  puisqu'ils  emportaient  la  pièce,  avaient 
longtemps  insisté  pour  (pie  la  ville  de  Genève  entretint  à  ses  dépens 

une  garnison  Ijernoise,  toutes  les  fois  que  le  bien  de  leur  service  le 

demanderait,  qu'elle  leur  payât  un  tribut  aniniel  de  mille  écus  et 
que  les  appellations  des  trois  châteaux  :  Thiez,  Peney  et  Jussy, 

allassent  à  Berne.  Mais  les  députés  de  Genève  ayant  toujours  refusé 

ces  demandes  avec  fermeté,  les  Bernois  s'en  déportèrent  et  le  traité 

fut  signé  aux  conditions  que  j'ai  rapportées  '. 

'  Le  châieau  de  Rouellebaii.  çaise  a  été  publiée  par  Gautier  dans  sou 
*  Archives  deGenève  :  l\H.,n"  H.j7,       éditiou   de  Spou,   t.    II,    Preuves,  ii»  61. 

original  et  deux  copies,  La  traduction  fran-      (Note  des  éditeurs.) 
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Les  Bernois  ne  voulurent  renouveler  l'alliance  qu'après  que 
ce  traité  fut  arrêté.  Les  députés  de  Genève  en  ayant  produit  les 

articles  dans  le  Conseil  des  Deux  Cents,  ils  y  furent  tous  approu- 

vés. Le  nouveau  traité  d'alliance  le  fut  aussi.  11  portait,  entre 

autres  articles,  que  l'alliance  durerait  pendant  les  vingt-cinq  ans 

niai'qui's  |)ai'  l'alliance  de  l'année  1.526;  que  si  la  ville  de  Genève 

était  attaquée,  les  Bernois  examineraient  si  elle  l'était  contre  la 

justice  et  la  raison  et,  en  ce  cas-là,  ils  s'engageaient  à  la  secourir 

selon  leur  |)ouvoii",  aux  dépens  des  Genevois,  mais  que  ceux-ci 
seraient  obligés  de  secourir  les  Bernois  à  leurs  propres  frais  et 

sans  examiner  si  la  guerre  qu'on  leur  faisait  était  juste  ou  ne  l'était 

pas;  que  dans  les  diflicultés  (jui  |)ouri'aient  survenir  entre  les  deux 
villes,  le  surarhitre  sérail  choisi  de  la  vdle  de  Bàle.  Enfin,  les  Ber- 

nois réservaient  dans  le  traité  tous  leurs  autres  alliés,  et  les  Gene- 

vois ne  réservaient  (pie  l'Empire'. 

Ce  traili'  l'ut  appiouvé  par  le  Conseil  Général,  le  z-]  août',  et 
les  envoyés  de  Berne,  <pu  élau'ut  arrivés  à  Genève  deux  jours 

auparavant,  y  reçurent  le  serment  de  l'alliance.  Ils  avaient  aussi 

ordre  d'exécuter  ce  ilonl  leurs  supérieurs  étaient  convenus  tou- 

chant l'élarg-issement  des  limites,  et  c'est  à  quoi  l'on  procéda 
incessamment.  Le  (conseil  ordinaire  nomma  des  commissaires  de 

sa  part  |)our  en  convenir,  qui  furent  les  syndics  Claude  Savoye, 

Etienne  de  Chapeaurouge  et  François  Favre.  Ces  commissaires 

allèrent  premièrenieni,,  avec  les  députés  de  Berne,  marcpier  ces 

limites  du  côté  du  pays  de  Gex.  Ils  en  plantèrent  onze  depuis  le 

Rhône,  entre  les  villages  de  Cihàtelaine  et  d'Aïre  jusqu'au-dessous 
de  celui  de  Pregny,  lesquelles  renfermaient  dans  leur  enceinte  les 

villages  de  Saconnex,  Châtelaine  avec  toute  la  plaine  de  ce  nom, 

le  prieuré  de  Saint-Jean,  Sécheron  cl  divers  hameaux  épars  entre 
deux. 

Deux  jours  après,  les  députés,  avec  ces  mêmes  commissaires, 

marquèrent  les  limites  du  côté  de  la  seigneurie  de  Gaillard  :  ils  en 

établirent  dix,  dont  la  première  fut  placée  au-dessous  du  village 

'  Arctiives  :  P. H.,  n»  H58,  original      trouve  égaleiiiPiil  dans  Spon,  t.  Il,  Preu- 

et  deux  i-opies,  l'une  en  allenjand,  l'autre       vas,  n"  62.  (Note  des  éditeurs.) 
en  français.    La   traduction   française  se  ^  R.  C,  vol.  30,  f»  4o  v». 
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de  Gologiiy,  dans  \e  grand  cliciiiiii  (jiii  va  de  (ienève  à  Tlioiioii, 

auprès  d'un  lorrcnl  (jiii  coule  de  ce  village,  la  seconde,  au  haut  de 

ce  même  village,  et  les  aulres  ensuite,  jusqu'au  ])onl  ([iii  est  sur  la 
petite  rivière  de  la  Seiniaz,  (|ui  passe  |>ar  (  aliène,  de  sorte  (|ue,  dans 

cette  enceinte  se  trouvèrent  les  villai^cs  de  Cologny,  Frontenex, 

partie  de  celui  de  t^hêne  et  divers  aulics  pelils  lieux  dépendans  de 

ceux-ci. 

Telles  Furent  les  étroites  hornes  dans  lescpielles  fui  renFernii' 

Idul  le  teri'itoire  de  Genève  dépeiidani  inuuédiatemeni  de  la  Ville. 

Klies  furent  iuar(piées  par  des  pierres,  d'un  côté  des([uelles  étaient 

les  armes  de  Berne  et  de  l'autre,  celles  de(jenève.  Il  aurait  très  peu 

coûté  aux  iîernois  d'étendre  un  ptMi  plus  ces  limites,  mais  quelrpies 

inslances  (ju'oii  leur  fît,  ils  ne  trouvèrent  pas  à  propos  d'accorder 
davantage  de  terrain,  au  contraire,  ils  voulurent  encore  que  les 

grands  chemins  cpii  seraient  situés  entre  les  terres  des  deux  villes 

leur  ajipartinssent  en  toute  souveraineté,  et  les  Genevois  reconnu- 

rent qu'ils  tenaient  cet  élargissement  de  la  pure  grâce  et  faveur  des 

seigneurs  de  Berne.  Les  Bernois  ci'dèrent  encore  à  Genève  les 

pierres  du  château  de  Gaillard  et  celles  de  l'église  et  du  j)rieuré  de 
Saint-Jean,  qui  avaient  été  démolis. 

Ainsi  cette  ville,  qui  aurait  hien  eu  autant  de  droit  de  pos- 

séder la  seigneurie  de  Gaillard  et  ses  dépendances  que  Berne  en 

avait  de  tenir  le  pays  de  Vaud,  le  (^hablais,  la  haronnie  de  Gex 

et  le  iriandement  de  Ternier,  se  vit  obligée  de  l'abandonner  quoi- 

qu'elle fût  à  ses  portes  et  tout  à  fait  à  sa  bienséance  et  elle  perdit 
en  même  temps  vingt-quatre  villages  qui  lui  auraient  parfaitement 

convenu.  Ces  villages  sont  :  Gaillard,  Villette,  Chêne  en  partie, 

Ville-la-Grand,  Ambilly,  Cornier,  Piiplinges,  Thonex,  Crête, 

Clioulex,  Bessinge,  Carra,  Presinges,  (irêt,  Marsaz,  Jiivigny, 

Paconinge,  Meinier,  le  Carre,  Bellerive,  Collonge  près  Bellerive, 

Saint-Maurice,  Cherre  et  Vésenaz.  Bellerive,  avec  les  quatre  der- 

niers villages,  était  une  abbaye  de  filles  et  du  rière  fief  de  Gaillard. 

Dans  ce  mandement,  sont  enclavés  ces  villages  des  terres  de  Cha- 

pitre :  Chêne  et  Thonex  en  partie,  Chougny,  Vandœnvres,  Butli, 

Pressy,  Bouvard,  Sionnex  et  Presinges  en  partie  et,  outre  cela, 

Gy,  qui  est  de  Saint-Victor. 
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Mais,  (|ii()i(|iii'  les  (loiievois  se  \  issciil  priNos  iriiiu'  roiuiiirlo 

qui  était  pour  eux  (riiMc  si  gi'aiulc  iiii|)<)rtaiic(',  ils  ne  hiissiToiit  [>as 

de  regarder  le  traité  (jui  avait  i''l(''  l'ait  coiiirno  leur  ('tant  Fort  avan- 
lag'eux,  |)nis(|ue  les  IJernois  se  (li'portaient  [lar  là  de  la  demande 

(|u'ils  avaient  si  Tort  pressée  jns<pH'-là,  île  la  souveraiueli'  même 

de  la  Ville.  11  est  même  surprenant  que  Geni've  étant  à  la  nierei  de 

ce  canton,  comme  elle  l'était  alors,  elle  eut  le  bonheur  de  lui  échap- 

per. Peut-être,  comme  je  l'ai  déjà  insirnit'  ailleurs',  se  liia-t-elle 
de  ce  nian\ais  pas  par  la  jalousie  de  ses  voisins.  Les  Bernois 

avaient  été  informés  des  propositions  (jue  la  France  avait  lait  Faire 

aux  Genevois.  Ils  avaient  même  Fait  des  reproches  à  ceux-ci  de  les 

avoir  écoulées,  s'il  en  Faut  croire  les  Annales  mamiscrites.  Ils 

craignirent  (|ue,  s'ils  les  poussaient  à  bout,  les  Genevois  pourraient 

bien,  à  la  fin,  accepter  ces  propositions,  d'autant  plus  (pie,  dans  ce 

temps-là,  la  Savoie  (''lail  couverte  de  ti'oiipes  Françaises  (pii  mar- 
chaient, au  nombre  de  vingt  mille  hommes,  à  la  concjuête  de  la 

Tarentaise  et  (pie  le  bruit  avait  même  couru  qu'elles  en  voulaient 

à  Genève.  Ouoi  (|u'il  en  soif,  cette  ville  eut  l'avantage  de  voir  finir 

heureusement,  une  affaire  (pii  lui  était  capitale  et  (pii  l'avait  extrê- 

mement intriguée  depuis  le  connuencenn'ut  de  cette  aiuK'e '. 

Toutes  ces  affaires  ('-tant  lermin(''es,  les  envoyés  de  Berne 
partirent  de  Genève  le  3o  août.  Ils  avaient,  avant  leur  départ, 

demandé  grâce  pour  ceux  des  bannis  (pii  étaient  devenus  sujets  de 

ce  canton,  mais  on  leur  répondit  (|u'il  n'y  pouvait  point  avoir  de 

pardon  pour  eux,  c'est-à-dire  pour  ceux  qu'on  appelait  les  traîtres 

de  Peney  et  ceux  (pu  s'(''laicnt  joints  à  eux,  car  il  y  avait  des  fugi- 

til's  d'une  autre  ualiu'e  (pii  s'élaicnl  i('lir(''s  île  la  \  ille  dans  le  temps 

que  la  guerre  conunen(;a,  mais  (pii  n'avaient  eu  aucune  habitude 

avec  ses  ennemis,  cpii  furent  aussi  legardés  d'une  manif're  diffé- 
rente et  pour  lesquels  on  eut  plus  de  douceur.  On  les  considéra, 

à  la  vérité,  comme  des  citoyens  lâches  que  la  crainte  du  péril 

avait    |)nrl('"s  à  abandonner  la  patrie  dans  la  nécessité,  aussi  les 

'  Voy   plus  liant,  p.  489.  le  travail  île  M.  Emile  DniKiiit,  iiitiliilé  : 
*  On  pourra  fonsuller,   sur  les  rela-  Les   relatiuns   poidiques   de  Genève   avec 

tions  nouvelles  inaugurées  entre  Berne  et  Berne  et  les  Suisses,  de  1S3H  à  1364,  Ge- 
Geaève,  à  la  suite  des  événements  (le  lo3(),  nève,  lMt4.  in-M.  iXote  des  éditeurs.) 
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condanina-t-on  ;i  la  cassalion  de  leur  bourgeoisie  et  au  bannisse- 

ment. Cependant,  comme  la  seigneurie  avait  besoin  d'hommes  et 

d'argent,  l'on  pardonna  à  la  plupart.  On  leur  permit  de  revenir 

dans  Genève,  à  condition  (pi'ils  payeraient  chacun  certaine  somme 
proportionnée  à  leurs  biens.  Il  y  en  eut,  qui  étaient  pauvres,  qui 

ne  furent  taxés  qu'à  \ing't  écus,  mais  il  y  en  eut  de  riches  (jui  le 

furent  jusqu'à  mille. 

Après  le  départ  des  envoyés  de  Berne,  le  Conseil  s'a|»pliqua  à 

trouver  les  moyens  d'avoir  de  l'argent  pour  payer  la  somme  tpi'il 

s'était  engagé  de  faire  tenir  à  Berne  avant  la  fin  de  l'année.  11 

résolut,  premièrement,  qu'on  obligerait  les  particuliers  à  prêter  à 
l'Etat  le  six  pour  cent  de  leurs  biens.  Le  (Conseil  des  Deux  Cents 

confirma  cette  ré-solution  et,  comme  il  s'en  trouva  plusieurs  cjui 

refusèrent  de  s'y  soumettre,  ce  même  Conseil  ordonna  cpi'on  les  y 

contraindrait  sous  peine  du  bannissement  perpétuel'.  La  somme 

qu'on  put  trouver  jiar  cette  voie  n'étant  pas  suffisante,  on  y  joignit 

l'argent  qu'on  [jul  tirer  de  divers  fermiers  des  revenus  des  mande- 
inens  et  des  autres  terres  de  la  seig'iieurie  et  cependant,  on  ne  put 

faire  en  tout  qu'une  somme  de  huit  mille  écus,  laquelle  Michel 
Sept,  Jean  Lulliii,  Fi'ancois  Favre  et  Georges  Ue  Lesclefs  portèrent 

à  Berne,  le  20  décembre  '. 

On  résolut,  au  mois  de  septembre,  qu'il  y  aurait  à  l'avenir  un 
des  (piatre  syndics  log-é  à  la  maison  de  ville  avec  des  appointemens 
de  quatre  cents  florins  par  au.  Il  avait  le  litre  de  résident.  Le  pre- 

mier syndic,  Claude  Savoye,  fut  choisi  pour  remplir  cet  emploi 

qui  ne  subsista  pas  bien  longtemps,  le  sautier  ayant  depuis  été 

charg-é  de  cette  fonction'. 
Le  Petit  Conseil  fit  aussi  une  pension  de  cincfuante  écus  et 

douze  coupes  de  blé  à  Laurent  Maigret,  dit  le  Magnifi(pie,  pour  le 

récompenser  des  services  qu'il  avait  rendus  à  la  seigneurie  et  de 

ceux  qu'il  était  en  état  e(  (pi'il  se  disposait  à  lui  rendre  dans  la 

suite.  Il  fut  aussi  logé  aux  dépens  du  public'.  Le  registre  ne  fait 

'  W.  C,  vol.  :îO,  fos64  r»  el  75  vo.  »  R.  C,  vol.  .W,  f»  54  r"  (10  sept.). 
«  Ihid.,  (0  128  V".  —  Cf.  Eidg.   Ah-  *  Ihid.,  ("s  m  r»  et  80  r»  (13  oct.  et 

srhiede,  t.  IV.  part.  1  r,  n"  489.  {Note  des  "2  iiov.). 
éditeurs.) 
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pas  mention  de  ses  services,  mais  il  est  ceiiain  qu'il  avait  contri- 

bué à  faire  venir  à  Genève,  l'année  précédente,  le  sieur  de  Verey 

avec  le  secours  (pi'il  amena  et  (|u'il  était  tellement  considéré  dans 

ces  temps-là  (ju'on  Tapiielait  souvent  dans  le  tionseil  pour  avoir 
son  avis. 

Les  Bernois  prirent  la  résolution  d'établir  la  religion  n'-formée 

dans  le  pays  qu'ils  avaient  concpiis.  Pour  en  venir  à  bout,  ils 
ordonnèrent,  sur  la  fin  de  septendjre,  des  disputes  publiques  à 

Lausanne,  où  Farel  et  Calvin  furent  appelés  avec  Viret.  Il  ne  fut 

pas  difficile  à  ces  ministres  d'v  faire  triompher  la  religion  (pi'ils 

avaient  prèchée  et  qu'ils  prêchaient  encore  avec  tant  de  succès 
dans  Genève  et,  dès  lors,  le  papisme  fut  banni  du  pays  de  Vaud, 

de  celui  de  Gex,  du  Chablais  et  tlu  mandement  de  Ternier.  11 

l'avait  déjà  été  de  celui  de  Gaillard  |>ar  les  Genevois,  qui  y  avaient 

fait  prêcher  la  religion  réformée  pendant  le  temps  qu'ils  le  possé- 
dèrent. 

Les  Bernois  ti'ouvèrent  quelque  difficulté  à  établir  la  religion 

réformée  à  Payerne.  11  y  avait  dans  cette  ville  une  abbaye  consi- 

dérable. Les  moines  bien  rentes  qui  y  étaient  entretenus,  étaient 

peu  disposés  à  écouter  la  réformation  :  elle  les  exposait  à  perdre 

des  revemis  ipii  leur  faisaient  passer  la  \io  dans  une  douce  et 

abondante  oisiveté.  Ils  étaient  d'ailleurs  soutenus  [lar  les  Fribour- 
geois  qui  possédaient  alternativement  celte  abbaye  avec  les  Ber- 

nois. Il  y  eut,  à  cette  occasion,  beaucoup  de  difficultés  entre  les 

deux  cantons  qui  furent  sur  le  point  d'entrer  en  guei're;  les  choses 

même  allèrent  si  loin  que  les  Bernois  mirent  le  feu  à  l'abbaye  et 
prièrent  la  ville  de  Genève  de  leur  tenir  en  état  un  secours  de  deux 

cents  hommes,  ce  (pi'on  fit  aussitôt,  mais  connue  tout  était  prêt 
pour  le  faire  partir,  on  apprit  ipie  les  autres  cantons,  ayant  entre- 

pris d'accommoder  le  différend,  y  avaient  réussi  et  que  tout  était 

pacifié  '. Le  roi  de  France  avait  conquis  la  Sav(jie  depuis  le  mois  de 

mars  de  cette  année,   mais  la   Tarentaise  résistait  encore  à  ses 

•  Voy.  Eidg.  Abschiede,  t.  IV,  part.  1  c,  nos  478,  lit.  g;  482,  lit.  0;  4«4,  lit.  d : 
4«8.  lit.  a,  etc.  {Note  des  éditeurs.) 
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armes.  Pour  soiinictlrp  celle  province,  il  y  Ht  passer,  un  iioiiil)re 

considérable  de  troupes  cjui  en  vinrent  enfin  à  bout.  Moutiers  fut 

pris  d'assaul  an  coniniencenient  de  novembre  et  les  troupes  de 

France  marchèrent  ensuite  conirc  la  \'al  d'Aoste.  Le  sieur  de 

Montchenu  ipii  les  CDunnandail  doinia  avis  de  celte  con(|uèle  au 

Conseil  de  Genève,  dont  on  le  remercia  par  une  lettre  ipTon  lui 

écrivit  ' . 

Nicod  de  l'ralo,  l'un  des  principaux  Peneysans,  ([ni  avait  l'ti' 

autrefois  |)rocnrem'  fiscal  de  l'évèipie  et  l'un  de  ceux  (|ui  Fur(!nl 

condamm's  au  dernier  supplice,  le  i  ,'>  juillet  lôi^ô,  comme  nous 

l'avons  dit  eu  son  lieu',  se  trouxa  dans  Muuliers  lors(pie  cette  \iHe 

fui  prise.  (Juel(|ues  soldats  de  l'arnuM'  française  cpn  le  l'cconnui'cnl 

et  qui  ne  doutèrcnit  |)as  qu'ils  seraient  laidement  récouqjensés  s'ils 

le  pouvaient  amener  à  Genève,  le  saisirent  et  l'y  conduisirent.  On 
leur  donna  cent  écus  pour  réconq)ense  et  douze  écus  pour  leurs 

frais.  Ensuite,  avant  que  d'exécuter  de  Prato  —  car  il  n'était  plus 
question  de  lui  former  son  procès,  cela  avait  déjà  été  fait  et  sa 

sentence  avait  élV'  prononcée  avec  celle  de  tous  les  autres  —  ou 

voulut  cependant  tirer  de  lui  des  éclaircissemens  sur  les  dessemsde 

ses  complices  et  sur  ceux  du  duc  de  Savoie  et  de  l'évècpie.  il  entra 

là-dessus  dans  un  grand  détail  et  fil  voir  des  lettres  (pie  l'empe- 
reur et  le  duc  avaient  écrites  aux  Peneysans  pour  les  exhorter  à 

tenir  bon  coulre  les  Genevois.  Il  accusa  même  quelques  particu- 

liers (|ui  a\aienl  eu  correspondance  avec  eux,  dont  l'un,  nommé 
Ja([ues  Broutes,  fnl  exécuté  le  3i  janvier  suivant.  De  Prato  fut 

d(?capité  le  G  décembre  \  après  avoir  ouï  lecture  de  sa  sentence  qui 

lui  fut  prononcé'e  par  le  premier  syndic,  Claude  Savoye.  Roset  dit' 

qu'il  témoigna  beaucoup  de  repenlance  de  ses  crimes  ipi'il  avoua 

être  si  grands  et  les  entreprises  (pi'il  avait  faites  contre  la  Ville,  si 

horribles,  (pi'il  aurait  iiUM'ili'  (pie  les  femmes  et  les  enfans  le  lapi- 
dassent. 

Ainsi  finit  l'année  i53G.  Le  magistral  ne  man(pia  pas,  l'année 

'  R.  C,  vol.   ;iO,  f«  8â  1-0  (3   iiov.).  2  Y'Qy^  plus  liant,  p.  4.il. 
—  Les  lettres  de   M.  de   Monlcheiin  sont  '  H.  C,  vot.  30,  f»  102  r". 

conservées  aux  Arctiives  ;  P. H.,  n"  H56.  *  On\r   cité,  liv.  IV,  cliap.  4,  p.  239. 
(Note  des  èdileurs.) 
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suivante,  d'ocnipalious  iiiijjorlaales.  Les  soins  (|ii'il  se  donna  poui- 
réprimer  la  débanrlie  et  le  libertinage,  à  quoi  le  peuple  de  (îenève 

était  extrèinenienl  porté,  les  contradictions  (pi'il  essuya  là-dessus, 

les  niouvemens  séditieux  qui  s'en  suivirent,  les  niesiu'es  (pi'il  prit, 

pour  éteindre  les  restes  du  pa|)isnie  qu'il  y  a\ait  dans  la  ville,  les 

disputes  sur  l'anabaptisme,  en  un  mol,  tout  ce  qui  regardait  la  reli- 

gion l'entretint,  d'un  côté,  pres(pie  sans  discontinuation  et,  de 

l'autre,  les  difficult(''s  c[ue  suscitèrent  à  la  Ville  les  Bernois,  ses 

nouveaux  voisins,  à  l'occasion  fies  terres  de  Saint-Victor  et  Cha- 
pitre, du  mandement  de  Peney,  du  droit  de  battre  monnaie  et 

les  affaires  (|ue  la  dame  de  Nemours  lui  fit  au  sujet  du  mandement 

de  Thiez  l'inquiétèrent  extrêmement  et  ne  donnèrent  au  Conseil 
aucun  relâche,  mais  il  Faut  voir  Joutes  ces  choses  en  détail. 

Les  ministres  étaient  tort  sévères  sur  le  chapitre  des  mœurs; 

ils  en  pressaient  tous  les  jours  la  réformation  auprès  du  magistrat, 

lequel  défendit,  non  seulement  sous  de  sévères  peines,  tous  les 

vices  scandaleux,  mais  aussi  les  divertissemens  (|ui  paraissaient  en 

eux-mêmes  innocens  et  dont  les  suites  pourtant  peuvent  mener 

à  la  dé'bauche,  et  afin  (|ue  les  libertins  ne  crussent  pas  que  ces 

peines  tussent  seulement  comminatoires,  le  Conseil  les  fit  exé- 

cuter contre  tous  ceux  qui  violèrent  les  défenses.  Un  nommé 

Malich,  (pii  avait  été  l'auteur  d'une  mascarade  qui  fit  quehjue  bruit 

l)ar  la  ville,  n'échappa  à  la  [)rison  (pi'en  demandant  pardon  et 

témoignant  une  grande  repentance,  mais  une  coiffeuse  d'épouse 

y  fut  condamnée  à  trois  jours  pour  n'avoir  pas  paré  une  épouse 

d'une  manière  assez  modeste  ;  la  mère  de  celte  épouse,  qui  ne  s'y 

était  pas  opposée,  et  deux  de  ses  amies,  qui  l'avaient  accompagnée 

au  temple  et  qui  s'étaient  sans  doute  mêléc^s  de  son  ajustement, 

eurent  le  même  sort.  L^n  joueur  de  profession  fut  condanmi-  à  être 

mis  pendant  une  heure  au  carcan  avec  des  caries  pendues  au 

col.  Lin  homme,  convaincu  d'avoir  fait  un  faux  serment,  subit  une 

peine  assez  singulière  :  ce  fui  celle  d'être  attaché  avec  la  main 

levée  en  haut,  au-dessus  d'une  échelle  plantée  au  milieu  de  la  place 
de  Saint-Pierre.  Lîn  adultère  fui  (condamné  à  être  conduit  par  le 

bourreau  par  loiile  la  ville,  avec  la  femme  avec  laf|uelle  il  entrele- 

uail  un  uiau\;us  coninierce  el  à  ê'Ii-e  baïuii  pour  lui  an. 
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Mais,  quoique  le  magisli-al  Irmoiguàl  par  des  peines  de  celle 

naluie  riudi^nalion  (pi'il  concevait  contre  les  personnes  déljau- 

chées,  cependant,  dès  (ju'elles  avaient  été  exécutées  et  que  la  faute 
du  prévenu  avait  élé  par  là,  en  (juclque  manière,  expiée,  il  ne  lui 

en  restait  aucune  note  d'infamie,  il  n'en  était  pas  regardé,  dans  la 

société,  d'un  œil  moins  favoralile.  Cette  année  en  fournit  un  exem- 

ple remarquable  <'t  (|ue  je  ne  saurais  m'empêcher  de  rapporter, 

parce  qu'il  marque  d'une  manière  bien  singulière  les  mœurs  et  les 
manières  des  gens  ([ui  vivaient  alors  :  Jean-Ami  Curlet,  qui  avait, 

pendant  ([uelques  années,  été  secrétaire  du  Conseil,  fut  syndic 

l'an  i534.  Au  mois  de  novembre  de  l'année  suivante,  il  fut  élu 

lieutenant,  mais,  pendant  qu'il  exerçait  cette  charge,  ayant  été 

convaincu,  au  mois  d'août  de  l'année  i53G,  d'entretenir  un  mauvais 

commerce  avec  une  femme  df'bauchée,  il  fut  d'abord  condamné-  à 

être  mis  dans  un  cachot  j)endanl  trois  jours,  au  pain  et  à  l'eau, 

après  quoi,  il  fut  cassé  de  sa  charge  de  lieutenant  et  condaiinn'  à 
venir  faire  réparation  de  sa  faute  dans  le  Grand  Conseil. 

Une  semblable  aventure  rendrait  aujourd'hui  infâme  un 

magistral,  non  seulement  j)Our  toute  sa  vie,  mais  l'ignominie  en 

rejaillirait  aussi  sur  sa  postérité.  Mais  il  n'en  fut  pas  ainsi  de  Jean- 
Ami  (  airlet  :  loiile  sa  honte,  au  bout  de  qnehjues  mois,  fut  entière- 

ment oul)liée.  Il  fut  élu  [)remier  syndic,  par  une  distinction  toute 

particulière,  le  4  février  de  l'année  i537,  quoiqu'il  eût  été  dans  le 
syndicat  deux  ans  auparavant,  contre  le  règlement  (pii  avait  déjà 

élé  fait  que  nul  ne  pourrait  être  syndic  que  tous  les  (piatre  ans  une 

fois  et  il  fut,  dans  la  suite,  appelé  encore  six  fois  à  occuper  ce  pre- 

mier poste  de  la  rt''public|ue. 

Les  ministres,  mus  d'un  zèle  loual)le,  auraient  souhaité-  que 
la  manière  de  servir  Dieu  eût  été  parfaitement  uniforme,  que  tout 

le  peuj)le  eût  eu  les  mêmes  sentimens  sur  la  religion,  qu'on  eut 

donné  à  la  discipline  ecclésiastique  une  forme  certaine  et  qu'elle  fût 
exercée  avec  une  grande  exactitude.  Pour  parvenir  à  ce  but,  ils 

s'opj)osèrent  avec  lieaucoup  de  force  aux  progrès  que  l'anabaptisme 
commençait  de  faire  dans  Genève,  et  ils  obtinrent  du  magistral  de 

bannir,  non  seuh-ment  ceux  qui  l'étaient  venus  prêcher,  mais  tous 

ceux  aussi  ([ui  se  laissaient  prévenir  des  opinions  (l(>  cette  secti-. 
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Pour  avoir  une  klép  plus  juste  de  cette  affaire,  il  est  à  |)ro|>os  de 

remarquer  qu'au  conimeiicement  du  mois  de  mars  de  cette  année, 

deux  flamands  qui  s'appelaient  Herman  de  Liè^e  et  André  Benoît', 

imbus  des  principes  des  anabaptistes,  arrivèrent  à  Genève.  S'il  en 

faut  croire  Roset',  ils  avaient  quelques  partisans  dans  le  Conseil. 

Effectivement,  ils  obtinrent  d'y  être  entendus  et  d'y  produire  les 

articles  qu'ils  étaient  prêts  à  soutenir  contre  les  ministres,  s'ils 
voulaient  entrer  en  lice  avec  eux.  Le  Conseil  ne  trouva  pas  à  pro- 

pos que  la  dispute  se  fît  publiquement,  de  peur  ([ue  le  peuple,  peu 

aff'ermi  encore  dans  les  principes  de  la  religion  réformée,  \oyant 
quelques-uns  de  ses  dogmes  contestés,  ou  les  abandonnât  ou 

demeurât  dans  un  état  d'incertilude  très  fâcheux.  Il  crut  qu'il 

suffisait  fpie  ces  sortes  de  matières  s'agitassent  devant  le  Conseil 
des  Deux  Cents,  mais  Farel  ayant  prié  instamment  le  magistrat 

que  les  combattans  entrassent  en  lice  en  public,  il  obtint  ce  qu'il 
souhaitait. 

La  dispute  se  tint  au  couvent  de  Rive  cl  elle  fut  fori  échauff'ée 
pendant  plusieurs  jours.  Le  registre  ne  rapporte  pas  sur  quels 

points  elle  roula.  Je  trouve  dans  les  Annales  manuscrites  que  la 

question  du  baptême  des  petits  enfans  fui  celle  qui  entretint  le 

plus  le  lapis.  Ces  mêmes  Annales  disent  (pie  Herman  et  Benoît 

en  sortirent  confus.  Le  reg-istre  n'en  dit  autre  chose  sinon  que  le 
Conseil  trouva  à  propos  de  faire  cesser  au  plus  tôt  ces  sortes  de 

disputes,  (jui  étaient  beaucouj)  plus  propres  à  ébranler  la  foi  qu'à 

raffermir  et  où  il  était  très  difficile  à  l'oi^posant  d'avoir  le  dessus; 

qu'il  fallait  bien  se  garder  de  faire  im|)iimer  ce  qu'on  avait 

recueilli,  mais  ipi'on  devait  apporter  le  tout  à  l'hôtel  de  ville,  afin 

que  le  Conseil  en  pût  faire  l'usage  qu'il  trouverait  à  [)ropos.  Au 
reste,  on  appela  Farel  et  les  autres  ministres  en  Conseil  pour  leur 

défendre  de  plus  disputer  dans  la  suite  avec  de  telles  gens.  Le 

Conseil  fit  venir  devant  lui  Herman  et  Benoît  et  leur  dit  que  leurs 

dogmes  ne  se  pouvant  prouver  par  l'Écriture  sainte,  il  les  avait 

jug-és  erronés  et  qu'ils  devaient  s'en  dédire  et  en  demander  pardon 

'  Le  registre  (vol.   30.  fo  188  ro)  les       Benoît  de  Anglen  en  Brabanl.   {Note  des 
appelle    Herman   de  Gerhilian  et   Andry       éditeurs.) 

'  Ouvr.  cité,  liv.  IV.  cliap.  li.  p.  240. 
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à  J)ieii.  Ils  r(''|)(ni(lii-('iil  (|irils  ne  les  r(''lr;icl('i7ii('iil  poinl  ,  leur 

conscience  ne  leur  |ierinellaiil,  pas  de  le  l'aire.  Sur  (jiioi,  le  (jonseil 
des  Deu.x  Cents  leur  |)rorionea,  le  u)  mars,  iiii  arriM de  bannisse- 

nieiil  perpéluel  de  la  ville  el  du  lerriloire,  à  eux  el  à  tous  ceux  de 

leur  secte,  sous  peine  de  la  vie'.  L'auteur  des  Annales  manuscrites 

rapporte  qu'ils  se  retirèrent  dans  le  canton  de  Berne,  où  leurs 

opinions  ayant  ('li'-  i'oùtées  en  divers  endroits,  les  Bernois,  pour 
en  arrêter  le  cours,  en  punirent  quelques-uns  du  dernier  suj)|)lice. 

Il  est  certain  (pi'Herman  et  Benoit  avaient  fait  goûter  leurs 
opinions  à  bien  des  gens  dans  Genève.  Gologny,  qui  avec  Baudi- 

clion  avait  été  l'un  des  principaux  promoteurs  de  la  réformation, 

avait  fait  connaître  ipi'il  les  ap[)rouvail  et,  pendant  tout  le  reste  de 

l'aïuiée,  il  paraît  par  les  registres  ipie  bien  des  g'ens  étaient  pré- 
venus de  leurs  peiisi'cs.  La  crainte  du  bannissement  perpétuel  ne 

contribua  pas  peu  à  étouffer  cette  secte  dans  sa  naissance. 

Pour  voir  régner  parmi  le  peuple  l'uniformité  des  sentiinens 
sur  les  matières  de  religion,  il  était  nécessaire  de  lui  donner  une 

connaissance  exacte  de  la  confession  de  foi  cpii  a\ait  été  dressée 

par  Farel  et  approuvée  par  le  Grand  Conseil  au  mois  de  novendjre 

précédent.  C'est  ce  qui  porta  le  magistrat  à  la  faire  imprimer', 

après  quoi,  l'on  en  fit  distribuer,  par  les  dizeniers,  des  copies  à 
tous  les  particuliers.  Mais  comme  il  y  avait  encore  bien  des  gens 

qui  ne  s'accommodaient  pas  de  cette  confession,  soit  ceux  qui 

n'avaient  pas  entièrement  renoncé  au  papisme,  dont  il  y  avait 
encore  plusieurs  cette  année,  soit  ceux  qui  étaient  prévenus  des 

sentimens  des  anabaptistes,  soit  enfin  ceux  qui  ne  voulaient  pas  se 

soumettre  à  la  discipline  ecclésiastitjue,  Farel,  Calvin  et  Courault' 

se  présentèrent  en  Conseil,  le  2()  juillet,  pour  le  prier  d'obliger  tous 

les  particuliers  à  recevoir  la  confession.  Le  Conseil  résolut  d'appe- 

ler les  dizeniers  pour  leur  ordonner  de  s'informer  des  citoyens  s'ils 

voulaient  s'y  soumettre  et,  en  cas  (pi'ils  voulussent  le  faire,  que 
les  nièines  dizeniers  dussent  amener  tous  ceux  de  leurs  dizaines, 

les  unes  après  les  autres,  dans  le  temple  de  Saint-Pierre,  où  on 

'  H.  C,  vol.  :iO,  f"  193  r"  (9  mars).  '  .Sur  ce  ministre,  voy.  France  prol., 

'  Voy.  ptus  tiaul,  p.  51.'),  notes  2  et  4.       2»  eil  ,  I.  IV,  p.  786.  (Note  des  éditeurs.) 
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leur  ferait  lecture  des  articles  de  la  confession  et  on  leur  deman- 

derait s'ils  s'y  soumettaient,  après  (|uoi,  on  leur  ferait  faire  le 
serment  de  fidélité  à  la  Ville  '. 

11  y  en  eut  un  grand  nombre  qui  ne  voulurent  pas  recevoir  la 

confession.  Calvin  s'en  plaignit  vivement  au  Conseil  e(  Hl  voir  (|ue 

les  suites  en  pourraient  être  très  fâcheuses,  puisqu'il  se  formerait 

par  là  deux  partis  dans  l'Etal,  (jui  seraient  dans  une  division  conti- 

nuelle, l'un,  de  ceux  qui  auraient  juré  la  confession  et  l'autre,  de 

ceux  qui  ne  l'auraient  pas  voulu  faire,  ce  qui  porta  le  Conseil  à 
ordonner  ([ue  tous  ceux  (pii  refuseraient  cette  confession  seraient 

conjo-édiés  de  la  ville  pour  aller  ailleurs,  où  ils  pourraient  vivre  à 
leur  fantaisie. 

Au  mois  de  mai  de  cette  année,  il  y  eut  une  grande  assemblée 

de  ministres  à  Berne.  Roset  dit  '  qu'ils  y  furent  plus  de  trois  cents 

et  c|ue  le  sujet  de  leur  convocation  fut  pour  accommoder,  s'il  était 

possible,  la  difficulté  qu'il  y  avait  avec  les  luthériens  au  sujet  de 

la  sainte  Cène,  mais  qu'on  n'y  convint  de  rien.  L'on  y  disputa 
aussi  sur  la  Trinité  et  sur  les  prières  adressées  aux  saints,  contre 

un  docteur  nommé  Caroli'.  Il  paraîtrait  par  le  rei'istre'  ipie  le 
synode  se  tint  aussi  à  Lausanne,  que  Farel,  qui  y  fui  demandé,  y 

alla  avec  d'autres  ministres,  le  1 1  mai,  et  que  Calvin,  lequel  Farel 

pressait  extrêmement  de  l'y  venir  joindre,  obtint,  quelques  jours 

après  du  Conseil,  la  permission  d'y  aller'. 
Il  y  eut  un  autre  synode  à  Berne,  au  mois  de  septembre  sui- 

vant, sur  le  même  sujet  de  l'Eucharistie,  où  Farel  et  Calvin  furent 
aussi  apjielés.  Le  sentiment  de  la  présence  du  corps  de  Christ  dans 

le  sacrement  fut  unanimement  condamné  par  ce  synode,  dans 

lequel  ces  deux  ministres  s'attirèrent  une  très  grande  considéra- 
lion.  La  seigneurie  les  défraya  et  leur  donna  de  quoi  faire  leur 

voyage  à  Genève. 

L'on  fit  quelques  règlemens  et  (|U(I(|nes  élablissemens  pen- 

'  R.  C,  vol.  31,  fo  3â  (29  juillet).  «  R.  C,  vol.  30,  f»  228  vo. 
*  Ouvr.  cité,  tiv.  IV,  cliap.  7,  p.  241.  "  Il  y  eut  en  effet  deux  synodes  en 

'  Voy.    sur    ce   personnage,    France  mai  1.537,  l'un  à  Lausanne,  l'autre  à  Rerne. 
prot., 'i«  éd.,  l.  Ml,  p.  ''*).  (Note  des  édi-  Cf.   Catvini    Opéra,    éd.    Reuss,   t.    XXI, 
leurs.}  p.  211.  [Note  des  klileurs  ) 
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(Irtiil  celle  aniK'-e,  (jiii  doivent  être  ra[)j)orlés  ici.  L'on  cuiiviiil  (jue 
les  seigneurs  du  Conseil  ordinaire  jugeraient,  en  dernier  ressort, 

des  causes  matrimoniales  sur  lesquelles  pourtant  ils  auraient  soin 

de  consulter  les  ministres,  pour  ne  point  dt'-cider  des  cas  qui  se 

pr/'senteraient  sui'  ces  sortes  de  matières,  d'une  manière  qui  ne  fùl 
pas  conforme  à  la  parole  de  Dieu.  Il  tut  arrêté  dans  le  Conseil  des 

Deux  Cents  que  les  conseillers  du  Petit  Conseil,  ilonl  le  Craiid 

Conseil  avait  la  revision  annuelle,  seraient  omis  s'ils  avaient  seule- 
ment douze  suffrages  de  réjection.  On  confirma  un  arrêt  qui  avait 

déjà  été  fait  à  l'occasion  des  Peneysans,  contre  tous  ceux  qui 

s'étaient  rendus  coupables  de  trahison,  que  leurs  enfans  ne  pour- 
raient prc'tendre  à  aucun  emploi  public  jus(prà  la  (|uatrième  géné- 

ration. Et,  à  l'égard  de  ceux  qui  avaient  abandonné  la  ville  dans 

la  nécessité,  sans  s'être  joints  pourtant  à  ses  ennemis  et  qui, 

a|)rès  avoir  fait  leur  paix,  y  étaient  rentrés,  on  résolut  qu'ils  ne 
seraient  jamais  membres  des  Conseils,  comme  étant  toujours 

suspects,  mais  l'on  n'étendit  pas  cette  peine  à  leurs  enfans.  Le 
Conseil  des  Deux  Cents  établit  aussi,  le  i/|  fi'vrier,  le  tribunal  des 

a|)|)ellalions  et  il  ordonna  (|u'il  serait  composé  de  quatre  conseil- 
lers de  son  corps  et  de  quelques-uns  du  Petit  (Conseil,  sans  en  fixer 

le  nombre,  et  qu'il  y  aurait  appel  des  jugemens  qui  y  seraient 
rendus,  devant  le  Conseil  ordinaire^ 

Quand  on  reçut  le  serment  de  tidélit(''  des  habitans  de  Thiez, 
on  leur  promit  de  les  laisser  vivre  dans  la  religion  de  leurs  pères, 

connue  nous  avons  vu  ci-dessus'.  Les  Genevois"  étaient  donc  par 
là  engagés  à  ne  les  point  inquiéter  par  rapport  à  la  religion.  La 

bonne  politique  voulait  aussi  qu'on  en  usât  ainsi,  puisque  les  habi- 

tans de  ce  lieu-là  s'étaient  soumis  moins  volontiers  que  les  autres 

sujets,  et  ([n'étant  enclavés  dans  le  Faucigny,  pays  qui  était  tout 
catholique  et  assez  éloigné  de  Genève,  il  était  plus  difficile  de  les 

contenir  dans  l'obéissance.  Cependant,  Farel  et  Calvin  ayant  prié 

le  Conseil  de  permettre  qu'on  y  prêchât  la  réformation,  on  y 

envoya  un  ministre  et,  contre  la  parole  donnée,  l'on  fit  abattre 
les  imag-es  des  églises.  Les  prêtres  des  paroisses  de  ce  mande- 

'  R.  C,  vol.  :îO.  fo  171  vo.  '  Voy.  pins  haut,  p.  511. 



ï')3-j  CONTICSTATIONS    AVEC.     LES    BEHNOTS.  53  I 

meut,  irrités  de  cette  conduite,  sVn  plaiqiiiroiil  à  la  daine  do 

Nemours  et  la  portèrent  à  faire  des  diffirtdtés  à  la  ville  de  (îenève 

sur  la  possession  de  ce  territoire.  Elle  en  tit  même  saisir  les  reve- 

nus, ce  qui  donna  lieu  à  une  journée  tenue  à  Bellevaux  en  Fauci- 

g'ny,  entre  des  envoyés  de  cette  dame  et  des  (h'puli's  de  liernc. 

Ceux-ci  firent  connaître  ([ue  leurs  supérieurs  ne  permettraient  pas 

que  leurs  alliés  de  Genève  fussent  dépouillés  de  ce  qui  leur  appar- 

tenait léi>ilimement  et  prièrent  qu'on  leur  rendît  les  revemis  que 

l'on  avait  saisis.  Un  tit  une  espèce  d'acconuiiodemeut,  mais  qui  fut 
mai  ()l)serN  ('.  Les  officiers  de  la  duchesse  de  Nemours  faisaient  des 

vexations  continuelles  aux  Genevois,  de  sorte  que  ceux-ci  ne  pos- 

sédèrent jamais  tranquillement  ce  petit  pays  qui  leur  fut  entière- 

ment enlevé  deux  ans  après,  de  la  manière  que  nous  le  diions  dans 
la  suite. 

Les  officiers  de  Berne  du  voisinage  causaienl,  de  leur  côté, 

diverses  inquiétudes  à  la  Ville.  Le  bailli  de  Ternier  voulait  oblijoer 

les  sujets  de  Saint-Victor  de  venir  à  Ternier  poui'  ("-Ire  informi-s 

des  oi'dres  qu'il  avait  à  leur  donner  et  de  le  faire  sans  (pi'ils  eu 
demandassent  la  permission  à  Genève.  Celui  de  Gex  a\ait  fait  met- 

tre les  armes  de  Berni'  à  Sali^ny  et  en  d'autres  lieux  de  la  souverai- 
neté de  Genève.  Les  Bernois  contestaient  encore  à  la  Ville  le  droit 

de  faire  liatire  monnaie.  Les  Genevois  se  plaignirent  de  ces  vexa- 

tions ('(  de  ces  altenlals.  Il  y  eut  là-dessus  diverses  dé[)utations  à 
Berne  jjour  inforincr  les  seigneurs  de  ce  caiilon  des  droits  de  la 

Ville,  soit  [)ar  rapport  à  la  moimaie,  soit  par  rapport  au  mande- 

ment de  Peney  cpi'on  lein*  fit  voir  d'une  manière  incontestable  ne 

dépendre  eu  aucime  fa(,-on  du  bailliage  de  Gex,  de  soi'te  qu'ils 

ordonnèrent  à  leur  bailli  de  faire  ôler  leuis  armes  qu'il  avait  fait 
élever  sur  un  pdier  devant  le  temple  de  Satigny,  ce  cpii  fui  exécuté 

le  3  mai  '. 

Mais  il  fut  beaucoup  plus  difficile  de  convenir  des  droits  de 

Genève  sur  les  terres  de  Sainl-^'ictor  et  Chapitre.  Après  diverses 
députations  que  les  Genevois  avaient  faites  à  Berne  à  ce  sujet,  sans 

avoir  pu  rien  arrêter   là-dessus,  les  Bernois  dirent  qu'ils  enver- 

'  R.  C,  vol.  30.  fo  sa."}  vo. 
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raient  à  Genève  des  députés  qui,  après  s'être  trans|jorlés  sur  les 
li<Mi\,  jiourraient  avoir  des  conférences  sur  tous  les  poinis  coiiles- 

l(''s  avec  des  commissaires  que  le  Conseil  de  cette  ville  nommerait 

de  sa  part.  Ces  députés  arrivèrent  à  Genève  le  3o  juin'.  Après 

(pi'on  leur  eut  fait  les  civilités  accoutumées,  on  commença  à  parler 

d'affaires.  Les  Bernois  prétendaient  que  les  appellations  de  Saint- 

Victoi'  et  (chapitre  devaient  d'abord  aller  devant  le  juge  de  Ternier, 
comme  toutes  celles  du  ressort  de  ce  bailliage.  Les  Genevois,  au 

contraire,  soutenaient  que  les  choses  devant  demeurer  dans  l'état 

qu'elles  étaient  auparavant,  les  appellations  ne  pouvaient  point 

être  portées  à  un  juge  subalterne  tel  qu'était  celui  de  Ternier, 
mais  à  Berne,  puisque  de  tout  temps  elles  avaient  ressorti  de 

Cliambéry.  Les  députés  de  Berne  parlèrent  ensuite  de  tout  ce  à 

([iioi  la  souveraineté  de  leurs  supérieurs  sur  les  terres  de  Saint- 

Victor  et  Chapitre  engageait  les  sujets  de  ces  terres  et  ils  soutin- 
rent (pie  les  seigneurs  de  Genève  ne  leur  pouvaient  donner  aucun 

ordre  concernant  les  choses  qui  regardent  la  haute  seigneurie  et 

la  religion,  que  ces  mêmes  sujets  étaient  obligés  d'aller  à  la  guerre 

pour  les  seigneurs  de  Berne  toutes  les  fois  cpi'il  leur  plairait, 
comme  les  autres  sujets,  et  (jue  les  amendes  leur  devaient  appar- 

tenir, comme  aux  seigneurs  et  aux  princes.  A  quoi  les  Genevois 

répondirent  (ju'ils  ne  voulaient  toucher  en  rien  aux  droits  de  la 

souveraineté,  mais  que  les  juges  de  Ternier  n'avaient  jamais  com- 
mandé quoi  (|ue  ce  soit  immédiatement  aux  sujets  de  Saint- Victor 

et  Chapitre,  mais  seulement  qu'ils  avaient  fait  connaître  aux  châte- 
lains les  ordres  du  prince  et  que  les  châtelains  les  avaient  ensuite 

fait  publier  et  exécuter. 

La  troisième  question  qui  fut  mise  sur  le  tapis  fut  sur  les 

crimes  et  les  criminels.  Sur  quoi,  les  envoyés  de  Berne  soutinrent 

que  les  châtelains  n'en  devaient  prendre  aucune  connaissance,  que 
les  biens  des  condamnés  devaient  appartenir  à  leurs  supérieurs  et 

que  leurs  baillis  seuls  avaient  le  droit  de  saisir  les  malfaiteurs 
dans  les  mêmes  terres.  Les  commissaires  de  Genève  dirent,  au 

contraire,   que   l'emprisonnement  des  criminels  ne  s'était  jamais 

'  R.  C,  vol.  :î1,  fol2  vo. 
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fait  que  par  les  châtelains,  quoique  pourtant  ils  ne  niassent  pas 

que  le  bailli  n'eut  le  droit  de  leur  ordonner  de  saisir  ceux  qu'il  lui 

plaisait,  ([u'à  l'égard  des  biens  des  condamnés,  ceux  qui  étaient 

du  fief  de  Saint- Victor  et  Chapitre  devaient  appartenir  aux  sei- 

gneurs de  Genève,  mais  ceux  qui  étaient  du  fief  de  Ternicr  ou 

autres  appartenant  aux  seigneurs  de  Berne,  leur  devaient  revenir. 

Enfin  (jue,  par  rapport  à  la  connaissance  des  causes  criminelles, 

elles  avaient  été  de  tout  temps  du  ressort  des  châtelains,  qui  fai- 

saient l'enquête,  formaient  le  procès  aux  criminels,  les  jugeaient 

cl  ne  les  remettaient  aux  officiers  de  Savoie  que  pour  faire  exé- 

cuter la  sentence  qu'ils  avaient  rendue. 

L'on  agita  encore  quelques  autres  cpiestions,  mais,  connue 
elles  ne  furent  pas  de  la  ménie  importance,  je  ne  les  rapporterai 

pas.  Je  remar([uerai  seulement  que  tout  ce  qui  fut  dit  n'aboutit 

(]u'à  de  simples  pourparlers;  l'on  ne  convint  de  rien  et  l'on  ne 
conclut  rien  '. 

Les  choses  restèrent  en  cet  état  jusqu'au  mois  de  novembre, 
que  les  seigneurs  de  Berne  envoyèrent  à  Genève  de  nouveaux 

députés  déclarer  de  leur  part  qu'ils  ne  pouvaient  pas  passer  les 
articles  dont  nous  venons  de  parler  d'une  autre  manière  que  celle 

(|u'ils  avaient  proposée  et  qu'ils  avaient  ordre  de  le  dire  au  Conseil 

Général  duquel  ils  demandèrent  audience'.  On  les  pria  de  proposer 

premièrement  ce  qu'ils  avaient  à  re[)résenter  dans  le  Grand 
(lonseil,  après  quoi  on  assemblerait  le  peuple  |)our  les  entendre, 

ce  (jui  ayant  été  fait,  ils  déclarèrent  que,  si  l'on  ne  voulait  pas 
convenir  des  articles  (|u'ils  demandaient,  ils  intimeraient  la  mar- 

che à  la  Ville.  Les  principaux  de  ces  articles  étaient  conçus  de  la 

manière  suivante  '  : 

1°  Touchant  les  appellations  de  Saint-Victor  et  Chapitre, 

comme  nos  seigneurs  et  supérieurs  les  oui  expressément  réser- 

vées, lors  de  la  donation  qu'ils  vous  firent,  avec  le  devoir  d'hom- 
mes, nos  dits  seigneurs  veulent  (pie  les  dites  appellations  aillent 

devant  leurs  baillis,  tant  de  Ternier  qu'autres,  comme  ils  ont  fait 

'  R.  C,  vol.  :n,  fûs  17  el  suiv.  "  Ihid.,  fos  90  v»  et  108  (12  nov.). 
2  Ihid..  fo  89  vo  (10  nov.). 
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dans  loiirs  pays  conquis,  nos  dits  seii^nfuis  i-cjctani  F/iIir'i^alicju 

par  vous  nos  conibourgeois  faite  an  conlraii-c,  (|iio  les  dilcs  appcl- 
lalions  allaient  autrefois  à  tïhambérj. 

•2"  Depuis  (|ue  nos  dits  seigneurs  vous  ont  donné  Saiul-Viclor 
et  Chapitre  avec  leurs  appartenances,  par  la  réserve  susdite  ils  ne 

veulcnl  pcnncltre  (|ue  \ous  ni  vos  officiers  aient  à  fau'c  aucun 

conmiandeuicul  ni  d(''fenscs  aux  sujets  des  dites  terres,  touchant  la 

haute  supérioi'iti'  et  leur  r(''forniation,  mais  que  nos  dits  seigneurs 
ou  leurs  officiers  les  doivent  faii'c  et  vous  laisser  publier  les  édits 
et  niandeniens  et  les  exécuter,  ensemble  les  amendes,  lesquelles 

ils  doivent  retirer,  ils  veulent  aussi  que  les  sujets  des  dites  terres 

soient  obligés  d'alliM-  eu  i;iierre  avec  leiu's  autres  sujets. 
Touchaul  les  uiah'liccs,  nos  seigneurs  se  tiennent  à  cet  égard 

à  l'ancienne  coutume,  (pioique  les  biens  des  condamnés  leur  doi- 
vent appartenir  connue  aux  souverains,  puis(jue  le  corps  leur 

appartient  et  (|u'ils  peuvent  faire  grâce,  cependant  ils  veulent  l)ien 
que  les  dépens,  dommages  et  intérêts  qui  peuvent  tomber  sur  les 

malfaiteurs  qui  auiaient  été  exécutés  se  prennent,  avant  toutes 

choses,  sur  leurs  Itiens,  ensuite  que  le  reste  se  partage  en  deux 

portions,  dont  l'une  appartiendra  à  nos  dits  seigneurs  et  l'autre  à 
vous. 

Sur  la  capture  des  malfaiteurs,  nos  seigneurs  entendent  qu'ils 
puissent  être  pris  par  leurs  baillis  sur  les  terres  de  Saint-Victor  et 

Chapitre,  sans  toutefois  les  mener  hors  du  lieu  et  de  la  justice  où 

ils  ont  été  pris. 

Touchant  les  cures,  au  cas  qu'il  conste  que  vous  soyez  vrais 
collateurs  à  cause  de  Saint-Victor  et  Chapitre,  nos  seigneurs  vous 

les  laissent,  ainsi  vous  pourrez  pourvoir  les  dites  cures  de  minis- 
tres. 

Pour  ce  fjui  reg'arde  les  nasses  de  l'Arve,  nos  seigneurs  enten- 

dent que  les  choses  demeurent  en  l'état  qu'elles  ont  été  ancienne- 
ment, sans  que  vous  y  fassiez  aucun  changement. 

Sur  les  pàquis  du  côté  de  Gaillard,  les  lettres  concernant 

l'élargissement  de  vos  Franchises,  lesquelles  seront  dressées  dans 
peu,  explifpieront  de  quelle  manière  la  chose  aura  lieu. 

Touchant  les  bannis,  nos  seigneurs  distinguent  ceux  qui  ont 
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été  à  Peney  et.  leurs  adliérens,  des  antres,  innocens  de  la  trahison  et 

qui,  étant  dehors  depuis  longtemps  à  cause  de  la  bourgeoisie,  ont 

fait  fidélité  à  nos  dits  seigneurs  et  offrent  d'ester  en  droit  et  de  se 

purg-er  de  ce  dont  vous  pourriez  les  accuser,  nos  dits  seig-neurs  ne 

|)Ouvanl  pas  leur  refuser  de  leur  aider  pour  avoir  justice,  selon  le 

contenu  de  la  bourgeoisie. 

Le  Conseil  Général  renvoya  à  celui  des  chefs  de  famille,  i[ui 

était  un  Conseil  tenant  le  milieu  entre  celui  des  Deux  Cents  «>l 

le  Général,  à  leur  faire  réponse'.  Ce  Conseil  donc,  s'étant  saisi  de 

la  matière,  trouva  (pTil  était  à  |)ropos  de  répondre  aux  arlich-s 

proposés  par  les  envoyés  de  Berne  de  cette  manière  '  : 

Premièrement,  nous  protestons  que  nous  n'entendons  déro- 

ger en  aucune  manière  à  la  bourgeoisie  et  au  traité  fait  depuis  la 

dernière  guerre,  par  ipielque  réponse  que  nous  puissions  laire. 

Touchant  le  premier  article  ([ui  regarde  les  appellations,  nous 

répondons  que  les  sujets  de  Saint- Victor  e1  Chapitre  n'ont  jamais 

été  jugés  par  les  châtelains  et  juge  de  Teruicr  ou  Gaillard,  mais 

par  un  châtelain  ou  juge  particulier,  sans  (praucun  autre  se  soit 

mêlé  d'eux,  si  ce  n'est  le  prince  ou  haut  seigneur.  Ainsi,  demeurant 

aux  us  et  coutumes  anciennes,  nous  ne  pouvons  consentir  à  un  tel 

article.  Cependant,  pour  faire  voir  (pie  nous  voulons  agréer  autant 

(pi'en  nous  est,  aux  dits  seigneurs  de  Berne,  nous  les  prions  qu'd 

lem-  [ilaise  (r('laiilir  les  dites  appellations  dans  des  lieux  plus  éloi- 

gnés, la  première  à  Moudon  ou  à  Payerne,  et  l'autre  dans  un 

lien  plus  éloigné  encore,  ([u'ils  choisiront  tel  (ju'ils  trouveront  à 

propos. 
(JiiHud  au  second,  il  plaira  aux  seigneurs  de  Berne  jious  lais- 

ser les  leires  de  Saint-Victor  et  (.;hapitre  sur  le  même  pied  que 

nous  les  avons  possédées  de  toute  ancienneté  sous  les  ducs  et  com- 

tes, et  qu'il  y  ail  à  ces  fins  des  commissaires  nommés  de  la  part 

des  deux  villes  pour  s'informer  des  anciens  de  la  manière  de  vivre 

'  R.  C,  vol.  31,  1"  91  l'o  (lo  iiov.).  iiion  des  •  [irincipaulx  et  [ilus  sçavans  de 
—  Cette  assemblée  des  cliefs  de  famille  ne  la  ville  »,   des  «  eapita   doinorum  »,   ainsi 

formait  pas.  en  réalité,  un  Conseil  réguliè-  que  les  appelle  le  registre.  (Note  des  édi- 
reraeutconstilné  comme  celui  des  Soixante  leurs.) 

ou  des  L)eux  Cents,  mais  une  simple  reu-  ^  Ibid.,  f»s  lit  et  suiv. 
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du  passé,  à  laquelle  et,  à  ce  qui  conslera  par  les  anciens  actes,  l'on demeure. 

Sur  le  troisième  article,  les  seig-neurs  de  Genève  répondent 
que  les  confiscations  ont  toujours  ap|)arlenu  aux  seigneurs  directs. 

vSur  la  saisie  des  mall"ait(Mu-s,  les  seigneurs  de  Genève  approu- 

vent l'arlicle,  entendant  que  le  bailli,  après  qu'il  aura  pris  un  cri- 
minel, le  remettra  au  châtelain  de  Saint- Victor  et  Chapitre  afin 

de  faire  l'en(piète. 
Sur  les  cures,  nous  remercions  les  seigneurs  de  Berne  et 

sommes  |)rèls  à  montrer  nos  droits  (piand  il  leur  plaira,  les  assu- 
rant (|ue  nous  les  pourvoirons  de  ministres  et  que  nous  y  mettrons 

tel  ordre  (|ue  leurs  Excellences  auront  sujet  d'en  être  satisfaites. 
Touchant  les  pêches,  nous  espérons  tpie  selon  ce  que  les  der- 
niers audiassadeurs  de  leurs  Excellences  nous  dirent,  on  nous 

laissera  notre  |)êclie  du  vidomnal,  celle  de  Notre-l)ame-de-Grâces 

et  autres  deçà  l'Arve,  dans  nos  limites.  Et  pour  la  pêche  depuis 

le  pont  en  lias,  nous  entendons  demeurer  dans  l'usage  du  passé, 

qui  est  de  laisser  un  tiers  de  l'Arve  libre  pour  le  passage  du  pois- 
son contre  le  courant  de  l'eau. 
Sur  les  pâ<|uis  du  côté  de  Gaillard,  ce  ([ui  est  ajouté  à  nos 

Franchises  par  l'élargissement  étant  de  la  même  nature  que  ce  <[ui 
a  été  élargi,  il  ne  peut  y  avoir  aucune  difficulté  sur  cet  article. 

Sur  les  bannis,  les  seigneurs  de  Berne  ayant  approuvé  la  sen- 

tence que  nous  avons  rendue  contre  eux,  nous  ne  pouvons  donner 
les  mains  en  aucune  manière  à  revoir  nos  sentences.  Ainsi,  nous 

les  supplions  de  se  contenter  de  cette  réponse  que  nous  leur  avons 

déjà  si  souvent  faite. 
Comme  nous  serions  très  tachés  de  déplaire  à  aucun  des 

magnifiques  seigneurs  de  Berne,  nous  n'avons  pas  voulu  faire  ce 
qui  est  permis  à  chacun,  qui  est  de  pouvoir  rentrer  sans  congé 

dans  la  j)ossession  de  ce  qui  lui  appartient,  mais  nous  nous  som- 
mes bien  voulu  soumettre  à  ce  qui  serait  décidé  par  la  justice  sur 

le  refus  que  fait  le  seigneur  de  Diesbach  de  nous  rendre  ce  qui 

est  nôtre,  et  nous  espérons  qu'il  connaîtra  (jue  notre  droit  est  si 

clair  qu'il  nous  fera  sans  peine  raison  lui-même  ' . 

'  Il  s'agissait  d'une  L-oiiteslalioa  sur  un  droit  de  pèdie.  {Note  des  éditeurs.) 
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Tourliant  le  seigneur  qui  se  iioninie  de  Saint-Victor,  nous 

avons  déjà  souvent  répondu  aux  seii^neurs  de  Berne,  et  ils  savent 

(|ue  nous  avons  fait  du  mieux  que  nous  avons  pu  avec  lui,  lui  déli- 

vrant plus  de  biens  de  nos  pauvres  et  de  la  Ville  (|ue  tout  le  revenu 

de  Saint-Victor  ne  vaut,  car  ce  revenu  est  si  fort  diniiruié  que 
nous  ne  pouvons  presfpie  lien  retirer  de  ce  qui  est  rière  la  comté. 

Sur  (juoi,  s'il  plaisait  aux  seigneurs  de  Berne  de  nous  y  aider,  nous 
pourrions  beaucoup  mieux  entretenir  et  nos  pauvres  et  nos  minis- 

tres et  le  dit  seigneur.  Cependant,  en  considération  de  leurs  Excel- 

lences, nous  nous  accommoderons  avec  lui  du  mieux  (pi'il  nous 

sera  possible,  s'il  veut  revenir  à  vivre  selon  Dieu  et  en  abandon- 

nant le  train  de  vie  qu'il  a  mené  depuis  quelque  tenqis,  (pii  lui 
avait  fait  prendre  le  parti  de  quitter  cette  ville,  de  [jeur  d'être 
châtié  comme  la  justice  le  demande  '. 

Celte  réponse  n'ayant  pas  agréé  aux  envoyés  de  Berne,  la 
chose  fut  renvoyée  au  Conseil  Général,  où  il  fut  arrêté  de  leur  faire 
celle-ci  : 

Puisqu'il  ne  plail  pas  à  vos  seigneuries  de  se  contenter  de  la 
réponse  à  vous  donnée  par  notre  Conseil  des  Deux  Cents,  nous 

avons  ordre  de  notre  Conseil  Général  de  supplier  vos  seigneuries  de 

nous  conseiller  de  quelle  manière  nous  devons  nous  conduire  dans 

cette  affaire.  Et  s'il  ne  vous  plaît  pas  de  nous  rien  dire  là-dessus, 
nous  dirons  à  vos  magnificences  (pu^  notre  dit  Conseil  Général  est 

dans  l'intention  de  se  procurer  la  continuation  des  bonnes  g-râces 
de  leurs  Excellences  de  Berne  pai-  tout  ce  qui  peut  dépendre  de  lui 
et  de  leur  envoyer  incessamment  nos  ambassadeurs  pour  les  infor- 

mer de  nos  droits,  auxquels  nous  donnerons  des  ordres  dont  leurs 

Excellences  auront  lieu  d'être  satisfaites,  les  priant,  avec  tous  les 
autres  biens  qu'elles  nous  ont  faits  et  qu'elles  nous  font  tous  les 
jours,  d'avoir  la  dite  aff'aire  en  recommandation'. 

L'on  travailla  donc  aux  instructions  (pi'il  était  question  de 
donner  aux  envoyés  de  Berne  sur  les  articles  dont  il  s'agissait  et, 
après  qu'elles  eurent  été  digérées  dans  les  Conseils,  Petit  et  Grand, 

'  Au   sujet  de  ce  différend   passager      M.D.G.,   t.   IV,    Ir»   part.,  p.    180.   (Note 
entre  Bonivard  et  les  Genevois,  voy.  Clia-      des  éditeurs.) 
ponniére.  Notice  sur  Bonirard.   dans  les  '  H.  G.,  vol.  31,  fo  HO  (16  nov.l. 



538  INSTRUCTIONS    AUX    DÉPUTÉS    A    BERNE.  iSS^ 

elles  fuient  lues  cl  .ipproiivécs  dans  u\\  (lonsoil  (ic'iiéi'al  qui  se  tint 
le  2.5  novembre  et  (Inquel  nous  aurons  occasion  de  parler  encore 

dans  la  suite.  Il  est  bon  d'en  insérer  ici  les  principaux  articles'  : 
Les  envoyés  témoigneront,  premièrement  aux  seiyncurs  de 

Berne  avec  quelle  affection  nous  sommes  prêts  à  nous  employer  à 

tout  ce  (|ui  peut  faire  plaisir  à  leurs  Excellences,  anx(|uelles  nous 

avons  de  si  grandes  obligations  et  desquelles  l'iionneur  et  ra\au- 
tage  ne  nous  sont  pas  moins  chers  que  le  nôtre  propre. 

Ensuite,  ils  représenteront  que  nous  les  avons  dé|)utés  au 

sujet  de  certains  articles  (|ue  leurs  Excellences  nous  envoyèrent 

par  leurs  derniers  ambassadeurs,  les  suppliant  de  prendre  en 

bonne  part  notre  ri'ponse  sirr  les  dits  articles  et  d'être  persuadées 

(pie  nous  serions  très  iacli(''s  (|ue  la  dite  réponse  leur  dé|)lùt,  ce  qui, 

en  cas  qu'il  arrivât,  se  ferait  entièrement  contre  notre  intention, 
la  dite  réponse  appuyée  sur  les  raisons  suivantes  : 

Pour  ce  (|ui  regarde  les  appellations,  nous  ne  refusons 

point  de  nous  soumettre  à  la  réserve  mise  aux  articles  du  traité 

fait  après  la  dernière  guerre,  laquelle  est  telle  :  «  Retenant  toute- 

fois les  appellations,  debvoir  d'hommes  et  maléfices,  ainsy  (]ue  de 
ancienne  coustume  a  esté,  ou  vrayement  sans  rien  nous  y  retenir 

sinon  seulement  les  appellations,  si  aulcunes  se  trouvoyent  estre 

allées  du  passé  par  (Jevant  le  duc  ou  son  Conseil.  »  Laijuelle 

réserve  ne  conclut  point  que  les  seigneurs  de  Berne  doivent  avoir 

les  dites  appellations  autrement  (|ue  |)ar  le  passé.  Que  |)ar  le  passé 

elles  ne  sont  point  allées  ni  au  duc  ni  au  comte,  sinon  par  force. 

El  même  celles  de  Saint-Victor,  sur  laquelle  seigneurie,  ni  duc  ni 

comte  n'eurent  jamais  d'autre  droit  cpie  celui  de  l'exécution  du 

dernier  supplice,  comme  la  chose  paraît  par  des  actes  bien  authen- 

tiques dont  nous  leur  avons  donné  copie,  cependant,  comme  nous 

ne  souhaitons  rien  tant  (pie  d'agréer  aux  dits  seigneurs  de  Berne, 
nous  ne  voulons  pas  nous  servir,  dans  cette  occasion,  des  dits  actes, 

ni  prouver  que  la  coutume  ne  fut  jamais  de  porter  les  appellations 

à  Ternier,  mais  plutôt,  nous  remettant,  à  l'égard  des  dites  appella- 
tions,  à   la  bonne   volonté  des  seigneurs  de  Berne,  les  prier  de 

'  R.  C,  vol.  M,  10  103  vo. 
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considérer  (|ue  ce  serait  Favantai^e  ries  pauvres  sujets  de  n'avoir 

pas  si  près  d'eux  le  juge  de  leurs  ap|)els,  la  proximité  dudil  juge 
et,  la  facilité,  par  conséquent,  de  recourir  à  lui,  ne  pouvant  que  les 

porter  à  se  rendre  aj)pelans  à  tout  propos. 

Nos  dits  députés  les  prieront  de  |)reudre  la  dite  représentation 

en  bonne  part,  puisque  nous  ne  |)r(''tendons  pas  par  là  porter  aucun 

préjudice  à  leur  seigneurie  ou  l'amoindrir,  mais  au  contraire  la 
mettre  hors  de  foute  contestation  par  notre  propre  confession, 

consentant  que  les  dites  appellations  soient  portées  partout  où  il 

plaira  aux  dits  seigneurs  de  Berne,  hors  du  dit  bailliage  deTernier. 

Sur  le  second  article,  ils  diront  (ju'il  nous  parait  (pu'  les 
réponses  par  nous  faites  sur  icelui,  tant  le  (i  juillet  deruier  que 

depuis  peu,  sont  bien  raisonnaldes,  puisque  nous  nous  voulons 

conformer  en  tout  à  la  coutume  ancienne,  telle  qu'elle  sera  trouvée 

être  par  les  recherches  qu'en  pourront  faire  les  commissaires  qu'il 
leur  plaira  de  nommer,  sans  nous  vouloir  arrcMer  scrupuleusement 

à  ce  qui  nous  est  attribué  par  les  dits  actes,  (|ui  nous  donnent  beau- 

coup |)lus  d'immunités  et  de  privilèges  que  nous  n'en  demandons, 
lescjuels  jKiurtant  nous  les  voudrions  prier  de  nous  conserver  sans 

exig-er  rien  au  delà,  car  leur  réserve  touchant  le  devoir  d'hommes 

n'est  que  de  la  manière  (pie  la  chose  était  par  le  passé,  laquelle  ne 
peut  être  connue  (pu'  par  les  anciens  titres. 

Sur  le  troisième  article,  nos  dits  dépuli-s  feront  remarquer  (pi'il 
fait  mention  de  choses  qui  ne  sont  pas  de  la  même  nature;  que  la 

coutume  est  différcTite  dans  les  différens  lieux  des  seig-neuries  de 

Saint-A'ictor  et  Chapitre,  qu'à  Vétraz,  par  exenq)le,  la  chose  se 
prati(jue  d'une  manière,  à  Vandœuvres  d'une  autre,  à  Chaumont 

et  à  Desingy  (pi'on  nous  occupe,  d'une  autre.  Qu'ainsi  nous  les 

prions,  s'ils  ne  veulent  pas  eu  demeurer  à  notre  réponse,  il  leur 
plaise  lire  nos  droits  et  transactions  et  nous  laisser  cet  article  tel 

qu'il  nous  est  actpiis  par  icelles. 
Sur  le  quatrième  article,  savoir  les  ca|)tures,  ils  diront  que 

les  (lits  seigneurs  de  Berne  doivent  être  conlens,  puisque  nous  le 

leur  laissons  tel  qu'ils  le  demandent. 

Ils  diront  ipie  nous  acceptons  l'arliclc  des  cures  et  les  en 
remercions. 
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Ils  diront  de  même  du  suivant. 

Touchant  les  pèches,  article  (|ui  leur  est  d'une  petite  consé- 
(juence  et  sur  lequel  leurs  commis,  après  avoir  vu  les  lieux  au 

mois  de  juillet,  trouvèrent  (|ue  nous  avions  raison,  ils  les  prieront 
de  nous  donner  là-dessus  des  lettres  conformes  à  notre  intention. 

Sur  les  pà(piis  du  côté  de  Gaillard,  ils  les  prieront  de  nous 

laisser  jouir  du  droit  à  nous  accpiis  j>ar  l'élargissement  des  Fran- 
chises. 

Touchant  les  bannis ,  ils  représenteront  aux  seigneurs  de 

Berne  ([ue  ces  gens-là  ne  s'étant  jamais  proposé  de  rentrer  dans 
Genève  ipie  pour  reconnnencer  à  fomenter  les  dissensions,  exci- 

ter des  troubles  et  se  venger  de  ceux  (pii  ont  résislt'  au  duc  de 
Savoie  qui  paraîtrait  être  déjà  parvenu  à  une  partie  de  ses  tins  si 

tels  bannis  étaient  rentrés  dans  Genève,  nous  les  prions  de  ne  |>lus 

prêter  l'oreille  à  de  sendîlables  gens  et  de  ne  nous  en  plus  parler, 

ce  que  nous  espérons  de  la  bonté  et  de  l'afTection  généreuse  de 
lacjuelle  ils  nous  ont  fait  la  grâce  de  nous  honorer  depuis  si  long- 
temps. 

Touchant  la  difficulté  sur  la  pèche  que  nous  avons  avec  le 

seigneur  de  Diesbacli,  nous  les  sup|)lions  de  porter  le  dit  seigneur 

à  se  contenter  (pi'elle  se  vide  |iar  la  voie  de  la  justice,  puisque  ce 

n'est  pas  un  traité  fait  entre  lui  et  nous,  mais  entre  autres  gens 
sur  les  biens  desquels  il  peut  avoir  recours,  le  priant  de  ne  pas 

mettre  les  choses  au  pire,  puisque  nous  pourrions  Itien  plus 

demander  ipie  nous  ne  faisons. 

Sur  le  seigneur  qui  se  dit  de  Saint-Victor,  ils  diront  (pie  nous 

en  avons  répondu  aux  seigneurs  commis  et  (jue  si  leur  départ  n'eut 
pas  été  si  prompt,  nous  serions  convenus  de  quelque  chose  avec 
lui. 

Qu'ils  prient  les  dits  seigneurs  de  Berne  de  convenir  de  la 

Couldre  de  Céligny,  (pii  est  jusqu'ici  demeurée  en  suspens,  et  qu'ils 

commettent,  pour  s'informer  de  quelle  dépendance  elle  est,  tels 

commissaires  qu'il  leur  plaira  d'ordonner,  chargeant  les  dits  dépu- 

tés d'assurer  leurs  Excellences  que  nous  n'avons  rien  de  plus  cher 
en  ce  monde  que  de  demeurer  dans  leur  bonnes  grâces,  sans  avoir 

aucune  difficulté  avec  eux,  et   ([ii'ils   ne  doivent  pas  croire  que 
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nous  leur  voulussions  refuser  quoi  que  ce  soit  sur  le  devoir  d'hom- 
mes et  la  suite  en  g'uerre,  puisque  nous  ne  sommes  pas  seulemeni 

dans  la  disposition  de  les  laisser  jouir,  à  cet  é^ard,  des  sujets  de 

Saint- Victor  et  Chapitre,  mais  que  nous  sommes  résolus  d'aller 
nous-mêmes  à  leur  secours,  comme  nous  y  sonmies  obligés  j)ar 
l'alliance. 

Claude  Savoye,  Michel  Sept,  Jean  Lullin  e1  Claude  Rosel 

turent  chargés  d'aller  à  Berne  avec  ces  ordres.  Ils  partirent  pour 

cet  effet  le  i5  décend)re',  mais  ils  s'en  revinrent  sans  a\oir  rien 

l'ait,  les  seig-neurs  de  Berne  n'ayant  rien  \oulu  relâcher  de  leurs 
premières  propositions. 

Au  reste,  on  s'acquitta  entièrement,  cette  année,  envers  ce 

canton  de  ce  (|u'on  lui  devait,  et  d'autres  députés  qui  y  avaient  été 

envoyés  dès  le  mois  il'avril  pour  faire  le  paiement,  en  rapportè- 
rent, à  la  satisfaction  puldique,  une  obligation  que  les  Bernois 

avaient  contre  la  ̂   ille  de  trente-sept  mille  ('Cus.  Cette  obligation 
comprenait,  non  seulement  ce  (jui  leur  était  dû  de  la  guerre  de 

i53o,  mais  encore  diverses  autres  dettes  qui  avaient  été  contrac- 

tées, soit  avant,  soit  après  ce  temps-là. 
Pour  connaître  à  peu  près  en  quoi  consistaient  les  revenus  de 

la  Ville  dans  les  tenqjs  dont  nous  parlons,  il  est  à  propos  de  remar- 

quer quels  étaient  ceux  qu'elle  commenç-a  à  retirer  des  biens 

d'église  dans  la  jouissance  desquels  elle  était  entrée  :  elle  les  amo- 
dia tous  pour  la  somme  de  soixante  mille  florins  par  année,  il  est 

aisé  déjuger,  après  ce  que  nous  a\ons  rapporté  en  divers  endroits, 

des  petites  rentes  qu'elle  avait  d'ailleurs,  (|ui  ne  consistaient 

presque  que  dans  les  halles  et  dans  l'entrée  du  vin,  qui  tlonnaient 
alors  très  peu  de  chose;  ce  que  la  seigneurie  avait  de  plus  considé- 

rable, elle  l'avait  acquis  par  le  changement  <pii  était  arrivé,  soit  à 

l'Etat,  soit  à  la  religion. 
Le  roi  de  France  ayant  fait  filer  un  nombre  considérable  de 

troupes  en  Savoie,  au  mois  de  septendjre  de  celle  année,  on  en  prit 

ombrage  dans  Genève  et  avec  raison,  a|)rès  les  propositions  (pie  ce 

prince  avait  fait  faire  à  la  Ville  et  les  vues  (pi'il  avait  eues  sur  elle. 

'   h.  C,  vnl.  31.  lo  136  1". 
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L'on  (Ml  donna  avis  aux  Bernois,  on  lit  lodoubler  la  ;^arde,  on  lia- 

vaiiia  avec  vii^iKMu-  aux  fortifications  et  l'on  fondit  toutes  les  clo- 
ches inutiles,  dont  il  y  avait  un  yraud  nombre  dans  les  églises, 

pour  en  faire  des  canons. 

Les  Genevois  auraient  l'h-  I'(mI  lieureux  s'ils  avaient  su  user 

avec  modération  <\o  l'avantage  inestimal)le  que  la  Providence  leur 

avait  |)rocur('',  de  secouer  le  joug  de  l'évêque,  du  duc  de  Savoie  et 
en  même  temps  celui  du  |)a|ilsme,  mais  ils  ne  profitèrent  pas  comme 

ils  auraieni  dû  faire  d'un(^  situation  si  lieureuse.  Les  idées  que  plu- 

sieurs se  formèrent  de  la  liberté  étaient  si  fausses  qu'elles  n'étaient 
|)as  différentes  de  celles  du  libertinage,  et  autant  ils  avaient  été 

auparavant,  à  tous  égards,  dans  l'esclavage,  autant  se  donnaient- 
ils  carrière  et  se  regardaient-ils  comme  étant  dans  une  entière 

iiidépendanci\  L'autorité  du  magisirat  commençait  d'être  regardée 

par  j)lusieurs  d'un  d'il  de  jalousie,  et  divers  esprits  indiscrets  et 

turbulens  publiaient  (pi'il  en  faisait  un  mauvais  usage  et  criaient 

assez  ouverlenuHil  contre  le  gou\  ei-nement.  D'autres  \(nilaient 

avoir  plus  de  libert(''  par  rap|)ort  à  leurs  sentimeus  et  à  leur 
conduite  et  se  |)laigiiaient  vivement  des  ministres  (pii  les  gênaient 

trop  à  leiu'  grc'-,  à  l'un  et  à  l'autre  ('gard. 

La  cliarge  d'abbé  ou  de  capitaine  général  avait  son  utiliti-  à 

certains  égards,  mais  comme  elle  donnait  trop  d'autorité  à  cclin 

cpii  en  était  revêtu  et  (ju'il  avait  paru,  par  l'exemple  entre  autres 

de  Baudiclioii,  (pi'il  (''tait  très' aisé  d'en  abuser,  le  Grand  Goiiseil 

résolut,  le  iCt  mai,  de  supprinuM- cet  emploi  et  il  ordonna  cpi'il  n'y 

aurait  plus,  dans  la  suite,  d'autre  al)l)é  (pie  le  magistrat'.  Gepeu- 
dant  il  se  forma  dans  la  ville  une  grande  cabale  pour  donner  cette 

cliarge  à  Jean  Philippe,  homme  qui  avait  su,  par  ses  manières 

insinuantes,  s'accréditer  dans  l'esprit  du  peuple.  Cette  cabale  était 
fomentée  par  Pierre  Vandel,  esprit  ambitieux  et  factieux,  et  (pii, 

dans  la  suite,  dix-huit  ans  après,  fut  l'un  des  chefs  d'une  dange- 
reuse sédition,  comme  nous  le  dirons  en  son  lieu.  Un  nommé 

F'rançois  Forel  ne  la  soutenait  pas  avec  moins  de  chaleur.  Le 
Conseil  ordinaire,  informé  de  la  conduite  des  uns  et  des  autres, 

'  R.  (',.,  vol.  :tU,  1«  231  ï". 
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les  fit  appeler  devaiil  lui.  11  leur  fit  connaître  l'intention  du  (iiand 
Conseil  sur  la  cliarg;e  de  capitaine  général  et  leur  défendil  de 

cabaler  et  de  taire  des  conventicules  pour  la  faire  conserver  et  la 

donner  ensuite  à  Jean  Philippe.  Ce  même  Forel  ne  voulait  point 

promettre  d'obéir,  soutenant  qu'il  fallait  assembler  le  Conseil 

Général  pour  décider  si  la  charge  dont  il  s'agissait  serait  suppi-i- 
mée  ou  conservée,  et  si  le  magistrat  avait  droit  de  lui  défendre  de 

faire  des  conventicules  '. 

Le  Conseil  des  Deux  Cents  où  cette  affaire  fut  portée,  poui- 

punir  cet  honime-là  d'une  désobéissance  de  cette  nature,  sans 

avoir  aucun  ég-ard  à  son  opposition,  confirma  la  résolution  (|u'il 
avait  prise  sur  la  charge  de  ca|)itaine  général  et  condamna  Forel  à 

trois  jours  de  prison,  au  pain  et  à  l'eau  '. 

Vandel  ne  s'en  était  pas  tenu  à  cabaler  pour  faire  donner  cette 

charge  à  Jean  Philippe.  Il  fut,  de  plus,  convaincu  d'avoir  insiimé 
parmi  le  peuple  (|iie  trois  ou  quatre  particuliers  du  Conseil  fai- 

saient tout  ce  qu'ils  voulaient  et  que,  sans  avoir  le  nom  de  princes, 

ils  en  avaient  toute  l'auloriti',  ce  (pii  était  capable  de  faire  soulever 
les  citoyens  coiitrt^  le  magistrat.  Le  Conseil  des  Deux  (lents  le  fit 

mettre  dans  une  |)iis(ui  fort  étroite  et  il  résolut  (pidii  lui  ferait 

incessamment  son  procès  comme  à  un  séditieux  et  à  un  |iciliiilia- 

leur  du  repos  public.  .Mais  il  ne  fut  jias  |iliitijl  en  jinsoii  ijuc,  non 

seulement  ses  parens,  mais  aussi  des  personnes  plus  puissantes, 

le  magnifirpie  Maigret  et  le  bailli  de  Ternier,  inlerci-dèrent  en  sa 

faveur.  Le  (  )onseil  ordinaire,  trouvant  qu'il  y  allait  de  riiomieiir  de 

l'Etat  de  lui  faire  son  procès,  n'avait  point  de  disposition  à  se  lais- 
ser gagner  à  ces  sollicitations,  mais  celui  des  Deux  (ienls,  plus 

doux  et  plus  facile,  lui  pardonna  après  lui  avoir  fait  de  fortes 

exhortations  à  changer  de  conduite  et  île  grandes  menaces  de  le 

châtier  en  cas  de  récidive  '. 

Le  peuple,  ou  du  moins  une  grande  partie,  naNait  |)as  laissi', 

malgré  les  défenses  du  Grand  Conseil,  de  faire  Jean  Philippe  capi- 

taine g'énéral,  et  celui-ci  en  |)ieiiait  la  ([ualiti'.  Pour  le  punir  de  sa 

'  R.  C.  vol.  .30,  f'J  2:)(;  ro.  »  Ibld..  fos  237  et  siiiv. 
"  Ibid..  fo  237  r". 
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désobéissance,  le  Conseil  des  Deux  Cents  avait  fait  niellro  les 

sceaux  à  sa  l)oulique,  car  il  élait  marchand,  mais  les  envoyés  de 

Berne  ([ui  étaient  alors  à  Genève  au  sujet  des  difficultés  sur  les 

affaires  de  Saint-Victor  et  (chapitre,  ayant  intercédé  pour  lui,  on 

lui  pardonna  comme  aux  autres  et  sa  l)Outi(|ue  fut  rouvert(\  Ce 

Jean  Philippe  est  le  même  qui,  trois  ans  après,  eut  la  tête  tranchée 

pour  avoir  (Hé  le  chef  d'une  sédition  très  dangereuse,  d'où  il  paraît, 

de  même  (pie  |)ar  l'exemple  de  Vandel,  pour  le  dire  en  passant, 

combien  est  grand  l'intérêt  qu'ont  les  Etats  de  ne  pardonner  jamais 
aux  esprits  séditieux,  mais  de  les  punir  de  bonne  heure  pour  les 

empêcher  de  causer  dans  la  suite,  par  de  nouvelles  cabales,  de  plus 

grands  maux  à  la  république. 

La  douceur  (jue  l'on  eut  pour  les  coupables  ne  fil  pas  cesser 

ces  mouvemens,  au  contraire,  elh;  ne  contriliua  qu'à  les  faire  aui^- 
menter.  A  ceux  qui  se  plaignaient  du  gouvernement,  se  joignirent 

ceux  qui  étaient  mécontens  des  ministres  et  qui,  accoutumés  à  une 

vie  licencieuse  et  débauchée,  trouvaient  trop  rigide  la  réformation 

des  mœurs  (pie  les  mêmes  ministres  s'étaient  proposé  d'intro- 

duire. L'espérance  que  les  deux  exemples  que  je  viens  de  rappor- 
ter leur  donnait  de  trouver  de  la  protection  auprès  des  seigneurs 

de  Berne,  les  rendait  encore  |)lus  insolens.  Un  nommé  Georges  De 

Lesclefs  et  Jaques  De  Lesture  en  fournissent  un  exemple  remar- 

(juable.  Ils  s'étaient  déclarés,  non  seulement  contre  la  discipline 

ecclésiastique  (pi 'on  voulait  étalilir  et  n'avaient  point  voulu  se  sou- 

mettre à  la  confession  de  foi,  mais  ils  avaient  dit,  de'  plus,  qu'ils  ne 

jureraient  pas  même  l'observation  des  dix  cominandemens  de  la 

loi  de  Dieu,  parce  qu'ils  étaient  trop  difficiles  à  observer. 

Le  (<onseil,  informé  de  ces  discours  scandaleux  ',  les  fit  appeler 
devant  lui,  mais  ils  se  mo([uèreiit  de  ces  ordres  et  dirent  au  sautier 

qu'ils  y  comparaîtraient  avec  un  seigneur  de  Berne  qu'ils  atten- 
daient. Le  Conseil  ordinaire  fut  bien  surpris  de  cette  rébellion  et  il 

crut  que,  pour  se  faire  obéir,  il  devait  faire  part  à  celui  des  Deux 

Cents  de  cette  affaire .    L'ayant  donc  fait  assembler,   ce   Conseil 

'  Voy.  au  sujet  tie  cette  épitliète,  Ko-      1870-1883,  t.  1er,  p.  43,  note  2.  {Note  des 
get,    Hist.  du  jienple  de  Genève,   (ieiiéve,       éditeurs.) 
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résolut  (le  faire  mettre  les  deux  prévenus  en  prison',  mais  De 

Lesture  s'était  évadé  :  il  fui  banni  à  perpétuité  sous  ])eine  de  la  vie 

et,  à  l'égard  de  De  Lesclefs,  je  n'ai  pas  pu  apprendre  par  le  regis- 
tre ce  qu'il  devint. 
Les  démarches  et  les  discours  séditieux  allaient  tous  les 

jours  en  juignientant  :  on  publiait  par  la  ville  que,  non  seulemeni 
le  Conseil  ordinaire,  mais  aussi  le  Grand  Conseil  étant  faits  au 

gré  de  trois  ou  quatre  personnes,  il  fallait  ùter  le  gouvernement 
de  la  république  à  ces  Conseils  et  (jue  le  Conseil  Général  devait 
prendre  connaissance  de  toutes  les  affaires.  Ces  discours  flattaient 

la  vanité  du  peuple,  et  les  esprits  factieux  qui  les  répandaient 

n'avaient  d'autres  vues  que  celle  de  se  rendre  maîtres  eux-mêmes 
du  gouvernement,  persuadés  qu'ils  étaient  de  faire  ensuite  tout  ce 

(pi'ds  voudraient  dans  le  Conseil  Général,  après  avoir  procuré  à  ce 
Conseil  l'avantage  de  se  mêler,  plus  qu'il  ne  faisait  auparavant,  des 
affaires  publirjues.  C'est  ce  qui  porta  le  Conseil  des  Deux  Cents  à 
résoudre  de  faire  une  assemblée  extraordinaire  et  solennelle  du 

peuple,  le  dimanche  25  novembre,  pour  justifier  la  conduite  des 
Conseils  et  exhorter  les  citoyens  à  ne  pas  délV-rer  aux  bruits  calom- 

nieux qu'on  faisait  courir  contre  les  conducteurs  de  la  réj)ubli(juc. 
Tout  le  Conseil  des  Deux  Cents  se  rendit  à  la  maison  de  ville,  et  de 
là,  il  accompagna  les  syndics  et  le  Conseil  ordinaire  au  temple  de 
Saint-Pierre.  Aussitôt  que  l'assemblée  fut  formée,  on  v  lut  une 
remontrance  faite  au  nom  des  syndics,  Petit  et  Grand  Conseil. 
Elle  était  conçue  en  ces  termes  '  : 

«  Magnifficques,  sages,  treschers  et  treshonnorés  seigneurs. 

Les  seigneurs  sindicques  par  vous  selon  vostre  coustume  esleuz. 
ensemble  leur  et  vostre  Conseil  des  Soixante  et  Deux  Centz.  se  sentans 
oultragés  par  les  parolles  d'aulcungs  particuliers  soubz  l'ombre  du  Ueneral. 
disans  (lu'ilz  ont  esté  esleuz  par  pratiques,  que  l'on  leur  a  rompu  les  fran- 

'  R.  C.,  vol.  31,  fos  GO  vo  et  6t.  TiiiTettiui  et  Grivel.   ouvr.   cité,  p.  162. 
^  Ihid.,  fo  10-2.  —  Il  existe  aux  Ar-  Nous  subsliluons  le  texte  ilii  registre  à  la 

chives  (P.H..  no  1177)  un  douille  (le  cette  paraphrase  de  Gautier.  (Note' des  édi- déclaration,    lequel   a    été  reproduit  par      leurs.) 
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cliises.  que  c'est  eulx  qui  sont  princes  et  qu'ilz  veuilent  que  tout  se  passe 
des  icy  en  avant  par  Conseil  General,  veuilent  scavoir  de  vous,  messieurs 

du  Conseil  General,  voix  par  voix,  l'ung  après  i'aullre,  ainsy  qu'ilz  ont  esté 
esleuz,  devant  que  se  niesler  plus  oultre  des  affaires,  si  vous  voules  cela 

permectre  et  affîn  que  saches  silz  sont  faiz  et  esleuz  par  praticques  et  à  la 

poste  de  troys  ou  de  quatre,  comment  leur  est  esté  devant  vous  reprouché, 

ilz  disent  que  vous  scaves  tous  que  les  quatre  sindicques  sont  esleuz  en 

vostre  Conseil  General  et  par  vous. 
Quant  au  Conseil  ordinaire,  le  temps  passé,  les  (piatre  sindicques  le 

souloyent  eslire  entre  eulx.  prenans  iceulx  ijualre  sindic(pjes.  ung  chacun 

de  eulx,  quatre  conseillers  pour  leur  Conseil.  Or  est-il  maintenant  aultre- 

ment  car,  pour  éviter  parcialité,  particulière  élection  et  praticque.  l'on 
s'est  acoustumé  à  faire  ladicte  élection  du  Conseil  ordinaire  dedans  et  par 
le  Conseil  des  Deux  Cens,  qui  peult  myeulx  congnoistre  gens  suflisans  à 

cela  que  ne  font  quatre  personnes  ny  huict,  quant  ilz  y  seroyenl.  Or  icelluy 
Conseil  ordinaire  estant  esleu  et  assis,  il  regarde  le  papier  du  Conseil  des 

Soixante  et  des  Deux  Cens,  puys  sur  icelluy  procède  voix  par  voix,  nom 

par  nom,  ainsy  comment  Dieu  inspire  ung  chascun  à  y  mectre  et  retenir 

gens  de  foy  et  de  bon  nom.  qui  puyssent  feablement  et  selon  Dieu  et  a 

l'utillité  du  commung,  conseiller. 
Iceulx  ainsy  esleuz  vous  demandent  si  vous  les  voules  plus  advoyer  ou 

non  pour  voz  sindicques  et  Conseil  et  maintenir  en  l'office  avecipies  toute 

puyssance  de  excercer  la  justice  par  bon  conseil  ainsy  que  Dieu  l'a  ordonné, 
punissans  les  delinquans  au  support  des  bons,  faisans  élections,  edictz  et 

ordonnances  et  toutes  aultres  choses  honnestes  et  licites  pour  la  conserva- 

cion  du  bien  public(]ue.  ainsy  qu'ilz  ont  faict  de  leur  pouvoir  jusques  à  pré- 
sent, suyvans  la  puyssance  du  magistrat  que  Dieu  leur  a  commys  par  vostre 

élection  generalle  en  tout  et  par  tout,  sinon  es  choses  concernantes  le 

General  et  qui  sont  réservées  au  General. 

Et  affîn  que  l'on  ne  die  que  lesdiclz  sindic{iues  et  Conseilz  ne  se  veui- 
lent ainsy  laver  et  excuser,  .se  .soubzmectent  icy  de  vouloir  estre  punys  à 

rigueur  de  droict.  s'il  se  trouve  et  prouve  qu'ilz  ayent  ainsy  faillis.  Aussy 
que  ceulx  qui  ainsy  les  diffament,  non  pas  eulx  mais  Dieu  et  sa  parolle  qui 

dict  que  tout  magistrat  est  de  Dieu  et  qui  mesprise  ledict  magistrat,  il 

mesprise  Dieu,  soyent  pugnis  affin  que  Dieu  ne  se  courrousse  contre  nous, 

nous  laisse  tomber  en  confusion  comme  ceulx  de  Babilonne  et  qu'il  ne 

nous  oste  la  seigneurie  et  la  liberté  qu'il  nous  a  donné  spirituelle  par  son 

filz  Jhesu  Christ,  nous  faisant  plus  de  grâces  qu'il  ne  feist  jamais  aux  enff'ans 
de  Israël  et  qu'il  ne  nous  en  prenne  comment  es  Romains,  lesquelz  perdi- 

rent peu  à  peu,  par  semblable  discorde  civille,  leur  règne  qu'ilz  avoyent 
sur  toute  la  teire,  tombans  en  servitute  et  subgection  en  la(iuelle  sont 
encores. 
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Messieurs,  l'on  vous  veult  bien  aiiverlir  lie  tons  les  affaires  affin  que 
en  congnoissans  noz  fnniles.  prions  Dieu  qu'il  nous  envoyé  et  maintienne 
gens  de  bien,  scavans  et  craignans  Dieu  pour  excerrer  la  justice,  car  aullre- 

nient  si  nous  les  voulons  aiusy  blasmer  et  mespriser,  nous  ne  trouverons 
pas  qui  nous  veuille  servir  et  Dieu  les  nous  ostera. 

Le  cueur  faict  grand  mal  à  ung  personnage  de  avoir  laissé  tous  ses 

affaires  particuliers  pour  obéir  et  servir  le  commung  et  puys  estre  ainsy 

pour  sa  recompense,  blasmé  de  ceulx  qui  craingnent  correction  et  qui  ne 

veullent  servii-  ny  obéir  au  Conseil  combien  qu'ilz  soyent  esleuz. 

Pourtant,  messieurs,  venes  l'ung  après  l'aullre  paisiblement  dire  vostre 
advis.  ouy  ou  non.  allin  (jiie  tout  aille  bien  et  par  bon  ordre,  à  l'Iionneur  de 
Dieu  et  à  nostre  granl  prouffict. 

Et  alfin  que  aujourdlmy  nous  puyssions  faire  cliose  plus  agréable  à 

Dieu  et  n  nostre  commung  prourtitable  et  utille.  trestous  d'une  bonne  union, 
nous  huinillierons  devant  luy.  luy  prians  ainsy  que  nostre  saulveur  Jésus 
nous  a  enseigné.  » 

Celte  sage  représentation  n'empêcha  pas  qu'une  assez  grande 
quantité  de  citoyens  ne  Formassent  l)ien  des  plaintes  contre  le  gou- 

vernement et  qu'il  n'y  eùl,  dans  cette  assemblée,  beaucoup  de 

tumulte  et  de  désordre'.  Plusieurs,  (pu"  avaient  été  repris  par  le 

magistrat  des  Fautes  qu'ils  avaient  commises,  quoiqu'ils  l'eussent 

été  d'une  manière  extrêmement  douce,  s'en  plaignirent  comme  s'il 
leur  eùl  Fait  des  injustices  signalées.  Etienne  Uadaz  Fut  de  ce  nom- 

bre :  il  se  récria  beaucoup  de  ce  qu'on  l'avait  mis  en  prison  et 

qu'on  l'axait  Fait  ré|)ondre  criminellement,  comme  s'il  eùl,  voulu 

vendre  la  Ville,  ce  (pii  donna  lieu  au  syndic  Goulaz  d'iuFormer  le 

peu|)le  de  la  mauvaise  et  très  blâmable  conduite  de  Dadaz  à  l'égard 

des  articles  qu'il  avait  apportés  de  la  cour  de  France,  dont  nous 

avons  parlé  ci-devant'.  Un  nonuné  Paltu  %  qui  avait  aussi  été  mis 

en  prison  pour  quel((ue  faute  qu'il  avait  Faite,  se  plaignit  d'avoir 
été  Fort  maltraité  |)ar  Farel  et  lui  atlril)ua  de  lui  avoir  dit,  et  à 

d'autres  qui  étaient  en  prison  avec  lui,  qu'il  boirait  plutôt  un  verre 

de  sang-  (pie  de  boire  avec  eux,  calomnie  dont  Farel,  accompagné 

=  R.  C,  vol.  :it,  fo  100.  —  Cf.  Ro-  '  Voy.  plus  haut,  p.  .502. 

get.  oiivr.  cite,  t.  1er,  p.  gi.   (Note  des  »  Telle  est  l'orthographe  du  regi.stre. 
éditeurs. )  Roget  le  nomme  Patru.  (Note  des  éditeurs.) 
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(le  Calvin,  se  justifia  le  lendemain  en  Deux  Cents,  où  il  demanda 

d'être  entendu.  11  n'est  pas  nécessaire  de  rapporler  les  autres 
discours  qui  furent  tenus  dans  celte  assemblée  tumultueuse,  dont 

les  désordres,  tout  grands  qu'ils  furent,  n'approchaient  pourtant 
pas  de  la  confusion  horrible  et  des  huées  infâmes  qui,  à  la  honte 

de  la  république,  ont  paru  dans  les  Conseils  Généraux  de  nos 

jours.  Je  remarquerai  seulement  que  Jean  Philippe  y  proposa 

d'apporter  quelques  changemens  au  gouvernement  et  qu'il  y  sou- 
tint hautement  la  supériorité'  du  Conseil  Général,  mais  ni  les  pro- 

positions qu'il  fit,  ni  les  autres  discours  que  l'on  y  tint  n'eurent 
aucune  suite  pour  lors.  Les  syndics  ramenèrent  les  esprits  échauf- 

fés et  chacun  se  retira  tran({uillement  chez  soi. 
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